
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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A l'occasion de la nouvelle année, le Gouverneur et

Madame Emile Jullien recevrontà l'hôtel duGouvernement

le mercredi6janvierà 9 heures l/2 dusoir. -

On dansera.

-sur

ÉLEcTIoN D'uN DÉLÉGUÉ
AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES COLONIES.

Résultat des opérations électorales.

(1"r tour de scrutin-27 décembre 1903).

Électeurs inscrits . . .. . . . .. . .
t dont le 1/4 est de . .. . .. . - -

Nombre de votants. .. . . .. . .. . .

1363
341

,

à déduire loulletins blancs ou nuls

Suffrages exprimés . .. . . .. . .

«.

1,121

Majorité absolue . .. . .. . . . . 556

Les voux se sont réparties comme suit :

. ll 23,

# | # # | # | 3

# | --
-

MM. Louis Légasse.......... . ....| 480 65 l 1i0 655

Alcide Delmont.............. | 381 69 5 455

Voix diverses.........| 1 ) 1

Bulletins blancs ou nuls... 5 5 10

En conséquence du résultat de cette élection, M. le

Gouverneur a proclamé, dans la séance du Conseil privé

du29 décembre 1903,M. Légasse (Louis), Déléguédesîles

St-Pierre etMiquelon au Conseil Supérieur des Colonies.

NlVItl l ll'lMTllllllll,

N° 182.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentuire

- ... .. au compte du budget local, Agercice 1903.

: ** : ;. .. ; ::: siisiiFiire le 21 novembre 1903.

Le Gouvefieur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

**géniériel lie remplaçait'pair un Conseil d'Administra

*tion, le 'dit décret promulgué dans la colonie par arrêté

du l6juillet suivant ; - *

Vu l'art. 49 du décretfinancier du20novembre 1882;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration,

ARRÊTE : -

Article 1°.- Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre mille francs, est ouvert au compte du chapitre

12, section 1° du budget local, exercice 1903,pour être

affecté au payement de dépenses d'exercices clos.

Art.2.- Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit

sur les voies et moyens de l'Exercice 1903. .

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

comumuniquépartout où besoin sera et inséré au lournal

et au Bulletin officiels de la colonie. .

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

Ratifié en Conseil d'administration, dans la séance du 2 l

décembre 1903,

Le Gouvcrneur,

JUI,I,IEN.

-e3-------------

" No 183. _ ARRÊTÉ relatif à l'envoi au Département d'une provi
sion complémentaire de 20.000fr. et portant ouverture d'un crédit

de pareille somme au compte du budgel local, Eavercice l903.

Saint-Pierre, le 21 novembre 1903.

Le Gouverneur des ils Saint-Pierre et Miquelon,

-

Samedi 2 Janvier 1904. .
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Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892, relatif au ré

gime des avances à faire en France, par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circnlaiIe du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilité publique, nº 1,635;

Vu la dépéche ministérielle du 15 décembre 1902,

fixantà 45,000fr. la provision à constituerpour couvrir

les dépenses normalesà acquitter par les comptables de

la Métropole au compte du budget local;

Vu la circulaire ministérielle du 5juin 1903,portant

application de l'arrêté interministériel du 14 mai 1903;

Vu l'art.49du décretfinancier du20novembre 1882;

Vu le câblogramme ministériel du 19novembre 1903;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Saufratificationultérieure enConseild'Administration,

- ARRÊTE :

Article 1". -Une provision complémentaire de la

somme de vingt mille francs, est ouverte au compte

« Correspondants administratifs, Service Local S/C de

provision pour dépenses hors de la Colonie » Exercice

1903, en vue du payement des dépenses engagées dans

la Métropole pour le compte du budget local.

Art. 2.-A cet effet, un crédit supplémentaire de

pareille somme est ouvert au chapitre 13, Section 2,

article 1" du budget local, Exercice 1903, pour servir

aux fins sus-énoncées. , « « - ... - : : : · · · · · · : *

Il serapourvuà la réalisationde ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903. - " ' . ..

Art.3.- LeChefdu service de l'Intérieur gst chargé

de l'exécution duprésent arrêté quisera enregistré et com- . :

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et .

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CeRToNCiNY.

Ratifié en Conseild'Administration dansla séancedu 21 décembre 1903.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

--

N° 192.- ARRÉTÉportant ouverture d'un credit supplémentaire

de 9,500 francs au compte du Ghapitre 5, Section 1*, du budget

local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le t1 décembre 1903.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Adminis

tration, le dit décret promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant; .

Vu les prévisions du budget local, exercice 1903;

Vu l'art.49du décret financier du20novembre 1882;

Vu la délibération duConseild'Administration en date

de ce jour; -

Sur la proposition duChefduservice de l'Intérieur,

ARRÉTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de neufmille cinq cents francs, est ouvert au compte du

Chapitre5, Section 1", Article 2dubudget local, Exercice

1903,pourêtre affecté aupayement et auxfrais d'instal

lation d'une chaudière avec accessoires destinée au sifflet

de brume de Galantry.

Il sera pourvu à la réalisation dece créditsur les voies

et moyens de l'exercice 1903.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Intérieur, -

P. CERToNCINY.

--

N° 193.- ARRÊTÉ accordant définitivement au sieur Fouchard,

Léon, la concession de deux parcelles de terrain situées à Saint

Pierre au lieu dit l'Anse-à-Henri qui lui avaient éte concédéspro

visoirement le 16juin 1892.

Saint-Pierre, le 21 décembre 1903.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande du sieur Fouchard. Léon, tendantà

être mis en possession définitive de deux parcelles de

terrain quilui ont été concédées en 1892;

Vu l'arrêté du 16 juin 1892 accordant au dit sieur

Fouchard, la concession de deux parcelles de terrain

situées à Saint-Pierre au lieu dit l'Anse à Henri, le 1*

poury créerun établissement agricole le 2°pour y créer

un établissement depêche;

Va les arrêtés loeaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

.maniaux dans la colonie;

: Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'avisfavorable émisparlaCommission des terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'Admi

nistration en date de cejour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le concessionnaire;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1er.- Sont définitivement concédés au sieur

Fouchard, Léon, deuxparcelles de terrain situées àSt

Pierre au lieu dit l'Anse à Henri.

La 1re mesurant 26,750 mètres carrés bornée au Nord

par un passage réservé et la mer. au Sud par la conces

sion Aubert,à l'Est parun passage réservé et le domaine

età l'Ouest par la concession Lebel;

La 2° mesurant 2,100 mètres carrés bornée au Nord

par unpassage réservé, auSud par la concession Aubert,

à l'Est parun passage réservé et à l'Ouest par le domaine.

Art. 2.- Le concessionnaire devra abandonnergra

tuitement à l'administration, le cas échéant sur sespro

priétés, les terrains nécessaires à l'ouverture de voies de

communications nouvelles,àl'élargissementdes chemins

ou routes déjà existants, à l'établissement de toutes

autres installations d'utilité publique ainsi qu'aux travaux

que pourrait exiger l'atterrissage d'un câble télégra

phique.

Art. 3.- Une ampliation du présent arrêté lui sera

délivrée moyennant versementauTrésor de la somme de

10 francs pour lui tenir lieu de titre de propriété.
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Art 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

--------------

N° 194.- ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains. à titre

gratuibet provisoire, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 21 décembre 1903.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Marsoliau, Gustave, et Olano, Salvator tendant à

obtenir, à titre gratuit, la concession de terrains doma

niaux pour y créer des établissements agricoles;

Vu les arrêtés locaux des l7 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèyes et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains en date

du 29 septembre 1903;

Vu la délibération du Conseil d'administration de

ce jour;

Attenduque les formalités voulues ontété remplies par

les pétitionnaires;

Sur la proposition duChefdu service de l'Intérieur.

ARRÊTE:

Article 1*.-Sont concédés, à titre gratuit etprovi

soire. auxpersonnes ci-après dénommées :

1" au sieur Marsoliau, Gustave, un terrain situé à

Saint-Pierre, près de la route Iphigénie, mesurant

1000 mètres carrès,bornéauNordparla route Iphigénie,

au Sud età l'Ouest par le domaine et à l'Est parOlano,
Salvator.

2* au sieur Olano, Salvator, un terrain situéà Saint

Pierre,près de la route Iphigénie, mesurant1000 mètres

carrés, borné au Nordpar la route Iphigénie, au Sud et

à l'Est par le domaine età l'Ouest parMarsoliau. Gustave.

Art. 2.-Ces terrains sont concédés sous les condi
tions suivantes :

1° De mettre les dits terrains en valeur, d'entreprendre

* les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deuxans; -

2* D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessairesà

l'élargissement de routes ou chemins déja existants, à
l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilitépublique.

Art.3.-Il estformellement interdit aux concession

naires de vendre ou d'aliénerces terrains sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possesion définitive. Il leur est égalementinterdit de les

affecter à tout autre usage que l'exploitation agricole.
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Art. 4. - Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiquépartout où besoin sera etinséréau

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur.

P. CERToNCINY.

--

- N° 19i.-ARRÊTÉ modifiant celui du 26 decembre 1894, relatif

à la confection des rôles d'impôt.

Saint-Pierre, le 21 décembre 1903.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Attendu que cet arrèté attribue aux commissions

d'impôt une sorte de contrôle irrégulier dans l'établis

sement de certains rôles afférentsaux taxes municipales;

Qu'il y a lieu, pour éviter des conflits d'attributions,

de modifier cette disposition;

Vu l'article l3 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chefdu servicede l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1°.- L'intervention des commissions d'impôt

instituées par les arrêtés des 26 décembre 1894 et 27

novembre 1897, est limitée aux matrices de l'impôt

foncier et despatentes. -, -

Toutes dispositions contraires sont et demeurent

abrogées.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCInY.

--

Par décision du Gouverneur en date du 31 décembre

1903, prise sur la proposition du Chef du service de

l'Intérieur,Ml"Picandet,institutrice de 3" classe à l'école

communale des garçons de St-Pierre, a été élevée à la

2°classe de son emploi.

7-T-- -- --.--

PARTIE NoN oFFICIELLE

Informations et faits divers

Madame Emile JULLIEN recevraà l'hôtel du Gouver

nementtous les mercredis de3heuresà6heuresdu Soir.

----
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Passagers pur !is ·

. et ses Conséquences : 6,

* Migraine,Embarras gastrique
, XIGRlesVERITAauEs

ansl'Etiquettes jointaen4couleurs

tetle Nom duDucIEURFRAR or

- 1'50la 1/1e(50graia);3 la (15guia)

C'EST le REMEDElap

Alotioe*chaque : ***ous *3 ()- 9 ()

*C0MSIIPATI0N
MM. Hardy, Edouard; Iza, Henri: Lemoine, Francis : Martin

de Trécu; Dospital: Louis Girardin: Philippe; A. Letouzé.

Mm° Philippe et un enfant.

--ass-----

Objets trouvés.- Parle sieu1 Leguia(Philippe), «e --

une petite boussole dansun boîter de montre en nickel. l, x \ y . * i .

Par le sieur Lessaux (Honor). à l'Ause à Pierre, une à l'Imprimerie du ( : ouvernetnent.

petite montre en nickel. ------

Par le sieur Dauphin (Albert), rue des Basques. un TAiBLEAU DES Ml * : ES 1 ) ()4.

porte-monnaie en cuir noir contenant 0fr. 55. l Prix…......…...............…........ . . .. 0 fr. 25
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 24 au 31 décenbre i 993

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-mayor de 1'* classe des Troupes colonualcs.

| pR ESSlON BAROM ÉTRlQUE (0RRIGÉK TEM P ÉRAT : 1 E T'EMi'iftATURES

donnée de 2 heures en : heures. extérieure extrrmes

liauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et a 1'ombre. i ***eures .
et dixièmes de millimètres. ('l'hermomètre sec ,. - -
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|- i # # | # | # | # # | # | " 1 |T | |T | | " E | * : i | 5

761,7| 761,6| 761,7|761,5|761,3|762,7| 763,1 7639 1839|763s -3.2|-- l,4 : 2.8 -- 3, l - 4,1

761 9:59:3|755,1 |7528|751,9|75.3|7529|752,8 752.1 |751.5|-3 |-2.1|--0.3 3,2 - ** | -- ::
748,9|748,8|748,3|747,9|747,8|748,1| 747,7|747,7|747,2 |746,6 -2.1 |--2.3 | 3,7| 3,3 -- 3,9 l- 2,2

744.8|745,1 | 745,2|746,3|747,9|749,3 752,5|754,6 755,8 |7569| 4.2| 5,3| t, 4 | 3.2 - 7.5 - 0,7

757,9|757,8|755.8 |751,9|748,5 7506 | 1519 753,2 |754,3|755,1|-7.1|-4,2|-l,3l--l,5 +- l,7 –l0,3

*|*|*|**|* |**|* | * | **|-s*|-*|-54-5 : – 5,5 J 9

771,1|770,2| 770,1 *** 760,9 |755,4::: -8,3 ---- -- l,7 |-- 9.2

** = =
----- -- -

H UMIDITÉ It ELATl VE

PHÉN oMÈNE s 6 heures. 10 heures. 13 lieures. 16 heures. 22 heures.

- --

-
-*-

- -----
-----

| |

- -

-

----
*

---
---- ----- ---

DIVERS . -- , | E - , 1 : * .. |. . . ** t 1 . | 2 1 i

- * # # | ; | # # | .. | - # # | .. i - i | i # i .. l - 1 |

| i | | | i | # | # # | | | | # # # i # | # | # # | i # | # | # # |
* -- | . r | : -- | : a | -4 | : # | 2" |

: -
-

- | -

- , | | |

Tempssombre.Vent. - | |
Beau temps couvert. Pluie. : - -

Pluie. Temps couvert. * | . , a - " | -

Beau temps. Vent. *: | - « '. | - - |
Neige. Temps couvert. Vent. hr- | . , | , |

Neige. Vent. - -- - | -

Temps couvert. Grandvent. | - | - | | "
-

-

:

-

DIRECTIoN ET FoRCE DU VENT. - l' .. U l l =
---- - - -- ---- .. | FORM ) , S NU A ( S. en millintereset :0m* l # 3

ti heuros. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. l 22 heures.| de mill1mètres. *: #

---- ----- ----- ---- ------- - ---- ------.- - _...s--- T5 à

-

-

-

-

* ---

: f j - - - - - - , é | ; | -- *
E | : : | . : | e # | : # | e s * s * | . : | -- : | -- : | * 3| | # | # | # | # | # | i i | |* l * l | i | i # : * # i - # | - -3

- - e | | | à

i * -- T-T- a le vlc vlc v le v lx

N-O. | 2 | N-0.| 2 | N-O. | 2 |0. N-O| 3 |0. N-0 i 3 | Cu. Ni. 1Cu. Ni.Cu.Ni. Cu. Ni, Cu. Ni. .

N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 |Cu.Ni.Cu. Ni.Cu. Ni.Cu. Ni.tu. Si. , --

N-O. | 0 | M-0. | 9 | N-O. | 0 N-(). | 2 | N-O. | 3 Ni. Ni. | Ni. Ni. N. | 3, 4 , is. .

s*s) | i |s s,| 1 |E sÉ| | |E s . | : | N-o. | : fdu-st.jCst. N. | Ni. | Ni. | , |
N.. | 2 | N-E. | 3 | N-E. | 2 | N-E. | i | N-É. | 2 | Ni. | Ni. | Ni. | Ni. | Ni. | : ,

\-() | 4 | N-O. | 4 *** d*o 3 *o 3 c* c* Cu-St. |Cu-St. C -St. i5,:

o. soj 2 jo. so : jo. so 2 jo. so] 2 |0. s-0 à * l . | Ni. N. | Ni. . »

*===== ------ ----== ni ---- -------- ass-xur .

Saunt-Pierre.- lnuprimerie du Gouvernenent.
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SAINT-PIERRE ET ME IQUELO N

* P A RAISSANT TOUS L ES S A M ED IS

pu tx ion: L'ArtevNPmxrr , P, le d"avnace).

Pour la Colonie Pour la France et l'Etranger

--

Les annonces doivent être remises, auplus |

tard. le RIERcREDI soir a deux heures.

------ T

prix notrs AxxovCs (Payable t'avance).

Une à six lignes....... * ----------- ----- --. 3 fr. ( 0

Un au.......... 12 fr.OG l Un an.......... 15 fr., 00 -Six moiE....... 7 00|Six muois...... . 8 l' o0| PouR LEs AeonNEMENTs ET LEs ANNoNcE3 Chaque ligne andessns……….…… 0 4U

i'rois nuois .... & 001Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications. seront

Un numéro: 25 centimes.
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PAliTlEOFFIClELLE. - Gouvernement: Réceptions.- Circulaire

ministérielle relative à l'application des dispositions des décrets

des 16 juin 1899 et30 octobre 1902, concernant les retenuespour

la retraite sur les traitements des agents détachés du Ministère de

l' lnstruction publique.

Fntérieur: Nominations.- Blâme.-Avis. .

Justice: Congé.- Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Mou

vements de la population. - Annonces et avis. - Tableau des

produits de pêche.-Observations météorologiques.

-------

| | \ | \ | | |

ns iLEs sAiNT PIER l E ET M 10 UEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

---

N* 89.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Secrétariatgénéral; 4e Bureau,Service

du Personnel; Justice, Instruction publique et Cultes).

Paris, le 26 novembre 1903.

Circulaire relative à l'application des dispositions des décrets des 16

juin 1899 el 30 octobre 1902 concernant les retenues pour la retraite

sur les lrailements des agents détachés du Ministère de l'Instruciion

Pub ique.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Comme complément à ma circulaire du 12 novembre

1902 relative à l'application des décrets des 16 juin

1899 et30 octobre 1902, j'ai l'honneur de vous indiquer

ci-après les conditions dans lesquelles devront désormais

être opérées les retenuespourpensions civilesà effectuer

sur les traitements des fonctionnairesdétachés des cadres

du Ministère de l'Instruction Publique.

1* Quotité du traitement soumis à retenue, (A) lns

tituteurs et Institutrices : D'après les articles 5 § 1er et

9 à 2, du déeret du 16 juin 1899, dont la rédaction

rappelle d'ailleurs les dispositions de l'article 13 du

décret du 9 novembre 1853, les instituteurs et insti

tutrices des colonies doivent subir la retenue sur l'en

semble des émoluments qui leur sont alloués dans

' l'établissement auquel ils sont attachés, déduction faite

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. payées moitié du prix ci-dessus.

desindemnités qui pourraient leur être accordéesà titre

d'indemnités de résidence, de logement, de supplément

colonial, etc.. dont parle l'article 2l du décret du 9

novembre 1853. Toutefois si l'ensemble des dits émo

luments, ap:ès déduction des allocations sus-visées est

inférieur au traitement attribué en Algerieà la classe des

instituteurs à laquelle ils appartiennent, c'est sur le

montant de ce dernier traitement que les retenues doivent

être opérées.

Exemple: Un instituteur détaché des cadres du dépar

tement de l'Ariège, dans lequel il figure à la 5° classe,

reçoit dans la colonie où il est en service un ensemble

d'émolument s'élevant à 4,200 fr. dont il y a lieu de

déduire 2,600fr. à titre de supplément colonial et d'in

demnité de loyer, les retenues doivent être opérées sur

1,600 fr. parce que cette dernière somme est supérieure

à 1,400 fr., montant du traitement des instituteurs de

5° classe en Algérie.

Mais si le traitement net touché dans la colonie ne

s'élevait qu'à 1,300fr. cet instituteur devrait supporter

la retenue sur le traitement de 1,400 fr. auquel son

classement lui dont erait droit en Algérie.

(B) Autres agents : De mêmes, auxtermes de l'article

13 précité du décret du 9 novembre 1853, auquel

l'article 3 2 1° du décret du 30 octobre l902 fixantun

minimum de perception n'a entendu porter aucune

atteinte, les fonctionnaires autres que les instituteurs et

institutrices, dépendant du Ministère de l'Instruction

Publique doivent également subir les retenues sur le

montant intégral de leurs émoluments dans la colonie,

déduction faite des allocations prévues à l'articie 21 du

même décret. si la somme nette ainsi obtenue est égale

ou supérieure au traitement de la classe à laquelle ils

sont rattachés en France, tandis que c'est sur ce dernier

traitement que la retenue doit être opérée s'il est su

périeur aux émoluments coloniaux déduction faite des

allocations sus visées.

En résumé les retenuesà verser par les fonctionnaires

de l'Instruction Publique détachés aux colonies peuvent

être égales ou supérieures mais ne doivent jamais être

inférieures à celles qu'ils supporteraient sur le traitement

de leur classe en Algérie s'ils sont instituteurs, ou dans

la Métropole s'il s'agit d'autres agents.

2°Mode de perception des retenues.

les titres de perception des retenues seront établis

par le Ministère de l'Instruction publique.
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Par conséquent, à compter du 1"janvier 1904 (au cas

ou ce mode de procéder ne serait pas déjà en vigueur)

les mandots de traitements émis au nom des fonctionnaires

detachés du Ministère de l'Instruction Publique. tant du

rant leur service dans la colonie que pendant leurs congés

dans la Métropole (ily aura lieu de retenir cette indica

tion dans la rédaction des livrets et carnets de solde)

ne devront être établis que pour le traitement brut et, afin

de prévenir sur ce point les observations de la Cour des

Comptes, on devra indiquer sur ces mandats, à la suite

de la désignation du titulaire, sa qualité d'agent du Mi

nistère de l'Instruction Publique en (service détaché).

Les titres de percoption des retenues établies par le

Ministère de l'Instruction Publique seront t.ansmis à
l'administration des Finances Les interesses seront avi

sés, par lesTrésoriers payeurs généraux, de la somme

qui aura été mise à leur charge et ils pourrontse libérer

à la caisse de ces comptables. Les écritures seront cen

tralisées dans un compte spécial ouvert à la Recette cen

trale de la Seine. -

3° Étatsà fournir par les administrations locales.

Afin de pèrmettre au Ministère de l'Instruction pu

blique d'établir les titres de perception dont il vient d'être

parlé, les administrations locales auront à m'adresser,

par le premier courrier de janvier prochain un état en

double expédition pour chacune des années 1899, 1900,

1901, 1902, 1903présentant le tableau de tous lesfonc

tionnaires détachés du cadre du Miristère de l'Instruction

Publique ou autorisés à verser les retenues en exécution

- des décrets du 16 juin 1899 ou du30 octobre 1902 et

qui ont fait partie du personnel enseignant de la colonie

pendant les dites années Vous trouverez ci-joint le mo

dèle des états dont il s'agit. -

Pour l'avenir et à partir du 1° janvier i904, vous

aurez à m'adresser. par le même courrier du mois de

janvier de chaque année des états en double expédition

établis conformément au modèle ci-annexé et présentant

pour tous les agents en service détaché en exercice ou

en congé au 1° janvier, divers renseignements et no

tamment le montant du total des émoluments, calculés

c mme il vient d'être dit. à soumettre à la retenue de

5 "/, pour l'année et, s'il y a lieu, à une retenue dn 1°"

douzième.

Puis par les premiers courriers d'avril, de juillet.

d'octobre et de janvier suivants, vous aurez à me faire

parvenir des états en double expédition, indiquant les

mutations qui auront eu lieu pendant le trimestre écoulé

et qui modifieront l'état primitif annuel envoyé au mois

dejanvier précédent.

Afin d'éviter des complicatios, il y aurait lieu

d'adopter dans les colonies la règle en vigueur dans la

métropole, suivant laquelle les promotions dans le ser

vice de l'Instruction Publique n'ont lieu qu'une fois l'an

au 1° janvier -

Je vous prie de vouloir bien donner desinstructions à

M. le Chef du service de l'lnstruction Publique de la co

lonie pour que les états prescrits par cette circulaire, que

je vous prie de faire insérer au Bulletin officiel de la

colonie, soient établis avec le plus grand soin et me

soient adressés toujours très régulièrement.

Le Ministre des Colonies,

C, sro IM()IIME ( IIP

NVI| | |'I\Tllil.

Pardécision du Gouverneur en date du 6janvier !904.

prise sur la proposition du Chef duservice de l'Intérieur,

le sieur Curet (Joseph Léon), gardien de 3° classe au

phare de la Pointe-Plate de Langlade, a été élevé à la

2° classe de son emploi.

--

Par décision du Chef du service des Douanes en date

du 31 décembre 1903, le sieur Cantaloup (Jean) a été

nommégarçon de bureau du Service des Douanes en

remplacement du sieur Chesnel (Léon).

-------

Par décision du Gouverneuren date du6janvier 1904,

prise sur la proposition duChefdu service de l'Intérieur,

après avis conforme d'une Commission d'enquête, un

blâme officiel et une suspension de traitement de huit

jours ont étéinfligés au facteur de la poste Allain(Victor),

pour inconduite et insubordination à l'égard de son chef.

Avis.
--

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TIERME

OPERATIONS. dc des

JOURS. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 1o janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- ---

tification…-……-- 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification. 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations...- 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis- -

sion municipale. 5 9 février

Délai pour la motifi -

décisions de la commission... -- 3 12 février

Delai d'appel devant le : de paix. 5 17 février
Délaipour les décisions dujuge depaix. 10 27 février

Délai pour les notificationsdes décisions
du juge de paix.……-…- 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. 10 12 mars

Clôture de la liste...-…-…..…-…-…- l) 31 mars

---- ---------------------------

Service Posta l.

AVIS.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau postal et en raison de la rigueur de la

température, le vapeur postal Pro Patria effectuera dé

sormais ses voyages directement entre Saint-Pierre et

Halifax. - t

lili | l l l \ l \ l ltl .

par décision du Gouverneur en date du 6janvier 1904,

prise sur l'avis du Conseil de Santé de la colonie, un

congé de convalescence de trois moisà passer en France
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et un passage par la voie des paqnebots transatlantiques

de New-Yorkau Hâvre, ont étéaccordésà M.Gintzburger

(Paul)Juge-suppléant au tribunal de 1" Instance.

-es

AVIS.

Le public est informé que les divers bureaux de l'ad

ministration de la Justice sont transférés dans l'ancienne

école laïque, rue Borda. !'entrée du Greffe et du cabinet

du Juge de Paix se trouve dans cette rue. L'entrée de la

salle d'audience est située du côté Est du bâtiment.

----------- -- --------
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Enformations et faits div : s

Madame Emile JULLIEN recevraà l'hôtel du Gouver

nementtous les mercredis de3heuresà 6heuresdu soir.

-------

Le vapeur postal Pro / atr ia est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis ( Amérique, le

8 janvier 1903, à 6 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM.Cabon;Chevance; Leroux;Jaouen;Guillaume; L. Lefèvre;

Louis Girardin; Menditéguy, patron et 16 hommes de la goélette

naufragée Sapho.

-r - --

dbbjetstrouvés.-Rue du Barachois, un boa en

peau de renardgris.

j ) j , |, à l' { { j \.4 4)UV E N T S )j [, A

État-civil de St-Pierre.

SAINT-PIERRE E1 11Qt E.ON.

------T---T --

Tesniàro , Mariotta-Emma-Ernstine .

Etcheverry, Clément- Roland.

Briand, Marcel.

lepape. Alice-Albertine-Marie.

Coufleau, Ftienne Stani-las-Louis.

Haca la, Noël-Lucien-Georges.

Vaslet, Marie-Gabrielle.- Gresel, Noëla-Gabrielle-Mlaric.

1

o 4

o3

26

29 Roblot, Arsene-Gustave-Victor.

30 Urdanabia, tienn - Flix-Albert.

Décembre. MARIAGEs.

23 Filippi, Jean-Thomas-Major, avec d"* Lechartier, Jeanne

Clara-Marie

Décembre. DÉCÈs.

4 Madé, ilisabeth-Rose-Marguerite, àgée de 5 ans, née à

St-Pierre.

7 Letourneux. Adolphe-Georges, ajusteur, âgé de 28 ans, néà

- St-Malo (Ille-et-Vilaine).- Mouton, Charles-Louis, âgé de

4 ans 1/2, néà St-Pierre.

9 Olivier, Adelaïde-Marie t'ugénie, âgée de 7 ans 1/2, née à

St-] ierre

Poirier, Louise-Marie-Adelaide, Vº Berthou, Guillaume

Marie, ménagère, âgée de 3 1 ans, née à St-Pierre.

Etcheverry, Marie-Bernadette-Paule-Noële, âgée de 1 an,

née à St- Pierro . -

Sorgniard, Joseph-Jean, âgé de 3 ans, néà St-Pierre.

Tesnière. Marietta-Emma-Ernestine, âgée de 15 jours, née à

St-Hierre.

Huby,Joséphine-Alexandrine femme Alphonse Gautier,mé

nagère, âgée de 3 ! ans, née à St-Pierre.- Frioul, Jules

Auguste, forgeron, célibataire, âgé de 31 ans, néSt-Pierre.

– Fouchard, Julien-François, marin, âgé de 66 ans, néà

St-Nicolas (Manche). -

lDéminiac, l'ascaline-louise, sans profession, àgée de23 ans,

née à St-Pierre. " .

14

15

* 1

22

97

- a - v

ANN O * c Es ET Avis
*-rr----------- ---------------«--------

:consTIPATION
. et ses Conséquences : 6

*Migraine, Embarras gastrique
EXIGER les VERITABLEs

svetl'Etiquetteei jointeen4couleurs

et le NOM du DUCTEUR FRANC(Décembre. NAIssANCEs.

3 Derible,Joseph-Louis-Eugène-Jean. ::
- - - l)

4 Spirn, Gabrielle-Annie. Motice dans chaque Bolte.TourEs: 3()-20

----- en n

,------ rr.- rvr-rss.. .. :r.-r -- »,s - sser - r 1 r,r rr --,rrr-- rr - rnr. :
-- -- -------- -- -- -- ---------- -- --- -----

-- -
- -

Mois de Décembre 1903. -
EXPORTATiONS des produits du cr le la coloni .

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875 .

-- Prix du fret.

- ge | z FXPORTATIONS - l'rix du fret par

2* 3 | 3 | ---- -- - É . | 903 tonneau, augmen

- 3 l = l Pendant le mois lA.. *- * - té de 10 p. °/,pour- 5 | = cIndant le mois | Antérieures effectuées Total E = - ------ - javaries ci chapeau

2 é * |é de Décembre 1903.pendant l'exercice 1903|au 31 Décembre 1903. -- : - 4 ----------*--

- -- I, - ------_-- ---------- _------ -- -- | l' | : t . a l. .

* E- | c , -- • - … |TOTAUX.| * E # |En | i,;l : é c | : 3 | Es
:: - s- - - t - - - i - au - - 1 : - 5 2 1 - Tr | E ce :

2 E | E : | * 3 * | - 3 | -* * 3 -- * : * - 5 *E | 33 | E *

- 3 |* # # | # # # 3 # - * 5 * 5 * | plus moins. | # | # | E#|*
-- - c .2 : .* 5 3 * -- E. -- 3 | * E| * |.2

-- - | 2 s . - | - E E * | 5 | 5 | E

-
-

Morue sèche... kil 490.088, 1.9 l7.970 490.088| 2.073,035| 2.5G3, 133| 3.761.470 ) | 1 .. l98.347| n o

Morue verte... |- ) n 18.93.s51 9 18.693,851 9 18.693.851| 6 , 61 .373 ) 7.767.599|

Huile de foie de | |
InCl'll C . .. .. , . T . » 18: , ) , ) 186.265 ) 185.26 373.338 ) 187.273|

Rogues ....... - ) y 0.948 2( º.948 202.98 30.80 ) 99.332| w | »

Issuesde morue -| » ) 221 .7 | » 221.7 . : ) 221 .729 430.33 » * 08.504:35| 35 | 45 | 35

Hareng....... – ) l) 1 60 1 (3() 10 16( S3 670 , | » » )

Capelan....... - 1) 16,967 )) 16.967 y 16.967 72.535 m) 55.568 » ) -- m

Flétan ........l- - ) r 15,396 ) 15,396 ) 15.396 25.546 10.150 » n

* Cuirs verts.... - 1) 18.912 ) 18.912 18,91 17.500 1,4 i 2 M) » m | » | n
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Études de Me Louis Guillaume, avocat-agréé et de M° Salomon,

notaire à Saint-Pierre .

Vente par licitation. .

L'an 1904, le mardi 26ja vier à 2 heures tlu soir, en

l'étule du ntaire de la colonie sise à Saint-Pierre, rue

de Sèze. 4

A la requête de MM. ltiotte.u et fils. négociants à St

Pierre. ayant pour avocat-agréé M* uillanme.

En présence de MM. Eugne et Armand Chand'oiseau,

marins-pêcheurs, à St-Pierre, ayant potir avocat-agréé

M" Larosillière.

=
-

- -- -

----

|

Et en vertu d'unjugement du Tribunal de l'° Instance

de la colonie du 9 décembre 1 03.

Il sera procédé à la vente d'un immeuble sis à Saint

Pierre, au lieu dit Savoyard, consistant en cabanes de

pêche, échoueries et graves, le tout borné au Nord par

le rivage de la mer. au Sud par un chemin, à l'Est par

une propriété concédée sous le n°23 et à l'Ouest par des

graves.

Mlise à prix : deux cents francs, ci. 200 fr.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente est déposé en l'étud» du notaire de la colonie.

Saint-'ierre, le 7 janvier 1904.

L'avocal-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

.xsarasanaseanneremenerams====eeeesser ---- - =- ---- ma
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 31 décembre 1903 au 7 janvier 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-ma or de 1* classe des Troupes coloniales.

=s---r ---- ==a----------

PRESSION BA ROM ÉTRlQUE C0RRlGE; TEMl P É it ATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd e t à i'omb re, - 24 heures -

E- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). --

- ------------... _...- -- * - ___..-a----- --- --------- 1 3 #

-- | | | i | i | | | : | | | | | | | | | # *# | * # | * # | - i * i | * i | * # | * # | * # | * i | * à | * i | * # | # | #

31 747.2 | 49,5 | 152, l | 153.4 | 754,9|755,2,7559 | 756,7 -- -3.2 | -2.9|-1.5l- l, 1 i-7,4

| 757,9| 758,l | 757,6|757,7 |757,8|758,2 758.3| 757,3|→-8.2|-7,4|-3,2|-1,3|--0,9|– l,2 – 9,3

2 757.8 | 759,1 | 759,7 |760,976 1,2 |7629 | 7635 | 764,7 -8,3|-7,2 |-6,7| -4,3|-5.9|- 4,1 – 9,3

3 7629| 758,7 | 735, 1 | 51,8 748,3 744,6 7399 734.8 - 1 1,8| -10,2|-),7|-6,8|-7,9 - 5,2 –14,1

4 489|5.5| 528| 754, l # 51,9|52.1 | 15.0|5,|-14,7| -128 |-9,7-8,|-13 |- 8.0 |-13,7
5 75: 8 **|*** 753,77539|754,5755 8 7561 -15.1|-13,2 | -10,7|-102| 8,5|- 7,9 |-16,1

6 759,1 ** 764,6764,8|765.1 | 765,8|766,0-8,1|-74|-69|-6,1|-581- 5,5 .. |-- 9,3

-

- H UM ID IT É R E L ATlV E

pH5 ÉN () MÈNES - - 6 heures. . 10 heures. 13 lieures. 16 heures. 22 heures.

' b1vERs. # s | t - # # E # s | E # . ! E : ,
# # | # | # # l # # | # | # # | # # | é | 3 # | # # 5 # | # # | ; i = E

| | | | | | | | # # | # # | E | # # | # # | # | # #
- - - - #

- | |

31 Beau temps sombre. Vent. | |
| Beau temps. Vent. Neige. |

2 | T'emps couvert. Neige. Glace. | --

3 | Neige abondante. Cyclone nuit. |

4 Neige. Grandvent.

5 Neige. Grand vent. |
6 Bourrasque. Neige. | |

- D l RECTI()N ET FORCE DU V ENT. - . - 1 - -- -- r * a - P LU IE

- ------- - -- ---- FORM E i) l5,N UAC ES. en millimètreset 10mes E g

t heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. * =

------ ------- --------- | ----°-- |------- --T---,_--_-m---- * -- --*-----* __------- -

-- | e - - - | - - E *

E s | - «- - -- -- -- | -- -- | -- | * | E

- 1 | . | - - - -

| 34 | N-O. | 5 | N-O. | 5 | N-O. 4 | N-O. | 2 | N-O. i 4 |Cu-St.| Cu-St. Cu-St.| Cu-St. Cu-St. x » * | »

1 | N-O. | 2 | N-0. | 2 |0.N-O| 2 |O. N-0| 1 |0. N-0 | 1 |Cu-St. u-St. Cu-St. | Cu-St. | Cu-St » | 12.2 12,2

5 |N. N.-O| 3 |N. N-O| 3 |N. N-O| 4 |N. N-0| 4 |N. N-O| 4 |Cu. Ni. |Cu. \i.cu. Ni. |Cu. Ni. |Cu. Ni.| 30,4 | 22,7 : 11,8 64, J

3 | N-E. | 5 | N-E. | 5 | N-E. | 5 | N-E. | 6 | N-E. | 6 |Cu.Ni.|Cu. Ni.Cu.Ni. | Cu. Ni.|Cu. Ni.| 24,4 | 287 | 74 60,5

4 | N-O. | G | N-O. | 5 |O. N-O| 5 |O. N-O| 4 | N-O. | 3 |Cu. Ni. . | Cu. Ni. |Cu. Ni. Cu. 2.2.4 27,8 50,2

5 | N-O. | 3 | N-0. | 3 |0. S-0| 3 |0. S-0| 3 |O. S-O| 3 | Ni. Ni. Ni. 11 1 " 22,4

5 | 3-e, | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-E. | 2 |E.S-E. | 2 | Ni. Ni. Ni. » .

-En

Saunt-Pierre.- Imprimerie du Gouvernenent.
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PA RAISSANT TOUS LES S A M ED IS

Pa Ix or L'AtiONNEMiNT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la Franceet l'Etranger

Un an.......... 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr, 00

Six nois....... 7 O0|Six mois,....... 8 O0

Trois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centiimes.

---- - ----

SO MI MA I R,E:

PARTlEOFFICIELLE.- Gouvernement: Réceptions. - Dépêche

ministérielle: Biscuits de mer exportés à la décharge de comptes

d'admission temporaire de blé.

Intérieur: Décision autorisant le transport à l'ile-aux-Chiens, pour y

être inhumés, des restes mortels de Jézéquel (Yves-Marie).-Avis.

Marine: Avis. -

Juslice: Nomination.- Avis.

PARTIE NONOFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Mou

vements de la population.-- Annonces et avis. - Observations

météorologiques.

*A T I E ( FF |C | ELLE

|V | \ | | \ |

D ES lLES SAINT-PIERRE ET M I()UEL 0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

--

Nº 47. - DÉPÈCHE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies : 2° Direction; 1er Bureau).

Paris, le 1* décembre 1903.

Biscuits de mer exporlés à la décharge de comptes d'admission tem

poraire de blé.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Par dépêche du 16 juillet 1903, je vous ai fait

connaître qu'en raison d'une réclamation formulée par

la manufacture de biscuits de St-Pierre, il me paraissait

nécessaire de faire cesser l'exemption accordée aux

biscuits expédiés de France à la décharge de comptes

d'admission temporaire de blé, et de leur appliquer le

droit de 0 fr. 35 par 100 kgrs dont sont passibles les

farines étrangèresimportées dans lacolonie.

Par un télégramme du 14 septembre dernier, con

firmé par une lettre du 23 octobre suivant, la manu

facture locale proteste contre cette mesure et soutient

Les amnonces doivent être remises, au plus |

tard. le MERCREDI soir a deux heures. |

P0UR LES AB0NNEMENTS ET LES ANNONCE3

- s'adresser au - - _ - - -

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

- -

prix nors ANNoNCrs /Payahle l'avance .

Une à six lignes............................ 3 tr .. ( )

| Chaque ligne au-dessus....... .............. () l !

| Les répétitions d'avis, sans modifications. seront

que, d'après les règlements généraux de la douane. et

plus particulièrement le décret du 1 () décembre 1887,

les droits doivent être perçus sur la matière première,

c'est-à-dire sur le blé, à raison de 75 kgrs de biscuits

pour 100 kgrs de blé; le blé étant soumis à St Pierre et

Miquelon aux droits du tarif général, soit 7 fr. par

100 kgrs, les biscuits de mer auraient ainsi à acquitter

une taxe de 9 fr. 33 par 100 kgrs et non de 0fr. 35

ainsi queje l'ai décidé sur l'avis conforme de la Direction

générale des douanes.

La nouvelle réclamation de la manufacture deSt-Pierre

peut paraître, à première vue, fondée en droit strict.

Il est exact que tous les articles fabriqués avec des

matières premières provenant de l'admission temporaire

acquittent, lorsqu'ils sont mis en consommation en

France ou dans les colonies soumises au tarifmétropo

litain les droits afférents à la matière première. Mais on

ne saurait oublier que ce principe a été établi dans le

but de favoriser les producteurs français, les droits sur

les articles manufacturés devant être, en règlegénérale,

plus élevés que ceux dont sont passibles les produits

bruts. Chaque fois qu'il pouvait y avoirun douteà cet

égard, une dérogation a étéapportée à la règle générale:

ainsi en vertu de la circulaire des douanes n°2538, les

farines constituées en entrepôt à la décharge des comptes

d'admission temporaire de blé et expédiées ensuite en

Corse peuvent, lorsqu'il ya avantage pour l'exportateur,

être traitées comme si elles arrivaient directement de

l'extérieur. De même, les essences provenant de clous

de girofle peuvent, après leur constitution en entrepôt,

être livrées à la consommation sous le paiement du droit

applicable au produit fabriqué (décision ministérielle du

17 mars 1883). Je ne cite que les précédents établis en

France, car, aux colonies depuis l'application du régime

de la loi du 11 janvier 1892, il est admis que, lorsque

le traitement du produit manufacturé, en vertu d'une

exception locale, est plus favorable que celui de la

matière première, c'est le premier qui est appliqué aux

objetsprovenant de l'admission temporaire.

En ce qui concerne plusprécisément le point qui nous

occupe, la question se trouve il est vrai. compliquée par

ce fait que le tarif de faveur n'est accordé à St-Pierre et

Miquelon, nià la matière première. le blé, ni au produit

complètement manufacturé, le biscuit de mer, mais à un

article représentant une transformation intermédiaire de

la matière première, la farine. L'administration se trouve

C,



10 JOURNAL OFFlClEL DES ILES SAINT-P1ERRE ET MIQUELON.

-

donc en présence d'une situation exceptionnelle. C'est

pourquoi, j'ai estimé qu'elle devait s'inspirer, pour la

solutionner, non de la lettre même des règlements, qui

n'ont pu prévoir ce cas particulier, et auquel il est dé

rogé. ainsi que je l'ai établi, chaque fois que des

conditions spéciales se présentent, mais bien desprin

cipes qui ont motivéces règlements, et des considérations

de la simple équité. -

Or,il est bien évident que si les producteurs français

lorsqu'ils importent à St-Pierre et Miquelon des farines

provenant de blés d'admission temporaire, n'acquittent

qu'un droit de 0 fr.35par 100 kgrs, on ne saurait leur

réclamer un droit plus élevé lorsqu'ils ont fait subir à

cette farine un complément de main d'œuvre pour la

transformer en biscuits de mer. On ne s'expliquerait pas

non plus, alors que la loi du 1 1 janvier 1892a eupour

ohjet de confondre en un même territoire douanier la

France et ses colonies, que, par une application étroite

et littérale de cette loi, les fabricants de biscuits de St

Pierrefussent admisà ne payerque 0fr. 35par 100 kgrs.

sur la matière première, alors que leurs concurrents

français auraient acquittés des droits25fois plus élevés.

En fait, ce seraient bien plutôt ces derniersquipourraient

se prétendre désavantagés par la mesure intervenue,

puisque la manufacture de St-Pierre traite des matières

déjà élaborées (des farines), tandis que les producteurs

de la Métropole doivent faire état dans le prix de revient

des biscuits, non seulement des mêmes éléments que

leurs rivaux, - matière première, droits de douane et

main d'œuvrefinale,-mais encore de la dépense corres

pondant à la transformation des blés en farine, sans

compter les frais de transport.

Quoi qu'il en soit, d'ailleurs, il est bien évident que

la question soulevée par la manufacture de St-Pierre

repose entièrement sur l'anomalie du tarif local, qui

accorde un traitement defaveuràun produit manufacturé

et laisse le produit brut sous la taxation du tarif général

des douanes. Sans doute cette anomalie provient de ce

fait qu'il n'y avait pas lieu de prévoir l'importation de

blés étrangers, aucune minoterie n'existant dans la co

lonie, et le commerce local ne devant s'approvisionner

qu'en farines. Le droit de 7fr. par 100 kgrs, résultant

du tarif général, apparaît donc dans l'espèce comme un

droit purement nominal, qui vraisemblablement n'a

jamais dû jouer en fait. Ilserait tout-à-fait injustifié de

faire état de cette particularité pour instituer contre la

prcduction française un droit différentiel de douane en

faveur des fabricants de biscuits de St-P'ierre.

En égardà toutes ces considérations dontvousvoudrez

bien faire part auxpétitionnaires.je ne puis que main

tenir la décision notifiée par la dépêche du 16 juillet

dernier.

Mais afin de lever toutes les hésitations, et de donner

toutesgaranties de régularité à la mesure prise, j'estime

qu'ily aurait lieu de faire cesser l'anomalie dontje vous

ai entretenu plus haut, et de mettre les droits sur les blés

à St-Pierre-et-Miquelon en harmonie avec le droit sur

les farines. Il serait nécessaire, dans ce but, de faire

figurer le bléau tarif spécial avecunetaxation de 0fr.25

les 100 kgrs. Je vous prie de vouloir bien étudier cette

question et lasoumettreàvotreConseil d'Administration.

GASTON DOUMERGUE.

-
----- -- -----

NVI | |'|\TIil.

N°8.- DÉCISION autorisant le transport à l'Ile-aux-Chiens,

pour y être inhumés, des restes mortels de Jézéquel (Yves-Marie),

décédié à St-Pierre.

Saint-iierre, le 10janvier 1904.

Le Gouverneur des iles Saiut-Pierre et Miquelon,

Vu la demande du sieur Jézéquel (Yves-Marie),ten

dant à obtenir l'autorisation de faire transporter à l'Ile

aux-Chiens pour y être inhumés, les restes mortels de

son fils Jezéquel (Yves-Marie), décédé à St-Pierre le 9

de ce mois; - -

Vu le permis du Maire deSt-Pierre d'inhumer le corps

de Jézéquel (Yves-arie), âgé de 19 ans, décédéàSaint

Pierre le 9janvier 1904;

Vu l-autorisation délivrée par le Maire de St-Pierre.

de transporter à l'Ile-aux-Chiens les restes mortels de

Jézéquel (Yves Marie); -

Vu le permis délivré par le Maire de l'Ile-aux-Chiens,

d'inlhumer le dit corps dans le cimetière de cette com

mnune;

Vu le certificat médical constatant la cause du décès de

Jézéquel (Yves-Marie);

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

DÉCIDIE:

Article 1°.– Le sieur Jézéquel (Yves-Marie), est

autorisé à faire transporter à l'Ile-aux-Chiens, pour y

être inhumés, les restes mortels de son fils Jézéquel

(Yves-Marie), décédéà St-Pierre le 9 janvier 1904.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera.

JUL],IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

•ste

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au publie, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :
-------

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOURS . oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

tification…---…-… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis- -

sion municipale...-…-…-… -. 5 9 février

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délai: edécisions * juge depaix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du Juge de paix.……… 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. --- 10 12 mars

Clôture de la liste.-…---.-..-..- 31 mars
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[ Es sERVICES llLlTAIRES ( MAR : Il ES.

-- TrT-r

INSCRIPTION MARIT MiE.

AVIS .

Les petits-pêcheurs désireux de faire lapêche à la côte

Ouest de Terre-Neuve en 1904, sont informés qu'ils

devront se faireinscrire au bureau de l'Inscription Mari

time avant le 1° mars prochain.

* à | iii ii * , à i * i * ,

Par arrêté du Gouverneur en date du 6janvier 1904,

M. Demalvilain. Trésorier payeur, a été provisoirement

nommé Juge-Président du tribunal de l° Instance de la

colonie, en remplacement de M. Gintzburger, partipour

France en congé de convalescence.

-------

AVIS.

Par acte reçu au Greffe des Tribunaux des îles Saint

Pierre et Miquelon, le9janvier 1904,M° Delmont(Alcide)

avocat à Saint-Pierre, a déclaré conformément aux ar

ticles 5 et 7 de la loi du 25 nivôse an XIII, avir cessé

ses fonctions d'agréé qu'il remplissait précédemment

près cestribunaux, depuis ce jour, laquelle déclaration

est et restera affichée pendant trois mois dans la salle

des séances des dits tribunaux,

Le Greffier p. i.,

E. SASCO.

rrrrr *- -e-e» ,

*A T E NON » FF Ci , L , E

informations et fais divers

Madame Emile JULLIEN recevraà l'hôtel du Gouver

nementt0uS les mercredisde3heuresà6heuresdu soir.

-------q ------.----

Le vapeur postal ProPatria est parti deSaint-Pierre le

11 janvier 1904,à destination de Sydneyet d'Halifax.

Passagers partis :

MM. Leborgne,Jh; P. Chevrier; D. Aguinada; Larsabalde;

Erausquin: Prenveille; Delmont; Lepauloue; Jacques Légasse;

J. Corbett;G. Stove; Gintzburger.

M"* Prenveille; Delmont, 1 domestique et2 enfants;V°Pike;

Mlle Temple.

----

CBbjet trouvé.- Un chapelet en perles bleues

montées surfil argenté.

---------------------------------------------------

: t V : \ T3 : F [ à : * j : L , * l ( .

Etat-civ 1 de liquelen. .

Pendant les tnois d'oetlo e, ... veule e,décembre 1903.

Octobre. NAIssANcEs.

6 Lucas. .éoni-Alfred. .

19 Perrot, Georges Ernest.

Novembre

9 Vigneaux, Germaine-Eugénie.

Octobre. l)fcs.

1'6 Cadavre inconnu sexe masculin .

17 Gaspard, Marie- Honorine. V° Cormier. Bénoît, âgée de

82 ans, née à Miquelol .

27 Perrot, Georges-Ernest. àgé de 8jours, né à liquelon.

Novembre.

9 Gilbert, Sam. marin, âgé de 24 ans, é à Loris (T/N).

24 Cadavre inconnu (sexe mascul.ui.

----------

AN ' ( , , , iS a i * v : S

- -
-

-- -
---- ----

------------- a---------------------- • ----------» -- * ----- * ---------------------

*G0NSTIPATION
. et ses Conséquences : 6

Migraine,Embarrts gastrique
EX1GER les VERITABLEs

avecl'Etiquetteei jointeen4couleurs

et le NOM dcDUCTEURFRAMC(

1'50la1/2l°(50grains);3'lab:(195gains)

C'EST le REMEDEla PLU

Motice*chaque*s* 3()- 23

J) i ... , il DEs : Mi , 18ii LES

14 rue rouot, i'aris

ÉDIT I( N B | MENSUE i,LE

CUVERTURE CIIAM )IS.

Paraissant le 1° et te l5 de chaque mois.

UN A* :

PARIs, 12 fr. - DÉPARrEMENTs, l4 fr. - UNIoN PosTALE, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leur inspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le bonheur de leur naison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux,à l'éco

nomie, auxsoins du ménage, tel est le but que se propose

leJournal des Demoiselles. Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous

genres,tapisseries, pations, lbroderies, ameublements, mu

sique.

Elle donne chaque mois:

1° 48 pages de texte: Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2° Un album de 8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Leçons de choses, Modes, formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3º Une feuille de patrons, grandeur naturelle et de buro

deries, ou des patrons découpés;
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4ºUne ou deux gravures de modes coloriées;

5º Unmodèle de tapisserie coloriée, outravaux d'actualité;

Les autres annexes pour 1903 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Vide-pocle.-Unfond deplateau.

Ornements d'église : Lambrequin pour autel.

Tapisseries coloriées : Paravent.-Cadreà photographies.

Musique. - Motifs ci'aquarelles - Fusains. - Abat

Prix.............

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

TAiLlAU DES M1A : IEES 1904.

----

0 fr. 25

jour.- Gravures d' rt.- Calenirier.- Cartes postales.

– Nappe à thé.-Tapisseries iar signes.- Alphabets.

–Chiffres enlacés.-Cuvrages de fantaisie. - Lingerie

de table.-Quatrepanoramas don: deux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

On s'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

TABLEAU

H !V ER | 904.

iOSTAL

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, l 1, rue Drouot.

ENVOI GRAItIr D'UN NUMER0 SPÉCIMEN Prix ............

a-
--

e s s aa vs rens rÉvÉe a e .. e s et e s

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au t 4 janvier 1904.

pr M. l,.

BARoMÉTR1QUE CoRRiGÉE TEMPÉRATURE

VENraE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

C \ ,NIR ER |9()4.

TEMPÉRATunes

0 fr.

P : É N 0MÈN : 8 6 heures. 10 heures.

----

-

p [ ESS ()N

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% lauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, - les 24 leur -

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - | - - -

-

------_-_-_-_--- ---|-----

* | , # | # | - é i | i | i | e | | - i | i | i | : il - - | | | | à
* - 1 - - * - 1 -- = | -- | -- : - -- = | -- = | : : = | - - E | -- e | - E | - E | * E - --

# | - # | # | # | - # | # | - i - i | * # | # | # | # | # | # | # | # | # | *

|

-

- -

7 |764,3| 764,2|764,1 6625 763.8| 763,5| 763,6|763,8|763,8 , 763,9| 762,9| -6,2|-5,4|-1, |--2,1|--2,7|-- 3,1 - 6.9

8 |762,97628|7623 |7635 764 | 64,5| 765,5|765.8|767,9 s : * 767.1|-8.2|-7,7|-7,1|-6,8|-7,9|- 6,6 |-- 9,2

9 |766.51 765.6| 763,8| 762,7 | 761,6| 756.1 | 752,7| 750.6| 748, 47147 747,1-10,1 |-84 |-31 |-7,4 |-92-7,1 -12,7

10 746,3| 747,2|747.5|747,6| 747,7 | 746,9|747,3 :: * 74987499|7494|-9,|-5,4| -1,3|+2,4|+5 |-- 6,1 - 9,9
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PARTIEOFFlClELLE.-Gouvernement: Réceptions.-Télégramme.

- Prolongation de congé.- Dépêche ministérielle: notification

d'un décret du3l octobre 1903 concernant la concession des congés

et le paiement de la solde du personnel colonial; - arrêté de pro

mulgation; - rapport; - décret.

Intérieur:Arrêtés: autorisant un prélèvementsur la caisse de réserve;-

portant ouverture d'un crédit supplémentaire; - portant ouverture

d'un crédit provisoire; - rendant exécutoire pour l'année 1904 le

rôle des licences de la commune de St-'ierre; - rendant exécutoire

le rôle supplémentaire de la taxe sur les eaux de la ville de St

Pierre pour le 2e semestre 1903; - rendant exécutoire le rôle sup

plémentaire des patentes pendant le 4e trimestre 1903; - rendant

exécutoires les budgets des communes de Miquelon, Saint-Pierre

et l'ile-aux-Chiens,pour l'exercice 1904.- !iste des lettres restées

sans emploi au bureau de la 'oste pendant l'année 1903.-Avis.

Marine: Arrêtés portant ouverture de crédits provisoires au titre du

: colonial, Exercices 1903 et 1904.-Avis aux créanciers de
'Etat.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Annonces et avis.- Observations météorologiques.

* A # T IE 63 FF # { : ELI,E

|\ | \ | | |

i ES l LES SA[NT-P [ERRE ET i I QUEL0N.

Le Gouverneur et Madame Emile Jullien rece

vront à l'hôtel du Gouvernement le mercredi

3 février à 9 heures 1/2 du soir.

0n dansera,

-

--

-

TÉLÉGRAMM E.

Paris, 20 janvier 190a.

Colonies à Gouvernseur,

SAINT-PIERRE-MIQUELON.

En raison réorganisation inscription maritime un

commissaire principal deuxième classesera envoyéSaint

Pierre premier avril. -

DOUMERGUE.

----

Suivant avis ministériel du 16 décembre 1903, M.

l'abbé Bracq,prêtre du clergé de Saint-Pierre et Miquelon

a obtenu une prolongation de congé de convalescence de

deux mois.

- --

| Les annonces doivent être rcmises, au plus

Pour la Franc*: tard, le RIER.CREDI soir a deux heures,

i

2 Q un UES ABONNEMENTS ET LES Ail ONGE3 |

s'adresser au |!

Contale de l'imprimerie du t : ouvernement. :

----------- -------------- ------------ --------------

| uix nos aNNovcts : "ayable /'avance .

| *:*** ---------------- …............ * r * 9

Chaqne ligne au-dessns..................... 0 1

ies repetitions d'avis, sans laodifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus

----------

*------

DÉPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère des colonies : 3° Direction, 3° et 1° bureaux. 2° Di

rection, 3 bureau, Service du Personnel et Bureau Militaire).

Paris, le 17 décembre 1903.

Notification d'un décret du 31 octobre 1903 concernant la concession

des congés et le patement de la solde du Personnel colonial.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le GOuverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Vous trouverez ci-après le texte d'un rapport au Pré

side t la République. suivi d'un décret réglementant à

nouveau le mode de paiement de la solde et des acces

soires de solde du personnel des services coloniaux ou

locaux en congé en France.

Aux termes de ces dispositions, l'administration cen

trale n'aura plus à intervenir, sauf dans des cas tout

exceptionnels nettement limitéspar l'acte dont il s'agit

pour la régularisation de la situation financière d'agents

provenant de nos diverses possessions d'outre-mer y

compris les gouverneurs et secrétaires généraux ainsi
que le personnel rétribué sur le budget de l'État.

Ce soin incombera exclusivement désornais au Chef

du service colonial du port de débarquement des inté

ressés, qui, actuellement, est déjà chargé de tenir les

agents locaux au courant de leurtraitement dans lescon

ditions spéciales prévues par le décret du 1" novembre

1899.

Mais,à l'encontre des prescriptions de cet acte qui sont

abrogées en partie par le décret du 21 octobre 1903, le

chef du service colonial pourra, à l'avenir, décompter

et mandater directement les allocations de toute nature

acquises par les ayants-droit, ainsi que les rappels

auxquels ceux-ci peuvent prétendré.

La sitnation financière du personnel colonialpouvant

ainsi être complètement réglée par les soins du service

des ports, l'intervention du carnet de solde créé par le

décret précité du 1" novembre 1899 devient inutile et

ce document, par suite,à été supprimé pour être rem

placé par des imprimés spéciaux d'or dres et de mandats

de paiement dont les modèles sont également annexés au

décret et qui ont été arrêtés d'accord avec le Départe

ment des Finances. Ces nouvelles formules dont l'une,

est sur papier rose, permettront d'assurer le paiement aux

lieux de résidence des intéressés des allocations acquises

par eux, même si ces localités se trouvent en dehors de

la circonscription de l'ordonnateur secondaire.

Clz
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Les livrets de solde des fonctionnaires et agents dé

barqués, dûment arrêtéspar l'Administration de la colo

nie dont ils proviennent, seront, en conséquence. con

- servés par le Chef du service colonial pour être remis

par lui aux titulaires au moment de leur réembarque

ment, ou s'il y a lieu, être adressés à l'Administration

du port que doivent rallier les fonctionnaires ou agents,

en cas de changement de lieu d'embarquement.

Toutes les mutations ou changements susceptibles

d'affecter la situation financière du personnel en congé

seront signalés au Chef du service colonial compétent,

soit par les soinsde la colonie de provenance, soit par les

services du Département chargés de l'Administration du

personnel. Ceux-ci répondront aux demandes de ren

seignements relatives à cet objetqui leurseront adressées

par les Chefs du service colonial ou par leur intermé

diaire. -

C'est à ces derniers que les intéressés seront toujours

tenus de s'adresser.

D'autre part, les réclamations relatives à la solde et à

ses accessoires devront également être soumises par les

fonctionnaires et agents coloniauxà l'Administration du

port qui lesinstruira et les examinera etpourra consulter

le Département (3° Direction -3° Bureau)si leur solution

présente des difficultés.

Les présentes dispositions seront appliquées à partir

du 1° janvier prochain et les Chefs du service colonial

desports auront a établirpour lesfonctionnaires et agents

qui se trouveront en cours de congé, en même temps

que le mandat afférent au mois dejanvier, le décompte

général et définitif des allocations perçuespar ces fonc

tionnaires et agents depuis leur débarquement. .

A titre transitoire, les ayants droit, qui sont actuel

lement tenus eu solde par mon Administration continue

ront à être payés par cette dernièrejusqu'à leur départ

pourune destination coloniale.

Il demeure entendu que les chefs de service dans les

ports devront comprendre dans leurs demandes men

suelles de crédits les sommes nécessaires au mandate

ment des dépenses de solde qui rentrent désormais dans

leurs attributions.

GAsToN DOUMERGUE.

N°17.-ARRÉTÉpromulguant aux îles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du 21 octobre 1903, concernant la concession des congés

et le paiement de la solde du personnel colonial.

" Saint-Pierre, le 20janvier 1904.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 17 décembre 1903

Vu le décret du 21 octobre 1903, concernant la con

cession des congés et le paiement de la solde dupersonnel

colonial;

Vu l'article 43de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Sur la proposition concertée du Chef du service de

l'Intérieur et du Chefdu service Administratif,

-
ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué auxîlesSaint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 21 octobre 1903 pertant

modification au décretdu 1° novembre 1899sur la régle

mentation des congés et le mode de paiement de la solde

de congé des fonctionnaircs, employés et agents en ser

vice aux colonies. -

Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérieur et le Chef

du service Administratif sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera enregistré etcommunique partout

où besoin sera et quisera inséré auJournal et au Bulletin

officiels de la colonie,

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefduservice de l'Intérieur, Le Chefdu service Admnnistratif,

P. CERToNCINY. E. ANQUETIL.

---------------- --

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, le 21 octobre 903.

Mousleur le Président,

Par un décret du 1° novembre 1899 conçn dans un

esprit de décentralisation administrative conformeraux

intentions expriméesà diverses reprisespar le Parlement,

vous avez bien voulu décider :

1°Qu'il appartiendrait désormais auxgouverneurs de

nos diverses possessions d'accorder des congés à l'en

semble du personnel colonial;

2° Que le payement de la solde des fonctionnaires et

agents rétribués sur lesfonds des budgets locaux des co

lonies et venus en congéen France, serait opéré par les

soins du chef du service colonial du port de débarque

ment, quel que soit le lieu de résidence choisi par les

ayants droit.

L'exécution de cette dernière disposition fut assurée

par l'établissement d'un carnetà souches età talons per

mettant aux ordonnateurs secondaires du département

d'opérer le mandatementsurtous les points de la France,

par simple opération de trésorerie, des sommes acquises

par les intéressés pendant la durée de leur présence dans

la m tropole. -

Mais, pour ne pas compliquer la tâche nouvelle qui

incombait de ce fait au chef du service colonial de nos

ports de commerce, il fut stipulé que les sommes nan

datées par euxà l'aide du carnet de solde ne constitue

raient que des acomptes payés uniquement d'après le

taux indiquéau départ des bénéficiaires pour la France,

par l'administration locale dont ils relèvent. Ce taux

correspond au chiffre net du traitement alloué par le

gouverneurpour la durée de l'absence, et la régularisa

tion de la situation financière desfonctionnaires ne peut

être effectuée qu'après leur retour à leurposte.

L'organisation actuelle évite donc aux services des

ports l'obligation de calculer, lors de l'établissement des

mandats mensuels, le total des allocations dues en réalité

auxintéressés, d'après les modifications apportées à leur

situation (avancement, rappel d'indemnités ou d'émolu

ments antérieurement acquis, etc.,) mais elle a l'incon

vénient très grave d'astreindre lesfonctionnaires àattendre

leur retour aux colonies ou la fin de leur congépour en

trer en possession des émoluments complémentaires qui

peuvent lenr être dus.

 



23 Janvier 1904. - JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE E1 MIQUELON. - 15

Or, l'expérience a permis de constater qu'on pouvait

aujourd'hui, sans sérieuses difficultés pratiques, parer à

cet inconvénient et compléter la réforme entreprise en

1899. Il suffit pour cela de charger l'administration co

loniale des ports, non plus de payer au personneltenu

en solde par elle des acomptes calculés d'après un chiffre

fixe et déterminé pour chaque ayant droit, mais de pro

céder à la liquidation dans la forme ordinaire des allo

cations réellement acquises.

L'adoption de cette mesure aura de pluspour effet de

rendre possible l'extension au persnnel rétribué sur le

budget colonial du principe adopté, en l'espèce, à l'é

gard des agents locaux. Enfin, elle doitpermettre à son

administration centrale de restreindre ses attributions à

son rôle normal tel que le conçoit le Parlement, c'est-à

dire à un contrôle supérieur de la gestion administrative

et financière des diverses portions de notre domaine co

lonial, à la sauvegarde des intérêtsgénéraux du person

nel quis'ytrouve employé et à l'application équitable et

uniforme des règlements concernanu ce personnel.

D'autre part, j'ai été amené à reconnaître que, pour

certaines catégories de congés, à savoir les congés sans

solde accordés aux fonctionnaires coloniaux pour leur

permettre de servir dansle commerce ou dans l'industrie,

les congéspourfaire usage des eauxthermales ou miné

rales en France et les congés d'expectative de réintégra

tion, il y avait avantage à ce que, contrairement au prin

cipe général, la concession de ces autorisations d'absence

fût effectuée par le ministre et non par les gouverneurs.

En effet, les congés pour servir dans le commerce ou

dans l'industrie, qui peuvent atteindre une durée assez

longue (3 ans), sont d'une nature toute spéciale. Ils ne

doivent être accordés que sous certaines conditions par

ticulières nettement spécifiées à l'article 2 de la loi du

22 août 1890 et la régularité de leur concession à une

influence primordiale sur les droits futursà pension des

titulaires. Mon département est doncseul en mesure d'ap

précier avec certitude, lorsqu'une demande se produit,

si les conditions imposées par la loi sont remplies.

Quant aux congés pour faire usage des eaux et aux

congés d'expectative de réintégration,le droità ces auto

risations d'absence ne s'ouvre que dans la métropole.

L'intervention des autorités locales des colonies ne peut

donc, dans l'espèce, que compliquer les formalités de

concession et retarder la solution.

Parsuite, et d'accord avecM. le ministre desfinances,

j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation un projet

de décret qui modifie sur les divers points énumérés

dans le présent rapport, les prescriptions du décret du

1° noveanbre 1899.

Je vous serai reconnaissant de vouloir bien le revêtir

de votre hante sanction.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

GAsroN DOUMERGUE.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE,

Vu le décret du23 décembre 1897 portant règlement

sur la solde et les accessoires de solde des officiers fonc

tionnaires, employés ou agents civils et militaires des

services coloniaux ou locaux; -

Vu le décret du 1° novembre 1899 modifiant la ré

glementation des congés accordés au personnel colonial

et le mode de payement de la solde de congé des fonc

tionnaires, employés et agents rétribuéssur les budgets

locaux des colonies;

Sur le rapport du ministre des colonies,

DÉCRÈTE:

Article 1°. - Les articles 3à8inclus du décret du

1° novembre 1899 sont abrogés.

Art. 2.- Les dispositions des articles 1° et 2 dudit

décret ne s'appliquent pas aux congés pour faire usage

des eaux thermales ou minérales en France, aux congés

pour servir au commerce, à l'industrie ou auprès d'une

puissance étrangère, enfin aux congés spéciauxaccordés

aux fonctionnaires métropolitains en expectative de ré--

intégration dans leur administration. -

Ces congés sont accordés exclusivementpar le ministre

des colonies, dans les formes et conditions prévues au

décret du 23 décembre 1897.

Art. 3. - Les fonctionnaires, employés, ou agents

provenant des colonies et résidant hors du département

dans lequel se trouve le port de débarquement, sont

payés,pendant la durée de leur séjour en France, en Al

gérie ou en Tunisie, par les soins du service colonial

duditport,à l'aide de titres de payement conformes, sui

vant le cas, à l'un des deux modèles ci-joints, sur les

quels ce fonctionnaire décompte et mandate les alloca

tions de toute nature acquises par les intéressés, ainsi

que les rappels auxquels ceux-cipeuventprétendre. (1)

Toutefois, les avances de solde et les indemnités de

déplacement allouées aux fonctionnaires, employés ou

agents au moment de leur départ, sontpayées dans les

conditions ordinaires, soit par le chefdu service colonial

du port d'embarquement, soit à titre tout exceptionnel,

par les soins de l'administration centrale, sur la produc

tion du livret des intéressés dûment arrêtéà la date du

dernier payement effectué par l'administration qui les a

tenus au courant de leur solde.

Art. 4.- Les titres de payement dont il est question

à l'article précédent et qui comportent un talon sontémis

sur la caisse du trésorier-payeurgénéral du département

ouse trouve le port de débarquement. Le chefdu service

colonial se conforme, pour en assurer le payement dans

le département de la résidence dufonctionnaire en congé,

aux règles arrêtées de concert parle ministre des finances

et celui des colonies.

Art. 5. - Ces titres de payement étant assignés pa

yables sur la caisse du trésorier-payeur général du dé

partement où est situé le port de débarquement, c'est

seulement entre les mains de ce comptable que doivent

être faites toutes saisies-arrêts et oppositions sùr les

sommes dues aux fonctionnaires.

Art. 6. -En cas de prolongation de congé, l'autorité

qui accorde la prolongation avise le chef duservice co

lonial intéressé qui continue à tenir le fonctionnaire au

courant des allocations qui luisont dues.

Art. 7.-Les fonctionnaires en congéhorsde France,

(1) Voir les modèles de titres de payement au Journal officiel de

la République du 17 septembre 1903.
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de l'Algérie, de la Tunisie, continuent à être tenus au

courant de leur solde d'après les règles actuellement en

vigueur.

Art. 8.-Le présent décret entrepa en vigueur à par

tir du 1°janvier 1904.

Art. 9.-Le ministre des colonies et le ministre dies

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

des lois et au bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 21 octobre 1903.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

le ministre des colonies, Le ministre des finances,

Gaston DoUMERGUE. RoUvIER.

N|||| V | | |'| | | | | |

N°6.- ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 85,000 francs

sur la caisse de réserve. -

Saint-Pierre, le 8 janvier 1904.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Attendu que les recettes susceptibles d'être réalisées

pendant les trois premiers mois de l'exercice 1904. ne

permettrontpas de faire face aupaiement des dépenses

de personnel et de matériel qui seront engagéespendant

cette période; -

Qu'il y a iieu, dès lors, d'y pourvoir par un pré

lèvement sur la caisse de réserve;

Vu l'art.99du décret financier du 20novembre 1882;

Vu, à titte de renseignement, la lettre de la Direction

générale de la comptabilité publique, n° 48l, en date du

16 avril 1896, relative au prélèvement sur la caisse de

réserve, des fonds nécessairespour parer auxpremiers

payements de l'exercice, en cas d'insuffisance de recettes;

Vu l'urgence; -

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Saufratification ultérieure en Conseilprivé,

ARRÊTE:

Article 1*.- Un prélèvent entsur la caisse de réserve

de la somme de quatre-vingt-cinq mille francs, est auto

risépourservir auxfins ci-dessus énoncées et sera porté

en recette au compte du budget local, article 6, Recettes

d'ordre, % Prélèvement sur la caisse de réserve.

Art.2.- Le prélèvement dontil s'agitsera remboursé

à la caisse de réserve, dès que les recettes lepermettront,

an moyen d'une ouverture de crédit d'égale somme

imputable au compte du budget local, exercice 1904,

chapitre 13, dépenses d'ordre; article 5, rembour

sementà la caisse de réserve.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 18janvier 1904.

Le Gouverneur, /

JULLIEN.

== -----

N°7.- ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de lasomme de 85.000fr.au comptedu budget local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le 8 ianvier 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté local du 6janvier 1903. antorisant un pré

lèvement sur la caisse de r serve, de la somme de 85.000

francs,pour assurer le paiement desdépensesde personnel

et de matériel destroi premiers mois de l'exercice 1903;

Attendu que - la situation des recettes et des dépenses

du Service Local à cejour le ermettant,-il importe de

rembourser, sans retard à la caisse de réserve, les pré

lèvements dont il s'agit;

Vu l'article 49 dit décret financier du 20 novembre

1882;

Vu l'urgence;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Saufratification ultérienre en Conseil d'Administration,

ARRÈTE : -

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre-vingt-cinq mille francs, est ouvert au compte

du budget local, exercice 1303, chapitre 13, Dépenses

d'ordre , article 5, Remboursementà la caisse de réserve,

pour servirà la réintégration dans la dite caisse du mon

tant du prélèvement ci-dessus énoncé. -

Il sera ponrvu àla réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903. --

Art. 2.- le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera, notifié au Trésorier

Payeur et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la

colonie. -

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

- Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 18

janvier 1904.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

----

Nº1e.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédet provisoure au titre

du chapitre 12du budget colonial (Services civils), Exercice 1994.

Saint-Pierre, le 18janvier 1904.

Le Gouverneur desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

de crédits concernant le Service colonial (Services civils),

exercice 1904, n'est encore parvenu dans la colonie;

Que le Trésorier-Payeur n'a, de son côté, reçu du Mi

nistre des Finances, aucune notification des dits crédits;

Vu l'art.6 du décretfinancier du20 novembre 1882,

modifiépar l'art. 1° du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31janvier 1898, in

terprétative de ce dernier texte;

Sur la proposition du Chefduservice de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit provisoire de la somme de
-

|
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dir-neuf mille francs. est ouveri ponr être affecté au

pay met des dépenses à acquit'er sur le chapitre 12,

articies 1 et 2 iu budget colonial (Services civils),

Exercice 1904, Savoir: -

Art 1er, Personnel.-Gardiensdephares et maitres

de sifflet de brume. . , 7.000 00

Art. 2, Matériel. - Entretien des phares. ..... 19.000 00

Total.... ... .. . 19 .000 00

Art. 2.- Ce crédit ne servira que jusqu'à l'arrivée

dans la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelleil

a pour lbut de suppléer.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du present arrêté quisera communiqué tt

enregistré partout oùbesoin sera, notifiéà M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journul et au Bulletin officie s de la

colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

------

No 1 i . _ ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année t904 le rôle

des lucences de la Commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 18janvier 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 25janvier 1882 sur le régime des li

cences de la colonie ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1*r.-Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de St-Pierre pour l'année 1904, lequel

s'élèveà lasommedeseuze mille six cent vingt-cinq francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et priviièges duTresor.

Art. 3.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'lnlérieur,

P. CERToNCINY.

--

No 12 .-ARRÊTÉrendant cxécutoire le rôle supplémentaire de la

taxe sur les eour de la ville de St-Pierre,pour le 2"°semestre 1903.

Saint-Pierre, le 18janvier 1904.

Le Gouverueur des Iles Saint-Pierre et Miqueloti,

Vu les articles 13 et l02 de l'ordonnance orgai.ique

du 18septembre 1844;.

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnement aux eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894. réglementant la

confection des rôles d'impôt;

Vu l'arrêté du 27 mars 1903 rendant exécutoire le

rôle de la taxe sur les eaux de la ville de Saint-Pierre

pour l'année 1903;

Sur la proposition duChefdu service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire de la taxe sur les eauxde la ville de St-Pierre pour

le 2"°semestre 1903, lequel s'élèveà la sommede trente

septfrancs, cinquante centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera,publié auJournal et

inséré au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY

--

N° 13.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le 4° trumestre 1903.

Saint-Pierre, le 18 janvier 1904.
--

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et3 novembre

1860 et le décret du i6janvier 1901, relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements

Vu l'arrêté du 27décembre 1902, rendant exécutoires

lesbudgets des recettes et des dépenses du Service local,

exercice 1903, ainsi que le tarif des contributions et taxes

locales pour le même exercice;

Vu l'arrêté du 30 avril 1903, rendant exécutoire le

rôle principal des patentes de Saint-Pierre afférentes à

l'année 1903;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Intérieur.

LeConseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 4° trimestre 1903 et s élevantà la somme de cent qua

rante-deux francs quatre-vingt-onze centimes.

. Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux leis

sur les droits et privilèges duTrésor.
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Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté quisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera,publié au Journal et

inséré au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CsRTomGINY.

--

N° 19.- ARRÉTÉ rendant exécutonre le budget de la commune

de Miquelon pour l'exercice 1904.

Saint-Pierre, le 18janvier 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la délibération du Conseil municipal de Miquelon

en date du 25 novembre 1903, portant vote du budget

de la communepour l'exercice 1904;

Considérant que les recettes générales de l'octroi de

mer revenant aux communes ont des tendances à dimi

nuer et qu'il est nécessaire dans ces conditions de réduire

autant que possible les prévisions de dépenses;

Attendu qu'une somme de 1500francs semble suffi

sante pourfaire face auxfrais d'entretien et de réparation

des édifices communaux de Miquelon en 1904;

Attendu que l'économie réalisée par suite de la laïcisa

tion des écoles communales de garçonspermet de réduire

de 2000à 1800francs la quote-part de la commune de

Miquelon dans les dépenses de l'instruction publique;

Vu l'article 49 du décret du 13 mai 1872, portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miquelon, ensemble les articles 117 et 1 18 du décret

financier du 20 novembre 1882;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". -Est rendu exécutoire le budget de la

commune de Miquelon,pour l'exercice 1904, arrêté en

recettes et en dépenses à la somme de neuf mille cent

francs,par suite des modifications ci-après:

RECETTES:

CHAPITRE 1*.- Recettes ordinaires.

Art. 5. - Produit net des octrois de mer ou autres.

§ Produit de l'octroi de mer 8,165 fr. au lieu de 8,565fr.

DÉPENSES:

CHAPITRE 1°. - Dépenses obligatoires.

Art. 11. - Dépenses de l'Instruction publique.

32,Subvenlion à l'Instruction publique.1,800fr. au lieu de 2,000 fr.

Art. 15. - Grosses et menues réparations

aux édifices communaux 1,500 fr. au lieu de 1,700 fr.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JUILI,IBN.

Par le Gouverneur

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N°20. - ARRÉTÉ rendant exécutoire le budget de la commune

de Saint-Pierre pour l'exercice 1904.

Saint-Pierre, le 18 janvier 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la délibération duConseil municipal de Saint-Pierre

en date du 20 novembre 1903, portant vote du budget

de la commune pour l'exercice 1904 ;

Attendu que le Conseil n'a inscrit qu'un crédit de

10,000francs au lieu de 12,000francs pour la quote

part de la commune dans les dépenses de l'Instruction

publique;

Qu'il a omis d'incrire un crédit pour affermage des

eaux fixé à 120fr. par arrêté du 17 décembre 1897;

Considérant que par suite» du déficit constate dans les

recettes de l'octroiau cours de l'année 103, la cou,mune

n'a pu faire face à toutes les dépenses de l'exercice;

Que faute de ressources, le Conseil municipal n'a ins

crit sur le projet de l904, aucune somme permettant de

régler l'arriéré;

Vu la délibération du Conseil d'Administratio en date

du 22 décembre l J03, allouant à la commune de Saint

Pierre une subvention exceptionnelle au titre de l'Exer

cice 1904;

Que parsuite, il est perInis au Gouverneur, en Conseil

privé, de modifier le budget municipal dans la limite de

cette subvention sans qu'il soit nécessaire d'apeler

l'Assemblée communale à délibérer de nouveau;

Vu les articles 49et suivants du décreu du 13 mai 1872,

portant organisation d'institutions municipales aux iles

St-Pierre et Miquelon, ensemble les articles 1 17 et 1 18

du décret financier du 20 novembre 1882;

Sur la propositio du Chefdu service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le budget de la

commune de Saint-Pierre pour l'exercice 1904, arrèté

en recettes et en dépenses à la somme de cent neuf mille

huit eent soixante-onze francs, quatre-vingt-seize centimes

Sont approuvées les modifications ci-après apportées

aux recettes et aux dépenses, Savoir:

RECE TES:

CHAPI1RE l l.- Recettes extraordinaires.

Art. 5. - Produit des emprunts et autres recettes accidentelles.

Ajouté § 3. - Subvention exceptionnelle

faite par le Service Local. . .. . . . . .. . . .. 12,000 fr.
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MDEPENsEs: DÉPENS ES:

CHAPrrRE 1".- Dépenses obligatoires.

Art. 2. - Quote-part de la commune dans les dépenses

de l'Instruction publique.

Au lieu de 10,000fr . .. . . . . . . . . . . . 12,000f .

Art. 20. - Acquittement des dettes exigibles.

Ajouté§ 3. Acquittement de dépenses afférentes - |

à l'Exercice antérieur . . . . . . . . . . . 9,880 fr. !

Art. 21 rétabl. - Redevance annuelle

pour affermage des eaux. - - _ 120 fr

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Interieur est chergé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletun officieis de la colonie.

JULIEN.

Par le Gouverneur:

Le Ghefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINv

-es

N° 2t.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le budget de la commune

de l'île-aux-Chiens pour l'exercice 1904.

Saint-Pierre, le 18janvier 1904.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la délibération du Conseil municipal de l'Ile-aux

Chiens en date du 2i novembre 1903, portant vote

du budget de la commune pour l'exercice 1904;

Considérant que les recettes générales de l'octroi de

me revenant aux communs ont des tendances à di

minuer et qu'il est nécessaire dans ces conditions de

réduire autant que possible les prévisions de dépenses;

Attendu qu'une somme de 1,500 fr. semble suf

fisante pour faire face aux frais d'entretien et de répa

ration des édifices communaux de l'Ile-aux-Chiens en

1904; que la prévision de 400fr. primitivement inscrite

pour le cimetière ne semble pas devoir être augmentée;

Attendu que l'économie réalisée par suite de la laï

cisation des écoles de garçons permet de réduire de

2,500 à 2,200 la quote part de la commune de l'Ile

aux-Chiens dans les dépenses de l'Instruction publique;

Vu l'article 49 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon, ensemble les articles 1 17 et 118 du

décret financier du 20 novembre 1882;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le budget de la

Commune de l'Ile-aux-Chiens, pour l'exercice 1904,

arrêté en recettes et en dépenses à la somme de

9,475fr.68par suite des modifications ci-après:

RECETTES:

CHAPITRE 1*.- Recettes ordinaires.

Art.5.- Produit net des octrois de mer ou autres,

§ Produit de l'oc roi de mer 7,629fr., au lieu de 10,829 fr.

CHAPITRE 1°.- Lépenses obligatoires.

Art. 11. - Dépenses de l' nstruction publique.

§ 2, Subvention àl'Instruction publique 2,200 fr., au lieu de 2,500fr.

Art. 15.-Grosses et nenues réparations aux édifices communaux.

1,500 fr., ait lueu de 4,000 jr.

Art. 16. - Clôture, entretien et translation des cimetières,

400 fr., au lueu de 800 fr.

Art. 2.- le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

commu ,iqué partout ù le oin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---------------

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque dc l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

s--------------------------------------------

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

JOUR 3. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 1) 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rcc- --

tification… 4 14 janvier

| Publication du tableau de rectification 1 15 janvier
i Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

| Délai pour les décisions de la commis
sion municipale.-………… … 3 9 février

Délai pour la notification des dernières - -

décisions de la commission... 3 12février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février
Délai: décisions dujuge depaix. [0 7 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix…-… --- 3 * amars

Délai d'appel en cassation. 10 12 mars

| Clôture : la liste.----------------- ; 31 mars

--

Service Postal.

AVIS.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau postal et en raison de la rigueur de la

température, le vapeurpostal Pro Patria effectuera dé

sormais ses voyages directement entre Saint-Pierre et

Halifax.
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Liste des lettres non réclamées au bureau de la Poste pendant l'année 1903.

Correspondances tombées en rebut

adréssées en France ou à l'étranger.

Léon Arotzamena, Aux Salins d' Hyères

Arrozamena, Martin, Glass Bay(C. B)

Louis Arzul . Port Talbot (Angleterre)

Mlle Joséphine Adam. St-Malo

Mlle Meria Amon. St-Malo

Buisson Neveu. Fécamp

Albert Béchéaque.

Albert Béchec.

Armand Bouëc. Bordeaux

Mme Berrant. à St-Pairre (France)

Miie Iugénie Barré. rue de l'Hospice St-Jean

Blanville, Mathurin. Havre

Mme Marie Biot. l'aris

Collet Louis. à Verneuil s/ le Havre

Mlle Marie Collet. au petit Penguen

au Nord Siney

au Nord Siney

[C. du N.

Eugénie Cotte. à Diego Suarez

Mme Cuillier. St-Mlalo

Colomer. Paris

Mme Céruti. . id.

Mlle Marie Campion. Dinan

id. id.

rue Vicompte nº 7

[S. Inférieure

AntonioCortaberria. BretistNorthamérica

Colin, François. Ile-aux-Chiens

Charles Hipp. id.

Carpentier, Albert.

Mme Ve Françoise Conan. Guimgamp

[C. du N.

Mlle Anna CarIée. Paris.

Cotten Auguste. St-Servan

Dominique. à l'anse auxCanards (T/N)

Alexandre Dupuy. NorthSydney(C. B.)

Ch. Dubois. Bruxelles

Duhart, François.

Mlle Suzette Dlnelmont.

Mlle Désirée Délépine.

St-Nazaire

rue Vauhaudet

[Ille-et-Vilaine

Derrien J. B. St-Pierre

P. Deminiac. Boston (Mass)

Mlle Pauline Dithurbide. Lameline

- [N. F. D. L.

Mlle Droguet. Montreuil s/ Bois.Seine

Denau. Ile-aux-Chiens

Etienne. Port-au-Prince (Haïti)

Mme Ve Eschbach. Paris

Mlle M. Epardaud. Paris

Jean Etienne. St-Pierre

Eliot. , - id.

Jean-Marie Forget. à la Vetrie

- (Ille-et-Vilaine)

Le Dr de la Fabrique de Besençons. à

- [Besençons

Gloster (Mass)

à la gare (Calvados)

Pleguen (C. du N.)

Riniar Fwer.

Mme (odel.

Mme Ve Gaouzenec.

Mlle Guillement. Paris

MlleJoséphine Grignon. àVilgate (I. et V.)

FélixGuillou. à Gualesquin (Finistère)

Mlle S. 3uinlat. Bordeaux

Mlle JoséphineGuignard. DinardSt-Enegat

Garnier. St-Pierre

Mme Cyrille Grenier. Boston (Mass)

EmericGranier. Toulon

Nord Sydney (C. B.)

Arrété local du 1° Mors 1854, article 1 1 .

-----

M"° Catherine Hérambrun. à Chatou

(llle-et-Vilaine)

Mlle Aline Hervé. Grenelle (Paris)

IIotelle Fristrouver. Jersey

Hamonet. Louis. 'l'oulon

Hamon. Ile-aux-Chiens

IIuchard. Toulouse

Hily, Aristide. à la Ganchais(Ille-et-Vil)

M"l* Azeline Hénon. au lin Bucas

LwnyardHessman. Potsdam(Allemagne)

Harc Kustner. id.

- L'administrateur Inscription Maritime. Le

[Havre

François Joanar. IBrest

D* Rermogant. Paris

Ladevesse, Fois. St-Pierre

M"° Legoudé. Paris

Jean Letourneux. Lorient

M"* Catherine Le Page. Pontrieux

(C. du N.j

Loro, Benjamin. St-Pierre

Lelièvre. Xourbevoie

Mme Ve [ierre Lecomte Dinan

M"e Rose Landry. St-Pierre

Pierre Lescop jeune). St-Martin (Finistère)

Victorine Lindor. Dinard (C. du N)

Le Cavorzin. Rouen

id. id.

M"° Louise Le Lay. - Plouha

Lenormand. Levallois Perret (Seine)

M"° Joséphine Le Floch. St-Brieuc

Lesquelin. Ile-aux-Chiens

François Lemezec. BayofIsland(N. f. d l.)

id. id.

id id.

Joseph Lesénéchal. id.

Vital Viesle. St-Malo

Marguerite Mahéaut. Plouec

village de Marga

Sud Sydney (C. B.

N.Sydney(C. B.

Halifax(N. S)

Manet, Jean. Ile-aux-Chiens

Mrs Kate McDonald. NorthSydney(C.B.)

MorvanJean-Marie. àbordde la Melpomène

Mme Mal . à Pleguen (C. du. N.)

Mlle Marie Thérèse. Agent (Lot-et

- [Garonne

Quartier-Vauban

à Kermaria-Sulard

Mouchet.

Mercier.

Jacques Mandelle.

Iouis Massu.

Mme V° Alex. Norgeot.

Mlle Pauline Nicolas.

[C. du N.

M" Noël Nicfarcham. Whitney (C. B )

M"° Marie-Louise Noblet. Paris

à Falaise (Calvados)

à Ville Rimbault

(C. du N.)

FrankficfSt

[Rrelade Jersey

d•

Ernest Ongue.

Olivier. Jean-Baptiste.

M"leJeanne Marie Prigent.

de

Emile Poste. à Bordeaux

E.GapadJulo. Brooklyn (N. Y.)

Cap.John Pitman. NorthSydney (C. B)

Ernest Parsons. NewGlascow(Canada)

Pictton J. L. Ile-aux-Chiens

Capt. Lcuis Poirier. Sydney

Prigent, Pierre-Marie. Dunkerque

M* Pedron, Charles. Bourg deTrons

[Ille-et-Vilaine)

| Georges Portrait. Paris

Nossi-Bé (Madagascar)

sur l'ile en face

Pinson François.

Mme Roualle , fils.

[Moidrey(Manche)

Racaché. Roquebrune

M" Berthe Roquigny. Fécamp

au village de la PraieHonin Ragot.

- | Ille-et-Vilaine)

Mlle Jeanne Robert. Paris

M. et M"* douard Richard. Havre

Rolland Joseph. rue des Clauzaux n° 20,

[Seine

Mi" Marcelle Renard. Bordeaux

Maison Rooset. Paris

LeSupérieurdu MontSt-Michel. Manche

James Slaney. Glass Bay

Montréal (Canadal

Maison Basillour (B. P.)

Harbor Briton

Henri Sabarots.

Jean Sabarots.

H. Snook.

Mlle Marie Louise Saliou. Guingamp

(C. du N.)

Mir Camille Trovel. St-Brieuc C. duN.)

id. id.

id. id.

id. id.

id. id.

Peter Toben. North Sydney(C. H.)

Tréhan. St-Pierre

Toullic, Jean. à la Falline (France)

Mlle Marie Toulic Paris

Mme Touval née Mle Le Guen. rue des

- [Marins, n° 3, Ille-et-Vilaine

MlleTébaut. aux VauxGrapins, Plouer

[C. du N.)

Voisin. Bordeaux

F. Van Loocke. Paris

Mme Vogel. id.

M"e Eugénie Valot. au Moulin de Lépine

[C. du N.)

Vigneau, Adolphe,fils. St-Pierre

William Walsh.

Beaumont. 4

Mlle Louise Buffet.

R. Dupuich.

Eugène Deryke.

W. P. Duquesnel.

Guillory, Arsène.

Ferrier Ginoulhiac.

Mme Henri Journaux.

North Sydney(C. B]

St-Servan

à Paramé

Paris

St-Pol (Nord)

Kansas City

Toulon

Bordeaux

village Perronais

[Ille-et-Vilaine)

Plouha (C. du N.)

route d'Avranches,

M"° Louise Le Lay.

M"° Rosalie Lecomte.

[n° 25

Mme Ve Noé. St-Malo

. de - de

Charles Pommé. Uzeste (Gironde)

Joseph Rauier. Toulouse

JohnThomasSmith. SouthSydney(C. B.)

Mme Salaberry, V°. St-Pierre

Lettres deprovenances étrangères

adressées à Saint-Pierre.

Miss Annie Lundregan.

John E. Lake.

Saint-Pierre, le 22janvier 1904.

Le Facteur-Receveur,

DETCHEVERRY.
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N° 15.-ARRÊTÉportant ouverture de crédits provisoires au titre

du budget colonial, Exercice 1903 (Services militanres).

Saint-Pierre, le 18jauvier 1904 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur le

régime financier des colonies, modifié par le décret du

16 mai 1891;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898, interprétative de

ce dernier texte;

Vu le télégramme du Ministre des Colonies, en date

du 9janvier 1904;

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Les crédits provisoires ci-après, sont

ouverts au Chef du service Administratif pour assurer

les paiements des dépenses engagées au titre de l'Exer

cice 1903. sur le budget colonial, en attendant l'arrivée

des ordonnances de délégation :

Chapitre 49.- Loyers, ameublements, etc.. 300fr. 00

Art. 2.- Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer.

Art. 3.- Le Chefdu service administratif est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, notifiéà M leTrésorier

Payeur et inséré au Journal et au Bulletin officies de la

colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Administratif,

E. ANQUETIL.

----

N° 16.- ARRÉTÉportant ouverture de crédits provisonres au

titre de divers chapitres du budget colonial, Exercice 1904 .. (Ser

vices militaires).

Saint-Pierre, le 18janvier 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882, sur

le régime financier des colonies, modifiépar le décret du

16 mai 1891; -

Vu la circulaire du 31 janvier 1898interprétative de

ce dernier texte;

Vu le télégramme du Ministre des Colonies, en date

du 7 janvier; -

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Les crédits provisoires ci-après, sont

ouverts au Chef du service Administratifpour assurer

les paiements des dépenses engagées ou à engager au

titre de l'Exercice 1904, sur le budget Colonial, en

attendant l'arrivée des ordonnances de délégation :

Chapitre 3. Frais d'impression, etc ............. - - s - 30 0

- 34. Troupes aux colonies .................. 2.400 00

- 39. Inscription maritime.......... .. ........ 15.000 00

- 40. Personnel du Service hospitalier......... 7.225 00

- 41. Frais de route et depassage............. 500 00

- 43. Vivres et fourrages .................... 800 00

- 47. Matériel des hôpitaux...... 00

- 49. Loyers, ameublements, etc . 00

- 50. Travauxmilitaires, etc.................. 00

Total............. 42.530 00

--

------
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Art. 2.-Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer.

Art. 3.-Le Chefdu service Administratif est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où lesoin sera, notifié à M. leTré

sorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletin officiels

de la colonie. --

JULLIEN.

Par le Gouverneur : /

lLe Chef du service Administratif,

E ANQUETIL.

-ee

Avis aux créanciers de l'Etat.

CLOTURE DE L'EXERCICE 1903 .

Service MIarinne.

La clôture de l'exercice 1903 devant avoir lieu dans la

colonie le 20 février 1904,pour la liquidation et l'ordon

nancement,et le 28 du même mois,pour le paiement des

dépenses,les créanciers de l'Etat sontpriés devouloirbien

produire leurs titres ou factures. le plus tôt possible, et

avant la date ci-dessusindiquée du 20février 1904 .

Passé ces délais, les créances tomberont dans les dé

penses d'exercice clos, et ne pourrontplus être acquittées

qu'aprèsavoir été ordonnancéespar le Département. 2-2

----
--

PAItTIE NON OFF1C1 ELLE

- Informations et faits divers

Levapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

22janvier 1904, à 1 1 heures du matin.

Passagers ar rivés:

M. Colder.

--

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS.

( Vone de North Sydney et Halifax).

le 24 Janvier 1904.

Le bureau dep0ste restera ouvert le Dimanche:

pour les lettres recommandées jusqu'à 4 heures du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 4 heures 30 du soir.

les colispostaux seront reçus jusqu'à 4 heures du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à.............. 5 heures du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ..... 5 heures du soir.

au bureau de poste, à ... ....... .... 5 heures du soir.

Nota.-La levée de laboite aux lettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 3 heures du soir.

ANNONCES ET AVIS
-----------

-

--

-

Études de M°Salomon, notaire et de M° Louis Guillaume,

avocat-agréé à Saint-Pierre.

Vente sur baisse de miseàprix.

L'an 1903, le mardi 2février à 2 heures du soir, en

l'étude du notaire de la colonie sise à Saint Pierre,

rue de Sèze,
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--------------------------. --------

A la requête de M. Elouarl Erausquin, entre reneur,

demeurant à St-Pier e, pris en sa qualité de tuteur des

mineurs Irasoquy, ayant * Guillaume pour avocat

ag éé.

En présence de : 1° M. Alexandre Beauvois, pète, pris

en sa qualilé de subrogé l teur des lits mineurs; ayant

M° : grosillière pour avcnt-ag éé. -

2 : M. St-M. i égasse neveu et C*, créanciers le la

succession de feu M1 Edouard Irazoquy; ayant Mº

Pompéi pour avocat-agréé -

Eu vertu d'un arrêt du Conseil d'appe des iles Saint

Pierre et Miqueton du 4 janvier 1904 il sera procédéà

------------------ --- ------------------- --- --

la rue Gervais, a 1 Sud ,r la rue des Bains. à l'Est par

St-M. Légasse neveu et à l'Ouest par Trédan.

Mise à prix réduite , tros cents francs, ci . .. 300 fr.

Pour tous renseignements s'adresser au notaire de la

colonie dépositaire du cahier des charges.

Saint-lierre, le 2j janvier 1904.

L'avocal-agréé poursuivant,

L. ( UILLAUME.

essus

En vente à l'Imprimerie du ouvernement.

l'adjudication sur baisse de mise , prix d'un immeuble -- -------- -- «
- - 1 Y , * : - 1 ... -- - e * -" 7 E à * a * , : * E." .'& -

sis : St-Pierre rue des Bains, consistant en une maison TA35 , , à i } # * 3 * : * # 3 f)f)4.

avec t-rrain et dépendancss, le te,t borné au Nord par Prix... .. ... ...... .. ... .. ....--... - - - - - - - 0 fr 25

*r ---t-ste-3-sta ------ ------- -- - ----- ---- - en-e-se

43 3 S 33 33 * . ** j 3 * 3 * 3 *3 3 à 3 , 2 * # * 5 : S

la tes à l'Hôpital millaire de Saint-Pierre et Miquelon du 14 au 21 janvier 1904.

par M. I,. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

-- ----- --------- -- -------

PRESSON BAROMÉTRlQUE (0RR1GÉE TEM p R ATURE TEMPÉRATUREs |

- donnée de 2 heures en : imeures . extèrieure oirs

: Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en mutlimètres au N o rd et à l' ombre, - les 24 heures

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). , | -

-
-----------

-

--

, | -- --

-------------

|

#

|- - ; - - - - - l - - - - - - - -

: - # | -- -- # -- | -- * - : | -- * | -- # : . - - * | e # l - - -

- i - i -- | | | | -- | | | | | | | | | # | #-- | -- -
-- |

-- --
= | - | - | -- | - |

-- -- -
-

- --

| |

| 14 12.9| 172,1 770.8|770,5 | 770.1| 769,5| 67,2| 765.4| 763,6 :::: 750,3 -- | 5,7| 6,8| -- 7,2 - 37

15 | 750.8751,9|752.1|752,5|75.9| 753, 1| 752,8| 753.1 | 753,7|753,8 7538| 72,9| 3.4| 4,7 3: 3, 1,- 82 - 9.2

16 751,9|752,9|753.1 |753,5|753,9| 754,8|755,6|757,2 759,7 |761.8 763,8| 764.1 -9, -84|-31 |--20| --1,3| -- 3,1 -10,2

| ii |*|*|**| *|*|*|* : *s:|**| *| | | | |*- * -
s | 45 | 1:18 | 508|1552 1585 | 60,612 | 25 43 | 1656 1669 It |-82-57|-3,4-4,7|-53|- 42 - 34

19 | iis3 | 7 | eas : 3iiiii | 771 sl 7707 | 78 77 i | ii : * i | 7 |_7 | 3 | _ | _78|8 |-- 58 |-15 :

20 |770,2 |770,1|769,5|7682 | 767,4 : 763,0|-14,2| -12,1-9,7 |-86|-9,9-8,1 |-16,3
-

H UM ID ITÉ R ELATl VE

_----- -- --------
------ - ---- ---- --

--

P H É N ( MENES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-------- ---------- | -------- -----------
------------

- #
-

| -
| | - -

D [ V E RS . : « | # | # e i | i - # | # s i .. | - i | # s i .

2 2 -- : s -- e a | -- - - : 3 | -- | -

- | - - i - | - | |

|

14 Temps couvert. Dégel. | | |

15 Pluie. Beau temps, - |

16 Beau temps sombre.

17 Neige. Vent Beau temps. |

18 Temps couvert. Vent. |

19 Temps couvert. Neige. | |

20 |Temps sombre.Vent. Bourrasque. |
|

DlRECTI0N ET FORCE DU VENT. - ----- PLUIE

------ –-- -- -------- F0RME DES NUAGES. enmillimètreset 10mes l # 3

6 heures | 10 heures. | 13 heures. | 16heures. |22 heures. de millimètres. * #

---- ----- |------ |----- |----- | |---------__------ ------_- -

- e - | - . - # 3

| | | | | | | | | | | | | | | | | | | | | | - i |# -- , - # -- à -- E | -- - | : *: - -- | # e -

- | .. l. .. , l .. l. .. l … l | . / ... l . T
14 S. S-E.l 1 S. *| 1 * S-E. | 1 |S.S-E.| 3 |S. S-E. | 4 N* | Ni. | Ni. N1. Nj . -- » i »

15 | O. N 0 3 O. A-0 2 O. N-O| 0 |0. N-0| 1 |0. N-0| 2 |Cu. Ni.Cu. Ni.Cu.Ni.Cu. Ni.|Gu. Ni. | 292 | 1,7 i ,
16 |E. N-E. | 2 | S.S-E-| 3 | S. S-E-| 2 |S. S.-E. | 2 | S-E. | 2 Ni. N1. | Ni. Ni. Ni. » l - -

17 |S. S.-E. 3 S. S.-E. | 3 |S.S-E.| 3 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | Ni. Ni . Ni. Ni. Ni. | f22 | 14,7 8,1

18 |N. N-0 3 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4 |N. N.-O| 4 | Ni. Mi. Ni. Ni. Ni. - » i »

19 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 4 | N-0. | 4 c*s.lcs. Cu-St. c* | *. » | 12,7 | 1,1

20 | N-E. | 3 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | S-E. | 4 |E. S-E. 4 | Ni. | Ni. Ni. Ni. | Ni. - - -

-- Saunt-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement. ----
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sATNT- PITER R E ET Mg r oUELONT

PA R A ISSANT TOUS LES S A MED IS

» 1x totE 1.'. 1:4NNE N'' / Parable i"t vance ) .

- - , |

J,es annonces doivent être remises, au plus |

------ ------- --------- ---------------

rn 1x vs avs Ng , ctrs / Payarble "avnnc ) .

Pour la Colonie Pour la France et rEtranger |* le racaenr soir * eux ** | , a sstiene,… : r :

Un an.......... 2 fr. (0) n.----- … -- . - .. " C'hane lirne ari-dessu8..................... (

s*** ****: *** | eoua les aeonnemenrs crues annonces *** : aaesn.. * f - … 4: ... -- .

trois mois ... 4 bolTrois mois..... 4 5o s'adresser au , e *** i'avis, sans modifications. - ront

tn nuiro: 25 centinues. comptalie de l'imprimerie l uvernenent. , ave* motº lu prix ci-dessus.

--------- ___--------------- ---------
--------- - --- ---- -------- -
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-

S ) I M A IR ) :

PAliTIEOFFICIELLE.-Gouvernement : Réceptions.-Décret relatif

à l'exécution de l'article 80 de la loi de finances du 30 mars 1902.

Intérieur: Arrêtés accordant défiitivement au sieur Girardin (Charles),

la concession d'un terrain situé à St-Pierre; - accordant au sieur

Bréhier (François), la concession, à titre gratuit, d'un terrain situé

route lphigénie; - rendant exécutoire pour l'année 1904 le rôle des

licences de la commune de l'lle-aux-Chiens.-Avis.-Tarifdes

poutres.- Wercuriale.

Martne: Avis aux créanciers de l'État.- Avis de sauvetage

Justice: Liste du collège des assesseurs pour l'année judiciaire 1904.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Mouvements le la population -Annonces et avis.- Observations

météorologiques.

-------

*A * T'i i 6 FF 6C : E L ILE

| | | \ | | | | | \ |

l ES l LES 3A iNT-P | E R RE ET l 1 () JE L( N .

Le Gouverneur et Madame Emile Jullien rece

vront a l'hôtel du Gouvernement le mercredi

3février à9 heures 1/2 du soir.

On dansera,

-s

DÉCRET

relatif à l'exécution de l'article 80 de la loi de finances

du 30 mars 1902.
. . .

-- -

- - -

Ministère des Finances : Direction du Personnel et du Matériel ;

Contreseing.

LE l'HÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des Finances,

Vu l'article 80 de la loi de Finances du 30 mars

1902 ainsi conçu :

Ua décret rendu dans la forme des règlements d'Admi

nistration publique déterminera les conditions générales

dans lesquels il sera tenu compte aux agents et sous

agents de toutes les Administrations de l'Etat, aux

employés et ouvriers des établissements industriels de

l'Etat, dans le calcul de l'ancienneté exigée par l'avan

cement, des services militaires qu'ils ont accomplis

aprèscomme avant leur entrée dans les cadres.

Ce règlement devra intervenir dans le délai d'une

année a date de la promulgaticn de la présente loi.

- Le Conseil d'Etat entendu;

DÉCRÈTE:

Article l".- Le temps passé sous les travaux pour

l'accomplissement du service militaire, par les agents

et sous agents des administrations de l'Etat, ainsi que

par les employés et ouvriers des établissements indus

triels , e l'Etat soit avant, soit après leur admission dans

les cadres est compté pour l'avancement dans la pro

portion de la moitié de sa durée lorsqu'ii est fait état de

l'ancienneté des services.

Tout fois les services militaires antérieurs ne sont

comptés que si l'admission dans les cadres a étéde

mande pendant l'année qui a suivi la libération de

l'ancien unilitaire, ou si le candidat s'est présenté au

premier concours ouvert après l'expiration de la dite

année.

Art. 2.- Lorsque l'ancien militaire a accompli en

vertu d'un engagement volontaire, d'un rengagement

ou d'ue commission,une durée de services excédant le

teumps passé sous les drapeaux par la classe, qui a été

appelée l'année de son incorporation, ou lorsqu'il a été

retenu au corps par suite de mesures disciplinaires,

après le temps réglementaire, il n'est pas fait état de ce

service supplémentaire. -

En aucun cas il n'est tenu compte des services mili

taires déja rémunérés par une pension. -

Art. 3.- Le temps supplémentaire à compter en

vertu du présent décret, pour la détermination du rang

d'ancienneté en vue des diverses promotions est réparti

entre ces promotions suivant les règles déterminées par

un arrêté ministériel à raison de six mois au maximum

par promotion.

Le temps de service effectif nécessaire pour chaque

promotion ne peut, en aucun cas être réduit de plns

d'un tiers. -

Art. 4.- Dans les administrations et les établis

semonts où l'application des dispositions qui précèdent

aurait pour effet d'augmenter le nombre des promotions

attribués à l'ancienneté il ne sera pourvu à ces aug

mentatiq"s que dans la limite des disponibilités bud

gétair -

Art. Dans le cas où pour l'avancement du per

sonnel d'une administration ou d'un établissement de

l'État, le temps de service militaire est actuellement
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compté pour plus de moitié, les agents, sous-agents.

employés et ouvriers en fonctions. comme titulaires

d'emplois au moment où la promulgation du présent

décret demeurent régis par la réalementation envigueur.

Art. 6.- Des arrêtés ministériels règleront les détails

d'application de toutes les mesures nécessaires à l'exé

cution des dispositions qui précèdent et spécialement les

conditions et limites dans lesquelles seront comptés les

services militaires antérieursà lap omulgation dup ésent

décret.

Art. 7.- Il n'est pas dérogé aux décrets on règlements

concernant le mode d'avancement du personnel.

Art. 8.-Sont abrogés tous les décrets et réglements

antérieurs en ce qu'ils ont de contraire aux dispositions

qui précèdent. -

Art 9.- Le Ministre des Finances et tous les autres

Ministres, chacun en ce qui le conceme, stt chargés de

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal

officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 11 novembre 1903.

ÉMILE LOUBE .

Par le Président de la République :

Le Le Ministre de l'Instruction Publique

Ministre des finances, et ies Beaux-Arts,

RoUvIER. J. CAUMIÉ..

Le 1.e Président du Conseil,

Ministre de lt Justice, M'inistre de l'I. rieur el des Cultes,

E. VALLÉE. E. CoMBEs.

-,

Lc M'inistre du Commerce

- de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes,

G. TRoIILLoT.

Le Ministre

des affaires étrangères,

DELCAssÉ.

Le 1inis're des Colonies,

G. DoUMERGUE

Le Ministre de la guerre,

Général ANDRÉ.

Le Ministre de la Marine,

C. PELLETAN.

Le Ministre des Travaux publics,

MARt Jot Ls .

Le Ministre de l' 1griculture,

Léon MoUGEoT.

NV| | | | ' Ti .

N° 14.-ARRÊTÉ accordant définitivement au sieur Girardin

(Charles), la concession d'un terraun situé à Saint-Pierre, qui lui

avait été concédéprovisoirement le 23 septembre 1901.

Saint-Pierre, le 18 janvier 1904.

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande du sieur Girardin (Charles), tendantà

être mis en possession définitive d'un terrain qui lui a

été concédé en 1901;

Vu l'arrêté du 23 septembre 190t accordant au dit

sieur Girardin, la concession d'un tertain situéàSt-Pierre

pour yconstruire une maison d'habitation ;

Vu les arrètés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; - - -

1-- -- - - -----

Vu l'avis favorable émis par la commission desterrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration de ce jour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le concessionnaire;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur.

ARRÊTE:

Article 1". -- Est défitnitivement concédé au sieur

Girardin (Charles),un terrainsitué à St Pierre, mesurant

399 mètres 90 décimètres carrés, borné au Nord par la

concession Roussel,auSudparlapropriétéLecharpentier.

à l'Est par le domaine par une ligne parallèle à la limite

Est de la concession Roussel et tirée à 6 mètres en arrière

de cette limite età l'Ouest par la rue Surcouf.

Art.2.-Le concessionnaire devra abandonnergratui

tement à l'Administration, le cas échéan". les parcelles

de terrain jugées nécessairesà l'élargissement de chemins

ou routes déjà existants, à l'ouverture de voies de com

munications nouvelles et à tou les autres installations

d'ntilité publique

Art. 3.- Une amplation iu présent arrêté lui sra

délivrée moyennantv rsement au Trésor de la sontre de

dixfrancs, pour lui t nir lieu de titre de proprieté.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l' xécution du prés nt arrêté qui sera enregistré e

communiqué partout où besoin sera e inséré auJo : mal

et au Bultetin officiels de la coloni . -

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du servtce de l'intérieur.

P. CERToxcINY.

-------------------

N°23. - ARRÊTÉ accordant au sieur Bréhier (rançois), la

concession, à titre gratuit, d'un terrain situé route Iphigénie .

Saint-Pierre, le 18 janvier 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre ét Miquelon,

Vu la demande adressée à l'Administration par le sieur

Bréhier(François), tendantà obtenir la concessiou,à titre

gratuit, d'un terrain doumanial dans lequel se trouve une

petite mare, dans le but de faire des essaispour l'élevage

de la truite;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de tetrains doma

niaux dans la colonie; -

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885 instituant un

Conseilgénéral aux IlesSaint-Pierre et Miquelon, le dit

décret modifiépar celui du 25juin 1897;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concession de terrain en date du

12 du présent mois;

Vuladélibération duConseild'administrationdecejour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

Sur la proposition du Chefdu servicede l'Intérieur,

- ARRÊTE:

Article 1".– Est concédé àtitre gratuit et provisoire
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au sieur Bréhier (François), un terrain situé à St-Pierre,

route lphigénie, mesurant 4449 mètres 25 décimètres

carrés. borné au Nord et à l'Est par le domaine, au Sud

par la route Iphigénie età l'Ouest par lapropriété Amédée

Bréhier.

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes:

1° de mettre le dit terrain en valeur. d'effectuer le

creusement de la mare qui s'ytrouve sans toutefois dé

tourner le cours des eaux du petit ruisseau qui alimente

la dite mare, non plusque de celui qui luisert de décharge

et de pratiquer l'élevage de la truie par l'introduction

d'alevins de ce poisson. le toutdans un délai de deux ans.

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des routes déja existantes, à l'ouverture

de voies de communication nouvelles et à toutes autres

autres installations.

Art. 3.- Il est formellementinterdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive. -

Art.4.- Le concessionnaire ne pourra en aucun cas

élever aucune réclamation à l'occasion des dégâts dont il

pourrait être victimepar suite du débordement du réser

voir de la ville ou de sa « écharge .

Art.5.- Le Chef du serviee de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où lesoin sera et inséré au Journal

et au bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-----

No 22. - ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1904 le rôle

des licences de la commune de l' lle-aux-Chiens.

Saint-l'ierre, le 18janvier 1904 .

Le Gouverneur desîles Saint-Pierie et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 25 janvier 1882, sur le régime des li

cences de la colonie;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de l'Ile-aux-Chiens pour l'année 1904,

lequel s'élève à la somme de huit cents francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémentà l'arrèté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.-Le Chefdu Service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrèté qui sera enregistré

et connuniquépartout où besoin sera etinséréau Journal

et au litllelun officuels de la colonie.

JULLIEN

Par le Gouverneur :

Lc Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.
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Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPÉRATIONS. de des

JOURS, oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau derectification. 10 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- --,

tification…-…-…-… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification | 1 15janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale.……… … 5 9 février

Délaipour la notification des dernières
décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant lejuge de paix. 5 17 février

Délai: décisions du juge depaix. 10 27 février

Délaipourles notifications des décisions

du juge de paix…---…--- 3 2 mars

f)élai d'appel en cassation 10 12 pmars

Clôture * la liste…---.--…- 31 mars

=== ,
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseil général joint à l'arrêté

du 3 octobre 1894 pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison

pendant le 1° trimestre 1904.

Les membres de la Chambre de commerce,

J. LEBAN. A. SALOMON.

Saint-Pierre, le 11 janvier 1904.

Le Chef du service des Douanes

J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

-

-

DESIGNATION : | : DÉSIGNATION # | 2

O I S MA R C H A N DISES . 2 | 5 DE s MAR HAN D1s E s . E | *

- -

Avoine en grains........... ........ Baril.|10 00 Farine d'avoine . .. ........ ...... .. Baril.

id. id. ........ . . .. , ..... ... .. | Sac. | 8 00 - de sarrazin ................. .. Kilog.

Bœuf salé .......................... Kilog.| 0 55 Fruits secs.......................... id.

Beurre salé......................... id]. | 2 (00 Foin …--- ... ...... ... .. .... .. ..... 100 k.

Biscuit de mer .......... ............ id. () 20 Jambon .... - - - - - - - - - s - - - - - - - - - - - Kilog.

-- doux.. ................... .. id. 0 70 Lard salé ..... ..................... Kilog.

Balais....... ...................... Nomb | 1 00 Margarine........................... lilog.

Chandelle de suif................... . Kilog. | t 10 Maïs en grains..... .. .............. . Baril.| 1

Cuir tanné.............. ........... id. | 1 70 id. ...................... Sac.

Chaussures: Souliers pour hommes...... Paire .| 6 00 Saindoux ........................... Kilog.

- – pour femmes...... id. | 5 00 Savon ….......... ................ id.

- - pour enfants ...... id. | 3 00 Thé . .. . - - - - - - - - - - - - - - - - Kilog.

Coton à coudre les voiles .............. Kilog.| 3 00 Tissus de coton... ...... ...... ...... Mètre

Fromage............... - • • • • • • • • • • • • Kilog. | 1 20 -- mélangés................... id.

Farine de froment ................... Baril ..|24 00 Toiles à voiles (chanvre ou coton)....... id.

- de mais.................... .| id. |18 00

sEEEEEE--------EiEiEiiinnia

Vu et soumis à i'approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

Ie Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY. Approuvé en Conseil privé dans la séance du 18janvier 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

JULLIEN.

-

| ||\|\| | | | |[| \

f)ES SERVICES MILITAIRES ( MAf |T| | ES .

Avis aux créanciers de l'Etat.

CLOTURE DE L'EXERCICE 1903.

Service NIarinae.

La clôture de l'exercice 1903 devant avoir lieu dans la

colonie le 20 février 1904,pour la liquidation et l'ordon

nancement,et le 28du même mois,pour le paiementdes .

dépenses, les créanciers de l'Étatsont priés de vouloir bien

produire leurs titres ou factures, le plus tôt possible, et

avant la date ci-dessus indiquée du20février 1904.

Passé ces délais, les créances tomberont dans les dé

penses d'exercice clos, etne pourrontplus être acquittées

qu'aprèsavoir étéordonnancéesparle Département. 2-2
-

--

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

1° Par Chaignon, Joseph, à Langlade, lieu dit Petit

Ruisseau,le 1 1 janvier courant,un mâtde charge en piche

pin, portantsa ferrure inférieure et un bloc en mérisier;

2°Pardesinconnus et dont Lecorre, Gilles, domestique

à la ferme Sautet, en apris charge, un bloc en mérisier.

Ces épaves sont laissées à la gatde des sauveteurs à

Langlade.

| | |\ | \ | | \ | | | \ | | | \ | \ | | ,

Liste du collège des assesseurs

pour l'année judiciaire 1904.

Assesseurs titulaires :

MM. Pépin,Thomas. 44 ans armateur.

Marsoliau, François. 54 ans entrepreneur.

Jourdan. Louis. 58 ans| agent d'assurance.

Daygrand, Gustave. 46 ans arIInateur.

Dupont, Jacques. 63 ans –id.

Le Breton, Emile. 48 ans négociant.

Colombel, Henri. 45 ans –id -

Ozon, Louis. 62 ans rentier.

Lavissière,Jean-Marie. 58 ans ferblantier.

Légasse,Jacques. 39 ans négociant.

Delisle, Louis. 43 ans| capit"° au long-cours.

Gloanec, Emile. 43 ans commerçant.

Landry, Charles. 48 ans aI'InateulI'.

Courcier, Louis. 51 ans –id.-

Ledret, Eugène. 50 ans pilote.

BIumbert, Paul. 41 ans gérant.

Bréhier, François. 66 ans négoêiant.

Bardou, Adolphe. 49 ans –id.

Dagort, C., fils. 46 ans –id.

Norgeot, Auguste. 6S ans entrepreneur.

Paturel, André. 38 ans négociant.

Folquet, Paul. 37 ans alrInateull'.

Bailly, Léon. 56 ans négociant.

Poirier, Emile. 48 ans entrepreneur.

Merle, Gabriel. 46 ans gérant.
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Thélot, François. 39 ans forgeron.

Jolivet. Charles. 44 ans commerçant.

Eon, lPierre-Marie. 45 ans –id.-

Lamusse, Georges. 38 ans gerant.

Jaquet. Alfred. 38 ans négociant.

Beauvois, Alexandre. 61 ans entrepreneur.

laborde, Pierre. 41 ans| -- id.-

Anestoy, Victor 38 ans commerçant

Bréhier, \médée. 39 ans –id.-

Besnier, Gustave 45 ans –id.-

Briand, Alfred. 49 ans armateur.

Etcheverry,Jean. 49 ans commerçant

Rochard, Eugène. 42 ans boucher.

Leprovost,Adolphe. 55 ans tonnelier. --

Mazier, Paul. 5 l ans armateur.

Assesseurs sppléants :

MM. Gautier, Prosper. 39 ans arnnateulI'.

Bortiaire, Ch. 4 1 ans entrepreneur.

Bidel, Edouard 4 l ans gérant.

Erausquin, Edouard. 44 ans entrepreneur.

Jaquet, Gustave. 33 ans négociant.

randais, Auguste . 35 ans gérant.

Dain, J.-l3.-A. 64 ans négociuit.

Bachelot, Stanislas. 38 ans comptable.

Minier, Louis. 50 ans pharmacien.

Bénàtre. 4 4 ans armat Ulr.

PART1E NoN 4 } * F # ( # , , , E

----------------

------

informatioii e , ait dis : s

--

Madame Emile ULLIEN ecevraà l'hôtel du Gouver

nementtous les mercredis de3heuresà 6heuresdu Soir.

---------arT:: ----------------------

Le vapeur postal Pro Pat a est p ti le Sain-l' , rre le

25janvier 1904, à desti atic le Sydney et d'Haifax.

Passagers p:rlis *

MM. Cabon; Chevance; Jaou n; Guillaume; Leroux; Louis

Lemoine: John Hooper.

-----------------------------------------

* ( * V . *| * N * S } { l , |' ( ' , , , | | ( ,.

État-civil de i'ile-aux-Chiens .

Pendant les mois d'octobre, novembre et décenbre 1903.

NAIssANCEs.

Laloi, Aline-Augustine-Eugénie. - Laloi, Léonce-Paul-Au

guste. - Ferron, Madeleine-Marguerite-Virginie. - Le Gras,

Noëla-Louise-Rosalie.

MARIAGEs.

Menard, Victor-Pierre-Eugène, avec d"* Guillet, Anastasie

Victorine.-Heudes,Adolphe-Louis, avec dame Le Roy, Maria

Augustine-Zoée, veuve Lebiguais, Eugène-Pierre-François.

DÉCÈs.

Bideau, Marie-Francine, dame Carvenec, Jean-Marie, sans

profession, âgée de 39 ans, née à Pleubian (Côtes du Nord).

- --

J 1 ) AI, t ) FFjC 11, DES ILlES SAINT -1IH : ... ET Mi i j , ) s
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Tribunal de : ommerce de St-Pierre & Miquelon

JUGEMÈNT DU 27 JANvIER 1904 .

-----------------

AVIS.

--------------

Déclaration de faille ditseur l'oirier,Auge, arna'eur

à St-Pierre; dat de c ssation des aient- fixée provi

soirement au 15 juin l 903 .

Juge-commissai : l ' ésiiet lu Tliunal. Syndic

provisoire : M. i.-i. ( uiiè .

' re / er p. i.,

l - * - t ().

CONTRE LA (0RISTIP
- s ATI0N

RTL . et ses Conséquences : 6

* Migraine,Embarrasgastrique
GRAINS EXIGER les VRITAaLEs

de Sanhé avecl'Etiquetteci jointeen4couleurs

du docteur et le NOM ' DuUTEUR FRANC(

FRANCE 1'50 la l/2bº(50grains);3*iag(115guin)

c'EsT le REMEDE a pus :

* *au 3()-24lotice dena chaqus Boite.Tourse Puauuac

---
---- ----------------------------

, , l " ) Y * : * -- . , ** à * , # , 1 "t

J) : ... , pE i * t ; *3 ,Li*

i4 rue roi o, :'aris

ÉD ' fON B1M ENSUE LLE

CUVERTURE CIA1t1s.

Parais ! le l" e te l i, de chaqite nnois.

UN A' :

PARIs, 12 fr. - DÉPAREE , l4 fr. - UNIox pos rALE, 17fr.

Former des filles, des soeurs, des épouses et des mères

dévouées; leur inspirer l'anur ie lieu, de la famille et de

leurs devoirs : leur enseigner à faire - riches ou pauvres

– le bonheur de leur maison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux,à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est ie but que se propose

le Journal des liennoiselles. Soixante et e nze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments ies plus variés et les plus

utiles: oeuvres d'art, gravures de nodes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous

genres,tapisscries, patrons, broderies, ameublements, mu

sique. -
-

Elle donne chaque mois :

1° 48 pages de texte: Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.; '

2º Un album de8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Leçons de choses, Modes,formantà

la fin de l'année une collection de plus de200 dessins;

3 Une feuille de patrons, grandeur naturelle et de bro

deries, ou des patrons découpés;

4º Une ou deuxgravures de modes coloriées;

- 5º Unmodèle de tapisserie coloriée,outravauxd'actualité;
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Les autres annexes pour 1903 seront : En vente à l'Imprimerie du « ouvernement.

Travauxvariéssurétafe , ide-pocle.- ' n fond de plateau. --

- , ' c1 :r .. l . - in - - 1 - 1 - -- -- * --, -- - n - -oraement désiise 1 an equin r a itel. - T \ 3 , * \ { * ) * , * , * E *** 94)1.

Tapisseries colo iees : l'aravent. - ' d à lhotographies.

Musique. -- Motifs 'aquarelles - Fusains. - Abat

jour.- Gravures d' r. - Calen : rier.- Cartes postales.

- Rappe à thé.- Ta i series : ar signes.- Alphabets. -

- Chiffres enlacs.- Cuvrages de ma sie. -- Lingerie ---- - -- , - -- --- - -

de table.- Quatrepanoramas dont deux coloriés : Modes l' i31.E. : *45S 'à ,

d'été et d'hivei'. H| iV E R | 904

Driv

Prix.. … .. -----...----- ... ---------------- . . . .. ) Ir. 25

- -)

- . V r -
l fr 25

On s'abonne ,ur un an à parti du 1" le chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre d' i)irecteur -- -

du lournal, 1 , rue Drouot . « N * - E s) :) -

ENVI RAll I D'UN NUIlER) SECIMEW Prix - ... ...-- …--... .. --------------------- . . .. 0 fr. 25

--retrants --------
-----

---- ---------- ----- --------r-r-en-n-r--------

3 : S * : * a * : 43 x S 3 T q 3 3 a 9 , 3 e r : * : 8

la tes à l'Hôpital un liaire de Saint-Pierre et Miquelon du 21 au 28 janvier l904.

pur .l. L. VEN raE, pharmacien aide-na, or de 1" classe des Troupes coloniales.

enrannammam ------------------------- --- -------------------- - -mananarumania--rrnnransm, mrs=ms--

| l ESS ( N BA ( M. ET l l Q UE CO Rlt 1GÉE TEM P Éi AT 1 E iElPlATURES

-- donnée de 2 heures en : heures. extérieur | extrèmes

% lautetr u mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' ombre. * ** 4 heures

| -- et lixines le millimètres. (Thermometre sec ). 1 -- -

| * | | ------, -- , --- --- | --- -- : # | #

| - i | i | i | | | i | i - i | i | i | i | i # | # | i - i # : # | #
-- E - - - -- - - - -- r - - c -1 cu E - - - - - - - - c = - --

| # | # | # | 3 | # -- 2 | 2 | # # E -- . - : | - - - | = , -

t -| | l

21 | 75i,3| 7t4, | , 62, l : * : 760,5 | i05| 61,6 161,8|7629,763,6 761,7|- l27 - 11,4 -, -,3|-- !

2 | 76.8 | 767,9|7tS 7|770 l 77 1,4 | 773 | 71.5 |7765 | 777.1 776 8 777 : | 77 5 4 - iié 8.4 i -15,3 -5.1| -4.3

23 | 76 , 775.3| 7 : 4 2 |7725 | 769,3| ... | | 5 . 63.5 | 7628 61.3 160 8 607 , -8.2 -3. | |--'.l , -- 4.3 -- o,

: |*|*| *s*ii us | 5s | | ** **s|* * : * | * | -3.s - | -- s
5 | 7528 | 4,9|75.55.9 | 756,| b, 5i,8 | 757,9 759,2 *s iii | i : -5 | -- , |-- i, ! - 3. l | - i.7

26 | 636| 167| 6.5| 765 | 767,1| 67,970,1 | 718 T34| 1739 74. | 174 |-12-137 |-12.t -14.1 - 153
27 | 74,2 | 74, l |7 , 2.S | 772,1 , 768,- 01 56453s 519*** - lo, l - 1.1 - 1 -, -6,

| - | 1

- II U M | I) |T : R E I, AT l V l

------ -- -------------- ---- - ____--------T-

| P ii É N , M EN : 8 6 heures. l0 heures. l 3 heures. 1t heures. 2 heures.

| -
-----

-- ---- -----

- -------- - _-

, -- --

D IV 3 R S . à .. | . | E , , | E .. | | . | # . | . | : .

E = | - 5 E - - - à E - . - 3 # = | .. - 3 , 2 - - -

# # | # | 3 # * # # | # | # * | # # | E | # # | # E | E | 3 * : * E * = , #t # 1 - ; ** 5 3 - : E 3 , - - E E 3 a , - : | 5 g -

- é * | * | * | # * à - - | : | : | | | | |

: | Temps brumeux. Neige. ; | | | |

: Neige abondante. Vent | | | | -

93 Neige. Degel. Glace. | | | | -

: rume. lemps couvert. Vent. - -

5 Neige. Dégel Vent. | | | | |

26 Vent. Glace. Neige. |

:7 Grand vent. Neige. | | |
| | |

DlRECTION ET FORCE DU VENT. P LU l E -

-- --- -- F0RME ) lES N UA( ES. en millimètreset 10m l = 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. ..16 heures. | 22 heures. le millimètres. * =

--- ----- ---------- ----- *- -- | ---------- |------ ----------_--- " ------ - _----- T à
-

. ! - - . !
- --

# | # | # | # | # | : | # | # | # | : # l - # i | e i | # | . : | E *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | * # | * # | * # | * # # | * É | - 3
3 : E 2 -- -- - | -- -- -- | -- | - 2

- - -- - - , | | l

21 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-H. j 4 | »

22 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 Ni. | Ni. Ni. Ni. | Ni. - |

23 |N. N-E| 1 |N. N-E| 1 jN. N-E| 1 | N-0. | 2 | N-0. | 3 \ i Ni. Cu-St. |Cu-St. Cu-St. --

24 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 2 Ni. Ni. Ni.

35 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 |S.S-E.| 2 |S. S-E. | 2 |Cu-St. | Cu-St.|Cu. Ni. |Cu.Ni.j(u.Ni.

26 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 4 |0. N-O| 4 |0. N-O| 4 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.

37 | N-O. | 4 | N-0. | 4 |0. N-0| 5 |0. N-0| 5 |0. N-0| 5 Ni. Ni. Ni. Ni. Ni.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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: : *:: * Payrahle "avarce . : annonces doivent être remises, auplus | pnux nos ANNoNCEs Payable l'avance .

- "ra 1 me, s et l' I -- - - _ - "•ar la volonie | Pour la France et 1 Etranger | tar. te RTELCREDI soir a deux heures Une à six Iignes............................ * rr ( t)

Un nn.......... 12 fr. ) |Un an.......... 15 fr,00 Chaqne ligne au-dessn8. - 0 iJ
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Trois suois .... 4 O0lTrois nuois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d'avis, sans modifications, seront

Us aunméro: 25 entimes. | Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. : payees moitié du prix ci-dessus
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so iA I RE :

PARTIEOFFIClELLE.-Gouvernement : Réceptions.

Intérieur Décision nommant une Commission chargée de procéderà

l'ouverture et à l'incinération des lettres restées sans emploi au

bureau de la poste pendant l'année 1993.-Domaine colonial.-
, V1S. - .

Marine: Avis.-Tribunal naritime commercial.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Mouvements de la population -Annonces et avis.-Tableau des

produits de pêche.-Observations météorologiques.

PA 3TIE O FF 1 C : ELLE

l ) li I i i , l'41 ' M i

| | \ | \ | | \ |

) ES l LES SAINT-P lER i E ET il i QU EL0N.

I

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

\lVlti ] l'\Tlllil.

M°24.-DÉCISION nommant une commission chargée de procéder

d l' ouverture et à l'incinération des lettres restées sans emploi au

bureau de la poste pendant l'année 1903.

Saint-Pierre, le 1er février 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 11 de l'arrêté du 1" mars 1854 sur le

service de la poste auxîles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'art. 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes des

colonies;

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

DÉCIDE:

Article 1".-Une commission composée de:

MM. Besnier, Capitaine de Port p. i., Président;

Bocher, Commis des secrétariats généraux,

assistée du Facteur-Receveur des postes, se réunira,

sur la convocation de son Président, au bureau de la

poste-aux-lettres, pour procéder à l'ouverture età l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année 1903.

Art. 2.-Ne serontpas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandiseset lesimprimésordinaires des bureauxd'é

change métropolitains tombés en rebut, qui devront étre

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissant le

décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le règlement.

Art. 3.- La commission dressera, deson opération,

un procès-verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres dé

truites ou conservées. -

Art. 4.- Le Chef du service de l'Intérieurest chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregis

trée et communiquée partout où besoin sera et insérée

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CHRToNCINY. -

----

l)OMAINE COLONIAL

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

ParM. Dérouet,Auguste,un terrain situé à St-Pierre

dans l'anse à Philibert, mesurant 4,953 mètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sudpar la

propriété Bouvier Edouard et à l'Est par la concession

Tavet. 5 - 1

saint-Pierre, le 6 février 1904.

Leu personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devrout le faire dans te délai d'ur

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
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Avis.

-

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuellc des listes élcc orales :

i NoMBRE TERM1E

OPÉRATIONS. le des

, orÉt ... TroNs.

----------------- ----------

Préparation du tableau de rectification.; l - 1 janvier

Délai pour dresser le ta les i d'- re -

tification…-… -- … . ' 4 janvier

Publication du tableau de rectilication 1 1 janvier

Délai ouvert aux réclamations…….… a 4 février

Délai pour les décisions de la cnnmis

sion municipale..…. s février |

Délai pour la notification des dernieres

décisions de la commission... A 2 février

felai d'appel devant le juge de pa 17 fevrier

Délai: décisions du juge de paix. 1 () *7 février

Délaipourles notifications des décisions «

du juge de paix.…… * naars

Délai d'appel en cassation. 1 v) 12 mars

Clôture de la liste..….… 3" rmara |
--------

------------
-------

-----

---- : --------------

Service Postal.

AVIS.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau postal et en raison de la rigueur de la

température, le vapeur postal Pro Patria effectuera dé

sormais ses voyages directement entre Saint-Pierre et

Halifax.

--------

Service des Postes

AVIS,

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1903-19C4, le vapeur postal St-fier e,

n'effectuera ses voyages qu'à ELmaaglade seulement

les sammedts 13et 27février 1904.

Les voyages pour R2 iquuelaa se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

-------- -

A| | | \ | \ | | A | | |

E3 SERVlCES M 1L|TAlt ES ( M Alt | T | IE3.

INsCRIPTION MARITIME.

AVIS.

Avant l'ouverture de la prochaine campagne, le Goz

verneur rappelle auxpêcheurs de la colonie, quise pro

posent de se rendre au Fremch-Shore, que la période de
|

---------

pêche y prend fin le 20 octobre, ainsi qu'il résulte des

dépêches ministérielles des 7 février 1896. (Marine) et

17 décemb - 1903, Colonies).

Poor éviter toutes difficultés. complications et même

éventuellement la saisie, iis evrtt quitter a cette date

au plus tard la côte des traiés .

---------------

AVIS .

Les petits-pêcheurs désireux de faire la pêche à la côte

Ouest de Terre-Neuve en 1904, sont informés qu'ils

devront se faire inscrire : u bureau de l'Inscription Mari

time avant le 1" mars prochain.

-------

-----
--

TR1 BUsAL MARITIME CoM MERCIAL.

Par jugement en date du 20janvier 1904, a été con

damné:

Le Gorgeu (Louis), marin du 3 mâts St-Georges, à un

mois 1/ 2 de prison pour ivresse avec désordre et voies

de fait sur un homme de l'équipage par application des

articles60% 4,5 et 14 2" alinéa et55 %3du décret-loi

du 24 mars 1852 modifié par la loi du 15 avril 1898

et 31 juillet 1902.

Le tribunal a accordé au nommé Le Gorgeu, le béné

fice de la loi du 27 mars 189l sur le sursis.

----- - ------------------
-

» A * TI E NON 6 R F | C | E LL E

---------- -----__------------_-_-_-_-- ------------------

Informauiouis e , iaits divers

Madame Emile JULLIEN recevraà l'hôtel du Gouver

nementtous les mercredisde3heuresà 6heuresdu S0ir.

--

Ohjets trouvés. - Stur la place de l'Hôpital,

étui en cuirjaune contenant un chapelet en métal blanc.

Près de l'école des garçons, un étui-bourse contenant

un chapelet, en perles blanches,un sou et une médaille

de la Vierge Marie. - -

Rne Borda, un patin en nickel.

t t)UV )M ENTS |) L A P ()PLATI().

,

État-eivil de St-Pierre.

Janvier. MAIssANCEs.

11 Daguerre, Charles-Auguste-Joseph.

12 Hacala, Elisabeth-Eugénie-Marie. - -----

18 Paturel, Henri-Louis-Albert-Joseph.- Béchet, André-Elie

 
 

 

 



ra -

-----

3( Février 1904

--------------------** r- --- -- -------------------

Janvier. PunLICATtoNs.

24 Arozamena. artin. avec d'* Coste, Marie-Joseph. - Chai

gnon,Joseph- éon, avec d'"* Lelandais, Berthe Louise-Athalie.

- Sautet. ( uiilaume-Alexandre, avec d" Daguerre, Elisa

Joséphine-Marie -- ' rraen ... Tierre Léon médée, avec

d" (ilbert, ( leiina-Ame - upuy roumv, Gaétan-Iughes

Marie, avec d" Humbert. ouise-tarie-oseph.

Janvier. 1 A AGEs.

6 Leguicher,Ange-Gratien. - r d"° * ll - o. : séphine-itosalie.

9 rantzabé, Ps : Emili . :: d" Elie-Eu énie Petitpas.

12 Iriand, rnest-Vietor- ul , * vec dem selle Quinton, Marie

Joseph-tilène

13 Iluby, Julien-Jseph-Alfred, avc i"* .' au, lila-Marie

Françoise,

1 4 Lefèvre, ose h-Gustave , avec d"° Lièvre, Marguerite-Alice

Emilie . -

16 Pichon. Ernest-Georges-François. a , ec d"° Citré, Emilie

Marie.

20 Maillard, François-Jean-Marie. avec d" Launbert, Joséphine

losalie.

27 Josseaume, Gustave-l'ierr - Ernest, avec lenoiselle ''esnil,

Euphrasie-Augusine.

28 Girard,n, Joseph-Etie, avec * olternont, '4 arthe-Iléléne.

30 Blandin, Louis-Alexis-laurent, avec d" Spencer, Fanny.-

Doussin, Alexis-Louis. avec d"* Frioul, Marie. - Lepape,

François-Marie, avec d"° Fouret, Fanny-Elvina-Ernestine

Françoise.

Janvier. l)ÉCÈs.

4 Gautier, Camille, veuve Théodore Petitpas, ménagère, âgée

de 73 ans, née à Saint-lºierre.

8 Artur Léandre-Joseph, àgé de * mois 1/? néà St-Pierre.

9 Gezequel. Yves-Marie, marin, âgé de 19 ans, né à Pleurivot,

(Côtes-du-Nord). -

16 Delambily, Pierre-François-Julien, marin, âgé de 69 ans, né

à louillac (Côtes-l-* ord .

18 Léon, Marie-Reine, âgée de 7 ans, née à St-Pierre.- Le

loche, Caroline-Hortence. femme Pierre Sallaberry, âgée de

37 ans, née à Miquelon.

23 Quémart, Emile, gardien de phare, âgé de 2 ans, néà Mi

quelon.

25 Ollivier, ' ves-Louis, marin, âgé de 34 ans, né à Plouezec

- (Côtes-du-Nord).

27 Transcription de décès de Frioul, Aristide-Élie et Frioul,

Louis-Pascal.

------are---------- --ru-sa-… --- ------------ --- -----
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A * * 6 * é * : 5 3 '' , V : S

# 3 V à L pEs :)ti Si.lS

l4 rue rouot, paris

ÉDITION B1M ENSUE1.LE

Ct)UVERTURE CHAM )IS.

Paraissant le t" et te 1 , de chaque mois.

UN A* :

PARIs. i2 tr. - DÉPAREMEx rs, 14 fr. - UNioN posrALE, l7fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des meres

dévouées: leur inspirer l'amour de lieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le " onheur de leur naison; orner leur esprit; développer

leur intelligen e, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Demoiselles. Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

A un mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles : œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous .

genres, tapisseries, patrons, broderies, ameublements, mu

sique.

Elle donne chaque mois :

1"48 pages de texte: instruction, littérature, éducation,

modes, bilbiographie, revue musicale, etc.;

2°Un album de8pages in-4°: Broderies, 'I'ravaux artis

tiques avec explication, Lecons de choses, Modes,formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3 Une feuiiie de patroras, grandeur maturelie et de bro

deries, ou des patrons découpés;

4ºUne ou deux gravures de modes coloriées;

5° Unmodèle detapisserie coloriée, ou travaux d'actualité;

e-ga-e-- .. ---------- assara amrennes-res-n-mesnyeres

Mois de Janvier 1904. - ExPoTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret

Dépéche ministérielle du 25 mars 1875 .

----- ---------- -------

a - EXIP )IRTATIONS Prix du fret par

* é l é l ------* ** ----- | 2 # , | 3O4 tonneau, augmen

- : E - * 2 * te de 10 p. °/.pour
- 3 | E | Pendant le mois | Antérieures effectuées Total à E - --- --- -- avaries et chapeau

* 4 : | %| de Janvier i904. !,endant l'exercice 1903 | au31 Janvier 1904. - e E ----------

' -- -- -------- -- -------__--- - ---- ------- - - -- 3 r En | - . -- l.2 .

: | : - TOTAUX..| -- E TE In En | ,:| | d | : 3 Ea

-- - | -- ; l 4 * a . | . * - e * - A - A -| - c3 3 |E | s | c

* | | ; 3 |-* g * | : 3 |T* g * | - 3 | -* : 3 -- TE - - 3 | E* | # 3 | a
- 2N * | | 3 # | -- # # * É - # # 3 -, .* - : 5 g | plus. moins. | É | 5 | 5 #| *

: | 3 | c e | e * : | . : | E 5 E | S : | g 5 : - - 5 | : = | E |.E se
- l- f- 3 - - 2- 5 s - - T5 v - -| : | J 53 | 75

Morue sèche...lkil 70.697 ) r | 70.697 70.679| 197.612 1 126,915| » | » -

Morue verts... |-| 238,040 238.040 38.040 93.a.065 696.025 | » | » -

Huile de foie de

morue..... - , » 2, 35 341 »

Rogues.......|- 1 6 - -- - | -- - | --

Issues de moruel- 1 - 172 - 17: 260 88l35| 35| 45 | 35

-

Hateng ....... - -- | - | |

Capelan.......|- - : « : , l " » l … »

Flétan ........l- 1» - e | -- .. |

Cuirs verts.... - » - | " | e

(
-

-----
--

-

-
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Les autres annexespour 1903 seront :

Travauxvariés surétoffe Vide-poche.- tn fond de plateau.

Or ement d'église: Lambrequin pour autel.

Tapisseries colo iees:Para ent.- Cadre à photographies.

Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains. - Abat

jour. - Gravures d' rt.- Calen trier.- Cartes postales.

- Nappe à thé.-Tapisseries : ar signes. --

– Chiffres enlacés.- Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatrepanoramas dont deux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

On s'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

Amvoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, l 1. rue Drouot.

NVI GRATUIT D'IN NUMÉR0 SPÉCIMEN

c 3 S : 3 * ,*3 ) N 3

Alphab tS.

OU A. i. FFCIL ) s ll.ES s * !ST-PERE ' lIQUE O,.

*C0NSTIPATI0
. et ses Conséquences N

Migraine,Embarrts gastrique

XtGER les VERiTALEa

srul'Etiquetteaijintan4couleurs

st le NoM dcDucTEuRFnAp4cg

*50la 1/2*(50graiu)3'lai :(115 une)

C'EST le REMEDE la PLUs économioué
Metiae dans chaqus eoite .Tovra Puamacnas * .

95-

| - -

« t .

i * :

* 4 iterie !tt * : * ernement.
En vente à ' :::

| TA 13L , " * : * t * : | )4)4.

Prix..................
. -- ................ 6 fr . 25

--

3 **33 43 3 33 , , * i * : * :

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-t'ierre et Miquelon du 28 janvier au : février 1904.

par M. I. VENTRE, pharmacien aide-ma,or de 1* classe des Troupes coloniales.

-----
-------

T E ip ÉR ATU : E .

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

1 U | TEMPÉRATUREs |
l - donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure | extrêmes

| * Hauteur lu mercure ramenée à 0 et exprimée en mullimètres au N u rd c i à ' t u ) : -, - 4 heures -

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètrc sec). - -

1 -- -------------
-._._ _.__. ..---- . _ ... ---------

--
----- --- --------

-- g

| * | . : l - : | . : | .. i | - i | - i | - i | - i | - i | s i | i | : * i i - i | - i | # | # a | s

-- # | - # | • # # - 3 | 3 : E | : s : | 2 # | 5 # | 3: # | ; # # » # | = : | : E | 2 # | 3 : * .

- # - i | # | # : | | | | = | | = # | # | * i à i | - : | * # * # E : -

t - | | -

28 |770.8|760,9| 761.S 642 1664 766,8|768,2|770,4|771.5|772.7;7728| 772,1 -143-11-07 -9,3|-6,7|– J5.8 :-15,1

| 9 |7723 |7722 | 772,8|773,3 | 7732|772,1 | 771,8 | 772.1 | 771,6 770,4 |7698|769,3|-8,2| -7.3|-5.1 |-1.3|--08|+- 1,2 l- 9.2

| 30 |i6ss | 68 |**|**| 6 |7s | 74*| | 765 | 5 | 15 * | * | -'| |--s,|-- | -- 58 -1ii

i 31 |768,5|7686|769.1 | 769,6 , 770,1 | 77 1,2| 771,1 | 770,8 771,0 *| *** 771,3|-3,2 -2,1 –ti|+, +-3,4|-- 4, l – 5,2

| 1 |771,0|770.8|769.9|769,1768 |7665|7630|759,0|753,1 7482 | 1428 740,|--2. l *|+ --9 | 10.1|-- 10,7 -- 2,1

2 |736.5 | 730,1 |724,9|727.8 i 730,2:::* 753.2 759,5|73,4|-5,9| - 4.1 |-7,8l -),4|-11),8|-- 5,1 -11,7

3 |764,5| 765,7|766,2|766,() | 765,4| 763,2 | 759,4| 755,3 75 4,2 *** 755,2|-11,2 –97-8 -78 -9,2 - 7.0 -12,4

| 1 ----'---- --

LH U M I ) IT É R E I, ATl V l

____ - - ---…_-
**-"""

------------
----_._

* H É M ) M à N , 6 heures. 10 heures. 13 heures. 1fi heures. | 22 heures.

----
----

----
-----

---_- -- -- | ----------

| |W | 4 . i - | - # s # | # s | # | # s | | | _ s * 5 .. | |
5 | = | 3 # # | E | # # | # # | # | E # | # # | s | # # # # # | ; } 3 *

- - | H | E | # # | # | # | # # | # | # * # | | | | | | | | # #
- | - E * | - | l # " i

|
|

|

28 Neige. Vent. Glace. | | . i

29 Temps couvert. Neige. | |
30 Temps couvert. Vent.

31 Beau temps clair. Vent. |

1 Pluie. Beau temps. Vent.

2 Meige abondante. Cyclone. | | -

3 Neige. Glace. Vent. | |
|

-

|

DlRECTION ET FORCE DU VENT. " l - L * I * a 1 ... v PLU J =

------
-- -----_ - ---- '0 AM ) ES NU A ( ES. enmillimètreset 10mes | -- %

6 heures. | 10 heures. | 13heures. | 16heures. |22heures. de millimètres. : E

-------- --------- | ------- | -------- -- ------_--
--

" T - -------- " à

. ! - i | - . l .. i .. | . l . : E :

# | # . |g| # | # | # | | | - i | e j | 2 # | e # | s # | .. # | # | - ; | E *
3 | # * | 3 | # | # | # | 3 E | T E | -- : | T E | * E 5 # | * E | = -5

c - | -- | -- | -- | -- 2

| | | | |
-

2 | N-E. | 3 | N-E. | 3 |E. N-E. l 3 | Cu-St. Cu-St. jCu-st.jCu-St. Cu-St. | » | , | 127 1• 7

| * | * | * | * |*| * |*| *** ***| : | : | i | * |
2 |O. N-O| 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 |Cu-St. | Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. |Cu-St.| » » l » - * -

1 | N-E. | 1 | N-. | 1 | N-E. | 1 Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. ) » ! » » . "

3 | N-O. | 4 | N-O. | 5 | N-O. | 5 Ni . Ni. Ni. N1 . Ni. | 1,8 | 29,7 j 51,3 94,8 |

5 |0. N-0| 5 |U). M-0| 5 |O. N-0| 5 Ni. Ni. l xi. Ni. Ni. | 132 | 21,7 | 18,2 53,1

2 |0. S-0| 2 j0. 8-0| 2 |0. S-0 2 | Cu-St. jCu-St. ces |*s Cu-St. | 13,1 | 28 | , 15,9 |

--

- | | -

|
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S0MH i A IRE:

PARTIEOFFIClELLE.-Gouvernement: Réceptions.

Intérieur: Arrêté portant ouverture d'un crédit supplémentaire.-
Domaine colonial.- Avis.

Marine: Décisions : faisant connaître qu'un concours pour une place

d'aspirant-pilote aura lieu à St Pierre; - déterminant l examen à

subir par les marins qui voudraient commander des bateaux ou

chaloupesà vapeur et par les ouvriers mécaniciens qui voudraient

remplir les fonctions de mécanicienà bord de ces bateaux et cha

loupes.- Primes de propreté - vis.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Annonces et avis.-Observations météorologiques.

--

*A *T |E 4 FF | C | EL I, E

| | \ | \ | \ |

DES | LES SAINT-PIERRE ET M |()UEL()N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM.les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

MlVItl lll l'I\Tlllil.

N°26.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 10,000 tr. au cemple du budget local, exercice 1903.

Saint-Pierre, le 10février 1904.

· Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Couseild'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant,

Vu les prévisions du budget local, exercice 1903;

Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du 21

octobre 1903;

Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement.
payées moitié du prix ci-dessus

ARRÊTE:

Article 1°.—Un crédit supplémentaire de la somme .

de dix mille francs, est ouvert aucompte dubudget local,

chapitre 8, section 1°, article 2, exercice 1903,pourêtre

affecté au payement des depenses résultant de la trans

formation de l'école publique laïque en Palais de Justice,

et à l'installation de ses bureaux.

Il serapourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903.

A1t. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie , --

JUI,LIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--g--

DOMAINE COLONIAL.

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par M. Dérouet,Auguste, un terrain situé à St-Pierre

dans l'anse à Philibert, mesurant 4,953 mètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, auSudpar la

propriété Bouvier Edouard et à l'Est par la concession

Tavet. 5 - 2

Saint-Pierre, le 6 février 1904.

Les parsonnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

Service POStal.

AVIS.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau postal et en raison de la rigueur de la

température, le vapeur postal Pro Patria effectuera dé

sormais ses voyages directement entre Saint-Pierre et

Halifax. -
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Service des Postes

AVS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1903-1964, le vapeur postal St-Pierre,

n'effectuera ses voyages qu'à ELanglade seulement

le Stammedi 27février 1904.

Les voyages pour Miquelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

ed'Europe.

--
--

----

AiiMiNT All

[)ES SERV |( ES |L|TA|RES ( M AR|T| li ? .

N°28.- DÉCISION faisant connaître qu'un concours pour une

place d'aspirant-pilote aura lieu à Saint-Puerre, dès l'arrivée sur

rade d'un bâtiment de l'Élat.

Saint-Pierre, le 13 février 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 1, 2 et 3 de l'arrêté local du23 octobre

1895 règlementant l'organisation et lefonctionnement du

service du pilotage auxîles St-Pierre et Miquelon;

Considérant qu'il y a lieu de procéder à la nomination

des aspirants-pilotes que comporte le cadre de la colonie;

Sur la proposition du Chef du service Administratif,

r DÉCIDE :

Article 1".-Un concours pourune place d'aspirant

pilote aura lieu à Saint-Pierre,au bureau de l'Inscription

maritime, dès l'arrivée sur rade d'un bâtiment de l'État.

Art. 2.-- Les candidats devront réunir les conditions

- prévues aux articles 2 et 3sus-visés de l'arrêté du 23

octobre 1895. Ceux qui déclarés admissibles n'auront

pas encore 24 ans ne pourront être nommés pilotes titu

laires avant d'avoir atteint cet âge.

- La liste d'inscription des candidats ouverte au bureau

de l'Inscription maritime sera close le 20avril.

Art.3.-L'examen portera sur les matièresindiquées

à l'article 4 de l'arrêté local du 23 octobré 1895.

Art. 4.- La composition et la date de la réunion de

la Commission d'examen seront fixées ultérieurement.

Art.5.-Le Chefdu service Administratif est chargé

de l'exécution de la présente décision qui seracommu

niquée et enregistrée partout oùbesoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

- JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Administratif,

E. ANQUETIL.

----

»

---- - arr

N° 29 - DÉCISION déterminant l'examen à subirpar les marins

qui voudraient commander des bateaux ou. chaloupes à vapeur st

les ouvriers mécaniciens qui voudraient remplir les fonctions de

mécantcien à bord de ces bateaux et chaloupes. -

Saint-Pierre, le 13 février 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision locale du 21 janvier 1885, déterminant

l'examen à subir par les marins quivoudraient comman

der des bateaux ou des chaloupes a vapeur et par les

ouvriers mécaniciens qui voudraient remplir les fonc

tions de mécanicienà bord de ces bateaux et chaloupes,

et la dépêche ministérielle du 17 avril 1885 approuvant

cette décision;

Sur la proposition duChefdu service Administratif,

l)ÉCIDE:

Article 1°.-Les marins quivoudraient commander

des bateaux ou des chaloupes à vapeur armés dans la

colonie pour le cabotage et le bornage; les ouvriers mé

caniciens et chauffeurs français qui voudraient remplir

les fonctions de mécanicien à bord de ces bateaux ou

chaloupes devront faire constater, dans un examen pu

blic, leur aptitude à ces commandements ouà cesfonc

tions. -

Art. 2.- Ils se feront inscrire à cet effet au Secré

tariat du Chefdu service Administratifsur une liste qui

sera close le 20 avril 1904 à4 heures du soir.

Ils produiront au moment de leur inscription :

1° Leur acte de naissance ou toute autre pièce en te

nant lieu;

2º L'état de leurs services, ou pour les mécaniciens,

des certificats constatant les emplois qu'ils ont occupés;

3º Une attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de leur dernier domicile.

Art. 3.- L'examen dont la date sera ultérieuremenl

fixée, aura lieu à Saint-Pierre, au bureau de l'Inscription

maritime, lorsqu'il y aura un navire de l'Etat sur rade,

en présence d'une Commission composée de:

Un officier de marine,supérieur autant quepossible, Président,

Le Capitaine de Port;

Un officier mécanicien ou à défaut un officier marinier méca

nicien. -

Art.4. - Le programme des connaissances exigées

de ces deux catégories de candidats est le même que ce

lui qui est annexéau décret du 26février 1862,Annere

n° 1, 3 Machines à vapeur.

Art.5. -Toute autorisation provisoire de commander

sera retirée aux marins qui n'auront pu satisfaire à cet

6XaDIl6l.

Art. 4.-LeChefdu service Administratif est chargé

de l'exécution de la présente décisionquisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Ls Chéfdu service Administratif,

E. AkoUETfL.
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13 Février 1904.

-----------------------------------------

Par dépêche du 31 décembre 1903, u° 1648, le

Ministre de la Varine a alloué sur le budget de son Dépar

tement, les prines ci après à un certain nombre de

bateauxSt-Pierrais dont la bonne tenue a été remarquée

en 1903:

200francs au patron Méron, François,

de la goëlette Marie-Augustune, armateur Grézet;

150 francs au patron Costentio, Paul,

de la goëlette Emilie, arnatenr F. Le Buf;

100francs au patron Bourseul. Auguste,

de la goëlette P. F. ° 22, armateur E. Bidel;

100francs au patron Zavala, Alfred,

de la goëlette Acadienne, armateur A. Briand;

100francs au patron Ruelland, Jules,

de la goëlette Vigilante, arumateur P. Folquet;

100francs au patron Pichon. Emile,

de lagoëlette Bayonnaise, armateur Légasse, neveu;

100francs au patron Chevalier, François,

de la goëlette Agonaise, armateur H. Colombel.

----

INSCRIPTION MARIT] ME.

AVIS.

Avant l'ouverture de la prochaine campagne, le Gou

verneur rappelle aux pêcheurs de la colonie, quise pro

posent de se rendre au French-Shore, que la période de

pêche y prend fin le 20 octobre, ainsi qu'il résulte des

dépêches ministérielles des7février 1896. (Marine) et

17 décembre 1903, (Colonies). -

Pour éviter toutes difficultés, complications et même

éventuellement la saisie, ils devront quitter à cette date

au plus tard la côte des traités.

-

--

AVIS.

Les petits-pêcheurs désireux de faire la pêcheà la côte

Ouest de Terre-Neuve en 1904, sont informés qu'ils

devrontse faire inscrire au bureau de l'Inscription Mari

time avant le l" mars prochain.

--
----

PARTIE NoN oFF1C1ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amériqus, le

7 février 1904, à 2 heures du matin. -

- Passagers arrivés :

- MM. Cabon; Chevauce; Leroux; Guillaume; Jauouen; John

fStewart; Henry; Ham-Tong; Ching-Tsin; Leborgno, Joseph;
A. lbugué; David;Toben; abbé Bacq; Jézéquel.

Levapeur postal ProPoiria est parti deSaint-Pierre le

16 février 1904,à destination d'Halifax.
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* , publin : s npte titre vie rens inenncnts les de,ccius

»-de...ous, ' " , in 1s *r tirn n yat rarntit en a ue une fon

l' eaactitule es novelles , u'eiles transmette rt.

8 fév 1ier 19(4.

Relations diplomatiqu s entre lºtissie etJapon rompues

depuis saine di, aumbassadeurs rappelés. On attend décla

ration de la guerre aujourd'hui.

10 février 1904.

On annoiée le bombardement de l'ort Arthur. Trois

cuirassés russes ai raient été coulés.

----------------

Société des marins de Miquelon.

Le dimanche. 31 janvier 1904. la Société des marins

de Miquelon s'est reunie dans la salle ordinaire de ses

séances, sous la présidence de M. Cormier, Ange.

Le Trésorier a rendu compte de la situation financière

de la Société. De cette situation, il résulte que

les recettes effectuées en 1903 ont étéde. 493fr. 70

et les dépenses de 68 00

d'oùun excédent de recettes de… 425 70
--

– Ce compte a été approuvé par l'Assemblée.

Il a été procédé ensnite à l'élection du Président et du

Vice-Président, parvenus au terme de leur nandut.

Ont été élus:

President.

Vice-Président..

M. Autin (Emile).

M. Cormier (Ange).

– Puis la séance a été levée.

ANNONCES ET AV1S

----

Tribunal de commerce de St-Pierre & Miquelon.

AVIS.

Les créanciers du sieur Tajan (Paul), marchand

ferblantier à Saint-Pierre, sont informés que ce dérnier

a été admis au bénéfice de la liquidation judiciaire par

jugement en date du 11 février 1904, et sont invitésà

se réunir le mardi 23 février 1904, à 10 heures du

matin, dans la salle d'audience du dit tribunal, à l'effet

d'examiner la situation du dit sieur Tajan, de donner

leur avis sur la nomination du liquidateur définitif et

d'élire parmi eux, s'il y a lieu, un ou deux contrôleurs,

conformément aux prescriptions de l'article 9 de la loi

du 4 mars 1889.

gaint-Pierro, le 11 février i963.

o éroflor p. i.,

B. SABCO.

-
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AV|S. - En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

Par jugement en date du 3 février 1904. M°Lagro

sillière, avocat-agréé, a été nomm syndic le la faillite - | " :' N aN v -

Folquet, Eugéne, en remplaceument de Ml° l)elmont, TABLEAU DRS \ AREES 19()4,

démissionnaire Prix ... -----------------------... --..... .. . -- 0 fr. 25

Saint-Pierre, le 5 février 1904.

le Greffer p. 1.,

) SAS(C).

:c0NsTIPATION

|

TABLEA *OSTAL |

H| | v E R | 9O4 .

RlEI . et ses Conséquences : 6 Prix . . .. . .. . .. . . () fr. 25

: Miuraine, Embarres qastrique
EXIGER les VERITALEs

:*:et le NOM drDUUTEUR ANC( -- v - r

: C à 1.N. R : ER f } {)- .

*:**ou30_25 Prix ... .. - … -- … -- ... ..... --......-- ... ... .. - . . .. 0 fr. 25

3 3 5 : 3 * , 3 * 3N S AS3E 3*33 G) à 3 3, G} { 3 ( 3 E S

Faites à l'Hôpital unilitaire te Saint-Pierre et Miquelon du 4 au 1 t février 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1" classc des Troupes coloniales.

------- - -- ---------------

PassoN BA OM ÉTlQUE C0RRIGÉE TEMPÉRATE TEMPÉRATURES

- donnée de : heures en : heures. extérieure extrines

* llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres an Nord et à l' m b re, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - | -
| --

-- ----------- _ - _----- ----
--------------------

=

- - l - l - - - : | : : i - - l - i | - i - i - -- : | :

- i -- | | | | | | | | | | | | | | | | * # | # | #: | : | " # | E | E | # | E | E | # | * # | # | # | # | # | # | # | # -

|

-

| |758,2| 760,3| 762.4:: 764,8| 763,9|762,9|762,8 167 782871s - l 1,2 -- -7,8| --,2 - 7.0 -2

5 | 1628| 762,1 | 62,3| 76207603|757 | 553|75587571 |75847602| 7613 - 13.4 | -11,2 - 68| -5,1|-5 | - 43 |-16

6 |7516 6,7|762.9|73 | 765,l |7652 | 765,9|7668 | 167,4|76787680 | 767,3-9,9| -92|-98|-10 | -15,9|-- 9,1 -20,4

7 |76687666|76627658765 |7636|7528 | 7b27762,5|76067603 756.4|-1,9|-18.2 | -17,4 -19, |-- 1.31-17,t -25

8 | 3 | 50,1 |748.37.41.9 , 8,1 | 17,6 , 4 , | 747,7 | 748,9|749,875l.3 752,7-14,3| -13, l | -l2,3 -1,1 -14,7 -119 -17.8

9 |752,9|753.7 | 753.9|7.4.8| 755,5 *|*** 755.1 | 755,6|755,8 766.1 | 755,9 - 19,8| -21,1| -20,3| -19, l -15,1 -14,8 -52

10 | 7557|755,6| 755.5|756,1|756,2 757,5 se 759,7 -23.7 | -22,7 -18.9|-9,3|-7,2-7,0 -24,1| –
|

-

-

HUMID ITÉ R EL ATlV E

_---- ----_---- T- --

P 5 ÉNo MÈN & s 6 heures. l0 heures. 13 heures. 16 heures. 2 heures. .

---- ---- -- ---
-------

| |V ... Il S . E . - - E , | 3 . | # | |

i - . - 1 3 - : # | # = = # | 3 = | - i # # | , j = 3

- | |é - | | # * |

|
-

|
-

|
4 Neige. Glace. Vent. | | |
5 Meige abondante. Vent. | | -

6 | Glace Vent. Neige abondante. | - |

7 Glace. Grand vent Neige. - | |

8 Neige. Vent. Glace. | | |

9 Neige. Vent. Glace. | |

10 Neige. Vent. Glace. | |
-

| -

--
------

-

-

|

DlRECTION ET F0RCE DU VENT. --------- | ---------- -- ----- PLU1 - E

---- ---- - ---- roRéE DEs NUAeEs. en millimètreset 10mes | -- é |

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. *: 3 |

------- ------ | ------ | ----- |--- | ----------_-- ---------- T* -

|
- --

: - # ! . s - - : 3 - - - - - | - | - *
- - - -- - - - c t - - - «s - c- . - - -

i | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # |= # | # | # | # | - # | # | = # | 3 #
- - - - -

| | |
-

|

| |

-

- -

-

4 o No│ t │o. No 1 | No. | 2 | N-o. | 2 | Ni. - si. | N. | Ni. | Ni. | 2,7 | 1,4 l , 34,1

5 No. | 2 | -o. | : | N-o. | : | N-o. | 2 | i | si | N | Ni | N | 53 | les | : 66,7 |

6 S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 3 | S-0. | 2 Mi. | Ni . Ni. Ni. Fi. | 13,7 | 28,3 i 15,6 57,6

7 o No│ 3 |o. No 3 |o. no│ │o, No : | Ni | Ni. | Ni | Ni. | Ni. | i | is | i | is
8 N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 Ni. | Ni. Ni. Ni. Ni. | 12,7 | 28,3 i 15,5 55,5

{- O. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | * | N-U. | Ni. | Ni. Ni. N1 Mi 12,1 15,9 | 21,7 49,7

10 (. 8-0| 2 |0, S-0| 2 |0. S-0| 2 |0, S-0| 3 Ni Ni. Ni. Ni. i. - 12,7 8,2 20,9

------ | * | *
-

- -- --

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernemeut.
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Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

\lVit | l'lTlllil.

Suivant avis ministérieldu9janvier 1904,M. Gazengel,

capitaine de port à Saint-l'ierre et Miquelon a obtenu un

congé de convales cice de trois mois, faisant suite à un

congé administratif de six inois.

---------

DOMAINE (OLONIAL

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

d Par M. Déro*t auguste, un terrain situé à St-Pierre

ans l'anse à P**e, mesurant 4,952 mètres carrés,-- - --- ------ «

-----
,

, , _ *.

| Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. ;
payées moitie du prix ci-dessus.

bornéau Nord età l'Ouest par le domaine, auSud par la

propriété Bouvier Edouard et à l'Est par la concession

Tavet. 5 - 3

Saint-Pierre, le 6 février 1904. "

Les ersonnes qui se croirai nt fondées à réclamer

contre cette demande, devrc.t le faire dans te délai d'

qnois, à partir de la date fixée ci-dessus.

,

:-
--

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

-
JOURS. oPÉRATIONS.

Préparation dutableau derectification. 1 Q 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec
tification…-- 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations.……… 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis- -

sion municipale.………… -- 5 9 février

Délai pour la notification des dernières
décisions de la commission.…… 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix … 5 17 février

Délai* décisions dujuge de paix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix.…… 3 * mars

Délai d'appel en cassation. 10 2 mars

| Clôture de la liste.……… » , 31 mars

---------------

Service des Postes

Avis.

L'Administration info me le public que pendant la pé

riode d'hiver 1903-19C4, lo vapeur postal St-Pierre,

n'effectuerâ son voyage qu'à Hanngladle seulement

le 34anaaedii 27février 1904.

Les voyages pour Niiquuelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

----
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AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

LOI )U 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondances ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi a prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent, des bijoux ou autu es objets pré

cieux ;

2° d'expédier par là poste une lettre non recommandée

ou un objet quelconqi affranchi i prix réduit contenant

des billets de banque, les bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titres d'ac

tions o, d'obligations sortis à un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire

LOI DU 25 JANViER 1S73.

(Envot de valeursprohibéesdans lesobjets recommandésouchargés).

Il est également interditsous les mêmespeines édictées

par l'art. 9 de la loi du 4 juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets 1 ecommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque.ou

valeurs payables au porteur.

On ne doit pas comprendrc dans la catégorie des bijoux

Ou autres objts précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que : bro eries ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien écidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objetsprohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

---

à | | | | | \ | | | | ||
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INSCRITION MARIT dE.

Au début de la campagne de pêche, l'Administration de

la Marine croit devoir rappelerà MM.les armateurs, aux

capitaines, patrons de bateaux et marins, diverses pres

criptions intéressant la pêche et la navigation:

1° Décret du 2 mars 1852 (artucle 43): L'embarque

ment de provisions particulières de boissonsspiritueuses

--
------------------

à bord des bâtiments faisant la pê he de la morue est for

mellement interdit.

L'Administration de la Marine con ertera avec celle

des Douanes les mesures à prendre pour empècherl'em

barquement des spiritueux et méne celui des futs vides

propres à en conteir.

le Ministre de la Marine relirera la lettre de comman

dement. pour un temps dout sa d cision fixera la durée,

à tout capitaine qui aura veiu ou laissé vendre a son

bod des boissons spiitieuses. --

Une amende de cinq cents francs sera encourue par

tout armateur qui fera vendre de ces boisson.s pour son

comte anx équipages de ses navires.

2° 'irculairc ministrielle du 6 fvrier 1896, suivie

d'une décision locale du 8 avril de la même année. régle

mentant l'embarquement des spiritueux sut les ilavires

armés pour la péche de la morue à Terre-Neuve;

Les a rons sot rendus personellement 1 esponsables

des cas d'ivresse constalés à leur bod, et l'inexécution

des prescriptions qui leur incoubent peut les expose , le

cas échéant, à une suspension de commandement pro

porionnée à la gravité de l'infraction.

3° Depéche ministérielle du 1 1 ferrier 1897, auxtermes

de laquelle chaque dors doit porter le nom et le port

d'attache du l âtment auquel il appartient;

La non observation de cette formaiite entraîne pour les

patrons l'appli ation des pénali és prevues à l'article 6

du décret-loi iu 19 mars 1852.

4º Le dépôt du rôle d'équiae doit, à moins d'impos

sibilité absolue, être eff ctué au luieau de l'Inscription

maritime dans les 24 heures qui suivent l'arrivée de tout

bateau dans le port ;

Le capitaine, Inaître oupatron qui ne r mplit pas cette

formalité est passible d'une amende de 25 à 300 fr., en

vertu de l'article 83 du décret-loi du 24 umars 1852.

5° Dépêcho ministérielle du 17 octobr e l903 relative à

l'arnement des doris. ie Ministre de la larine s'entendra

avec son collègue duCommerce pour faite appliquer aux

arnateurs reconnus coupables de légligence, en ce qui

concerne l'armement et l'avitailleurent des doris, les

sanctions p évues par l'article 3 de la loi du 29 décembre

1 500 pour l'execution de laquelle a été pris le décret du

14 mai 1901 .

6° L'Administration prie MM. les armateurs de veiller

à ce que les marins, qui avant le départ pour les Bancs.

déposen des collres dans leurs magasins, aient soin d'ins

crire sur ces coffres leurs nom, prénoms et quartiers

d'inscription. Cette précaution a laquelle il est si facile

aux marins de se conformer perunettrait en cas de dispa

rition ou de décès de reconnaitre la propriété des défunts

et de renvoyer leurs elfets à leur famille.- Elle évi

terait d'autre part à l'Administration defréquentes récla

mations auxquelles le manque de renseignements lui

empêche de donner prompte satistaction.

--

AVIS.

Un concourspourune place d'aspirant-pilote aura lieu

à Saint-Pierre, au bureau de l'Inscription maritime, dès

l'arrivée sur rade d'un bâtiment de l'Etat.

La liste d'inscription des candidatssera close le 20 avril.
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement : Réceptions.- Circulaire

ministérielle: notilication d'un décret du 3 octobre 1903 relatif à

l'organisation du servide de la justice militaire dans les troupes co

loniales et d'une instruction pour l'application de ce décret.

Intérieur Prolongation de congé.- Arrêté renvoyant à la 2e quin

zaine d'octobre 1904 le tirage de la tombola de la Société des marins

de Saint-Pierre.- Domaine colonial.

Marine: Arrêté relatif aux allocations à attribuer à la Gendarmerie

pour arrestation et capture des marins du commerce et garde de

navires.- Avis.

Santé: Décision portant mutations dansle personnel duservice de Santé.

PARTIE N0N OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Mouvements de la population.-Annonces et avis.-Observations

météorologiques.
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Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

--

--

N° 41 . - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

[Ministère des colonies: Bureau militaire, 2° Section; Bureau,

2"° Direction;Servicespénitentiaires. -

Paris, le 7 décembre 1903.

Notification d'un décret du 23 octobre 1903 relatifàl'organisation

du service de la Justice militaire dans les Troupes coloniales et d'une

instruction pour l'application de ce décret.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux, Gouverneurs des colonies et Commissaire

général dugouvernement au Congo français.

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus, des exem

plaires d'un décret relatifà l'organisation du Service de

la Justice militaire dans les troupes coloniales, rendu le

23 octobre 1903 et complété par une instruction, en

date du mêmejour, indiquant les dispositions de détail

à prendre pour l'application de ce décret.

NoTA. - Pour les colonies de Saint-Pierre et Miquelon, de

l'Inde française et de la côte française des Somalis et dépendances,

la juridiction* aux conseils de guerre de la métropole

:és par le Ministre de la guerre et au conseil de revision de

a*IS.

, Cet acte répond aux prescriptions de l'article 1 l de la

loi du 7 juillet 1900 et a pour but de déterminer les

conditions dans lesquelles le code de Justice militaire

pour l'armée de terre devra être désormais appliqué aux

colonies qui. sous certaines réserves, ont continué à re

lever ds juridictions maritimes, organiséespar le décret

du4 octobre 1889. -

Une instruction élaborée de concert avec le Dépar

tement de la Guerre. a été jointe au nouveau décret en

vue d'en faciliter l'application et d'éviter les difficultés

de détail toujours inséparables d'une organisation nou

velle.

Vous trouverez dans cette instruction article par article,

toutes les indications utiles sur les mesures à prendre

par suite des changements introduits dans le fonction

uement du Service de la Justice militare aux colonies,

Je me bornerai donc à appeler votre attention sur la

faculté qui vous est laissée de fixer les sièges des divers

Conseils, à ch rge seulement d'en rendre compte au

Ministre de la Guerre par mon intermédiaire.

D'autre part, en ce qui concerne l'organisation des

conseils de révision, j'estime que sans préjuger la

décision de principe à intervenir ausujet du rattachement

des tribunaux militaires des colonies au conseil de

révision de Paris, il conviendrait dès maintenant de faire

application du dernier alinéa de l'article 10 du décret,

dans les groupes des Antilles et du Pacifiquedont le cadre

d'officiers supérieurs est trop restreint pour permettre la

constitution surplace de ce second degré de juridiction.

Je vous signalerai en outre qu'il a été prévu que des

officiers d'administration de la Justice militaire pourraient

être désignéscommegreffiers auprès de certains conseils.

Cette mesure permettra deplacer, dans les tribunaux

militaires des colonies, des greffiers professionnels

susceptibles d'éclairer les Présidents et d'éviter les vices

de forme qui entachent souvent les jugements de ces

tribunaux.

Dans cet ordre d'idées, j'ai inscrit au budget de 1904

les dépenses correspondant à l'entretien de 3 officiers

d'administration qui seront respectivement affectés aux

greffes des conseils de révision de l'Indo-Chine,

l'Afrique occidentale;

l'Afrique orientale.

Enfin vous aurez à m'adresser les propositions que

vous jugerez convenables pour régler au point de vue

juridictionnel, la situation des personnels de l'adminis
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tration des colonies tels que les surveillants militaires le

l'administration pénitentiaire (Ilécret du 20 novembre

1867) -

Je c ois inutile d'insister sur l'itérêt qui s'attache à

la lise en vigeur du cret ci-inclus dont l'importance

ne saurait vous échaper.

Vos voulrez bien electuer, dans le plus bref délai

possible. la publication de cet acte t de l'Istruction qui

l'accompane et 1 e renlre compte des mesures que vous

aur z rises our :ssurer l'effet des p escriptions con

tenues d at1S es iouine lits.

( * 8 ,,- I)OUMERGUE.

i j

i il* | | V | | ' | | | | | | | |

Suivant avis ministériel du 25janvier 1904 une pro

longation de congé le convalescence de trois mois expi

rant le 30 avril 1904 a été accordée à M. Blin (Louis)

Chef d'imprim erie de 2° classe à St- ierre et Miquelon.

-------------------- :*rs---------------------

N°33.-ARRÉ É renvoyant à la 2* quinzaine d'octobre 104,

le tirage de la tombola de la Soenété des marins de Satnt-Pierre.

Saint-ierre, le 25 février 1904.

Le Gouverneur des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 8 mai 1903 autorisant le Pré - ident de

la Socié é des iiiariIis ( Saint-Pierre à organiser une

tombola au bénéfice de cette société et fixant le tirage de

cette tombola à la première qninzaie de février 1904;

- u la lettre en date du 23 février 1904 par laquelle

M. le Président de la Société des marins demande un

délai pour lui permettre le lacement intégral des billets ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

- ARRÊTE:

Article 1°. - Le tirage de la totnbola de la Société

des marins de Saint-Pierre, autorisée par l'arrêté du 8

mai 1903, est renvoyé à la deuxième quinzaine d'oc

tobre 1904.

Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULI,IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--------
--

DOMAINE (OLONIAl,.

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

ParM. Dérouet,Auguste, un terrain situé à St-Pierre

dans l'anse à Philibert, mesurant 4,953 mètres carrés,

.1()URNAL ()FIF1CII. I)iS Il , ES SAINT- | | | 1 , i : I , l' MI,)ULON.

merrrer --------- -- r at----

borné au Nord et - l'Ouest par le domaine, au Sud par la

propriété Bouvier Edouard et à l'Est par la concession

Tavet. 5 - 4

Saint- ierre, le 6 février 1904.

- »iri i t fin , dess, à reclan...riss, pers rts u1 --

c, , : , - ette ' .. : 1 e, , - r... e , ire dans 1 n d * ai 17
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Nº 32. - A RETE re atif aux allocations à attribuer à la Gen

darmere pour arrestaton et capture des marins du commerce et

grde de navures.

Saint-Pierre. le 24 février 1904 .

le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés en date des 3 ! janvier 1872, 4 mars

1884 et 26 septembre 1892, relatif aux allocations à

attribuer à la Gendarmerie our arrestation et eapture

ds l ains du commerce et garde le navires;

Considérant que ces actes : e se trouvent plus en har

monie avec ce ains textes actuellement on vigueur et

notamment le décret du 5 décembre 1902, sur l'admi

nistration et la comptabilité des corps de la Gendarmerie;

Vu l'article 185du déc et pr cité du 5 décembre*

Sur la proposition du Cinef du service Administrif,

ARRÊTE:

Article ".-- lesallocatios à attribuer aux militaires

- de la Getdarmerie pour arrestation et capture des umarins

du commerce et pour garde de navires, sont fixées

comme suit : -

Arrestation d'un marin:

En ville---------- 5 fr ()0

Hors de la ville... 6 00

Capture d' un marin déserteur:

Quelque soit le lieu où il aura été arrêté… 25fr. 00

Conduite d'un marin à bord d'un navire:

Dans le port_._._._._._._ -- 3fr 00

En rale 6 00

Condui'e d'un man in à lagrave:

En ville. 3 fr. 00

Hors de la ville….....…. 6 00

Condutte d'un marun:

De Langlade à Miquelon…….… 12fr. 00

Garded'un naire en vued'empêcher la désertion

Mise de lagarde (quelque soit le nombre

de gendarmes)

Garde de jour ( de 6 heures du matin à

6 heures du soir), à 0fr.50pargendarme

5fr. 00

el par heure - 6 00

Garde de nuit (de 6 heures du soir à 6

heures du matin ), à 1 fr. par gendarme et

par heure 12 00

Soitpour24 heures de garde (mise de la

23 00
: -- \

garde comprise)
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Art.2.- Les limites de la ville restent déterminées

comme suit:

Poteau de la route de Gueydon;

Poteau de la route de l'Iphygénie;

Pont BOulO. -

Art. 3.-La prine d'arrestation ou de capture et les

frais de conduite ou de garde continueront à être avancés

par les capitaines ou arnateurs et le précomple en sera

exercé sur les salaires des marins, par apostille au rôle

d'équipage.

Art. 4.- Il ne pourra être fait aucune autre retenue

sur les salaires des marins du commerce embarqués ou

détachésà terre,à raison de leur absence illégale ou après

désertion signalée par qui de droit. sans préjudice de

l'action disciplinaire réservée au Commissaire de l'Ins

cription Maritime.

Art 5.- Les marins envoyés en prison par ordre du

Commissaire de l'Inscription Maritime tour infraction à

la police des classes ou pour tout autre motif, en dehors

des cas spécifiés ci-dessus, n'auront à supporter aucun

frais, quand bien même ils auraient été appréhendéspar

la Gendarmerie à bord de leur navire.

Art. 6.- La conduite dans le port ou en rade ne sera

faite que sur un ordre spécial du Commissaire de l'Ins

cription Maritime.

les moyens de transport seron , dans tous les cas,

fournisà la Gendar erie, soit par les capitaines. soit par

les armateurs des navires du commerce auxquels les

marins appartiendront.

Art. 7. - Le présent arrêté n'est applicable qu'aux

équipages des navires du commerce français. -

Lesfrais d'arrestation,de gîte et de geôlage des marins

du commerce embar tués sur les navies étragers, restent

fixés par l'arrêté du 13juin 1876, et les frais d'arrestation

ou de capture des umarins de l'État continueront à être

payéssuivant le tarifannexé au décret du 10 juillet 1895.

Art. 8.- les arrêtés sus-visés des 31 janvier 1872,

4 mars 1884 et 26 septembre 1892, sont et demeurent

abrogés, ainsi que toutes les dispositions qui pourraient

être contraires au présent arrêté

Art. 9.- Le Chef du service Administratifest chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bullelun offiicuels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Administratif,

E. ANQUETIL.

--

AVIS.

Les petits-pêcheurs désireuxde faire la pêcheà la côte

Ouest de Terre-Neuve en 1904, sont informés qu'ils

devront se faire inscrire au bureau de l'Inscription Mari

time avant le l" mars prochain.

--
--

OCCUPATION DU FRENCH-SHORE

PA R L Es P ETIT S P Ê CH EU Rs sAINT-P I ERRAIs

pendant la campagne 1904.

-

L'Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive des places et de la dé

signation des prud'hommes, aura lien le mardi 15

mars 1904, à 10beures du matin, au bureau de l'Ins

cription maritime.

Tous les patrons devront être présents ou représentés.

\ lVIt l \ \ \T,

Nº31. - DÉCISIONportant mutations dans le personneldu service

de Santé.

Saint-Pierre, le 25 février 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle en date du 13septembre

1893 relative au roulement des médecins de ?° classe en

service dans la colonie; -

Vu l'arrêté local du 14 octobre 1893, fixant à un aa

la durée de séjour des médecins dans chaque poste de

Miquelon et l'Ile aux Chiens; --

Attendu que M. le docteur Fargier, médecin aide

major de 1° classe des troupes coloniales, a accomplisa

- période réglementaire de séjour dans le poste de l'Ile aux

Chiens.

Sur la proposition du Chef du service de Santé,

DÉCIDE:

Articie 1°". - M. le docteur Abadie-Bayro; médeein

major de 2° classe destroupes coloniales, prévôt de l'hô

pital militaire est appelé à continuer ses services à l'Ile

auxChiens. - -

Art. 2.-M. le docteur Fargier, médecin aide-niajor

de 1* classe des troupes coloniales, actuellenent en ser

vice à l'Ile aux Chiens, est rappeléà Saint-Pierre, où il

remplira les fonctions de prévôt de l'hôpital militaire,

assurera l'entretien de l'arsenal de chirurgie et sera

chargé du service des arraisonnements et du service mé

dical de la gendarmerie et de la prison.

Il touchera en ces qualités lessupplémentsinscrits au

budget colonial et au budget local.

Ces différentes mutations se feront à la date du l"

unars 1904.

Art. 3.- Le Chef du service Administratif, le Chef

du service de l'Intérieur et le Chef du service de Santé,

assureront l'exécution de la présente décision qui sera

enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef Le Chef Le Chef

duserviceAdministratif, duservice de l'Intérieur, du service deSanté,

E. ANQUETIL. P. CERToNCINY. D' ALLIoT.

--
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PARTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

Levapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

25 février 1904. -

Passagers arrivés :

MM. Mérian; Miniac; MMme* Mérian et 5 enfants; Miniac et

2 enfants

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North Sydney et Halifax) .

| e 28 Février 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à 1 1 heures du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colispostaux seront reçus jusqu'à 11 heures du soir.,

Levée des boîtes le Samedi:

rue Jacques-Cartierà .............. 11 heures 30 du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à .... . 11 heures 30 du soir.

au bureau de poste, à ........ ...... 11 heures 30 du soir.

Nota.-Lalevée de la boîteauxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi. à 4 heures du soir.

----

DEPECHES TELEGRAPHIQ[JES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépcches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune ftçon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

C0MPAGNIE FRANCAISE DES CABLES TÉLÉGRAPIII0UEN,

Par suite d'une rupture du câble, le service des dé

pêches que nous devions à la complaisance de la Com

pagnie française des télégraphes a eté momentanément

interrompu.

Repris depuis quelquesjours, il sera dorénavant quo

tidiennement assuré. -

* 1 février 1904.

Les premières opérations en Extrême-Orient semblent

se résuamer à une attaque de nuit, devant Port Arthur,

avant la déclatation de guerre, par la flotte japonaise;

trois navires russes auraient été torpillés mais non très

gravement atteints. Le lendemain les japonais essayant

de bombarder Port Arthur auraient été repoussés par la

flotte russe opérant de concert avec les forts de la ville.

Peu de dégâts de part et d'autre. Les japonais auraient

ensuite coulé deux navires russes enfermés dans la baie

de Chemulpo (Corée).

La seconde phase des opérations serait plus favorable

aux russes. Leur flotte de Wladivostock aurait bombardé

. et brûléla ville de Dokate, au Japon, et lesjaponais subi

un échec en voulant débarquer à Port Arthur.

Les croiseurs russes avariés à Port Arthur par les tor

pilleurs japonais seraient maintenant en bon état.

On avait annoncé le débarquement d'ungrand nombre

dejaponais en Corée, mais cela a été démenti.

22 février 1904. -

On confirme à Petersbourg la perte du croiseur russe

" Boyarin. D'après une première version, il s'agirait d'une

catastrophe consécutive à celle du transport lenisèr et tout

à fait analogue. Le seul fait certain est que l'escadre de

la Baltique est encore retenue dans les glacesà Cronstadt.

D'aucuns prétendent que la Russie renoncerait à prendre

l'offensive sur mer.

r ---------------

En France,ily a toujours despréparatifs pour renforcer

nos colonies d'Asie. Le croiseur de seconde classe d'Assas

a commencé ce matin. dans le port de guerre,à embar

quer ses munitions de combat. Il ne fant pas que son

départpour l'Extrême-Orient soit en rien retardé. D'autres

navires sont prêtsà partir également, envue de régler la

question duSiam;3000homespartiront prochaineuent.

Le transport La Vienne est définitivement perdu. Ces

temps derniers, om a trouvé une épave qui semblait lui

appartenir, près de St-Nazaire. Elle aurait coulé en par

tant de Rochefort par une violente tempête; on suppose

le déplacement de la cargaison.

23 février 1904.

Il se confirme que les pertes japonaises ont été très

sérieuses le 9 à Port-Arthur. Par suite d'nne erreur, les

Japonais firent sauter les mâts et les cheminées d'un de

leurs croiseurs qui, à la suite du combat, vint couler sur

les côtes de Corée.

On annonçait en dernière heure l'occupation de la

Corée par les Japonais. D'autre part, une dèpêche de

M. Parloff, ministre de Russie en Corée, annonce que le

- combat de Chemulpo. loin d'être désastreux à été

glorieux pour la marine russe. Un croiser et deux

torpilleurs japonais auraient été coulés et d'autres

croiseurs endommagés. Cette nouvelle a beaucoup con

tribuéà ranimer la confiance, mais on s'indigne en Russie

contre les correspondants étrangers qui ont caché un

fait bonorable pour les armes russes. On travaille à

établir un système d'informations plus rapide et plus

impartial. -

La France et l'Angleter e affirment l'une façon for

melle qu'elles sont décidées à rester neutres dans le

conflit actuel qui resterait localise entre ia Russie et le

Japon. Les Etats-Unis ont déclare par l'intermédiaire de

leur ministre des affaires étrangères qu'ils resteraient

également neutres.

24 février 1904.

Onannonce que les japonais ont débarquéà Chemulpo.

Lesjournauxdusoir disentqu'ils ont commencé la marche

en avant, mais qu'il n'y apas encore eu de rencontre sur

terre. Les russes concentrent toujours leurs troupes à

Kharbin et Port Arthur. Lesgrandes opératos ne com

menceront pas sur tet le avant un mois. La Russie aurait

l'intention d'expédier en Extrême-Orient son escadre de

la Baltique. Elle songerait aussi à faire passer le détroit

des Dardanelles à son escadre de la mer Noire, mais on

prévoit degraves difficultés Lesjaponais auraient bloqué

Niouchouang.

D'autre part, de graves complications se produisent

dans les Balkans. On envisage la guerre inévitable entre

la Turquie et la Bulgarie.

Trois croiseurs chinois sont attendus a Shangaï pour

appuyer les autorités dans le réglement de la question de

la canonnière russe Handsour qui refuse de sortir duport.

. 25 février 1904.

La base actuelle des opérationsjaponaises semble être

Chemulpo. Les régiments marchent surSeoul, on s'attend

prochainement a une march : genérale sur Pingyang.

Les croiseurs japonais croisent vers le norl ouest de

la Corée sans debarquer d'artillerie a Chenulpo. Ils

convoient des sampans, embarcationsjaponaises, ce qui

suggère la possibilité d'un débarquementplus au Nord.
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on man le de Nagaski. i 22 février. ue qua'r

contre-torpilleurs russes aurai lit été caturés par les

Japonais et le rs équipa s fait prisonners. LesJaonais

se s raient servis avec succès de si : aux russes Cette

nouvelle est émentie à St-Petersbur.

| es dernières nouvelles le la gre lis it ne s

Japonais ont r lu quatre grands cuirsss et ienx tor

pilleurs dans un combat à P rt Arlhur: c ci n'est pas

« 11icicl

(3 févier 1304.

A l'instar desAméricains qui,à la Havane, buchèrent

l'entre duport en coulant un de l ur avire, le Japonais

ont tent de bouciu r la baie de l' rt \ rthur en essayit

de couler quare d' leurs navi es le commerc , mais le

Revitsan, navire russe écioné : l entrée i la laie 'ors

, u combat du 9, donna 'alarme et ia !tative (tes

Jaonais choua A la suite de cet échec, un combat eût

lieu , les Japonais auraient perdu trois cuirassés ou

croiseurs et quelques canonnières. .. s quatre navires

destinés , boucher la passe brûlent en raie.

On dit qne les Chinois se disposent à prêter main-forte

ax Japonais. -

Les puissances européennes continuent à aifiriner une

neutralité absolue. -

27 février 1 t)4 .

L'amiral Alexieff a adressé auTzr les détails de l'at

ta que lu 24 février; au umatin: 17 navires de guerre

et emis et l2 torpilleurs étaientau iarge d' l'ort Athr:

les trois croiseurs russes / jan, Wovik, Askoll et un lor

pilleur quittèrent PortArthur pour Bigeon-Bay, sans être

inquiétés par les ennemis toujonrs au large. Au retour.

dieux croiseul s japonais onvrrent le feu sur les russes

ui tipostèrent; lesJaponais dir gèrent sur ut leurs coups

sur le Vovik qui fut sérieus ment e d mura.é. mais qui

pfut toutefois regagner l'ort Arthur. Le soir les torpilleurs

sortant du port signalèrent au fort Rezvan trois tor,il

lers polais entait de s'app c t es batteries iu

fort ouvrirent le feu et réussirent : « n couler un. A bord

on trouva une carte et les plans de l'ort Athur, une bat

terie électique et des fils condcteurs qui devaient

servir, on le suppose,à faire sauter les mines sous-marines

- dans Port Arthr.

La tactique des Japonais en Corée paraît être d' mpé

cher une forte concentration des Russes.Ceux-ci auralent

abandonné leurs garnisons de Possiet-Bay pour se retirer

du côté des frontières de la Sibérie dans la ditection de

Mikin, protègeant ainsi la route de Wladiwostok,que les

Japonais comptent assiéger. -

La France, quoique désirantgarder la neutralité la plus

absolue dans les affaires de la Russie et du Japon, se voit

dans la nécessitéde prendre certaines mesures nécessaires

pour parer à toute éventualité. -

Les réservistes ont reçu ordre de se tenir prêts a ré

pondre au premier appel. Les conscrits ont été informés

qu'ils eussent à se présenter au conseil de revision le

1" mars au lien du 1° avril. D'autre part les préfets ma

ritimes devront hâter l'examen des candidatsà la marine

et informer les officiers de la marine marchande d'avoir

à se tenir à la disposition du ministère de la marine a

partir du 1" mars. Ces mesures sont de pure précaution

et pour parer à une intervention d'une puissance euro

péenne, cet évènement estpeu probable.Toutes les na

tions affirment leur volonté de garder la neutralité la

plus absolue et Topo : * rae et q * la Rust ara

facilement raiso di Japon quanl el'e pourra coic intrer

toutes ses fo ces. -

Les journaux français sont tous en faveur des Ru e s

et s'atalent a faire ress rir le fanger qui résulterait

pour la race blanche de la victoire les Japonais se li

gant v c 's Ci s ntr l'Ear e

Les tenirs t eramins inncet i)ne non v ile

ataque le l' ort Art r r es Ja pltis. ceux-ci auraient

été r oussés près en combat de trois le res mais sans

grn ls pertes de part et d'autre.
-------

* : i * ' * ' , ' , ' f , à * t ) ' t, , , ! | | ; *

:-r-- Tr-rrrrrrr-

s. ta t - eiv il i e * t- l'i e r re .

Février. * …IssAxCus.

ier A rttr. \lèle- A. : a-J1: e .

* ler, Augustine-lIélère

Bry, 'ernand-i.rnest-Charles.

Dibarrat, Ernest-lenri.

larreguy, Jeaune-l3ridgitte,

Walsh, Henrietta-Catherine-Etiennette. - Tilly, Marie

Louise. -Tilly, Bernadette-Henriette.

l8 Allain, Louise-ulie-lugénie.

Février. PDLICATIoN. -

21 Laborde, Albert-Jean-Baptiste, avecd" Lawrence, Lidy

Février. MARAGEs.

3 Arrozamena, artin, avec d" Coste, Marie-Joseph.

4 Larramendy, Pierre-Lonie-Amédée, avec d"e Célina-Anne

Gilbert. -

9 Dupuy-Fromy, 'Gaétan-Hugues-larie, avec d"° Humbert,

Louise-Marie-Joseph.

10 Sautet, Guillaume-Alexandre,

Josephine-Marie. -

11 Chaignon. Joseph-Léon, avec d"°

Athalie.

24 Coufleau. Étienne. avecd"° l)esdouets,Marie-Louise-Adrienne.

Février. DÉCÈs.

5 Larrannendy, Francis-loseph, écrivain auxiliaire de la Direc

tion le l'intérieur, àgé de 18 ans, néà Saint-Pierre.

1 1 Chesnel, iléon-Joseph, sans profession, âgé de 14 ans, né à

Saint-Pierre.

20 Tilly, alarie-Louise, âgée de 6 jours, née à Saint-Pierre.

23 D'Aigremont, Julie, V° André Paturel, commerçante, âgée de

s 3 ans, née à Granville ( lanche).- Norgeot, Auguste-Jean

Louis, (jugement. - Delaroque,Théophile-Eugène, (juge

ment. -- Souquet. Etienne-Jean. (jugement). -

24 Aubert, Marie- \zelma, sans profession, àgée de 17 ans i/2,

née à Saint-Pierre. -

25 Vigneau, Alexandre-Théophile-Stanislas, âgé de 4 ans, né à

Saint-Pierre.

avec d"* Daguerre, Eiisa

elandais, Berthe-Louise

------------------ -- -- ----- -- =_r--sa

ANNoN CEs ET Avis -
----------- ----

Tribunal de 0mmerce de St-Pierre & Miquelon.

AVIS.

par jugement en date du 24 février 1904, Mº Lagro

sillière, avocat-agréé, a été maintenu comme liquidateur

définitif de la liquidation jutiiciaire du sieur Tajan, Paul.

Saint-Pierre, le 24 février 1904.

Le Greffier p. 1.,

E. SASCO.

Les créanciers du sieur Paul Tajan, marchand

ferblantier à St-Pierre, liquidé judiciairement, sont

invitésà se réunir le mardi, 8 mars prochain à 10 heures

du matin dans la salle d'audience du dit tribunal à l'effet

de se constituer en 1° assemblée de vérification des

créances;

Les titres accompagnés d'un bordereau devront être
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remis avant cette réunion soit ni greffe soit entr les | - AVIS .

mains du liquidateur Mº Lagrosillière -

saint-Pierre, le : 4 février 1904. \ Conformément aux dispositions de l'article 30 de la
l e (refier .. u ., - - - - - i * A - - * -- ... : -- l -

i - AsCo - loi du t0 juillet 1885, MM. les créanciers ayan privilège

* l ' - et hypothèque sur les goélettes Frère et Sœur et Jeanne
A V, 1S.

dépendant de l'actifde la liquidation judiciaire Ch. Jolivet

et C°, sont invités à se réunir le mardi 15 mars prochain,

à 10 heures d un itin, au Palais de Justice (Chambre du

Conseil), devait M. le Président du tribunal de 1"

instance à l' ffet de s'entenlre à l'aniable, si faire se

peut, sur la distribution des prix de vente des dites

Les créanciers dessieurs Léler et Walsli, commerçants

à St-Pierre, sont informés que ces d rniers ont été admis

au bnéfice de la liquidation judiciaire par jugement en

date du 24 février 1904 .. et so t inviés à se réunir le 1 1

mars 1904,à l 0 heures du matin, u i'alais de Justic , à

l'effet d'examiter la situation des dits sieurs Léer et
-- - * -- * » » goëlettes .

Walsh. de nommer le liqui iateur d finitif, et s'il y a - -

- , A - rw int - D 24 février 1904
lieu, un ou deux contrôleurs . Saint-Pierre, le -

- Saint-Pierre . * 25 février 1904. - Le Greffier p i..

Le Greffier p. 1., | E. SASCO.

l. SA - C ). |

4 3 5 E * , * G & S 34 g , 4 : 9 , 3 G 3 & 3 g S

Faites à l'Hopital mitaire le saint-Pierre et liquelon du 18 au 25 février 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

*mentmmrn -- -------- ---------r-------- -- ----Tr- --------rrrrrT --------

- P RESS 1()N BAJ () M. ÉTl l QU E C() li l i ( i E TEM P ÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en : leures . - extérieure extrèmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en taillimètres au N o rd et à l' om b re, dles 24 heures --

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

--------,_ --- ------ --- ----
# #

- i - i - i | | | | | | | | | | | | | | | | | # | ## | # | # | # | - E | # | - E | | # | # | * # | * # | # | # | # | # | * # | # i -

t - 1 1 - - -

756,: | 756.9 ilss 58,5 j * 58,2 : 760.5 7612 , 61,9|-1,8| --3,4 -3 -- –0,S -- 4,1 t- 6,9

762.8 | 763,9|764.8|76,3|767,9|7682 |767,8 |767.7 | 767,s |767.8 7677| 767.1|→-7,2 | -6,3 |-1.2|+-0,3|+2.1|+- 2,4 - 8,4 -

765,8| 764,8| 763.1|762,2|752,l | 761,3|76 ), 1 5s6 is 760,5 762,6 |766.1 -1.3|-11,? |-9,3|-15.7 -0,8|→- 9,1 –28,8

7d5,8|766,9|769.2|770.8| 772,7| 72,9| 73,1 |773,4 - 773.9 4.3 : 4 6 | 7 . -20,2 | -17,4 |- l 6,8|-11, 4|-9.8 - 9,ti -20,2

4.1 | 1:4,0|73 | 73,1|T71,8|770.3 | 1682 | 766,1 163,6| 7602 1568 | 7525|–64|–20|+0,7|+18|+3 |+ 42 |- :,
747,9|743,8 | 743.1 | 745,2 |747.8 :49* | *** 75,6 " 753.8 355 56,4 757,8|-3,2|-3,0|-.8|-1,0|--0,7 +- 1.3 – 7,6

758,6|758,8*** *** 758,7 758,8 *** 757,1|-4,3 –2.1 --1.3 | --2,2|--l,4|-- 2,5 – 6,3

- -

|
-

-

-

HUM IDITÉ RELAT lV E

P H ÉN ( M E N E 3 6 heures. li heures. 13 heures 16 heures.

------- ----- ---- --
--_-

------

b IVERS . 3 | | , | 3 . 1 5 . . | # . | f . |
E * l .. E E * - * -- # * - E | e - - 1 --

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # 11 | |- E -- | # E -- e E -- 5 : _ -- # - | --

|

-

Temps couvert. Neige. Vent. | |
Temps couvert. Neige. Vent.

luie. Vent. Dégel. |
Glace. Temps sombre. Neige. | - -

Beau temps sombre. Dégel.

- Beau temps clair. Dégel. Vent

Neige.Vent.Temps couvert.

DlRE(TION ET F0RCE DU VENT. - v P LUIE *
--- ---- ----- - F0RME DES NUAGES. enmillimètreset10mes | i %

, 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. * #

----- | ------- | ------- |----- --------_-_----"-- ---------_-- T #

cr # | - - - | | 5 :

# | # | # | # | # | # | # | # | # | . : | • 3 | » : | e : | e : | . : | .. : l * :

| # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | | | | | # | # |= # | #
5 a 2 | - -: -- - -- -- -- | E

|
-

-

- -

| | |

18 | O. N-O| 2 |0. N-O| 2 |(. N-O|. 1 |. R-O| 1 |O. N-0 i 1 Ni . R{i. Ni. 1Cu-St. |Cu-St.| » | 3,7 | 3,7

19 S. S-E. | 1 |S. S-E.| 1 |E. S.-E.| 1 |E. S-E.| 1 |E.S-E.| 1 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| Ri. | 12,1 » | 8,1 | 20,2

20 | N-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-0. | 4 | N-O. | 4 Nj Ni . Ni. N. Ni. | 34,7 | 28,2 | 11,7 74,6

21 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 3 | N-0. | 1 Ni Ni. Ni. R( . Ni. | E,2 - t 3,2

22 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | Ni. Ni. Ni . Ni. Ni . | L | | |
3 | I-O. | 1 | N-O. | 1 | N.-O. | 2 | N-E. | 2 | N.-E. | 2 c*.lcs. Cu-St.|Cu-St.| Cu-St.| »

24 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | i Ni. Ni. Ni . Ni. Ni. | 127 8,9 1,1 22,7

aieaFrèr EE= -- ------

Sanet-Pierre.- Imprimerio du Gouvernement.
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Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

p

| 1 l||j ' | \ | | | j|i l

l)()VAINP, (OI,0NlA ,

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

1'our établissenent agricole :

Par M. Dérouet, Auguste, un terrain situé à St-Pierre

dans l'anse à Philibert, mesurant 4.953 metres carrés,

borné au Nord et a l'Ouest par le domaine, auSud par la

propriété Bouvier Edouard et à l'Est par la concession

Tavet. 5 - 5

-

-- Saint-i'ierre, le 6 février 1904.

Lrs personaea qui sa croiraient fondées à réclamaer

contre cette demande, devro.ut le fuire dans te délai d'ua

teis, à martir de la date fixée ci-dessus.

---

ayees moiti tu prix ci-dessus

Avis.

L'Aduinistration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMIERE TERME

OPERATIONS. de des

J)URS. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 1Q 10 janvicr

Délai pour dresser le tableau de rec

tification-…-.-…---…- 4 14janvier

IPublication du tableau de rectitication | 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations-…-..-… 20 4 février

Délai pour les décisions de la commis
sion municipale.….……… -… 5 3 février

Délai pour la notification des dernières -

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Délaipourles décisions dujuge depaix. 10 27 février

Délaipour les notifications* décisions

du juge de paix.…-…-…--------- 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. - 1U 12 mar3

| Clôture de la listo.-…--…-…-….…-…--- 31 nmars

" | 11 ri ' | 11

: | \ | \ | | | | | | à

S || |,|T A| RES (t i AR | * | * E.

AVIS.

Un concours pour une place d'aspirant-piiote aura lieu

à Saint-Pierre. au bureau de l'Inscription maritime, dès

l'arrivée sur rade d'un bâtiment de l'Etat.

La liste d'inscription des candidats sera close le 20 avril.

L'examen à subir par les marins quivoudraient com

nander des bateaux ou des chaloupes à vapeur dans la

colonie etpar les ouvriers mécaniciens et chauffeurs qui

voudraient remplir lesfonctions de mécaniciensà bord

de ces bateaux ou chaloupesaura lieu à Saint-Pierre, an

bureau de l'lnscription maritime, lorsqu'il y aura un

navire de l'État sur rade.

Les candidats devront se faire iscrire au secrétariat

du Chef du Service adiministratif sur une liste qui sera

close le 20 avril prochain.

--

AVIS.

Avant l'ouverture de la prochaine campagne, le Gou

verneur rappelle auxpêcheurs de la colonie, quisepro

posent de se rendre au French-Shore, que la période de
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pêche y prend fin le 20 octobre, ainsi qu'il résulte des

dépêches ministérielles des 7 février 1896. (Marine) et

17 décembre 1903, (Colonies).

Ponr éviter toutes difficultés, complications et même

éventuellement la saisie, ils devront quitter à cette date

au plus tard la côte des traités.

–-----

OCCUPATION DU FRENCH-SHORE

PA R L Es P ETIT S P ÊCH EU Rs sAINT-PIERRAIs

pendant la campagne l904.

L'Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive des places et de la dé

signation des prud'hommes, aura lien le mardi 15

mars 1904. à 10 heures du matin, au bureau de l'Ins

cription maritime. -

Tous les patrons devront être présents ou représentés.

PARTIE NON o FFI CI ELLE
------------------

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est parti de Saint-Perre !e

28 février 1904, à destination d'Halifax.

Passagers partis ·

MM. Veng-Leh:Tong-Sinh; Chevauce; Jaien; Leroux;Cabon;

Guillaume.

------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépéches

--dessous, l'Administration mc garantit en aucune fron

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 février 1904.

Depuis le commencement des hostilités, les relations

entre la France et l'Angleterie alliées chacune d'un des

belligé ants, ont été soumises à une rude épreuve, mais

les ministères des affaires étrangères des deuxpays ont

réussi à étouffer les démonstrations irritantes de sym

pathie de part et d'autre. -

Le Gouvernement anglais a prié les journaux de se

montrer moins exaltés dans la publication des nouvelles

favorables auxJaponais. La presse anglaise avait été trop

vive dans ses commentaires quand certains navires mar

chands ont été visités dans la mer Rouge par les croiseurs

russes; en manifestantouvertementenfaveur des Japonais,

elle a méconnules obligations de neutralité proclaméepar
le Gouvernement.

« L'Économist » fait remarquer qu'il est de mauvais

goût de se réjouir des défaites que peut subir l'alliée de

la France et que la franche amitié de l'Angleterre pour la

nation voisine doit amener les journaux à traiter cette

question avec unegrande réserve. Ilyatout lieu d'espérer

que ces sages conseils seront écoutés des deux côtés de

la M2nche et que laguerre d'Asie se circonscrira entre les

rivaux en lutte pour la suprématie.

L'Allemagne a degrandsintérêts moraux et diploma

tiques à donner son appui à la Russie, mais il est peu

probable qu'elle soit tentée d'exposer sajeune marine.

La grande source de danger est actuellement la Macé

doine.On pourrait craindre que la Russie entraînée dans

une guerre impopulaire se décidât,pour répondre ausen

timent tiu pays, à envahir la Bulgarie et par suite à entrer

en conflit avec Constantinople.

les écrivains militaires sont unanimres à déclarer que

l'organisation de la flotte et de l'armée japonaise est de

premier ordre et que la mobilisation des forces s'est opérée

avec une précision toute mathématique. L'organisation

de l'armée russe n'apas encore été éprouvée:il est encore

trop tôt pour se prononcer.

29 février 1904.

Seoul, samedi 27 février.- le texte du traité conclu

entre le Japon et la Corée, qui a été publié aujourd'hui,

place la Corée sous un nouveaugouvernement qui, dès

ce jour, ouvre le port deWiju au connerce étranger et

lui assure toute liberté

les Russes, en grand nombre, nunis de cinquante

canons. sont arrivésà60 milles dans le nord de Pingyang,

plusieurs autres détachements composés d'environ 6000

Russes s'avancent vers la vilie. Les nouvelles de Coree

annoncent la destruction des télég aphes au nord de

Pingyang. -

St-Pétersbourg. : 8février.- Le rapport supplémen

taire de l'amiral Alexieffinforme que dans la nuit du 26

le fort Retzivan a repoussé l'attaque de plusieurs contre

torpilleurs japonais. « Nos torpilleurs ont pcursuivi

« l'ennemi mais sans rencontrer les grands navires.

« Les croiseurs ayan, Diana, Askeold et Novuk étaient

« sortis pour détourner l'attention des Japonais et laisser

« le champ libre à nos torpilleurs; a leur tetour un de

« nos torpilleurs a été intercepté et a dû se refugier dans

« la baie de Colubinajar où il , a été bombardé par

« l'ennemi mais sans aucun résultat. La flotte japonaise,

c surveillant toujurs nos croiseurs, s'est approchée des

« forts le 27à 10 heures50 du matin et a ouvert le feu;

« nos croiseurs sont alors rentrés dans le port. Les pro

«jectiles ennemisine nous ontpas atteint et nous n'avons

« subi aucune perte. La flotte du blocusse compose de

« 17 cuirassés et 8torpilleurs ou contre-torpilleurs. »

1er mars 1904.

On annonce que lesJaponais fortifient Possiet Bay, se

proposant ensuite d'aller mettre le siège devantWladi

vostok. L'empereur duJapcn a ordonnéà l'amiralTogos

de concentrer toutes ses forces sur PortArthur, dont les

forts sont du reste bien armés par les Russes et dont la

rade est protégée par des mines sous-marines.

- Lesjournaux officiels russes rapportent que le général

Nichtchenko, avec cinq mille cosaques, s'est établiprès

de Pingyatg; le général Linevitch le suit de près avec

deux régiments de cavalerie.

La presse de tous les pays est d'accord pour dire que

les avantages remportés jusqu'ici par les Japonais ont

surtout pour cause l'inaction forcée d'unegrande partie

de la marine russe et elle estime que d'ici un mois, alors

que la Russie aura mobilisé toutes ses forces, les choses

prendront une autre tournure.

29 février.-Ce matin à 10 heures, l'escadre japo

naise se présenta devant Port-Arthur etpendant2heures

a bombardé furieusement les forts et spécialement le

fort Retzivan. Les trois croiseurs russes Novuk,Askold,

Bakan et 4 torpilleurs sont sortis du port pour tâcher

de prendre les Japonais entre deux feux. Mais ceux-ci

évitèrent l'attaque, et revenant à la charge, ont ouvert

sur les trois croiseurs un feu meurtrier. L'Askold est

rentré à Port-Arthur coulant bas d'eau; le Novik a reçu
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------
------

également de graves avaries et un torpilleur a coulé

avant d'avoir pu rentrer dans le : or. Le fort Retzivan

a aussi beaucoup souffert de cette attaque .

Sur terre, les Russes ont été plus herenx. Un télé

gramme de liaoyang rapporte qu'un régiment de Co

saques à cheval a atta qué l'avait-garle de l'armée

japonaise campée à environ 130 milles de Yalu. Les

Japonais n'ont pu résister à la charge des Ccsa pues et

se sont enfuit en désordi e lissant enltt « les mains ds

Russes leurs cinevaux et leurs canons. Les Russes se

dirigent Inainter ant vers le nord de la Corée. L'ami

rauté russe a décidé d'envoyer l'escadre de la Baltique

en Asie. Cette flotte se composé de 8 cuirassés de 1°

ordre, 5 croiseurs de 1"° classe et3 croiseurs de 2" classe.

- 2 mars !: 04.

le Temps de i'aris annonce que le syndicat des

Banquiers de l'aris s'est réuni hier et a voté des crédits

considérables à la lussie. -

Un télégramme privé de Vienne rapporte qu'au 20

mars l'effectif de l'armée russe en Asie sera de cent

soixante-dix-sept mille hommes ainsi répartis : infant rie,

cent vingt-trois mille hommes; cavalerie, seize mille;

artillerie, cinq mille; génie, liuit mille, et vingt-cinq

mille hommes disséminés sur le parcours du chemin de

fer transibérien lequel sera chargé du ravitaillement de

toutes ces troupes.

De Keumchyon (Corée) on télégraphie que tout est

calme, les Japonais ysont campés et ne troublent en

aucunefaçon les habitants;tous les jours ils s'alimentent

au marché et paient intégralemént tout ce qu'ils achètent.

On craint que la Chine ne prête son appui au

Japon, les arsenaux chinois travaillent nuit et jour, le

vice-roi mobilise l'armée, et l'escadre de Yangtsé se

met sur le pied de la guerre.

Deux espions russes ont été arrêtés à Nagasaki et

passés par les armes. Un aute espion découvert à bord

dutransport Gembumaru a été tué en tentant de s'évader.

- 3 mars 190 4.

La censure est tellement stricte que la presse a de

grandes difficultés à se procurer des nouvelles de la

guerre. Les dépêches reçuesduJapon sont nonseulement

rares mais souvent fausses. Les autorités japonaises ne

veulent pas admettt e que leurs troupes et leur marine

aient subi de sérieuses pertes, mais la vétité se fait

graduellement jour.

On s'attend à une attaque contre Vladivostok. Une

colonne japonaise s'avance dit-on vers l'est de la Corée

mais la théorie la plus plausible est que la masse des

forces japonaises se concentre sur Pingyang ayant Chi

nanpo comme base des opérations sur mer.

2 mars. - La flotte japonaise aurait été signalée

aujourd'hui au large de Chantoung,à plus de cent milles

des forteresses russes. Un retour offensif de l'amiral

Togo est cependant vraisemblable. Tout indique en effet

que les Japonais veulent, coûte que coûte, réduire à

l'impuissance absolue les forces navales ennemies.

La France continue d'envoyerdes renforts en Extrême

Orientpourparerà toutes les éventualités.

Les journaux anglais ont publié à plusieurs reprises

que la Russie a eu recoursà l'Amériquepourses navires,

ce qui est faux. - -

-- 4 mars 1904.

Dépêches de France.-LaCourde cassation présidée

- n --
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par M. Chambareaud s'est réunie hier pour la revision

de l'affaire Dreyfus. M°Mornard, avocat de Dreyfus, a

soutenu la demande s'appuyant sur les faits nouveaux

qui sont de nature à faire infirmer lejugement de Rennes

et réhabiliter son client. Un des dossiers secrets sur

lesquels le tribunal de Reines s'est appuyé contenait une

lettre signée de l'initiale « D». La déposition faite le 6

octobre 1903 par Gribelin établit qu'avant le procès de

Rennes cette lettre était signée d'un «T» et qu'il y a eu

substitution dans le but d'égarer la justice.

Une autre lettre signée « Alexandrine » qu'on imputait

à Dr yfus et qui contenait des renseignements sur l'or

ganisation des chemins de fer français daterait, d'après

le dernier expert, du 28 mars 1895 date à laquelle

Dreyfus était à l'Ile du Diable. Le Procureur général

Baudouin a conclu à l'inocence de Dreyfus.

A la Chambre, M. Berteaux a déposéson rapport sur

le service militaire de deux ans. On continue la discus

sion générale sur l'enseignement congréganiste.

Dépêches de laguerre.- LesCosaques ont pris pos

session des lignes télégraphiques de Ningpyongà Anju.

Les Japonais ont débatqué des troupes et des munitions

à Chenanpo sans être inquiétés par les Russes campés

aux environs. Ceux-ci semblent favoriser plutôt le dé

barquement de troupes japonaises pour les forcer sans

doute ensuite à livrer bataille. On annonce que 1506

soldats de l'infanterie russe ont traversé la rivière Iumen

à Hoiryong; 2000 hommes de l'artillerie russe sont

campés à Antung.

A la dernière attaque de Port Arthur les Russes

s'étaient efforcés de pousser les Japonais dans la di

rection des mines sous-marines placées à environ

5 milles de la baie mais près d'y arriver les Japonais

aperçurent les bouées-marques et rebroussèrent chemin.

On annonce que 60000 Japonais sont débarqués à

Gensau (Mandchourie). Le général Mistchenko est entré

à Niounhan avec3 régiments de cavalerie.

5 mars 19U4.

La revision de l'affaire Dreyfus suit son cours sans

attirer l'attention dupublic malgré les efforts de quelques

bruyants nationalistes.

En France,les réservistes n'ont reçuaucun nouvelavis.

Certains journaux protestent contre les préparatifs de

guerre, tels que mobilisation de troupes, approvisionne

ments de croiseurs, etc... toutes choses qui effiaient la

population. - -

Le Gouvernementfrançais a réquisitionné l'Himalaya

qui sera aménagépour le transport des troupes en Indo

Chine. Le Médoc qui quittera Saïgon le 13 sera aussi

affrêté dans le même but.

Le correspondant du Journal écrit de Port Arthur le 8

février qu'il y a plus de 200,000 soldats russes entre

Port Arthur et Vladivostok, mais que les renseignements

manquentsur les mouvements de cette armée.

Le correspondant militaire du Times dit qu'il consi

dère comme ingénieux le plan du général Dragomiroff

d'abandonner Port Arthur dans le but d'attirer lesJapo

naisà terre pour les forcerà livrer bataille.

Lacompagnie de navigation franco-canadienne devant

établir son service entre Halifax et Bordeaux commen

cera ses voyages la semaine prochaine. Le premier dé

part de Bordeaux aura lieu mercredi9 mars.

--
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SOCIETE DES RHARINS DE L'IH,E-AU5-CHIERS. AN * 4 } v é # S 3 "

COMPTE-RENDU ------ -

des opérations de la Société pour l'année 1903. CONTRE LA

RECETTEs. C0NSTIPATION
- - . et ses Conséquences : o

Somme en caisse au 1° Janvier 1903. 1 .204 f. 00 (S Migraine,Embarres gastrique

Quêtesà l'église 37 05 xian les veRrrAaLes

Cotisations et droit d'admission des membres. 261 90 :

Total. 1 .562 93 *:
------- 'EST le REMED

DÉPENsEs. Metice* :*us :*ous 30- 26

Secoursà divers membres de la Société .--… 63f. 75

Pharmacie et dépenses diverses.. | 19 85 - t - - - -

Total... TT85 T55 En vente à l'l : primerie du i , ouvernetment.

Avoir de la société au 1* janvier 1904. 1 .319 f. 35 - -

Le Président, ------ -- TAi : , , * à * i } ir \ i \ ià ; S 94) .

L. LEGENTIL. Prix.… -------- ... ..----------- ... -- ... ----- . . .. 0 fr . *5

e g s33: . :: e S é g é e a o , , i è i & s

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 25 février 1 1 3 n : s t )04.

-----------

Saint-Pierre.- lmprimurie du Gouvernauent.

ar M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Trou es co'nnit les .
p -

-------

-

- _ - --

pRESS | 0N -BAROMÉTRlQUE C0RR1GÉE TEM P E. t AT U l E l EMPÉRATURES

-- donnée de 2 heures en 2 heures. ext :ieure extrèmmes --

| % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres a u N , r d e t à l' on l r r. -- 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (T'nermometre sec ). -
- ----------------_._____----_ ____--------- -- T---- ------------ * ------r----- 5

- : ! : | | - - i | .. ; : | : | : : | | : | _ : l - s | _ : 5 ! =

• # i - # | - # | - = # | # |= # = # | = # | # | # | # | # | : |* # * # | # 3 | #

# | - # | - # | - i i | * i * i * i | * # | * # | * # * # * # | - # i - # i # i * | *

t - 1

25 |753,6|750,1 |745,3|7.42.3|742,2|742,1|743,7 |746, l |747,2|749,8 *slate –7,8 -6 ::::: – 3,0 - 8,8

26 |752 | 752.5|753.6|75 4,7|755,8|755.9|766,8 |758,9 760,2| 760,6 7629|764,1|-19. , | - 15.8 |- 1 , 2|-13.8 - ! ... 1 - 1,9 -20,l

27 |765,8|766,9|768.3|769,8|771,2 | 771,9|772,6|773,8 774.9|775.8777.2 |777.9|-14,i | -13,t |- .t : -3. |-- l. - 0.5 : -14.9

28 |778.8 |779,9|780.6|7S12| 781.1 | 780,0|778,2 |776,8 * 775,9|775,2:774, t | 772,3|-12,:|-8.5|- 3, l | --).9| +3,7 - 3,9 -13.2

29 |770,6|769.3|7682|767,1|766,4|765,5|764,2 | 763,6|764,4 1659 367,2 768, i|-3,6| -5, |-3, -- l,3| -- 3.3 -- 4.2 |- 9.3

1 769,5|770,3|771,8 |773.9|775, *|** 776,8 777.4 I783 178.2 7 77.'|-lt). | --8,4 --** -l.3 - 0.9 -109

2 |778,6| 778,5|778,9|778,8|778,2 nos 775,9j775,8 Tone 773,9 -3,9| -7,4 –i.t -3,0 -0,1 - 0,2 - 9,2

| «

======
--

H U M I DIT É R E I. AT l V E

__--------. --- --

- ____-------*-

- -

------- ...._

P H ÉN() MÉNE 8 6 heures. 10 heures. 13 lieures. | i r heures. | : heures.

----- ---- ---- ----
- _-

-- * ----

| IV 1 t . . # s # | # s 1 | i - , ! # . : i - i | # s --

s E r 3 | 3 5 | | | : 3 E = 3 | # * j é i = # | à = | : | : 3 i

| | | | | | | | # | | | # # | # # | | # # | | | | i | # |
»- | - -- | : * | | i # " i

-- | | : | : 1 |

25 Beau temps couvert. Neige. 1 | |

26 Temps couvert. Beau soir. | ; | |

27 Beau temps sombre. Neige. | | -

28 Beau temps. Dégel. # # | |

29 Beau temps Dégel. # !

1 - Beau temps clair. . | | | - |
2 |Temps couvert. Un : peu de ncige. | | |

| | | | | |

DlRECT1ON ET FORCE DU VENT. l' LU I

----- - ---- ---- ---- M't) N 4 * - |) s N I A( ES. en mliimètres et '()ns E %

6 heures. | 10 heures. | 13 hcures. i 16 heures. | 22 heures. «te millimètres . * 3

----- 1 ------- | ------- ----| |--,-------*-- ---- ------_-| | T à
| | - l t - | :

*-

- - -

-

- -

* !
-

-

i | j | # | # | i | ;| # | # | # | : | - i | = | = | | = | s ;| - ;| | | = # | # |
lir n | : -- -- -- | -- -- -- -- -- S

-
-

--

|
|

1 1 |O. 8-0| 1 |U). S-0| 1 |O. S-() i 1 Nj . Ni. Ni. Li, | Mi. 3,4 2,1 ] » 5,5 |
2 | M.O. | 1 | N-O. | 1 | N-4). : 1 Ni Ni. iCu-St.!(u-3t. Ca-St.| » » | »

(| 1 |O. S-O| 2 | S-. | 2 | S-k. | 3 | Cu-St Cu-St.44-. | » 7,4 7,4 -

2 | -'. | 2 | M-. | 2 | N-i. | 2 Cu Cu. l Cu. - |

2 2 | E.S-E. | 1 | 5-E. | 1 | -E. | 1 |Cu-St . |Cas-St. 1a-. »

1 4 | S-0. | 1 | S-0, | 1 | S-0. | 1 |Cu-St Mi. i.

2 * | -0, | 2 | [-E. | 2 | N-E, 1 2 | Ni. Mi. Cu-St.| 2,1 | 2.7 | » 4,8

 

 

 

 
 

  
  

  

  

  

  

 

  

  

  

 

  

 

  

 

 

 



r - -

39* Année.
– N° 1 1 -

Samedi 12 Mars l9)4.

«=== RÉPUBLIQUE FRANçAISE ===s LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s===s

J() I IRNA L
I) E S

-q :-, v

() : 4 | 4
V * ' : p . A

:
TTv

| |A*

I L E S

SA INT- E I ERR E ET ME IQUELO N

PA RAISSANT TOUS LES S A M EDIS

--
--
- -----

-----

--- --

- 1x 1IE L'AtONNEMiNT / Payable n'av»nce ) .
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-

| Jes annonces doivent être remises. auplus pm1x oxs ANNoxcis Payable 'avance , .

Pour la Colonie Pour la France et l'EtrAnger | tard. le rrERcREDI sour a deux heures | r, a s, l,ne,............ * fr ( 0

Un an.......... , 12 fr.O0 |Un an......... . 15 fr. 00 chaque iirne au-dessus.............. -- - - - - - - () lu

8ix tnois....... 7 00 |Six inois....... 8 PQUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES -- '------ -- . - : f .»- . -

Trois mois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les repétitions d'avis, sans modifications. seront

lin numéro: 25 centimes.

S () MI M A [ R,E:

PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Réceptions.

Inlérieur: Arrèté autorisant le Président de la Société des marins de

l'île-aux-Chiensà organiser une tombola.- Avis.

Marine: Avis.

Justice: Arrêtépromulguant le décret du 15janvier1904, portantpro

mulgation de la loi du 6 avril 1897, modifiant l'article 174 du code

d'instruction criminelle;- Rapport,- Décret,- le

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Tableau desproduits de pêche.-Annonces et avis.-Observations

météorologiques.
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Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

MlVltl l L'i\Tlllil.

S°34.-ARRÊTÉ autorisant le Président de la Société des marins

de l'Ile-aux-Chiensàorganiserunetombolaau bénéfice de cette société.

Saint-Pierre, le 9 mars 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu l'article 5 de la loi du 21 mai 1836;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1844;

Vu la lettre par laquelle M. Legentil, Président de la

Société des marins de l'Ile-aux-Chiens, sollicite l'autori

satiun d'organiser une toambola au bénéfice de la société;

Vu l'avis favorable deM. le Maire de l'Ile-aux-Chiens;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1".- Le Président de la Société des marins

de l'Ile-aux-Chiens est autoriséà organiser une tombola

au bénéfice de cette société.

| Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus

Art. 2.- Le nombre des billets est fixé à cinq mille,

à raison de cinquante centimes l'un, représentant un ca

pital de deux maille cinq cents francs.

Art. 3. La tombola se composera de divers lots

d'une valeur totale égale au tiers du montant des billets

placés. -

Chaque billet donnera une chance pour l'un de ces

lots qui seront remis sans réduction ou diminution aux

porteurs des billetsgagnants.

Art. 4.- L'émission et le placement des billets. ainsi

que toutes les opérations de la tombola auront lieu sous

la surveillance de l'autorité municipale.

Art. 5.- Letirage au sort des lots aura lieu dans la

1° quinzaine dejanvier 1905.
Art. 6.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communique et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

----

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPEIATIONS. de des

- J0UR8. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- --

tification…-…
--…-

------ 4 14 janvier

Publication du tableau de rec - 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis
sion municipale...--------- .. -- 5 9 février

Délaipour la notification des dernières - -

décisions de la commission...-.-.-…- 3 12février

Delai d'appel devant le juge de paix- 5 17 février

Délai pourles décisions du: de paix. 10 27 février

Délaipourles notifications des décisions

du juge de paix.---------------- 3 * mars

Délai d'appel en cassation.-.-…- 10 12 mars

Clôture de la liste.------------- 31 Daars
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INS(RIITI(N MARIT E.

Au début de la campagnc de pèclie, l'Administration de

la Marine croit devoir rappeler à lili. les armateurs, aux

capitaines, patrons de bateaux et marms, diverses pres

criptions intéressant la pêche et la navigation

1° Decret d « 2 mars 4S52 (a tacle 3 : L'embarque

mentde provisions particulières de boissots spiritueuses

a bor desbâtiments faisant la pé he d la morue est for

mellement interdit. -

l'Adninistratiot de la Marin con ertera avec celle

ties Donanes les mesures à pretire pour en pêcher l'em

barquement des spiritueux et même celui des fûts vides

propres à en conte ir.

J. - Ministre de la \ arie retirera la lettre de comman

dement, pour un temps dont sa d cision fixera ia durée,

à tout capitaine qu aura vendu ou laissé vendre à son

bord d s iboissons spirit :euses.

Une attende de cinq cents francs sera encourue par

tout armateur qui fera vendre de ces boissors pour son

compte aux équipages de ses navires.

2° Circulaire ministrieille du 6 fvrier 1896, suivie

d'une décision locale du 8 avril de la même année, régle

mentant l'embarquement des spiritueux sut les navires

armés pour la pêche de la morue à Terre-Neuve;

Les pa'rons sont renduspersonellement responsables

des cas d'ivresse constatés à leur bol d, et l'inexécution

des prescriptions qui leur incombent peut les exposer, le

cas échéant, à une suspension de commandement pro

portionnée à la gravite de l'infraction.

3° Depéche munstérielle du 1 1 février 1897, auxtermes

de laquelle chaque doris doit porter le nom et le port

d'attache du bâtiment auque il appartient;

La non observation de cette formalité entraine pour les

patrons l'application des pénalités prévues à l'article 6

du décret-loi du 19 mars 1852.

4° Le dépôt du rôle d'équipage doit,à moinsd'impos

sibilité absolue, être effectué au bureau de l'Inscription

maritime dans les 24 heures quisuivent l'arrivée de tout

bateau dans le port;

Le capitaine, maître oupatron qui ne remplit pas cette

formalité est passible d'une amende de 25 à 300fr., en

vertu de l'articié 83 du décret-loi du 24 mars 1852.

5° Dépêche ministérielle du 17 octobre 1903 relative à

l'armement des doris. Le Ministre de la Marine s'entendra

avec son collègue duCommerce pour faire appliquer aux

armateurs reconnus coupables de négligence, en ce qui

concerne l'armement et l'avitaillement des doris, les

sanctionspiévuespar l'article 3 de la loi du 29 décembre

1900 pour l'exécution de laquelle a étépris le décret du

14 mai 1901.

6° L'Administration prie MM. les armateurs de veiller

à ce que les marins, qui avant le départ pour les Bancs.

déposent descoffres dans leurs magasins, aient soin d'ins

crire sur ces coffres leurs nom, prénoms et quartiers

d'inscription. Cette précaution a laquelle il est si facile

aux marins de se conformerpermettrait en cas de dispa

rition ou de décèsde reconnaître la propriété des défunts

et de renvoyer leurs effets à leur famille.- Elle évi

SAINT-PIERRE ET 1IyUEI.ON.

terait d'autre part à l'Administration defréquentes récla

mations auxquells le manqu - de renseignements lui

empêche de donner prompte satistaction.

-

----------- -

OCCUPATION DU FRECH-SHORE

PA : L E s P ET IT s P È C Ii E U it s s A 1 - T- P 1ER RA1s

perd nt la campagne 19o4

L'Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive des places et de la dé

signation des prud'hommes, aura lien le mardi 15

mars i904.. à l () heures du matin, au bureau de l'fns

criptio, ma itime.

. Tous les patrons devront être présents cu représentés.

-------------------------

AVIS.

Un concourspour une place d'aspirant-pilote aura lieu

à Saint-Pierre. au bureau ie l'lnscription maritine, dès

l'arrivée sur rade d'un bâtiment de l'Etat.

La liste d'inscription des candidats sera close le 20 avril.

L'exame à subir par les marins qui voudraient com

mander des bateaux ou des chaloupes à vapeur dans la

colonie etpar les ouvriers mécaniciens et chauffeurs qui

voudraient remplir les fonctions de mécanicieusà bord

de ces bateaux ou chalopes aura lieu à Saint-Pier .. au

bureau de l'Inscription maritime, lorsqu'il y aura un

navire de l'État sur rade. -

Les candidats devront se faire iscrire au secrétariat

du Chef du Service administratif sur une liste qui sera

close le 20 avril prochain.

Avant l'ouverture de la prochaine campagne, le Goe

verneur rappelle aux pêcheurs de la colonie, quise pro

posent de se rendre au French-Shore, que la période de

pêche y prend fin le 20 octobre, ainsi qu'il résulte des

dépêches ministérielles des 7 février 1896. (Marine) et

17 décembre 1903, (Colonies).

Pour éviter toutes difficultés, complications et même

éventuellement la saisie, ils devront quitter à cette date

au plus tard la côte des traités.

Aillllll | LA Jl NTlt .

N° 35.- ARRÊTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon,

le décret du 15janvuer 1904, portant promulgation dans toutes

les colonies autres que la Martinique, la Guadeloupe, la Réunion el

l'Indo-Chune, de la loi du 6 avril 1897, modifianz l'article 174 du

code d'instructton criminelle. -

Saint-Pierre, le 11 mars 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu l'ordonnance organique du26juillet 1833, concer

nant l'organisation de la justice dans la colonie;

Vu le décret du 11 mars 1902, créant un emploi de

juge-suppléant au tribunal de l'°instance;
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Vu la dépêche ministérielle du " février 1904;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÉTE:

Article 1".- Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon, le décret du 15janvier 1904,portantpromul

gation dans toutes les colonies autres que la Martinique,

la Guadeloupe, la Réunion et l'Indo-Chine, de la loi du

6 avril 1897, modifiant l'article 174 du code d'instruction

criminelle.

Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

René SAsIE.

RAPPORT

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE.

l'aris, le 15janvier 1904.

Monsieur le Président,

Une loi du 6 avril 1897 a mddifiépour la métropole

les dispositions de l'article 174 du code d'instruction cri

minelle, relatifà l'appel desjugements de simple police.

La modification consacrée consiste dans la suppression

de la formalité de la signification, avant exécution, des

ju,ements contraictoires en 1atière de simple police.

Cette loi a été rendue applicable en Indo-Chine par un

décret du 9 novembre 1897; et, par un autre décret du

i 2 du même mois, elle a été promulguée également à la

Martinique, à la Guadeloupe età la Réunion.

l'expérience a démontré que l'applicatiou de ladite loi

dans toutes nos autres possessions d'outre-mer serait de

la plus graude utilité: c'est aux colonies surtout qn'il

importe de simplifier la procédure autant que possible.

, J'ai l'honneur, en conséquence, d'accord avec M. le

garde des sceaux, ministre de la justice, de soumettre à

votre haute sanction le projet de décret ci-joint.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

nage de mon profond respect.

- Le Mitistre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

DÉCRET .

LE l'RÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854;

Vu la loi du 6 avril l897, modifiant les dispositions

de l'article 174 du code d'instruction criminelle;

Vu le décret du 9 novembre 1897,portant promulga

tion en Indo-Chine de ladite loi tu 6 avril 1897: -

Vu le déct et du 12 novembre 1897 portant promnlga

tion de la même loi à la Martinique,à la Guadeloupe et

à la ltéunion ;

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ministre de la justice,

l)ÉCRÈTE :

Article 1".– st promulguée danstoutes les colonies,

autres que la Mlartinique, la Guadeloupe, la Réunion et

l'Indo Chine, où elle est déjà applicable, la loidu 6avril

-

1897, modificative de l'article 174 du code d'instruction

criminelle.

Art. 2. - Le Ministre des colonies et le Garde des

sceaux, Ministre de la justice, sont chargés chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret quisera

publié aux journaux officiels de la métropole et de cha

cule des colonies intéressées et au Bulletin des lois et au

bulletin officiel du ministere des colonies.

Fait à Paris, le 15janvier1904.

ÉMILE LOUBE '.

Par le Président de la République: -

Le Garde des sceaux, mnistre de la justuce, Le Ministre des colonies,

E. VALLÉ. Gaston DoUMERGUE

L0 modifiant l'article 174 du Code d'instruction crimi

nelle reiatif à l'appel desjugements le simple police.

Du 6 avril 1897.

(Promulguée au Journal officiel du 7 avril 1897).

lE SÉNAT ET LA CIIAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

lE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article unique.- L'article 174 du Code d'instruction

criuninelle est modifié ainsi qu'il suit :

« L'appel des jugements de simple police sera porté

au tribunal correctionnel; cet appel sera interjeté par dé

claration au greffe du tribunal qui a rendu le jugement

dans les dixjours, au plus tard, après celui où il a été

prenoncé; et, si le jugement est par défaut, dans les dix

jours au plus tard, de la signification de la sentence à

personne ou à domicile. Il sera suivi et jugé dans la

mène forme que les appels des sent ences desjustices de

paix.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la

Chanlore des Députés, sera exécutée comme loi de

l'État.

Fait à Paris, le 6 avril 1897 .

FÉLIx FAURE.

Par le Président de la République :

Le Carde des Sceaux, finistre de la Justice et des Cultes.

J. DARLAN.

PARTIE NoN oFF1C1 ELLE

Informations et faits divers

DEPECHES l'El. GRAPHlQUE8

fr publtant a simple titre le renseignements les ' péch, s

: -dessous, l'Administration n gai'antit en aucune fut

l' exact l udc des nouvelles qu'elles transmettent.

- 6 mars 1904.

Le journal officiel autorise les fonctionnaires de la

marine à prendre part aux souscriptions en faveur des

blessés russes. Les dames russes de l'Ecole de médecitie

demandent a aller soigner les blessés en Extrême-Orient.

L'attitude des Etats-Unis envers la Russie et le Japon

est sérieusement discutée par certainsjournaux français.

Le Comte Cassini a eu une entrevue avec le secré

taire Hay et l'ambassadeur russe afin d'arrêter les con

troverses qui règnent entre lesjournaux americains et

lesjournaux russes
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Un aviso anglais etunecanonnière américaine se pré

parent à quitter les docks d'Inkeof.

On dément que le croiseur russe Boyurien ait ététor

pillé pendant la deuxième attaque contre Port-Prthur,

3 croiseurs russes ont été sérieusement endommagés

mais ont pu néanmoins s'échapper.

Les pertes japonaises jusqu'au 28février sont de six

croiseurs et cinq torpilleurs avariés; 2 contre-torpilleurs

et 5 bateaux coulés à fond.

L'escadre russe de l'Amiral Virrius partira très-pro

chainement pour Port Arthur et restera dans la*Médi

terranée à attendre la flotte russe de la Baltique.

7 mars 1904.

Les dépêches sont contradictoires: d'après les unes,

l'Amiral Skrydloffaurait reçu de Port-Arthur une infor

mation d'après laquelle le Revitzan serait immobilisé;

les croiseurs pourraient sortir mais les cuirassés seraient

bloqués en permanence.

D'après les autres, depuis quatre jours Port-Arthur a

cessé d'être bloqué, on ne voit pas trace de l'ennemi;

les trains continuent à circuler entre Port-Arthur et

Moukden; le courrier postal arrive bien, le télégraphe

fonctionne bien, ce quiprouverait qu'il n'y a pasencore

eu de débarquement. L'escadre japonaise a pour l'instant

abandonné Port-Arthur, la population croit que cette ville

est minée par les Japonais. On avuprès de Tchenulpo

l'épave du croiseurjaponais qui fut coulé derniérement.

Voici la liste officielle des pertes russes: tués ou suc

combéà blessures; Askold 4 hommes; pobeza 2; Boyan

6;transport Angara 2; Revitsan5; pallada 6;Cesarevitch,

Nouvicvargag39. total59.

D'après nouvelles de St-Pertersbourg, après le départ

du général Kouropatkine les forces russes en Mand

chourie et sur la frontière coréenne atteindront250,000

hommes. Cinq cuirassés japonais ont commencéce matin

le bombardement de Vladivostock. Les forts et la ville

n'ont pas souffert de cette première attaque.

- 8 mars 1904. -

Des nouvelles fort dissemblables qui nous parlent du

bombardement deVladivostock, il ressort que les obus et

les bombes ont causé beaucoup de dégâts mais les cir

constances dans lesquelles l'attaque s'est produite de

meurent mystérieuses. Quelle est la formation de la

flotte d'attaque; se compose-t-elle d'une partie de la

flotte de Port-Arthuraugmentée de plusieurs navires de

réserve ? on en est aux conjectures. La position de la

flotte russe est également inconnue; est-elle à Vladivos

tock ou au large ? on la croit généralement en rade. On

considère qu'il lui estimpossible de s'approvisionner de

chaubon en dehors de Port-Arthur et de Vladivostock.

Le bruit a couru, démenti depuis, que des troupes

japonaises avaient débarquéà l'île d'Askold.On croitque

les Japonais vont plutôt tenter d'investir Vladivostock

que de marcher sur Mukden à travers les hautes mon

tagnes du haut Yalu; il leurfaudrait, du reste,pour cela

attendre que la température soit moins rigoureuse. On

annonce de Séoul l'arrivée de 600 Russes àYongchun

où on attend bientôt des provisions et des munitions

pour les 2,000 hommes qui ont traversé le Yalu. Yong

chum se trouve à 15 milles au Sud de Wiju. Deuxba

taillons russes occupent Niou-Tchang et il y a 5,000

russes à Mukden.

--------

La population de Vladivostock ne manifeste aucune

crainte; elle considère Vladivostock comme imprenable;

elle est bien approvisionnée de vivres.

9 mars 1904.

France.- Le Sénat continue la discussion du projet

concernant les conseils des prud'hommes. La Chambre a

voté hier l'urgence sur le projet d'enseignement congré

galiste. -

Guerre Russo-Japonaise. - Nouvelles et renseigne

ments contradictoires dont on ne saurait faire état. Le

bruit court que le blocus de PortArthur aurait de nouveau

été tenté par les Japonais, mais les détails manquent.

le Gouvernement Russe a été obligé d'envoyer des ren

forts de police dans certaines villes de Mandchourie, à

cause des désordres qui s'y produisent. Les rues sont

sillonnées de manifestants qui troublent la sécurité

publique. Des centaines de Japonais vêtus de costumes

chinois parcourent la ville de Shankaikwan, distribuant

desjournaux annonçant la destruction complète de Port

Arthur et son occupation par lesJaponais. LesJaponais

font tout leur possible pour exciter les Chinoisà prendre

part à la guerre contre la Russie. La possibilité de cette

alliance est sérieusement commentée en Europe, car elle

pourrait avoir degaves conséquences.

la France continueà envoyer des renforts en Extrême

Orient. -

10 mars 1904.

Continuation des contradictions.

Un télégramme de Tokio rapporte que les croiseurs

russes auraient été surpris au large de Vladivostock et

complètement détruits après un combat acharné. Un

autre télégramme de l'ékin affirme que les croiseurs

russes sont toujours en rade de Vladivostock et ont peu

souffert du bombardement des Japonais.

Un agent de commerce japonais accusé d'avoir fourni

aux Russes des renseignements sur le plan de campagne

de l'escadre de l'AmiralTokos a été arrèté hierà Tientsin

et écroué à la prison militaire où il s'est suicidé.

LesJaponais ont surtous leurs bateaux de guerre un

service de télégraphie sans fil excellent. Communiquant

avec les bateaux éclaireurs qui leur signalent l'ennemi,

ils peuvent appeler du renfort et dans peu de temps con

centrer toutes leurs forces sur un même point. C'est

d'après les experts militaires la principale cause de leur

succès dans la présente guerre.

Un nouvel enmpire vient de se fonder.

Un aventurier du nom de Brezet, ancien capitaine dans

l'armée française,vient de se faire proclamer empereur

par les indigènes de Cunani, pays situé au Nord du

Brésil et faisant partie de cet État.

Le gouvernement Brésilien a informé Brezet que le

Cunani lui appartenant. il eût à abdiquer ses droits a la

Couronne et à sortir du Brésil. Brezet a répondu qu'il

avait été élu empereur par les habitants de Cunani. qu'il

y avait organisé un gouvernement, fo mé une armée et

que si on lui contestait ses droits, il était prêt à les dé

fendre. le gouvernement Brésilien va probablementen

voyer destroupes contre le nouvel empire.

Les rivières du New-England et du Middle States

gonflées par la fonte des neiges ont débordé et inondent

' le pays d'alentour. Des milliers de personnes ont aban
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donné leurs habi'ations et si le dégel continue on peut

craindre les plus grands malheurs.

E, France - Hier la Chambrepoissivit la discussion

du projet relatif a l'enseignemet congréganiste. elle a

reoussé une motion endant au renvoi du projet de la

commission. Elle discute a nitrdl'i l * : je relatif

aux hureaux de lacen en medilié p r ie Sé .

le Ministre des Affaires E rangres des '2ys-Bas a

ratifié le t aité : tre la France : " s 'ays l3as concer

nant les droits d'importion les p oitiis les colies

hollandaises en France, l ecl : s français s. et récipro

quement.

| 1 ntrs i f 4.

Tokio.-La rumeur que les lusses litter et retraite

vers le Nord devant l'avant-garde de l'armée japonaise

paraît cofimée. Une grade laai s r , obablement

livrée dans la :égion de i.iao Yang, aussitôt que le 1"

corps d'ar éejaais aura été rejoint par la 2° division.

Les Russes se dirient vers Liao Yang. où ils peuvent

facilement s'approvisionner.

On affirune que le bombardement de Pert , rhur con

tinne, mais le gros de la flotte japonaisè serait occupé à

protéger les transports et le débarquement des troupes

St-Pétersbourg.- Les démonstrations en faveur de la

guerre originairement encouragées par le Gouvernenent

ne son plus permises. Elles provoquaient des troubles

sérieux. On avait demandé ax étudiants de l'université

de St-Pétersbourg de se oéclarer cn faveur de la guerre.

mais sur six mille.àpeine 200 ont signé la note officielle.

Quandceux-ci se présentèrentauxportes du Palais d'Hiver.

M Kleigels lespria de se disperser car, leur dit-il, sivous

persistez. vos aversaires viendront faire du scandale.

Odessa et Mioscon.- les étudiants organisent jour

nellement des manifestations patriotiques.

Tkio -Les glaces qui obstruaient le Yalu commen

cent à se dégager.

En Russie les Juifs seplaignent des nesures vexatoires

prises par le Gouvernement qui les expulse desgrands

i ) RNA L ( FFiCIEL E- 1LES SAINT-PIERRE ET M ytJEL ) , .
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centres et les contraint de se réfugier dans les Ghettos

réservés pour eux.

12 mars 1904.

Le Conseil des Ministres a examiné les questions

d'ordre du jour de la Chambre, notamment les amen

dements tendant à limiter la suppression de l'enseigne

ment congréganiste à la Métropole.

D'après une nouvelle reçue de Vienne, et à laquelle

on semble attacher une sérieuse importance, le Japon

cons ntirait à une armistice. -

Legénéral russe Mestchinsko a sous ses ordres 20,000

sibérièns, 2 régiments de 4,000 cosaques et 5,000

hommes d'infanterie Le vice-roiAlexies annonce que

lesJaponais ont eu huit cuirassés coulés dans le bombar

dement de Port Arthur.

Un ac'e d'espionnage a ét commisà lºaris au Ministère

de la Miarine. L'ambassadeur du Japon se serait procuré

différentes pièces concernant la défense ie la marine

française. Le coupable serait arrêté.

w rmrw

' i

------
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----

Tribunal de « ommerce de St-Pierre & Miquelon.

AVIS.

Les créanciers du sieur Paul Tajan, liquidé judiciai

rement,sont invités à se rénnir le samedi 19 mars 1904,

à 10 heures du matin, dans la salle d'audience du Palais

de justice, pour se constituer en seconde assemblée de

vérification des créances.

Cette assemblée sera la dernière.

- Saint-Pierre, le 11 mars 1904.

Le Greffier p. t.,

E. SASCO. -

-

------------------xr srergas-rr-ane.rat-et-eve-r-r***--

Mois de Février 1904.- XPORTATIONS des produits'du crû de la colonie. - Rrix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875). -

-- a | t EXPORTATIONS 3L) Prix du fret par

* | & | ---- -- - ' -- -- 32 à c | 9O4 tonneau, augmen

- * | E| p, - - | * E 3 té de 10 p.*V. pou
- 3 | E | Pendant ie mois |Antérieures effectuées Tota E =- | ----- lavaries et chapeau

- & % |g| de Février 1904. pendant 'exercice 1904| au 29 Février 1904. - e 3 ----------

z a |"- -- -------__--- ------- -- :- E E ; | : | #

- 1 ab -- c - , * : .. |TOTAUX.| 3S 3 TE n n | |éé|g 3|E3s
- -- | -- - a t - - L * - 5 * 5 - 5 .2 | E | E-E | c*

2 | | - 3 | -- n & - 3 * ar - 5 - et 8o -- T- * - | E |# |

- 3 |3| 3 # | # # #| 5 # | # # # | 3 # # # # 3 5 g | plus. | moins.|#|##| E#|E*
- # |é| * E | 3 # #| * # | # # # | * 3 | 3 # # *-- 3|55|5 | 52

3 :* - *- - 2- 7 |25| 75

Morue seche.leil » ! » 70.697| » 70.697| » 70.697| 407.927 337.230 » | e | » | »

Morue verte...l- 238,040 238.040 1 238.040| 1.122.660 884.620| » | »

Huile de fcie de

1OTllC . .. , , ,|-- ) 2 2 36 34| » |, »

Rogues ... ....|- - - - - « |

Issues de nuoruel-l » 172| s 172 172 260 s835| 35| 45| 35

Hareng....... - - -- | | | -

Capelan.......|- - - » | » -

Fletan ........l- - '» - - - - - | | --

Cuirs verts....|- - - - -



54 JOURNAL OFFICIEI. DES ILES SAINT-PIERE IT MIQUELON.

AVIS. *
. et ses Conséquences : 6,

- Migraine,Embarras gastrique

EX1GER les VRITALEs

avntl'Etiquetteaijointsen4couleurs

Les créanciers du sieurAnge Poirier.failli, sont invités stlsNOM deDucTEUR RAN1cc

*solan*(iotralu)3"lag(15grain)à se rendre le mercredi 23 mars 1904, à l0 heures du --

- - _ - » - _ - *** *:*usÉtonomiauE30_97matin, dans la salle d'audience du l'alais de justice, à Motics dans chaque Botte.ToursPuacres ) -- « l

l'effet d'entendre les propositions de concordat du dit

sieur Poirier et d'en délibérer.

En vente à l'Imprimerie du ouvernement.

Saint-Pierre, le 6 mars 1904. . -----

Le Greffier p, i., TAIL A T I 3S à A : S i 94)-4..

E. SASCO. Prix...- ... ----- ... ------------------------- . . .. () fr. 25--

-- .

93S E RV à : 6 N S M & E é G t G , à G : « f : 8

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 3 a l ) mars 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

--------------------------- ----- --------------------------

pRESSlON BAROMÉTRlQUE CORRIGÉE TEM l' É I ATUI . 1 EMIRATUItEs

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrmes

- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'o n t re, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - | -

- ---- _-__--- ---|------- #

. # l - t - # | - i - : l - : - i | - s | - i | s | | - él . : | = : | e # | e : | : à

- # | = # | -- # | -- # : - E | F # | * # | * # | * # E | # | # | # -- -
-- --

-- |
- - -- --

-
-- -- | -- -- - -

-- |
-- --

| -
-

. 3 | 773,8|773,2|773,1772.9773,5 |772 6|772,8 |772,1| 770,8|769,5 767 | 765,5 - -l,3 4 , 1 4.7 o,l T 5,

4 |762,8|7603|759.4757,9|756,3|7569|757,8|7599|762,6 648766 768,s | -14,|- 128 | -6.3 -2, l |-,T|- 20 | -14

5 |771,473 | 75 | 78 s 7793| s06| 7812 | s | 7s35|7s3 isi.i | 7s421-is-t3:|-9 -19 |-18 - 9.5 -16,

6 |784,5|784.6 | 784.s | 785,3|784.9| 783,8 | 782,6|781.9781,7 7800 : 9 778.1 -1 , J| -l3 ! 1-84 -53- 5,8 -15,

1 | 78,1|111.7 | 11.1|163|175,0| 1742 | 113 |17257.4|113721 | 11 |-6,|-4|-1. .. | 3 | - 3 | -- *

s | | | ::::| : |*| * | | | | ** | | | | 0 | s - 5 - 5

9 | 765,1 |762,0|761,2|759,5| 757,9 751,3| 750,5|750,5| 750,6| 75l,|-3,2 -2 - -- 9| -- 4.6 -- 5. * T 3,

| |
--

H U M ID IT : R , I, ATl V H. - ---

* li t N ( MR N Es G heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. | 2 heures

------- ---- ----- -
----

-- ----

- 1V - 1 - . E - - l # . , | 5 . É .. ! - .. | |

# # -- # # | s | = # | # # | s | = : | # # | s | 3 # * # # | s | : |
# # | 5 | * : * : # | -- : 3 | - * : | : = | * : | i # | 3 | * :
-

| - - - | # * |
-

| | | |
3 Beau temps couvert. | |

4 Beau temps. Brume. Pluie., | | -

5 |Brume. lleau: clair. Glace . | |

6 Beau temps clair. Vent.

7 Beau temps clair. |

8 Beau temps sombre. Brume. |

9 Brume. Pluie torrentielle. |

DlRECTION ET FORCE DU VENT. - - --------------- P LUI #
- -- ----_ --

F0RME DS NUAG ,S. enmillimèlreset lune -

4 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de maillimètres. - -

------ ------- ------- | ----- |--------- -----_--_- ' -- --------- T --

- . l | * :

# | # | # | # | # | # | # i | l - i | - i - i - i - i l - i | | | - i |
- - - l - - E | - E | - E 1 • - - -

-- à n - # -- 5 -- : -- -- -- | : | - | - E

-

|

|
-

3 1 | S-E. | 1 | E. S-E.| 1 | E. S-E.| 1 |E.S-E. | 1 Ni. Ni. N1. N1 Ni - - - -

4 1 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | Cu-St.|Cu-St - - 19,4 -

5 2 | S-O. | 2 | S-O. | 1 | S-0, | 1 | S-0 | 1 u-St. 1Cu-St. Cu-St. | » - - - |

6 2 |0. S-0| 2 |0. S-0| 2 | N-0. | 3 | N-0. | 2 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.| » - - - |

7 1 |0. N-0| 1 0. N-0| 1 |0, N-0| 1 |(). N-0| 1 |Cu-St.|Cu-St. Cu-St.|Cu-St. Cu-St.| - - - -

8 1 | N-E. | 1 | S-. | 1 |S,S-E.| 1 |S. S.-E.| 1 Ni. Ni. Ni. - - - -

9 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | l | Ni, | Ni. | 25,t | 49,7 | 483 | 123,

|

-----------
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Sant-Pierre.- Imprimerie du Gouvernament.
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Réceptions.- Mise à la

disposition du Ministre. -

Inlérieur: Avis.

Marine: Avis . -

Justice: Arrêté portantmutations dans lepersonneldu serviceJudiciaire.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Annonces et avis.-Observations météorologiques.

PA it TI E O FF1 C ELLE

l | | | l | i ) \ l \ ' \ |

|V | | \ | \ |

i ES | LES SAINT-P | ERR E ET M l ()UEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM.les Chefs d'adminis

tration et de service le mardi, même heure.

-------

Par décision du Gouverneur en date du 15 mars

M. Sazie, Procureur de la République, Chef du service

Judiciaire p. i. a été misà la disposition du Ministre et

placé en expectative de départ.

\ \ | | |'| | | | | |.

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes élec orales :

NO 31 . TERME |

OPlATIONS. da des

JR3. orÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectificatien. | 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

tification------.……. à 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Delai pour les décisions de la conamis

sion municipale.…………… . 5 9 février

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commaission..… 12 févrior

Delai d'appel devant le juge de paix. 17 février

Delaipour les décisions dujuge de paix. 10 27 février

Delaipour les notifications des décisions
du juge de paix.-- 2 mars

Délai d'appel en cassatioa. ---- 19 12 muars

Clôture * la lists.---.-..-..-- - 31 mars

--

| | | | \ | \ | \ | |)

[)ES SERV |CES M | LiTA| RES ( MAR !Tl l ES:

AVIS.

Un concours pourune place d'aspirant-pilote aura lieu

à Saint-Pierre, au bureau de l'Inscription maritime, dès

l'arrivée sur rade d'un bâtiment de l'Etat.

La liste d'inscription des candidatsseraclose le20avril.

L'examen à subir par les marins quivoudraient com

mander des bateaux ou des chalonpes à vapeur dans la

colonie etpar les ouvriers mecaniciens et chauffeurs qui

voudraient remplir les fonctions de mécaniciens à bord

de ces bateauxou chaloupes aura lieuà Saint-Pierre, au

bureau de l'Inscription maritime, lorsqu'il y aura un

navire de l'État sur rade.

Les candidats devront se faire inscrire au secrétariat

du Chef du Service administratif sur une liste qui sera

close le 20 avril prochain.

-

--

AVIS.

Avant l'ouverture de la prochaine campagne, le Gou

- verneur rappelle aux pêcheurs de la colonie, quise pro

posent de se rendre au French-Shore, que la période de

pêche y prend fin le 20 octobre, ainsi qu'il résulte des

dépêches ministérielles des 7 février 1896. (Marine) et

17 décembre 1903, (Colonies).

Pour éviter toutes difficultés, complications et même

éventuellement la saisie, ils devront quitter à cette date

au plus tard la côte des traités. -

\ | \ | \ | | A | | | | | \ | \ ||,

Nº 36.- ARRÊTÉ portant mutations dans le personnel duSer

vice judiciaire.

8aint-Pierre, le 15 mars 1904.

- . / -

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,
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Vu la lettre en date de cejour notifiant à M. Sazie, sa

mise en expectative de départ;

Vu les ordonuances des 26juillet 1833 et 18 sep

tembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1883 et 21 mai 1896;

ARRÊTE:

Article 1°. - Est provisoirement n mmé Procureur

de la République. Chefdu Service judiciaire, M. Michas.

Président du Conseil d'appel p, i.;

Art. 2.-Sont provisoirement nommés :

Présudent du Consrit d'appel: M. Sigougne-Latouche.

Contrôleur, Chef du service des Douanes;

Membre du Conseil d'appel: M.Touze, Conducteur des

Ponts et Chaussées, Chefdu service desTravauxpublics,

en remplace ent de M.Gailhac,Commissaire de 1"classe

des troupes coloniales dont la démission est acceptée

Art. 3.- Avant d'entrer en fonctions, MM. Michas,

Sigougne-Latouche et Touze prêteront le serment exigé

par la loi.

Art. 4.-MM.Michas etGailhac continueront à siéger

dans les deux affaires correctionnelles dont ils ont connu

le lundi 14 mars en qualité de Président et de membre

ad hoc très le Conseil d'appel.

M.Sazie occupera dans ces mêmes affaires le siège de

Procureur de la République ad hoc.

Art.5.- Le Chefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULIIEN.

P A | T |E NON 4} FF C 1EL ILE

--------

linformations et faits divers

CDbjetstrouvés.- Un mètre en boispourchar

pentier-menuisier;

Par M. Abraham un porte-monnaie contenant une

somme de 8 fr. 40.

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant d simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration nc garantit en aucune fsçon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

13 mars 1904.

Brillante mise en scèneà St-Pétersbourg à l'occasion

du départ pour la Corée du nouveau général en chef

Kouropatkine dont on attend merveille. Il a quitté la

capitale par train spécial blindé qui doit servir pendant

la guerre à porter des ordres à l'armée età renseigner

le gouvernement sur la marche des opérations en Asie.

Réception enthousiaste à Moscou.

Un télégramme de Port Arthur confirme la perte du

contre-torpilleur japonais Vlastny et de graves avaries

au croiseur Tagasago et à deux torpillent s.

Un détache ent russe a été désinépour protéger les

st tions du chein de fer : a.ssibérien « ontre les attaques

des brigand- qui pullulent dans le pays et qui. avant la

guerre, avaient déjà pillé plusieurs villages

Les journaux d - St-l'étersbour racontent l'acte

héroïque du lieutenant Sergieff commandant le contre

torpillet,r Steregoustchy qni, après unc bataille acharnée

de deux heures contre dix canonnières et un torpilleur

japon is. préfé:a sait r av c si bat au plutôt que de

se rendre. -

L'amiral Togos continue à bombarder Port-Arthur.

14 mars 1904.

Le fait saillant des nouvelles de laguerre est la reprise

du bcmbardement de Port Arthr par la flotte japonaise

considérablement renforcée.

Ces nouvelles ne sont pas de source japonaise, mais

de sources russe et chinoise.On représente la ville comme

étant fort exposée à un feu meurtrier. Les écrivains mi

litaires supposent que l'artillerie des fortifications n'est

pas de mê 1 e pissance que les canons de la flotte d'at

taque et qu'étant hors de portée du feu de terre, ceux-ci

peuvent bombarder la ville et les navires sur rade

On croit que les Russes devront évacuer Niou-Tchang

quand apparaîtront les Japonais. Il n'y apas de nouvelles

certaines du Sud-Est de laMandchourie. L'opinion la plus

répandue est que les forces japonaises opèrent en deux

colonnes qui se soutiendront mutuellement -dans leur

marche sur Liao Yang et que les Russes ne leur feront

pas de résistance sériense se retirant devant euxpour les

attirer plus avant dans l'intérieur.

15 mars 1904.

France.-Zévaès, socialiste, élu député de Grenoble.

Trarieux, sénateur décédé. La Chambre continue la dis

cussion sur l'enseignement congréganiste.

On fait courir le bruit que M. Pelletan serait sur le

point de quitter le ministère de lamarine où ilserait rem

placé par M. Lokroy.

Guerre.-Shanghai. Les cosaques occupent Kaichong

situéà 30milles d'Anju. Ils ontincendié plusieurs édifices

publics et les habitants ont eu beaucoupà souffrir de leurs

mauvais traitements. l)eux cuirassés et un croiseurja

ponais se sontapprochés de l'entrée de la baie de Dalnyet

pendant plusieurs heures ont lancé des obus sur la ville.

Le phare, l'hôpital et plusieurs autres édifices opt été

détruits. Le port de Talienwan quise trouve à proximité

a été atteint par les obus qui détruisirentplusieurs ba

teaux chinois et quatre vapeurs russes qui ont coulé

obstruant l'entrée du port.

ANew-York une maison de 23 étages s'est écroulée

au nº 353 de la rue Dey; on compte de nombreuses

victimes.

Undéraillements'est produitsur laligne de «l'élévated»

plusieurs wagons sont venus s'écraser dans la rue; nom

breux morts et blessés.

16 mars 1904.

Port Arthur, mardi soir.-Tout est tranquille dans

 



DÉSIGNATION

|--------

des pays des lie

, DEPRovENANCE | DE PRovEN

--

|

3 AT| M| E

Bordeaux .

Bayonne. .

Cherbourg.

Cette . .. .

Granville. .

-
Marseille. .

| Paimpol. .

| Port de Bou

| Saint-Malo.

|

|

|
|

|

| France ... .....

St-Nazaire.

| Espagne ....... l Cadix. . .

Lisbonne. .

| Portugal... Sétubal . -

| Antilles franç*. | Guadelou
| ".1--- |

7

O1

et

é

et,

vriI prochain,

 

 

 

 

 



l

*

S

S

l'

C

K

C

la

le

Reception enthousiaste à Moscou. - Port Arthur, mardi soir.-Tout est Tranquille daiis



19 Mars 1904. ,ff) JNA , ( iCi L, ) 3 1 LE SAINT PIER : , 'f i ( )UEI ) , - 57

------------------------
---------- -----

la presqu'île. la belle défense de la flotte russe aaugmenté

les ressources de la garnison, et raffermi sa confiance. Il

a été prouvé que la résistance est dne principalement. non

1 asauxcuirassés et croisetirs, mais aux contr -torpilleurs.

D,s escarniouches ont en lieu hier, enre les cosaqnes et

les Japonais sur le Yalu. Les Japonais ont été refoulés,

leurs chevaux sont tombés aux rains des Russes. Avec

le,général Kourspatchine, stratégiste d'elite. le plat de

campagne de l'état major russe a sui un gral change

ment, surtout depuis que les Japonais n'ont su tirer aucun

parti des avantages que leur flotte semblait leur asurer

au début de la guerre Leur manque d'activitésr terre

a beaucoup favorisé les Russes qui ont pu forcer les mou

vements de leurstoupesvers de nouveaux points straté

giques. Le point principal de concentrations serait

Kharbin avec Mukden comme bases des opérations. Les

troupes actuelles dans les régions de Liaotuig, Port

Arthur, Dalny, Kimchowbay et sur tonte l'étendue de la

voie ferréejusqu':Taschéchiao,sont suffisantespourparer

à toute éventualité. -

France: Paris.- Hier, Chambre vet a articie premier

sur loi ens ignement congréganiste. stipulant que l'ensei

gnement de tout ordre et de toute nature est interdit en

France par les congrégations. Suite de la discussion

aujourd'hu. Le Conseil des linistres s'occupe de la pré

paration du budget de 1985.

17 mars 1904.

Les nouvelles de la guerre continuentà manquer.

Saint-Pétersbourg. - Au départ du généralissine

Kouropatkine, le Tzar lui aurait ordonné de ne pas revenir

avant d'avoir planté le drapeau russe sur le palais du

Mikado à Tokio.

Un corps d'armée est déjà arrivé à Harbin. Un second

partira sous peu de Moscou.

On estime que les forcesjaponaises actuelles en Corée

ne dépassent pas 100,000 hommes. On atribue à des

espionsjaponais le déraillement d'un train russe qui s'est

produit près d'Irkoutsk. -

Le Tzar a aujourd'hui décoré de l'ordre de St-Georges

le commandant St-Chéninovitch,poursavaillante défense

de Révitsan le 27 février.

Pingyang.- Les rivières du Nord de la Corée com

mencent à dégeler. Tous les Russes ont quitté le pays.

Unearmée russe de 20.000hommesestcampéeà Kïulien

chang. au Nord du Yalu. On croit que les Japonais les

attaqueront lundi. Des bandits terrorisent certains points

de la Mandchourie. Les habitants de ces régions fuient

vers leSud. Dans leNord de Tientsin, surtoute l'étendue

de la voie ferrée,de nombreux réfugiés sont massés et les

vivres deviennent rares.

18 mars 1904.
r

- France.-LaCommissiondubudgetentendM.Pelletan

sur la situation de la Marine. LaChambre continue la dis

cussion de la loi sur l'enseignement congréganiste.

Une grande activité règne dans les rues de Saint-Malo.

On ne voit que marins escortant leurs « coffres» qu'ils

vont embarquer sur les vapeurs qui doivent partir dans

deuxjours pour St-Pierre et Miquelon. Le Ministre de la

Marine n'a pas encore fait savoir s'il assisterait au départ,

mais tout estprêt dans la crainte d'une visite imprévue.

--------------------------------- ----- --

Guerre Russo-Japonaise.-Séoul: Les prisons regor

gent de bandits. de nombreuses exécutions ont lieu chaque

jour On en comptait 40 la init dernière; lesus frent

pendus, d'a tres décapités ! es a - tarités !V divostock

annoncent que les Coréenss mble toit : lisposés à venir

en aide aux Japonais tour lenr faciliter l'occupation de

la Corée. ( lette attitude ne peut qu'irriter les sentiments

de la Russie. Les Coréens doivent s'attenlre à de graves

représailles. 20.000 solais russes sa campé auxenvi

rons de Yalu et en toute confiance attenuent l'attaque des

Japonais.3.000 Japonais sont débarqnés àThaulpo la

semaine dernière, 2,000 ysont attents inssanme t

19 mars 1904.

La flotte de l'amiral Togos est toujours au large de

Port Arthur : un engage tent naval paraît immicnt. Un

contre-torpilleur russe a sauté aujourd'hui ea sortant de

Port Arthur, l'entrée de la rade était minée. Les cosaques

abattent et brûlent ies poteaux telégraphiques interrom

pant ainsi les communications avec le Nord d, la Corée

sur un parcours de i 0 milles Six trains contant | ()00

hommes quittent Harbin demain, se dirigeant vers le Sud

de la Corée.

France -Un nouveau décret pris en février ;ar le

Ministre du Commerce portant que toutes les marchan

dises exportées de France auv États-Unis devaient être

accompagnées en plus de leur certificat d'origine habituel

d'une copie des actes de vente des produits depuis leur

sortie de la manufacture jusqu'à leur embarquement est

l'objet de violentes protestations de la part des Chambres

de commerce de France et d' nérique. Les Chambres

de Paris, Lyon, Marseille, Havre et Bordeaux ont envoyé

une délégation au Ministre des Affaires étrangères lui

demandait de tnodifier ce taines clauses du décret qui

rendent le commerce entre la France et les États-Unis

très difficile,sinon impossible La Chambre decommerce

de Paris s'est mise en rapport avec les Chambres de

Londres. liverpool. Manchester, Berlin, Frankfort, Gé

nève, Rome et Vienne dans le but de les amen rà pro

tester d'une façon générale et obtenir l'annulation de ce

décret qui on seulement perte préjudice à l'exportation

française maisà tout le commerce européen. La Chambre

de cotnmerce amérieaine à Paris s'est réunie hier et a

décidé d'envoyer son Président. M. Henri Cachard, à

Washington avec une pétition signée de toutes les

Chatibres de commerce de France et des documents qui

doivent montl'er l'impossibilité d'appliquer le nouveau .

décret sans nuiregrandementauxintérêts des deuxpays.

ANNONCES ET AVIS

Tribunal de commerce de St-Pierre & Miquelon.

AVIS.

Conformément auxdispositions de l'article30 de la loi

du 10 juillet 1885, MM. les créanciers ayant privilège et

hypothèque sur les goëlettes Frère et Sœur etJeanne, dé

pendant de l'actif de la liquidation judiciaire Ch. Jolivet

et C",sont invitésà se réunir le samedi 2avril prochain,
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à 10 heures du matin, au Palais dejustce(Chambre du

Conseil) devant M. le Président du dit Tribunal, à l'effet

de s'entendre à l'amiable, si faire se peut, sur la distri

bution des prix de vente des dites goëlettes.

Saint-Pierre, le 16 mars 1904.

Le Greffier p i.,

E. SAS(().

--------------- ------------------------------- *---

in vente à l'lmprimerie du 4 ouvernement.

TA 131L , U :) S \ A i EgS |96)-4..

Prix... .. -- ... ... ..-- ... … -- ... -- … ----..-..- ..

* C0NSTIPATI0N
. et ses Conséquences : d

Migraine,Embarras gastrique

ExtGER les VÉRITAaLEs

artl'Etiquetteeijointern4couleurs

- eiie iiOiiicDuuieun - ARCC

1'50la 1/25e(50graint)3 lag(115 grain)

C'EST le REMEDE la PLUSÉ0N0MIQUE ,

notice dans chaque Bolte.Tourns Puamacns *

" A 3 , \ " 4)STA |,

H| | V E R | 9O4 .

t( \ .3 N ) # E

Prix ........ .. .. .......-- ... ...-----------

| 9) ) .

48 35 à 3 * , ' 8 N S ' * é o t a , ) & G t E 8

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 10 au 17 mars 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-magor de 1"° classe des Troupes coloniales.

P RESS: ON BAROM ÉTRlQUE CORRIGÉE TEM P ÉRATURE

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' omb r e, des 24 heures

- et dixièmes de milli (Thermomètre sec). - -

- -- --------- -- - _ -- ___ __--------- --------------- 3 #

" l. i | - : | .. i |. i l - : | … i | - i | - i i | - i | - i | - : l - ; f | |
i - | - i│- | | | # # |* # |* # | * # | # | # | s

| | - - t .. | - |

10 |750,8| 759,9| 751.2:: 753,tö| 50,2 -8,9|-5,?|–2,1| 4.1 | 4,4|+- 4.9 - 9,3

1 l |748,9|748.8|748.7|7488| 749,1|748.5| 748,9 –7,1 |-5,0i-l,4|-0.9|--,7|+- 2,1 | * , *

| 12 |753,1j753,3|753,1|753,1|752.5|751,6|749,2 -5.1|-1,3|–0,7| -28|+4,9|+ 5,4 - o,

13 |746,8|748,5|750.6|753,5| 754.9| 56, l|756,3 --,i | | -is | -3 | 4s| - 59 -5.2

14 |753,1|758.9|748.9|7.45.1 | 746.9|747,7 |748,4 -5s -3:|-tt -)|+ | - 3 : |- *
i5 | 54,6| 754,9| 5t5, l |758,2| 759,7| 750,9 l 761,2 -3:|→-0.3|+3,6 +4,7|+5.7| - fi. |-- 3,

16 |759,1 |756,7|753.1|752,7 |70,5 s* –5,9|-2, - i 5,8|+- 6,8 - 6.9|
--

-

H UM I D IT É R ELATl V E

° li t N ( M , N x x 6 heures. l3 lucures. 16 heures. 22 heures.

------ | ------ |--- -
-__---

------

| |V | N 3 . # - | | # - # « i | i - | , | s

i # | : | # # 1 # # | # | # # | # # | # | # | # # | # | # # | # #

# 1 | | # 1 | | -- | # | | | * E | # 1 | | F | : i
- - - - e

10 Beau temps clair. Dégel. | |

11 Beau temps clair. Neige. |
p - Peau temps sombre. |

13 | Très beau tenps clair. Vent. |

14 Neige abondante. Grand vent. |

15 | Tres beau temps clair. Vent. |

16 Beau temps clair. Vent. |
-

| -

0 l l RS ( Tl()N T FORCE DU VENT.

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures.

FORM : D S NUAU ES.

P LU I|

en millimètreset 10nes

de millimètres.

1 | S-0. | 1 | S-0. | l | S-0.

2 |O. N.O| 1 |(). N-()| 1 |O. N-0

2 |(). N-0| 2 |(). N-0| 2 |0. N-0

2 | S-R. | 3 | S-l. | 3 |E.S-E.

4 | S-E. | 4 | S-(). | 4 | S-0.

* | S-0. | 2 | S-E. | 2 | S-E.

1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E.

Cu-St.|Cu-St.

-

Saunt-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

----- | --------- ------*-- | ------- --- ---_-T - -------_--

|
- -

|
| |

3 | ; | : | , | : | ; | : : - : -

- # r - - - - «e : ca - -

- 3 - : - : - - • é -

-- - - .- -- - - .- 2 -- 2 -- -- -- --

-

|
- - - _-

12,7 | 11,8 j 16,4

TEMPÉRATURES
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sAINT-PIERRE ET M 1QUELoN
PA RAISSANT TOUS LES SAMEDIS

Prix DE L'AmONNEMENT / Payable d'avance) .

Pour la Colonie

Les annonces doivent être remises, auplus |

Pourla France et l'Etranger| tard. le MERCREDI soirà deux heures.

==

pRIx Dxs ANxoNCEs Parable 'avance ).

- Une à six lignes.............. -- ...--------. 3 tr. 00

Un an.......... 12 fr.00 |Un an.......... 15 fr, 00

8ix mois....... 7 Six mois....... 8 poun Les asonnemenrs er Les annonces|°*"°***********:: ° *
Trois mois .... 4 O0|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.

SOM IA IR E:

PARTIE OFFIClELLE. - Gouvernemenl: Réceptions.

heur Arrêté portant ouverture d'un crédit supplémentaire. -

V1S.

Marine: Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Annonces et avis.-Observations météorologiques.

V

* A T IE ()FF |C |ELLE

|V | \ | \|

DES l LES SAINT-PIERRE ET M I()UEL0N.

Le Gouverneur recevra le public dans son Cabinet

les lundi et mercredi de chaque semaine de 9 heures

à 11 heures 1/2 du matin, et MM. les Chefs d'adminis

tration et de Service le mardi, même heure.

slt i I'Milit

N°38.-ARRÉTÉportant ouverture d'un credit supplémentaire

de 6,000 francs au compte du budget local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le t2 mars 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Adminis

tration, le dit décret promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'art.49 du décret financier du20 novembre 1882;

Vu la délibération duConseil d'Administration en date

du 18janvier 1904;

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de six mille francs, est ouvert au compte du Chapitre 9,

Section 2, Article 1° du budget local, Exercice 1903,

à titre de subvention à la Commune de St-Pierre, pour

lui permettre de faire face à l'insuffisance de ses *res

SOUI*CeS. --

Comptable de 1'Imprimerie du Gouvernement.| payées moitie du prix ci-dessus

Il serapourvu à la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Avis.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que
, comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME

OPERATIONS. de des

J6Uu. oPÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 10 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- - -

tification…-…--- ---- 4 14 janvier

Publication du tableau de r - 1 15 janvier .
Délai ouvert aux réclamations.…….… 20 4 février

Délaipour les décisions de la commis
sion municipale.…-…---... -- 9 février

Délaipour la notification des dernières .

décisions de la commission...-… 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix-… 17 février
Délaipourles décisions: 10 27 février

Delai pour les notifications des décisions

du juge de paix..… - 3 2 mars -
Bélai d'appel en cassati 10 12 mars

" Clôture de la liste...-.-… 31 mars

\ | | | \ | \ | | \ l |] \

DES SERVICES MILITAIRES & MARlTlMES.

AVIS.

Un concOurS pour une place d'aspirant-pilote aura lieu

à Saint-Pierre, au bureau de l'Inscription maritime, dès

l'arrivée sur rade d'un bâtiment de l'Etat.

La liste d'inscription des candidats sera close le 20 avril.

--

*
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L'examen à subir par les marins quivoudraient com

mander des bateaux ou des chalonpesà vapeur dans la

- colonie et par les ouvriers mécaniciens et chauffeurs qui

voudraient remplir les fonctions de mécaniciensà bord

de ces bateaux ou chaloupes aura lieu à Saint-Pierre, au

bureau de l'Inscription maritime, lorsqu'il y aura un

navire de l'État sur rade.

Les candidats devront se faire inscrire au secrétariat

du Chef du Service administratif sur une liste qui sera

close le 20 avril prochain.

AVIS.

Avant l'onverture de la prochaine campagne, le Gou

verneur rappelle aux pêcheurs de la colonie, quisepro

posent de se rendre au Fremch-Shore, que la période de

pêche y prend fin le 20 octobre, ainsi qu'il résulte des

dépêches ministérielles des 7 février 1896. (Marine) et

17 décembre 1903, (Colonies).

Pour éviter toutes difficultés, complications et même

éventuellement la saisie, ils devront quitter à cette date

au plus tard la côte des traités.

IP All TIE NON ()R F |C | ELLE

Informations et faits divers

Levapeur Harlauw est arrivéà St-Pierre avec les malles

d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le21 mars 1904.

Passagers arrivés :

MM. Jacques Légasse, A. Lemoine, L. Lemoine, Jh. Leduc,

F. Leuzball, A. Laframboise, J. Hedlard, A. Iza, Jean-Baptiste

Leméac, Bonnell. -

Levapeurpostal Pro Patria est parti de Saint-Pierre le

22 mars 1904, à destination d'Halifax.

Passagers partis :

MM.Cabon, Chevance,Jaouen,Guillaume, Leroux, Ham-Tong,

Ven-Leh, Michel Arnau, Maxime, Monfort, Friec, Philippe,

Lemoine, Deysine, Denuault.

Levapeur Harlaw est parti de Saint-Pierre le 24 mars

1904, à destination d'Halifax.

Passagers partis:

MMlle* Bannermann, Lina Torpens.

----

CDljettrouvé.-Par M*Y.,un mouchoir blanc.

----

-----------
- - -

j) EP : C HS TELE( RAPHQ : ES .

: p blunt - st tnple titre de rens , nemcrts les d, a hes

» -de vous, ' timtn stration ne yarantit en aucune fucon

: e r tt le es mouvalles qu'eiies transmetient.

0 mais 1904.

St-Pétersbourg, 19 mars.- Le générai Mishtcheko

annonce que PingYangest occupé par l'infanterie japo

naise avec quelques canons et que des chariots coréens

transportent les approvisionnements. On n'a aperçu que

quelques cavaliers isolés dont les chevauxsont mauvais.

Les patreuilles russes ont découvert la présence de

l'ennemi sur les rives de la rivière ChengChengà cinq

verstes (environ 31 milles) d'Anjou.

Port Arthur, vendredi 18 mars.- La nuit dernière

et la journée d'hier se sont passées tranquillement. D'a

près des renseignements émanant de source russe pen
dant les combats du 1() et du l1 février à Port Arthur

le cuirassé d'escadre japonais Mikasa (15,00j tonnes) a

été atteintpardixprojectiles et sérieusementendommagé.

Deux cuirassés d'escadre et deux croiseurs japonais ont

été conduits à Nagasaki et à Sasebo poury être réparés

et deux mille blessés auraient été transportés dans les

hôpitaux japonais.

Dernière heure: Chefoo, 20 mars2 heures matin.-

Une dépêche privée reçue de Mukden annonce qu'une

bataille a eu lieu sur les bords du Yalu au cours de la

quelle 1,800Japonais auraient été faits prisonniers.

PaIis, 19 mars. -La Chambre des députés aujour

d'hui a adopté à l'unanimité une proposition de la mino

ritéfixantunjour régulierparsemainepour la discussion

des interpellations.

Le correspondant du Times à Londres affirme que le

statu quopolitique en Egypte n'a pas été discuté dans les

négociations anglo-françaises. Tout ce que le gouverne

ment français est disposé à faire c'est d'acquiescer au

désir de la Grande-Bretagne en ce qui concerne la dispo

sition de l'excédent du budget des recettes en Egypte.

La Grande-Bretagne laisserait a la France toute liberté

d'action au Maroc à la condition que la côte opposéeà

Gibraltar ne soitpas fortifiée. -

Porsmouth, 19 mars.-Le sous-marin anglais «nº 1»

a étécoulé parunpaquebot cet après-midiàtrois heures.

Tout le monde à borda été noyé.

21 mars 1904.

St-Pétersbourg,20 mars.-Lestroupesrusses conti

nuent à entrer dans la Corée septentrionale, elles soat en

excellente condition. On dit qu'une épidémie de fièvre

typhoïde s'est déclarée parmi les troupes japonaises.

L'organe de l'armée publie un ordre du jour du vice-roi

Alexieff, menaçant despeines les plus sévères, les soldats

quitoucheront aux propriétésprivées, ainsique les offi

ciers quipermettront ces actes. Lenombre toujours dimi

nuant des cuirassés japonais qui apparaissent devant

Port Arthur, affermit la conviction qu'un grand nombre

d'entre eux ontdû rentrer au Japonpour faire des répa

rations. On rapporte que l'escadre de Vladivostok s'est

frayéà la dynamite un passage à travers les glaces et on

croit qu'elle s'est rendue aux îles Sakhalien. Elle était

dans le port intérieur lorsque la ville a été bombardée

par les Japonais.

-
-
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Washington,20 mars.- L'amiral Walker, Président

de la Commission du canal de Panama, a déclaré aujour

, d'hui à la Commission du commerce de la Chambre des

représentants auCongrès. que les travaux du canal com

men eraient quelques semaines après l'arivée de la

Commission du canal sur l'isthne. l t omnission doit

partir le 29 mars. -

Paris.20 mars.-Dans les cercles officiels, o, s'attend

à ce que la France et les autres puissances signataires du

traité de Berlin. fassent en commun d'énergiques repré

sentations à la Turquieà proposdes plans du Sultan pour

la soumission et l'extermination probable d'une grande

partie des Arméniens.

22 mars i904.

Paris. - L'ambassade de Russie a reçn de Saint

Pétersbourg et remis à M. Delcassé, pour la transmettre

au ministre français àTokio, qui est chargé des intérêts

russes au Japon, une protestation contre une violation

des lois de la guerre. Il paraît que les Japonais pendant

l'attaque du 10 marssur Port Arthur, ont laneé plus de

50projectilessur la quarantainedans l'île deSanChanTao

et ont blessé ainsi ungrand nombre de p rsonnes.

Tokio.– l'Empereur en compagnie du Prince héritier

a ouvert personnellement la session spéciale de la Diète,

quia pour but de voter de nouveaux impôts de guerre.

Saint-Jean de Terre-Neuve.- Sir Cavendish Boyle.

Gouverneur de Terre-Neuve, a été nommé Gouverneur

de l'île Maurice. C'est un des gouvernements les plus

importants de l'Empire britannique.

Gibraltar. -- Lepaquebot de la Northgerman Lloyd

Konigalbert ayant à son bord l'empereur Guillaume est

parti de ce port ce soir à minuit.

Paris.- La Chambre continue la discussion de l'ar

ticle 2 sur la loi concernant la suppression de l'enseigne

ment congréganiste.

23 mars 1904.

St-Pétersbourg, 22 mars.- Des rapports officiels

signalent la concentration de Mongols armés déguisés

en pélerins à Van Kouren. au sud du lac Baikal. à

quelques milles de la frontière russe.

Cronstadt, 22 mars. - D'après le Vestuik l'escadre

russe de Vladivostok serait allée attaquer Moraran dans

la baie du Volcan et Otarox dans la baie d'Ishikari; ces

ports se trouvent tous deux dans l'île de Jeso où les

navires de guerre japonais se fournissent de charbon

d'une excellente qualité provenant des montagnes de l'île.

St-Pétersbourg, 21 mars. - On affirme que le but

réel de l'expédition anglaise au Thibet est la découverte

d'immenses gisements d'or qui feraient de ce pays une

seconde Californie.

De St-Jean de Terre-Neuve. - Le Commandant

Kalloch de Kerillis a été nommé Commandant de la

division française dans les eaux de Terre-Neuve. Pour

cette saison la division sera composée des croiseurs

Lavoisier et Troude et du sloop Manche.

Hier, la Chambre a voté l'amendement Leygues

maintenant les noviciats destinésà former seulement le

personnel des écoles françaises à l'étranger et auxco

lonies. Le Sénat discute la réglementation dutravail des

enfants et des filles mineures dans les manufactures. Le

JOURNAL () F'1 : El, 1)E3 vi LES SAIN'l'- PlERRE El' M1QUEL()x - ' 6t
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Cnseil des ministres a autorisé le dépôt du projet de loi

ouvant un crédit pour les frais de voyage du i'résident

de la République à Rome où il visitera exclusivement le

Roi d'Italie. Loubet sera accompagné par l)elcsse.

24 ma s l : 04.

St-Pétersbourg. - Le Tzar a reçu du vice-roi Alexieff

la dépêche suivante : Le général Stissel rapporte que

dans la nuit du 22 :u 23 à minuit des torpilleurs

japonais ont été découverts par nos projecteurs élec

triques; nos gardes-côtes et nos batteries ont ouvert le

feu sur eux; le fen a duré 20 minntes à quatre heures

du matin. L : 23 mais, 1'attaque a e, é r nouvelée; . 6

heures30 du matin on a aperçu au sud, d'abord, qnatre

navires enuemis. puis toute l'escadre se composant de

1 1 navires et 8torpilleurs. Notre escadre a quitté la rade

pour se porter à la rencontre de l'ennemi. A neufheures

les cuirassés ennemis ont ouvert le feu sur Liaotishin

après quoi ils ont pris position derrière le rocher de

Liaotishin et ont bombardé Port-Arthur Le vice-roi

Alexieff ajoute qu'il attend des détails; une dépêche

ultérieure duvice-roi Alexieff à l'Empereur dit, .'après

un rapport supplémentaire du général Stoissel, que la

flotte ennemie se composait de6cuirassés et 12 croisirs.

Paris, 23.-A la Chambre des députés pendant la

continuation des debats sur le projet de loi relatif à

l'enseignement un article a été voté interdisant l'entrée

des mineurs dans les noviciats destinés à préparer des

professeurs congréganistes pour les colonies.

24 mars 1904.

Paris, 24 mars.- Le procès de la République de

Colombie contre la Compagnie française du canal de

Panama a été repris aujourd'hui devant le tribunal civil

de la Seine. Le représentant du ministère public a émis

l'opinion que la demande du gouvernement Colombien

n'était recevable ni contre la nouvelle Compagnie ni contre

les liquidateurs de l'ancienne. Le tribunal a remis l'affaire

au 1°" avril. -

londres, 24 mars.- La banque d'Angleterre, à sa

réunion semestrielle d'aujourd'hui, n'a déclaré qu'un

dividende de 4 1/2 p 0/0 pour les six derniers mois,

c'est la 1"fois depuis sept ans que le dividende a été infé

rieur à 10p. 0/0 par an.- Le paquebot Neuv-Work, de

l'American Line, quis'est échoué le 20 mars près du cap

de la Hague, a été tellement endommagé. qu'il devra

rester plusieurs mois en réparations à Belfast.

Saint-Pétersbourg, 24 mars. - Les rapports mis en

circulation à Berlin et publiés aux États-Unis disant que

le croiseur cuirassé russe Bayan avait été détruit par une

torpille flottante dans le port de Port Arthur le 16 mars

et qu'un torpilleur russe avait été coulé par une torpille

sous-marine, sont officiellement démentis.

Saint-Pétersbourg,24 mars.-Le général Pflugtélé

graphie de Moukden sous la date d'aujourd'hui: Les rap

pozts publiés en Angleterre disant que les Japonais avaient

passé le col de Ta Toungà 40 milles de Haitching, sont

absolumentinexacts; d'autres rapports disant qu'ilyavait

eu des combats ou que le col de Motieffa été ouvert aux

Japonais malgré la présence d'un fort détachement russe,

sont également depures inventions. Il fautencore classer
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 17 au 24 mars 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1* classe des Troupes coloniales.

---------- -

----- -- -----

PRESSlON BAROMÉTRlQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

-------

_-_-_------ --- | --------

- i | - i | - i | - i | e i | e i | = i | e | | - i | i | i | : il - i | e i | = i | e i | - il
# | # | * # | # | - i | - E | -- # | - E | - E | * i | * # | * # * # | - # | - E | - E | # -

l

745,8|746,7|748,2|750,5|75,7|752,8|755,3|756,7|757,2| 759.4;761.2|762,6|-8,2|-3,1|--2,1|--4,1|+5,7|+- 6,

762.9|763,8|764,6|765,5|766,1 | 766,9|767,2|767,8|767,9 759 | 7 9| 70.1|-7,3|-4.31-3,2|-2,t|-1,8 - 1

770,5|769,8|7689|7682 | 767,4|7652|761,8|757,9|7539|754,0|7549|754,9-10.2|-6,2|-4,3|-1,8|-2,7- 1.

754,8| 756,7 |7593|762.9|7638|764.2|764,2 |762,9 760,1 |755.9|7537|752.4|-8,2|-6,3|-52|-4,8|-6,9|- 4

751,9|752.1 |753,77556|757,9|7588 | 759,8|7606 | 761,8 763,1 | 1642 | 56,1|-52|-32|-12-10|+0,| - 1

767,2|7678 |768,4|770,2|771,8 *|** 77267730 32 ii3.9|74 -7,9|-6.5|-4,3|-1,8|-0,7-0,

773,6|772,8|771.9|770,7 | 768,6 ** 757,9 756,1 *s 759,2 -11,7 -5s-53 -4,2|--1,2|-- 1
| -

-

HUMIDIT É R EL AT1 V E

° H ÉN ( M à N x 3 6 heures. 10 heures. 13 lieures. 1f heures. 2 heures.

-- -- ---- ----
-- ----

- | | --- . : . | - . , | : . , ' | :
| |

-

-

|
5 - | | : - 3 = 7- = - - 3 # l . - : s - l - -

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | # | # # | | E | # | #
à : | * | # - | : a - | - - : | | # | a | * :
-

- - -

-

Tr. beautemps clair. Grand vent.

Très beau temps clair. Vent. |
N abond. V. Tempête nuit. Pl. -

B.T. Neige abondante. Gr. vent. |
Beau temps clair. Grand vent. |

Neige abondante. Vent. -

Beau temps clair. Vent. |

l IRECTI0N ET FORCE DU VENT. - --- --- P L UI #
----- ---- F0RMI DES NUAGES. en maillimètreset t0mes | -- 3

6 heures. | 10 heures. l 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de maillimètres. *: E

----- ------- | -------- --- |-------------
------| : -

- : - - | - - - - E -

i | # | # | # | # | # | # | # | # | # |- # | = # | e # | = | | a | |- # | # | e | | : 4

4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 Ci. Ci. Ci. Ci. i. - , |

2 |0. N-0| 2 |(). N-0| 2 |0. N-0| 2 |0. N-0| 2 | Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. | Ni. | » » |

2 S.-E. | * |S. S.-E.| 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 Ni. Ni. Ni. Ni. Ni. | 12,7 8,9

3 -0. | 3 | N-E. | 3 |N. N-E| 3 |N. N-E 3 | Cu. Ni. Ni. N1. Ni . Ni. - 13,7

a E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 |Cu-St.jCu-St.|Cu-St. jCu-St.jCu-St.| » -

1 |0. N-0| 1 |0. N-0| l |0. N-0| 1 |0. N-0| 1 Ni. Ni. Mi. Ni. Ni. | 14,1 | 16,2

2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-. | 2 | N-. | ses Cu-St.|(u-St. |Cu-St.| » -
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3 ) * | * A Ii ) : | ment et qui sont en instance pour ebeir le certificat

PAtTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Décision nommant ie jury d'aptitute, exigé par le décret précité du 3 mai 1879.

chargé d'examiner les élèves sages-femmes en instance poir obte- «
- - -- - . - -- - l ... - - l ' * • f 9 -- hef du service ' Illérie » ()nir le certificat d'aptitude exigé par le décret du 3 mai 1879. | At. 2. le Chef du sei vice « le l'| Illérieur et le Chef

Intérieur Décision relative au congé accordé aux écoles publiques | du service de Santé sont chargés, chacun et ce qui le col

de la colonie à l'occasion de la féfé de Pâques.- Congé. -No- | cerne, te l'exécution de laprésene décision qui Sl't Il

mination.- Enquête de commodo et incommodo.
Justice: Nominati - registrée,connnuniquée et inserée partout où besoin sera .
ustice: Nominations.- Avis. - -

Santé: Avis. - JU[,LI , N.

PARTIE NON (OFFICIELLE. - Informations et faits divers. - Par le (ouverneur:

Mouvenents de la population.- Observations météorologiques. Le Chefdu service de l'Intérieur Le Chef du service de Santé,

--T-T-r- P. CERTONCINY. D" ALLIOT.

-

---- °A T I E 0 FFi : Ei.i. E - - _ - - ---- . - -- - - - --- -- - - - -- 1 --*

" ) , i * , , ; -- \ lt \ | | | i'| l i | i i.

il
i , 3 S , A | , ' - | | | | | ' * ' * f | | : ; , , , Nº 41.- DÉCIS)ON relative nu congéaccordé aux écolespubliques

| -, , i, : S , A | , : , , , , , ! * : f i * , 4 , . A ' l' r ... ,:

- -------- de la colonie à l occasion des féles de i'âques.

N° 44. - DÉCISIO - nomm nt le jury chargé d'examiner les élèves Saint-Pierre, le 9 mars 1904.

sages-femmes en instance pour obtenir te certificat d'aptitude

exigé par le d cret du 3 mai i879.

Saint-'ierre, le 31 mars 1904.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article :9 de l'arrêté du 12 août l903, portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la colonie;

Le Gouverner des îles Sint-Pièrre et Miquelon, Sur la proposition du Chef du service de l'lntérie r,

Vu le décret lu 3 mai i879 règlementant la police l)ÉCIDE:

médicale aux îles St-Pierre et liq'on et notamment les , rticle 1°.- le congé accordéà l'occasio 1 des fêtes

art. 36 et 39 concernat les condi i ns dans lesqelles de Pâques aux écoles ,ubliques de la colonie, commencera

les femmines peuvent exercer la profession d'accoucheuse, le vendredi 1" avril 1904 et prendra fin le mercredi 13

Vu l'arrêté du 3 mai 1854 fixant la composition du avril inclusivement.

jury d'examen charge de la délivrance des certificats Art.2.- ie hefdu service de l'Intérier est clargé

d'aptitude aux fiiiuns qui vetl'e t exercer la profession | de l'exécution de la présente décision. -

d' accueuse; -

- . - JULLIEN --

V l'arrête du 14 octobre 1901 portant ouverture ans Par le Gouverneur:

la colonie, d'un cours théorique et pr tique l'accouche- · ie Chefdu service de l'Intérieur,

In( Ill : P. CEaToNCtNY.

Vu le rapport du Chefd : Service le Sané, chargé du | -------------------

cours d'accouchement; Par décision iu t ouverne r en date du 3) mars l904

- Sur ia proposition concertée du lief tu Service de | un congé de convaiescence à passer en France et un pas

l'Intérieur et du (hef du Service de S inté, sage pour l'rance par la voie des paquebots transatian

- tiques le New-York au Havre out été accordés augea
0ÉCIDE: - - * 4 * ) * : …

- er - » * . * darme Serignat du détachement de St-Pierre et Miquelon.
Article 1° - le jury d'examen des élèves sages- -

femmes conpos de : - -- - - -

MM Alliot, Chef du service de santé, Président; . Par décision duContrôleur Chef du s vice d s Douanes

Dupuy-Fromy, médecin du service local ; en date du 31 mars 1904, le sieur Leguidard (Jean

, Ventre, pharmacien aide-major de 1* classe des troupes Marie-Joseph), a été nommé,pour compter du 1" avril,

- - coloniales, - à l'emploi de matelot de 3"° classe des Douanes, en

se réunira le mardi, 5 avril, à 3 heures de l'après-midi, remplacement du sieur iiacaia (Saint-Martin-Joseph),

à l'hôpital militaire, a l'effet d'examiner les élèves sages- démissionnaire.

femmes qui suivent actuellemeut le cours d'accouche- --

 

 

 

 



ENQUÊTE DE COMMOD0 ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

au Service de l'Intérieur, à compter de cejour, deux avril

mil neuf cent quatre, à l'occasion d'une demande de

MM. Le B rgne, frères, tendant à être autorisés à élargir

de deux mètres la cale de leur habitation située à Saint

Pierre, au Sud du Barachois. -

L'enquête sera close le deux mai mil neuf cent quatre

à quatre heures du soir. 5 - 1

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sont invitées lesprésenter auSecré

: du Service de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

X((,

-

r
-

: t

| | * :

: A | | : | | | | | | | | | |,

N° 40.- ARRÉTÉ portant nominations provisoires dans le per

sonnel Judiciaire.

Saint-Pierre, le 29 mars 1904.

4 * :

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu les ordonnances organiques des 25juillet 1833 et

18 septembre 1844 ;

Ensemble lesdispositions des décrets des9février 1883

et 1 1 mars 1902;

Vu la démission de sesfonctions judiciaires offerte par

M. l)emalvilain, trésorier-payeur, dans sa lettre du 16

mars 1904;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1". -- La démission de M. Demalvilain est

acceptée. -

Art.2.-Sont provisoirement nommés:

Juge-Président duTrabunalde1*instance: M. Siegfriedt,

Camille,Juge-suppléant p. i. à ce mêmeTribunal :

uge-suppléant au Tribunal de 1'° instance: M. Roger,

François, commisprincipal des Secrétariatsgénéraux.

Art. 3.-Avant d'entrer en fonctions, MM. Siegfriedt

et Rogerprêteront le serment exigé par la loi.

Art.4.-M. Demalvilain est maintenu danssesfonc

tions provisoires pour le jugement des affaires en état

d'être jugées définitivement. - -

Art. 5.- LeChefdu service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

H. MIGHAs.

--

--

AVIS.

Le public est inforué que leJuge de Paix se tiendra à

sa disposition : lejeudi de 10 heures du matin à 1 1

heures 1/2 et de 4 heures 1/2à 5 heures du soir et les

autresjours de 11 heures à 1 t heures 1/2du matin et

de 4 henres et demie à 5 heurs du soir.

--

- - a -
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- AVIS.

Sur la demande de l'Inscription maritine. et confor

mément à l'article 13 le l'arrêté du 7 février i894,

rappelant les arrêtés des20 mars 1851 et 11 janvier 1860

le Chef du service de Santé, ou son délégué,procèd ra

à la visite des logements desgraviers à partir du 7 avril.

Il sera accompagné d'un ou plusieurs agents assermentés

de l'Inscription maritime -

--------

A nT 1E NoN o FF1C1 ELLE

informations et faits divers

l EP CjS TELEGRAPHIQUES.

* : / blant simple titre de rensei ,nements les de hes

-desous, l' ilnnin stration ne garontit en aucune … on

* en ti t, t . * « es nouvelles qu'elles transmettent.

26 mars 1904.

l'aris, 26 mars. - L'Echo de Paris a reçu une

dépêche de Londres indiquant ce que l'on en'endait par

des détails additionnels de l'entente anglo française. Les

lignes principales de la convention réglant définitivement

la question de Terre-Neuve se:aient les suivantes: La

France renonce à tous les droits territoriaux s,r le

French-Shore et aux droits de police dans les eauxde

Terre-Neuve; elle reçoit en échange comune compensation

pour les sujets français résidant sur la côte environ

2,750,000 francs. Tous les pêcheurs français auraient

les mêmes droits que les pêcheurs anglais; la France

recevrait aussi un certain territoire à la frontière de

Sokato,sud-ouest africain. En ce quitouche lesquestions

du Maroc et de l'Egypte aucune tentative ne sera faite

ponr les régler définitivement mais on s'efforcera d'en

éliminer les éléments qui seraient de nature à compro

mettre la bonne entente qui existe entre les deux pays.

Seoul, 26 mars.- Deux détacheumenis de troupes

russes, l'un estimé à cinq mille hommes et l'autre à

deux mille hommesont, dit-on,pillé le pays environnant

Anjou. les indigènes pris de frayeur s'enfuientvers le

sud. Anjou està quarante milles au nord de Pyng-Yang

- et à environ soixante milles au sud du fleuve Yalu. Les

éclaireurs japonais rapportent qu'ils ont découvert que

les troupes russes sont au sud Yalu en forces beaucoup

plus considérables qu'on ne le pensait.

28 mars 1904.

St-Pétersbourg, 28 mars.-Une dépêche officielle de

Port-Arthur annonce qu'une nouvelle tentative des Ja

ponais de bloquer l'entrée du port avec des brûlots a eu

lieu samedi mais a été repoussée. L'escadre russe sous

le commandement de l'amiral Makaroff sortit pour

attaquer l'escadrejaponaise mais celle ciévita le combat

9n se retirant.

Moukden,28 mars - Le général Kouropatkine est

arrivé ici aujourd'hui et s'est rendu au quartier gé

néral du vice-roiAlexieff.

Hamburg,28 mars.-Une dépêche reçueici annonce

qu'ilya eu 80tués dont 30blancs par le cyclone qui a

ravagé l'île de la Réunion les21 et 22 mars.

Paris,28 mars.- Une épidémie de fièvre typhoïde

règneà Paris, conséquence des dernières pluies qui ont

causé la crue de divers affluents de la Seine.
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La protestation que la France a soumise au Vatican

en réponse à la récente critique formulée par le Pape

sur la politique française n'a pas revètu la forme d'une

note oflic elle.

M. Nisard, ambassadeur de France au Vatican a pro

t steverbalement auprès de MgrMerry Del Val, secrétaire

d'État. -

29 mars 1904.

Paris, 28 mars. - Par 316 voix contre 269 la

Chambre des députés a voté aujourd'hui la loi sup

primant l'enseignement congréganiste . -

Washington, 28 mars.-Le départetnent l' Etat a été

officiellement informé que les Russes ont proclamé i'état

de gnerre à Niou-Tchouang et que des torpilles ont été

placées à l'en bouchure du fleuve Liao.

St-Pétersbourg,-28 mars.- Des rapports de l'état

major général disent que les éclaireurs japonais se

montrent plus entreprenants et qu'il faut s'attendre à

des combats d'avail-postes.On m'a pas reçu de nouveaux

détails sur le combt du 27à Port Arthur, on rapporte

seulement que les avaries du contre-torpilleur Silni sont

légères et faci ement réparables

Berlin , 29 mars.- Le Ministre des affaires étrangères

apprend que le commandant d'une force de 20,000

Chinois en ce momentsur la frontière de la Mandchourie

a reçu l'ordre de se retirer avec ses troupes dans l'in

térieur de la Chine. -

30 mars 1904.

Paris, 29 mars. -- le Conseil des ministres s'est

occupé des questions à l'ordre du jour des Chambres.

Le Ministre des finances déposera demain le projet de

budget de 1905. Le Conseil a approuvé les bases géné

rales du projet de convention entre la France et l'Italie,

relativement au travail et à la révoyance sociale. Le

Ministre des colonies a fait signer un projet accordant un

million de francs à la colonie de la Réunion dévastée par

un cyclone.

La Chambre discute )'interpellation Chaumet sur l'ad

ministration de la marine

St-Pétersbourg. 30 mars.-Du rapport du général

Mishtyhenko il résulte qu'un engagement a cu lieuprès

de ChongJou; il est probable que les Japonais ent subi

de grandes pertes en hommes et en chevaux; du côté

des Russes trois officiers grièvement blessés. trois co

saques tués et douze blessés dont cinq grièvement.

Paris, 30 mars.- le correspondant du PetitJournal

à St-Pétersbourg dit: J'apprends que la flotte russe qui

partira vers le 15juin pour l'Extrême Orient se compo

sera de8cuirassés. 1 1 croiseurs etun nombre non encore

déterminé de contre-torpilleurs, le commandement de

cette flotte sera confié à l'amiral Rojestvensky et au

grand duc Alexandre Michaelovitck.

Paris, 30 mars.- lagrève provoquée dans le dé

partement du Nord par l'application de la nouvelle loi

fixant à 10 heures le maximum detravailprend de sé

rieuses proportions et menace de s'étendre à toutes les

manufactures textiles.

31 mars 1904.

Séoul, 30 mars.- L'avant gardejaponaise a occupé

Baijou port de mer le 27 mars.

Paris, 36 mars. - Le gouvernement japonais a de

nouveau décidé d'interdire à tous les attachés militaires

et aux correspondants de journaux de suivre les opéra

tions de troupes de terre en Corée.

Paris.-A la Chambre, suite de la discussion de l'in

terpellation sur la Marine. M. lockroy a terminé son

discours. M. Pelletan répond. Au Sénat le président du

Conseil a déposé le projet sur l'enseignement congré

ganiste voté par laChambre. -

Le projet de budget pour 1905 déposé sur le bureau

de la Chambre comporte 45 millions d'augmentation de

dépenses; il se solde par un excéient de recettes de 137

millions.

Aujourd'hui a eu lieu la translation du cœur de Latour

d' uvergne aux invalides cn présence du Président de

la République, du Ministre de laguerre et de nombreux

officiers.

1er avril 1904.

Port Arthur,31 mars.- La proclamation du général

Stoessel qui déclare en état de siège tout le territoire

compris entre Port Arthur etTsichou interdit l'approche

des fortifications et des batteries à toutes les personnes

non nunies d'une autorisation spéciale. Les sentinelles

ont l'ordre de tirer sur tous ceux qui enfreindraient cette

défense, les mesures de police adoptées à Port Arthur

sont excellentes et l'ordre le plus parfait règne dans la

ville. - -

Paris,31 mars.-le Parlement français s'est ajourné

jusqu'au 17 mai prochain. Le tribunal civil de la Seine

a rendu aujourd'hui sonjugement dans le procès de la

République de Colombie contre la compagnie française du

canal de Panama; le tribunal décide que le gouvernement

colombien a perdu tout droit desouveraineté sur le ter

ritoire traversé par le canal et qu'il ne peut pas par con

séquent s'opposer au transfert de la concession au gou

vernement des États-Unis -

En raison de l'attitude menaçante desgrévistes, le dé

partement du Nord en fait se trouve en état de siège, la

grève s'étend à présentà 1 16 manufactures et comprend

12,169 ouvriers.

Touna (Inde anglaise),31 mars.-On a reçu la nou

velle que les Thibetains ont attaqué la nission anglaise

du colonel Younghusband; il y a eu deux engagements

les Thibctains ont été repoussés avec despertes énormes

les Anglais ont pris le camp de Gourou. -

Paris, 1° avril.-Le Journal publie une entrevue de

son correspondant avec le secrétaire de la légation chi

loise à St-Pétersbourg; le secrétaire dit que la Chine est

déterminéeà rester neutre tant que ses frontières seront

respectées. -

Paris.- Hier, la Chambre a terminé l'interpellatin

sur la Marine en votant par318voix contre 238, l'ordre

dujour acceptépar le Gouvernement,instituantuneCom

mission d'enquête extra-parlementaire sur l'Admiuistra

tion de la Marine depuis 1896. Aujourd'hui elle a voté

un crédit de un million en faveur de la Réunion.

Le Sénat a adopté hier un projet d'emprunt de 100

millions à contracter par la ville de Paris.

Saint-Malo, 1° avril.- Levapeur Malou est parti ce

matin pour Saint-Pierre et Miquelon.

()UV EMENTS [)E LA P0PULATI0N

État-civil de St-Pierre.

Février. MAIssANcss.

2 Daireaux, Joseph-Étienne.

5 Mahé, Henri-Marcel.

1t Landry, André-Joseph-Auguste.
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21 Landry, Anita-Marie-Joséphine- Ernestine. - Marsoliau,

Marie-Joséphine-Emma.- Bernard, Fernand-Joseph.

25 i : ichard Marie-Julia.

28 Lebel. Joseph-Alexandre-Marie.- 4ahé, François-Georges.

29 Morel. Emile-au-Joseph.

Février . PUBLICATIoN.

27 Dejoué,Julien-Michel-Jean, avec d"º Hebert, Marie-Joséphine.

Février.

9
--

DÉCÈs.

7 Sazie, enfant présenté sans vie.

23 Telec., Z lie-II-loïse, V* ilaborde, *iere-Jean,

chisseuse, âgée de 50 ans, née à Miquelon.

Mars.

1er Carrère, lErnest-Jean-Baptiste, âgé de 16 mois, né à Saint

Pierre →- Lechevalier, Eugène-Emile-Marie, âgé de 6 mois.

n * à Saint-Pierre

2 Whittle, Hélène, V° ariet, Joseph, âgée de 49 ans, ména

gère. née à Beauboy(T N).

blan
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et liquelon du 24 an 3 : nars 1904.

-

*
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*r ----********------*r-a-a- -------- r --... -- : -------- ---- ... ----- ,----------------- ----

|

Letournel, ucie-Léontine à sée 'e l i mois, née à St-Hierre.

- Tunont.en-apiste-rie-Ange, marin, àgé de 35 ans,

néà Yvignac Côtes-du-Nord).

Apestéguy, Gracieuse, Veuve Larroulet. Jean-Baptiste, âgée

de 8 4 ans, né à C bour l asses-lyrénées)

lIarriet, lEdouard-Jean, narin. âgé de 5t ans, né à St Pierre.

Mouton. Léon-Armand àgé de 2 ans 1/2...néà t-Pierre.

Vpe tégy.lan-l3aptiste-nd1 é,à gé de 4 ans, néà St-Pierre.

Ollivier, A l red-Victor, peintre. célibataire âgé de 24 ans. né

à Saint-Pierr,, -

Telletchéa, : raphine-Marie. célibataire âra de i s ans, née

à Miquelon

Power, Maurice-loseph, voilier, âgé de 3 ans, né à Piai

sance (T/N -- Picolo, Félicia-Agla .. âgée de 3 ans 1 /, n o

à Saint-Pierre .

Tobin. '' anna, Veuve Piero-trancois elambily, âgée de

67 ans. née à Saint- Larent T/ .

I3ourdaze. Eugénie, Veuve Thomas, François. blanchisseuse,

âgée de 84 ans. née à Inngrolay (Côtes-du-Nord

car M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de l'° classe des Troupes co'oniales .
» - j

- ------------------------------------ - *** Tun ----- - - - nrnnrnrnunnas

| | |SS| ()N BA l ()M* T EMi P * R AT * : E TEMIR \TR :

- donnée de 2 heures en l' heures. extêrieure extrèmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'om b r e, -*

- et dixièmes le millimètres. ( l'hermomètre se c . -

- -- -; --------------,... -- … -------- -- -- ----- ---- ------:-- à

, -- - - : . ! - - - | - - - - - - : E | |

- i - | i - = # * # = # = # | - # | # | # |--# | # e # e # | # #
: | : | * : | E | - : | - E - E : - E | - * t * # * # * # : e - s | -- : | : | : |

| t - - - -

24 759,8 | 760,9| 764,8 12: 763 2 63.3 11:5e 7669 7686 768.9|–6,9 , -5, -- | 0,|+ 0.9 -- 7,i

| 25 : 79.8 |770.9|772,5|7739 774,9| 74.6 | 73, l | 77.8i7 2,1 | 771.8 7675 754.3|-8, -6,7 |-5.3 -1.3 |-.4|-- 0, : - *.

| 26 7( 1,8 760.9|759., 78 | 775 76,8t75,4, 1|751,9 | 750,1 T492 48 ti 749, -10 -5.7 |-3,3 --l.2 |+3,7 | - 4.3 --10,

27 | 49s | 75 i 5 | 53 | 53 75s.i i** | *** 763,7 764,9 iii t 3 s –4, i-3, ! :: +0+- 2, t - .

28 | 769, l | 769,8|769,9|77),8 77i,9 2.1 | 112,6 772,3 7729 1 3,0 : 3. 77.3.2 -8,2 -7.4|-6,4 l -,.3|-'.7|-- t,8 | - 97

9 7 , 1 77 1,8 |7689767,1 |7552 |761,7 * 758, 1 | 756,9 757,8|7600 763 ; 65 |-1 ,3 -9,4 -4:-| -- .3 -- 1,4 ,-l ,

30 6sem 77,9 * 775,9| 775.9 : 775.8 i 75.4|-) →-3,2 -0.i | -- , l | -- 4,8| -- 5,7 --li, t

| - t ---

II U M l l l T É : E [,AT l V

-------- ---------,.…..
-

-------

----------

- --- ----

* : EN 1 , i ÉN : 3 6 heures. i } iteures. 1 eures. 15 heures. - leures.

----------
----- ... -- ...------ -------------- : -- ***-- - ....---- ------- . - ... ------ ***

- : -

ly 1 Y 1 1 , . # : | | E | # - r | * e # # # # | | : i * .

: | | | -- | # | -- | # - | é | | | | * | * i -

l - - | ------------ |
| 24 Beau temps clair. Vent. , i | |

| 5 Neige. Grand vent. | i |

| 5 | ieige. Beau temps. Brume.Vent. -

| 7 bcau temps clair. Vent # t - | |

| 28 t Beau temps couvert. trand vent. |
| ::) ' eige. Pluie. Weit. : | |

30 | Très beau temps clair Dégel. | | |
-

|
-------

| | | | |

| l) l I , C , l i N : l' F( R( E Dl V EN l'. * , * - - * - . - -- : - - - ,* l * a - t - . . ' L U |

------- - ---- l - - ----------- -- F () 1 : f L i S N ' A C ES . cn millimètreset :Unes

3 heures. | 10 heures. | 13 heures. t !t heures. 1 22 heures. de millinètres.

| ----------- ---------- ------ | --------------- | ----- --------- ----------- ------ --------.--a----*** -------... - __-------

. i - i - - . | :

- # | # | # | : | # | : | # | # | # | : # l - # # , # 1 - # | , * l . : i :

| y a * | - | | - - , | | | | -

- -

-

24 - -o. | 1 | N-() . | 1 -0. | 1 |O. xo 1 l (). ,- () | les u * t. - St. Cu S. -S. , , , ,

* | s . | : | s | : | s* | : | s | :| ** | * | * | \i. - i. | Ni. | Ni. | 12,t | 37
25 | 8-(). | 2 | S-O. | 2 i S.-O. | 2 | S-O. | : | . * : 2 | Ni. | Ni. .. i. 7,9 »

27 | N-E. | 3 | N-H. : | N-E. | 3 | N-li. | 3 |. N-E 3 Ci-St. Ci St. , Ci-St. | Ci-S. Ci-St. | » »
38 |.S-E.| 3 |E.S-E.| 3 | E. S-E.| 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 Ni . Ni. Ni. Ni. i Ni. » - |

| 29 | S-E. | º | S-E. | 2 |E. S-E. | 1 |E. S-E. | 1 |E. S-E. i t Ni. | Ni. Ni. Ni. \ 1. 7.4 | 21,3 ;

: 30 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | S-O. , : | | - - |

-

---------- - *---------- -- ---- ---- --

|
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» : 1 x 1 r .'A1tOM NTEv1tv 1 " Payraii- d'avonee Les annonces doivent être remises, auplns :

Pnur la Colonie Pour la France et l'Etranger | tarc. le 16FE.CRLTT soir , luv heures

--

ii : t1x IMS ANNONCts /Payable d'avance).

a un ......... 3 * . * Un an.. .. -- ... - 15 fr, 00 . | Une t, six lignes............................ *3 fr. :

|six nois....... :*** ***| eoua les soutien*rs er urs annonces *:°.:
Trns : ots .... 4 00|Trois mois..... 4 50 | s'adresser au les repétitions d'avis, sans modifications, seront

in numero: » cc i , lues . Coule de l'lmprimerie du « uvernenment | P*ye* moitie du prix ci-dessus

- - s : 1 , IRE : -- , , . , son … c / , ' f nc , est overt au compte
PATIE OFFICIELLE - lntérieur: Arrêtés : relati à l'envoi au Dé- « Correspon lants , dminis'ratifs, Service Local S/C de

partement d'une provision c mplémentaire de 5,000 fr., et portant , - v - -

ouverture d'un ( rédit de pareille somme; - autorisant un pré- provisio1 pour depenses hors de la Colonie » Exercice

levement de 30,000 fr., sur la laisse de réserve - portant répar- 1 .103, en vue du payement les dépenses engagées dans

tition de l'octroi de mer pour l'Ex. 190 ;- relatif à l'envoi au Dé- la étrooole pour le comte du budget local

partement d'une provision complémentaire de 1.163fr. 95;- portant etropoe pour le comte au nuagt local. -

ouverture d'util credit supplementaire de i , U fr; - reudant exe- . - l . ' - - ci - * t, .. : * i i : , émeutaire de

cutoire, pour l'année 1904 : le rôle de la taxe sur les chiens de la pareille somme est ouvert an chapitre !3,Section 2",
comme - ne d * P * ; - 'e ôle de la taxe sur les voitures de la article i° du bd el lo a 1, Exercice 1903 sur vi

commune de Saint-l'ierre; - le rôle ie la taxe sur les eaux de la article " du ptget io 1, Exercice 15, pour servir
ville de Saint-Pierre; - le rôle pinnitif de la taxe sur les bicy- aux fins sus-énoncées.

- * - · lo , l - » :: r S (* i S v -- - - - -- | - -

clettes - le rôle de la taxe : les chi ns de la commune de Il sera pourvur à la réalisation de ce crédit sur les voies
l'Ile-aux-Chiens; - le rôle de la taxe sur les chiens de la commune - » -

de Mquelon - les roles de la contribution des patentes et de | et moyens de l'exercice 1903.
l'impôt: concernant : commune de : -: la Art. 3.- le hefdu service de l' Intérieur est chargé

créa n d'ue Ligue anti alcooliqu - de St-Pierre et Miquelon; - l . 's 11 in . , ... et l arré ,ti - r - reistré . -rendant exécutoire, pour l'année 1994, les rôles de la contribution d 1 ex un u : Cl1 ! arre e q s t . registré t COIn

des patentes et de l'impôt foncier concernant la commune de l'Ile- muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

aux-Chiens - portant convocation des électeurs des communes de au filletin officiels de la colonie.

St-Pierre, de l'e-aux-Chiens et de Miqueloa, à l'effet d'élire les r

membres de leurs t onseils municipaux respectifs.- Enquête de - JUILLIEN.

commodo et incommodo. - - - Par le Gouverneur :

Marine: Dépêcheministérielle: Approvisionnementseneauet en biscuit Le Chef du service de l'!ntérieur,

des doris ou warvs envoyés en pêche sur les bancs de Terre-Neuve. l'. CERToNciNY.

PARTIE NON ()FFICIELLE. - Informations et faits divers. - - - r - - - - - - -

Annonces et avis.-Observations metéorologiques. Ratifié enConseil d'Administration dans la séancedu2 avril 1904

Le Gouverneur,

PATIE 0 FF C ELLE JULLIEN.

t'----- ------------------- ----------

\ il V | | : * | 3 | | » ; | N°39.- ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 30,000 francs

l) il il | | | | | | | | | | li . sutr la caisse de réserve. -

N° 18 -ARRÉ'É relatif à l'envoi au Département d'une provi- Saint-Pierre, le 25 mars 1904.

suon complémentaire de 5,000 fr. et portant ouverture d'un crédut des î . : 1 , 1 . :: Mi |

de pareille somme au compte du budget local, Exercice i903. Le Gouverneur des îles Saint-ipierre et Miquelon,

Saint-Pierre, le 21 janvier 1904. Vu l'arrêté du 8 janvier 1904, autorisant le prè

lèvement sur la Caisse de réserve d'une somme de

85,0U0 francs devant servir au payement des dépenses

de personnel et de matériel des trois premiers mois de

l'exercice 1904;

Attendu que ceprélèvement et les recettes réalisées au

titre du dit exercice ne suffisent pas pour faire face aux

dépenses dont il s'agit; que d'autres dépenses seront à

ordonnancer avant qu'il ne soit fait des recouvrements

suffisantspourypourvoir; -

Qu'il y a lieu, dès lors, afin de parer à cet état de

choses, d'effectuer un nouvcau prélèvement sur la caisse

" o - * rve .

Vu l'art.99du décret financier du 20novembre 1882;

Vu,à titre de renseignement, la lettre de la Direction

générale de la comptabilitépublique, n°481, en date du

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892, relatif au ré

gime des avances à faire en France, par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la circulaire du 19 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilité publique, nº 1,635;

Vu la dépêche ministérielle du 15 décembre 1902,

fixantà 45,000fr. la provision à constituer pour couvrir

les dépenses normales à acquitter par les comptables de

la Métropole au compte du budget local;

Vu la circulaire ministérielle du 5 juin 1903, po tant

application de l'arrêté interministériel du 14 mai 1 903;

Vu l'art. 49du décretfinancier du20 novembre 1882;

Vu le câblogramme ministériel du 14janvier 1904;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Interieur, 16 avril 1896, relative au prélèvement sur la caisse de

Sauf ratification ultérieure enConseild'Administration, réserve, des fonds nécessaires pour parer auxpremiers

ARRÊTE : payements de l'exercice, en cas d'insuffisance de recettes;

Article 1".-Une provision complémentaire de la Vu l'urgence;

-
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Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1°.- … Un deuxième prélèvement sur la caisse

de réserve de la somme de trente mille francs, est a to

risé pour servir auxfins ci-dessus énoncées et sera porté

en recette au compte du budget local, article 6. Recettes

d'ordre. % Prélèvement sur la caisse de réserve

Art. 2.-Leprélèvement dontil s'agit sera 1emboursé

à la caisse de réserve, dèsque la situation des recettes le

permettra. au moyen d'une ouverture de credi d'égale

somme imputable au compte du budget local, exercice

1904, chapitre 13, dépenses d'ordre; article 5, rembour

sement à la caisse de reserve.

Art. 3 - Le Chefdu service de l'Inter.eur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jurnal

et au Bulletin officels de la colonie.

JULLlEN.

Par le Gouverneur : -

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P, CERTONCINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 2 avril 1904.

Le Gouverneur,

JULLIEN.

----

N°48. - ARRÉTÉ portant répartituon de l' octro de mer pour

l' Exercice 1904. -

Saint-Pierre, le 2 avril 1904

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 4 du décret du25 novembre 1890,portant

réglementation de l'octroi de mer aux îles Saint-Pierre

et Miquelon, le dit decret promulgué dans la colonie

par arrêté du 26janvier 1891;

Vu les budgets, pour l'Exercice 1904, des communes

de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens, arrêtés en Conseil

privé dans la séance du 18janvier 1904;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1°.-La répartition du produit net de l'octroi

de mer, après prélèvement du dixième revenant au

budget local pour frais de perception, est fixée comme suit

pour l'Exercice 1904;

Savoir : !

- - 1° Commune de Miquelon. 8.165 00

2° Commune de l'ile-aux-Chiens . 7.629 00

3º Commune de Saint-Pierre. rel quat.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletun officiels de la colonie.

JULLIEN,

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNTINY.

--

N°49.-ARRÉTÉ relatif à l'envoi au Département d'une provision

complémentaire de l, 163 fr 96 et portant ouverture d'un crédit

de pareille somme au compte du budget local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

1 l (,) U lL()N

Vu l'arrêté ministériel du6août 1892, relatifau régime

des avances à faire en France, par le Tresor, au Service

Local des colonies;

Vu la circulaire du l9 novembre 1892 de la Direction

générale de la comptabilité publique, n° 1,635;

Vu la dépêche ministerielle du 15 décembre 1902,

fixant à45,000 francs la provisionà constituer pour cou

vrir les depenses normales à acquitter par les comptables

de la Métropole au compte du budget local :

Vu 'a circulaire ministérielle du 5juin 1903, relative

à l'applicaion de l'arrêté interministériel du 14 mai 1903;

Vu la lettre de M. leTésorier-Payeur du21 mars 1904,

portant communication d'un extrait d'une lettre de M. le

Directeur général de la comptabilité publique, relative à

une demande de provision complémentaire de la somme

de 1 1 63fr. 96, au titre de l'Exercice 1903;

Vu l'art.49 du decret financier du 20 novembre 1882;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur.

le Conseil d'Administration entendu,

- ARRÊTE:

Article lº". - Une provision complémentaire de la

somme de mnlle cent soixante-trois francs, quatre-tungt

sez- c ntmes, est ouverte au compte « Correspondants

administratifs, Service Local S/C de provision pour dé

pen es hors de la colonie ». exercice 1903, en vue du

payem nt des dépenses engagées dans la Métropole pour

le compte du budget local

Art. 2.- A cet effet, un crédit supplémentaire de

par ille somme est ouvert au compte du Chapitre 13,

Section 2, Article 1" du budget local, Exercice 1903,

pour servir aux fins sus-énoncées.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletun officiels de la colonie.

JULI.IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du servuce de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---a--

N°50.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémenture

de 14,000 fr., au compte du budget local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Administra

tion, le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté

du 16juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local, exercice 1903;

Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de quatorze mille francs, est ouvert au compte du chapitre

9, section 1"°, article 3, du budget local, exercice 1903,

pour servir à la régularisation des dépenses de frais de

passage de personnel engagées dans la Métropole au titre

du dit exercice.

 



9 Avril 1904.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les

voies et moyens de l'Exercice 1903.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et an Bulletin officiels de la colonie. -

JULLIEN. **

Par le Gouverneur :

Le Chef du service ds l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 51. - ARRÊTE rendant exécutoure, pour l'année 1904, le

rôle de la taxe sur les chiens de la commune le St-Pierre.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre f844; -

Vu les arrêtés des 8 décembre 1873, 4 décembre

1875.30juillet 1890et3janvier 1895, relatifsà la taxe

sur les chiens de la commune de Saint Pierre;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de Saint-Pierre, pour

l'année 1904, lequel s'élève à la somme de mille cinq

cent soixante-neuffrancs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de i'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie. -

JULLIEN.

Par le Gouvermeur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----------

N°52.- ARRÉTÉ rendant exécutonre pour l' année 1904, le rôle

de la taxe sur les voitures de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865,

établissant une taxe sur les voitures;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article l".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les voitures de la commune de Saint-Pierre, pour

l'année 1904, lequel s'élève à la somme de mille trois

cent trente francs.

Art. 2 -Le recouvrement ensera pouIsuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et
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communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie. .

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Nº 53. -ARRÉTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1904, le rôle

de la taxe sur les eour de la ville de St-Pierre.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des IlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance orgalique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900, sur l'abonnement aux eauxde laville de St-Pierre;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE-

Artlcle 1°. - Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les eaux de la ville de St-Pierre pour l'année 1904,

lequel s'élèveà lasomme de six miile huit cent cinquante

cinq francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le (hefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où lesoin sera et inséré au Journal

et au lulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY

--------

Nº 54. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle prinitif de la taxe

sur les bicyclettes pour l'année 1904.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898, soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle desix francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non-valeurs et

deux centimes par franc pour frais de perception;

Sur la proposition du Chefduservice de l'Intérieur,

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle primitifde

la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1904, s'élevant,

enprincipal et centimes additionnels,à la somme detrois

cent soixante et onze francs, soiarante-dix centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et
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communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officels de la colonie. -

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du servtce de l' Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 55. - ARRÉTÉ rendant exécutoure pour l'année 1904, le rôle

de la taxe sur les chiens de la commune de l'le-aux-Chiens.

Saint-Pierre. le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 « t l02 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 184 ;

Vu l'arrêté du 8 dcembre , 1 373portant établissement

d'une taxe sur les ( huens (lans l : commune de St-Pierre,

de laquelle la sectin le l'Ile-aux-Chiens a été distraite et

érigée en commune disincte pa la loi du 26 mars 1892;

Vu les arrêtes des 4 décembre 1875, 30 juillet 1890

et3janvier 1895 molitiant l'acte précité du8 décembre

1873;

Sur la proposition du Chef du service de l' Intérieur,

Le Conseilprivé entendu.

ARRÊTE:

Article l".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la conunune de l'Ile-aux-Chiens, pour

l'année 1904, lequel s'élève à la somme de quatre cent

dix francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est ctiargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au bullelun officuels de la colonie.

JUL],IEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérneur,

P. CERToNCINY.

--

N°56.- ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1904, le r6le

de la taxe sur les chiens de la commune de Miquelon.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Mique'on,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 20décembre 1901 portant établissement

d'une taxe sur les chiens de la commune de Miquelon;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARE TE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de Miquelon,pour l'année

1904, lequels'élève à la somme de trois ceni trente et un

francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mémentà l'arré é local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor. -

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

----------------------

de l'exécution du prés nt arrêté qui sera enregistré et

contnuniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 57.- ARRÉTÉ rendant exécutoires, pour l'année 1904, les

rôles de la contrubution des patentes et de l'impôt foncier concernant

la commune de Miquelon. -

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu le tecret du7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1852, 6 jui 1895, 12 décembre 1898 et

16janvier 1900. fixant les bases du dit impôt;

Vu l'arrêté local du 26 déceuibre 1894, 1èglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu lesarrê ésdu22décembre 1903, rendantexécutoires

les budgets les recettes et des dépenses du Service Local,

exercice 1904, ainsi que letarif des contributions et taxes

locales pour le nêne exerci e;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Sont rendus exécutoires, pour l'année |

1904, les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôtfoncieràpercevoir dans lacommune deMiquelon,

s'élevant ensemble à la somme de huit cent quatre-vingt

sept francs, cinquante centimes.

SAvoIR:

Patentes._ 400fr. 00

Impôtfoncier... 487 50
v, Total._._._._. 887 50

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Les centimes additionnels aux patentes,

attribuésà la Chambro de commerce, serontperçus avec

le principal revenant au Service local.

Art.4.-Les contribuables auront, pour s'acquitter

sansfrais des dites contributions,jusqu'au 15juilletpour

le 1°semestre et jusqu'au15 octobrepour le 2"*semestre.

- Art.5.-Tout contribuable quise croira surtaxé aura |

un délai de trois mois, à compter de la publication

des rôles, pour adresser à l'Administration sa demande

en décharge ou en réduction. Ilyjoindra la quittance des

termes échus de sa cotisation, sanspouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement destermes quivien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art. 6.-Le Chefduservice de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et
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commutiquépartout où besoin sera et inséré au Journal Savoir :

et au Bulletin officiels de la colonie. l'atentes… 1 .045 fr. 00

JULLIEN. Impôt foncier. ---------- 874 5()

Par le Gouverneur - Total._. 1.919 50

Le Chef du service de l'Intérieur, -

P. CERToNCINY Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

- ---- mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

N° 58. - ARRÉTÉ autorisant la création d'une ligue anti- sur les droits et privilèges du Trésor.

alcoolique de Saint-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des Iles St-Pierre et Miqueion.

Vu la demande formée par M. Max-Gailhac, au nom

d'un comité d'organisation provisoire à l'effet d'être au

torisé à fonder dans la colonie une Ligue sous le titre de

« Ligue anti-alcoolique de St-Pierre et Miquelon »;

Vu les articles 201 et 202 du Code pénal ;

Sur la proposition du Chef lu Service de l'Intérieur,

Le Conseil privé entendu,

ARRÈTE:

Article 1*. - Est autorisée a St-Pierre la fondation

d'une ligue sous le nom de « Ligne anti-alcoolique de

St-Pierre et Miquelon »;

Art. 2. - Sont approuvés tels qu'ils sont annexés à

la demande les statuts de la dite ligue. -

Art. 3.-Le Chefdu Service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistréetcom

muniqué partout où iesoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINv.

-- a

--

N°61.- ARRÉTÉ rendant exécutoire, pour : l'année 1904, les

rôles dela conlribution des patentes et de :'impôt foncier concernant

la commune de l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu les articles 13 et 102de l'ordonnance organique du

18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu le décret du7 novembre 1861,portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862.6juin 1895, 12 déce bre 1898 et

16 janvier 1900,fixant les bases du dit impôt;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu lesarrêtésdu22décembre 1903rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice 1904, ainsique le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Sur la proposition duChefdu service de l'Intérieur,

Le Conseilprivé entendu, --

ARRÊTE:

Article 1".-Sont rendus exécutoires, pour l'année

1904, les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôt foncier àpercevoirdans la commune de l'Ile-aux

Chiens, s'élevant ensemble à lasomme de mille neufcent

dix-neuf francs, cinquante centimes,

Art. 3.- Les centimes additionnels aux patentes.

attribués à la Chambre , co merce. seront perçus avec

le principal revenant au Service Local. -

Art. 4 - Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 15juillet pour

le lº"semestre et jusqu'au 15 octobre pour le 2"°semestre.

Art. 5. - Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois qui suivront la publication des rôles, sa demande en

décharg ou en réduction. Il yjoindra a quittance des

termes éclus de sa cotisation , sans pouvoir,sous prétexte

de réclamation, différer le payement des termes quivien

draientà échoir pendant les iinois suivants.

Art. 6.- Le thefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent : rrèté qui sera enregistré

etcommuni un partout où besoin sera etinséréauJournal

et au tulie tn officuels de la colonie.

JULLIEN.

lPac le Gouverneur :

Lc Chefdu scrvnce de l' lntérieur,

|'. (.rToN. xY.

-----------

N°62.- ARRÉTÉportant convocation des électeurs des communes

de Saint-Pierre, de l'ile-aux-Chiens et de Miquelon, à l'effet d'élire

les membres de leurs Conseils municipaux respectifs.

Saint-Pierre, le 6 avril 1904.

Le Gouverneur des,iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872,portant création d'insti

tutions municipales aux îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu les arrêtés des6 août 1884 et6juin 1889,portant

promulgation dans la colonie des décrets des26juin 1884

et 29 avril 1889, concernant l'application de la loi du 5

avril 1884, sur l'organisation municipale;

Vu les articles 15 et 41 de la dite loi;

Vu l'arrêté en date du 13 avril 1892, promulguant

dans la colonie, le décret du 6 avril 1892, concernant

l'application de la loi du 26 mars 1892, qui distrait de

la commune de Saint-Pierre la section de l'Ile-aux

Chiens, érigée en commune distincte;

Sur la proposition duChefduservice de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1".- Les électeurs des communes deSaint

Pierre. de l'Ile-aux-Chienset de Miquelon sontconvoqués

pour le dimanche 1"mai 1904, à l'effet d'élire les membres

de leursConseils municipaux respectifs.

Art. 2.-Les élections auront lieu au scrutin de liste,

dans les conditionsprévuespar lesarticles 11 et suivants

de la loi du5 avril 1884.

Art. 3.- Les colléges électoraux se réuniront :

COMMUNE DESAINT-PIERRE.

A l'hôtel de la Mairie, sous la présidence du Maire.

COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS.

Al'hôtel de la Mairie,sous la présidence du Maire.
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COMMUNE DE MIQUELON.

A l'hôtel de la Mairie. sous la présidence du Maire.

Art. 4. - Il sera procédé aux opérations électorales

le même jour et séparément dans les trois communes de

Saint-Pierre, de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon, d'après

les règles tracées pour l'élection desConseils municipaux

par la loi du 5 avril 1884.

Art.5.- Le scrutin ne durera qu'un seuljour. Il sera

ouvertà lhuit heures du matin et closà six heures du soir.

Art. 6.- Dans le cas ou un seconl tour de scrutin

serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 8 mai

1904, aux mêmes lieux et aux mêmes heures.

Art. 7.- Le dépouillement des votes aura lieu séance

tenante. Le résultat en sera immédiatement arrêté, signé

par le bureau de chaque counmute et le l'résident pro

clamera le résultat définitif. - -

le procès-verbal en sera d re»sé en double expédition:

l'une restera déposeà la Mairie, etl'autre, avec les pièces

à l'appui. sera adressée, sans délai, au Chef du service

de l'Intérieur.

Art. 8. →- Le Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré au

Journal et au lulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

lP. CEaToNCINY

----

ENQUÊTE DE COMMOD0 ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

au Service de l'Intérieur, à compter de ce jour, deux avril

mil nenf cent quatre, à l'occasion d'une demande de

MM. Le Borgne, frères, tendant à être autorisés à élargir

de deux mètres la cale de leur habitation située à Saint

Pierre, au Sud du Barachois.

L'enqnête sera close le deux mai mil neufcent quatre

à quatre heures du soir. 5 - 2

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvitées .. lesprésenterauSecré

tariat du Service de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

fixée.

* | | | | | | 4 | | | \ -
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No 21. - DEPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère de la Marine: Direction, Marine marchande; Bureau,

Péches, etc).

Paris, le 14 mars 1904.

Approvisionnements en eau et en biscuit des doris ou uvarys envoyés

en péche sur les bancs de Terre-Neuve.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Au cours de l'assemblée tenue par eux, le 8 décembre

dernier à St-Servan, les armateurspour la grande pêche

ont demandé qu'une modification soit apportée aux dis

positions de ma dépêche du l7 octobre 1903, relative à

l'approvisionnement des «doris etwarys», qui indique

comme quantités minina de vivres à délivrer à ces em

barcations, les chiffres de 4 k.500pour le biscuit et de

6 litres pour l'eau. |

Ces armateurs ont fait observer que la partie des doris

qui peut seule recevoir les boîtes mélalliques destinéesà

contenir ces provisions. ne présente de place que pour

deux d'entre elles. et encore d'une capacité de 3 litres,

soit au total 2 bidons d'eau de 3litres et 2 boîtesà biscuit

de l 600 gr. chacune.

Ils désireraien! en conséquence que la quantité de

2 k 250 fixée par ma circulaire précitée. pour l'ap

provisionnement individuel en biscnit, soit ramenée à

1600 gr .. ce qui représenterait une ration de 500 gr.

environ par homme et par jour, plns ?galettes et demie.

M. le capitaine de vaisseau de Montferrand. à qui j'ai

detandé un avis motivé sur la question, m'a fait savoir

que. comme vous, il ne voyait pas d'inconvénient à

diminuer les rations de biscuit: les équipages souffrent

plutôt de la soifque de la faim.

Il m'a paru, dans ces conditions, qu'il y avait d'autant

moins de raison le r fuser d'accueillir la requête des

armateurs que ceux-ci se trouveront ensuite sans excuse

s'ils n'observent pas les mesures édictées par le Dépar

tement.

J'ai, en conséquence, décidé que l'approvisionnement

des doris et des warys canporterait un minimum de 3

litres d'eau et de 1600 gr. de biscuit par homme, soit

pour un doris à deux pêcheurs u : approvisionnement

total de six litres d'eau (2 bidons) et 3 k. *00 de biscuit

(2 boîtes).

Je vous prie de porter cette décision à la connaissance

des armateurs et des capitaines intéressés de la colonie

L de Saint-Pierre et Miquelon.

Vous aurez en outre à les avertir que je suis décidé à

me montrer lrès sévère à l'égard de ceux d'entre eux,

dont les capitaines contreviendraient auix prescriptions de

la présente dépêche. à les en rendre personnellement

responsables et à leur appliquer, le cas échéant, les dis

positionscombinées de l'article 3de la loi du 29décembre

1900 et du décret du 14 mai 1901 .

CAMILLE PELLETAN.

* A *TI # N O)N & F F | C | E LL E
___

Informations et faits divers

levapeur Harlau est arrivéà St-l'ierre avec les malles

d'Europe et des Etats-Unisd'Amérique, le 2 avril 1904.
-

Passagers arrivés :

MM. Deroc, Lemaitre, Haréguy, J.-B. Maxime, J. Philippe,

Beauchâteau, Merle, J.-B. Légasse, C. Légasse, V. Anestoy,

L. Hubert, F. Lechartier.

Mm° Ve Littaye. -

Le vapeur Harlaw est parti de Saint-Pierre le 6 avril

1904, à destination d'Halifax. --

Passagers partis :

MM. Binsfield; Sérignat; Huby, Marcellin; Guinlat, Antoine.

Mme Sérignat.

Mlle Clémence Berho.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

, n publuant a simple titre de renseignements les depéchcs

-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l evactitude ces nouvelles qu'elles transmettent.

3 avril 1904.

Port-Arthur, 2 avril.- Tout est tranquille ici et la

situation n'a pas changé; le temps est chaud, les

malades et les blessés sont en bonne voie de guérison.
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LesJaponais tués pendant la dernière attaque ont été

enterrés ce matin dans le cimetière chinois en dehors de

la ville avec les honneurs militaires. On espère qu'il

sera possible de renflouer les transports japonais coulés

lors de la dernière tentative pour bloquer l'entrée du

port.

Paris 2 avril.- Le cœur « lu c lèbre Malo de la Tour

d'Auvergne, le héros du Premier En ire, tué le 27juin

1800sur le champde bataill tl'Oberhause et surnommé

« l e premier Grenadier de France ». a été déposé cette

seunaine en grande pomme à côté du lot beau de

Napoléon 1° à l'Hôtel des Invalids. Toute la ga nison

de Paris était présente ainsi que le Président de la

République et le genéral André, ministre de la guerre

qui a prononcé un discours

Paris. 2 av il.- Le correspondant du Figaro à S-

Pétersbourgtélégraphie ce qui suit : l e liste letaillée des

troupes russes en Extrême-Orient m'a été commun qu e

officieusement atjurd'hui et bien q'il me scit defendu

de trahir les secrets de la mobilisat on je suis autorisé à

douner quelques chiffres la liste a été d e-sée dans la

soirée du 28 mars par l'élat-major gene al - Kharbin.

Il y avait alors en Mandchoure 70,000 fantassins,

17,000 cavaliers et 256canons; on estine que le nombre

des troupes japonaises qui ort débarqué ne dépasse as

80,000 et que 100.000homumes attendent que le service

des ravitaillements soit assuré avant d'être transportés

car il est impossible de les nourrir en Coree.

Le Conseil des ministres s'est occupé de la composition

de la commission d'enquête sur la marine. Le Prsident

de la République devant passer une huitaine de jours à

Montélimar, le prochain conseil se réunira vers le 25

avril. Le mouvement grèviste du Nord prend de l'ex

tension. - -

4 avril 1904.

Vladivostock,4 avril.- Le Commandant de la place

a publié une proclamation en langues russe, chimoise et

coréenne disant que tout navire tentant d'entrer dans le

port pendant la nuit serait coulé.

Tokio, 4 avril.- L'avantgarde de l'arméejaponaise

a occupé la ville de Seng-Tchang hier après-midi sans

rencontrer d'opposition. Seng-Tchang est sur la route

de Pékin à 18 milles à l'ouest de Chong-Jou et environ

40 milles au sud de Wiju.

5 avril 1904.

Gourou(Thibet),4 avfl.- La mission anglaise du

colonel Younghusband accompagnée par la colonnevo

lante du colonel Macdonald est arrivée ici cet après

midi. Un général chinois Lhassa a rendu visite aux

colonels anglais et a demandé que la mission se retire.

Londres, 4 avril. - Une dépêche de Shanghaï à

l'agence Reuter dit que les éclaireurs japonais sont

entrés ce matin à 11 heuresàWiju (Corée). Les Russes

se sont retirés au delà du fleuve Yalu. -

Paris, 4 avril.- Une dépêche de St-Pétersbourg au

Temps dit que le combat quia eu lieu au Thibet asou

levé une vive indignation dans toute la Russie. L'expé

dition anglaise est considérée comme un acte hostile

envers la Russie qui ne peut paspermettre à l'Angleterre

de s'etablir maîtresse dans la capitale Thibetaine parce

qu'elle acquerrait une influence prépondérante sur les

Mongols russes.
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Paris. 5 avril.- M. Delcassé, ministre des affaires

étrangères a eu aujourd'hui une longue conférence avec

M l'aul Cambon, ambassadenr de France à Londres, au

sujetdutraté colonial anglo-français. M.Cambon, retour

nera à Londres demain et on pense que le traité sera

signé vers la fin de cette semaine. (e traité mettrait en

question nos doits de souveraineté sur le French-Shore,

mais il y a, tant sur le fond que sur les conditions. tant

de contradictions dans les renseignements donnés qu'il

est pru ent d'attendre.

Port Arthur, 5 Avril.-On n'a pas aperçn les Japo

nais. Il n'y a pas de chagemeut dans la situation.

7 avril 19( 4 .

Paris, 6 avril. - Le fait que le traité colonial doit

être signé prochainement donne lieu à une nouvelle ma

nifestation du rapprochement entre la Grande-Bretagne

et la France. Le «Temps» dit à ce sujet que le gain de

la Grande-Bretagne à Terre Neuve est une perte pour

l'Atnérique, il déclare que les États-Unis convoitaient les

pêcheries de la France et it que la France a eu du

mal , faire comprendre que les Iles St-l'ierre et Miquelon

n étaient pas à vendre. - -

Paris, 6 avril.- Le 3 p. 0/0 a clôtuéà 97 fr. 10.

Un nouveau pas dans la voie d'une entente fran

çaise avec les autres pays européens a été fait aujour

d'hui A cet effet M. Delcasse, ministre des affaires étran

gères et le chevaler de Stuers, le ministre des Pays Bas,

ont signéun traité. Une dépêche de i a Haye annonce la

signature d'une convention par le Baren Dely.den et le

ministre de Fiance à la pose d'un câble entre Saïgon et

et Poutianack.

Port Arthur, 7 avril. - Le cuirassé d'escadre russe

Teresvuet annonce qu'il a aperçu l'ennemi aujourd'hui

dans les eaux de Kouan-Toung. Tout est tranquille ici.

8 avril 1904.

St-Pétersbourg, 7 avril. - L'amirauté a été informé

qu'une escadre japonaise croise depuis hier au large de

Port Arthur. -

Paris.7 avril.- La République de Colombie n'a pas

encore interjeté appel dujugement rendu par le tribu

nal civil de la Seine autorisant la compagnie du canal de

Panama à vendre sa concession au gouvernement des

Etats-Unis.

Tokio, 7 avril.- Une dépêche de Séoul dit que les

transportsjaponaischargés d'approvisionnements entrent

sans difficultés dans l'estuaire du fleuve Yalou et débar

quent leur cargaison sur différents points de la côte

coréenne. On suppose que les mouvements de ces trans

ports sont protégéspar des canonnièresjaponaises.
•=

ANNONCES ET AVIS

Tribunal de commerce de St-Pierre& Miquelon.

AVIS.

Les créanciers du sieur Paul Tajan, liquidéjudiciai

rement, sont invités à se réunir le 12avril 1904, à 10

heures du matin, au l'alais dejustice, pour se constituer

en deuxième et dernière assemblée de vérification des

créances

Saint-Pierre, le 6 avril 1904.

- Le Greffier p i.,

E. SASCO.
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Les créanciers vérifiés et affirmés du sieur l'oirier,

Ange, sont invitésà se présenier au Palais de justice, le

lunli 1 1 avril prochain,à 10 heures du matin, à l'effet

de délibérer sur le concot dat.

le Greffer p. 1.,

I. - ASO).

Les créanciers de la dame Emma Lefèvre,veuveSimon

(Louis), commerçante. demeurant à Saint-Pierre. sont

informés que cette dernière a été admise au bénéfice de

, , [)FS l 1,',S SAIN"l'-P1ER | " T v1 t,t ON.

commerce de Saint-'i rte « n date du 6avril 1904. et sont

invités à se réunir le samedi 23 avril, dans la salle d'au

dience du dit Tribunal , à l' fffet d'examiner la situation

de la lite dame Simon. de donner leur avis sur la n,mi

nation du liquida etii d fin tif et d'élire parmi eux, s'il

y a lieu, un ou deuxcottrôleurs. conformément auxpres

criptions de l'article 9 de la loi du 4 mars 1889.

Le Greffier p. i.,

E. SASCO).

En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

T\ i , t * : * : EES |94) .

la liquidation juiciaire par juge tn nt du Tribu'al de , Prix..................................... 0 ' 25
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 31 mars au 7 avril 1904.

par M. L. V , rre, pharmacien aide-ma or de 1 ° classe des Trous coloniales.
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PARTIE OFFIClELLE.- Intérieur: Arrêtés: relatifà la régularisa

tion des concessions de terrains; - accordant à titre gratuit et pro

visoire un terrain pour y construire une maison d'habitation. -

Enquête de commodo et incommodo.- Appel d'offres.-Service

postal. - Avis.

Marine: Décision nommant M. Gailhac,Chefdu service administratif.

-Congés.-Caisse desgens de mer.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. -

Mouvements de la population.-Annonces et avis.-Tableau des

produits de pêche. -Observations météorologiques.
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N° 59.- ARRÉTÉ relatif à la régularisation de la situation des

concesstonnaires de lerrains domaniaux.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îlesSaint-l'ierre et Miquelon,

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 18 août 1862 sur les concessions de

grèves et terrains aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 4 l du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux Iles Saint-Pierre et Miquelon, le

dit décret modifié par celui du 25juin 1897;

Vu l'état dressé par la Commission chargée d'exami

ner les demandes de concessions de terrains;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Le Conseil d'Administration entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Les personnes dont les noms suivent

et qui ont entièrement satisfait aux obligationsimposées

par leuractede concession provisoire, sont envoyées cha

cune en possession définitive de leur terrain.

" omptable de l'lmprimerie ia * 1touvernement. | payées moitic du prix ci-tessus.
i

NOMS DATE

des de la

CONCESSIONNAIRES. CONCESSION PROVISOIRE.

Monier, Gastou………

Veuve Gautier, Gustave. ----

Rosse, Auguste…-…

Claireaux, Eugène.

Audoux, Elisabeth.

12juin 1890.

31 juillet 1890.

1f mars 1898.

11 novembre 1899.

29 janvier 1900.

Jaureguiberry.… -id.-

Arthur. Edmond.… -id.-

Veuve 8io, Panl. –id.-

Hacala. Epiphane . 22juin 1900.

Rosse, Albert, fils.. –id.-

Briand,léoni.…-- 29 juin 1900.

31 août 1900.

16 octobre 1900.

Teletchea. Dominique.

Autin, Ernest.

Autin, Daniel. –id.-

Veuve Audouze.…… -id.-

Mahé, Ferdinand. 23 mai 1901 .

Veuve Lafourcade. Xavier. - id. -

Poirier,Joseph. –id.-

Autin, Joseph . -id.-

Sorgniard,. –id.-

Veuve Basset, Louis -id.-

Yvon, lEmile. 29.aout 1901 .

Lefèvre, Marie. –id.- -

Girardin, Charles… 33 septembre 1901 .

- 1.. - |Veuve Yvon, François...…

==

Art. 2.-Il est accordé aux concessionnaires provi

soires ci-après dénommés,un sursispour leur pet mettre

de remplir les mêmes obligations, savoir :

-e=

NOMS DATE LIMIITE

des de la concession des

CONCESSIONNAIRES. pROV1SOIRE. DÉLAIS ACCORDÉS.

.| 29 nov. 1895. | 1er octobre 1904.

|16 octobre 1900.| 16 octobre 1904.

-id.

23 mai 1905.

-id.-

–id.-

–id.-

–id.-

18janvier 1905.

Cossu,Joseph.

Gautier, Jules. -

Lamunth, Emilie, (d"*). -id.-

V° Borel, Médéric. 3 mai 1904.

-id.-

-id.-

–id.-

---- -id.-

|3 janvier 1902

Ve Lafourcade, Etienne.

luberry, Firmin.-.

Dearburn,Martin.

Veuve Delamaire.

Cousin, Louise.

Art. 3.- Est prononcé le retour au domaine des

terrains ci-après désignés, les concessionnaires n'ayant
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rempli aucune des obligations qui leur étaient imposées

par leur acte de concession provisoire.

l)ATE

de la

CONCESSON IROVISOIRE.

NOMS

des

coNcEssIoNNAIRES.

1 1 novembre 1899.

21 juillet 1900.

16 octobre 100.

93 mai 190 l .

– id.-

- Veuve Gozy....

Letournel, Jules .

Hervé,Jean.

Bourgeois, Joseph . ---

Lahiton, Etienne.…

Art 4. - La concession définitive des terrains aux

personnes dénommées en l'art. 1" du présent arrêté, les

prorogations de délais dont il est question dans l'article

2 du même arrêté, ne sont accordées que sous la réserve

expresse que les concessionnaires qui ont obtenu leurs

terrains, à titre gratuit, devront abandonner au même

titre, le cas échéant, les parcelles de ces terrains jugées

nécessairesà l'élargissement des rues etplaces de la ville,

à l'ouverture de voies de communication, au placement

de bornes-fontaines et à toutes autres installations d'utilité

publique. Les opé ations de nivelletient des rues lumi

trophes des terrains concédés par le présent arrêté ne

donneront aucun droit à indemnité.

Il est, en outre, formellement interdit aux cences

sionnaires provisoirs de vendre ou d'aliéner leurs

terrains sans autorisation de l'Administration, avant

d'avoir été mis en possession définitive -

Art. 5.-Il sera délivré auxpersonnes mises en pos

session définitive de leur concession,un extrait duprésent

arrêté. pour leur tenir lieu de titre de propriété.

Art. 6.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera, publié au Journal et

inséré au Bulletin oficiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouvorneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

r - . -

-----•------- --

N° 60. - ARRÊTÉ accordant, à titre gratuit et provisoire, au

sieur Dérouet (Auguste), un terrain situé à Saint-Pierre, pour

y créer un établissement agricole.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

LeGouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'Aduministration par le sieur

Dérouet(Auguste),tendantà obtenir la concession,à titre

gratuit, d'un terrain situé a Saint-Pierre, pour y créer

un établissement agricole;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de tetrains doma

niaux dans la colonie; ' - --

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon; . , , i - -

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885 instituant u

Conseilgénéral dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897; 1 | | -

======- ----

|
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Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains en date

du 1 1 mars 1904; --

Vula délibération dn Conseil d'administration decejour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

ARRÊTE :

Article 1°.- Est concédé à titre gratuit et provisoire

au sieur Dérouet (Auguste), un terrain situé à St-Pierre

dans l'anse à Philibert nesurant 4953 mètres carrés,

borné au Nord et à l'Ouest par le domaine, au Sud par

la propriété Bouvier (Edouard) et à l'Est par la conces

sion Tavet.

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes: -

1° de mettre le dit terrain en valeur. d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des routes ou chemins déja existants. à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique

Art. 3 - Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive. Il lui est égalementinterdit de l'affecter

à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journcl

et au Bulletin officiels de la colonie. -

JULLlEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-

----------

ENQUÊTE DE COMMODo ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

au Service de l'Ittérieur, a compterde cejour, deux avril

mil neuf cent quatre, à l'occasion d'une demande de

MM. Le B rgne, frères, tendant à être autorisés à élargir

de deux mètres la cale de leur habitation située à Saint

Pierre, au Sud du Barachois. -

L'enquête sera close le deux mai mil neufcent quatre

à quatre heures du soir. 5 - 3

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cettedemandesont invitées a les présenterauSecré

: duService de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

X06e.

--

Appel d'offres.

Des offres seront reçues dans le Cabinet duChef du

service de l'Intérieur, le mardi26 avril courant,à deux

heures du soir, pour l'achat des barils vides de schiste,

provenant des diversphares de la colonie en 1904.
| |
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Les récipients devront être pris où ils se trouvent au

frais de l'adjudicataire. -

Les offres, pour chaque récipient, ne pourront pas

être lnférieures à deux francs. 2 -- 1

----

--------------------

Service Postal.

Ligne Saint-Pierre-'iTerre-Neuve.

L'Administration informe le public que suivant un

marché possé avec M. A. Paturel, un service postal au

moyen du vapeur Saint-Pierre est établi entre St-Pierre

et Grand-Banc(Terre-Neuve) et St-Pierre et St-Laurent

(Terre-Neuve)

Il sera fait en 1904, l5 voyages aux dates ci-après,

savoir:
-

Entre Saint-Pierre et Grand-Banc.... 19 avril.

-- Saint-Laurent. . - 3 mai.

- Grand Banc.... 19 mai.

- Saint-Laurent.. 31 mai.

-- Grand-Banc.... 14 juin.

- Saint-Laurent. . 28 juin.

- Grand-Banc.... 12juillet.

- Saint-Laurent.. 26 juillet.

- Grand-Banc.... 9 août.

23 août.

6 septembre.

20 septembre.

4 octobre.

18 octobre.

1° novembre.

L'heure du départ sera toujours affichée la veille au

bureau de poste. -

- Saint-laurent. .

- Grand-Banc.. . .

- Saint-Laurent. .

- Grand-Banc....

- Saint-Laurent. .

- Grand-Banc. . . .

--

| | | | | | | | | | : *

) ES S, l) RV |CES | | LiT A | RES : Aj3 | | | | : .

N° 46.-DÉCISION nommant M. le commissaire de 1r° classe des

troupes colonnales Gailhac, Chefdu service administratif.

Saint-Pierre, le 2 avril 1904.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miqueloii,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu la décision du 2 avril 1904. accordantà M.Anquetil,

commissaire de 1"° classe des troupes coloniales, Chef du -

service administratif, un congé dc convalescence. et l'au

torisant à rentrer en France dans le plus bref délai;

DÉCIDE:
-

Article 1°.- M. Gailhac, commissaire de l"° classe

destroupes coloniales, commissaire de l'inscription ma

ritime prendra les fonctions de Chefdu service adminis

tratifà la date du 5 avril 1904.

Art. 2.- Le Chefdu service administratifest chargé

de l'exécution de la présente décision quisera communi

quée et enregistrée partout où besoin sera.

JULLIEN.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Administratif

E. ANQUETIL.

------------
---------------- -- ---

Par décision du Gouverneur en date du 2 avril 1904.

un conge de convalescence. dont la durée sera fixe par

l'autorité militaire. a eté a cordé au serrent i firmier

Binsfeld.

------

Par décision du Gouverneur en date du 2 avril 1904 ,

un congé de convalescence, dont la durée sera fixée par

l'autorité militaire. a été accordé à M. Anquetil, com

missaire de t" classe des troupes coloniales, Chef du

service administratif

--------

d' A IS & E i j ( BEN & I E MIEE * .

ETAT des dépôts effectués à la Caisse des Gens d » mer

- pendant l'année 1874 et tombant sous l'application de

l'article 22 de la loi du 29 mars 1897 par suite de non

réclamation dans le délai de trente ans.

surrrrerarrrrrrrrrmmmmmrrrr

3
- % .

# E NOMS ET PRÉNOMS QUALITÉ ET EMPLOIS *e # 3

# des des = 5 %
.* ce 5: *n -

* -- | AYANTS-DROIT. AYANTS-D : 0 IT . ,- 3 -3

-3 -

6145 *:*e ' uillaume-| pusilier disciplinaire. Masse.

- l Ili - - - * 1 l Part
Dithurbide, vdolphe. | Matelot de la Cécilia. de pêche.

6348|Thébault, Pierre. Matelot de la Lucia. id.

- |Lesnougue,Jean-Marie.│Novice de la Marie-Rose. id.

- - is-Mario l Nnv i Vente de
Lemaitre, Louis-Marie. |Novice. ses effets.

– |Euizan, Eugène. Matelot. id.

- |Gilbert, Jean-Pierre. id. id.

- |Menguy, Jean. Noviee. id.

-- 1 -- PartRault Théophile. Novice de la Cou) «ueuse de pêche.

5377 | Colamis. François. Matelot du canot le Volant. id.

- |Argal, Pierre. Matelot. Salaires.

6455|Maillard, Louis. id. Succession

- ,. ,. |Armateur de la goëlette Jo-|Primed'ar-- |Houard, Julien-Marie. séphine. InemeIit.

* : - : | | -- , n I : Matelot de la goélette Jeune | Part
6456|(ilbert, Jean-Pierre. Marie. de pêche.

- : lln 11mo Nnv : -nr l Vente de– |Riou, Guillaume. Novice de la Louise-Marie. ses effets.

: . Matelot de lagoëlette Impé- :--

6625|Jean, Victor-Auguste. ratrice * Salaires.

- |Sorcabal, Pierre. Matelot. Succession

- |Leloc, Jean-Joseph-Mi°| id. il.

6656|Martin, Alexandre. Novice du wary llloise. id.

Aroudel, Victor Matelot du wary Coq, nº 2 id .

, - 2e Maitre cannonierinstruc-| Gra
- |Habasque, François. teur. tification.

- l'Hery, Vincent. Sergent d'armes instructeur.l id.

N. B. -- Le montant de ces dépôts pourra être " éclamé par

les intéréssés jusqu'au 31 décembre 1904 .

t : '' : E N ()* 33 F F 3 C R | , | , E
-

---- ---------

raforations , ai div «

- -------- r------------------------

, » -- *

- - , *

Le va sur lart rue , st arrivé à 8-'ier avec i s* ae

d'Europe et des État - Unis d'Amérique le 15 avril 1:54

l' assagers arris:

M. Th. Clément.
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DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS. -gères au sujet du traité anglo-français; M. Delcassé

" 'oie de North Sydney et Halifax).

| e 17 Avril 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

pour les lettres recommandéesjusqu'à 3 heures du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à 3 heures 30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 3 heures du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .............. 4 heures du soir.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à . .. . . 4 heures du soir.

an bureau de poste, à . .. .... .. .. .. . 4 heures du soir.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche. à 3 heures du soir.

-------

DEPECHEs TELEGRAPHIades

n prubliant i simple titre de renseignements les depéchrs

-dessous, l'.tdministration ne garantit en aucune ftçon

l eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

9 avril 1904.

- londres,8 avril.-On anno ce ofiiciellement que le

traité colonial anglo-français a été signé aujourd'hui au

Ministère des affaires étrangères à londres; il comprend

trois conventions distinctes, la premièreà trait à l'Egypte

et au Maroc, la deuxième à Terre-Neuve et à l'Afrique

Occidentale et la troisième au Siam, aux Nouvelles

Hébrides età Madagascar.

ATerre-Neuve, la France renoncerait aux droits exclu

sifs de pêche sur la côte des traités bien qu'elle conserve

le droit de pêcher la bcëtte. La loi de 1886 relative à la

pèche de la boëtte sera modifiée de façon à donner aux

Terre-Neuviens le droit de vendre des amorces aux

pécheurs français. Desindemnités seraient la conséquence

de l'abandon du droit exclusif le pêche.

Le Havre,8 avril.-Le paquebot, La Gascogne,parti

de New-York le 31 mars est arrivé au Havre ce soir à

neuf heures.

10 avril 1904.

Paris, 9 avril.- Une dépêche de Paris annonce la

mort de l'ex-reine Isabelle ll d'Espagne. -

Quoique le traité colonial anglo-français qui vient

d'être signé ne fasse explicitement allusion a aucun pro

tectorat, plusieurs estiment qu'il équivaudraità l'établis

sement sur le Maroc d'un protectorat français semblable

à celui de Tunis. -

Madrid,9 avril.-Lesjournaux de cette ville com

mentent avec quelque amertume le traité colonial anglo

français; ils s'en prennent aux ministres espagnols qui,

d'aptès eux, ont laissé dépouiller l'Espagne et porter

atteinte à ses intérêts.

Paris,9avril,- D'après le correspondant du «Temps»

à St-Pétersbourg la deuxième armée japonaise debar

querait actuellement en Corée.

11 avril 1904.

Paris, 10 avril,- Le « Petit Parisien» publie une

conversation de M. Delcassé, ministre des affaires étran

|

|

estime qu'en servant la France il consolide la paix du

monde. L'accord franco-anglais n'est pas seulement

important par lui-même mais encore en raison de l'esprit

qui s'en dégage : la France alliée à l'une des plusim

portantes puissances militaires vit maifitenant en excel

lents termes avec la plus grande puissance navale.

Constantinople, 10 avril.- La nouvelle de la signa

ture de la convention turco-bulgare a été reçue avec

grande satisfaction dans les cercles diplomatiques; on

croit que cette convention favorisera le rétablissement

de relations normales entre les deux pays.

12 avril 1904.

St-Pétersbourg, 1 1 avril.- La division cosaque du

général Rennenkampf, comptant 10,000 hommes, est

arrivée sur le cours supérieur du fleuve Yalou; le 5"

corps d'armée est arrivé depuis 10joursà Karbin, lagar

nison de Vladivostock est de 13,000 hommes.

Paris, l 1 avril.- M. de Nelidoff, ambassadeur de

Russie. agissant conformément aux instructions qu'il a

reçues du Comte Lamsdorf, a exprimé à M. Delcassé la

satisfaction de la Russie à propos de la conclusion du

traité colonial anglo-français; cette démarche est consi

dérée comme la réponse de la Russie à certains rapports

qui pretendaient que le traité anglo-français lui était in

directement hostile.

Une dépêche de St-l'etersbourgau Temps dit qu'ilya

eu de nouveaux échanges de coups de fusil sur les bords

du Yalou, le vice amiral Makaroff, ajoute cette dépêche,

inspecte les défenses extérieures de Port Arthur.

13 avril 1904.

Paris, 12 avril.-Le 3p. */, a clôturé à 97.90.

Londres, 12avril.- Le texte officiel du traité anglo

français a étépublié cet après-midi.

Berlin, 12 avril.-Le chancellier de Bulow répondant

au Reichstag à diverses questions du docteur Sattler a

déclaré que le gouvernement allemand n'avait pas vu

d'intention hostile dans l'entente franco-anglaise. L'Alle

magne a de grands intérêts commerciaux au Maroc mais

elle n'a aucune raison de craindre que cette entente les

mette en danger, nous n'avons pas d'objection à ce

traité car nous ne désirons pas de conflit entre la France

et l'Angleterre qui ne pourrait que tumettre en danger la

paix du monde.

Paris, 12avril.-La démission du colonel Marchand,

le héros de Fachoda, est officiellement confirmée au

jourd'hui.

14 avril 1904.

St-l'etersbourg. l3 avril.-Des télégrammes officiels

annoncent que le cuirassé d'escadre Petropavlosk à bord

duquel l'amiral Makaroffavait arboré son pavillon, a été

coulé devant Port Arthur et que i'amiral a péri avec son

navire en sortant pour rencontrer l'escadre japonaise de

vant Port Arthur. Le Petropavlosk a heurté une torpille

fixe dans la rade extérieure, il a aussitôt chavirépuis a

coulé bas la quille en l'air; presque tout l'équipage a

péri, quatre hommes seulement ont été sauvés;parmi

euxse trouve le grand duc Cyrille.



16 Avril 1904,

-------_-arr-------
-------

Ou croit que la torpille fixe qui a fait couler le Fetro

pavlosk à Port Arthur, avait dérivé de sa position pre

mière;d'après les derniers relevés le nombre deshommes

qui ont péri est de six cents.

1'aris, 13 avril.– Les importations de la France pen

dant le dernier trimestre ont diminté de 25,024.00 ( fr.

tandis que les exportations ont angmenté de 26.364,000

francs.

15 avril 1904.

Le Président de la lépnblique et le Ministre de la

Marine ont enveyé un telegramme de condoléances au

Czar et au Ministre de la Marine russe pour la perte

malheureuse du cuirassé Petropavlosk.

Au (onseil des ninistres le Ministre de la Marine,

comme suite à l'enquête sur la publication de documents

officiels, a fait signer un décret relevant de leurs com

mandements le vice-amiral Bien aimé et le contre-amiral

Ravel remplacés respectivement par le vice-amiralGigon

et le contre-amiral Fort. Le vice-amiral Mlelchior est

nommé préfet maritime à Lorient en remplacement de

Gigon.

le prochain Conseil aura lieu le 22 avril. M. Peletan

part ce soir pour l'Algérie et la Tunisie.

» ()UV El ENTS [) F L A ) () | L L àT|()N .

État-civil de Miquelon.

Pendant les mois de Janvier, Février et Mars 1904.

Mars. NAIssANcEs.

16 Girardin, Antoine-Elie.

Janvier. MARIAGEs.

26 Briand (Joseph-Alfred), marin, avec de Rio(Marie-Pauline),

sans profession.

- r-----------

J()URNAL OF I(IE , I)ES ILEs sAINT-PIERRE ET MIQUELON.
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28 Poirier (Joseph-Alfred), marin, avec d"° Chaignon (Marie

Léontine), sans profession.

Janvier. DÉCÈs.

17 Bry (Germaine-Blanche), âgée de 13 ans, née à St-Pierre.

-------

État-civil de l' Ile-aux-Chiens .

Du 1°" Janvier au 31 Mars 1904 .

PunLICATIoNs DE MARIAGEs.

Delanoë (Auguste-Eugène), avec d"° Le Maux(Marie-Valen

tine-Denise). - Déjoué (Julien-Michel-Jean), avec d"° Hébert

(Héloïse-Marie-Joséphine).

MARIAGEs.

Guillet (Francis-Arsène-Alexandre-Joseph), avec d"° Dérouet

(Maria-Eugénie).

DÉCÈs.

Bameule (Pierre), ancien marin, âgé de 77 ans. néà Gourtils

(Manche).-Turgot (Emmanuel), propriétaire, âgéde 61 ans, né

à Genêts Manche). -

AV : S

Tribunal de ommerce de St-Pierre & Miquelon.

AN * ()N ( ES ,T'

AVIS.

Les créancier - du sier Paul Tajan. li ;uidéju liciaire

ment, sont invités à se rénnir le 26 avril 1904, à 10

heures du matin, dans la salle d'audience du dit tribunal,

à l'effet d'entendre les propositions de concordat du dit

sieur Tajan et d'en délbérer.

le Greffier p. 1.,

E SASCO.

Mois de Mars l904.- crû de la colonie. - Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- - XPORTATIONS Prix du fret par

3 |3| _ _ - - - | ge # ; |904 tonneau, augmen

- = - % E 3 té de 10 p. :% ll

* - 2 | E | Pendant le mois | Antérieures effectuées Total à = 3 | ----|avaries et chapeau

, - : 3| de Mars 1904. pendant l'exercice 1904| au 31 Mars 1904. - : 5 ------

2 -- Q *- | ------ |--_- -- •---- -- E- -- Q) : l … -- !. .

1 co - | : -- - a - • - .. |TOTAUX.| 25 E # En Ea |é-3 | 2 2|E3

- * | -- - 3 * 5 - E « 5 - : e - - ·| 2 5 5 | E * |. p

g E |# | ; 3 |-- : | : ; g #| ; # | * 3 * 3 E 5 - 5 | E |# # | *

5 e |#| # # | # # # | 3 # | # # # | 3 # | # # # # # # | plus. | moins. |#|# # # #s
a |T| T f | S -# 5 - | c 5 : : | S +3 3 - 3|5 | E | #

c - - -- * - - ----

Morue sèche.kil ! » 70,697 70.697 70,697 448,962 378.265| , | , | » | »

Morue verte...l-l » 238,040| » 238.040| » 238.040| 1.122.660 884.62ol , | , | , | •

Huile de foie de -

: DIlOTlle ., ., , ,|- 2 2 » . - 2 36| ... s . | . 34 » - » | » | »

- , -- -

-

-- -
- --

Rogues ... ..... - » . , » v | | | | v |

Issues de moruel- 1T2 172 - 172 1,010 - 33835| 35| 45| 35

-

-

Hareng..... ..|- , e " » - | n | e |

- --

-

-

Capelan.... .. - - e » » , , » | • | • , -

Flétan ........l- * » - l . | e |

- -

Cuirs verts.... » » » l » l »

= = ne------- |
- --------
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AVIS AVIS-

Les créanciers des sieurs i eger et Walsh. commer- la Maison i.emoine. habitation St-Urbain, Ile-aux

çants à St-Pierre, liquidés judiciairement, sont invités à Chiens, fait connaître que M. Foucard n'est plus son

se rénnir le mardi, 19 avril prochain, à 10 heures du gérat, elle est représentée à St-Pierre par M. Eugène

matin dans la salle d'audience des tribunaux à l'effet de Depincé.

se constituer en 1"° assemblée de vérification des cré

dI] CS.

iles titres accompagnés d'un bordereau devront être

1emis avant cette réunion soit au greffe soit entte les Envente à l'Imprimerie du fouvernement.

mains du liquidateur. M. E. Chapdelaine.
-

Saint-Pierro, le 13 avril 1904 . | -- * * - | | | --

Le Greffier p. i., | TAiEL AU DES MA : EES |9()4.
l

|
E, SASCO). Prix..... .. --..... .. -- ... ..... .. ---... .. . . . .. f) fr. 25

-- rrrr sp-tserr--

Q g S 5 3 7 . * f 9 N S i * é a R G , 3 g 3 : i S

faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au 14 avril 1904.

par M. L. VENTRE, pharmacien aide-major de 1re classe des Troupes coloniales.

ESSlON BAROMÉTRlQUE TEM P ÉRATUREpR CORR iGEE T'EMPÉRATUItES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes |

| % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en nullimètres au Nord et à l'om l re, des 24 heures

* et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- -

7 773,6|774.876,7|777,8 | 777,2 |77 7. 7 ,1 *s 1 Trans - il -1.9|+43| 56| 9| - t - 3*

8 |775,7|774, l|772.6|770,4|76t.5| 763,8| 762,3|762,3|763.4|764,1 765.9| 768.7|-2.1| -1,1 08| 39| 4,2|+- 5,7 - 30

9 | 769,9|771,6|773.9|774.8|775,7| 775,6 | 775,8|776.0|775.7 775.6 I75.2 774,6 -),9| 1,4 2,3| 3.7 4.9 5,2 - 1.

10 |772,1|769,2|767.3| 766,1 |765,4| 765,0|764,6 764,17639 7637 763, l | 63.0|–2,1 j-0,6| 2.3 | 39 4,8 5.9 – :,4
11 | 762.9|762,1|762.2|762,1 |761,3| 759,6 759,4|758,8 758,6 58,1 | 357,9 75 ,9 -1,3 l,3| 5,7 l 4,1| 5,8 ü.9 – l,9

12 |757,9|759,1| 760,3|76?,4|763,6 *|*5 765,4 | 765,9|766,2 7669|765,8|→-2.1| 2,3|–4.2| 5,7| 7.2 8,4 |- 2.2

13 |764,3 764.2 | 76,8 | 762,1 | 761,9 *** 7 62 | | 762.3 * :::: - 4 t 5.4 | 7,2 | 83| 8,7 - 1.8

| |
"---------- ----

HU M I I) IT É R E LAT l V E

---- --- --------,........ - - ----- ---------- TT " TT

P H ÉN ()M È N E S 6 heures. ltl heures. 13 lieures. 16 heures. 22 heures. |

---- - - -,- ---- - _-- | ------ _-s

9 | V | lt 4 . # . | | # . i | # . ; l i .. | | . | | .

il a 1 li | | | | | | | | | | | : iiis : i
# * | * | * | # # | # # | # # | # | # # | # # | = | * # | i # | # | # # |
- - - | * " | | l -

-

| | | |
7 Très beau temps clair. | 1 | |

| 8 Beau temps clair. - ! |

9 Brume. Pluie. Dégel. |

l 16 Pluie torrentielle. - | | |
1 1 Brume. Pluie. Vent. |

1: Brume. Beau temps.

13 |Brume. Pluie. Beau tempssombre. | |

DlRECTION ET FORCE : DU VENT. PLU I : , | #

-------- ------ --------- F()R ' E I) ES NUAGES. en millimètreset 10- l # 3

6 heures. | i0 heures. | 13 heures. | 10 heures. | 22 heures. de millimetres. * #

-»-- ---- *----- ------ | ------- | --- ------ -- ----..._--_------- * -- ----- --_-- T à

. ! . | | E *
- 5 - q - É | s - à - •. - | -

: : : - | # 3 «e : 3 à » : -

| | | | | | | | # | | | | | | * | * | * | * | i | 1 | 1 | à | | # *

7 1 | S-(). | 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1 | ) | r

8 1 |0. S-0| 1 |0. S-0| 1 |0. S-O| 1 |0. S-O| 1 |Cu-St.|Cu-St.jCu-St. |Cu-St.|Cu-St.| » » _ i »
9 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-. | 1 | S-E. | 1 Ni. Ni. | 12,7 | 42,5 | 31,9 87,1

10 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 Ni. Ni. Ni. Ni. Ni. | 42,8 | 60,2 | 57,8 160,8

11 2 |0. NO| : | 0, NO| : |0: NO| 2 |0, N-0| : | * 47,6 | 455 | 12,1 | 105,?
12 1 | S-0. | 1 | S-0, | 1 | S-0. | 1 | S-(). | 1 ) Cu-St. Cu-St. lCu-St. | s

13 0 | 8-0. | 0 | S-O. | 0 | S O. | 0 | S-O. () | M Ni. Ni. Ni. 12,4 8,7 21,l

Sant-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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PAiiTIEOFFICIELLE.- Intérieur: Décision autorisant M"e Videment .

(Evelina, à ouvrir, à Saint-Pierre, un cours libre d'enseignement

Suivant avis ministériel du24 mars 1904,M.Gazengel,

Capitaine de port de 1° classe à Saint-Pierre et Miquelon

primaire.- Prolongation de congé.- Enquête de commodo et in- a obtenu un prolongation de congé de convalescence de

commodo. - Appel d offres. - Appel à la concurrence.-Ser- trois mois, valable jusqu'au 24 juin 1904.

vice postal. - Avis. --

Marine: Décision: Prise de service. - Avis. - -

Justice : Arrêté nommant M. Besnier, membre du Conseil d'appel.-

Prolongation de congé.- Nomination. - -, rn * r , u v -

PARTlE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers - ENQUÈTE DE CoMMoDo ET INCOMMOD0.
Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météoro- --- ---------------

logiques. - -

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

au Service de l'Intérieur, à compter de cejour, deux avril

* A *T| E 40 FF ( : E L|, E mil neuf cent quatre, à l'occasion d'une demande de

------------------------ --------------------- - ------------------------------------- MM. Le Brgne, frères, tendant à être autorisés à élargir

- --- - de deux mètres la cale de leur habitation située à Saint

\ | \ | | |'| | | | | Pierre, au Sud du Barachois.

L'enquête sera close le deux mai mil neuf cent quatre

Nº65.-DÉCISIONautorisant Milº Videment (Evélina),à ouvrir, à quatre heures du soir. 5 - 4

à St-Pierre, un cours lubre d'enseignement primaire. Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

8aint-Pierre, le 20 avril 1904. sujet de cette demande sont invitées , les présenterau Secré-

tariat du Service de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

LeGouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon, fixée.

Vu l'article 19 de l'ordonnance organique du 18 sep- --

tembre 1844;

Vu l'article 3 du décret du 21 juin 1903, promulgué Appel d'offres.

dans la colonie par arrêté du 25juillet suivant;

Vu l'arrêté du 12août 1903portant réorganisation de Des offres seront reçues dans le Cabinet du Chef du

l'instruction publique auxîlesSt-Pierre et Miquelon; service de l'Intérieur, le mardi 26 avril courant,à deux

Vu la demande, en date du 15 avril 1904, formée par leures du soir, pour l'achat des barils vides de schiste,

M"Videment (Evélina), tendant à obtenir l'autorisation provenant des diversphares de la colonie en 1904. -

d'ouvrir, à Saint-Pierre, un cours libre d'enseignement Les récipients devront être pris où ils se trouvent au

primaire; frais de l'adjudicataire.

Vu le procès-verbal dressépar la Commission chargée Les offres, pour chaque récipient, ne pourront pas

de visiter les locaux; être inférieures à deuxfrancs. 2 - 2

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,
-

--

DÉCIDE :

Article 1".- M"° Videment (Evélina),pourvue des - Appel GICe.

brevets élémentaire et supérieur de l'enseignement pri

maire est autorisée à ouvrir àSaint-Pierre,un cours libre

d'enseignement primaire pour les filles.

Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérieurest chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregis

trée et communiquée partout où besoin sera.

En vue de la pass n marché de gréàgré, des

offres seront reçues le mardi 17 mai 1904à2 heures du

soir, au cabinetdu Chefdu service de l'intérieur, pour la

fourniture de 150 tonneaux de charbon de

terre,1° qualité, de la provenance de Sydney (Cap

JULLIEN. Breton), Réserve Mine, livrables, savoir: 100 tonneaux

Par le Gouverneur: à la Pointe-Plate (côte Ouest de Langlade). dans le cou

le 0Aef du service de l'Intérieur, rant du mois de juillet au plus tard, et 50tonneau à

P. CaroncuNr. - Saint-Pierre.

CA
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Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'nn cautionnement de 300 francs

comme garanie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas adiis dans une propor

tion supérieure au vingtiètne de la livraison.

Il devra être transporté et arri - é dans le magasin de

depôt à la Pointe-lae et à Saint-l'ierre aux frais et par

les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'o ération

du déchargement à la Pointe-'iate, environ 300 sacs.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la p o uction

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. -

Le fournisseur sera tenu de renettre au Service de

l'Interieur dix exemplaires manus rits ou imprimés de

son marche.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

- qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 déce nbre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à ia valeur des unonnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements,s'adresser au Service

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 23 avril 1904 . -

---------

Service Posta i .

Ligne Saint-E*ierre-''erre-Neuve.

L'Administration ,informe le public que suivant un

marché passé avec M. A. Paturel, un service postal au

moyen du vapeur Saint-Pierre est établi entre St-l'ierre

et Grand-Banc(Terre-Neuve) et St-Pierre et St-Laurent

(Terre-Neuve) .

Il sera fait en 1904, 15voyages aux dates ci-après,

3aVOlI* :

Entre Saint-Pierre et Grand-Banc.. . .

-- Saint Laurent. .

- Grand Banc....

Saint-Laurent. .

Grand Banc... .

Saint-Laurent..

- Grand-Banc.. ..

- Saint-Laurent..

Grand Banc.. . .

Saint-laurent. .

Grand-Banc....

Saint-Laurent. .

Grand-Banc....

- Saint-Laurent. .. 18 octobre.

- Grand-Banc.... 1° novembre.

L'heure du départ sera toujours affichée la veille au

bureau de poste. .

AllMlMTl All0M -

)ES SERV lCES MllLlTAlRES & MARii | MES.

N°64.-DÉCISION: Prise de la direction du service administratif

par M. André, Commissaire-principal de 2° classe des troupes
- coloniales. -

Saint-Pierre, le 19 avril 1904. -»

- Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle en date du 1 1 mars 1904,

19 avril.

3 mai.

19 mai.

31 mai.

14 juin.

28juin.

12 juillet.

26 juillet.

9 août.

23 août.

6 septembre.

20 septembre.

4 octobre. .

relative à la désignation de M. le Commissaire-principal

de 2" class , André our remplir les fonctions de Di

recte 1 : dn commissariat ;

Vu l'a rivée de cet officier supérieur dans la colonie,

DÉCID :

Mi. André, tonnissaire principal de 2" classe des

troupes coloniales, prendra à con ter dn 15 avril cou

ra t, la dire tion du Service adninistratif, en rempla

cement de .. Gaillha , tommissaire de l'* ciasse des

troupes coloniales.

Le s rvice lui sera remis dans les formcs réglemen

taires par M. Gailhac.

La présente l isiou sera enregistrée ct cornmtinquee

partout où besin sera

JULIEN.

-

-----

AV IS IF SAUVETAGH.

Il a été sauveté par le sieur Manet, Emile, petit

pêcheurà l'lle auxChiens, le 18 avril courant, un doris,

peint en vert ne portait ni nom ni marque.

Cette embarcation est déposée dans l'échouerie du

Sauvetetr.

i , i i : | | | | | |
A # * # * \ i * i | iii à

N° 66.- ARRÉTÉnommant M. Besnier, capitaine de portp. i.,

membre du Consenl d'appel.

Saint-Pierre, le 23 avril 1904.

l * : : i * '' i . '

i i, i, à i t \ | ii, i,

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le prochain départ de M. Ventre,pharmacien aide

major destroupes coloniales, membredu onseil d'appel;

Vu l'article 4 du décret du 21 mai 1896;

Ensemble, les dispositions des articles 41 § 2 et 44

de l'ordonnance du 18 septembre 1844;

Sur la proposition du Chefdu service judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1". - M. Besner, Capitaine de port p.i. est

nommé membre du Conseil d'appel, enremplacement de

M. Ventre.

Art. 2. - Avant d'entrer en fonctions M. Besnier,

prêtera le serment exigé par la loi.

Art.3 - Le Chef du serviceJudiciaire estchargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera et inséré auJournal et

auBulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service judiciaire,p. i.,

MIGHAS.

--

Suivant avis ministériel en date du 22 mars 1904,

M.Caperon, Procureur de la République,Chefdu service

Judiciaire des Iles Saint-Pierre et Miquelon a obtenu une

prolongation de congé de convalescence de trois mois

valable jusqu'au 11 juin 1904.

--
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Par arrêté en date du 19 avril ! 904, M. Sasco greffier

p. i. des tribunaux a été nomméJuge de paix ad-hoc du

canton de Mieulon, en rem lacement de M. Caperroi,

empêché, pour connaître ie l'affaire poursuivie contre

les sieurs Vigneau, Henri: Disnrd, Eugère; Poitier,

- Prosper. fils et Leloche. Joseph, fils, poir contravention

à l'arrêté du 21 mai l 02 sur la peche des moules dans

les étangs et barachois de l'île Miquelon .

-- :::--------------- --------

* A * " " # N () * ( # F # C # , 1 , 3

--------------------------------------------------

informations : 4 : s div .

Le vapeur , alou capitaine Brétault, venant de Saint

Malo est arrivé à St-Pierr, le 15 avril 1 904,à 7 heures

30 du matin, ayant à bord997 passagers. -

MM. RenéAndré,Chef duService administratif;- Landry,Ch.;

Lelandais;- Simon;-Jaquet, Gustave:-Jaquet, Emile:-

Choplin; - Iarambour, Martin: - arambour, J.-P; -

Harambour, Etienne; - Harambour, Léon; - Inachi,

Faola; - Foumeau, Jean; -Vasseur François.

MM"c" Réné André, et un enfant; - Simon et un enfant; -

Clavère, un enfant et une domestique;- larambourM";

M"e* Fourel, Rose; - Lafitte; - Etcheverry; - Harambour,

Marie-Jeanne.

-- et - - - - ----- - --

Le vapeur Harlaw est arti de Saint-Pierre ie l 8 avril

1904, à destination d'Halifax -

Passgers partis :

MM. Martinez, Louis; 3elascain, Bernard; Aristisabal; l)u

barbier, Félix; iecuna, Thomas: Flaux, Jean-1arie;

Hamon, Pierre; G. Poirat; Van-EnburgVVilliam.

---------------- --- --

6Dljets trouvés: Un trousseau de 5 etites clefs.

Un chapelet en perles de ver e blanc montées sur

fil argenté.

--------------- -- --

} # P : 0 :: ES : E,it R à Pii ) : , .

* n publiant , smple titre de rns-inenenis les . / s

32-dessous, l'Administration nue jar ni t r t ntcui . : .

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmetnt.

17 avril 1904.

Voici le texte, du moins affirme-t-on l'analyse, de la

partie dutraité anglo-français qui concerne Terre-Neuve:

1º La France abandonne ses droits sur le French-Shore,

c'est-à-dire droit de préparation et le séchage à Terre

Neuve du poisson; 2° Elle garcie le droit de pêcher dans

les eaux lerritoriales du French-lhore, c'est-a-dire sur

un littoral de 1,800 kilomètres le ion ; 3° Ellegage (a)

le droit pour ses pécheurs de s'approvisionner de boëtte

sur ce littoral, en d'autres termes elle obtient qne le

Bait bill cesse d'être appliqué au Fretch-Shore; (b) Le

droit de pêcher dans ees eaux non seulement la morue

mais le hoimarl; (c ) le droit ou les armateurs et les

marins qui pourraient être és s par le nouvel état de

choses à une indemnité éventuelle qui sera déterminée

par une commission d'officiers de marine fraçis et

anglais avec possibilité de recours à un surarbitre dé

signé par le tribunal de La Haye. Le parlem nt terre

neuvien se montre dés à present disposé à ralier cet

arrangement.

----

18 avril 1904.

Paris, l7 avril.- Le Président Loubet fait une visite

officielle à l'ouvertu e du salon de la société nationale

des Bcaux-Arts appelé ordinairement salon du Champs

de Mars dans la partie ouest du grand palais des Champs

Elysées. Cette année on a été beaucoup plus sévère que

les années précédentes dans le choix des admissions; le

catalogue du salon 11e contient que 2,654 numéros

dont 1,324 peintures, 500 pastels et a uarelles, 300

sculptures, 206 gravures, 80 dessins d'architecture et

2 l3 objets d'art. -

- 19 avril 1904.

M. Chaleil, ministériel, a été élu député de Calvi

(Corse).

Le l'résident de la République se rendant à Rome dans

train présidentiel quittera Paris samedi.

l'ientsin, 18 avril. - Des rapports provenant de

sources différentes lisent qu'une flotte japonaise com

prenant 70 transports se dirigent vers Kin-Tchou au nord

de Port-Arthur.

Salonique, l8 avril.- Un combat sérieux a eu lieu

entre Turques et Bulgares à lipa près de Demir-Kapu à

62 milles de Salonique; des deuxcôtés il y a eu beaucoup

de morts.

Paris, 18 avril.- Le colonel Marchand dans une

lettre ouvert au sujet de sa démission déclarait avoir

été-diffamé e être en butte à un véritable ostracisme

das l'armée. Il ne sera statué sur sa démission qu'à

l'expiration de sa peine qui est de 30jours d'arrêts.

St-Jean Terre-Neuve, 18 avril.- Les interprétations

données à l'article 2 du traité colonial anglo-français

relativement aux droits de la France pour la pêche

provoquent unegrande anxiété dans le public.On affirme

que la législature ne devrait jamais donner son appro

bation à cet article -

21 avril 1904.

St-Jean de Terre-Neuve, 20 avril.-On croit ici que

les Cab nes français et anglais négocient sur la question

d» date commune de la fermeture de la pêche; en atten

dant le gouvernement colonial est décidé à appliquer,

cette année, la loi concernant la boëtte; aujourd'hui il au

tait , nvoyé le croiseur Fiona reprendre sa surveillance

annuelle des pêch ries devant St-Pierre.

St-Petersbourg, 20 avril.- On dit que les Japonnais

ont débarqué de grandes forces à Newchwang. La flotte

du Mlikado étant maitre des éaux, le débarquement dans

les environs de la Mandchourie a été chose facile; le gé

néral Kouropatkine dit qu'illui est impossible l'empêcher

les débarquements des Japonais.

La convention franco-italienne relative à la législation

du travail dans ses rapports avec les deux pays a été

signée le l 5 avril courant. -

- - 22 ti vril 1904 .

' es pêcheries de Terre-Neuve.St-Jean,21 avril.-Toutes

les difficultés soulevées à propos du traité franco-anglais

ont é é levées; la France accepte que la clanse fixant au

2 octobre de chaque année la clôture de la pêche ne

soit applicable qu'aux bateaux français; les bateaux de

pêche de Terre-Neuve. du Canada et des États-Unis

peuvent continuer en hiver la pèche du hareng; la France

reconnait aussi le consul anglais à Saint-Pierre, ce qui

mettra fin à la coutrebande partant de cette ville et l'An
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gleterre reconnait le consulfrançais à Saint-Jean, qui ne

résidaitpas dans cette v lle officiellement.

Le premier ministre de Terre-Neuve a communiqué

ce soir,à la législature, lesclausesdu traité anglofrançais

relatives au French Shore. les galeries étaient remplies

de monde et la lecture des clauses du traité a été ap

plaudie.

Roubaix.-Grève textile touche à safin. les troupes

seront retirées d'ici samedi.

23 avril 1904 .

Le croiseur transporteur Foudre ayant à bord quatre

vedettes torpilleurs,deuxsous-marins, quitte Cherbourg

pour Saïgon.

q-----

Nouvelles maritimes.

Mars. venant de: ENTRÉES.

24 (St-Malo). b.-g.fr. Marseillaise, c. Luzé, avec div. march.

vap.fr. Burgundia, c. Huhé, avec div. m. et pas
1 -

Avril.

2 (Halifax).vap. a. Harlaw, c Scott, avec div. mar. et passag.

3 (Granville). 3 m. fr. Juanita, c. Blanchet,avec div.m. et pas.

– (St-Malo). b.-g.fr. St-Michel, c. Provost, avec div. m. etpas.

4 - 3m.fr. Fleurde Marie, c. Hubert, avecdiv. m. et p.

Bayonne). 3 m.fr. Pierrette, c. Guillou, avecdiv. m. et pas

– (Burins, T/N) vap. fr. Liberté, c. A. Farvacque, avec lest.

7 (St-Servan). b.-g fr. Fauvette, c. Leroy, avec div. m. etpas.

- (Granville). b.-g.fr. St-Pierre, c. Stephan, avecdiv. m. etpas.

8 (St-Servan).3m.fr St-Mathurin,c. Nouazé,avecdiv.m. et p.

b -g. fr. Active, c. Leroy, avec div. mar et pas.

10 (St-Malo). 3 m.fr. Navarre, c. Lefeuvre, avee div. m. et pas.

12 – 3 m.f. Louvois, c.Thémoin, avec div. mar. et pas.

- -- g. fr. Batavia, c. Lemoine, avec div. march. et pas.

Mars. Allant à : SORTIES.

31 (Louisbourg). b.-g. fr. Marseillaise, c. Luzé, avec lest.

Avril.

5 (Philadelphie).vap. fr. Burgundia, c. Buhé, avec lest,

9 (Lisbonne) b.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec lest.

ANNoNCEs ET Avis

Etude de M°Edouard Laugier, notaire,5,rue Cannebière,Marseille.

SOCIÉTE

des Sécheries de InnoruuesdePortdeEBouc.

Société anonyme au caputal de 1,200,000francs.

Siège social à Marseille, rue Sainte, 44.

Modifications desStatuts.

I

Du procès-verbal des délibérations de l'Assemblée

générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires de

la Société anonyine des Sécheries de morues de Port de

Bouc, dont le siège est à Marseille, rue Sainte, nº 44. en

date du 30 septembre 1892, dont un extrait dûment

certifié a été déposé aux minutes de M° F. J. Laugier,

notaireà Marseille,par acte du 21 octobre 1892, il résulte:

Que le capital social primitivement fixé à un million

de francs, a été réduità huit cent mille francs, au moyen

de l'annulation de quatre cents actionsportant les n°901

à 1300 que le Conseil d'Administration a achetées pour

le compte de la Société, en vertu de l'autorisation donnée

par l'Assemblée générale extraordinaire du 4 novembre

1891.

Que, par suite, l'article 5 des statuts a été modifié de

la manière suivante:

Le capital social est fixé à la somme de huit cent mille

francs et divisé en seize cents a ions de cinq cents francs

chacune.

Et que les actions non a: nulées seront frapées d'une

estampille indiquant la modification du capital social et

du nombre des actions. -

Des expéditions de l'acte de dépôt sus-mentionné,avec

le procès-verbal qui y est joint, ont été déposées le 28

octobre 1892, aux greffes à Marseille. du Tribunal de

- commerce et de la Justice du 2"° canton.

Il

Suivant acte sous signatures privées en date à Marseille

du7 novembre 1903, et à St-Malo du 1 1 du même mois

et dont l'un des originaux est demeuré annexé à un acte

reçu par M° Edouard Laugier, notaire, à Marseille, les

3 et 4 décembre 1903, M Emile Houduce, négociant

drmateur, demeurant à St-Malo, a fait apport à la Société

des Sécheries de morues dc Port de Bouc, Société ano

nyme, ayant son siège à Marseille, rue Sainte, nº 44, des

biens et droits de toute nature appartenant audit M.

Houduce etcomposantsa maison decommercedepoisson,

à Saint-Pierre-et-Miquelon et à St-Malo, et comprenant:

1° Cinq navires métropolitains attachés au port de St

Malo, savoir: le trois-mâts Reine, le brick-goëlette le

Casimir-Pen uer, lagoëlette Alice et Paul, lagoëlette 1'uerre

et la goëlette Anita-H;

2°Cinqgoëlettes locales attachées au port deSt-Pierre

et-Miquelon, dénommées. Jean, Lelia, Tzarune Aventure

et La Roncière (ces deux dernières appartenant à M.

Houduce,pour deuxtiersseulement);

3° les armements, agrès et apparaux des dits navires

et goëlettes; ,

4º Les immeubles et installations mobilières de la

maison Houduce,àSaint-Pierre-et \liquelon, comprenant

l'habitation de la ville ou du Nord avec naisons, maga

sins, terrains, constructions diverses, et l'habitation du

Sud et toutes leurs dépendances, le matériel naval et

d'exploitation, les mobiliers industriel et commercial;

5° Les chalands, allèges, matériel mobile des habita

tions;

6° Les marques et la clientèle. -

Le tout d'ailleurs plus amplement désigné au dit acte.

En représentation de cet apport, il a été dit, qu'il serait

attribué à M. Houduce, six cent vingt-deux actions de

cinq cents francs chacune entièrement libérées de la

Société des Sécheries de morues de Port de Bouc; les dites

actions créées en augmentation du capital de la dite

Société.

En outre, il a été convenu, qu'en dehors de l'augmen

tation de capital de trois cent onze mille francs , résultant

de l'apport sus-indiqué, la Société des Sécheries de morues

de Port de Boucaugmenterait encoreson capitalde quatre

vingt-neuf mille francs en numéraire, par la création de

cent soixante-dix huit actions de cinq cents francs cha

cune; et un droit exclusif à la souscription de ces cent

soixante-dix-huit actions a été réservé au profit de M.

Houduce. -

III

Suivant délibération prise le 30 novembre 1903,par

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de

la dite Société, dont un extrait du procès-verbal est de

meuré annexé à un acte reçu par M° Edouard Laugier,

-
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notaire,à Mlarseille. le 3 décembre 1903, les actionnaires

cit pris à l'unanimité les résolutio s suivantes :

Première résolution.- l'assenl e g lé , le, connais -

sane prise d'un acte -ous-sings privés. en date dies 7

et 1 1 novembre 1903, aux t rms luquei i Emile

Hou luce a fait apportà la Sociéte de iivers biens et rois

moyennant l'attribution de six cent ving-dex a tis de

cinq cents francs chacune. etière - nt libées, approuve

et accepte provisoirement cet a , port : x conitions stipu

lées au dit a te, nais sous la rés, rve de la v rification et

de l'approbation définitive le l'apport « onforméme ,t à la

loi. Et elle nomine M. Henri Fine, connissair , chargé

de faire un ra port à ue procltine assemble géi rul -

sur la valeur du dit apport, les attributions stulé - n

représentation de cet apport, et les avautages particuliers

en faveur de \. Houduc .

Deuxième resolution.- L'assemblée prévoyant le cas

où l'apport effecté par M. Hou iuce et les attributions

d'actions et avantages particulirs stipulés en sa fveur

seraient approuvé , décide qu'en plus de l'au mentation

de 3l 1,000 francsàprovenir de t'apport en nature effectué

par M. Houduce. le capital social sera en outre augmenté

de 89,000francs par la création de cent soixante dix-huit

actions de 500francs chacune à souscrire en numéraire ,

et pour la souscription desquelles. M. Houduce aura un

droit exclusif, conformément aux stipulations de son acte

d'apport. le montant des actions nouvelles sera payable,

savoir : un quat lors de la souscription et le surplus aux

époques et dans les proportions qui seront fixées par le

Conseil d'administration. Elles ne donneront droità aucun

intérêt jusqu'au 31 mai 1904; età partirdu 1°juin 1904,

elles seront assimilées aux actions représentant le capital

sccial actuel et jouiront des mêmes droits. Le conseil

d'administration est autorisé à recueillir la soiscription

des nouvelles actions, à recevoir les versements sur ces

actions, à faire la déclaration notariée des souscriptions

et vcrsements, et à remplir toutes les formalites néces

saires pour la régularisation de cette augmentation de

capital.

Troistème résolution. - L'article 22 des statuts est

modifié de la manière suivante;

Le conseil d'administration se réunit, soit au siège

social à Marseille. soit partout aiileurs et dans toute autre

ville le France,aussisouvent que les affaires de laSociété

l'exigent et au moinsune fois par mois sur convocation

du président.

IV

Suivant acte reçu par M°Edouard Laugier, notaire, a

Marseille, les 3 et4 décembre 1903, portant la mention

suivante: « Enregistréà Marseille, a. c. 2, f° 18, n° 13,

le cinq décembre 1903, reçu3francs 75,signé: le rece

veur, Demoulin, les membres composant le conseil d'ad

ministration de ladite Société, ont déclaré que les cent

soixante-dix-huit actions nouvelles de 500francschacune

de ladite Société des Sécheries de morues de Port de Bouc,

représentant l'augmentation de capital de la somme de

quatre-vingt-neuf mille francs en numéraire, décidée par

la délibération sus-énoncée de l'assemblée générale des

actionnaires de laditeSociété, ont étéintegralement sous

crites par M. Emile Houduce, sus-nommé, négociant

armateur, demeurant à Saint-Malo, en vertu du droit

exclusifà cette souscription qui avait été réservé au dit

JOURNAL OFFiCiEi, DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. " - N5

M. Holiduce, aux terres de la même lélibération de 'as

sembléegénérale précitée; et qu'une soumne de vingt-deux

mille deuxcent cinqante fres e : espèces, r prés ntant

le quart du moutit ' s !78 actions souscrites par M.

Ho duce, a été v rsée dais les caisses de la Société des

Sécheries de mores te i rt de Boue. à la date du 30

: )venn ra |9 ) 3 . -

V -

: - 8jaii : !9 .. pa l'assem

llée gén rale extraordin ai te des actinnir.s de la dite

*ociété, dont extrait du prºcès-verbal est demeuré : nexé

à la miu - d'un act r çn par M° Laugier, notaire. sus

onné, le 27janvier 19 * 4 et po,tait la mention suivante :

Enreistré à Marseille. a c. 2, f°85, nº 18. le ving lait

janvier 1904, r çu3francs 75, signé Demonlin, il résulte

que l' ssemblée a pris ies ré olutions suivantes :

- rem ère resolution. - L'assembléc générale recon

naissant que le rapport imprimé de : Henri Fine, com

missaire, a été tenu à la disposition des actionaires,

depis l * 3 l t cenbre 1903, et après avoir entensi tu la

lecture de ce 1apport, en adopte les conclusions et, en

conséquence, elle approuve pure et et simplement le

apports en nature faits à la Société par M. Emile Houduce

et les attributions et avantages particuliers stipulés à son

profit. ainsi que le tout résulte de l'acte des 7 et 1 1 no- .

vembre 1903. -

Deurnème resoiution.- L'assemblée générale, après

vérification, reconait sincère et véritabie la déclaration

faite par le conseil d'administration, suivant acte reçu

par M° Edouard Laugier, notaire, à Marseille, les 3 et 4

décembre 1903, de la souscription de cent soixante-dix

huit actions de 500francs chacune, représentant l'aug

mentation de capital de quatre-vingt neuf mille francs en

numéraire. autori-ée par l'assemblée générale du 30

novembre 1903 et du versement du premier quart sur

chacune de ces actions.

T oisième résolution.- En cosséquence des augnen

tations de capital définitivement réalisées, soit par l'ap

port en nature de M. Hoduce, soit par la souscription

de 178 actions, le capital qui était de huit cent mille

francs est élevéà un million deux cent mille francs.

Quatrième résolution.- L'assemblée décide que par

suite de l'augmentation du capital, la rédaction du pre

mier paragraphe de l'article 5 des statuts est modifiée et

remplacée , ainsi qu'il suit:

« le capitai social est fixé à un million deux cent

« nille francs et divisé en 2,400 actions de 500 facs

« chacune, dot huit cent mille francsformant le capital

« originaire réduit et quatre cent mille francs montant

« de l'augmentation résultant des décisions d'assemblées

« générales d'actionnaires des 30 novembre 1903 et 8

« janvier 1904 ». - -

En outre, la rédaction du dernier paragraphe de l'ar

ticle 44 est modifiée et remplacée, ainsi qu'il suit:

« Soixante-dix pour cent aux actions ».

Une expédition entière des actes et délibérations sus

énoncés a été déposée le 3 février 1904,à chacun des

greffes duTribunal de commerce et de la justice de paix

du 2° canton de Marseille. -

Une expédition de chacun des actes et délibérations

' e lib ati : p :

- sus-énoncés a été déposée le 19 avril 1904, aux greffes
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duTribunal de commerce des Iles St-Pierre et Miquelon

et de la justice de paix du canton de St-Pierre.

EpoUARD LAUGIER,

notaire.

Tribunal do 0 merce de St-Pierre & Miquelon.

Pat jugement du 20 avril l 904, le Tribunal le con

me ce de Saint-Pierre et Mi ;uelon a déclaré en état de

------fit-r-simr Bardou, A iolphe. armateur, domicilié à

San- 1 ierre et a fixé provisoirement l'ouverture de la dite

faillite a 16 avril 1904 .. Par le même jugement, l'. le

rr--rers ----------

à : 3, 3 -

lates à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et iiquelon du 14 au 21 avril 1904.

()URNAL ()FFICIEL DES ILES SAINT-'1ERRE ET M11QUELON.

|

|

: * é * 3 & E R i * :

Président du dit Tribunal a été nomméjuge-commissaire

et le sieur Goutière. syndic provisoire de la dite faillite .

Le Greffier p. 1.,

E. SASUO.

AVIS

Les créanciers des si urs Léger et Walsh, liquidés

judiciairement. stinvités à se réunir le nardi 26 avril

1904,à 0hres 1 2 du matin, dans la salle d'audience

du Palais de Justice, pour se consiter en deuxième et

dernière assemblée de vérification des créances . -

Saint-Pierre. le 20 avril 1904.

/ e Creffer p. 1.,

l - ASO

3 à ... i * : 4 à : S,

par, M. L. VENTRE, pharmacien aidc-ma, or de 1" classe des Troupes coloniales.

--------------------- -----
-
-

[ ESS ()N TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs -

- donnée le 2 heures en - heures. extérieure extrmes -

lauteur du mercure ramenée à.0 et exprimée en millimètres an Nord et à l' om b re, les 24 heures

et dixièmes de millimètres. ( 1'hermomètre sec). -

-

-------------_ _ - ---------- ----
--------------------

i | - i | - i | - i | = | | | = # = # = # | # | # | | | | = | = # = # | # | #* # | - 3 | -- # | -- # | = E | - E | - E , - E | - E a # | a : | : # | - # |= | = # = # e - -

: | : | -- -- -- -- -- | = | -- - - | -- -- -- -- | -- --

-

T2.1| 760,8| 759.8 ros 755 2| 755,8 slm : 759,1 nos roi 7| 0,0 3,6 5, l 7.2| 7.9| -- 8,4 - 3

7625|762 |763,0|7638 | 63,7 | 763,1 | 62.6| 619| 762,0| 7637 163.1 | 637| 20| 3,7 | 4 | 62| 53|-- 19 0,t

763,9764.2| 764,8| 765,1 | 7643|763,2| 761.6 : i :: 7467 453 745,8 1,3| 5,| .1 | 5 | 5,0| - 5,7 -- 0,449,3| 752,1 | 754,9|757,8 159,7 | 1612| 623| 163,77646| 7659 7669 | 678 | 2,1 | 38 | 5,7 | 62| 68|+ 1,0 | -- 1.0

768 | 7692|7703|7709|7717| 172.1722 772,6 772,8|73773.1| 7.9| 3 | 4.7 | 5 | 58| 6,9|+ 1,1 | -- 13

:|*| *| * |*| * | * | ** ** I,t 158 58 | 3 | 1 | 4 | 4.9| 5 | + | | --
758,6|758,9|759,4|759,9| 760,7 761,6 761,9| 7 75,5| ( 9| 1 : 1 | 3 4| 5.6 - 6.1 -- 0,

| --------- ----

H U M I D IT É R EL ATl V l -

__------------- ------- -

--

P 1 , N U M È N ES 6 heures 10 heures. 13 l1cures. 16 heures. 2 heures.

---- ---- ----
-

-_- -

| | V - R - . # # | | - i | i # | | - i | i = 1 | | | | - i | #
- - 7 - c - - - - - - - -- : | - E

: H | = | # # | | | | # | # # | | H | E | # # | # | # | # # | |
- - |é e | - | #

|

Brume. Temps calme . –l,2|1,2 i 80 1,4|2,2| 67 5,1 1,0| 86 6,3|0,9| 87 7,4|0,5

Beau temps sombre. Calme. 0,7|1,3| 79 1,8|1,9| 71 3,7 | 1,2| 82 4,8|1,4| 80 5,2|1,1

Temps couvert. Calme. -0,1|1,4 | 83 4,0|1,0| 85 5.1| l,0| 86 :, 4| 0,9| 87 -- 5,0|1,0

Brume. Pluie torrentielle. 1,0|1,1 | 82 2,0|1.8| 7 4, l | 1, 6| 78 5,610,6| 9? 6,30,5

Beau temps clair. 2,1|1,1| 82 4,6|0, 1| 99 4,7|1,2| 83 5,8|1,0| 86 6,7 10,2

Brume. Pluie. Vent. 1,1|2,1| 67 2,9|0.8| 88 3,0|1, 1| 83 3,8| 1,1 | 84 4,1 |1, 1

Brume.Temps couvert. Calme. 0,2|(,7 | 88 0,7|0,6| 90 p 87 2,2|1,2| 81 4,5| 1,1

bl RECTION ET FORCE DU VENT. - - --- - L U I|

---- - ---- - --- F0RM DRS NUAGES. enmillimètreset10mes | -- 3

4 haures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de aillunaètres. * #

-- ----- | ------- --| |-----_--__------- ---- 3 -

: i i i l - l i # | # | | - - - :
: - s - e - | 2 | | • - -

-- - -- - -- -- -- - E -

| |

44 |s. s-O| 1 S. S-0| 1 | S. S-0| 1 |S. S-0| 1 |S. S-01 1 | » - - - - - -

i5 |S. S-0| 1 |8. S-0| l |O. S-O| 1 |0. S-O| | |0. S-0| 1 |Cu. Ni. |Cu. Ni,|Cu Ni.|Cu. Ni,|Cu. Ni.| - -

16 |0. s-o]| 1 |. 8-0| 1 | -0. | 1 | N-0. | 1 | Mo. | 1 i. Ni. Mi. Ni. Ni. - -

17 | S-0. | 1 | S-E. | 1 | S-B. | 1 | S-. | 1 | S-E. | 1 |. » - - - - 124,3 | 12,7

is | N-o. | 1 | N-0. | 1 | N-o. | 1 | N-o. | 1 | -0. | 1 |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. | Ci-st.jci-st. - -

13 |(). N-0| 1 |0. N-0| 1 | S-0. | 1 | 8-0. | 1 | S-0. | 1 Mi. Mi. Ni. Ni. Ni, | 14,3 | 19,7

: | s-0. | 0 | 8-0. | 0 | S-0. | 0 | S 0. | 0 | S-0. | 0 - - - Ni, Ni. - --
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PARTIE OFFICIELLE. - Intérieur: Enquête de commodo etincom

modo.- Appel à la concurrence. -Service postal. - Avis.

Marine: - Avis de sauvetage.

Santé.- Décision relative au départ de M.Ventre.

PARTIE NON ()FFICIELLE. - Informations et faits divers -

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météoro

logiques.
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\ | \ | | | | ' | \ | | | | |.

ENQUÊTE DE COMMOD0 ET INCOMMOD0.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte

au Service de l'Intérieur, à compterde cejour, deux avril

mil nenf cent quatre, à l'occasion d'une demande de

MM. Le Borgne,frères, tendant à être autorisés à élargir

de deux mètres la cale de leur habitation située à Saint

Pierre, au Sud du Barachois.

, L'enquête sera close le deux mai mil neufcent quatre

à quatre heures du soir. 5 - 5

Les personnes qui auraient des réclamations à faire au

sujet de cette demande sontinvitées a lesprésenter auSecré

tariat duService de l'Intérieur jusqu'à l'époque ci-dessus

fixée. -

---

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré àgré, des

offres seront reçues le mardi 17 mai 1904à 2 heures du

soir,au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de fl56D tonanneaux de clnarbon de

terre, l°qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables, savoir: 100tonneaux

à la Pointe-Plate (côte Ouest de Langlade), dans le cou

rant du mois de juillet au plus tard, et 50tonneaux à

Saint-Pieri e. - -

Les offres devrontprésenter desprix distincts pour la

livraison des 100 tonneauxà faire à la Pointe-Plate, et

pour celle de 50tonneaux à faire à St-Pierre.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 300francs

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas admis dansunepropor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate et à Saint-Pierre aux frais et par

les soins du fournisseur.

--------

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement à la Pointe-Plate. environ 300 sacs.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. - -

Le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pourplus amples renseignements,s'adresser auService

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 23 avril 1904.

----

Service PoStal.

Ligne saint-Pierre-Terre-Neuve.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau publié au Journal Officiel du 16 avril

dernier, le vapeur «St-Pierre » qui devait effectuer son

service sur Grand-Banc le 19 mai, fera le voyage le 18

mai et ne reviendra à Saint-Pierre que le 19.

-s

Avis.

Le public estinformé que, conformément aux dispo

sitions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894, la

matrice de l'impôt des patentes est déposéeà la Mairie de

St-Pierre afin que les intéressés puissent en prendrecon

naissance pendant dix jours, c'est-à-dire jusqu'au 8

mai inclus

Les réclamations des contribuables doivent être adres

sées au Maire qui lestransnettra à l'Administration avec

ses observations.

Saint-Pierre, le 28 avril 1904.

lNTlTl
[) ES SERVlCES MILlTA1RES & MAR lTl ME .

- Avis DE sAUvETAGE.

Il a été sauveté:

1° Par Tillard, Ernest, le 21 avril,un doris peint en

gros rouge ne portant ni nom ni marque;
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2° Par I)avid, Constant, le 23 avril 1904, un radeau

mesurant environ 5 mètr s de longueur

Ces épaves sont laissées à la charge des sauveteurs à

]'Ile-aux-Chiens .

\ | | \ | | | \ \ T\ | | \ | i ) , \ * l ) ,

N 67.-DECISION relative au aépart pour France de M. Ventre.

Saint-Pierre, le 8 avril 1904 .

----------

le Gouv rnenr les il s Saint-l'ierre et Miquelon,

Vu le ce tifica u (onsei ie Sané ac o d ttun cogé

de convalescence. dont la drée sera fixée par l'autorité

militair, à M. V'e r .. lois, phar.tarien aide-major de

1"° classe des troup s coloniales ;

Sur la proposition du médecin- Inajor de 2" classe,

Directeur du Service de Santé;

i)éCIDE :

Article 1". - M Ventre, Louis, pharmacien aide

major des troupes coloniales en service à Saint-Pierre,

prendra passage sur le vapeur postal Harauc, partant

de Saint-Pierre le 1" mai, et se rendra en France par la

voie de New-York et le Havre.

- Art. 2. - M. le docteur Fargier, édecin-major de

2" classe des troupe- coloniales. assurera le service de

la pharmacie de l'hpital, dont il tiendra la comptabilité,

et sera chargé des observations météorologiques.

Il touchera en ces qualités les suppléments prévus au

budget local.

Ces diverses mutations se feront à la date du 1° mai.

Art. 3.- le Commissaire principal. Directeur du

Commissariat, le Chefdu service de l'lntérieur, le l)irec

teur du Service deSanté assureront l'exécution de la pré

sente décision qui sera enregistrée partout où besoin

sera et publiée auJournal et au lulletun officiels de 1a co

lonie.

JULLIN.

Par le (ouverneur:

Le Directeur , - Le Chef Le Directeur

du service de Santé, du service de l' Intérieur du Commissariat,

D* ALLioT, P. CERToxCINY. René ANDRÉ.

PARTIE NoN oFF1 C1 ELLE

Informations et faits dives

levapeur Harlaw est arrivéà St-Pierre avec les tnalles

d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le 28 avril 1904.

Passagers arrivés :

MM. Hardy, Edouard; Lacroix; Bidel, Edouard: Mme Bidel,

Edouard; M"° Lesoavec.

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North Sydney et Halifax) .

le 1er Mai 1904.

Le bureau de p0ste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures 30 du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .......... .. .. 4 heures du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à ..... 4 heures du matin.

au bureau de poste, à .............. 4 heures du matin.

Nota.-Lalevéede laboiteaux lettres sera faiteàl'Ile-aux-Chiens,
le Samedi. à 5 heures du soir.

* , * -

AINT-PIRE ET i ()UE1 ()N.

----
---- -

(bjet trouvé: Rue Truguet, un petit bracelet, en

argent, pour enfant.

-----------------

. . -, - * . * : * : « , » r ; : , : r ..
- ' - - » - ' * -- . - . - * -- , - i - - a - * « , - -

: s , vtn * s nple titre le res ,nements les te s

- lect», ' srntion 1 , ti ' nl / t en 1 t une / o

* e r t t . .. es et les , ' l rnrsmet mt .

24 avril 1904

St-Pétersbour, 24 avril - es journaux politiques

critique la con init « l - e plainent tie l'incaacité des

officiers le main hares le d fin lire Port Arthur. Le

Czar a ordonnéune en quéte et 15 ctiiciers ont « te relevés

de leurs foncti ns et renvoyé- d ns leurs foyers .

Les attaques incess tes des Japonais et la perte de

l'amiral \'akaroff ont d moral é les trou es russes

taris, 24 avril - le l' esilent le la Rép blique

accompagné de MM. Delcassé, Mollal. des secré aires de

la résidence. quitta l'aris a 9 heures 40 du matin pour

l'Italie. l resque tous les ministres et nolabilités le

salèrent avant son départ; la foule ombreuse le salua

respectueusen.ent.

La délégatio de la municipalité parisienne est arrivée

à Roume .

Le Conseil supérieur le l'instruction publique a voté

- la suppression du concours général de fin d'année et son

remplacement par une grande fête universitaire.

La grève des états-majors de la marine marchande

vient d'éclater à Marseille -

Le Conseil de guerre a condamné les officiers à quatre

mois de prison pour abandon de leur poste et non pour

refus d'obéissance.

25 avril * ) 4 .

Le puple de Rome a fait une réception des plus

chaleureuses au l'résident de la République; la ville est

superbement décorée. tous les édifices publics sont

iliumines et des arcs de triomphe sont élevés sur le

parcours du cortège; sur la route qui mène à Rone

plus de cinq cent mille paysans des provinces ont salué

le Président au passage.

Le Président a été reçu au débarcadère par le roi

d'Italie, le comte de Gênes. le comte de Turin et les

membres du Sénat. Après un discours de bienvenue le

roi a donné l'accolade au Président et la musique a jeué

la Marseillaise. le l'résident est monté en voiture dvec

le roi d'Italie et s'est dirigé vers le Quirinal suivi de la

foule en liesse qui n'a cessé de l'acclamer.

Au Quirinal il a été reçu par la reine d'Italie ct a dù

se montrer par trois fois au balcon pour faire plaisir au

peuple.

De grandes réjouissances publiques auront lieu à Rome

et dans toutes les provincespendant son séjour en Italie.

26 avril 1904. .

Les inscrits maritimes de Marseille se sont joints aux

états-majors en grève, mais les autorités ont pris des

mesures pour assurer les services postaux. Les navires

de l'état font le service avec la Corse et l'Algérie. .

Rome,25 avril.-Unefête splendide a été organisée

pour le Président Loubet; retraite aux flambeaux et

autres. M. Loubet reste visible tout le temps, la foule

l'acclame. Une délégation de Florence est partie pour

Rome remettre au Président la médaille d'or offerte par

les industriels. La Chambre de Commerce a offert une

réception aux représentants de la Chambre de Commerce
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française, réception très ainée et prolog e à une

heure avancée dans la soirée. A dix h ures demain

matin le Président se renlra au Pan léon où il déposera

des couroth s str ie tomat d , Vicor-En manuel II

t | 1 roi Hn 1 bert I".

S -l'étersbourg. 25 av il. -- Un télégranme de Vla

divostock anonce que le port est libre de glaces, les

bueauxja, onais croisent a rge.

2T avril ;-)1 .

Un engagement a eu lieu ent e Russes t Japonais à

Muken. les Russes qnoi inférie rs e onr ot

nts - tiéroute les Japonais qui ont subi le ressesp rts.

Parmi les morts on a 1 econnu M. Soud, juge de paix

japonais à Mlikden. Le Conseil su,érieur d'Instruction

publique en 1 aison de la mor de M. Grard son vice

président a levé la séance en signe de deuil.

le cuirassé espagnol 1'elayo, battant pavillon amiral

est arivé de Mars ille pour saluer le resident de la

Republique lors d … son retour d'Italie.

la réception grandiose faite a ltome au Pésident de

la République cause en F ance la plus grane satisfaction.

2S avril 190 .

Rome, 27 avril. - Le 'résident !onbet a passé la

plusgrande partie de la journée à visiter les établissements

français, il est resté un temps considérable , l'Académie

française des arts,à lavia Médicis où il a admiré la statue

de Victor Hugo présentée à Rome par la ville de Paris.

Une ode autographeà Victor Hugopar Gabiel D'Annunzio,

contenue dans une magnifique couverture de brocartvéni

tien faite en 1500, a été présenée au Président. Le Pré

sident loubet a diné à l'ambass de de France où il a

assisté ensuite à une grande réception.

St-Petersibourg. 27 avril.- l'é at-majorgénéral croit

qu'une des colonnes japonaises en essayant de traverser

le Yalou à Tourenchen, a subi de fortes pertes , la suite

du bombardement inattendu parune batterie russe établie

sur la rive opposée qui a détruit les pontons'japonais.

LesJaponais, dit l'état-major général. ont essayè de tra

verser le fleuve sur six ou sept points diffrents, mais

ils n'ont réussi qu'à un seul endroit.

liaoyang,27 avril.- les troupesjaponaises qui ont

traversé le Yalou au Nord d' Eouiljiou Outchangjiouck,

ont fait une charge dans la nuit du27 avril sur la position

russe près le Lizavena, village situé sur la rive Mand

chourienne duYalou; elles ont été repoussées, mais leurs

pertes ne sont pas connues.

Paris, 27 avril.- Le correspondant duJournal à St

Pétersbourg, annonce qu'un sous-marin russe a coulé un

transport japonais qui emportait six cents hommes en

Corée, tout le monde a péri.
-

-------- -----
----------------------

Nouvelles maritimes.

BAT 1M E NT s 1 »U CO M MERCE.

Mars. Venant de: ENTREES.

15 (Halifax). vap. a. Harlaw,c. Scott,avec div. march. et passag.

- (St-Malo).vap.fr. Malou, c. Bretault, avec div. mar. et pas.

- (Marseille).3m.fr. Reine et Rose, c. Bathier, avec div. march.

- (Granville).g. fr. LaTourd'Agon, c. Bourdet, avec div. mar.

g. fr. La Bretonne, c. Delépine, avecdiv. march.

Mars. Allant à : SORTIES.

16 (Louisbourg). b.-g.fr. St-Pierre, c. Stephan, avec lest.

18 (Halifax). vap. a. Harlaw, c. Scott, avec lest.

1 - vap.fr. Malou, c. Bretault, avec lest.

-,. -

-

----

-- --

------------

|
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dles î 1 es * a iaa t - i°i«e r re et N73 iqu e i a un .

Société anonyme au capital de 70,000 francs.

Conf ment)t à la décision tli : t,nseil d'administra

ti n le la sociét I nt,act , re dtr dorus, en date u 24

avril 1904 et aux ternes de l'article 26,% 1° des statuts,

Ml\! les actionnais de la dite société sont convoques en

a-semblé - uénérale ordinaire, ponr le 17 maiprchain,à

deux lmeures de relevée, dats l'une les sailes du café du

Midi, , l' ff ! :: -

1º D'entendre la lec'ure des rapports du Commissaire

de strvi la c et du (onseil d'administratio - snr les

opérations de l exercice 903, arrète au 31 décembi e;

2° l)'approuver les cmptes de cet exercice;

3° De procéder au renouvellement du Conseil d'admi

nistr ttion : -

4° )e vter la tomination de Comunissuire de surveil

lanc pour l'exercice 1904;

5° Enfin statuer sur toutes demandes, propositions,

nodifications aux statuts, émises soit par le Conseil d'ad

ministration, sit par les actionnaires présents : la réu

nion. "

Suivant l'article 9 des statuts, tout propriétaire d'une

action peut faire partie de l'Assemblée générale.

Le Président du Conseil d'Administration,

A. GREZET.

BANQUE
[)ES | ES SAIVT-PIERRE ET iI(JUEL0N

Société anonyme au capital de 500.000 francs.

Le Conseil d'administration de la Banque des Iles St

Pierre et Miquelon, dans sa séance du 22 avril courant

a fixé au jeudi, 19 mai prochain, la réunion de l'as

sembléegénérale annuelle des actionnairesde la Banque.

En conséquence, Messieurs les actionnaires sont con

voqués en assemblée générale ordinaire. pour le jeudi.

19 mai 1904, à deux heures de relevée, au siège de la

Société, rue Nielly,

à l'effet :

1° D'entendre la lecture du rapport du Commissaire

de surveillance et celle du rapport duConseil d'adminis

tration sur les opérations de la Sociétependant l'Exercice

1903 et d'approuver.s'il y a lieu, le bilan et les comptes;

2° De fixer le chiffre du dividende a répartir ;

3° D'élire un commissaire de surveillance pour l'exer

cice 1904et de fixer l'allocation à attribuer auxfonctions

rempliespar ce coammissaire pour l'Exercice 1903;

Conformément aux dispositions contenues dans les

articles 30 et 31 des statuts, tout titulaire de quatre

actions est de droit membre de l'assemblée générale.

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaire,

s'il n'est lui-même membre de l'assembléegénérale. La

forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil d'ad

ministration.

Il ne peut être mis en délibération que les objets

portésà l'ordre du jour.

L'Administrateur délégué,

P. O7ON.
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Tribunal de 0iinerce de St-Pierre & Miquelon.

AV | *,.

Les créanciers les sieurs I,éger et Walsh. en liquida

tion udiciaire, sont invités à se rendre le samedi. 7 mai

190 , à onze heures du matin, dans la salle d'audience

du Palais de justice,à l'effet d'entenlre les propositions

de concordat qui leur seront faites.

. Saint- ( jerre, le 28 avril 1904.

le Creffier p. 1.,

* S * SC).

AVIS.

les créanci rs de la faillite du sieur Bardou,Adolphe,

sont invités conformément aux dispositions de l'article

462 du Code de commerce à se rendre le lundi. 2 mai,

--vt-ar-re-ter

------------------- --

--T - - -----

à 1 0 lneures tu ain, au l' alais le Justice le St-Pierre .

pour y être consuites, tant sur la composition de l'état

de créancies présnmés du lit sieur B a tou. que sur la

nomination du syadi l i itif et des contrôleurs.

ie Gr fier p. 1 .

l,. SASC ).

AV 1S.

Les créanciers de la dit V u e Sion, Louis, admise

au bénéfice de la tiquidation j lci tire a jugement d

tribunal de coum rc de St-Pierre, en date du 6 avril

1904, sont in sités à se réunir le samedi 7 mai, 1 l 0

heur s dn matin. au Palais le justice de St-Pierre, à

l'effet de se c onstituer en première assemblée de verifi -

cation des créances.

Le Greffier p. 1.,

E. SASCO.

----------

c : S 3 * à * : o S / 3 ) : G , G G & * : s

Faites à l'Hôpital militaire des Saint-Pierre et Miquelon du 21 au 28 avril 1904.

pur M. L. VENTRE, pharmacien aide-mayor de l'° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTRlQUE CORRIGÉE TEMI ER ATR E

donnée de 2 heures en : leures. extérieure extrmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. ( Thermomètre sec) | -

-------__------_-------- -----
------------- | -

- - -

|
-

|
-

- - |
-

- - -

| -

= | | = | = | = | | | | | | e | e i = i | i - l -

-- : | : | = | = | # E | E | # | # : | : -- -

78,2|759.1| 7599|7600|760 2|759 8 15:13 1.4 | 2 | 8| | * | l.4

762,7| 763,4| 763,6| 763,9| 765,2|766,3 7681 | 77 1.6|-3.2| 0,3| , l| 5,3 7,2 7.9 - 3.4

1158 | 17.1 | 168 | 170163|11661169158| 1,4| 39| , 58| 2| | *: 0

775.1| 774,|7.4.1| 728 171.9|711,17706 | 769,| 2,1 | 47 | 58| 73| 8 | 92 l,3

764,2|763,4|7628 |762,1761.6|7609760.1 | 759 | 18| 57| 8| 77| 89 9,4 --

754,1| 754,2 |754,9|7552755,9|756,8 7587 7599| 3,2| 7.4 | , | 11.2 | 97| 123 2,

767,2- no ress | | | | | s | *e 1.3

HUM I D lTÉ R ELATlV l -

-----------------_ -
-- _------

--

P H É N U M EN E S 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 2 heures

------ ---- ---- -

-----
---- -- ----

| | | -- . # - | | _ - li - - l * - i | i s i | i # .
# # | s i 3 # E | -- | = E | # = = # | # = : + = | -- i -i | | | | | - à | : | E # # | | | | E | # # | i | E | # #

- - -- | - l -

Beau temps couvert. Calme. -1,7|(,8| 86 0,80,6| 90 1,9 0,8| 87 4,7|1,1 | 85 5,5||1,2 | 83

Br. Beau temps couvert. Calme.| -4.3|1, 1 | 79 -0,9|0,6| 90 1,4 0,7 | 89 4,6,7| 89 6,7|0,5| 93

Très beau temps clair. 0,7|0,7| 88 2,9|1,0| 85 4.6 |1, | 83 5,1| 1,1| 85 5,50,9 | 87

Tr. beau temps clair. Couv, Pluie. 1,0| l, 1 | 8 3, 1| 1.6| 77 4, |1,t | 78 6,3| l,0| 8 |, 8

Brume. Pluie. 3,6|1,2| 82 4,6|1, 1| 85 5,5| 1,3| 8 6,9|0,8 | 9 7,6i1,3| 83

Brume. Pluie. 2,2| 1,0| 84 6,4|1,0| 86 8, 1 | 1 , 1| 8ti 10,3||0,9 | 89 8,5|1,2| 86

Temps couv. Très beau temps cl,| 2,1|1,4| 79 4,8|1, o│ 78 4,2| 1,9| 73 6,1|1, 2| 83 7,0|1.9| 86

DlRECTION ET FORCE DU VENT. PL U1 - -

------- -_ ----
F0RME ) s NUA( ES. enmillimètresettones l - 3

4 htures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres *: *

------ -- ---- |---1-- ----------_---- -- --------- - - -

- l . i | - - | - - - - | . | E -

i | # | | | # | | | | | | | | | | - i | i | e | e | a i | - i | # | = | #
- a | a | -- -- -- -- - - | - E

| |

-

21 |0. S-0 U. S-U| 1 10, S-0| 1 | S-0. | 1 | S-0. 1 1 Cu. Nica Ni. Cu Nilca Ni.|(u. Ni. » » l » -

22 | N-E. N-. 1 N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. 1 - - | Ci. Ci. Ci. - - | - -

23 | N-0. N-0, | » | N-0, | » | N-0. | » | N-0. | » |Ci-St. | Ci-St. Ci-St. |Ci-St. 1Ci-St. - - - -

24 | N-E. N-E. | 1 | N-E. | 4 | N-. | 1 | N-E. | 1 Ci. Ci. Ci. lCu-St. lUu. Ni. » - | 11,5 11,5

25 | S-E. S-E. | » | S-0. | 1 | S 0. | 1 | N-0. | 1 Ni. Ni. Ni. - 24,3 | 14,7 | 12,8 51,8

26 | S-0. 8-0. | 0 | S-0. | 0 |0. S-0| 0 |0. S-0| 0 - | - - - 14,9 | 127,4 | 12,0 155,

N-E. N.-E. | 1 | M-E. | * | --E. | 2 | N-E. 2 *** Ni.|Cu. Ni.1Cu. Ni.|Cu. Ni. » - - -

-
L --

-

saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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- SOMIA IRE: riauxet denréessusceptibles de servirà desfins deguerre

PARTIE OFFICIELLE.-Gouvernement.-Naturalisation.- Dé- tels que les approvisionnements de combustibles, de vête

pêches ministérielles :- Guerre Russo-Japonaise. La définition de

a contrebande de guerre par les belligérants;- Surveillance de

la pêche à Terre-Nuve en 1904.

Intérieur : Arrête portant convocation , en session extraordinaire du

Conseil municipal de Miquelon, élu à la suite du scrutin du 1er

mai 1904.- Résultats des élections; St-Pierre:- Miquelon;- Ile

aux Chiens.- Appel à la concurrence.-Service postal. -Avis.
–Nomination.

Marine:- Appel à la concurrence.

Justice : -Arrêté portant mutation dans le personnel Judiciaire.

Santé.-Nominatiou à l'emploi de sage-femme.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers -

Mouvements de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces

et avis.-Observations météoroiogiques. -

PAitTIE O FF1 Ct ELLE

| | \ | | \ | | \|

[) ES | LES SAlNT-PIERRE ET Ml | ()U EL()N.

Par décret du Président de la République en date du

12 mars 1904, le sieur Hebditch (Thomas-William), a

été naturalisé français.

N° 13. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies : 2° Direction, 1" Bureau).

Paris, le 25 mars 1904.

Guerre Russo-Japonaise. La définition de la contrebande de guerre

par les belligérants.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Au moment où l'ouvertre du conflit Russo-Japonais

fait un devoir auxpuissances neutres d'observer les obli

gations prévues par le droit internatioual, sur l'exercice

du commerce des neutres et la recherche de la contrelande

de guerre,je crois utile de porter à votre connaissance la

nomeuclature des diverses marchandises que les belli-

gérants ont, chacun de leur côté, décidé de considérer

comme marchandises e contrebande, pendant la durée

des hostilités. Vous trouverez, sous le présent fili, copie

d'un extrait du Journal de Saint-Pétersbourg, que M. le

Ministre des Affaires Étrangères a fait tenir au Départe

ment, et duquel il résulte que la définition de la contre

bande de guerre est étendue par le Gouvernement russe.

non seulement au matériel dont la destination militaire

est définitive par sa nature, mais encore à tous les maté

ments et de vivres. Le Gouvernement japonais a, de

même, décidé d'ajouter à la nomenclature ordinaire du

matérieldeguerre,en luiattribuani également le caractère

de contrebande, les approvisionnements de boissons,

chevaux, harnais, fourrages, voitures, bois, charbons,

argent monnayé, lingots or et argent, céréales, matériel

pour le télégraphe. le téléphone et les chemins de ferà

destination de l'ennemi, où d'un point où ils pourraient

être utilisés pourson armée etsa marine.

Je vous serais obligé de porter ces dispositions à la

connaissance des habitants de la colonie par la voie du

«Journal officiel » et en général par toutes les voies de

publicité dont vous pourrez disposer.

Il importe, en effet, que nos compatriotes ou ressor

tissants ne puissentexciper de leur ignorance de cesinter

dictions quisont d'ordre international. puisqu'aussi bien

la méconnaissance de l une d'elles ne leur laisseraitéven

tuellement aucune faculté de secours ouverte auprès des

juridictions françaises.

GAsToN DOUMERGUE.

Journal de St-Pétersbourg, 16/29 fevrier 1904.

0RDRE de S. M. L'EMPEREUR.

communiqué au Sénat dirigeant par le Ministre de la

Justice et sanctionnant les règles que le Gouvernement

Impérial appliquera durant laguerre avec le Japon.

S. M. l'Empereur a daigné écrire de sa propre main

sur l'original le 14février 1904.

« Qu'il en S0it ainsi. »

RÈGLES -

que le Gouvernement Impérial appliquera aurant laguerre

avec le lapon.

l° Les sujets du Japon sont autorisés à continuer sous

la protection des lois russes, lur séjour et l'exercice de

leurs professions paisibles dans l'Empire de Russie à

l'exception des territoires faisant partie de la Lieutenance

Impériale en Extrême-Orient.

II. Les navires de commerce japonnais que la décla

ration de guerre a trouvés dans lesports et havres russes

sont autorisés à y séjourner avant de prendre la mer

avec des marchandises ne constituant pas des objets de

C
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contre bande de guerre, du ant un délai n cessaire et

proportionn * au charemnt. nt qui dans t en cas

ne doit excéder48 heures à partir de 'a publication de la

présente déclaration par les auorités l cales

III. Les sujets les états n« utr s pen v nt continuersans

obstacle leurs relations commerciales avec les ports et

villes russes à coniition de se conformer aux lois de

l'Empire et aux principes du droit des gens.

IV. les autorits militaires sott t u s dc prendre

toutes les mesures nécessaires pour assurer la liberté du

comunerce légitime des neutres, en tant qu'il est compa

tible avec l s opérations de guerre

V. les reg es suivantes doive ... être bservés à l'é

gard du commerce des neutres :

1) Le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie

à l'exception de ia contrebande degerre;

2) La matchadises entre, à l'exception de la cntre

bande de guerre, n'est pas sai-issu le sous pavillon

ennemi ; -

3) Le blocus pour être obligatoire, doit être effectif

c'est-à-dire maintenu par une forc suffisante pour inter

dire réellement l'accès du littoral de l'ennemi ;

VI. Sont considérés comme con rebande de guerre les

ob ts suivants :

1) Los armes de tous genres portatives et d'artillerie

montées ou en pièces détachées, de même que les blin

dages;

2) Les manitions d'armesà feu, telles que projectiles,

fusées d'obus, balles, amorces, cartouches, tubes de

cartouches. poudre, salpètre. soufre;

3) le matériel et les subsistances pour produire les

explosions; teis que : topilles. dynamite, pyroxyline,

diverses substances fulminantes, fils couiucteurs et tout

ce quisert à l'explosion des mines et torpilles;

4) Le matériel de l'artilerie. du génie et du train, .

tels que: affûts, caissons, caisss ou ballots de cartouches,

cuisines et forges de campagne, charrettsà instruments,

pontons, tréteaux de ponts, fil de fer à pointes, harna

chements etc...; -

5) Les objets d'équipement et d'habillement militaire,

tels que : gibernes, cartouchières, sacs, bricoles, cui

rasses, outils de sape,tambours, marmites, selles, har

nais, pièces confectionnées d'habillement militaire,

tentes, etc;

6) Les bâtiments se rendant dans un port ennemi,

même sous pavillon de commerce neutre, si, d'après leur

construction, leur aménagement intérienr et autres in

dices, il y a évidence qu'ils sont construits dans un but

de guerre et se dirigent vers un port ennemi poury être

vendu ou remis à l'ennemi;

7) Chaudières et machines de toutgenre de navire,

montées ou démontées :

8) Combustible de tout genre tel que: charbon,

napbte. alcool et autres matériauxsemblables;

9) Matériel et objets pour les installations télégra

phiques, téléphoniques, oupour la construction devoies

ferrée;

10) En général, tous les objets destinésà la guerre,

sur mer ou sur terre, de même que le riz, les vivres et

les chevaux, bêtes de somme et autres, pouvant servir

dans un but deguerre et si elles sont transportéespour

le compte ouà destination de l'ennemi.

|

|

---------------------------

VIl Sont assimilésà la contrebande de guerre les actes

suis ns. iter !ts aux etres : l * rt sort de troupes

enn nn s, cui de dépêches et d la correstiondance de

l'enemi, la fourniture de transports et de navires le

guerre à l'ennemi.

| es navires nutres pris en flagrant délit de contre

bale d ' ce genre penvent être. selon les circonstances,

saisis et même confis ques .

VIII. le Gouvernm , " I éria se réserve le droit de

ne p s - e conforti r aix rè …les sus énonces par rapport

à l'État enn mi, on 1 eutre qi. de son côt , ne les obser

verait pas, de mtne que le prendre les dispositions

nécessais selon l s crons n es spéciales de chaque

cas donné.

X. Les règles détaiilées que les autorités militaires

sont tenues d'observe p ndant la g rre sur mer sont

exposées dans le règlement snr ies prises sanctionnées

par S. '. l'Empereur le 27 mars 1895, de même que dans

les instructions spéciales approuvés par l Consei! de

l'Amirauté le 20 septembre 1900 et relatives à l'arrêt, la

visite , la capture, le tr nsport et la remise des navires

et des mar handises captrées.

X. les autorités milaires sont tenues, de même, le

se confirmer aux actes internationaux suivants signés

par la Russie:

1) (onvention de Genève du 10(22)aoûtt864, relative

à l'amélioration du sort des blessés et temps de guerre;

2) Déclaration de Saint-Pétersbourg du 29 novembre

(1 1 décembr) 1868 relative à l'interdiction de l'usage

des balles explosibles ;

3) Actes signés à la Conférence Internationale de la

Paix a la Haye le 17 (29) juillet 1899 et ratifiés par

S. Mi. l'Empereur le 6 mai 1900.

a) Convention concernant les lois et coutumes de la

guerre sur terre;

b) tonvention pour l'adaptation à la guerre maritime

desprinci es de Genève du 10(22) août 1864;

e)D claration concernant l'interdiction,pour une durée

de cinq ans, de lancer des projectiles et des explosifs

du haut de ballons, ou par d'autres modes analogues

ImOUlVdUX :

d) Déclaration concernant l'interdiction de l'emplei de

projectiles qui ont pour but unique de répandre des gaz

asphyxiants ou délétères;

e) Déclaration concernant l'interdiction de l'emploi de

balles qui s'épanouissent ou s'aplatissentfacilement dans

le corps humain, telles que les balles à enveloppe dure,

dont l'enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau

ou serait pourvue d'incisions.

lBulletin des lois, nº 26.

--

DEPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère de la Marine: État-Major Général, Mouvements de

la Flotte).

Paris, le 13 avril 1904.

Surveillance de la péche à Terre-Neuve en 1904.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le G0uverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Je vous informe que la Division navale de Terre-Neuve

et d'Islande comprendra en 1904:
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l e croiseur le Lavosier, don" le cmmandement sera

exercé par le Capitaine de Vaisseau Callcch de Kérillis,

Chef de Division;

Le erciseur le 7'roude. détaché de la t)ivision navale

de l'Atlantiq e et l'aviso-transport la Manh-.

Le Lavoisier est entré en armement définitif à l, rient

le 29 mars et fera route de ce port vers la fin d'avril,

pour se rendre à Saint-Pierre. Le Trou le a quitté les

Antilles pour Sydney (Cap-Bret n) et a rivera dans les

eaux de Terre-Neuv le 1" maiau plus tard

Quani à la lanche, elle séjournera d'abord en Islande

et ne ralliera le gui on du Chef de Division que vers le

milieu d'août.

A la fin de la saison de pêche. le Troude se a remis au

Contre-\ miral, Commandant en Chef la Division navale

de l'Atlantique et le Lavoisier et la Manche effectueront

ieur retour à Lorient. Ce dernier bâtimenty déposera. le

cas échéa t, les ;assagers et le matériel qu'il anrait pu

recevoir à destination de la Métropole, après entente

entre vous et le Chef de la Division de Terre-Neuve

J'ajouterai que les lettres pour les bateaux de pêche,

ainsi que les télégammes de cs ai naturs, seront dis

tribués auxintéressés dans les mêmes condit ons que les

années précédentes. -

Pour le Ministre et par son ordre:

Le Contre-Amiral

ff°** de Chef d'État-Major Général de la Marine,

P. CAMP1ON.

| | | | | | ' | | | | | |.

N° 74.- ARRÉTÉ portant convocation, en session extraordinavre,

du (onseil munncipal de iiquelon, élu à la suite du scrutin du 1*

mai 1904.

|

Saint-Pierre, le 6 mai 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le decret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales à Saint-l'ierre et Miquelon;

Vu les articles 76 et 77 de l loi du 5 avril 1884 stir

l'organisation municipale;

* u le résultat des o érations électorales auxquelles il

a été procélé le t" mai 1904 pour le renouvellement

intégral du Conseil muuicipal de Miquelon;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

- ARRÊTE:

Article 1°.-Le Conseil unicipal de Miquelon élu

à la suite du scrutin ouvert le 1°" mai 1904, est convoqué

en session extraordinaire pour le Jeudi 12 mai 1904.

L'objet spécial de cette session sera de procéder à

l'installation du nouveau Conseil, à l'élection du Maire

et de deux Adjoints et à la nominaiiou des différentes

commissions municipales.

Art.2.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

-T'--T---T-T-T-T

550TIONS

pour le renouvellement intégral des Conseils municipaux

des Communes de St-Puerre, de Miquelon el de l'Ile-aux-Chiens .

1er Tour de sorutin, 1er anna 19O4.

COMMUNE DE SAINT-P|ERRE.

Nombre ie Conseillersà élire . . . . .. 19

Electeurs inscrits . .. . .. . . . .. . .. 1 139

dont le 1/4 est de . . . .. . . . . 285

Votants . . .. . .. . . - - - - - - 839

" à déduire : bulletins blancs ou nuls . 4

Sulrages expr és . . .. .. .. . . .. . 835

Majorité absolue . . . .. . . . . . . 4 19

Les voix se sont réparties commne suil :

MM. .. aygraud, Gustave . . ... ... .. .. ..... 46 1 voix, Élu.

Jaquet, Gustavº . .. . .. .. .. .. .. .. . : 58 -

Colombel. lfenri ..... ...... . .... 456 ----

Gloanec, Emile. .. . ... .. . .. .... .. . 4 52 -

Yvon, mile . ...... ..... ... . .. .. 452 . -

upont. dacques...-. .. .. -- ... .... -- 450 ---

Clément, Théodore... .. ....... .. .. . 445 -

Merle, Gabriel . ......... ..... ... ... 437 -

Thélot, François... ... ... - s - - - - s - - 437 -

i'aturel. llenri.................... . 434 -

Poirier. Emile. .. .. .. ........ . . . .. 432 -

Benàtre, ugene ............. ...... 7 -

Maheux, Aimé. ... .. .. ... . - - • • • • • • • 4 |4

Pépin, lmmanuel . .. .. .. .. . .. .. .. .. . 4|0

Robert, François.... .. .. .. ... .. .. .. . 405

Lavissière, Jean-Marie. ... ....... .. . 3)9

Poulain,Jean-l3aptiste........ ... ... . 398

Guerguin, Charles. .. .. .. .. . .. .. . .. 39 |

Grosvalet, Albert. .. ....... .. .. .. .. . 391

Lefèvre, Miarie. .. .... .. . .. . .. .... . 3)0

Norgeot, Auguste. .... .. .. .. .. .. .. 388

Erausquin. Edouard... .. - - … » - • • • • • • • 384

Gautier, Josepli ... .. ...... .. .. .. .. -- 378

Gauchet, Alfred. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . 374

Laborde, Pierre............... ... : 37 t

Bréhier, Amédée ..... .. ..-- … . - . - . - · · 37 |

Lafitte. Jean-Baptiste.... ... .. .. .. .. . 368

Farvacque. Anatole. ... .... .. .. -- .. 357

Rochard, Eugène.. ... .. .. -- . .. .. .. .. . 366

Poi ier, Fugène . . .... . .. . .. .. . .. . . . 33 4

ormier, Noël . .... ... .. .. ... . .. ... 355

Letiec, Yves. . .. .. .. .. .. .. .. -- … .. -- …-- 35 1

Apestéguy, Gustave.. . .. .. ....... .. . 349

Salomon, Auguste.... . .. .... .. .. .. . 346

Morazé. Julien . .. .. . ...... ... .. .. . . 34 ) .

Gautier, Hermine......... .. ... ... ... 342

Hamon, François... ... .. .. . .. .... .. 341

Ollivier, Emile... .. .. .. ... .. .. .. .. . 3:2

Lefèvre, Georges. ... .. -- ... .. ... .. .. . 23j

Voix perdues. ...... .. .. . 4

En conséquence du résultat qui précède, otit été élus

membres du Cou-eil municipal sous réserve des ques

tions d'incapacité ou d' ncompatibilité quipourraient être

ultérieurement soulevées, savoir :

MM. Daygrand, Gustave; Jaquet, Gustave; Colombel, Henri;

Gloanec, Emile; Yvon, Emile; Dupont, Jacques; Clément,Th.;

Thélot, François; Mierle, Gabriel, Paturel, Henri; Poirier, Emile;

Benâtre, Eugène.

Un deuxième tour de scrutin étant nécessaire pour

l'élection de sept Conseillers restant à élire, il y sera

procédé dimanche prochain 8 mai 1904.
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COMMUNE DE MIQUELON.

Nombre de Cnseillers à élire. .. . . .. 15

Électeurs inscrits . . . . . . . . . . 1 4 4

dont le l /4 est de . . . . .. . . 36

Votants . . .. . .. . .. . - - - s - 78

à déduire : bulletins blancs ou nuls. . )

Suffrages exprimés . .. . . . . , . . . 78

Majorité absolue. .. . . .. . . .. . . 40

Les voir se sont répartues comme suit :

MM. Orsiny, Jules. .. .. . . .... .. .. . .. . . 7 l voix, Elu.

Disnard , Léoni, fils. . ..... ..... .. .. 67 -

Briand , Etienne . ..... . .... ....... 6, -

Borotra, Dominique. .. .. ... ....... . 65 -

Cormier, Alexandre . .. .. .. .. .. .. . . . 64 --

Cormier, Adolphe...... .. .. ...... .. 64 "- .

Lucas, uge ne . .. .. ..-- . .. … … -- … . - . . 63 -

Detcheverry, Emile. . .. .. .. .. .. .. .. . 63 --

Autin, Emile.. .. .. . .. .....- . .. .. .. . 62 -

Detcheverry, Victor. ..... .. .... .. . . f,2 --

Vigneau, Théodote.... ... .. ...... . . 62 -

Bry, Joseph............. ... ... .. .. 57 -

Etcheberry. tierre.. . .. . .. . .. .. .. .. . 52 -

Gélos, Emile ... .. .. .. - . - - • • • - - - • • • 51 -

Poirier, Joseph... .. ............. ... 45 --

Vigneau, Louis. ......... ... .. .. . . . 34

Briand, Théophile, père. .. .. .. . .. .. . 5

Gaspard, Eugène. ... .. .. .. .. .. .. .. . .3

Voix diverses... .. .. . .. . 21

En conséquence du résultat quiprécède, ont été élus

membres du Conseil municipal sous réserve des ques

tions d'incapacité ou d'incompatibilitéqui pourraient être

ultérieurement soulevées, savoir :

MM. Orsiny, Jules; Disnard, Léoni, fils; Bris nd, Étienne;

Borotra, Dominique; Cormier, Alexandre, Cormier, Adolphe;

Lucas, Eugène; Detcheverry, Emile, Autin, Emile: Detcheverry,

Victor: Vigneaux, Théodore; Bry, Joseph: Etcheberry, Pierre;

Gélos, Émile; Poirier, Joseph.

COMMUNE DE L'|LE-AUX-CH|ENS.

Nombre deConseillersà élire . . . . .. 15

Électeurs inscrits . . . . . . .. . . 1T 1

dont le 1/4 est de . . . . . . . 42

Nombre de votants. . . .. . . .. . . 138

à déduire bulletins blancs ou nuls . 9

fSuffrages exprimés . .. . . .. . . . 136

Majorité absolue . . . .. . .. . . 69

Les vonx se sont réparties comme suit : -

MM. Laloi, Auguste, père................ 81 voix, Élu.

Turgot, Pierre .................. .. . ? -

Choplin, Louis.. ................... 69 -

Tillard, Amédée..... .............. . 68

Jezequel, Yves, père... ............. 67

Heudes, Joseph ............. - - - - - s - 64

Dérouet, Ernest ................... 64

Manet, Emile...................... 63

Reinier, Gustave ................... 63

Sollier, Victor ......-- ............. 63

Poirier, Pierre, fils..... ......... .. . 63

Dufresne, Emmanuel................ 62

Dodeman, Antoine................ , .. 62

Arrondel, Jean..................... 62

Gosse, Jules....................... 62

Courcier, Louis, père................ 61

Cordon, Victor. .................... 61

Admond, Emile.................... 60

Nicolas. Yves...................... 60

Turgot, Auguste.................... 60

Heudes, Louis,fils. .. ............... 59

Jouvin, Jouvin, père................ 5

Franchet, Edouard.................. 57

---------
------- ------ -

Bouvet, Louis.. . .. . .. .. . - • • • • - - » - • - 54

luval, Arsène . .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . . 52

Guillet. F rancis. . .... .. .. .. .. . .. . . . 5 t

lesné,Théodore ...... ... ... .... .. . 48

Plaine, l'ierre.. .. . .. .. .... . .. .. .. .. . 45

Souriou, François . . .. . .. . .. .. .. .. .. . 43

Voix diverses. .. .. .. .. .. . 49

En conséquence du résultat qui | récède, ont été élus

membres duConseil municipal sous réserve des questions

d'incapacité ou d'incomptbilité qui ourraient être ulté

rieurement soulevées, savoir :

MM. Laloi, Auguste, père; Turgot, Pierre; Choplin, Louis.

Un deuxième tour de scrutin étant nécessaire pour

l'élection de douze Conseillers resant a élire, il y sera

procédé diranche prochain, 8 mai 1904.

Appels à la concurrence.

L'appel à la concurrence pour une fourniture de

charbon à la Pointe-Plate et à Saint-Pierre inséré au

Journal officiel du 30 avril dernier est annulé et rem

placé par les deux suivantS:

En vue de la passation d'un marché de gré àgré, des

offres seront reçues le mardi30 mai 1904 à 2 heures du

soir,au cabinet du Chefdu service de l'Intérieur,pour la

fourniture de 160toianneaux de clinaroonn dle

terre, 1° qualuté, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables,à la Pointe-Pla'e (côte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 250francs

comme garanie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate aux frais etpar les soins dufour

DllSSeUlI*.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 300 sacs.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

Le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire. dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pour plusamplesrenseignements,s'adresserauService

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 7 ai 1904.

Envue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le30mai1904,à2heures dusoir,au

cabinetduChefdu service de l'Intérieur, pour lafourni

ture de 5O tonneaux de charbon deterre,

1" qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton)
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Reserve Mine. nécessaires au Service colonial et livrables

en un lot, transport et a rium atx fra s , fournisseur.

dans le parcde l'Administration, dans le courant du mois

dejuill t au plis tard.

Le soumissionnaire qui obtinlra la 1 référence sera

astreint au versement d un c in tioiii et de !()0 trancs

comme garantie de la bon , exécut o de la fourniture.

Le charbon menu ne sel ;us a tuis lais une propor

tion supérieure à un vingtie de la livraiso. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fonrnisseur. .

La recette ne pourra avoir lieu que snr la production

du connaissement traduit par l' interprête de la langue

anglaise -

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés le son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des a rêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs a la valeur des mon

naies étrangères. -

Pourplus amples renseignements, s'adresserauservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 7 mai 1904.

-----

Avis.

-

Le pnblic estinformé que, conformément aux dispo

sitions de 'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894, la

matrice de l'impôt despatentes est déposée à la Mairie de

St-Pierre afin que les intéresses puis-ent en prendrecon

naissance pendant dix jours, c'est-à-dire jusqu'au 8

mai inclus

Les réclamations des contribuables doivent être adres

sées au Maire qui les transmettra à l'Administration avec

ses observations.

Saint-Pierre, le 28 avril 1904.

Service Postal.

Ligne Saint-Pierre-Terre-Neuve.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau , publié au Journal Officiel du 16 avril

dernier, le vapeur «St-Pierre » qui devait effectuer son

service sur Grand-Banc le 19 mai, fera le voyage le 18

mai et ne reviendra à Saint-Pierrc que le 19.

--

Mairie de Saint-Pierre.

Par arrêté du Maire de St-Pierre, en date du 28 avril

1904,approuvé par le Gouverneur, le prévôtde l'hôpital

militaire a été chargé de l'abattoir et de l'estampillage

des viandes.

Il touchera en cette qualité les allocations prévues au

budget municipal.

-

-- '

1 ti * , , j \ ' i l i | | 1 *
' - - l . i " : 1 * , 1 t 1 1 |

) ES SE| V |( E

- --

* || | | A ! | ES \ i A * | * j * ES .S

Appel à la concurrence

Il sera procéde le 30 , ai prochain à 3 heures du soir

dans le cabinet du Dirctenr du Commissariat (bureaux

du Service Administratif). a l'adjudication publique,sur

sonmussons cachetées. de la fourniture (y compris le

transport et l'arrimage dans le parc à charbon de l'hôpital

militaire de Saint Pierre), de De tonneaaux de

charbon de terre tonneau de 1000kilogrammes),

livrables avant la fin de juin 1904. -

Le charbon devra provenir de Sydney-Baie (Cap

Breton), Vieulle Hine,etêtre de 1'°qualité. La provenance

devra être garantie par un certificat d'origine.

le cahier des charges relatif à cette fourniture est

déposé dans les bureaux du Service \dministratif où le

public pourra en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 4 mai 1904.

| | | | \ | | | \ | | | \ | | | \ | \ | | |,

N° 72.-ARRÊTÉ portant mulation dans le personnel judiciaire.

Saint-Pierre, le 6 mai 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances organiques des 26juillet 1833 et

18septembre 1844; ensemble les dispositions des décrets

des 9 février 1883 et 21 mai 1896;

Vu la dénission de membre duConseil d'appel offerte

par M. G. Besnier, dans sa lettre du 4 mai 1904;

Vu la nécessité de poucvoir à son remplacement;

Sur la proposition du Chefduservice Judiciaire et après

avis du Chefdu service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1°.-- La démission de M. Besnier est acceptée.

Art. 2.-M. Hamel, Albert, commis de 1'°classe des

Secrétariats généraux, est nommé membre du Conseil

d'appel, en remplacement de M. Besnier.

Art. 3. - Avant d'entrer en fonctions, M. Hamel,

prêtera le scrment exigépar la loi.

Art. 4.-Le Chefdu service Judiciaire et le Chefdu

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté quisera com

muniqué et enregistré partout où besoinsera et inséré au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverreur :

Le Cnefduservice de l'Intérieur, Le Chef du service Judiciaire p. i.,

P. CERTONCINY. H. MICHAs.

N||| V|(| | \ \ \ T|,

Mesdames Norgeot, Duquesnel, Detcheverry, ont subi

d'une façon très-satisfaisante les épreuves de l'examen

de sage-femme.

En conséquence elles sont autorisées à exercer dans

la colonie de Satnt-Pierre et Miquelon
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: fri ::on et ais dv - s

le Com - andant du Troude télégraphie à la date du

3 mai 1904,

« Arrive Baie S'-Georges, route lib e de glae s près

« cô es Sul mais banquise étendue dans Norl cap

« Anguille. Dans la baie glaces dérivantes ».

-
--

Le vapeur Harlaw est arti de Saint-Pierre le 2 mai

l904, à destination d'Halifax.

- l' assegers parlis :

MiM. Ventre; Paturel, André; de Monroty.

M1M1mes Ventre: Milon.

Mlle* ( Tesnière; , tria il. . -

-- * --

---t...-- --

EP : C ES TELEGRAPHIQl'ES.

' , publtant : simple titre de rens ignements les / n i s

…-dex.ous, l' idministration ne garantit en t un f, n

, eractitude ies nuouvelles qu'elles transmetnt.

9 avril t 304 .

Aujourd'hui, à l'Académie française, séance de récep

tion de René Bazin.

I.e ' ifistre le a Marine est arrivé à Bizerte.

Marseille.- On assure qu'en raison de la grève des

inscrits maritimes, plusieurs usies vont arrêter leur

fabrication, l'alimentation des matières premières étant

impossible.

Paris. --- La fédération des syndicats de l'alimentation

menace de se mettre en grève si les bureaux de placement

ne sont pas supprimés le preunier mai.

- 29 avril 1304.

St-i étersbourg.- lesjournaux officiels deSt Péters

bourg publietitun note émanant lu Mi istère des affaires

étrangères, laquelle dit que la ltnssie se refusera à tout 3

intervention européene pour faire cesser les hostilités,

elle , si décilée à faire la guerre jusqu'au bout et trai

teta directement avec le Japn poir les questions de la

paix. - -

Tokio, 1" mai. Une dépêche officielle annonce que le

général Kuroki a fait traverser le Yalou à une partie de

son armée. Les opérations se font dans le flus grand

ordre. Les régiments de la garde et un détachement

de la marine sous le commandement dugénéral Hosoya

traversèrent également le Yalou 12 milles plus bas Les

deux divisions se rejoindront ensuite.

Paris.- La Mareullaise ayant à son bord le Président

de la République a été sigualée par le sémaphore à huit

milles de Marseille. -

Le Commandant du croiseur Pelayo est allé à sa ren

contre et a salué le Président qui l'a reçu à bord de

La Mars illaise. Le Président quittera Marseille à cinq

heures et arrivera à Paris demain matin à huit heures.

La délègation des syndicats d'alimentation a eu une

entrevue avec le président du conseil qui a promis de

- rrr------------------------ra -- «- --- --- --- r

hâter la suppression des bureaux de placement,par suite

les m naces d'a,gation sont ca tées La gève de Mar

seille est sans changement.

Le «Temps » deTokio accuse le Gouvernement alle

mand de ne pas observer la neutralite dans le conflit

Russo Japonai... Les \llemands an raient,paraît-il,vendu

des vaisseaux de guerre aux Russes et leur auraient

fou ni des approvisionnements

D'a, rès un ouvelle cmrnuniquée au «T mps» par

l'ambassadeur chinois à Par s, la Chine désirerait obser

ver la nutrali é la p s absolue dans la guerre d'Orient.

Il est inexact ue les h nois aient favorisé les Japonais

en let, r fournissant ies vivres et dti charbot. L'opinion

généra'e est en faveur des Japonais mais la Chine es en

bonne relations avec la Russie et il est le son intérêt

de continuer ainsi.

1er mai : 4,

Saint-Petersbourg, l" mai. - l.'état-mjr général

pullie aujourd'hui le compte-rendu suivant des opera

tions sur le fleuve Yalou, ;ndant la journée du t" mai.

Ce matin à quatre henres les batteries de ca agne japo

naises comptant 47 cations ont ouve : un feu terrible

sur nos positious de Tourentchen et Potietinsky. La su

périorité écrasante desJaponais en artillerie et les pertes

sensibles infligées à nos troupes ont décilé le général

Sassoulietch à abandonner Tourentchen qu'il était impos

sible d'occuper plus longtemps; en conséquence nos

troupes ont reçu l'ordre de se retirer tout en gardant la

route de Potietinsky. A l'heure où le général Sassoulietch

a envoyésa dépêche les troupes russes se retirent en bon

ordre deTourentchen et Schakhedzyvers leurs secondes

positions la bataille continuaità Potietinsky et àTchingou.

l'aris, 1" mai.- M. Delcassé, ministre d s affaires

étrangères a dit dans une entr vue avec un journa iste

que le : résiient Loubet est très satisfait ie sa réception

en Italie. il a déclaré, en outre, que le sentiment popu

laire a ratifié l'acte des deux gouvernements basé sur

une : éelle communauté d'intérêts, les acco ds concernant

les ays méditerranéens sont maintenant conclus et ce

qui divisait au refois l'ltalie et la France est devenu uu

lieu d'amitié. M. l)elcassé a terminé en ajoutant jue les

récents éènements et 'entente avec l'Angletet re complé

ment utile de notre alliance avec la Russie ont consolidé

notre œuvre. la confiance est rétablie et l'amitié res

taurée pour le plus grant profit de la paix européenne.

5 1nai i . * s .

Tokio, 2 mai.- Dans les engagements sur le Yalou

les Japonais auraient eu700 tués et blessés et les Russes

800; les Japonais auraient capturé vingt-huit canons à tir

rapide et fait vingt prisonniers officiers etsoldats. Le cor

re pondant du «Times» de londres a pu rentrer dans

Wiju aujourd'hui et télégraphie que la ville n'est plus

que ruines, les habitants sontsans habitations et sans res

S()UlI'C6S.

3 Mai. - Le «Temps» de Londres publie une dé

péche de son correspondant à Pékin disant que les au

torités militaires chinoises lassées des agissements des

Russes en Mandchourie se sont réunies hier et ont décidé

d'adopter une police des plus sévères vis à-vis des

troupes russes. Le général Ma, engarnison à Chaoyang

avec 17bataillons a reçu l'ordre de veiller les manœuvres
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ds tusses. Le Vive-roi Yudnslilai a ordonné 'e mettre 15 Clarck (tarie-Annel. - Luberry (Andrée-Jeanne-severine).

l'arné sur le pied de l gue re - ! ' , ' : tet - 18 (Fouchard (Emilie-Marie-Léontine -- Foliot .loséphine

emett entre Russes et Ja Onais tr rive ist d, la Valentine-leontine). -gagement e : -, l | OIliIS * : I IVt * S1 t l . 19 Artano (Marie-Solange-Joséphine).

rivil : o !,ie . - 25 Dagort (Madeleine-Etigénie-Augusta).

- --------- 26 Ruelland (Marguerite-Marie-Enestine).
3 :: j ! ' 4 . 27 Bars * tarie Gabrielle).

Marseille. - La grève continue. i - trans or l'Etat 30 Foiquet (Maurice-Eugène. -- Girardin Francis-léon).

- Vinhlong transportera àAlger les passagers en sounce Avril. Maa AGEs.

et le courrier postal. f Déjoué Julien-Michel-Jean), avec d* Hébert( Iéloise-Marie

*f. Eile Duclaux, directeur de l' nstitut Pasteur, est Joséphine).

décédé.

D'après la statistique dressée par le minisière de l'In

térieur les républicains ministériels qui avaiet la majo

rité dans 19l chef-lieux de canton l'ont maintenant dats

201; les balotages sertiert en majeure partie favorables

aux ministériels. -

5 mai 1904.

La grève de Mars iI s'accentne: 90 navires SOInt

désarmés; les équipages des caboteurs charbonniers

corses viennent de se mettre en grève. Les bâtiments de

l'Etat assirent le service postal avecAlgérie etTunisie.

6 mai 1904.

Le Président de la République a rendu compte au

ConseiI des ministres de son voyage en Italie, accompli

das conditions heureuses, et au milieu d'égales sympa

thies du roi. du gouvernement et du peup e italien.

la mission temporaire de M. Jcnnart, comeGouver

neur d'Algérie, est 1 «nouvel e pour une période de six

mois Le ministre des atffaires étrangères a annoncé que

les officiers désiglés pour réorganiser gendarmerie en

Macédoine ont pris possession de leurs fonctions.

Ron e, 6 mai. -Un s andale énorme est causé à la

Chambre par suite du nandat d'arrêt lacé contre l'ex

ministre de l'Instruction publique, Nasi, accusé d'avoir

détourné à son profit des sommes considérables et fal

sifié certains documents. On pense que Nasi a été pré

venu, à temps, par des amis t a pu s'enfuir car on n'a

aucune trace de lui à Romne. ll était le leader de son

parti a la Chambre.

6 mai 19 0 4.

St-Pétersbourg. - Tous les blessés russes ont été

transportés en arrière de Liao Yangà fin de ne pas en

traver les opérations de l'artre russe. .

London, 5.- Une dépêche de St-Pétersbeurg au

central news dit que le bruit court qu'une seconde ba

taille a été livrée a Kioulientcheng dans laquelle les

Russes ontperdu 7,000 hommes et les Japonais 10,000

ces derniers auraient été mis en déroute, la dépêche

ajoute qu'on a aucune confirmation.

Mt)UV EMENTS ) E LA P()PULAT |t)N

État-civil de St-Pierre.

Avril. - NAIssANcus.

2 Detcheverry(Marie-Thérèse).

5 Yon (Marguerite-Victoria-Alice-Marie).

6 Allard (Blanche-Eugénie-Victorine).

14 Heudes (Jean-Ernest-André).

20 i laca a jules-Charles), avec d" slaney (Henriette-Ame).

23 Roulet Alfred-Dominique), av c d"e Hutton : Bessie-Léontine

Mi arie .

26 Laborde ( Albert-jean-Baptiste), avec d" Laurence lydie

Maud)

Avril. I) éis .

5 Renou Auguste-Théophile),âgé de 9 mois, né à St-Pierre -

Boullé (Jean-Marie , marin, âgé de 17 ans, né à Pleslin

(ôtes-du-Nord). -

7 Transcription de jugement : Huon Jacques) Le Leguillou

(Guillaume-Jean-Baptiste;Brégain Pierre-Louis-Mar 1e.Jean);

Janet iugène-lucien-François : Saunier (Suliac-François)

et lensuvel (Louis-Marie-l'ierre).

9 sire (Emilie-Rosalie), V° Cecconi ( Paul-Jérémie-farcel).pro

priétaire, âgée de 73 ans, née à Saint-Pierre.

l l Daguerre (Pie re). âgé de 2 | mois, néà saint-Pierre.

12 Vigneau Gabrielle-Mtarie-Joseph), âgée de 27 mois, néeàSt

ie rro . -

13 Gotreau Judith). V° Juiien-François Fouchard, pénagère,

âgée de 70 ans, née à Sydney (Cap-Breton).- leury (Marie

Joseph), marin, âgé de 42 ans né à Vivier-sur-Mer (Ille-et

Vilaine |.

18 Fitzpatrick (Marie-Julie), célibataire. couturière, âgée de 22

ans, née à Saint-Pierre - Guiffre (Joseph-Ernest). àgé de 2

ans, né à Saint-Pierre.- Eliçonde Jean-Pierre), ouvrier

charpentier, àgé de 35 ans. né à Saint-Pier e.

19 Detcheverry (Joséphine-Augustune), célibataire, sans profes

sion, âgée de 63ans, née à Saint-Pierre. - Macé (Eugène- |

Louis), marin. âgé de 25 ans, né à Saint-Jacut-de-la-Mer

(Côtes-du-Nord).

22 Robert (Amand-René), marin, âgé de 24 ans, né à Dinan

(Côtes-tu-Nord).

25 Desnouée (Marie-Gabrielle), sans profession, célibataire, âgée

de 21 ans, néeà Saint-Pierre.- Lecaroz(Joseph-Edouard),

menuisier, âgé de 49 ans. néà Mique'on. -Josse (Auguste

Narcisse , marin. àgé de l8 ans, néà Cancale (lile-et-Vilaine).

30 Girardin, enfant présenté sans vie. -

«---- ---------------- -------------------------------- - -----------

N out unelles matr°ilite:.

BAT| M R. N, T , t , t , ( ( ) M4 M E - E

Avril. venant de: ENTRÉES.

21 (St-Malol. g. fr. Joseph Rosalie,c. Delanoé,avec div march.

- – g.fr Prosper-Jeanne, c Lemoine, avecdiv. march.

22 - Houle). b.-g. fr. Croisade, c. Ruminy, avec div. march.

– (Cadix). 3 m. fr. Marinette, c. Houyvet, avec div. march.

27 (St-Malo). b.-g. fr. Audacieuse, c. Hily, avec div march.

29 (Paimpol). br.-g. fr. Perle, c. Pen, avec div. marchandises.

30 (Fécamp) 3 m.fr. SadiCarnot, c. Lemarchand, avec div. m.

30: br.-g. fr. Pauline-Louisa, c. Turbot, avec d. m.

Mai.

1° (Halifax).g. fr. Marseillaise, c Luzé, avecdiv. marchandises.

4 (Louisbourg). br.-g. fr.St-Pierre, c. Stephan, avec charbon.

Avril. Allant à : SORTIES. -

30 (Bordeaux). 3. m.fr. Pierrette, c. Guillou, avec 300,465 kg.

mOrUle Verte,

Mai.

2 (French Shore).g. fr. Petite Jeanne, c. Bedfer, avec div. m.

- g. fr. Frères et Sœurs, c. D. Gaspard, avec

diverses marchandises.

4 (French Shore). g. fr. Bait Bill, c. Lefèvre, avec div. m.

4 - g.fr. François-Robert, c.Grézel, avec d. m.
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ANN () * ( RS ," .\W i S au Palais de Justice, pour se constituer en première

---- - assemblée le vérification et affirm tton de créances.

Tribunal de 0mmerce de St-Pierre & Miquelon. Les titres, accompagnés 'un borde eau, devrontêtre

-- remis avant ct date soit au greffe. soit à Ml. Goutière,

AV |S . -- syndic.

Par jugement du Tribunal de commerce de St-Pierre, Le Greffier p. t.,

en date du 4 mai 1904. M. Goutière aété noummé syndic i. ::A - ( t ) .

définitifde la faillite du sieur Bardou, Adolphe.

Saint-Pierre, le 4 mai 1904 . CONTRE LA C0NSTIPATION

le Creffer.p. t , - -

| -- \S () . et ses Conséquences : e

- - S Migraine,Embarrs gastrique

EXIGER les VÉRITABLEs

avecl'Etiquettecijoints en4couleurs

st le NOM duDucTEURFRANC(

1'50la le 30graiu)3"lag(115 gain) |

C'EST la REMED

Motige* shaque:*au 30-1

---- --
-

-

-

|

|

|

|

AVIS.

Les créanciers du sieur Bardou,Adolphe,sont invités à

se rendre le samedi 14 mai 1904,à 10 heures du matin .

«sse •==== -rr- - |

Q 8 S E R W A T o S Mi T É e R G , G , 3 & r : 8

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 28 avril au 5 mai 1904.

par M. E. FARGIER, médecin-mayor de 2"° classe des Troupes coloniales.

=a-s-se-se

TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

% Hauteur du me cure ramenée à 0 et exprimée en mullimètres au No rd et à i'om b r e, les 24 heures

- et dixièmes de millimètres. ( l'hermomètre sec). - -

« ------------ --" ---- - --- | |-------------- 5 s
- - - - - . ! - - - - , • - - E

: e É e -- É | e É | • # es : -- É - # | - É - 3 " ":- i │- i│- |- i | | | | | | | | i | il - i | i | i | i # | # E

-- -- -- -- -- -- --

|
--

| -- - -- --

= |
--* -- - --

|

-

28 |773,2|773.5|7739|774,8774,8|774,9|774,6|774,5|774,4|774,9 774,7 | 774,3| ),9| 4,6| 5,7 | 6,9| 8.7 9.7 | 0,0

29 |774,:| 774,2| 774,1|7 , 42|774,2 | 774,0|773,6| 773,1 |7722|771,7770.6|769,4| 3.1 | 6,9| 3,8| 2,3| 3,3 4, 2,0

30 |768, 1|766.8|765,4|764,6| 763,4|762,1 | 760,8|758.7 |757,2 15597538 752.3 | 3,4| 4,8| 5,7| 7,3| 8.1 9,3 | 2,8

1 |750,8 | 749,6 | 748.8|719,1 |750.3|75.2|753,9|755,6 756,9 758, 1 758,7 758,9 4,3 | 5.7| t.3| 5,7| 5, l 6,9 38 |

2 |7589|758,9|759.1|590|738 |7592 | 359, | 61.3763 0|7645 | 7656 | 766.j| 3,9| 6,7| :,8| 9 | , | 9,8 2,7
3 |767,1|76,3 |768.9|769,2| 708.7 ***5|76s i 768,7 769,1 77067718 7720| 4,7| 62| 5,3| 47| 3,2 6,9 2,t

4 | 72, 1 | 771,8|771,6|771,5|770,3 ** 766,8 765,8 * s 7637 | 4.9| 69 ! 78 8.7| 7.1 9.8 3.2 |

-

-
---- -----

H UM I D ITÉ R EL ATlV l - | |

- - _ - * -- T | |

P H ÉN0MÈNES 6 heures. 10 heures. 13 lieures. 16 heures. 22 heures. |

-

--
----- __ | --- - -,

-

- --
|

3 | # 3 : | » | |
D IV N R S . -» . | .. 1 * | | --- - -- * | --- - * --

E * i . à | - - = * = # 3 * ! - * c | . -

i 1 , 1 lii | | | i | | | | | | | | i # | | : |
# 1 | | F | # -- | : a - | # # | " i " ** | * # | *

- - - | - | 1 e

| -- |

8 Très beau temps clair. Calme. (),4 , 5 93 3, 1 | l,5| 78 e 1 : 79 5,7| 1 ,2| 83 7, | 1.5| Sl

| 29 Beau temps couvert. Calme. 1,7 1,4 | 78 5,2|1,7 7 3,0 0, 8 | 8S 2, 1 | 0, i | 98 1,8|1,5| 7t

30 Pluie. Brume. Vent. 2,1 : 79 3,3| 1,5| 78 *** TS 6,7|0.6| 9* 7, 4|0,7 | 91

1 | Pl. Beau temps couver. Calme. 3,0 1, 83 4, 2 |1.5| 79 5,1 | l, 2 | 83 5,0|0, 7 | 9 4,1 |i,0| 85

- 2 Très beau temps clair. : |. 8 5,3| 1,4 * 8 l 6, * l, 5 , S0 8, ()| i , i : S , 5,7 i 0,7| 90

| 3 Très beau temps clair. Vent. 3, 1 | 1, 6 | 77 5,0|1,2| 83 4, 1 | i, : S 5, 3| l, 1 | 79 *, l | | , 1 :

| 4 | Très beau temps clair. Vent *** 8| 5.7| 1,2| 83 o,4 | 1. | . : 5 | 8 | 5.30.8 89

|
| |

-

blRECTl()N ET FORCE DU VENT. * : * , · · 1. - » -- 1 . * … - P , U I j = |

- ---- -------- F() l* i l' i) li S NUAe Es, en millimètreset : ()mes - %

- é heures. | 10 heures. i l3 heures. | 10 heures. | 22 heures. de millhmetres. E 3

- ---- ----- ----- ----- ----- --- --- --- ------* ------- --- -- ------- -------__----- " - ------- -- ... -- 2 --

= | - - | 3 g - 5 - - -- - » * :

E - a | : «- ** -- - - | - -- -- | -- | -- E -

t -

- -- sa-- |

-
-

ss io. No│ 0 │o, o│ 0 │o. No│ 0 │o. -| 0 |0. - 0 | : | : ... » | » | , | » ) » ? »
3 | N-O. | 0 | N-O. | 0 |0. S-U| 0 |O. S-0| 0 | S-0. | 0 Ci. | Ci. Cu-St. , Cu-St. | Cu-St. * » | » )

3 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | E. S-E. | 1 | E. S-E. | l » j » | Ni. Ni. , Ni. | 24,7 | 12,3 : 16,9 53,9
* | N-E. | 0 | N-E. | 0 | N-E. | 0 | E. N-E| 0 | N0. | 0 Ni. | Ni. | Cu. Ni. Cu-St. Ci-St. | 21,3 o 21,3 |

N-O. | 0 | N-O. | 0 | N-E. | 0 | E. N-E| 0 | E. N-E.| 0 ) * )) m » | » ) l) )

,| N* | * | No.| * j No. | 4 | No | 3 | -- | : | , | » | , | , | , | , | , | , 0

* | N-O. | 1 |o. S-0| 1 |0. S-O| 1 jS. S-O| 1 |S. S-U | 1 | » | » | » ) » j » »

---------- | –-------
| --*
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=== RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ===

Samedi 14 Mai 1904.

Tri--

LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===s

() F | | ( 1 F | ,

IL E S

SAINT-PIERRE ET M IQUE LO

D A RA ISSANT TOUS LES S A MI ED IS

: 1x 1 L'AlzoNN1M1E :'r "I'ayalle d' avance ,

Pour la Colonie

Les annonces doivent être remises, au plus |

Pourla France et i'Etranger | tarl. le MERCREDI soir à deux heures.

--------------

pRIx In:s ANNoNCes "Payable l'aerne - .

| lne à six lirnes.…..…… 3 tr . : 0

Un nr.......... 12 fr. 90 |Un an....., , ... . 15 fr, 00 - : 1 o - ----------- - - - - - - - - - - - - - - - - a - - - - (?
Six mois....... 7 00 l Sixmois....... 8 d0| PouR LEs ABonnEmEnTs ET LEs ANNoNcEs | haque ligne au dessus · · · , · . 41

Trois mois .... 4 80 |Trois unois..... 4 50 s'adresser au | Les répétitions d'avis, sans modifications. seron

Un numéro: 25 centnnnes.

S(0 :I *i A I RE:

PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement: Arrêté du Ministre de l'Ins

truction publique nommant M. Dupuy-Fromy, officier d'académie.

– Décret du Président de la République conférant la médaille mili

taire au gendarme Sérignat.-Circulaire ministérielle. Application

dans le conflit Russo-Japonais des instructions concernant laguerre

Hispano-Américaine.

Intérieur: Arrêtés: portant convocation , en session extraordinaire des

Conseils municipaux de St-Pierre et de l'Ile-aux-Chiens, élus à la

suite des scrutins des 1er et 8 mai 1904.-Congé.-Commune de

Miquelon. Election du Maire et des Adjoints.-Appels à la concur

rence. -- Avis. -

Marine:-Appelà la concurrence.-Avis de sauvetage.

Justice : -- Arrêté portant mutation dans le personnelJudiciaire.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers -*

Annonces et avis. -- 0bservati :: -- téorologiques.

-- -----
--

o FF C4 ELi.E* A ** " " | E
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------

------------

iiit \ i i \ i - |
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----

------ - --
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Par arrêté du Ministre de i'Instructin publi , en date

du 27 avril 1904. .. le l° D py-Fromy édecin du

Service i.ocal. a été nommé Oiicier i'Académie .

-----------------

--------------

\

Extrait du Journal de la République Française.

l 24 avril 1904 ).

Par décret du l'résident de la République en date du

22 avril 1904, rendu sur la proposition du Ministre de la

Guerre, la médaille militaire a été conférée aux militaires

dont les noms suivent:

- - a - - - - - 1 - a - - - - i- -- -----

''omptaiile de l'imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus

GENDARMERIE.

- - -
- - - - - -

- -
- -

- -
-

- - - --

Détachement de St-Pierre et Miquelon:

Sérignat.gendarme, 18ans de services, 14campagnes.

------

Suivant avis Ministériel il y a lieu d'appliquer

dansleconflitRusso-Japonais, les instructionsC0n

cernant la guerre Hispano-Américaine, dont copie

Nº 24.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Cabinet du Ministre).

Paris, le 26 avril 1898

Le Ministre des Colonies a lusieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Mlessieurs, le Gouvernement de la République Française

ayant l'intention de conserver une strice neutralité dans
la lutte engagée entre l'Espagne et les États-Unis d'Ané

rique. j'ai l'honneur de vous adresser ci apès des ins

trnctions dont vous aurez à assurer l'observation dans

l'éte due de la coloie. -

Comme conséquence de l' État de neutralité, les français

résidant in France. dans les Colonis et pays de protec

torat ou à l'Étranger, divent s'abstenir ie tout fait jui,

comis , violation les iois françaises ou du droi des

gens. : ourrait être considéré comme hostile a l'un , les

parties ou centraire à ne scrupuleuse neutralité.

Il l, ur.titterdt notamunent de s'enrôler ou de punire

du srvice soit lans l'arme de terre, soit à bord d' un

navire belligérant de l'une ou de l'utre des ations, ou

de contribu r à i'éuipement ou à i'arme ent d'un de

ses navires.

Il n'est permis à aucun avire elligéraut d'entrer ot

de séjourner avec des prises dans les ports ou rades de

la France, de ses colonies et des pays protégés, pendant
plus le vingt-quatre he res, hors le cas de relâche forcée

ou de nécessité justifiée.

Aucune vente d'objet provenant'de prises ne pourra

avoir lieu dane les dits ports ou rades.

Les personnes qui contreviendraient aux défenses sus

mentionnées ne pourraient prétendre à aucune protection

du Gouvernement ou de ses agents contre les actes ou

O/
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mesures que conformement au droit desgens les belligé

rants pourraient exercer ou décrèter et seront poursuivis,

s'il y a lieu, conformément aux lois de la République.

Je crois devoir ajouterà ces règles principales quelqes

observations complémentaires résumant les traditions du

Gouvernement français.

1° En aucun cas, un belligrant ne peut faire usage

d'un port français, ou appartenant à un Etat protégé par

la France, dans un but de guerre ou pour s'y approvi

sionner d'armes ou de munitions de guerre ou pour y

exécuter sous prétexte de réparation des travaux ayant

pour but d'augmenter sa puissance militaire:

2° la durée du séjour dans nos ports à un belligérant

non accompagnéde prises n'a été limitée par aucune dis

position spéciale. Maispour être autorisé à y séjourner,

il est tenu de se conformer aux conditions ordinaires de

la neutralitéquipeuvent se résumer. ainsi qu'il suit:

A. Les bâtiments admis au bénéfice de l'asile doivent

entretenir des relations pacifiques avec tous les navires

mouillés dans le même port et surtout avec les bâtiments

appartenant à leurs ennemis

B. Les dits navires ne peuvent à l'aide de ressources

puisées à terre augmenter leur matériel de guerre, ren

forcer leurs équipages ni faire des enrôlementsvolontaires,

mêmeparmi leurs nationaux.

C. Ils doivent s'abstenir de toute enquête sur lesforces,

l'emplacement ou les ressourcesde leursennemis, nepas

- appareiller brusquement pour poursuivre ceux qui leur

seraient signalés, en un mot, s'abstenir de faire du lieu

de leur résidence, la base d'une opération quelconque

- contre l'ennemi, de n'employer la force ni la ruse pour

recouvrer les prises faites par l'ennemi ou pour délivrer

des prisonniers de leurs nations.

3° Il nepeut être fourniàun belligérant que lesvivres,

denrées, approvisionnements et moyens de réparation

nécessairesà la subsistance desonéquipage età lasécurité

de sa navigation.

4° Lorsque des belligérants ou navires de commerce

des deux parties belligérantes se trouveront ensemble

dansunport français, ilyaura unintervalle qui ne pourra

être moindre de vingt-quatre heures entre le départ de

tout navire de l'un des belligérants et le départ subsé

quent de tout bâtiment de guerre de l'autre belligérant.

Ce délai sera étendu en cas de besoin sur l'ordre de

l'autorité maritime,autantque celapourraêtre nécessaire.

5° Il est interdit aux belligérants de se livrer à aucun

acte d'hostilité danstoute l'étendue des eaux territoriales.

Si une violation de cette règle venait àvotre connaissance

sans quevousayezpu laprévenirvousauriez à m'enrendre

compteimmédiatement afin que le Gouvernement puisse

faire entendre auprès de qui de droit les protestations.

MlVI( lll l'\Tlllil. -

N°73.- ARRÉTÉ portant convocation en session extraordinaire

du Conseil municipal de Saint-Pierre, élu à la suite des scrutins

des 1er et 8 mai 1904.

Saint-Pierre, le 9 mai 1904

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

------r - ----

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux iles St-l'ierre et Miquelon;

Vu les articles 76 et 77 de la loi du 5 avril 1884 sur

l'organisation municipale ;

Vu le résultat des opérations électorales auxquelles

il a été procedé les 1° et8 mai 1904pour le renouvelle

meni intégral du Conseil municipal de Saint-Pierre;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Conseil municipal de Saint-Pierre,

élu à la suite des scrutins ouverts les 1" et8 mai 1904,

est convoqué en session extraordinaire pour le samedi

14 mai 1904.

L'objet spécial de cette session sera de procéder à

l'installation du nouveau Conseil, à l'élection du Maire

et de deux Adjoints et à la nomination des différentes

commissions municipales

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie .

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

No 74.- ARRÉTÉ portant convocation en sesston extraordinaire

du Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens, élu à la suite des

scrutins des 1° et 8 mai 1904.

8aint-Pierre, le 10 mai 1904.

Le Gouverneur desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux îles St-Pierre et Miquelon

\u les articles76 et 77 de la loi du 5 avril 1884 sur

l'organisation municipale ;

Vu le résultat des opérations électorales auxquelles

il a été procédé les 1° et8 mai 1904pour le renouvelle

mentintegral du Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1er.- Le Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens,

éluà la suite des scrutins ouverts les 1" et8 mai 1904,

est convoqué en session extraordinaire pour le dimanche

15 mai 1904.

, L'objet spécial de cette session sera de procéder à

l'installation du nouveau Conseil, à l'élection du Maire

et de deux Adjoints et à la nomination des différentes

commissions municipales.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêtéquisera communiqué et
enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur ,

- P. CERToNCINY. -

----



14 Mai 1904.

----------- TTTT-T7--

Par décision du Gouverneur en date du 13 mai 1904,

prise sur l'avis du Conseil de santé de la colonie, un

congé de convalescence de trois moisà passer en France

et unpassage par la voie despaquebotstransatlantiques de

New-York au Hâvre ont été accordésàM.Touze(Etienne),

Conducteur de 3"° classe des Travaux publics. Chef du

service des Travaux.

------------

Commune de Miquelon.

Election du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 12 mai 1904, le

Conseil municipal de Miquelon a procédé à l'élection du

Maire et des Adjoints de cette localité.

Ont été élus :

Maire: M. Borotra, Dominique;

1" Adjoint: M. Cormier, Adolphe;

2° Adjoint : M. Detcheverry, Victor.

-----

Appels à la concurrence.
---------

-- AvIs.

L'appel à la concurrence pour une fourniture de

charbon à la Pointe-Plate et à Saint-Pierre inséré au

Journal officiel du 30 avril dernier est annulé et rem

placé par les deux suivants:

En vue de la passation d'un marché de gré àgré, des

offres seront reçues le mardi30 mai 1904 à 2 heures du

soir, au cabinet du Chefdu service de l'Intérieur,pour la

fourniture de fl6b6D toaaeaauux de claarlona de

terre, l° qualité. de la provenance de Sydney (Cap

Breton). Reserve Mine, livrables, à la Pointe-Plate (ccte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 250 francs

comme garanie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arriité dans le magasin de

dépôt à la Pointe-l'late aux frais et par les soins du four

nisseur.

ll sera remis au fournisseur afin de faciliter l'o ération

du déchargement, environ 300 sacs.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anlaise. --

i.e fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de
son marché. l

Le palement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions
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des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à ia valeur des monnaios étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au Service

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 7 ai 1904.

Envue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le30 mai1904,à2heures dusoir, au

cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la fourni

ture de 50D touanneaux de clinarhona deterre,

1" qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton)

Reserve Mine, nécessaires au Service colonial et livrables

en un lot, transport et arrimage aux frais dufournisseur,

dans le parcde l'Administration, dans le courant du mois

dejuillet au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 100 francs

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pasadmis dansunepropor

tion supérieure àun vingtième de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise - -

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs à la valeur des mon

naies étrangères.

Pourplus amples renseignements, s'adresser au service

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 2

Saint-Pierre, le 7 mai 1904.

--------------

Appels à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à 2 heures 12 du

soir, au Cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour

la fourniture de 416b6B éoaiaetaux dle clinaarlon

de terre, 1° qualuté. de la provenance de Sydney

(Cap Br ton) Réserve Mine, nécessaires au Service local

et livrabl s en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais du fournisseur, dans le parc de l'Administration,

dans le courant du mois d'aoùt au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astrint au versement d'un cautionnement de 500 francs,

comme garanie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charion menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure à un vingtième de la livraison. Tout le

chat bon passera sur la bascule de la Mlunicipalite, et aux

frais dufournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l' interprête de la langue

anglaise.

Le fournisseur sera tenu de produire dix exetnplaires

manuscrits ou imprimés de son marché. -

Le paiement de la fourniture sera lait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé
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cembre 1875 et 4 mars 1899, relatifs à la valeur des

monnaies éfrangères. -

Pourplusamples renseignements, s'adresserauService

de l'Intérieur (2° Section). 3 - 1

---------------------------

En vue de la passation d'un marché de gréà gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à3 heures du soir,

au Cabinet du Chef du Service de l'Intérieur, pour la

fourniture de Ge tonanneaux dl'anthraeite, 1°

qualité, dont 20 tonneaux demi-gros (stove) et 40 ton

neaux petit (nut). livrables, transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dans un des parcs de l'All Ininistra

tion, dans le courant du mois d'août au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 150francs,

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 46 juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899, relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au Ser

vice de l'Intérieur (2° Section). 3 - 1

Avis.

Le public estinformé que, conformément aux dispo

- sitions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894, la

matrice de l'impôt foncier est déposée à la Mairie de St

Pierre afin que les intéressés puissent en prendre con

naissance pendant dix jours, c'est-à-dire jusqu'au 23

mai inclus

Les réclamations des contribuables doivent être adres

sées au Maire qui les transmettra à l'Administration avec

ses observations.

Saint-Pierre, le 13 mai 1904.

---------

Service Postal.

Ligne Saiat-Pierre-Terre-Neuve.

L'Administration informe le public que par modifica

tion au tableau publié au Journal Officiel du 16 avril

dernier, le vapeur «St-Pierre » qui devait effectuer son

service sur Grand-Banc le 19 mai, fera le voyage le t8

mai et ne reviendra à Saint-Pierre que le 19.

t n ii f * i * I : ** # # #
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Appel à la concurrence

Il sera procédé le 30 maiprochainà 3 heuresdu soir

dans le cabinet du Directeur duCommissariat (bureaux

------------ - -----------.

du Service Administratif), à l'adjudication publique, sur

soumissions cacbetées. ie la fourniture (y compris le

transport et l'arrinage dans le parcà charbon de l'hôpial

militaire de Saint Pierre), de 94b tonanneaux de

elaarsona de terre(tonneau de 1000kilogrammes),

livrables avant la fin de juin 1904.

Le charbon devra provenir de Sydney-Bar (Cap

Breton), Vieille Mine,etêtre de 1'°qualité. Laprovenance

devra être garantie par un certificat d'origine.

Le calmier des charg s relatif à cette fourniture est

déposé dans les bureaux du Service Administratif où le

public pourra en prendre connaissance.

Saint-Pierre, ie 4 mai 1904.

---------------

INSCRITION MARITIME . --

AVIS DE SAUVETAG H.

Il a été sauveté:

Par le sieur Coste (Edouard), dans le barachois de

Saint Pierre, le 27 avril dernier, un treuil enfer qui est

déposé dans la cour du Magasin Général.

* : * | * | * | i \ * i * , : ; : * : * : * l * :
5 : t * : * t , - # # é * ! , i 1 : : ,
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N° 76.-ARRÊTÉportant mutation dans le personnel judiciaire

Saint-Pierre, le 13 mai 1904 .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les ordonnances organiques des 26 juillet 1833 et

18septembre 1844; ensemble les dispositions des décrets

des9février 1883 et 21 mai 1896;

Vu le départ en congé de convalescence de M.Touze,

Chefdu service des Travauxpublics, membre du Conseil

d'appel; -

Vu la nécessité de ponrvoir à son remplacement;

Sur la proposition concertée du Chef du service Judi

ciaire et du Chefdu service Administratif,

ARRÊTE:

Article 1".- M. Démartin, agent de 3"° classe du

Commissariatdestroupes coloniales, estnommé membre

du Conseil d'appel, en remplacement de M. Touze.

Art. 2.-Avant d'entrer en fonctions, M. Démartin

prêtera le serment exigépar la loi.

, Art. 3.- Le Chef du service Judiciaire et le Chefdu

service Administratif sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté, quisera com

muniqué et enregistré partout où besoin sera et inséré

au Journal et au bulletin officiels de la colonie.

JULLIEN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Adnunistralif,

René ANDRÉ.

Le Chefdu service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.
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Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Saint-Pierre

avec les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique,

le 6 mai 1904. '

Passagers arrivés · -

MiMi. Denuault; Deysine: Montfort : Doyambour, Friec.

Levapeur postal Pro Patria est parti de Saint-Pierre le

10 mai 1904, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Jean Jauréguibery;John Dunphy; Jean Meubry; Alfred

Lemaine; Alphonse Epaule; Martin Singher.

Mme* Martin Singher et 4 enfants; V* Olaïsola.

M"° D.Jauréguibery

Levapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec
- - f- - - * ----

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique le 12

mai 1904 .

Passagers arrivés :

MM. A. Letouzé; Le Bastard: Monier; Paturel; Philippe; Ed.

Ballois; Joseph Etcheverry; Mahé;Turpin; Pike.

Mm° A. Letouzé.

–-----

DEPART P0UR L'EURQPE & LES ÉTATS-UNIS,

(Voie de North Sydney et Halifax) .

| e 15 Mai 1904.

Le bureau dep0ste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres reebmmandées jusqu'à 9 heures 30 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .............. 3 heures du matin.

cues Sadi-Carnot et Lamentin, à ... . . 3 heures du matin .

au bureau de poste, à .............. 3 heures du matin.

Nota.-La levéede la boite auxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 5 heures du soir

»------------

DEPÊCHES TELÉGRAPHIQ ( 3

fm publiant ci simple titre de renseignements les tie é f s

: -dessous, l'Administration ne garantit en aucune ftn

: créactitude aies nouvelles qu'elles transmettent.

7 mai 1304.

Le Pape a envoyé une protestation relativement au

voyage du Président de la République à Rome. Le

Ministre des Affaires étrangères a chargé notre ambas

sadeur près du Vatican de notifier la décision du gou
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vernement qui repousse la protestation quant au fond et

à la forme .

St-Pétersbc nrg, 6 mai.- La défaite des Rtsses sur

le Yalu plonge le Czar dans une grande désolation

d'autant plus que les télégrammes de l'amiral Kouro

patkiiie assuraient la victoire dc l arinée russe vu ses

positions imprenabl s le Czar a décidé d'envoyer un

commissaire spé ial à l'ort-Arthur et à \ oukden afin

de Conaître la situatin réelle de son armée et de sa

flotte, et il et visage la nécessité de se rendre lui-même

en Extrême-Orient.

8 mai 1904 .

St-Pétersbourg, 7 mai.- Le débarquement des Ja

ponais à l'itsewo au nord-est de Port Arthur est officiel

lement confirmé. Le départ de Port-Arthur du vice-roi

Alexieff a été hâté à raison de la possibilité de l'inter

ruption de la communication par chemin de fer. Les

Japonais ont débarqué en forces suffisantes pour décou

rager les quelques centaines de Russes qui sont en

observation a !'itsewoi. -

St-Pét rsbourg, 7 mai, 10heuresdu soir.-Une dé

pêche dit que toutes les communications par terre sont

coupées avec Port-Arthur; les Japonais ont occupé la

voie ferrée et coupé les fils télé raphiques. le vice

amiralSkrydoff qui est en route pour aller à Port-Arthur

prendre le commandement desforces navales en Extrême

Orient ne pourra pas arriver à destination.

la force de la garnison de Port-Arthur n'est pas

précisée par les autorités qui disent sitnplement qu'elle

est suffisante pour défendre la ville, on ne croit pas que

cette force dépasse 1 0,000 hommes. L'escadre doit

maintenant prendre une position secondaire et si c'est

nécessaire on en ploiera les marins aux batteries de la

côte.

Le rendement des impôts en avril accuse une plus

value de !0 millions par rapport évaluations et 12 mil

lions et demisur période correspondante en 1903.

9 mai 1904.

Toko,8 mai.- Dalny a été investi hier.

Les Japonais ont occupé Feng OuangTch ng avant

hier (vedred) après quelques escartnouches de cava

lerie; c'était la seconde ligne de défense russe et on s'at

tendait à un rude combat. Avant de se retirer les Russes

ont fait sauter les poudrières mais ils ont laissé une

grande quantité le matériel d'hôpitaux que les Japonais

ont employé pour leur service d'ambulance.

NiouTchouang,7 mai.-Tout indique que les Russes

ont décidé d'évacuer Niou Tchouang; les troupes se re

tirent et lesforts ont été démantelés; beaucoup d'indi

gènes et d'habitants russes quittent la ville en toute hâte.

On rapporte ici que le vice-roi Alexieffa été légèrement

blessé avant de partir de Port Arthur, qu'il a eu tout

juste le temps de quitter avant que les Japonais coupent

les communications.

Echos du combat du 1" mai. -- Tokio, 8. - On

estime que les pertes russes dépassent 2,500hommes,

plus de 300 prisonniers russes sont en routepour Natsou

yama où ils arriverontprobablement mercredi.
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10 mai 1904.

Le scrutin de ballotage donne comme résultat général

pour Paris : 9 conservateurs, 25 nationalistes,2 républi

cainsindépendants, 18radicauxsocialistes,26socialistes.

La majorité comprenant les radicaux et les socialistes,

sera de 44 voix. Les Conseillers sortants battus sont:

Dubuc, J. Caron, Cherot, Ballière, Foursin, Caplain,

Despatys, Fortin. Les résultats de la province manquent

encore de précision mais sont en somme favorables au

ministère.

les états-major de la marine au Havre se solidarisant

avec leurs collègues de Marseille, viennent de décréter

la grève.

1 1 mai 1904.

Shanhai Kwan, 10 mai. - On rapporte que le pre

mier corps d'armée japonais ayant poursuivi les Russes

qui battaient en retraite et s'éloignaient de la rive du

Yalou. les atteignirent hier à 20 milles de LiaoYang,un

engagement eut lieu; les Japonais ayant pu se faire

suivre par leur artillerie, les Russes continuèrent leur

retraite vers le Nord. Une division du 1° corps d'armée

Japonais approche deNewchwangqui n'est défendu que

par une poignée de Russes. Des éclaireursjaponais ont

été apercusà6 milles de Newchwang.

Newchang, 9 mai.- Des cinq régiments russes qui

étaient en garnison ici quatre sont partis; le cinquième

avait aussi reçu l'ordre de partir, mais une heure plus

tard on lui a donné l'ordre de rester. Les Russes sont

retranchés à Anping où toute l'artillerie des forts de

Newchwang a été envoyée.

St-Petersbourg. 10 mai.-Le correspondant de l'As

sociated Press a obtenu la confirmation du rapport que

les communications avec Port Arthur sont rétablies. La

première locomotive est entrée hier soir et la seconde à

9 heures ce matin. D'après une nouvelle reçue parl'état

major, le pont près de Port Adams, dans la péninsule de

Lioatung, que les Japonais avaient fait sauter, est com

plètement réparé.

12 mai 1904 .

Londres, 1 1 mai. - le correspondant du Morning

Post à Tokio télégraphie à la date du 1 1 mai que lesJa

ponais bombarient º,rt Arthur.

Le général Sakharoff commanlant le 1° corps d'ar

mée sibérien datus une dépêche datée du 10 maiadressée

à l'état-major généal. dit que les Japonais ayant occupé

Tengouang Cheng restent dans cette ville et font des

reconnaissances sur la route de Liao-Yang, ie territoire

compris entre la route de Tengouhang-Cheng et lefleuve

Tayang-Ho a été envahi par une troupejaponaise siforte

que l'on pense qu'une autre armée a été débarqué à

Tokouchan sans qu'on en soit informé.

Paris. - D'après la statistique du Ministre de l'Inté

rieur les ministériels ont gagné 30 municipalités dans

chefs-lieux, départements et arrondissements; il y a

actuellenent dans les 379 chefs-lieux: 260 Conseils

ministériels, !02 anti-ministériels, 17 douteux.

Hâvre.-La grève États-majors marine estcommen

cée, les rôles d'équipages des paquebots Labrador,

-----

Canada, Saint-Simon, Aquitaine, Ferdinand de Lesseps,

ont été déposés; La Savoie partira samedi prochain.

La grève menace de s'étendre à Bordeaux si conflit

Marseille n'est pas rapidement apaisé.

--s--

CBl,jets trouvés.- Près de l'Eglise, une petite

montre en or, laquelle a i être renise à son propriétaire

le jeune Richard Dodemoit: -

Près de l'Asile, une châtelaine en laine bleue;

Une cinture dorée etun foulard en soie blanche avec

frange, pour dame;

Près de chezM"* Gustave Dagort,un porte-monnaie.

--

COMPAGNIE GÉNÉRALETRANSATLANTIQUE.

T AB L E A }

des départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Hàvre, des paquebots de la C* Générale Transatlantique du 30

avril 1904 au 12janvner 1905.

DU HAvRE AOU OTS *:*
- - PAQUEBOTS. Jeudi1].(samedi). Q 10 h. du matin

1904. - 1904.

Avril. 30 LA LORRAINE, Mai 12

Mai 7 LA BRETAGNE, Mai 19

Mai 14 LA SAVOIE. Mai 26

Mai 24 LA TOURAINE, Juin

Mai 28 LA LORRAINE. Juin 9

Juin 4 LA GASCOGNE, Juin 16

Juin 1 1 LA SAVOIE. Juin 23

Juin 18 LA CHAMPAGNE, Juin 30

Juin 25 LA LOIRRAINE, Juillet 7

Juillet 9 LA GASCOGNE, Juillet | 4

Juillet 9 LA TURAINE, Juillet 21

Juillet 16 LA BRETAGNE, Jt1illet 28

Juillet 23 LA SAV() [ , Août 4

Juillet 30 LA GASCO( NE, Août 1 1

Aout 6 LA TOUIR , INE, Août 18

Août 13 LA LORRAINE, Août 25

Août 90 LA BRETAGNE, Sept. 1

Août 2 : LA SAVOIE. Sept. 8

Sept. 3 LA TOUlAINt, Sept. 15

Sept. 1 () LA L RRAINE, Sept. 23

Sept. _ 17 LA BRETAGNE, | Sept. 29

Sept. 24 L. SAVOIE Octobre 6

Octobre | LA TOURAINE. Octobre 13

Octobre 8 - LA LORRAINE, Octobre 20

Octobre 15 LA BRETAGNE, Octobre 27

Octobre 22 - l ,A SAVOIE. Nov. 3

Octobre 29 LA TOUiAINE, Nov. 10

Nov. 5 A lO { A1NE, - Nov. 17

Nov. 12 LA GASCOGNE, Nov. 2

Noy. 19 - LA SAVOIE, Déc. 1

Nov . 2() . LA TOURAINE, Déc. 8

Déc. 3 A LORRAINE. Déc. 15

Déc. |(0 LA GASCOGNE, Déc . 99

1905,

Déc. 24 LA CHAMPAGNE, Janvier 5

pe, 31 LA TOURAINE, Janvier 12

--
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ANNONCES ET AV : S

Tribunal de commerce de St-Pierre & Miquelon

Les créanciers de la Dame Veuve Simon, en liquidation

judiciaire. sont invitésà se réunir : secole et dernière

assemblée de vérification de créances, le mardi, 17 mai

1904. à 10 heures du matin

St-Pierre , le 1 l mai 1904.

Le Greffier p. 1.,

E. SASUO.

*G0NSTIPATION
. et ses Conséquences s e

Migraine,Embarras gastrique
, EX1GER lesVERITALEs

avasl'Etiquetteei jointen4côuteurs

et le NOM duDUCTEUR RANC(

1'50la1/2l°(50grala);3'labs(115gains)

c'EsT le Remple plus éonomiaue
Motioe dans chaque Botte.Tours PARmacns 30-2

j()URNAL DES IDEM)ISELLES

14 rue Drouot, Paris

fÉDITION BIMENSUELLE

COUVERTURE CHAMOIS.

Paraissant le 1* et le 15 de chaque mois.

UN AN:

PARIs, 12 fr.- DÉPARTEMENTs, 14 fr. - UNIoN postate, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

Mois d'Avril 1904. - EXPORTATIONS d

4

es produits du crû de la colonie. - Prix du fret

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

–le bonheur de leur maison: orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Denoiselles. Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement appr'cié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: oeuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous

genres, tapisseries, patrons, broderies, ameublements, nu

s1que.

Elle donne chaque mois :

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducatoin,

modes, bibliographie, revue musicale, ctc.;

2°Un album de8pagesin-4°: Broderies, T'ravaux artis

tiques avec explication, Lecons de choses, Modes, formant à

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3" Une feuille de patrons, grandeur naturelie et de bro

deries, ou des patrons découpés;

4ºUne ou deux gravures de modes coloriées;

5° Unmodèle detapisserie coloriée,outravaux d'actualité;

Les autres annexespour 1903 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Vide-poche.-Unfondde plateau.

Ornements d'église : Lambrequin pour autel.

Tapisseries coloriées : Paravent.-Cadreà photographies.

Musique.- Motifs d'aquarelles. - Fusains.-Abat

jour.-Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

– Nappe à thé.- Tapisseries par signes.- Alphabets.

– Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

detable.-Quatrepanoramas dontdeux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

Ons'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENV0I (RATUIT D'UN NUMÉR0 1PÉCIMEN

-

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- 3X T - Prix du fret par

& l___ ExPoRTATioNs ge # c | 9O4 tonneau, augmen

c E| | - «l - te de 10 p.*/. pou

5 El Pendant le mois lAntérieures effectuées Total E E 2 |----|avaries et chapea

* : |g| d'Avril 1904. pendant l'exercice 1904| au 30Avril1904. . - e 5 **
*- | -----_-- |---- ----------- •-- ) : l : « l a **

3 - É | | | | : # | | , | : ; TTs|ToTAUx | # # # | * | * |# ## # # #)
- -

-- » --

3 # | #| # # | * g # | # # | # # | # # | * g # | 3 5 # | plus. | moins.|#|# |É#|
C 2 |3| S E | # 5 : | S E | 5 3 E | S * | # 5 E : =. -- #|## # # #

A. - à # 3 -- | a 5 s -- a 5 e 7 |255 | 7

Morue cheli » | » 70,697 70.697 70.697 69.936 559.239| » | » | »

Morue verte... - 300,465 238,040 l) 538.505 538.505| 1.665.455 L 1 ,126.950 »

Huile de foie de

nnOI'ulc . .. ,, ,|-- - 2 2 3t, ) 34

| Rogues .. .... - - - 1 - | |

Issues de naoruel- » * 172 172 172 1.010 s3835| 35| 45| 35

Hareng...... ,p- r » L » » - | -- |

| Capelan....... - - -1 - » |

Flétan........l- -

Cuirs verts,...l- » 1 - -- - -

-------- ---- 1 l
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Là T()L'"T# i)ÉS ) \FANTS - * Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

RECUEIL DE MODES ENFANTINES De nombrer Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés.- Une Gravure de Modes co

14, - rue Di ouot, 14, - Paris loriée. - un courrier communiquant d'utiles renseignements. – Un

Conseilpratique. - fres devinettes et leurs solutions.

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

Paraissant le lº* de chaque mois. journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

- et prévoyantes.

PARIs ET DÉPARTEM mrs, UN AN : 6 fr. | UNIoN posTALE: 7 fr. 50.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

s'occupent elies-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre, chaque

mois, à ses nombreuses lectrices : EM VOI GRATU IT" D'U* NUMÉR0 SPECIMEN

----------------** ---- *- ----- ------------- eeeeeenne=es

4à 3 S E : T à * i 9 S 3 J 3 83 9 , à : 5 a * : S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 5 au 12 mai 1904.

par M. E. FARGIER, médecin-major de 2mº classe des Troupes coloniales.

p R ESS ()N 3A ROM ÉTRlQUE CO RIR !GÉE TE : p É R ATUR3 TEMPÉRATUREs

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

" * llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres - au N o rd e t à i'om b r e, des* leurs |
t-- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre scc). - -

- - - - - -- ---------- --------- ___--------- ---- : --------- - E 3

* |. : | . : | . * T * T * | . : | . : T. * T. : | : | , : | , |. : | * | * # . : | , # | # | #c # | -- # | « # i - s : | * : # | s # | 2 # | 5 # | 3: E | ; # # - # | = : | :: # | * # | * # 3 i #

i | -- # | * i | * i | i | * i | - # * # * # | * i | * # * # | # * # | # | # | #
-

-

5 |758,2 | 757.4 |756,1|55,3 53.2 |75,6 |75 1,9 | 752.3 | 753,6|754,8 7568 | 7589| 5,1 10 ; **
ti 759,5|759,7 |760,3|762,4| 763,7 | 764,8 | 64,6764,7 |764,9|765.2 766 2|766.8|→-4,3 0.7 - 6

7 | 673j767,5|7f76|767,8 78 1|768.3| 767,1|767,3 | 767,4 67 76.8 767,l -),7 14.1 - 48

8 | 7titi. | 765.4 | 765.0|763,1 r 61,3| 60,3 | 60,4 | 605761.3|762.3 752.4 | 64,3| 0,9 14,7 i 0,4

: | 63 | t3 | 63:|.65.4 | 6 | 3s| 6, l 7:|I6,992 |7708| 37 152 | 3 l

10 | 719 58 | 113 | 7739 | 17.8| 1749 | 14.9|5: i 175.1 |750 758 :16 | 27 : | ::
1 i | 75,: | 775,6 | 775 3775,2775,1 | 774,37738 | 773,172,2|7720 7713 771.1 | 5.2 14,1 | 4,7

- s ------- =

H l Mi I I) iT É R E I. AT | V .

_ --- ------- - --------------. - - _______---------T " " T T

i" 3 , N , M ÉN ES 6 heures. l } heures. 1.3 eures. 16 heures. | 2 heures.

- ------ - - --- ---- - - - _ ---- t ------_ - _ -----

) | Y E t * . # . | . | 5 . : - | - . " ; , | . . - i
# * ! : | - 3 a 2 - 5 # E . | _ E # = | : ; = 3 : # = ; ... : - à

# # | E | # # | i * | # | # # | | | | = | # # | # * # * # # | # # | # | # #: = -- E R - * = 3 : E à -- ; * i * 3 ; E

-- g * | * | | # -- " | | # * | | : E t !

-- - -- … -- 1 - :-- V 7 n | -- -- | - ... .. -- 1 - . - . -
5 | l'r. beautemps clair. Vent Glace. 4, 1 | J, () 85 5,8 l , 4 , 82 , 4 , 3 | 2 i , | l. : | 83 , 0,7 0,5| 9i

* | ilace tit clair vent Neige |-,ils s |-** | * |-* i | s | -- | * |-*s | i
7 # T'BT. clair. Calme. Neige nuit. -30 ; 78 | 2,7 | 9() :, i, 7 | 9 | 11,5 | 1.8 | 8 ** T)

8 | Tres beau temps clair. Calme. | -0,7 0, 97 2,8 l. 4 : 79 * 1, 0 s6 | 10.3 | 1 5 | 8 i 1,9 | 1, s | 81

Beau temps couvert. TT. ciair. 2.3 !, 4 , 79 - 4,5 1,3 8: s * i *** S | l 0,3 i, , , 3 i 1 , 4 ,8 , 91

| 10 j 'emps couvert. Br. Temps clair. i*** 86 5,6 | | 85 9 : 1 | 87 | 1 ,9j 1, 3 | 8 | 13,0 l , l i 88

11 | Très beau temps clair. Calme. i.6 d * i 9,3 1,4 8 *** | * | | | | s * , *** | *
| | i | | | i |

D) l R i ( i l i i j l' F ( ) j ( i, l) V EN T. n , - " . [U ; :: =

- -- ------- ------ F ( . :: , ) ... , U A C ES. en niilimètres et : (ns - -

é heures. : 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. ie millimètres. E E
--- - --- | ----------- --- --- - : -- - ----- | ------- -- ,-- T ----------- . - - --__-----* - --asse-.-..- - _---- - --

é i . : * | . i | , | # : | i . | - - ! , , .. | E :

: | - | - | -- ; - ---- # -- -- -- | -- -- | -r -- | -- | -- -

, , -

5 | S (). | 1 | S-(). | 2 | S-O. | : | S-(). | 3 | S-(). , 3 Ci. .. Ci. , Ci. | Ci. Ci. ) » : n

6 | N-E. | 2 |E. N-E| 2 |). - | 3 | O. N-0| 3 |(. -) 3 Ci-St. Ci-St. Ca-s. Cu-St.iCu-St. i » | » » : »

7 (). S-(| 0 |(). S-0| 0 |O. S-U| 0 | N-O. | 0 | N.O. 1 () Ci. i Ci. Ul. Ci. i Ci. ) ) » * »

s|* Né| * | N | * | * NE| * | * | * | N * | * | * | * | * | * | , | , : , ; .
9 | N-E. | 0 | N-E. | 0 | N-E. | 0 | N-E. | 0 | N-E. : 0 | Ni, i Ni. U-St. | Ci. i Ci. - » : » : »

10 | S-O. | 0 | S-O. | 0 | S-O. | 0 | S-(). | 0 | S-O. i 0 | » | * | * | cust.cast| » # » -

# 11 |0. S-O| 1 | 0. S-O| 1 | N-O. | 0 i N-O. | 0 | N-0. - 0 | Ci. , Ci. : Ci. | Ci. i di. ) » ; » )

---------------------- –------ | • l - --

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Décision. Départ de M. * 1l it | | U | j | i1 l ll 1 ll l U l e

Ju'lien, gouve neur.

Intérieur: Eleciioos pour le renouvellement intégral des Conseils

municipaux de St-Pierre et de l'Ile-aux-Chiens.-Nominations.-

Décision infligeant la peine de la réprimande à M. Blanc. Camille,

instituteur-adjoint.-Communede Saint-Pierre. Election du Maire

et des Adjoints.-Appels à la concurrence. -- Avis.

Marine: Arêté nommant M. Gailhac, Directeur du Commissariat en

remplacement de M. André. - Décision nommant M. Gi fiéri,

comptable-gestionnaire de l'hôpital et chafgé de la comptabilité du

Service colonial en remplacement de M. Ozon, démissionnaire.-

Appel à la concurrence.

Justice : Arrêté de promulgation et lo relatifs à l'amoistie.
-

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers

Nouvelles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

- -TT

* A * "" | E ()F F : C # EL 1, E

__-_-_-_- -

| | \ | \ | \ |

) ES | LES SA|NT-P lER RE ET i | ()U E L0N.

--

N°78.-DÉCISION.- Départ de M. le Gouverneur Jullien.

Saint-Pierre, le 14 mai 1904.
-

NousGouverneur des Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu la dépêche ministérielle n°22, en date du 4 mai

1904, nous autorisant à rentrer en France et a remettre

l'intérim à M. André, Directeur du Commissariat,

jusqu'à la prochaine arrivée dans la colonie de M.

Caperon Chefdu service judiciaire;

l)ÉCIDoNs :

Article 1".-Nous nous embarquerons sur le vapeur

postal Pro Patria, demain dimanche 15 mai.

Article 2.–Apartir du dit jour, M. André, Directeur

du Commissariat, prendra l'intérim du Gouvernement,

pour le transmettre à M. Caperon, dès son arrivée dans

la colonie.

Art.3. - La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera.

JULLIEN

f , R (L'T [CID N

-
- -

pour le renouvellement integral du Conseil municipal.

CO1MUNE DE SAINT-PIERRE.

2me roUR DE sCRUTIN, 8 MA 1904.

A la majorité relative.

Nombre des électeurs inscrits.. .. .. .. ..-- . - …-- 1 139

Nombre de votants.. .. .... .... .. -- … -- … ---- 781

Nombre de Conseillers restant à élire.. ... - • • • • • ......... 7

Les voix se sont réparties comme suit :

MM. Iefèvre. Georges... .. .. .. .. .. .. .. . - . - 25 voix, Élu.

Pépin. Emmanuel ... ..... .. .. . .. .. .- 413 -

Maheux, Aimé. .... .. ... .. … ..-- … -- … -- 412 -

Poulain,Jean-Baptiste.. .. ... .. ..--- 4()0 ---

Grosvalet, Albert.. ... ... .. ....-- ... . 386 , -

Gauchet, Alfred...... .....-- ... -- ... … -- 381 -

Lavissière, Jean-Marie.... ... .. .. .. .. . 380 -

MM. Robert, François....... .. .. .. .. .. … … … -- 3s0

Letiec,Yves.. ... .. ... .. … -- … -- · · · · 375

laborde, Pierre.... ..... ... .. .. .. -- … . : 63

Guerguin, Charles ... ... . - - - - - - - - . ... 353

Rochard, lEugène . .. . ... .. . - . .. . - -- … . - 350

Norgeot, Auguste..... .... .. .. ... .. . 348

Farvacque,Anatole ..... . .. .. .. .. … -- . .346

En conséquence du résultat qui précède, MM. Lefèvre,

Georges; Pépin,: Maheux. Aimé; Poulain,

Jean-Baptiste; Grosvalet, Albert; Gauchet, Alfred: Lavis

sière, Jean- aie, ont été élus membres du Conseil

municipal sous réserve des questions d'incapacité ou

d'incompatibilité qui pourraient être ultérieurement sou

levées.

Par suite, le Conseil municipal de Saint-Pierre se trouve ainsi

composé: MM Daygrand, Gustave; Jaquet, Gustave; Colombel,

Henri, Gloanec, Enile; Yvon, Emile; Dupont, Jacques; Clément,

Théodore; Merle, Gabriel; Thélot, François; Paturel, BIenri;

poiriar, Emile; Benâtre, Eugène; Lefèvre, Georges : Pépin,

Emmanuel; Maheux, Aimé; Poulain, Jean-Baptiste; Grosvalet,

Albert; Gauchet,Alfred; Lavissière, Jean-Marie.

.--
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pour le renouvelletnent tntégral du Conseil municipal.

COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS

2me ToUR DE sCRUT N, 8 mai 1904.

A la majorité relative.

Nombre des électeurs inscrits............... 171

Nombre de votants.. .... .... .. .. ........ . 1 1G

Nombre de Conseillers restantà élire................... 12

les vonx se sont répantes comme suit :

MM. Tillard, Amédée.. .. .. .. .. .... .. .. ... . . 62 voix, Elu.

Admond, Emile... .. .. .. ... .. ... ... .. . 59 -

Turgot, Auguste . .. .. ...... .. ... ..... . 59 -

Jezequel, Yves, père..... .. ............ 58 -

Manet, Emile . . .. .. . . - • • • • • • • • • • • • • • • • 5 8 -

Sollier, Victor ... ... .. ................ 57 -

Courcier, Louis, père......... .......... 56 -

Bouvet, Louis......................... 56 -

Heudes, Louis,fils. ... ...... ...... ..... 56 -

Nicolas, Yves... ... .... ....... ....... . 55 -

Reinier, Gustave ... ........... ... ... .. 5o -

Dodeman, Antoine..... ... ..... ...... .. 55 --

MM. Dufiesne, Emmanuel.. ........... .... . . 55

Arrondel, Jean..... .................. 54

, Gosse, Jules.......................... 54

Dérouet, Ernest....... ............ .. .. 54

Poirier, Pierre, fils. . . ........ ..... . .. 54

Jouvin, Jouvin pere........ .......... . 51

Franchet, Edouard... ..... ... ..... .. . .. 51

Duval, Arsène ........................ 51

Guillet, Françis. .. . ........ , . .. . ... .. . 51

Heudes, Joseph ..... .. ... ... ......... . 50

Plaine, Pierre . ....................... 4 1

Lesné, Théodore.. .................... . 4 1

Gouriou, François..................... 1 0

Voix diverses ...... ...... ... .... .. ." .... 6

En conséquence du résultat qui précéde, MM.Tillard,

Amédée; Admond, Emile; Turgot, Auguste; Jezequel,

Yves, père; Manet, Emile; Sollier, Victor: Courcier,

Louis,père; Bouvet, Louis; Heudes,Louis, fils; Nicolas,

Yves; Reinier,Gustave; Dodeman, Antoine, ont été élus

membres du Conseil municipal sous réserve des ques

tions d'incapacité ou d'incompatibilité qui pourraient

être ultérieurement soulevées.

Par suite, le Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens se trouve

ainsi composé: MM. Laloi, Auguste, père; Turgot, Pierre; Cho

plin, Louis; Tillard,Amédée; Admond, Emile;Turgot, Auguste;

Jezequel, Yves, mère, Manet, Emile; Sollier, Victor; Courcier,

Louis, père; Bouvet, Louis; Heudes, Louis, fils; Nicolas, Yves;

Reinier, Gustave; Dodeman,Antoine.

----

Par décision du Gouverneur en date du 14 mai 1904,

M. Larroulet (Martin) commis auxiliaire de 1"° classe

desTravaux,a étéchargédu service desTravauxpublics

de la colonie, pendant la durée du congé de convales

cence accordéà M.Touze.

--

Par décision duGouverneur en date du 16 mai 1904,

M. Besnier, capitaine a u long-cours a étéprovisoirement

nommé agent de la consigne sanitaire en remplacement

de M. Farvacque décédé.

------

Par décision du Chef du service de l'Intérieur en date

du i9 mai 1904. prise sur le rapport du l)irecteur de

l'école communale des arçons de Saint-l'ierre et l'avis

conforme de l'Inspecteu primaire, la peine de la répri

mande a été infligée à Ml. Blanc (Camille) instituteur

adjoint à Saint-lierre. pour inconduite.

----*-----

Commune de St-Pierre.

lElection du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 14 mai 1904. le

Conseil municipal de saint-Pierre a procédé à l'élection

du Maire et des Adjoints de cette localité.

Ont été élus:

Maire: M. Daygrand,Gustave;

1° Adjoint : M. Benâtre. Eugène;

2° Adjoint: M. Gloanec, Emile

--

Appels à la concurrence.

AVIS ,

L'appel à la concurrence pour une fourniture de

charbon à la Pointe-Plate et à Saint-Pierre inséré au

Journal officiel du 30 avril dernier est annulé et rem

placé par les deux suivants:

En vue de la passation d'un marché de gré àgré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à 2 heures du

soir, au cabinet du Chefdu service de l'Intérieur,pour la

fourniture de f (BCD touanneaauux «le elaaroa dle

terre, 1° qualuté, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Reserve Mine, livrables,à la Pointe-Plate (ccte

Ouest de Langlade), dans le courant du mois de juillet

au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'an cautionnement de 250francs

comme garanie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrjmé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate aux frais et par les soins du four

nisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 300 sacs.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

Le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899 relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser auService

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 7 mai 1904.

 



----

--

-----

21 Mai 1904.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30mai 1904,à2heures du soir, au

cabinet du Chefdu service de l'Itérieur, pour la fourni

ture de 5db toaanneaux de claar soin de terre,

1"° qualité, de la provenance de Sydney Cap Breton)

Reserve Mitre. nécessaires au Service colonial et livrables

en un lot, transport et arriuue aux frais du fournisseur.

dans le parcde l'Administration, dans le courant du mois

dejuillet au plus tard.

Le soumissionnaié qui obtienlra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 100 francs

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure à un vingtiètne de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais dn fonrnisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs a la valeur des non

naies étrangères.

Pourplus amples renseignements, s'adresser auservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 7 mai 1904.

-

-----

Appels à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gréà gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à 2 heures 1/2 du

soir, au Cabinet du Chef du service de l'Interieur, pour

la fourniture de 41CbCD toanneaux de claarlboun

de terre,

(Cap Breton) Réserve Mine, nécessaires au Service local

et livrables en un ouplusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais du fournisseur, dans le parc de l'Administration,

dans le courant du mois d'aoùt au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de500franes,

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu ne sera pas adumis dans une propor

tion supérieure à un vingtième de la livraison. Tout le

chatbon passera sur la bascule de la Municipalite, et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899, relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plusamples renseignements,s'adresserauService

de l'Intérieur (2°Section). 3 - 2

En vue de la passation d'un marché de gréà gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à3 heures du soir,

*

1° qualuté. de la provenance de Sydney
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au Cabinet du Chef du Service de l'Intérieur, pour la

fourniture de G6B toanneaux dl'anthraeite, 1°

qualité, dont 20 tonneaux demi-gros (stove) et 40 ton

neaux petit (nut). livrables. transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dansun des parcs de l'Administra

tion, dans le courant du mois d'août au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 150francs,

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873. 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899, relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser auSer

vice de l'Intérieur (2° Section). 3 - 2

--

AviS.

Le public estinformé que, conformément aux dispo

sitions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894, la

matrice de l'impôt foncier est déposée à la Mairie deSt

Pierre afin que les intéressés puissent en prendre con

naissance pendant dix jours, c'est-à-dire jusqu'au 23

mai inclus -

Les réclamations des contribuables doivent être adres

sées au Mairequi lestransmettra à l'Administration avec

ses observations.

Saint-Pierre, le 13 mai 1904.

| | | | | \ | | | | ||
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N° 80.-ARRÈTEnommant M.Gailhac commissaire de l'Ins

cription maritime, Directeur du Commissariat en remplacement

de M. André.

8aint-Pierre, le 15 mai 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la Légion d'honneur;

Vu l'ordonnance organiqne du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 14 mai 1904 appelant M. André, Di

recteur du Commissariat. à remplir les fo ctions de

Gouverneur p. i. en remplacementde M.Jullien, rentrant

en France en congé;

ARRÊTE:

Article 1".-M. Gailhac, Commissaire de 1"° classe

destroupes coloniales, prendra les fonctions de Directeur

du Commissariat à la date du 15 mai 1904.

Art. 2.- Le Directeur du Commissariat est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera commu

niquée et enregistrée partout où besoin sera

RenéANDRÉ.

Par le Gouverneur:

Le Directeur du Commissariat,

M. GAILHAC.

---
-

-
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No 84. _ DÉCISION portant nomination de M. Giafféri, commis

de 2e classe du commissariat colonnal, à l' emploi de comptable ges

tionnaire ae l'hôpital et de chargé de la comptabilité du Service

colonial, en remplacement de M. Ozon, donl la démassion est

acceptée.

Saint-Pierre, le 17 mai 1904 .

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d' honneur,

Vu la démission de son emp oi offerte par M. Ozon,

garde magasin pincipal en retraite, comptable gestion

naire de l'hôpital de Saint-l'ierre;

Vu le décret (iu 20 octobre 1896 et l'arrêté ministériel

du 10 mars 1897, portant règlement sur le fonctionne

ment du service dans les hô itaux coloniaux ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Sur la proposition conccrt'e du l)irecteur du Com

missariat et du Directeur du service de Santé.

l)ÉCIDE: -

Article 1°.--- La démission «le M.Ozon est acceptée.

Art. 2. - M. Giafféri, commis de 2° classe du com

nissariat colonial est nommé comptable gestionnaire de

- l'hôpital de Saint-Pierre, en remplacement de M.Ozon.

Il est en même temps chargé de la comptabilité duService

colonial.

Art. 3.-Cette mutation aura son effet à compter du

31 mai prochain, date à laquelle se terminera la gestion

du comptable sortant.

Art. 4. - La solde et l'indemnité de chauffage de

M. Giafféri, continueront provisoirementà être imputées

sur les crédits du chapitre 39 dubudgetcolonial (Inscrip

tion Maritime).

Art. 5.- Le matériel de l'hôpital sera recensé con

curremment par le comptable entrant et le comptable

sortant à partir du 23 mai 1904. -

M. Démartin. agent de 3° classe du commissariat des

troupes coloniales, assistera à cette opération en qualité

de représentant du Directeur du commissariat.

Art. 6.-Le Directeur du Commissariat et le Direc

teur du service de Santé, sont chargés, chacun en ce qui

le concerne de l'exécution de la présente décision quisera

communiquée, enregistrée et insérée partout où besoin

S0T0l,

RENÉ ANDRÉ.

Par le Gouverneur:

. Le Directeur du service de Santé,

ALLIoT.

Le Directeur du Commissarial,

GAILHAC.

-------------

Appet à la C0nCuI'I'enCe.

Il sera procédé le 30 maiprochainà 3 heures du soir

dans le cabinet du Directeur du Commissariat (bureaux

du Service Administratif), à l'adjudication publique, sur

soumissions cachetées, de la fourniture (y compris le

transport et l'arrimage dans le parcà charbon de l'hôpital

militaire de Saint-Pierre), de BdD touanneaux de

elharbon deterre(tonneau de 1000kilogrammes),

livrables avant la fin de juin 1904.

Le charbon devra provenir de Sydney-Bar (Cap

- Breton), Vieille Mine, et être de 1" qualité. Laprovenance

devra être garantie par un certificat d'origine.

-

--

Le cahier des charges relatif à cette fourniture est

déposé dans les bur aux du Service * dministrati où le

public pourra en prendre connaissance.

Saint-I'ierre, le 4 mai 1904.

. : ; ' ; " " , l '' | : . :: : i : * : * : ; ' j
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Nº s3.-- AltRÊTÉpromulguant aux iles Saint-Pierre et Miquelon,

la loi du 1er avril 1904 relave à l'amn stue.

Saint-Pierre. le 17 mai 1904.

Le Gouverneurp i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la l.égin d'honneur.

Vu la circnlaire ministériele du 5 avril 1904;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.-Est promulg ée aux îles Saint-Pierre et

Miquelon. la loi du 1" avril 1904 relative à l'amisie.

Art. 2.- Le Chefdu service Judiciaire et le Chef du

service de l'l itérieur sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêié qui sera

communiqué et enregistré partout ou besoin sera et in

sér au lournal et au Bulletin officiels de la colonie.

RENÉ ANDRÉ.

Par le Gouverneur:

le Che, duservice de l'Intérieur,

P. CEeToNcINY.

Le Chef du service Judiciaire p.i.,

H. MICHAs.

LOI relative à l'amnistie.

l E SÉNAT ET LACIIAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit:

Article 1".-Amnistie pleine et entière est accordée

pour les faits antérieurs au 1° janvier 1904;

1° A tous les délits de presse et de réunion, ainsi

qu'aux délits et contraventions prévus et punis par les

lois des28juillet 1894, 12 décembre 1893, t7juillet

1889 et le titre IV du (.écret du 2 février 1852;

2°Atous les délitsprévus et punispar les articles222,

223,224 et 225 du code pénal;

3º Aux déserteurs et insoumis des armées de terre et

de mer et aux déserteurs desbâtiments de commerce :

a) L'amnistie est entière etsans conditions de servir :

1° pour les insoumis et déserteurs âgés de plus de

quarante-cinq ans; 2°pour lesinsoumis et les déserteurs

que des infirmités rendent impropres à tout service ac

tif ou auxiliaire dans les armées de terre ou de mer.

b) L'amnistie est conditionnelle pour les hommes

âgés de moins de quarante-cinq ans, c'est-à-dire avec

obligation de servir dans les conditions suivantes : les

insoumis ayant moins de trente ans seront tenus d'ac

complir le service auquelils étaient assujettis; les insou

mis qui ont accompli leur temps de service actif, mais

n'ont pas répondu aux appels de la réserve, auront à

passer ou à compléter dans un corps ou dans un dépôt

le temps de service pour lequel ils auraient été appelés

conformément à la loi en vigueur; les déserteurs ayant
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moins de trente ans auront à compléter le teun,s de ser

vice qu'ils avalent à faire au n et où ils o t miaiqné

à l'apel. N anmoins, leshommes désignes dans les ! rois

paragraphes qui précèdent ne seronl s astreins à un

service actif au delà de lent tr, tiènc aine révolue .

Le benéfice de cette disposition s'étent a aux hom nes

omis dans les tableaux de rec nsement aprè - trente ans,

les uns et les autres resteron soumis aux obligations de

la classe à laquelle ils a partienne par le : âge; les

ins : Inis et désereurs â rés le timoins tic tre t as ui

seraient mariés avec ou sans enfants, ou qui seraient

veufs avec un ou plusieurs enfats, te seront pareille

ment soumis qu'aux obligations de la classe : laquelle

ils appartiennent par leur âge. -

c) Les déseIteurs et insoumis susceptibles de recevoir

l'application de l'amnistie avec condition de servir prévue

par le paragraphe b devront, ainsi que les marins ins

crits, déserteurs de commerce, se présenter levant les

autorités qui seront désignées par les ministres de la

gue re et de la marite. pour formuler leur déclaration

de retour avant l'expiration des délais ci-après. qui

compterontà partir de la promulgation de la présente loi,

savoir :

Trois mois pour ceux qui sont dans l'intérieur de la

France et en Corse; six mois pour ceux qui sont en

Algérie; six mois pour ceux quisont hors du territoire

français, mais en Europe ou en Tunisie; un an pour ceux

quisont hors du territoire de l'Europe, de l'Algérie ou

de la Tunisie; et dix-huit mois pour ceux qui sont au

dela du cap de Bonne-Espérance et du cap Horn.

d) A l'expiration des délais fixés au précédent para

graphe, les insoumiset déserteurs qui ne seserontpas

présentés pour réclamer le bénéfice de l'amnistie avec

condition de servir, ou ceux qui, après avoir pris une

feuille de route, ne se rendraient pas à leur destination,

seront de nouveau recherchés et poursuivis, s'il ya lieu ;

4" Anx délits et contraventions commis à l'occasion

des réquisitions militaires :

5° Atous les délits et contraventions de navigation

maritime, de pêches fluviales et maritimes, détour e

ments d'épaves, de chasse, en matière forestière, de

contributions indirectes, de douanes, de grande et petite .

voirie, de police sanitaire des aniumaux,de police de rou

lage et de simple police, quel que soit le tribunal qui

ait statué; aux dèlits et contraventions aux lois, décrets

et arrêtés qui régissent le service des postes et des télé

graphes; aux délits et contraventions à la police des

chemins de fer et tramways, a l'exception desinfractions

répriméespar les articles 19 et20 de la loi du 15juillet

1845.

Art 2.-Seront exclus de la présente amnistie :

1° Les délinquants et contrevenants visés aux para

graphes4 et5qui aurent été l'objet d'une condamnation

passée en force de chose jugée au moment de la pro

mulgation de la présente loi, et qui n'auront pasjustitié .

du payement des droits, frais d'instance et de poursuites

et de la part des agents verbalisateurs ainsi que des

dommages-intérèts et restitutions;

2° Les délinquants et contrevenantsviséspar les para

graphes4 et5 qui auront été constitués plusieurs fois en

contravention dans le délai de deux ans précédant la pro

mulgation de la loi, ceux qui auront été condamnés à

des pénalités (amendes et confiscations, y compris les

décimes) supérieurs à six c ts frares et cenx qui, bien

que on condamnés. auroit commis des infractions pour

lesquelles le minium des pénalités é iictées par la loi

est su éreur , si x ( ei1ts francs;

3° Les son tri sionnir s ougar : t - l'ac :uits--caution

non décharés.

a) Le payenne : es droits et frais de toute nature

avancés par la partie poursuivate et de la part revenant

aux agents, pres its o r pivoir lénéfi ier de l'am

niste, n * , urra être exigé des contrevetats qui auront

justifié de leur inlge ce daos les formes prescrites par

l'article 420 du code d'instruc i »n criminelle, modifié ar

- la loi d 28 jun 1 S77.

b) Remise estfatie de la contrainte par corps auxindi

vidus visés au paragraple 5, contre lesquels elle est ou

peut être «xercée en vertu de condatunations prononcées

jusqu'au 1° janvi, r 1904, pourvu qu'ils justifient de leur

indigence dans les formes prescrites par l'article 420 du

code d'insi ruction criminelle, modifié par la loi du 28

juin 1877 . -

c) Les sommes recouvées, à quelque titre que ce soit,

avant la promulgation de la présente loi ne seront pas

restituées. Celles restant dus en vertu de transactions

souscrites par des contrevenants, qu'elles aient ou non

reçu l'approbatioi supérieure, set ott définitivement

acquises à l'Etat.

d) Dans aucun cas l'amuistie ne pourra être opposée

aux droits des tiers. les quels devront porter leur action

devant la juridiction civile, si elle était du ressort de la

cour d'assises, ou si la juridiction correctionnelle t'avait

pas déja été s tisie, et saus qu'on puisse opposer audeman

deur la fin die non-recevoir tirée de l'article 46 de la loi

du 29juillet 1881 . -

Art. 3.-Sont relevés de l'incapacité électorale pro-

noncée par le décret du2 février 1852(art. 15, 2 8), les

officiers publics on ministériels destitués antérieurement

à la loi du 10 mars 1898 et qui n'auront pas encouru de

condamnationdedroit commun entraînantcetteincapacité.

Art. 4.- La présente loi est applicable à l'Algérie et

aux colonies. -

Laprésente loi. délibérée et adoptée par le Sénat etpar

la Chambre desdéputés, sera exécutée comtne loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 1er avril 1904.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Président du Conseil, Le Garde des Sceaux,

Ministre de l'Inlérieur el des Cultes, Ministre de la Justice,

E. CoMBEs. E. VALLÉE.

i2 A i T| E NO W 4)FF|C | E L ,E

Enformations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est parti de Saint-Perre le

15 mai 1904,à destination de Sydney.

- Passagers partis : -

MM. Jullien, Gouverneur: Touze; P. Colombani; T. Arnéra;

MM"*Jullien; A. Chandoizeau; E. Girardin: Ganaud.

MM" Jullien; Rickers. Fitzpatrick; M. Bonnel.

--
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DEPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

in publiant a simple titre de renseignements les dépéches

:-dessous, l'Adminnstration ne garantil en une une faon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

1 1 mai 134.

St-Petersbourg, 13 mai.-- Le vic-roi Alexieff a télé

- graphié auTsar pour lui annoncer que les Russes ontfait

sauter le quai et les débarcadères de Dalny. les Russes

évidemment, voulurent rendre plus difficile le débarque -

ment desJaponais à ce point. Des télégrammes ultérieurs

annoncent le port tout entier de Dalny détruit par les

Russes. -

i'amirauté dément la nouvelle publiée aux États-Unis

disant que le transport de torpilles Amour a sauté et

coulé le 25 avrilpendant qu'il plaçait des torpilles sous

maines en rade de Port Arthur

On dit que l'Empereur est très désireux de se rendre

sur le théâtre de la guerre.

Gyauytse,Thibet, 12 mai.- Les Thibétains ont pris

l'offensive. Ils sont établis dans un fort situé a une dis

tance d'un kilomètre et ils bombardent continuellement

le camp de la mission anglaise avec une demi douzaine

de canons lançant des projectiles d'une livre. On signale

en outre, la présence d'une importante troupe thibétaine

dans la vallée de Rong; quoique les communications

soient interrompues, on peut considérer la mission

comme assiégée.

Londres, 12 mai. - Brodrick, secrétaire de l'Inde,

informe aujourd'hui la Chambre des Communes qu'en

raison des récents évènements au Thibet, la mission an

glaise avancerait jusqu'à Lhois, à moins que les Thibé

tains consentent à négocier.

Paris. -AuConseil des Ministres, M. Delcassé an

nonça que la Russie donne son approbation à décret

khédival, annexe de la déclaration franco-anglaise, con

cernant l'Egypte et le Maroc. En adhérant lapremière à

un acte où la France se trouve intéressée, la Russie

donne à son alliée une nouvelle et précieuse preuve de

son amitié.

Le Conseil a accepté la démission du colonelMarchand.

On croit savoir qu'au préalable, le ministre de la guerre

avait offert le commandement du régiment deTientsin,

au colonel Marchand. qui l'a refusé.

t 2 mai 1904 .
--

Paris, 12 mai.-Une dépêche de St-Pétersbourg dit

que l'amiral Gregorvitch télégraphie que les croiseurs

Askold, Novik, bayan. partis de Port Arthur lundi

matin dans la direction de Pitserdo, avaient coulé trois

transports japonais au Nord de la baie de Yentord.

15 mai 1904.

St-Pétersbourg, 14 mai. - Les avis reçus de l'état

majorgénéralindiquent que les Japonais poursuivent avec

unegrande énergie la campagne duSud. En Mlandchourie

la saison despluies rendant les routes impraticables com

mencera dans 6à9semaines; on croit deplus enplus ici

que l'ennemi espère prendre une position sûre par un

engagement décisif avant cette époque; les communica

tions télégraphiques et par chemin de fer à Port-Arthur

ont été coupées.

On n'attend pas dl'autres détails relativement à la des

triction de Daly considérée comme nécessaire pour

empêcher les Japonais d'avoir nn commandement com

plet sur uner. ce poste servant comme base des opérations

contre l'ort-Arthur.

Moukden, 13 ni.- Pou-la-tien près de Port-Adums,

presqu'île de Liao Toung est de nouveau occupée par les

Japonais. l.es com:unications avec l'ort-Arthur sont

interromptes. -

Piao Yang, 13 tna1.- L'avant-garle de la première

armée Japonaise est apparue à six milles au-de-sous de

LienChen Kouan, route LiaoYang; elle n'avance pasplus

loin mais ne construitpa - de fortes fortifications, les nou

vements Japonais ont é'é exécutés avec les plus grands

soins.

Mloutchouang, 13 mai.- Les Russes démentent les

bruits qui ont couru à Londres sur un combat qui aurait

eu lieu à Wafoun Tien etdans lequel les lusses auraient

été défaits avec de fortes pertes, ces bruits n'ont pu être

confirmés de nulle part.

Le bruit courtà Paris que le colonelMarchand. le héros

de Fachoda, va offrir ses services à la Russie et entrera

avec ungrade élevé dans l'armée russe. Il est d'ailleurs

très populaire en Russie où on apprecie sa haute valeur

et le général Kouropatkine qui le conaît personnelle

ment désire ardemment s'assurer son aide. On annonce

de source certaine que le général Kou opatkine a con

centré toute son armée forte de 400,000 hounes et

prévoit mathématiquement l'anéantissement de l'armee

japonaise à la première rencontre.

Le Foreing Office annonce qu'un combat aeu lieu entre

Turcs et Arméniens près de Sassoun, ily aurait 100 tués

ou blessés de part et d'autre.

La grève maritime Marseille, Hâvre, Bordeaux et

Dunkerque peut être considérée comune terminée.

16 mai 1904.

15 Mai. - Le Forcign office donne quelques détails

sur la prise de Daluy Les Japonais qui, par crainte des

mines, se tenaient toujours au large ont attendu la nuit

pour forcer l'entrée du port. L'amiral Kataska envoya

un sous-marin en éclaireur; celui-ci fût assez heureux

d'éviter les mines nombreuses disséminées dans le port

etguida ainsi cinq croiseurs, un cuirassé et 2torpilleurs,

Au matin ils ouvrirent un feu meurtrier sur la ville et

les forts, qui devant une attaque si énergique ne purent

opposer qu'une faible résistance. 20,000 hommessont

débarqués prendre possess'on de la ville et du matériel

de guerre laissé par les Russes. Une seconde armée de

barquera à Pitseido et portera à 50 milles l'effectif des

troupesjaponaises dans la péninsule. -

Le steamer Muouvera de Vancouver, en relâche dans

une île à l'Océanie, a étéattaqué par des cannibales qui

ont pillé le navire et fait prisonnier une partie de l'équi

page. -

Le croiseur Condor a été renvoyé pour réclamer les

prisonniers; cinq d'entre eux ont été mangés par les

sauvages. Le commandant du Condor a rasé lesvillages

cannibales et fait fusiller tous les chefs.

La douane brésilienne a arrêtéà Manaolas,un navire
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anglais chargé de 260 caisses de fusis et de munitions

de gnerre destinés aéron le consul Anglais a vive

ment protesté contte cette mesure.

17 mai 13 94 ,

Philippe Berger.ministériel. élu sénateur à Belfort.

Brager de la Ville Moysan, royaliste, élu sénateur dans

l'Ille-et-Vilaine.

La grève des offciers de la marine marchande est

terminée; des mesures sontprises pour assurer la reprise

des différents services de navigation.

Demain rentrée des Chambres.

St-Pétersbourg, 16 mai. - l'Empereur a reçu du

vice-roi Alexieff un rapport date du 15 mai d'après

lequel l'escadre ennemie composée de cuirassés, de

croiseurs et torpilleurs a fait son apparition le 5 mai au

large de Port Arthur mais n'a entrepris aucune opération.

Liaoyang, 15 mai.- La flotte russe vient de rem

porter son premier succès naval notable en torpillant

le 10 mai,un croiseurjaponais dans la baie de Ialienwan.

Nioutchouang. 16 mai.- l'effectif total des troupes

japonaises débarquées à Pitsewo se monte à 30,000

hommes.

18 mai 1904.

Washington, 17 mai.- La légation japonaise a reçu

de Tokio une dépèche disant que la flotte japonaise a

détruit 5 torpilles sous-marines. Une d'elles a fait

explosion sous le croiseur Miyako qui a coulé.

Les Russes ont construit des batteries temporaires sur

le cap de Kerr près de la baie Talienwan. -

Tchefou, 17 mai.- On pense qu'une attaque com

binée parterre etpar mer sera dirigée contre Port Arthur

entre le 20 et le 23 mai.

- Paris.- Le Conseil des Ministres s'occupa princi-,

palement des questions soulevées par la rentrée des

Chambres et l'ordre des travaux parlementaires ainsi

que la discussion des interpellations. La Chambre com

mencera ses travaux par l'examen du service de deux

ans. La Chambre a adopté un projet déclarant d'utilité

publique le chemin de fer de Miramasà l'Estaque.

Sur la proposition de M. Rouvier la Chambre a décidé

de nommerjeudi la commission du budget 1905.

19 mai 1904.

Paris.- On annonce que Gérault-Richard déposera

vendrediune motion par laquelle la Chambre chargerait

son Président de transmettre à la Chambre des Députés

italienne l'assurance de son attachementà l'union de plus

en plus intime des deux peuples.

Le journal ayant publié le texte de la protestation

pontificale,PaulMenier,député del'Aube, auraitdemandé

par lettre au ministère des affaires étrangères si le texte

publié est authentique; il le questionnera sur les consé

quences diplomatiques que cette note doit entraîner.

20 mai 1904.

Le Conseildes Ministres s'est oecupé de laprotestation

papale publiée par les journaux dont le texte ne serait

pas conforme à celui remis par le Gouvernement

La Chambre a nommé la commission du budget.

St-Pétersbourg, 19 mai.- D'après une dépêche du

général Kouropatkine, Sourjan est encore inoccupé par

==-=-=-=-=-=-=-----
------- -==== --- ---------------------

les Japonais qui ont fait une reconnaissance en force à

Set loge,à dix-huit milles dans le Sud-Est. LesJaponais

ont évacué Iakouchan. La pluie rend les routes impra

ticables. -

L'annirauté a reçu une dépêche officielle du contre

amiral Wittsœf, que l'on croit être dtée de Port-Arthur

le 14 mai, disant qu'il n'y a pas en de combat depuis que

la ligne telegraphique a été coupée, les navires japonais

n'ayant pas attaqué; tout allait bien dans l'escadre russe.

London, 19 mai.- Le correspondant du Daily télé

graphie de Nioutchouang le 18 mai, qu'après avoir

repoussé 1500 Russes et détruit le chemin de fer , les

Japonais ont rembarquéà Kai Chaou; la flotte combinée

se dirige vers le Sud.

------

e- -
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Mai. Venant de: ENTRÉES.

(Cadix). b.-g. fr. Cyclamen, c. Le Guyader, avec sel et div. m.

(Louisbourg).vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec charbon.

(Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. marchandises.

Sydney).g. a. Energy, c. Jackson, avec charbon.

-- g. a. Léone, c Pike, avec charbon

(Arcachon).vap.fr. Jeanne, c. Darrupse, avecprov. depêche.

– (Cadix). b.-g. fr. 1.a Gauloise, c. Le Rouzic, avec sel.

– (Sydney). g. a. Garland, c. Alyward, avecdiv. marchandises.

11 - g. a. Walter B , c. Spencer, avec charbon.

1o – g. a. Maggie A., c Dicks, avec charbon.

- (Cardigan). g. a. Bona Fides, c Mc Auley, avec div. march.

- (Sydney),vap.fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec charbon.

13 (St-Malo et Bancs). 3 m. fr. Emile, c. Bourges, avec morue.

– Dahouët et Bancs). b.-g.fr Henriette, c Plessix, avec morue.

- (Lisbonne). g. fr. Augusta, c Floury, avec sel.

17 (Ile Madeleine). g. a. Mizpat, c.Gaskil, avec600barils hareng.

– (Cherbourg). g.fr. Elia, c. Baron, avec. div. marchandises.

- (Sydney). b.-g. fr. Perle, c. Pen. avec charbon.

19 (St-Servan). sloop fr. St-Paul, c. Esnol, avec div. march.

- (St-Malo). b.-g. fr. Claire, c. Letacon, avec div. march.

* b.-g. fr. Marianne, c. Flaury, avec lest.

Mai. Allant à : SORTIES.

5 (Sydney). b.-g. fr. Perle, c. Pen, avec lest.

s

9 - b.-g. fr. Pauline-Louisa, c.Turbot, avec lest

- - b.-g. fr. Audacieuse, c. Hilly, avec lest.

t0 - vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

14 - vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec 8,000 kil.

morue sèche.

19 (Golfe) 3 m.fr. St-Mathurin, c. Nouazé, avecsel.

ANNONCES ET AVIS

Tribunal de commerce de St-Pierre & Miquelon

AVIS.

Les créanciers de la faillite Bardou, Adolphe, com

merçant, sont invités à se 1éunir, le mardi24 mai 1904,

à dix heures du matin. en la salle d'audience desTribu

naux, en seconde et dernière assemblée de vérification

de créances.

St-Pierre, le 18 mai 19U4.

Le Greffierp. t.,

E. SASCO.

AVIS.

Les créanciers de la Dame V° Simon, liquidéejudi

ciairement, sont invitées à se réunir le mardi, 31 mai
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1904, à l 0 heures d * :: , dans la salle l'audince du A vendre ou à louer.

dit tributal. à l'effet d'ent nlre les propositions de con- -

cordat de la dite Dame Vetive Simon et d'en délibérer.

Une propriété sise à l'Ile aux Chiens et

te 6 fr p. i , consistant en magasins, cale,graves et jardin

E. :ASCO. (ancienne propriété Folquet).

l'our renseignements

s'adresser à M. DEPINCE à l' , aux (hiens.
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Fa - a l Hôpi tt mit lui e de Saint-Pierre et liquelon du 12 an t9 mai 1904.

par M. E. FARGIEr, médecin-major de 2" cta e des Trottoes ooniales.
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12 | Très beau temps clair. Vent 4, 6|(,(j| 9l l 1,3 |2,4| 75 12 :: 83 l4,7 |0,8| 9 11,7 | 1,0| 89
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Pour la Colume pour arrae et Eruse | ar - zacaror soir a deux heures | Une à six lirnes...................... .. , .. 3 fr : 3
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S () *I , i A I R E: donnant communication du texte de cet arrangement
-

PA** 0rliiE - Coupermee ecision Arrivée de M. | diploumatique, Mi. Delcassé a cru devoir noter, toutefois,
Mee Caperon.gouverneur p. i. - Dépêches ministérielles : Noti- : : …l … - • n « rn - - -

fication de la convention Anglo-Française du 8 avril 1904. - que les articles relatifs à Terre-Neuve restaient soumis

lnlemnité de logement aux infirmiers; - relative aux ordres de aux ratifications les Hautes Parties contractantes, et ne

délivrance à titre de concessions aux particuliers et ceux relatils prendraient, en conséquence, leur caractère définitif
aux cessions de chapitre à chapitre. ' , ... l' v * - - l | -- - - -

Intérieur ; Domaine colonial. - Appels à la concurrence. qu apres l' exécution de Cette clause. Le délai im arti

:: Nominati pour1'échange des ratifications etant, aux termes de l'ar
anté: rt de M. l'argier. - NOIIl 1 Ia tlOn . - - - - n - - , t : s , A -

****" * t ais divers _ | ticle 9, de huit mois, il vous appartient de présenter.
Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.- Observations météo- dans cet intervalle, tontes les observations que vous

rologiques. - croiriez de nature à être soumisesà l'examen duMinistère

des Affaires Étrangères et à celui du Département.

Pour le Ministre et par ordre:

] A 3 : "" | R 4 FF : C # EL , E

- 1 i 1 , i, 1 i it , v i Le Directeur des Affaires, d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

lit l \ i \ i \ | - R. VASSELLE. -

) i S | L ES S * | NT-P | E R : E ET Ml l () U E L () N. A -

N° 89. - DÉCISION. Arrivée de M. Maurice Caperon, M. le NENN * àNANAS

Directeur du Commissan tat André reprend ses fonctions. sig née e 11 double expédition à Londres,

Saint-Pierre, le 26 mai 1904. le --*

Nous Gouverneur p i. des îles St Pierre et Miquelon, Atticle 1°.– [ a France renonce auxprivilèges établis

Chevalier de la Légion d'honneur, à son profit par l'article XIII du traité d'Utrecht et con

Vu le câblogramme ministériel n° 22 en date du 4 firmés ou modifiés par des dispositions postérieures.

mai 1904; Art. ?. - La Frat,ce conserve pour ses ressortis

Vula décision du14 mai 1904, investissant M. André, sants, sur le pied d'égalité avec les sujets britanniques,

Directeur du Commissariat, des fonctions de Gouverneur le droit de pêche dans les eaux territoriales sur la partie

intérimaire,jusqn'à notre arrivée dans la colonie. | de la côte de Terre-Neuve comprise entre le cap St Jean

DÉCIDONs : - et le cap Raye en passant par le Nord; ce droits'exercera

Article 1". -- M. André cesse ses foictions de Gou- pendant la saison habituelle de pêche finissantpour tout

verneur intérimaire et reprend à compter de ce jour, le monde le 20 octobre de chaque année.

celles de l)irecteur du Commissariat. Les Français porront donc y pêcher toute espèce de

Art. 2. - La présente décision sera communiquée, poisson, y compris la boëtte, ainsi que les crustacés. Ils

enregistrée et insérée partout où besoin sera. pourront entrer danstout port ou hâvre de cette côte et s'y

Mce CAPERON. | procurer des approvisionnements ou de la boëtte et s'y

- –-- abriter dans les mêmes contitions ;ue les habitants de

N° 16 - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE. - Terre-Neuve, en restant soumis aux règlements locaux

(Ministère des colonies; 2° Direction, 1° Bureau).

- Paris, le 5 mai 1904.

Notification de la Convention Anglo-Française du8 avril 1904.

en vigueur: ils pourront aussi pêcher à l'embouchure

des rivières, sans toutefois pouvoir dépasser une ligne

droite qui serait tirée de l'nn à l'autre des points extrêrnes

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouvel'neur du rivage entre lesquels la rivière se jette dans la mer.

de Saint-Pierre et Miquelon. Ils devront s'abstenir de faire usage d'engins de pêche

Me référant à mon câblogramme du 25 de ce mois, fixes (stake-nets and fixed angines) sans la permission

j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-inclus le texte authen- des autorités locales.

tique des articles 1, 2 et 3 de la convention signée à Sur la partie de la côte mentionnée ci-dessus, les

Londres, le 8 avril 1904, ar M. Paul Cambon, Am- Anglais et les Français seront soumissur le pied d'éga

bassadeur de la République Française et le marquis lité aux lois et reglements actuellement en vigueur ouqui

de Lansdowne,principal secrétaire d'État de S. M. Britan- seraient édictés dans la suite pour la probibition,pen

nique au Département des Affaires Étrangères. En me l dant un temps déterminé, de la pêche de certains pois
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sons ou pour l'amélioration des pêcheries Il sera donné

connaissance au Gouvernement de la République fran

çaise des lois et règlements nouveaux, trois mois avant

l'époque où ceux-ci devront être appliques.

la police de la pêche sur la partie de la côte sus

mentionnée, ainsi que celle du trafic illicite des liqueurs

et de la co trebande des alcools, front l'objet d'un rè

glement établi d'accord entre les deuxgouvernements. .

Art. 3. -Une ind moité pécuniai : e sera allonée par

le gouvernement de S. M britannique aux citoyens fran

çais se livrant à la pêche ou à la pt éparation du poisson

sur le «Treaty Shore,» qui seront obligés soit d'aban

donner les établiss tnens qu'ils ypossèdent, soit de re

noncer à leur industri, par suit de l « modification

apportée par la présente coevention à l'étal de cluoses

actuel.

Cette indemnité ne pourra être réclamée par les iuté

ressés que s'ils ont exerc leur profession antérieure

ment à la clôture de la saison de pêche de 1903.

Les demandes d'indemnité seront soumises à un tri

bunal arbitral composé d'un officier de chaque nation,

et en cas de désaccord d'un sur-arbitre désigné suivant

la procédure instituee par l'article 32 de la convention

de La Haye. Les détails règlant la constitution du tri

bunal et les conditions des enquêtes à ouvrir pour mettre

les demandes en état feront l'objet d'un arrangementspé

cial entre les deux gouvernements.

Art. 4.- .... .... .. .. -- - e - s - - s - a - - s - s - s - s -

LANSD )WNE. PAUL, CAMBON.

Pour copie conforme :

Le Sous-Chef du 1er bureau de la 2° Direction,

G. OssIAN-BoNNET.

------------

No 32 1 . __ DÉPÊCIIE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Direction; Bureau militaire; 4°Section).

Paris, le 20 avril 1904.

Indemnité de logement aux infirmiers.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le GOuverneur

des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

Par lettre a° 159, du 27 février dernier, vous m'avez

demandé s'il y avait lieu de traiter, au point de vue de

l'allocation de l'indemnité de logemént, les infirmiers

qui ont conservé le statut établi par le décret du 14fé

vrier 1889 comme ceux renttés dans les nouvellesfor

mations et régis par les dispositions du décret du 29

décembre 1903, j'ai l'honneur de vous faire connaître

que cette question doit être résolue par l'affirmative.

Pour le Ministre et par son ordre:

Le Colonel d'artillerie coloniale, Chef du bureau militaire,

BARRAND.

------

DÉPÉCIIE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : 3° Direction; 3° Bureau).

Paris, le 21 avril 1904.

Les ordres de délivrance à titre de concessions aus particuliers et ceux

relatifs 2ux cessions de chapitre à chapitre devront étre appuyés

des déclarations de versement au Trésor.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Les cessions consenties aux particuliers au titre des

divers chapitres du budget colonial nepeuvent, confor

mémentauxprescriptions règlementaires, recevoir d'exé

cution qu'autant que le remboursement de la valeur des

: l (,) ... s -
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matières, denrées. drogue s, média tents ou objets cédés

a été effectué.

i es cèration - financières qui en r - tent sont cons

tatées au moyen de récépissés « élivrés ar lesTrésoriers

payeurs ou leurs préposés et étal s :

1° Au c/ « Reversements de fils ir les dépenses

des Ministères. » s'il s'agit d'env is : ! : Métropole;

2" Au c/ Recettes « n atentation des épenses effec

tuées au titre des divers chapitres -1 | s articles cédés

proviennent d'achats faits aux coloni s

Quant aux opérations de comta :é-matières elles

sont justifiées dans les écritures p r de - or t es de déli

vrances (modèle n° 1 1 13 de la nomen lature générale)

acquittes par les parties prenattes arretes et valeur par

les clefs des détails administra fs et complétés par un

d compte spécial faisant ressortir la liiérence qui existe

entre le décompte établi d'après le p ix de cession et

celui qui est basé sur le prix du R gis re-balance; mais

ces ordres de délivrances ne comporte t aucune mention

du versement dans les caisses de l'Etai u montant des

cessious.

Or, si l'on considère que les récépissés concernant les

« Reversements de fonds sur les dépenses des Ministères

sont a ressés trimestruellement avec les états d'annulation

à l'Administration centrale les colonies, chargée d'en

poursuivre la réintégration au profit des chapitres ces

sionnaires et que les comptes-matièr s le parviennent

pas toujours dans les délais règlementair s, ce qui rend

impos-iible tout rapprochement utile; que, d'un autre

côté, le montant d'une cession affecte le plus souvent,à

cause des frais générux. les deux comptes deTrésorerie

susvisés. on aura une appréciation exacte des difficultés

rencontrées par le service centralisateur pour obtenir la

certitude du rembourseuncnt intégral des cessions.

En outre, l'examen des comptes-matières a fait res

sortir également le manque de justifications financières

en ce qui concerne les cessions pratiquées entre les di

vers chapitre du budget ou celles faites par le budget

général c/ «Produits du travail des condamnés. »

Or, Il importe que le l)épartement soità même depou .

voir transmettre : la Cor des comptes des comptabilites

régulières, de manière à éviter autant que possible toute

ijonction. -

A cet effet et par analogie avec ce qui est déjà prévu

pour les cessions consenties aux officiers, fonctionnaires

et agents (voir l'état annexé à la circulaire ministérielle

du 17 octobre 1898)j'ai décidé qu'à l'avenir ily aurait

lieu de joindre aux ordres de délivrance en question,

les déclarations des agents du Trésor, constatant, s'il

s'agit de particuliers, le remboursement des cessions qui

leur ont étéfaites ou la régularisation dans les écritures

des opérations relatives aux cessions entre les divers

chapitres ou celles effectuées par le budget général c/

«Produits du travail des condamnés.»

J'ajoute que la responsabilité pécuniaire des comp

tables devra être engagée dans le cas ou ils délivreraient

les denrées, matières et objets demandésen cession, sans

exiger au préalable desparticuliers la déclaration dever

sement au Trésor.

Vousvoudrezbien, en conséquence, donner les ordres

nécessaires pour que les prescriptions de la présente cir

culaire, qui devra être communiquée aux comptables

des matières soient rigoureusement observées.

GASToN DOUMERGUE.
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DOMAINE (OOLONIAl,

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

, Par les héritiers Beautemps,deuxparcelles de terrains

situées à St-Pierre, la 1* d'une superficie de 74 mètres

74 décimètres carrés, bornée a Nord par la rue Molière,

au Sud par la propriété Beautemps, à l'Est par la pro

priété Roussel età l'Ouestpar la rue Surcouf; la2"° d'une

superficie de 172mètres 38 décimètres carrés, bornée au

Nord par la propriété Beautemps, au Sud et à l'Est par la

propriété Charles Girardin et à l'Ouest par la rue Sur

couf. 5 - 1

Saint-Pierre , le 28 mai 1904.

Les gersonnes qui se croirai n* ' dées à réclain ::

contre cette demande, devro,t le faire dans le délai d'

neis, à parti de la date tixée ci-dessus,

Appels à la concurrence.

AVIS.

L'appel à la concurrence pour une fourniture de

charbon à la Pointe-Plate et à Saint-Pierre inséré au

Journal officul du 30 aviil dernier est annulé et rem

placé par les deux suivants :

En vue de la passation d' un marché de gré à uré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à 2 heures du

soir, au cabinet du Chef dt service de l'Interieur, pour la

fourniture de f g6b t oranneaux de celaaarbona de

terre, 1° qualité. de la prove ance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, livrables, à la l'ointe-Pla'e (côte

Ouest ie Langlade). dans le courant du mois de juillet

au plus tard.

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d' n cautionement de 250 francs

comme garanie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbon menu n sera pas adtnis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arritié dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate aux frais etpar les soins du four

nisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 300 sacs.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise. -

Le fournisseur sera tenu de remettre au Service de

l'Intérieur dix exemplaires manuscrits ou imprimés de

son marché.

Le palement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars l899 relatifs à la valeur des monnaios étrangères.

Pour plusamples renseignements,s'adresser auService

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 7 mai 1904.

En vue de la assation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30mai 1904, a2 heures du soir, au

cabinet du Chef du service de l'Itérieur, pour la fourni

ture de 5e touanneaux aie ciaaaroan deterre,

l" qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton)

Reserve Mine, nécessaires au Service colonial et livrables

en un lot, transport et arrimage auxfrais dufournisseur,

dans le parcde l'Administration, dans le courantdu mois

de juillet au plus tard. -- -

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 100 francs

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.

Le charbonmenu ne sera pas admis dans unepropor

tion supérieure àun vingtième de la livraisou. Tout le

cliarbon passera sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

inglaise

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars l899 relatifs à la valeur des non

naies étrangères.

Pour plusamples renseignements, s'adresser auservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 7 mai 1904.

----------

---------

Appels à la concurrence.

En vue de la passation d'un ma ché le gré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à2 heures 12 du

soir, au Cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour

la fourniture de 4166b tonnneaux de clinarbona

de terre, 1° qualité. de la provenance de Sydney

(Cap Br ton) Réserve Mine, nécessaires au Service local

et livrables en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais dufournisseur, dans leparc de l'Administration,

dans le courant du mois d'août au plus tard. -

Le soumissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de500francs,

comme garanie de la bonne exécution de la fournitnre.

Le charbon metu ne sera pas adunis dans une propor

tion supérieure à un vingtiène de la livraison. Tout le

charbon passera sur la bascule de la Municipalité, et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

du connaissement traduit par l'interprête de la langue

anglaise.

Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873,4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899, relatifs à la valeur des

monnaies étrangères.

Pourplusamples renseignements,s'adresserauService

de l'Intérieur (2° Section). 3 - 3

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1904 à 3 heures du soir,

au Cabinet du Chef du Service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 649 tonnneaux d'anthraeite, 1"

qualité, dont 20 tonneaux demi-gros (stove) et 40 ton

neaux petit (nut), livrables, transport et arrimage aux

frais du fournisseur, dans un des parcs de l'Administra

tion, dans le courant du mois d'août au plus tard.

le soutissionnaire qui obtiendra la préférence sera

astreint au versement d'un cautionnement de 150francs,

comme garantie de la bonne exécution de la fourniture.
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Le fournisseur sera tenu de produire dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des i6juin 1873. 4 dé-

cembre 1875 et 4 mars 1899, relatifs à la valeur des

monnaies étrangères. -

l'our plus amples renseignements, s'adresser au Ser

vice de l'Intérieur (2° Section). 3 - 3

à * : * | \ | * \ : ;
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Appel à la c0ncurrence

Il sera procédé le 30 n aiprochain à 3 heures du soir

dans le cabinet du Directeur du Commissariat ( bureaux

duService Administratif), à l'adjudication publique, sur

soumissions cachetées, de la fourniture (y compris le

transport et l'arrimage dans le parcà charbon de l'hôpital

militaire de Saint Pierre), de 94 tonameaux de

clharbona de terre(tonneau de 1000kilogrammes),

livrables avant la fin de juin 1904.

Le charbon devra provenir de Sydney-Bar (Cap

Breton ), Vieille Mine, et être de 1"° qualité. Laprovenance

devra être garantie par un certificat d'origine.

Le cahier des charges relatif à cette fourniture est

déposé dans les bureaux du Service Administratif où le

public pourra en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 4 mai 1904.

* " * 1 : * | : ' ( : --

| | \ | | | | | * | \ | ,

Suivant décision du Gouverneur en date du 27 : ai

1904, M. le docteur Fargier, médecin-major de 2° classe

des troupes coloniales rentrant en France à l'expiration

de sa période de séjour colonial, prendra passage,

accompagné de sa femme et de son enfant, sur le vapeur

postal « ro Patrua » quittant St-Pierre le 29 mai 1904.

| à*|

-
---------------------

Par décision du gouverneur en da'e du 28 mai 1904,

M.Jard, pharmacien aide-major de 1"* classe des troupes

coloniales, a pris les fonctions de pharmacien-comptable

à l'hôpital tnilitaire et a été chargé des observations

météorologiques.

| A i '' , N () \ i * F ( , , , )

Enformations et lais iivr3

Levapeur postal Pro Patria est arrivé à St-Ji : . :: ec

les nalles d' urope et des Etats-Unis d' éri : le 26

- mai 1904 .

1'assagers a : ivés :

MMi. M° , aperon; Passa : Jard; Doggett; Beust; L. Girardin;

C. Etcheverry; Houduce; Chuinard; A. Rosse et 4 marins.

Mme* Passa; Jard; Mandell et 1 enfant; Cox et 2 enfants.

DEPART PoUR LEURoPE : LEs ÉTATS-UNIs

(Voie de North Sydney et Halifax ) . -

| 29 Mai 19()4 .

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi

pour les lettres recommandées jusq'à 9 leures 3( du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des b0ites le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ... ... .... ... . 3 heures du matin.

- -7-- -T-------T-T-T-T-T- ---- ---------a - --- ---- - -- .

rues Sadi-Carnot et l amentin, à ... . . 3 heures du matin

au iureau de poste, à . .. .. .. .. .. .. .. . .. . 3 heures du matin.

* ..-- laleve le la lote auxlettres sera aite : l' Ile-aux-Chiens,

"e Samedi. a 5 heures du soir.

----------

--- --- * ---------------

ov1s1oN NAvALE

de l'erre-N euv e et d i s la nd e.

M. de Kerillis, Henri-Augustin, Capitaine deVaisseau,

Chef de Divisio1 .

Etat-ajor de la Di, isiom.

MM. Lejeune, Yves-Marie, Commissaire de t* classe, Commis

saire de Division.

Cosmao-Dumanoir,Eugène Edouari, lieutenantdevaisseau,

Adjudant de Division

Bigeard.Charles-Ernest, Mécanicien principal de 1*° classe,

Mécanicien de Division.

Lucas Jean-Alexis-Marie, Miédecin de 1"° classe, Médecin

de Division.

État-Major du croiseur de 3* classe LAVOISIER.

MM. nE KERILLIs, Henri-Augustin, Capitaine de vaisseau, Com

mandant. -

Salichon. Louis-Henri, Capitaine de frégate, Officier en

second.

Lejeune, Y. es-Marie, Commissaire de 1*° classe.

Duriez, Denis-IIenri, lieutenant de vaisseau.

Bigeard, Chat'e-Ernest, Mécanicien principal de 1"° classe.

Lucas, Jean-Alexis-Marie. Médecin de 1'° classe.

Charbonneaux, Paul-IIenry-Joseph, Enseigne de vaisseau.

Valet, Jean-Alexis-Georges, Mécanicien principal de 2º

classe.

Bergeon, Jules. Enseigne de vaisseau.

Richard, Alfred-Louis-Marie, Enseigne de vaisseau.

Etat-Major du croiser le 3 classe T8 ) U. E. /

MM , AUBRY, Etienne-Jean-Isidore, Capitaine de frégate, Com

mandant

''alon, Emile-Célestin, Lieutenant de vaisseau, Officier en

secoud.

Dornier, Thomas-l'aul, i nseigne de vaisse au.

Barckhausen, Louis-Lucien, Enseigne de vaisseau.

Arnoux, H., Enseigne de vaisseau.

Changeux, Pierre-Marie-Char es, Enseigne de vaisseau.

Halter. L.-A., \iécanicien principal de 1"º classe.

Rat, Louis-Jules, Mécanicien principal le 2° classe.

Vallot, Georges, Médecin de 1* classe.

Roulhac de ltochebrune, J.- , ., Commissaire de ** classe

Etat-lajor de l'aviso-transport la MI'NCHE.

MM. LEFÈvRE. Auguste-Alexis-François. Capitaine de frégate,

Commandant.

Mac Guckin de Slane, Georges, lieutenant de vaisseau,

Officier en second.

Bastier, François-Emile, Médecin de 1re classe.

Verré, Paul-Marius-Guy, Commissaire de 2 classe.

Ducom, Marie-Joseph-Gabriel-François-Rebert, Enseigne

de vaisseau.

O'Neill, Paul-Marie-Joseph, Enseigne de vaisseau.

Langlois, Emmanuel-François-Xavier-Marie, Enseigne de

vaisseau. -

Gresser, Marie-Ernest-Constant-Altred, Enseigne de

vaisseau. -

---- ----------

f) , P à f : 3 TE , ( fA * ii ) : 3 .

*. publiant a sample titre de renseignemens les ci - ches

--deus, ' mirtration n, garntil eme ttcunt , on

- er1 , ' es vive les , t'elles transmettent .

2l mai i } i .

Tokio. 20 tnai. -- Suivant un rappo t du contre

amiral Déj les croisenrs Kisuga et Joshino s, soit

a ordés le 15 mai au marge de Por-Arthur par suie

d'un épais lorouillard. Le Joshuno a coulé et 90 hommes
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seulement de son équipage oni pu être sativés. Le même

jour, le cuirassé Hatsous a heuté une torpille russe et

a coule : Miilral en mins d'une demi lienre; trois cents

hones d ' équipage oit été sauvés par des torpillars.

Une dépêche de Moscou annonce qu'ne épi émie

terrible s'est abatte snr les trunes iusses catnpées en

M. ndchourie; cette maiaelie i contie jusq'ici : - lée

la este verte n'attaque que légerement les et le s de

race jaune tandis qu'elle pro tuit d'effro a les ra ages

chez les europée,s.

le broit court qu'une grande bataille s'est livrée au

sud de Liaoyang. : es Russes auraient reunporté un léger

avantage mais le - details précis manquet.

Paris. 2( mai.- La Commission du budget normée

hierpar la Chambr constitua son bureau ainsi : Donner,

président; Merlou. raporterg iéral : Krantz, Gerville

Reache, Guillain. Baudin, Salis, vice-prés dents; Miasse,

Klotz, Smbat, Roula , d, secrétaire s; -

Gérault Richard annonce qu'il a : etiré sa motion

devant les explications fournies par le gouvernement au

sujet de la lettre p pale. La Chambre discute l'interpel

lation Debusy sur l'augmentation des quantits de blés

tunisiens admises en franchise en Franc .

22 mai : 90 4 .

Le texte de la protestation papale envoyé auxpuis

sances étrangères n'étant pa - le même que celui adressé

au gouvernementfrançais le rappel de l'ambassadeur au

Vatican es" imminent.

Hier. la Chambre discuta itterpellatiou ie Debiissy

sur l'entrée en franchisedes blés tunisiens, puis s'ajourna

à mardi où commencera la discussion du service militaire

de deux ans. -

24 mai 4904 .

St-Pétersbourg, 23 mai.- Le Tsar et le Grand Duc

Michel sont arrivés à St-Pétersbourg.

Kroristadt, 23 mai. - ie cuirassé Orel qui s'était

échouépres de Constadt la nuit du 20 a été renfloué ce

matin. Le navire n'a pas subid'avarie nais il fait de l'eau

| a ses valves Kingston qui étaient restées ouvertes,une

enquête établit a les responsabilités.

Moukden,23 mai.- le gros de l'armée japonaise

estimée à 80.000 hommes reste au sud de la position

des forces russes qui couvrent Liao Yang. Les Japonais

semnblent avoir suspendu leur narche en avant, cette

inaction cause une surprise mêlée de satisfaction car

chaque jour de retard permet aux Russes d'augmenter

leurs forces et de fortifier leurs positions. On suppose

que les pluies récentes ont considérablement géné les

mouvements de l'artillerie japonaise et l'ont obligé de

faire une halte temporaire. Les Russes tiennent toujours

le chemin de fer de Ichikiaou.

Liao Yang, 21 mai.- les reuseignements reçus au

quartier général montrent que les troupes japonaises

souffrent d'une terrible épidémie de beriberidont la cause

serait la mauvaise qualité de rizfourni auxsoldats.

25 mai 1904.

St-Pétersbourg, 24 mai.- On assure que le comte

Lamsdorfff, ministre des affaires étrangères a reçu du

consul russe à Tche Iou une dépèche disant que les Ja

ponais avaient attaqué Port Arthur du côté de terre et

qu'ils avaient éprouvé des pertes montant à 15,000

hommes; les pertes russes seraient de 3,000, le résultat

du combat n'est pas donné.
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St-Jean, 23 unai. - La barque russe Alkar, capitaine

Lindbom. pari sur le st le 19 mars de Gothembourg

pour Miir michi a fait naufrage samedi par snite d'un

épais brouilliard au cap Cn , au Rouge près te St-Pierre,

les i4 houmes de ' q page se sont refugiés sur le

, rocher où iis sont restés 18 heures souffrant horribleument

du foi .. tein fait 5 navirer compris entre Hibernian et

Turret Bay qui ont fait n frage la semaine dernière dans

les eaux de Terre-Neuve.

Paris, 24 mai.- le correspo dant du « Matin » à

St Pé"ersbourg dit que le bruit court que l' scadre de

Vladivostok a capturé trois croiseurs achetés au Chilipar

les Japona s -

Mt. o rregelongue, ministériel est élu sénateur de la

Gironde en remplacement de M.Traiieux.

Aras.-Une fête fédéral de gymnastique à laquelle

40( sociétés assistaient s'est déroulée au rnilieu d'une

àfll.ence considérable en p: ésence du Président de la

Répub'ique.

le Conseil des ministr s s'est occupé de nouveau de

la poestation pontificale, legouvernementayant acquis

la certitude de l'envoi anx gouvernements étrangers de

la note pontificale reproduite par le «Journal» de Paris .

l'ambassadeur de France près du Vetican a été rappelé

le secrétaire de l'ambassade restant pour l'expédition des

affaires courantes

La Chamre a invalidé l'élection de M. Hemird, élu

à Sceaux.

26 mai 19(4.

Hier, la Chambre après une réplique du ministre de

la guerre, a cos par un ordre du jour pur et simple

l'interpellation Millevoye sur les réformes que le ministre

compte introduire dans i'administration de l'armée .

Hier, le Sénat tint une courte séance pour fix e, l'ordre

du jour et s'ajourna à vendredi.

le 1 rési et de la République a inauguré l'exposition

nationale d' horticulture.

St-l'etersbourg, 35 mai.- Les hostilités continent.

On relate divers s escarmonchessansimporta ce

i'aris. ? 5 mai - 1 e correspondant du «Temps » à

St-'éttsburgtélegraphie que le choléra cause à peu près

100 décès par jour parmi les troupes japonaises à

Fengouant Cheng.

Mouk len, 25 mai.- Le 24 mai, les Russes venant

du village Haitchien ont attaquéAnjou à l'improviste et

ont pris la ville. La garnison japonaise après avoir mis

le feu aux maisons et aux magasins de l'intendance s'est

retirée en bon ordre.

28 mai 1304 .

- Une partie de l'escadre japonaise a bombardé Por

Arthur a 11 heures du matin.

En prévision des interpellations à discuter demain sur

le rappel de l'ambassadeur de France au Vatican et sur

la politique religieuse dugouvernement, les groupespo

litiques de la majorité ont décidé d'approuver le gou

vernement,à la condition que le rappel de l'ambassadeur

soit définitif et non temporaire.

Le livre jaune sur l'accord franco-anglais vient d'être

publié. -

La counmission extra-parlementaire de la Marine a

commencéà se réunir.

L'organisation du Conseil supérieur des Colonies est

modifiée. En outre, la durée du mandat des délégués élus

est de quatre ans.
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* 1 * » *- Mai. Ailant à: S()itTIES.

Vouvelles marit l l CS . 27 (Iles du Prince Edouard). g. a. Bona Fides, c.Mc Auley, sur

BATIMENTS I) E GU ERR E. lest.

Mai. Venant de E Ti EES --

24 (France et Açores). Lavoisier, croiseur français, de 3° classe, AN N () N ( ES j, l' AVS

commandé par M. de Kérillis, capitaine de vaisseau, Com- ----------------- ------- --- -----------__-_-_-_-_-_

mandant de la Division navale de Terre-Neuve et d'Islande . Tribunal de commerce de St-Pierre & Miquelon

25 St-Jean). Charybdis, croiseur anglais, cap. Paget.

AVIS.

BA1 1M ENT s t co - M ER c . Les créanciers de la faillite Ch. Clément sont invités.

Mai. Venant de: ENTREES. en exécution de l'article 537 lu code de commerce.à se

2 1 (sydney). g. a Nina Pearl, c. Dicks, avec charbon. rendre le samedi 4 juin 1904à 10 heures du matin dans

24 - g. a Flying Cloud. c. l'u clase, avec charbon. la salle d'audieice les tribunaux, pour assister à la rel

- - sloop fr. Américain, c. Gaspard, avec charbon. - - - - - - - - -

- (St-Malo .. g. fr. Calineuse, c. Rouillé. avec div. narch. dition de comptes du syndic definitif, et donner leur avis

- - b.-g. fr. Lilouse. c. l3eaudel, avecsel et div march. sur l'excusalbilité du failli .

- (Lisbonne). b.-g fr. St-Michel, c. Provost, avec div. march. Le Greffier p. i.,

25 (Chéticamp). g. a. Franck, c. I)oucet. avec div march. | i, SASC ).

- -- ns -- rerr---

-

* * : --

-

-
-

- -- ----

33 S : 3 * :, 3 à 6 * S, 38 % e 4 t ) , g & : à :3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 19 au 26 mai 1904.

par M. E. FARGIER, médecin-major de 2"° classe des Troupes coloniales.

-- ---------- manannnnnnnnnsssee-----*

p RESS iON BAROM ÉTRlQUE CORRlGÉE TEM P É R ATU RE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmis

Hauteur-du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, --

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- ------------------------.-.._. - _ _ - - * - -- -- ---- ------- # 3 --

- i | - i | - i | - i | = | e i | = i | = | = # | # | # | : il - : | e i | e | | = | # | #c • ; - - - - - - r E ra - - - - - - -

i | | - i │- i : | # # = # | = # | # # | * E * # | - E | -- # | # | # =

|

-

777,4 | 7779|778.5l7789| 779,2 | 778,9|777,8|777,7 | 777.1|7762 774 8| 772 S 4.3| 6.2| 9,3 6,4 5,7 97 2, !

770,5 |768.9|767.8|767,2| 76, | 7f4. |762,3| 760,1 | 758,3|757,2 756.1 | 755,8| 1.3| 8,2| S, 9.5| 9,7 99 : 1

754,6|753,8| 753.5|753,9| 753.9 | 754.1 | 754.8 754.9 i 756,1 757,3 759,7 |76l, 4 .7 | 5.8| 69| 7.2| 5,4 7,7 i 2.l
761,0|76:.9|7637 | 764,3|764,9| 765,8 | 67.0|769,3 7705 708 771.9 771.9| 3,7 * | 8.3 | 8.9| 7.7 9,4 ! 3.5

72,4 |7723|77 |772.4| | | 07 | 769.9| t | It). | 168,97687|768.3 | 4 | 56| 5.9 :| 6 | 7 | :'.1

767,4|766,8| 766,5|766,4 | 766,3 *s | i ; 7 646 764,3|7640 762,2 | 763, l 3.0| 6,7| 7,4| 9,3| 6,4 10,2 4,()

61,9|760,8|7608|761,1 |761,3| 761,4 | 761,7| 762,6 63,3|764,5 |765.7|766,l| 3,7| 9,1 | 9,4 | 9,7| 8,1| 10,7 | 3, l |

| | |

=

H U M I DITÉ R ELAT]V E

-

-

-
----- --____------ " "

» 5 ÉN 0MENES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. | 92 heures.

─--- ----- ---- ---- --- -----

I) IVER3 . # # | | _ # | # + | # | # 4 ; | # .. | | ; l # , ! ' .

| H | E | # # | # # | # | # # | | | | # # | # | # | # # | # # # # #
-- - A : 3 -- 5 3 - -- - e : | 3 , E - :a | | E E -- e a | * | # : | -- | # r | | -

Beau temps couvert. Pluie. Br. 3,7 0,6 91 5,0 1,e 83 si te 85 | , , 3| 1 , 1 | 85 4,8 09 87

Brume. Pluie. Calme. 0,9|0, i | 93 7,7|0,5| 93 7,9 1,0| ST 8, 4| 1, 1 | 87 S,6| l . | | S7

Brume. Vent. Pluie nuit. 1,8 (,9 | 86 4,9|0,9| 87 5,8 l, l | 85 6,3||0,9| 87 4,7 |0,7 | 89

2 | Très beau temps clair. Vent 2,9 0,8 | 88 6,0| l. 1 , 85 7, 30,9| 88 7,8| 1, | | 86 6,9 0, 8 | 90

, . Beau temps couvert. Brume. 3,7|0, 4| 94 4,7|0,9| 87 4,7 | l,2 | 83 5,4|0,8| 89 5,6 1, | 85

24 |Br. Très beau temps cl.Vent. Pl. l,7 0,3 | 95 5,9|0,8| 89 0,9 0, 5 | 93 8, || 1, 2| 85 , 3 1.1 85 |

| : Tres beau temps clair. Gr. vent. 2,4| 1, , | 80 8, i|1,()| 87 8,5|0,9| 88 8,7 | l, )| 8S 7,3 0,8| 90

|
| |

-

DlRECTION ET FORCE DU VENT -- - P L U l à #
- ----- ----- -- FO lt Mi E D ES NUAGES. enmillimètreset 0 mes | * é |

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 10 heures..| 22 heures. de millimètres = =

-- | --- ------- --- - * --------_---- ---- -- * - TE à

# : .. | # | .. | # # ! .. | # | .
- : | , |

|
-

: # : |
3 & : - 3 - - 3 - É - 3 c 3 - # r, e : : | 2 : -- 3

s c 3 c & - -- - E - c - - * = - - E l * : -

# | -- # -- # - à - 3 | -- # 2 | * | 2 | E # | : | # E -;

-

- -- r - -- | | -

19 | s-o. | 0 | S-0. | 0 | S-O. | 0 | S-. | 0 | S-0. - 0 . Cu. Ni. l » l) » , o 29,4

3 | S-E. | 0 | S-E. | 0 | S-E. | l | N-E. | 1 | N-E. , 1 | » * » , | , | 12,5 | 247 , 34
* | N-O. | 1 | N-O. | 2 | O. N-O| 2 |0. N-O| 2 |N. N- | 2 9 Ci-St. les 7,7 m ,

: S-O. | 2 | S O. | 2 |(). S-O| 2 |S. S-O| l |S. S-O| 1 Ci. Ci. Ci. l Ci. 0 » i »

33 | N-o. | 0 | N-O. | 0 | N-0. | 0 | N-O. | 0 | N-). | 0 | Ni. Ni. | Ni. i » ) » i »

34 | S-(). | l | S-O. | 1 |O. l | Q. S-O| 1 |) S-Oi 1 9 Cu. Ni.|Cu, Ni.| 14,7

25 |N. N-O| 2 |N. N-O| 3 3 |N. N.-()| 3 |N. No 3 | Ci. i.

Saint-Pierre.- imprimerie du Gouvernement.
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«=== RÉPUBLIQUE FRANçAIsE ===s LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATEENTE ===s

I() | | | N A | , () F ' | ( | F |c»: - *, i f d : : 4 : 4

n D ES I IL E S -

sAIRT-PIEP RE ET M IQUELoN

- P A RAIs sANT ToUs LEs s AMED Is

Prix DE L'AoNNEA1ENT Payable d'avance).

IP,u1r la Cnlomie | Pour la Franc et t'Etranger

Les annonces doivent être remises, auplu°

ra . ', le MR.CR.TEIDE soir à deux heures.

-

PRIX DES ANNONCEs /Aayable d'avance ).

Une à six lignes............................----- 8 tr. C0
dm an.......... 12 fr. Ot) |Un an.... 15 fr, 00 -

Six suis....... 7 00 | Six mois, .. 8 00| PouR LEs AaoNNEMENTS ET LES ANNoNcEs Chaque ligne au dessus….…… 0 40

l'rois uois ... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

( n ni méro: 25 centine ». | *omptable de i'imprimerie du Gouvernement. | | payées moitie du prix ci-dessus

|
- ----

S OMai AIRE:

PARTIE OFFICIELLE. -- Gouvernement : Naturalisation.

tentieux administratif

Intérieur: Arrêté : Autorisation de prolongation de session du

Conseil municipal de St-Pierre.-Décision : Transport de restes

mortels. - Instruction publique. Avis. - Domaine colonial. -
Avis.

Mairi. Avis.

Marine : Avis de sauvetage.

Santé: Mutations.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers -

Mouvements de lapopulation.-Nouvelles maritimes.-Annonces

et avis.-Observations météorologiques.

PA :T I E O

–Con

:

F F # ( 3 E L|, E

: | | | | } } | 1 | | | |

- j| | | | | | | |

0 ES | L É S S A INT -P | E 8 f ) ET M | )U E L0N.

Par décret du Président de la République en date du

22 avril 1904, le sieur Miller (William-Eugène), sujet

anglais, a été naturalisé français.

----

Conseil du Contentieux administratif.

Il y aura séance publique du Contentieux adminis

tratifdans la salle des délibérations du Conseil privé, le

mardi 7juin courant,à 10 beures du unatin. (Election

nunicipale de l'Ile-aux-Chiens). -

r v r r
* E * t * : t : n : 5 3 : *

\ i \ i | | | ' i .

N° 93. - ARRÊTÉ autorisant une prolongation de session du

Conseil municipal de Saint-Pierre .

Saint-Pierre, le 3l mai 1904 .

Le Gouvernur ,. i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur.

Vu la demande du Maire'de Saint-Piere tendant à ob

tenir une prolongation de session du Conseil municipal

à l'effet le terminer les travaux à l'ordre du jour;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Sur la proposition du Chefdu service

ARRÊTE:

Article 1". →- Le Conseil municipal de Saint-Pierre

est autorisé à prolonger de 9jours sa session ordinaire

de mai 1904.

-
--

-

| | |

de l'Intérieur,

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Me• CAPERON.

Par le Gouverroti:: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTeNCINY.

-----------

Par décision du Gouverneur en date du 2juin 1904,

M"°Madrigan,a étéautorisée àfaire transporterà Lamaline

(Terre-Neuve), les restes nortels de Collins (Mary),

décédée à Saint-Pierre le 2juin.

------------------x3

Instruction publique.----------------------

Sessions d'examens.

Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'exam n pour l'obtention du certificat

d'études primaires s'ouvrira à Saint-l'ierre le mardi 21

- juin prochain a 8 heures 1/2 du matin, dansune des

salles de l'école communale des garçons de Saint-Pierre.

Les canditats devront être âgés de 12 ans au moins.

(onformément : l'article 36 de l'arrêté lu 12 août

903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la colonie, un tat viséet certifié par le Maire, portant:

Les nom et pré ou s;

i,a date et le liu e nissance;

ia demeure de ia f mille ;

La signiture de ta caiilat,

devra être établi par chaque lirecteur d'école ou par les

pères de famille dont les enfais ne suivent aucuneécole.

Cet état devra être transmis avant le 10juiu à l'Inspecteur

primaire chargé de le fai e parvenir au Chefdu service de

l'Intérieur.

Brevet élémentaire.

Une session d'examen pour l'obtention du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint-Pierre dans la 1"° huitaine de

juillet prochain. -

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats au dit examen devront avoir au moins 16

ans, avant le 1" octobre 1904.
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Ils devront se faire inscrire avant le 15juin prochain |

auSecrétariat du service de l'Intérieur et y déposer:

1°Une demande d'inscription écrite et signée pareux;

2°Un extrait de leur acte de naissance.

· Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre dans les

premiersjours de juillet prochain. -

En confornité des art. 46 et 68 de l'arrêté du 12 août

1903, les candidats au dit examen devront avoir 18 ans

révolus au 31 décembre 1904 et être pourvus du brevet

élémentaire.

Ils devront se faire inscrire avant le 15juin prochain,

au Secrétariat du Service de l'Intérieur et y déposer:

1°Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2°Un extrait de leur acte de naissance; -

3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il ya lieu; --

4°Un certificat du ChefduService de l'Intérieur cons

tatant qu'ils remplissent la condition de stage.

--

DOMAINE COLONIAi,

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par les héritiers Beautemps,deuxparcelles de terrains

situées à St-Pierre, la 1" d'une superficie de 74 mètres

74 décimètres carrés, bornée au Nordpar la rue Molière,

au Sud par la propriété Beautemps, à l'Est par la pro

priété Roussel et à l'Ouestpar la rue Surcouf; la2"° d'une

superficie de 172 mètres38décimètres carrés, bornée au

Nord par la propriété Beautemps, auSud et à l'Est par la

propriété Charles Girardin et à l'Ouest par la rue Sur

couf. 5 - 2

Saint-Pierre, le 28 mai 1904.

Par M.Thélot, François, un terrain sis à Saint-Pierre,

d'une superficie de 2,614 mètres 61 décimètres carrés,

borné au Nordpar Claireaux et Thélot et un passage ré

servé, au Sud par le domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouestpar Marsoliau. 5 - 1

Saint-Pierre, le 4 juin 1904.

les personnes qui se croiraient fondées à réclamoer

contre ces demandes, devro.ut le faire dans le délai d'un

&mais, à partir des dates fixées ci-dessus.

-6

CLôTURE DE L'ExERCiCE 1903.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1903 devant avoir lieu dansla

colonie le 20juin 1904 pour la liquidation et l'ordonnan

cenent et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentes à cet exercice, les créanciers duService

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible, et avant les époques ci-dessus indi

quées, auService de l'Intérieur(2"section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

cement surun autre exercice. 4 - 1

-----

-

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur d'in

former MM. les commerçants de la colonie, que les

offrespour la fourniture de divers articles nécessaires au

service municipal pour l'année 1904. seront reçues à la

Mairie, lê 13juin,à 2 heures de l'après-midi.

le marché et la nomenclatut e des objetsà fournir sont

déposés à la Mairie où ils pourront en prendre connais

SalIlCe.

St-Pierre, le 1er juin 1904.

Le Maire,

I)AYGRANI).

\| | | | \ | | | | ||

l)ES SERVICES MILITAIRES ( liA lt l' lM ES.

AVIS I)E SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

Par le sieuf Morin, l'ierre, charpentier à la Maison

Lemoine de l'Ile-aux-Chiens, auSud-Ouest de l'Ile Mas

sacre, le 31 mai 1904, un doris en bon état, peint en

gris, portant les noms de Roméo, St-Pierre.

Cette embarcation est laisséeà la charge du sauveteur.

*t l | V | TV M

NV|[ | \\\T,

Par décision du Gouverneur en date du 30 mai 1904,

les mutations suivantes ont eu lieu dans le personnel du

Service de Santé:

M. le D" Dhoste, médecin aide-major de 1° classe des

troupes coloniales, en service à Miquelon, a été rappelé

au chef-lieu, où il remplira les fonctions de prévôt de

- l'hôpital militaire, sera chargé de l'arsenal de chirurgie,

de l'arraisonnement et du service médical de lagendar

merie et de la prison.

M. le D" Passa, médecin aide-major de 1" classe des

troupes coloniales, nouvellement arrivé dans la colonie.

a été appelé à servir à Miquelon en remplacement de

M. le D" Dhoste. -

PA T E NON ()FIF|C | EL IL E

Informations et faits divers

. A" - AVIS.

Suivant avis reçu de Terre-Neuve.un nouveau service

à vapeur est établi sur la côte Sud de Terre-Neuve,

entre St-Jean et Bonne-Bay(French-Shore)par la Maison

Bowrinng, Brothers.

les principales escales sont :

Cap Broyl .. Ronews, Fermuse, Trépassey, Ste-Marie,

Salmonier, Plaisance, Burins, Morter, Saint-Laurent,

Lamaline, Fortune, Grand-lanc, etc. etc.,jusqu'à honne

Bay, sur le French-Shore.

Les départs ont lieu de St Jean tous les 14 jours

aux dates suivantes :

25 mai - 8 Juin - 22 Juin -6 Juillet - 20

Juillet-3août-17 août-31 août-14septembre

-"28 septembre, etc., etc.

Au retour versSt-Jean les vapeurs touchent à Saint
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Laurent, environ dix jours apres les dates ci-dessus.

d'où il suit qu'ils n'arrivent guère dans cette localié

que quatre jours après le St-Pierre.

Prix de passage.

Du Grand-Banc à Saint-Jean.

De Saint-Laurentà Saint-Jean.

7 dollars

5 dollars 50

-------------

5 EP ( # ES TELE 3APHi - -

: p : blant

-desous, ' tminsrtion ne garantit m a eue f

' exact, tue les non et les qu'lls : ransmett, t .

i 3 mai 1 304 .

La Chambre a discuté h er ies interpellations sur la

politique religieuse et sur la note pontificale. En réponse

aux interpellations, le Ministre des affaires étrangères et

le Président du Conseil ont fait des déclarations éner

giques contre l'ingérence du Vatican dans la politique

française. Finalement le debat a été clos par un ordre du

jour accepté par le Gouveruement. le vote approuvant

le rappel de l'Ambassadeur a réuni 427 voix contre 95.

Le texte de la loi déjà formulé par le « omite sur la

séparation de l'Etat avec l'Eglise est ainsi conçu : « La

« Republiqu * assure la liberie du culte mais ne sub

« vertionnera aucune « rganisation religieuse. Le Gou -

« vernement te donnera ni logement niindemnité aux

« ministres des differentes reli ions ». M Combes

annonce que la question de la séparation de l'Etat avec

l'Eglise sera sonlevée à nouveau en j,nvier

Tokio,28 nai.-On rapport que la ville de Kinchau

, * n p titre le r ... i, ne r, s les , '

a éte prise par les Japonais. Après une résistance acharnée

les Russes ont dù se retirer. On s'attend à une nouvelle

tentative les monais contre Port-Arthur. l'armée Japo

naise se tt ou v e actuelle en 1 à 1 & milies de la ville.

St-Péte sburg, 28 mai. - On nande d'Extrême

Orient que le general Kouropatkine vient de faire dis

tribuer a ses roupes une proclamation les instruisant

qu'une grande bataille est imminente et qu'il n'y aura

pas à reculer. -

Londres, 28 mai.- Une grande agitation règne en

Angleterre au sujet d'un projet de circonscriptio dont

une commission royale fait en ce moment l'étude.

Paris, 28 mai.- Cinq des officiers accusés de refus

d'obéissauce à la suite des troubles de Ploërmel ot été

relevés de cette accusation. On prépare des fêtes à

l'occasion du 30 mai (décoration day). Un comité amé

ricain présidé par le général Alfred C. Barnes est chargé

de deposer des fleurs sur la tombe de Lafayette.

On mande de Madrid que le roi d'Espagne viendra à

Paris ves fin jnin.

Lemaire, gouverneur de la Martinique, est nommé

gouverneur des établissements français de l'inde.

Bonhour, gouverneur de la côte de Somalis, est

nommégouverneur e la Martinique.

- 30 mai 1904.

Washington. 29 mai.-La délégation japonaise a reçu

aujourd'hui du ministre des affaires étrangères de Tokio

la depèche suivaute : Le Commandant de l'armée atla

quant lxint-clou apporte qu'un détachement de nos

troupes compose d'infanterie, « artiilerie t de soldats

du génie a occupe Nankouanlug ans la matinée du 27

mai. L en.emi s'est enfui dans la direction dc Port

Arthur, après avoir incendié la station du chenin de fer
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à Chanchi-Hlé-tao Le 26 mai nos troupes ont capturé

50 canons. Le nombre des morts laissés sur le champde

bataille par l'ennemi se monte à400.Nous avons eu 300

morts et blessés. .

Tokio, 29 mai.-On évalue à 12,000 hommes les

pertes des Russes à Kin tchou, il n'estpas probable que

les Russes opposent maintenatt la moindre résistance au

Nor t de Port-Arthur. Battus à Kintchau. ils se sont

ralliés à Nankouan-Ling où l'on prévoyait une deuxième

bataille. Les diverses estimations des forces russes em

ployées à défendre Kin-tchou. les hauteurs de Nanchin

et la côte Sud de ia baie Jalienwan diffèrent beaucoup

les unes des autres il ais il est évident que les Russes

avaient fait venir des hommes de Port-Arthur et qu'ils

ont opposé toute la résistance possible.On croit que le

général Stoessel commandait en personne .

Tokio, 28 mai, soir.- L'assaut des hauteurs de Nan

chan par les Japonais a été l'un des plus sanglants enga

gements des temps modernes. l ors de la première at

taqne tous les hommes envoyés à l'assaut ont été tués

avant d'atteindre la première ligne des retranchements

russes. Il a failu arrêter les charges d'infanterie et em

ployer de nouveau l'artillerie établie sur nos derrières

avant de pouvoir livrer l'assaut final. Le succès de cet

assaut doit être attribué à une de nos colonnes plus in

trépide que les autres qui est parvenue à percer les lignes

ennenies

31 mai 1904.

Tokio, 30 mai.-On estime à 13,500 hommes les

pertes éprouvées par les Japonais à Nan-Chang Le

nombre des canons russes capturés dépasse 79.

St-Pétersbourg,30 mai. - Le monde officiel aussi

bien que le public en est réduit à se contenter des nou

velles japonaises relativement à la prise de Kin-Tchou.

On attend des détails avec impatience surtout en ce qui

concerne les pertes. L'opinion générale est que lesJa

ponais ont dû éprouver de terribles pertes pour enlever

Nan-Chan. les nouvelles rapportant l'héroïque défense

des Russes causent ici une grande satisfaction. On dit

que les rapports ne pourraient pas mettre mieux en lu

mière les qualités des soldats russes que ne le font les

rapportsjaponais. le ministre de la Guerre déclare que

la plupart des canons perdus à Kin-Tchou étaient des

canons chinois pris dans la campagne contre les Boxers.

Dans les cercl s officiels on pense que les Japonais

mèneront leurs opérations contre Port-Arthur avec la

plusgrande énergie. On croit cependant qu'il faudra au

moins un mois pour amener des canons de siège Lors

de la guerre sino-japonaise, quoique Kin-Tchou ait été

pris sans difficultés sérieuses, il n'en a pas moins fallu

onze jours pour preparer l'assaut de Port-Arthur.

Moukden,30 mai.- les Russes menacent continuel

lement les lignes de communicationsjaponaises et c'est

à cela qu'il faut attribuer l'arrêt des Japonais à Teng

Ouang-Tcheng. Les cosaques harassent toujours l'en

nemi qui ne peut avancer avant d'avoir assuré com

plètement lagarde des routes.

Le Couseil de guerre de Tours a acquitté les officiers

dans l'incident de Ploërmel. Hier les élections du Conseil

général de la Seine ont donné les résultats suivants :

8 ministériels eius, 4 nationalistes élus, 9 ballottages

dont 8favorablesaux ministériels. Desplas a été nommé

président du Conseil municipal.
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1er juin 1904.

St-Petersbourg. 31 mai.- Le Ministre de la gnerre

a reçu du général Kouropatkine la dépèche suivaLte,

datéed'aujourd'hui. « J'aireçu ce matin un rapport disant

que les Japonais ont quitté Slomatza se dirigeant vers

Kouantien.On ne connait pas la force des troupes enne

mies ».

Paris, 31 mai.- Le Conseil des ministres s'est oc

cupé des discussions en cours devant la Chambre et de

l'expédition des affaires courantes.

Hier, la Chambre a continué la discussion générale de

la loi sur le service de 2 ans. Aujourd'hui Berteaux,

rapporteur, a la parole. Le Sénat discute l'interpellation

de Halgan sur l'enlèvement des crucifix dans les salles

d'audience. '

Madame Léon Bourgeois est décédée.

2 Juin 1904.

Paris, 1° Juin.- Le Président de la République a

visité l'école d'agriculture de Grignon.

Le Sénat a terminé l'interpellation Halgan sur enlè

vement des emblèmes religieux tribunaux par le vote

d'un ordre du jour pur et simple accepté par le Gouver

nement, par 173 voix contre 105.

La Commission sénatoriale des congrégations conti

nue l'examen d'un projet de loi supprimant l'enseigne

ment congréganiste.

Le cuirassé Gaulois, les contre-torpilleurs Dard ,

/ rancisque ont quitté Toulon pour rejoindre l'escadre de

la Méditerranée dans le Levant.

Choion, affreté, transporte officiers et soldats pour

Extrême-Orient. -

3 juin 1904.

Paris, 2juin.- Le Gouverneur général de l'Afrique

occidentale trançaise annonce que la premiére section de

chemin defer deGuinée estterminée. Les trains circulent

entre Konakry et Kinaia. Les travaux de la deuxième

section sont activement poussés.

Chambre dans séance du matin a discuté projet

Mirman sur extension de la loi accidents dutravail Dans

séance après-midi on continue projet service de deux

ans. Ministre de la guerre fait déclarations sur suppres

sion totale des dispenses. Il demande que les appels des

réservistes soientfixés à 21 jours et des territoriauxà 7.

Le Bey de Tunis viendra probablement en France en

juillet.

4 juin 1904.

Paris, 3 juin.- La Chambre prend en considération

par510voix contre 20 projet Hubbard engageantGou

vernement à faciliter les nenbres union interparlemen

taire de l'arbitrage internationalà se rendre à l'invitation

de tenir prochaine Assemblée générale aux Etats-Unis.

Commission sénatoriale des finances a nommé Prési

dent Magnin; Antonin Dubost, rapporteur-général.

Président République a reçu hier nouveau bureau

Conseil municipal Paris. -

Une nouvelle de Tokio annonce que les Japonais oc

cupent la première ligne de défense établie autour de

Port Arthur. Les Russes n'ont opposé qu'une faible ré -

sistance. Une autre dépêche annonce que 4 divisionsja

ponaises occupent actuellement les hauteurs de Koan- .

tung,qui dominent la ville de Port Arthuroùils ont monté

plusieurs pièces d'artillerie de siège.

Tokio. 3 juin. - Le Gouvernementjaponais publie

- -------- ------- rT--

une note officielle déclarant que les pertes subies dans la

bataille de Kinchan s'élèvent à 4,047 hommes tués et

blessés.

-------------

Émouvant sauvetage.-Nous publions avec

plaisir le rapport du capita ne l'en, qui montre dans

quelles conditions il a dû la vie, par suite de la solidarité

avec laquelle les gens de ce pays entendent les devoirs

de l'assistance maritime.

Jesoussigné, Louis Pen, capitaine au long-cours,commandant

le navire Perle, du port de Paimpol, déclare que aujourd'hui,vers

onze heures et demie du matin,je revenais seul avec le canot du

bord, de l'habitation de MM. Beust et fils, consignataires et affrê

teurs du navire Perle, où le service du bord m'avait appelé.

Ilventait jolie brise du Nord-Ouest,à mon départ de l'habitation

Beust; aussipar mesure de prudence je pris 2 ris dans la voile.

Le vent étant trop court pour atteindre mon navire affourché dans

le Barachois, je fus contraint de faire une bordée que je prolon

geais presque jusqu'aux roches de la Pointe-aux-Canons. Au

moment où je virais de bord une risée plusforte que les précé

dentestomba sur moi, et comme l'embarcation n'avait pour ainsi

dire nulle erre, cette risée fit donnerune forte bande au canot.

J'eus beau choquer en bande l'écoute, celle-ciengagée dansune

cassure du carreau et entre la poupe et le liston ne filait point.

Avant quej'eusse eu le temps de prendre mon couteaupour couper

la drisse de la voile, l'embarcation s'emplit d'eau et coula par

trois mètres cinquante d'eau.

Étant très-bon nageur,je pris mon partide retournerà la nage

à bord de mon navire duquel j'étais distant de 500 mètres. Ayant

le chenal du Barachois à traverser et la marée de jusan sortant, je

fus obligé de renoncer à ce projet. Au bout de sept ou huit mi

nutes de nage, l'eau glacée engourdissant mes membres, je me

dirigeais alorssurles roches de la Pointe-aux-Canons oùje parvins

au bout de dix minutes environ à sentir le fond. -

Je me suis misalors à appelerà l'aide etje distinguai très bien

des hommes courir sur la cale du Gouvernement chercharnt une

embarcation pour venir à mon secours.

En effet, cinq minutes environ après, un doris montépar quatre

homnes flotta à mes côtés, et qui me ramena à mon bord.

Je remerciaivivement mes sauveteurs. Je leur adresse publi

quement mes plus chaleureux remercienents, car, bien que mes

pieds touchaient le fond, j'étais dans une position assez critique

ayant environ 20 mètres à parcourir avant d'être sur la terre ferme

et mes membressemblant me faire défautpour traverser à la nage

cet espace. -

Je dois ajouter que j'avais laissé entendre à ces quatre braves

que mon intention était de les récompenser, mais à peine avais-je

formulé mon idée que tous les quatre ont objecté qu'ils n'avaient

fait que leur devoir et que l'accomplissement de ce devoir les

récompensait largement.

Tel est ce rapport dont la teneur est l'exacte et sincère vérité

et que je serais heureux de voir publier, afin qu'on sache qu'il y

a à Saint-Pierre des hommesprêts à accomplir les devoirs sacrés

de l'assistance et du dévouement.

Signé: LoUIs PEN.

Les quatre sauveteurs sont MiM. Cordon (Victor),

marin-pècheuràl'Ile-aux-Chiens. 43ans,Carrère (Pierre),

commis-négociant, 36 ans, Lebel (louis), 26 ans, ct

Derouet (Joseph), 24 ans,tous deuxcharpentiers. L'em

pressement et la façon intelligente avec laquelle ils ont

tiré le capitaine Pen, qui était à bout de forces, de la

position critique où ilse trouvait. méritent des eloges qui

De renCODllI'eTOInt auCU1 n contradicteur.
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5 tat- civil de St- Pierre.

Mai. RAIssAxCs5.

3 Olaïzola (Germaine-Marie-Augusta).

9 Planté (Fernand-Francis-Georges).

10 Sasco (Marcel-Joseph-Marie).

11 Briand(Madeleine-Hélèna-Emma).



4 Juin 1904.

--

--------
---------------

i3 Hubert (René-Paul-Marcel).

1f Hacala (Georges-Alfred).-Simon (Emile-Jules-Marie).

17 Secardin (Julie-Emilie-Louise)-Jouquan(Maurice-Baptiste).

- 18 Gauchet (Simonne-Marie-Eugénie). - Larramendy (Reins

Marie-Francine).

19 Albistur (Louis). -

20 IIubert (Marie-Joséphine).- Borriès(Georges-Maurice).

Mai. MARIAGEs.

31 Richard (Albert-Jean-Baptiste), avec d"° Sullivan (Alice).

Mai. DÉCÈs.

2 Lebrun (Marcel-Joseph-Charles),âgé de 14 mois, néà Saint

Pierre.- Daireaux (Joseph-Etienne). âgé de 2 mois. né à

Saint-Pierre.- Bourk, (Denis), marin, âgé de 22 ans, néà

Yarmouth (Angleterre). --

7 Martin (Joseph-Vlarie). marin, âgé de 19 ans, né à Paimpol

(Côtes-du-Nord) -

10 Briand (Colombe-Marie), âgée de 21 mois, née à St-Pierre.

:-Gauffenic (Guillaume), marin,âgé de55 ans, né à Plouëzec

(Côtes du-Nord).

13 (Hervé(Jean-Marie-Julien), marin, âgé de 17 ans, néà Tré

bedan (Côtes-du-Nord).

16 Langlois (Louis-Joseph), âgé de 16 mois, né à St-Pierre.-

Farvacque (Alexandre). lieutenant de port en retraite, âgé de

79 ans, néà St-Pierre. . -

19 Mouton (François-Alexandre). marin, âgéde 50 ans, né à Mi

quelon.- De Arburn (Thérèse), femme Zarasola (Etienne),

ménagère, âgée de 35 ans, née à St-Pierre . -

20 Autin (Joseph), âgé de 2 ans, néà St-Pierre.

24 Coufleau (Etienne-Stanislas-Louis), âgé de 5 mois, né àSt
Pierre.

27 Arnau(Gaëtan-Georges-Léon), âgé de 9 ans, néà St-Pierre.

Nouarelles mamºitimes.
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Mai. venant de: ENTRÉES.

25 (Souris).g. a. Silver-Light, c. Bushey, avec div. march.

– (Sydney). b.-g. fr. Pauline-Louisa, c. Turbot, avec charbon .

b -g. fr. Audacieuse, c. Hily. avec charbon.

– (Bordeaux). sloop fr. Louise, c. Sigorel, avec div. march.

– (St-Malo et bancs). g. fr. Pierre, c, Mainguy, avec morue.

– (St-Servan et bancs). 3 m. fr. Jacques-Cartier, c. Ronneté,

avec morue.

– (Cadix).g. fr. Kernoa, c. Le Guével, avec sel.

– (Lisbonne). g. fr. Madeleine, c. Le Claire, avec sel.

– (Bayonne). g. fr. St-Pierre, c. Douillard, avec sel et div. mar.

27 (Sydney).vap.fr. Pro Patria, c Lafourcade, avecdiv. march.

30 – g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

g. fr. Haut Bill, c. Lefèvre, avec charbon.

- (St-Malo et bancs). b.-g. fr.Vedette, c. Rouault, avec morue.

– (Sydney).g.fr. François-Robert, c. Grézel, avec charbon.

– (Paimpol). b.-g. fr. Réussite, c. Le Hégarat, avec lest.

Juin.

1° (Irlande). 3 m. fr. St-François d'Assises, c. Nédellec, avec

provisions de bord. -

– (8t-Servan et bancs). b.-g.fr. Boëldieu, c. Leclair, avecpro

visions de pêche. -

2 (Fécamp) 3 m.fr. L'Ange, c. Hamon, avec morue.

3 (Paimpol). g. fr.Ondine, c. Pansard, avec lest.

Mai. Allant à : SORTIES. -

29 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Lafourcade,avec 20.900 kil.

morue sèche.

Juin. . -

1° (Terre-Neuve) b.-g. fr. Audacieuse, c. Hily, avec lest.

2 (Sydney). b -g. fr. Réussite, c Le Hégarat, avec lest.

3 (Bordeaux). b-g. fr. Marseillaise, c. Luzé, avec 75,955 kil.

morue verte.

ANNONCES ET AV1S

Vente aux enchèrespubliques.

Mardi7 juin 1904,à 2heures du soir, en l'étude du

notaire de la colonie, sise à St-Pierre, rue de Sèze.

J( ,URNAj, a ) F1(1}) , l) S LES SAIN'l'-I'IERl E E'l' M!QUEL N . 15

Vente aux enchères publiques d'une action du Patent

slip, n° 95. dépendant de la succession Irazoquy.

Saint-Pierre, le 3juin 1904.

L'agréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

Etude de M° Pompéï,J -F., avocat-agréé.

A vendre sur saisie immobilière.

Il sera procédé le mercredi vingt neufjuin courant à

deux heures du soir, en l'audience des criées dutribunal

civil de première instance des îles Saint Pierre et Mi

quelon séant au Palais de Justice à Saint-l'ierre,à l'adju

dication au plus offrant et dernier enchérissenr d'une

propriété dont la désignation suit :

DÉSIGNATION. -

Une maison, terrain et dépendances, le tout sis à St

Pierre, borné au Nord par V° E Aubert, au Sud par V*

Gautier,à l'Est par la rue de l'Espérance età l'Ouest par

Poirier et V° lafourcade, Salvat. -

Cette maison est imposée au rôle des contributions

foncières de la ville de Saint-Pierre pour l'année mil neuf

cent troi«à la somme de douze francs. -

Cet immeuble a été saisi à lu reqête de Messieurs

St-Martin Légasse neveu et C°demeurant à Saint-Pierre,

sur les sieurs François Girardin et Lambert Alexandre,

par procès-verbal de M° Héguy, huissier à Saint-Pierre,

en date du 22 mars derni,r visé le 24 du même mois et

transcrit au bureau des hypothèques après dénonciation

au saisi le 6 avril 1904 Répertoire vol. 3, (c. 72)vol.4,

(c. 1516) --

La dite adjudication aura lieu sur la mise àprix fixée

par les créanciers poursuivants de deux mulle francs,

ci. .... .. .. · . .. · · · · · · · · · · · · - - - - s - s - - 2,000 fr.

Il est déclaré conformément aux dispositions de l'art.

696,C. P. C. modifiépar la loi du21 mai 1858que tous

ceux du chefdesquelsil pourrait être pris inscription sur

le dit immeuble saisi pour raison d'hypothèques légales,

devront requérir cette inscription avant la transcriptiou

du jugement d'adjudicatio.

Fait et rédgé par moi avocat-agréé poursuivant, le 2

juin 1904.

J. F. POMPEI. .

Etude de M° PompéiJ.-F., avocat-agréé.

Avendre sur saisie immobilière.

Le mèrcredi vingt-neuf juin courant, à deux heures

dn soir, en l'audience dies criées du tribunal civil de

premiêre instance des Iles St-Pierre et Miquelon séant

au Palais dejustice à St-Pierre, à l'adjudication au plus

offrant et dernier enchérisseur.

Une maison, terrain et dépendances le tout sis à St

Pierre et borné au Nord par la rue Borius, au Sudpar

la rue Brue, à l'Est par Norgeot et Coste Alfred et à

l'Ouest par la rue du Barachois.

Sur la mise à prix de cinq cents francs, ci. 500fr.00

Le dit immeuble a été saisià la requête de Messieurs

St-Martin Légasse. neveu et C", surM. Alexandre Sautet,

représenté par M° Lagrosillière.

Il est déclaré, conformement aux dispositions de l'art.

696 C. P.C., modifié par la loi du 21 mai 1858, que

tous ceux desquels il pourrait être pris inscription sur

ledit immeuble saisi pour raison d'hypothèques légales,
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devroi ! rcquérir cette inscription avant la transcription Une maison sise à Saint Pierre, borné au Nord par la

dujngement d'adjudication. rue Jacques Cartier, au Sud et à l'Ouest par Brehier et

Fait et rédigé par nnoi, avocat-agréépoursuivant. le à l'Est par un passage. - -

2juin 1904 Sur la mise à prix de cinq cents francs. ci. 500fr.00

J.-F. POMPEI. Le dit immeuble a été saisi par les sieurs St-Martin

Légasse, nevu et C° sur la dame Virginie Parrain,V°

Bertrand Tajan, représentée par Ml° Lagrosillière.

Etude de M. Pompéï, J.-F., avocat-agréé. Il est déclaré conformément aux dispositions de l'ar.

ticle 696 (. P. C. modifiié par la loi dn 2l mai 1858

A vendre sur saisie immobilière. que tous ceux du chef desquels il pourrait être pris ins

cription sur le dit immeuble saisi pour raison d'hypo

thèques légales lesquels devront requérir cette inscrip

tion avant la transc iption du jugement 1'adjudicaiion.

Le mercredi ving-neufjuin courant. à deux heures

du soir, en l'audience des criées lu tribunal civil de

première Instane des îles St-Pierre et Miquelon.séant Fait et rédigé par moi, avocat agréé poursuivant. le

an Palais le Justice à Saint-Pierre. à l'alju lication au 2juin 1904.

plus offrant et dernier enchérisseur. | I.F. POMPEI.

arnant --
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 26 mai a 2 juin 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de 1" classe des Troupes coloniales.

a-s-easaaneanmarses

TEM P ÉRATJ It E TEMPÉRATURES

- - donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

- % Hauteur du mercurc ramenée à 0 et exprimée en mullimètres au N ord e t à l'onb re, -*
* - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- -

-, -- - -- ------------...______ - --... - | -- -- E

- - s - - - - - - - - - | | - : à : | - - a =

- i | - i │- j | i | i | i |= # = # | # | # | # | | - i | i | i | = # | # # #- E -- -- -: 3 | # | # # | # | # 2 * | # | 2 --
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26 |766,5|766,4 | 766,7|766,9|766,5|766,7|766.6| t6,5|7669 I.4 165 767.9| 2,7| 10.4| 15,1| 17,2| 1 1.7| 18,4 2,4
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29 |760.3| 760.2 | 760,4|760,7 | 70.9|50 | 61.3 | 761,9 : 6.9| 763,8 7637| 763,3| 5,7 | 59| 9.7 | 10,3| 8.1| 11,7 | 4,
30 |762,7| 762,1 | 761,4|75 1,4|7606|760.2 | 759,5|759,4* 759,3| 759.1 *|** 5,7| 8.2| 9,7 10.3| 3.1| 10.9 | 4.3

* |* |*|*|*|*|*|*|** *|***| :| *| *| *| *| * | *

1 |769, i | 770,2 | 770,9|71,8 l 772, i ne**** i iiiii 5 | 103 t3 | 10:| q| 13 4,8
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-
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25 | Très beau temps clair. Calme. tls 87 9 1 13 S / 1 . S * 10, | t, | 3s .1 s 79

' 27 Beau temps couvert. Pluie. 2,9 0,8 88 6,4 , 0, 81 89 8,5 0, 9 89 | , | | 85 | 7,5 0,8 96

S Très beau temps clair. *** 85 4,6 1, 1 | 85 8, i, 89 | 12, l| l. 1 | 89 i ** ** 86

29 Brume. Beau temps clair 4,3 | 1,4 , 80 4.9 | 1.0 86 8,( . , 1 i 8S | 9, 1 | 1.2 | s7 | 7.1 1.0 87

30 Pluie. Beau temps couvert. 4.6| 1, 1 , 85 7, l | 1, 1 8 8, 5 , | | 88 9, l| | , | 8 7, l | 1.0 | 87

3 | Orage. Pluie. llr. lleau temps. 3,9 0, 4 | 94 6,0|0,5| 93 o, l ' l, 1 : 85 7,9|1, | 85 ; 5,3 1.1 85

1 lleau temps clair. Vent. 4,7 | 1,2 83 9, 3 | l, 0 | 88 1 , 8 | 1.3 | 86 9,5| i | s | s |i3| s3

|

|
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-

:
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6 heures. , 10 heures. | 13 heures. , 10 heures. | 22 heures. de millimètres . - =
------ --- --- -- ; -- * -- l ----- ----- | ----- * ----- - - * ------ _ ---__----- " ** ----- * ------ à

a : - | | : - : - . | - -

# | # | # | : | # # # # # | # - # i = E | - é l - # | , # : : , , : | -- *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | * # * # | #| - # | # | = # | # #
= | | | = | | s | | = a | | * | * | * _

N-o. | 1 i N-9 | 1 | N-9 | N-9.0 i Ci. Ci. Ci. | Ci. C. 1 , .. , , , ,

E. N-E| 0 | E. N-E| U | l. 8-B| 0 |E. N-E | 0 | Ni. | \ i. .. \i. | Ni. N. | . : 27,4 , 14,3 , 41,7

O. N-O| 0 | N. | | | N. N- | | | N. -0 | * | C. .. i. Ci. | Ci. | di, | , | , » 4 »

S ). | 2 | S-O. | 2 | S-. | 2 | 8-0. | : | » | Cu-St. Cu-St. | Cu-St. Cu-St.| » » * »

s-0. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | t | S-). | 1 | Ni. | Ni. | Ni. |*-st.us | : 9 | 3,1 , ,
N-O. | 3 | N-0. | 2 |O. N-(| : | O. N-1| : | , » ) Cu. Ni. | Cu. Ni. |Cu, Ni. 36,7 ) )

N-(. | 2 |0. N-0| 2 |N. N-()| 1 |N. - Ci. l Ci. lCi-St. lCi-St. lUh-St. l »

-

---- -- --
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Conseil du Contentieux administratif.

Présidence de M. Caperon, Gouverneur p. i.

AU NOM DU PEUPLE FRANCAlS,

Le Conseil du Contentieuxadministratif des Iles Saint

pierre et Miquelon réuni en séance publique, dans la salle

ordinaire de ses délibérations, a rendu l'arrêt suivant ;

LE CONSEIL,

vu la réclamation introduite le 13 mai dernier par

Courcier, louis;

OuiM Sigougne-Latouche,conseiller, en son rapport;

Oui Mº Lagrosillière et M°Pompéï avocats desparties,

en leurs observations respectives;

Oui M. le Commissaire du Gouvernement, en ses

conclusions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi,

Considérant que si le Conseil du Contentieux appeléà

statuer surune réclamation partielle ne doit statuer que

dans les limites des conclusions, il est de jurisprudence

qu'une réclamation basée sur l'irrégularité du recense

ment saisit le Conseil de l'examen de l'ensemble des

opérations,

Considérant que le deuxième tour de scrutin auquel il

aété procédé le 8 mai dernier à l'Ile-aux-Chiens pré

---------
---- -- --

- ---

-

sente des irrégularités constantes, de nature à vicier

l'ensemble des opérations de ce scruti,

Par ces notifs,

ARRÊTE:

Les opératious électorales du 8 mai, à l'Ile-aux

Chiens, sont annulées.

Ainsi jugé et prononcé le sept juin mil neuf cent

quatre, enséance publique, où siègeaient :

MM. Caperon, Gouverneur p, i., Président; André,

Directeur du Commissariat; Certonciny, Chefdu service

de l'Intérieur; Michas, Chef duService judiciaire p.i.;

Leban, Conseiller-privé; Sigougne-Latouche, Président

du Conseil d'appel p. i., rapporteur, membres du dit

Conseil. - _ - -

En présence de MlM: Gailhac, Commissaire de 1*

classe des troupes coloniales, Commissaire du Gouver

nement et Roger. secrétaire-archiviste tenant la plume.

Le Président,

Mce CAPERON.

Le Rapporteur Le Secrétaire-archiviste,

SIGoUGNE-LAToUCHE. RogER.

--

Nº 17. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: 2° Direction, 1er Bureau).

Paris, le 4 mai 1904.

Décret relatif aux produits originaires des Nouvelles-Hébrides.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vous trouverezau Journal Officiel du 22 avril courant,

un décret du 16 du même mois portant exemption des

droits de douane à l'entrée dans les colonies françaises

autres que la Nouvelle Calédonie, desproduits originaires

des Nouvelles-Hébrides, récoltés ou fabriqués par les

établissements possédés par des Français ou par des .

sociétés civiles ou agricoles françaises.

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien assurer

l'exécution de ce décret dans la colonie que vous admi

nistrez.

Pour le Ministre etpar ordre :

Le Directeur des affaures d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

R. VASSELLE.
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N° 96.- ARiÉTÉpromulguant aux Iles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du 16 avril 1904 relatif aux produits originaires des

| Nouvelles-Hébrides.
-

Saint-i'ierre, le 9juin 1904.

Le Gouverneur p. i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la dépèche tinisterielie du 4 i ai 1904, nº 17,

prescrivant la promulgation dans la colonie du décret

du 16 avril 1904 relatif aux produits originaires des

Nouvelles-Hébrides;

Vu le dit décret ;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1".- Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 16 avril 1904 portant

exemption des droits de d u«e à l'entree dans ies colo

nies françaises autres que la Nouvelle-Calédonie, des

produits originaires des Nouvelles-Hebriies, récoltés ou

fabriqués pardes établissement-possédés pardes Français

ou par des sociétés civiles ou agricoles françaises.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du present arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

, Mcº CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P. CERToNCINY.

DECRT.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu la loi du 30juillet 1900, et notamment l'article 2

de la dite loi ainsi conçu : Le Président de la République

française est également autorisé à établir, par décrets

rendus dans la forme des règlements d'administration

publique, le régime douanier auquel sont assujettis en

France et dans les colonies françaises, les produits ori

ginaires des iles et terres ci-dessus désignées, récoltés ou

frabriqués par les établissements commerciaux ou agri

coles possédés ou exploités par des Français ou par des

sociétés civiles ou commerciales françaises;

Vu le décret du 12 novembre 1901, fixant le régime

douanier applicable, à l'entrée en France et en Nouvelle

Calédcnie,à certains produits originaires des Nouvelles

Hébrides récoltés ou fabriqués par des Français;

Le Conseil d'État entendu, -

DÉCRÈTE: -

- Article 1°.–Ne sont soumis àaucun droit de douane

à l'entrée dans les colonies françaises autres que la Nou

velle-Calédonie, les produits originaires des Nouvelles

Hébrides récoltés ou fabriqués par les établissements

commerciaux et agricoles possédés ou exploités par des

Français, ou par des sociétés civiles ou commerciales

françaises.
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Art. 2.- Sont ex mts de tout droit de douaue les

maïs originaires des Nouvelles-Hébrides importés en

Nouvelle-Calé loni».

Art. 3. Des décrets rendus sur la propositln du

Ministre des colonies déterminerontchaque année,d'après

les statistiques officielles fournies par le commissairegé

néral de la Républiqne dans l'Océan Pacifique, la nature

et les quantités de produits quiponrront être importées

au régime de faveur prévu par les articles 1 et 2

Ar. 4.- Dans la limite des crédits globax fixés an

nuellement, comme il est dit à l'article précédent, le com

missaire général de la République dans l'Ocean Pacifique

déterminera la nature et les quantitée de cesproduits que

chaqne producteur ou tablissement producteur pourra

importer au régime de faveur prévu par les articles l et2.

Ces crédits individuels et noninatifs seront supprimés

en cas de fraude.

Art 5.--Les marc andises doivent être accompagnées

d'un certificat l'orgime délivrépar le délégué dans l'ar

chipel du commis aire général de la République dans

l'Océan Pacifique, au nom du producteur français ou de

l'etablissement producteur.

Art. 6 -Le Ministre des colonies est charge de l'exé

cution du présent décret qui sera publie auJournal officiel

et inséré au bulletin des lois et au Bulletin officiel de la

COlOIl1C.

Fait à Paris, le 16 avril 1904.

MILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

Gaston DoUMTRGUE.

\ Vf | ' | i .

I)0MAINE COLONlA i. a

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par les héritiers Beautemps,deuxparcelles de terrains

situées à St-l'ierre, la 1" d'une superficie de 74 mètres

74 décimètres carrés, bornée ao Nord par la rue Molière,

au Sud par la propriété Beautemps, à l'Est par la pro

priété Roussel età l'Ouestpar la rue Surcouf; la2"° d'une

superficie de 172mètres 38décimètrescarrés, bornée au

Nord par la propriété Beautemps, au Sud et à l'Estpar la

propriété Charles Girardin et à l'Ouest par la rue Sur

couf. 5 - 3

Saint-Pierre, le 28 mai 1904.

Par M.Thélot, François,un terrain sis à Saint-Pierre,

d'une superficie de 2,614 mètres 61 décimètres carrés,

lborné au Nordpar Claireaux et Thélot et un passage ré

servé, au Sud par le domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouest par Marsoliau. 5 - 2

Saint-Pierre, le 4 juin 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclan cr

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates 3xées ci-dessus.

 



11 Juin 1904.

CLôTURE DE L'ExERC1CE l903.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1903 devant avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1904 pour la liquidation et l'ordonnan

cement et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentesà cet exercice, les créanciers du Service

Local sont priés de lien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible. et avait les époques ci-dessus indi

quées, au Service de l'Interieur (2"section .

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourrout

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

cement surun autre exercice. 4 - 2

Instruction publique.

Sessions d'examens.

Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'exam n pour l'obtention du certificat

d'études primaires s'ouvrira à Saint-l'ierre le mardi 21

juin prochain à 8 heures 1/2 du matin, dans une des

salles de l'école communale desgarçons de Saint-Pierre.

Les candidats devront être âgés de 12 ans au moins.

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans lacclonie,un etat visé et certifié par le Maire,portant

Les nom et prénoms;

La date et le lieu de naissance;

La demeure de la famille;

La signature de chaque candidat;

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants nesuivent aucune école.

Cet état devra être transmis avant le 10juin à l'Inspecteur

primaire chargé de le faire parvenir auChef du service de

l'Intérieur.

Brevet élémentaire.

Une session i'exaamén pour l'obtention du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint-Pierre dans la l"* huitaine de

juillet prochain.

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats au dit examen devront avoir au moins 16

ans, avant le 1" octobre 1904 .

Ils devront se faire inscrire avant le 15juin prochain

au Secrétariat du service de l'Intérieur ety déposer:

1° Une demande d'inscription écrite et signée pareux ;

2°Un extrat de leur acte de naissance.

Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique s'ouvriraà Saint-Pierre dans les

premiersjours de juillet prochain.
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En conformité des art. 46 et 68 de l'arrêté du 12août

1903, les candidats au dit examen devront avoir 18 ans

révolus au 31 décembre 1904 et être pourvus du brevet

élémentaire.

Ils devront se faire inscrire avant le 15juin prochain,

auSecrétariat du Service de l'Intérieur et y déposer :

1°Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2" Un extrait de leur acte de naissance;

3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il ya lieu;

4" Un certificat du Chef du Service de l'Intérieur cons

tatant qu'ils remplissent la condition de stage.

-----------

lairie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur d'in

former MM. les commerçants de la colonie, que des

offres pour la fourniture de divers articles nécessaires au

service municipal pour l'aunée 1904. seront reçues à la

Mairie, le 13juin,à 2 heures de l'après-midi.

le marché et la nomenclatule des objetsà fournir sont

déposés à la Mairie où ils pourront en prendre connais

S8lI1CG.

Saint-Pierre, le 1er juin 1904 .

- Le Maire,

IDAYGRAND.

--------

AVIS.

Par arrêté du Maire en date du9 juin 1904, M. Jard,

pharmacien de l'hôpital militaire, a été nommé préposé

à la vérification età l'estampillage des viandes.

----

-

| | | | | \ | | \ | , \ | \ | ,

Par décret en date du 3 mai 1904, M. Teulon, licencié

en droit, a été nommé Juge suppléant au Tribunal de

1"* Instance de St-Pierre et Miquelon. en remplacement

de M. Gintzburger, nomméJuge suppléant au tribunal de

1° Instance de Saïgon.

|

j A # TI E N()N } F F I C E L ILE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéàSt-Pierra avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le 9

juin 1904.

Passagers arrivés: --

MM. J. Busnel, D. Prayet, E. Laurent, E. Baugeard, F. Le

moine, de Montroty, L. Delisle,J.Clément, LéonBriand, E".Mc

Carthy, Erausquin et un enfant, L. Mazier. 4 narins.

Mm* Lafourcade et un enfant, Alfred Briand, Leflem.

M"*A. Lafitte, Apézétchéat.
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DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNI8.

( Voie de North Sydney et Halifax) .

| e 12 Juin 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Samedi

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures 30 du soir.

- pour les lettres à affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche:

rue Jacques-Cartier à .............. 3 heures du matin

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à .... . 3 heures du matin .

au bureau de poste, à . ........ ..... 3 heures du matin.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-hiers,

le Samedi. à 5 heures du soir.

--

Ohjetstrouvés: Un chapelet de communion. en

perles de verre blanc, montées sur fil argenté.

Un mouchoir bleu et blanc et une paire de gants

blancspour enfant;

Une petite broche-épingle en cuivre.

Près de l'Eglise, unepaire de gants noirs pour dame.

-------

DEPÈCHES TELEGRAPHIQUE3.

en pabliant a simple titre de renseignements les depechrs

:-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fio

i'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

/ 6 juin 1904.

Paris,4juin.-Commission sénatoriale des congré

gations a entendu Président du Conseil qui a donné tous

renseignements sur dépenses occasionnées par suppres

sion de l'enseignement congréganiste.

Hier Chambre a terminé interpellation Grosjean sur

distribution du manuel histoire Hervé, et, après réponse

ministre instruction publique qui affirme que ce manuel

n'avait jamais été distribué aux élèves, a voté ordre du

jour approuvant déclaration du Gouvernement par 488

contre 60.

Fête des fleurs a étéfavorisée par temps splendide.

Le Ministre de laguerre russe a été informé qu'un

sérieux combat a été livré le 1°juin à 20 milles au Nord

de Saimatoza; 6Cosaques ont éte tués et 22 blessés, les

pertes japonaises sont inconnues.

7 Juin 1904.

Un groupe de députés coloniaux demandera que dans

loi des finances un article soit inséré, exemptant de tout

droit, cafés, fèves et fécules, cacaos et vanille des co

lonies françaises.

Deux pigeons voyagenrs lachés de Port-Arthur par

général Stoessel sont arrivés, les Russes ne feront point

connaître le contenu des messages apportés par ces pi

geons,ils déclarent, toutefois, que ces messages conien

nent des renseigements satisfaisants; les Russes sont t ès

joyeux depuis l'arrivée de cespigeons.
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Paris. 7juin.-Hier la Chambre a repoussé par 506

contr 68contre-projet Vaillant tendantà la suppression

armé permanente et à son remplacement par une mi

lice tiationale.

les principes de la convention Franco-Espagnole re

lative au Maroc et à la construction du chemin de fer

reliant Toulouse et Saragoss ont été définitivement ar

rêtés. Aujourd'hui la Chaunie a tenu deux séances le

matin, elle continue la lisession sur la proposition

Mirnnn tendant à é endre au commerce la loi du 5 avril

189 sur les accidents du travail. l 'après-midi elle re

prend la discussion snr le service de deuxans.

Au Conseil des ministres le Président du Conseila fait

savoir que, d'accord avec le ministre des finances, il

avait prié le Président de la commission de la législation

fiscale de hâter le dépôt du rapport sur le projet de loi

relatifà l'impôt sur le revenu..

9 juin 1904.

Paris, 8 juin. - Inondation par pluie diluvienne a

causé à Mamers(Sarthe) la mort de 17personnes et un

million de dégâts. -

Commission des congrégations entendra une déléga

tion des écoles chrétiennes.

Commission enseignement a entendu Président u

Conseil et ministre instruction publique qui ont repoussé

amendement tendant à supprimer enseignement clergé

séculier avant suppression concordat.

Violents orages dans toute la France. Grêle a fait

ravages considérables dans canton Cadillac (Gironde).

10 juin 1904.

Paris, 9juin.- De Pressensé a demandé que la

France fasse une démonstration navale contre la Turquie

pour mettre fin aux perséeutions en Arménie Delcassé

a donné lecture du rapport de l'ambassadeur de France

à Constantinople sur enquetes faites par le consul

français envoyé dans la région de Sassoun. D'après le

rapport,il y a eu d rnièrement 25 villages détruits. On

ignore à combien s'elève le nombre des chrétiens assas

sinés. La présence des consuls anglais, russe et français

rassure les habitants de cette région. Delcassé a ajouté

que le gouvernement ottoman a été inform , que la France

était décidée à faire respecter les conventions et que le

gouvernement français ferait inatement son devoir.

Le Président du Conseil a accepté l'invitation des élus

politiques dé l'Auded'assister à Carcassonne, le 24 juillet,

aux fètes données à l' occasion du concours des sociétés

umusicales.

Jules Roche a déposé projet tendant à révision des

lois constitutionnelles. -

Chambre a adopté proposition Mirman sur extension

au commerce de la loi sur accidents travail et adition

Gerville-Réache tendant à l'application de cette loi aux

colonies .

Sénat discute interpellation Degoulaine sur troubles

causes à Lorient et à l3rest par grévistes.

Gouverneur Algérie se rent à Paris ;our léfe ,dre

devant Séuat projet cheunins ie fer algériens.

--sa
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Juin. Venant de: ENTRES.

3 St-Malo). b.-g. fr. Marguerite, c.Gicquel, avec liv. march

4 Fécamp et bancs). 3 m. fr. César, c. tiarie, avec morue.

St-Servan et bancs). g. fr. Louis, c. | efeuvre, avec morue.

(Sydney). g. fr. Voyageuse. c. Ed. Girardin, avec charbon.

(Baddeck). g. a. Secret, c. Mc Donald, avec div. march.

Sydney). g.fr. Frères et Sœurs, c. D.Gaspard, avec div mar

g fr. Argo, c.T'uck, avec cinarbon.

(La Houle et bancs). b.-g. fr. Couronne, c. Jenu. avec pro

visions de pêche. -

[Swansea). 3 m. fr. St-Georges, c. Fultot, avec charbon.

Fécamp et bancs. 3 In. fr. G. B., c. leminiac, avec morue.

(St-Servan). g. fr. Garonne, c. Manoir, avec morue

(Cadix). b.-g. fr. , abépine, c. Le Pellec, avec sel.

- (Fécamp et bancs). 3 n. fr. France et Russie. c. Maillard.

aVeC IIOI'll0.

- (Granville et ban s). 3 n.fr. Velleda, c Portier, avec morue.

Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec div. march.

[St-Malo et bancs). 3 m.fr. Ophélia, c. Lefeuvre, avec morue.

[3 A ) ! A: ** *, '' ,

6

8

10

Juin. A. tlant à : SOltTIES.

3 Port de Bouc).3m.fr. Marinette, c. Houyvet,avec 186,890 k.

InOrt1e Vorte.

4 Sydney). b.-g. fr. Perle, c. Pen, avec lest.

- b.-g. fr. Marguerite, c.Gicquel, avec lest.

vap.fr. St-François d'Assise. c. Nedellec, avec lest.

g. fr. Voyageuse, c. Ed. Girardin, avec lest.
l ----

" * V * SANNONCES
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Vente aux enchères publiques.

Mardi 14 juin 1904, à 2 heures du soir, en l'étude

du notaire de la colonie sise à St-Pierre, rue de Sèze, et

en vertu d'une ordonnance de M. le Président duTribunal

de 1° instance de la colonie, il sera proédéà la vente

ur ------------------ - -- sera -•rer-sts

SAINT-PIfR l ET MlQUELON. 131

aux enchères publlques d' ne action du i'atent slip, por

tant le n° 95, dépendant de la snccession du sieur

Edouard Irazoquy. - .

Saint-Pierre, le 9 juin 1904.

L'ogréé poursuivant,

: ... G l I.i.AUM .

(STPATii
. asi et ses Conséquences : e

Migraine,Embarrts gastriquc
EXtGER les VRITAE31.Es

aveel'Etiquetteei jointeen4 coutes

et le NOM de DUUTEUR *** Nj::

1'50la 1/250grains)3 la g(145 gait
C'EST leREMSDE la PLUS É50NiiguE

Rotice dans ahaque ofce.TouTes Piu ns acias

CONTRE LA

,s

30-4

I, A * 6 ? U P E ) * (} ) , IL E

JQJ3 \|AL DES PET|T ES F |L_ES

2 ) 0 G R Av U R Es ENv 1 R oN D AN s L E T ExT E

l 4 , r u e D r o u o t.

1 * U s T R E : E

l'AaIs,7 fr. | SEINE,8 fr. | iOÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE. l l fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre .

Patrons pour poupée.- Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constan ment donné la preuve, est entrée

dans sa quarantième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles : pour un prix des plus nodiques, la mère y trouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles et à nos patrons, lesfillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un nandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0t GRATUIT D'UN MUMER0 SPÉCIMEN

---- ------------------- a-rss-as-r-sv-serruresa-es

EXPORTATIONS des produits du crù ie le colonie.- Prix du fretMois de Mai 1904. -

Dépéche ministérielle du 25 mars 1875 .

----

--

-----

z - FXP()RTATIONS Prix du fret par

% |3| ___ n * ------- I # a- | 304 tonneau, augmen

- * E - ' 3 2 E ---- tè de 10 p. °/.pour
E- 3 | E| Pendant le mois Antérieures effectuées Total 5- E SE ------ - ------ avaries et chapeau

2 & : 3 de Mai 1904. pendant l'exercice 1904 au31 Mai1904. * e 5 -- *e
-- * | ------- __--- |--------- -**-a-..- * ..----* - -- *- c En En . !, ... c | a 2 :: --

2 - É | | "T T. ..| T | e - . " , T. : |TOTAUX.| 5 a # | " * | : g # # # #s
3 E | # | s * | * t § | : ; |* # # | 3 * | * : # 3 E 3 ] - 3 | E5 |# 3 |

3 |3 | g # - 3 5 5 5 : E : 5 5 E à : 3 c à plu s . moins. | # | 5 |5#|**
- -- : | | -- ,- g e : f. - : _ : - . ** 5 e : -- 3 |53 | | 5

: *. -- -- & - a- 5 * - *- 3 * cz | E | 75E

Morue eche.lil .. ! asso 70.69 L 70.6J7 28.900| 99.597| 1 ,101.384 » | " 1.00'.787| » | » | » | n

Morue verte...l- 538,505 538.505 M 538.505| 2.540.615 2.002.1 10 s | »

Huile de foie de -

IIlOI'ule , , , , ,|- 2 ) 2 2 3d 34 | »

Rogues .......|- 2.13 | 2.132| • |

Issues de noruel- 172 172 D 173 1, l 60 1) 98835| 35| 45| 35

IIareng.......l- - | | v

Capelan....... - » 1 p p | l |

*létan ........ -- - | | | | » ;

Cuirs verts....l- | ) n o » | | |

------__--__--------------- -------------- -------------

----__-------------------
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9° édition, considérablement augmentée

y

- TA ,* \ * ES V à k EES |9){)4 .
MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES - Prix… ... .. -- .....-- ... -- ............... 0 fr. 25

Impressions sur étoffes.- Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patron –Tapisserie. - Tricot.-Crochet. - - -

Filet. - Dentelles. - Macramé, Augmenté de la rntelle au fuseau, rv * \ * " * v rv -

: Renseignenents très: sur la Manière le peindre sur " iBLEA : # 438T A |,

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture :

au Vernis Mlartin, l'Enluminure, la Photoriniature, etc. - H| j V E R | 904 .

Prix - ----- -------------------------- ti fr . **

Orué de 500 figures et Vignettes

IPRIX DU VOLUME :

Broehé: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75. ( \ , ,N )Ri) : 94)-1

Envoyer un mandat de poste à M. R.Thiéry, 14, Rue Drouot. | Prix - ... ..-------- . ... .. -- ... ... .. ---------- 0 fr. 95

é} : S 3:2 * a * f 2 3 S 3 * : Q : 3 , 4 : 3 * 3g 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 2 au 9 juin 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de 1° classe des Troupes coloniales.

--:-rr-r-r-rt ------- r= e -----

PRESSl ()N BAj OM ÉTl lQUE CORRlGÉE TEM p ÉR ATUIR E TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

/
-

- - - «

-- Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' om b re, | des 24 heures

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

-« " " " * -----------------._._._._._ _ - " -- ___----------- --- |------------- # | 3

- i | i | | i | . : | - : | , i | - i | - i | - i | , i | , f | - i l . : | - i | , i | - i | , # l # | #

- - i - i | i - i | | | | | | | | | | | | | | | | | | = | =
|

--

| -
-- |

- -- -- -- | -- | -- -- -

- :
-- -

- |
--

|

- t - | |

2 | 174,1 | 774,2|774.4| 74,s | 774,7 | 774,9|774.1 |7739|7738 |7737 7734 | 773.1| 6,1 | 9,4 | 11,7 | 15.7| 12,| 18,1 , 4,1

3 | 7i,9|770,8| 769, 1 |7685|767,7|765,5|764,3|7632|762,3|761.3 7619|761,8| 5,7 | 1.4| 15,7 | 16.9| 14,2| 1 8,5 , 4,4

4 |760,9j760.4 | 760,2| 759,7 |759,5| 759,7 | 759,9|760,8|761.9 763 : 165.1 76f, 1 5,7 | 12.4| 15,7 | 16.9| 14.2| 17,2 i 4,9

5 | 06 |7667| 669|767,4 | 67.1 | 669 | 765.8 | 65,7 , 765.6| 65,4 7653| 765 | 4.3 | 9,7| 145 | 16,1 | 1 , | 17.0 , 3,9

6 |764,7| 764,3| 764.1 |763,7|763,2 532 | 3 764.1 | 764,9|765,2 766,7| 766,8 3,7 | 9.8| 15,91 17,4| 15.1| 1 7,7 3.6

7 |767,9|767.9|767.8|77.8 |707,7|767,6 767,8| 767,8 767,1 Ifio9 164.1 | 532 4.9| 10,8| 1 1,9| 14.6| 11,7| 15.9 4.7
8 | 762,1 | 761,6|761,1|7605 760.6|7605 |760,6 760, * 761,2 |761,87 ** 3,9 t04 t 1,3 | 12, l | 11,4| 14,1 | 3,3

- HUM I I) ITÉ R ELAT] V E --

P fi ÉN()MÈNES t5 heures. 10 heures. - -- 13 lieures. 16 heures. | 22 heures.

----
_----

-

--

-- ---- ----
-------- *

-
[) |VE RS. # s | | - # l # + # l # = i s s | # : i . !

E * | | -- | # E - | 2 a | - | # * | -- | # E | --

| -

o Très beau temps clair. 4,4|1, : - 7, 2 |2,2 | 73 9,9 1,8| 79 14,1 |1.6| 84 | 11.11 e 87

3 Brume. Temps pluvieux. 4,3|1,4 | 80 11.7 | 0,7 | 92 11. 1 1,6 | 84 15,7| 1,2 | 88 | 13, t | 1,1 | 88

, | Très beau temps clair. Vent. 4.3 : l, 4 : 80 11,7|0, j 92 14, 1 , l,6 84 15,7| 1,2| 88 13, 1 | 1,1 | 88

5 Beau temps sombre. 3,4|0,9| 85 8,8|0.9 89 13,6 0,9 9() 15,0| l, 1 | 89 11,2 1, 2 85

6 Beau temps clair , lo,8 | 88 7,4|,4| 71 | 13,9 2,0 | 80 15,6| l,s | 82 | 13.9 : 1.2 | 87

7 |Trèsbeautemps clair. Grandvent. 4,7|(,21 97 9,7| 1,1 | 87 10,7 1, 2| 86 13,9|0,7 10,4|1,3| 8

8 Pluie. Brume. Grand vent. 3,5 94 9,3|1,1 - 10,2 2, 1| 7o 11,4|0,7| 9 16,5 0,9| 89

BlRECTION ET FORCE DU VENT. P LU I E | # u

---- -- ---- F0RME i)ES NUAGES. enmillimètreset 10m*| = 2

10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. a 3
------ -- 1 -------- | --- ----- -- ----,.---._---- ------ -_-- -3 -

- a - - . l | . | | -- *

: | # | # | # | # | # | # | - # | = # | 2 # | e | | s # | - # | # | e # | # #

* | # | * | # | * | # | * | * | * | * | * | * | * | * | * | #
-- | r - - - -- ,

2 0 0 | No. | 0 | N-o. | o | No. : o l C. : C. : c. | c. | c l . » | *

3 : 2 | Q. N-Q| 2 |N.N-O| 2 |N. N-O| : | » | i. | Ni. | • » [ »

4 3 3 |N. N-O| 3 | N-(. | 2 | N-O. | 1 Ci. i. Ci. ) » : »

5 2 2 |E. N-E | 3 |E. M.-E| 3 |E. N-E| 3 Cu-St . Cu-St ) ) | |

6 2 2 | N-O. | 2 |O. N-()| 2 |U. N-() | 2 Ci-St. Ch-St

7 3 3 |E. N-E| 3 |N. N.-E| 3 |E. N.-E| 4 Ci. *3

8 3 3 |E. N-E| 4 |E. N-E| 4 |N. ** 4 Ni. Ni. | 12,9 | 17,8 | 21,6 52,

Saunt-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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* PARTlE OFFIClELLE. - Gouvernement : Dépêche ministérielle.

Concours pour le surnumérariat des douanes.

Intérieur : Décisions fixant les dates des examens pour l'obtention du

certificat d'études primaires élémentaires. du brevet élénuentaire,

et nommant les commissions chargées d'en faire subir les épreuves.

–Domaine colonial.- Avis.- l0ouanes. Avis.

Mairi : Avis

PARTIE NON ()FFICIELLE. - Informations et faits divers -

Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.

- rAt T1E 4 FF C ELLE
* : | " ; \ , 3 i . "

| | | \ | \ | | | \ |
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N* 7. - DÈPÊCHE MINISTERIELl,E.

Ministère des colonies : Direction: Secrétariat général,3° Bureau).

Paris, le 19 mai 1904.

Concours pour le surnumérariat des douanes.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

Un concours pour le surnumérariat des 1)ouanes de

vant avoir lier dans la Métropole les 26 et 27septembre

1904,M. le Directeurgénéral des Douanes a décidé d'en

ouvrir également un, aux mêmes dates, dans les colonies

où des candidatures se produiraient. -

J'ai, en conséquence l'honneur de vous prier de

donner des instructions en ce sens, et de prendre les

mesures nécessaires pour que les dates dont il s'agit

soient scrupuleuseument observées. Les épreuves devant

être les mêmes partout il importe en effet qu'aucun re

tard ne se produise de façon à prévenir le retour des

fraudes qui ont été tentées antérieurement.

Je vous serai obligé de me faire connaître, pour le 1"

août au plus tard, le centre d'examen qui aura été choisi.

Je vous adresserai aussitôt, pour ètre transmis au Chef

du service des Donales les plis cachetés contenant les

matières du concours.

Une décision ministérielle du 22juillet 1902 ayant

réglé qu'aucune dérogation aux règlements en vigueur

sur la limite d'âge ne serait plus autorisée, il y aura lieu

d'écarter d'office toutes les candidatures émanant de

postulants qui, à l'époque du concours, c'est-à-dire le

26 septembre 1904, auraient moins de 18 ans révolus et

plus de 25 ans. Toutefois, par application du décret du

29 mai 1902, rendu pour l'exécution de l'art. 84 de la

loi du 15juillet 1889, les militairesou anciens militaires,

:
n - - ----

Les annonces doivent être remises, au plu° |

Pour la Franc et l'Etranger| tarl, le MERCRF,ror soir à deux heures.

PouR LEs aaonnEmEnTs Er LEs annonces| Chau* line andessus .
s'adresser au

| "'omptable de i'lmprimerie du ouvernement.

- -----------------

- --

- --- ------------------------ ----

PRIx Ivre, aNNevis Pararhle Pavance ,

Une à six lignes....................... ii fr - * )

- - - - - - - - a - - -

Les répétitions d'avis, sans modifications - ront

payées moitie lu ;rix ci-lessus
|

-

comptant au moins 5 ans de services actifs, dont deux

comme officier, sous officier, brigadier ou capot al, et

n'ayantpas dépassél'âge de 30 ansseront admisàprendre

part au concours. L'examen d'aptitude auquel ils seront

soumis, portera sur les mêmes épreuves que celles im

posées aux autres postulants, et ils auront, out e les

pièces établissant leur situation au point devue militaire,

à produire les autres pièces règlementaires. Les de

mandes de cette catégorie de candidats devront être in

troduites dans les conditions indiquées à l'article 2. du

décret précite.

Un point sur lequel il a paru utile à M. le Directeur

général des Douanes d'appeler l'attention est celui qui a

trait à l'aptitude physiqne des candidats pour laquelle il

y aura lieu de se montrer très rigoureux.

Les jeunes gens réformés du service militaire ne se

ront pas admis à concourir. ! e Chef du service des

Douanes ne devrait pas d'ailleurs hésiter à faire sou

mettre à une contre visite, en sa présence, ceux des can

didats qui ne lui paraîtraient pas en mesure d'être ulté

rieurement reconnus bons pour le service militaire.

Les pièces à produire par les postulants, de même que

le modèle du certificat médical sont indiqués dans un

programme dont vous trouverez ci-joint un exemplaire.

J'annexe également à la présente 5 formules de chacune

des séries n°56 et nº 279, destinés à la formation des

dossiers.

Enfin. M. Brunet me fait savoir,à titre de renseigne

ment que désormais, un examen pour le surnumérariat

sera ouvert chaque année dans le courant de septembre.

GAsToN DOUMERGUE,

1 | 1 M » 1 : T l M ** ,

| ' | | | | | |\| | | | | | ' | | | | | |.

N° 97. - DÉCISION fixant la date des examens pour l'obtention

du certifical d'études primanres élémentaires et nommant la com

mission chargée d'en faire subir les épreuves.

Saint-Pierre, le 14 juin 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 12 août 1903, portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

DÉCIDE:

Article 1°. - Les examens pour l'obtention du cer
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tificat d'études primaires élémentaires auront lieu à

Saint-Pierre, le mardi21 juin 1904,à 8 heures 12 du

matin, dans une des salles de l'école conmunale des

garçons

Art. 2.- La Commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée com suit :

MM. Michas, Inspecteur primaire, Président;

Dr Dupuy-Fromy, médecin du Service local;

Miinier, pharmacien-civil.

Démartin, officer d'administration des troupes coloniales;

Picandet, l)irecteur de l'école des garçons.

Art. 3.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enre

gistrée et communiquée partout où besoin sera.

Mce CA PERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCIN .

---- --------------------

N°98.- DÉCISION fixant la date des examens pour l'obtention

du brevet élémentaire et nommant la commission chargée d'en

faire subir les épreuves.

3aint-Pierre, le 14 juin 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-l'ierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, .

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie;

Vu l'article 44 de i'ordonnance organique du 18 sep

tembre l844; -

DÉCIDE:

Article 1°. - Les examens pour l'obtention du

brevet élémentaire pour l'enseignement primaire auront

lieu à Saint-l'ierre, le 27 juin, à 8 heures 1/2 du matin,

dans une des salles de l'école communale des garçons.

Art. 2.- La commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée de :

MM. Michas, lnspecteur primaire, Président;

Gailhac, Commissaire de l'° classe desTroupes coloniales;

Dhoste, Médecin aide-major de 1"° classe des Troupes

coloniales; -

Filippi. Commis des douanes;

Picandet, Directeur de l'école des garçons.

Art.3.- Le Chef du service de l' intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enre

gistrée et communiquée partout où besoin sera.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P. CERTONCINY.

----

*a,,

DOMAINE (OLONIA ,

|

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par les héritiers Beautemps,deuxparcelles de terrains

situées à St-Pierre, la 1*d'une superficie de 74 mètres

74 décimètres carrés, bornée au Nord par la rue Molière,

au Sud par la propriété Beautemps, à l'Est par lapro

priété Roussel età l'Ouestpar la rueSurcouf; la2"° d'une

superficie de 172 mètres38décimètres carrés, bornée au

Nord par la propriété Beautemps, au Sud et à l'Est par la

s=nama -- -- -----
- - -- -- --------------- en

proriété Charles Grardin et à l'Ouest par la rue Sur

couf. . - 5 - 4

Saint-Pierre, le 28 1mai 1904.

Par M. Thélot, François, un terrain sis à Saint-Pierre,

d'une superficie de 2.614 mètres 5 l déci ètres ca rés,

borné au Nordi par Claire à x et i … lot et un passage ré

servé, au Std par l · domaine, à l'Est par n passage

réservé et à l'Ouest par Marsoliau. 5 - 3

- Saint-Pierre, le 4 juin 1904.

s ,ers.iue: qui se rirai - nt t'ente ... à reclarer

c : re es de raz des, ... evro.t le faire dans te délai d un

* i, à ;rtir des at s . ::ées : -dissag.

--

-----------«-------
--------------

CLôTURE DE L' ExERC CE | 903.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1903 devait avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1904pour la liquidation et l'ordonnan

cetnent et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentes à cet exercice, les créanciers du Service

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible. et avait les époques ci-lessus indi

quées, auService de l'Intérieur (2" section .

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la clonie qu'après réordonnan

cennent sur un autre exetcice. 4 - 3

–--

Douanes

CONCOURSpour le surnumérariat, fixé aux26 et 27 sep

tembre 1904, suivant dépêche ministérielle du 19 mai

insérée en i* page.

Le programme d'admission sera communiqué au

bureau des douanesà tout candidat qui en fera la de

mande.

La liste de candidature sera close le 6juillet prochain.

3-1

---sas

viairie de Saint-Pierre.

ER éédification de 1'Eglise.

Un concours est ouvert pour l'établissement de plans

détaillés devant servir de base à la construction de la

nouvelle Eglise de Saint-Pierre

Un premierprix de la somme de cinq centsfrancs sera

attribué au projet dont la supériorité aura été reconnue.

Il sera en outre accordé :

Un prix de 200 francs et trois de 100francs chacun

dans l'ordre de classement quisera établi.

La remise des projets devra être faite dans le plus

bref délai.

Ceux qui désireraient prendre part au concours sont

priés de s'adresser sans retard au Secrétariat de la Mairie

où il leur sera fourni tous les renseignements dont ils

pourront avoir besoin.

--
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Le vapeur postal fo Patrua est p r de Si l' e:re le

l2 juin 1964, à destiation de Sydney .

- l'assagers partis :

M. D. Vrayet; Beaujard; l. .aurent; \ nice; j ... 1 emaire.

Mmes Diribery; Amice et 1 enfant.

M"° Sigougne-Latouche. .

--------------- ---- * --- -- . - _ - ---
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- er titude 'es nouvelles qu'elles rensne ' nt.

- l4 juin 4 : 4,

Tchefou, 13 juin. - Des Chinois arrivant de Port

A1 hi raco t nt qu'une bataille a eu lieu, le 9 juin, à

sept milles de la ligne de l' ntérieur des forifications. Les

Japonais étaient soutenus par leurs navires qui se trou

vaient distants de la côte et de la presqu'île de iiaoung.

St-Pétersbourg. 13 juin. -- Le bruit cortici qu'une

grande bataille navale a eu lieu devant PortArthur; que

deux cuirasses russes et quatre cuirasses japonais ont eté

coulés; on ne peut obtenir aucune confirmation de cette

nouvelle.

Le Président de la République a assisté hier au Grand

prix de Paris à Longchamps Le prix a é'é gagné par

Ajax, de l'écurie Edmond Blanc.

15 juin 1904.

Paris, l 4 juin.- Le Conseil des ministres s'est occupé

des incidents relatifs à Commission d'enquête affaire

millions des Chartreux.

Ministre de la justice a fait signe décret rendu hier

en Conseil d'Etat rapportant celui de 1903 sur frais pro

cédure.

- LaChambre a nomméCommission enquête 33 mem

bres sur millions des Chartreux; cette Commission com

prend 21 membres de l'opposition et l 2 mi.isté tels.

16 juin i 30i.

Paris, 15 juin.- Commission enquête sur millions

desChartreux, s'est réunie. Elle a nommé Président

Flandrin.Communication des dossiers sera faite aujour

d'hui même -

Léon Cléry, avocat, décédé,

17 juin 1904.

Paris, 16juin.- Le Président de la République a

envoyé un télégramme de condoléances au Président

Roosevelt a l'occasion de la catastrophe duvapeur Général

Sclocum. Michel Lagrave,commissairegénéral de l'expo

sition de Saint-Louis, est arrivé au Hâvre. Il dit que la

Francepeutêtre glorieusedesa participation à cette expo

sition, elle yjoue un rôleprépondérant.

Commission enquête millions desChartreux a entendu

hier Président du Conseil, Trouillot et Millerand; elle

entend aujourd'hui Edgard Combes.

Ministre Marine inaugurera3 juillet à Houilles monu

ment Schœlcher.

18 Juin 1904.

St-Pétersbourg, l7juin.- Le ministère de la guerre

annonce que le général Stackelberg a été obligé de se

retirer devant des forces bien supérieures en nombre. ll
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a opéré sa retraite sr Vanthialin. à trent , milles au Nord

de Ouo Fangkou. On n e qu'il y ait eu une éroute des

troupes ruses. .'enneni avait en ne ' s de 4 ivisions.

St-Pétrs ,urs 7 jui. - Ge éra Bobrikoff, gouver

neur généra le Filed , a é, nortelle et blessé d'un

c tp de revolver au mo ent ,ù il entrait au Sénat Finnois

i llel-infos. l' ss ssi tiun Schti mann, fils d'un

s . :: .. s'est loi e la ubort innéiiat nent après avoir

commis - o att : ta. Gé * rl Bobriko : ç : une balle

da s l'est mac et une atille dans le cou.

Paris. l7 juin.- C e (iro B : eti gaguée par

Théry sur voiture lillar Basier.

t mmss : et u ie des Chartreux a entendu hier

Edard Combes et à i li - la rave. Elle en'end aujur

d'hui ngénieur léon Chabert, qui a ioléut rôle d'inter

métliair dans cette aff.ire .

Chalore: l'rche il veloppe interpellation sur Frauc

Maçonnerie.

' t el i es mai ° il i4i * .

B , , i * , * l : | | | i * t » -- * 3 * . .

Juin. venant de : lNTRES.

10 ( t-valo et bancs). b. g.f. Frileuse, c. Deslile, avec morue.

– (la Ioule). b.-g. f. iEmilia, c. Hercouet, avec norue.

- (st-Malo e bancs). b.-g. f Agile, c. Sarthou, avec morue.

11 (Cancale et bancs). b.-g.f. aria Louis. c. Miollien, avec morue.

- (Granville et bancs). b.-g. f. Arago, c. Legrand, avec mor

- St-Malo et bancs). g.f. Rêveuse, c. Fortin, avec morue.

12 (La lioule. b -g. f. Sea Bird, c. Viz , avec morue.

- Sydney), g. a. Ohio, c. Riggs, avec charbon.

- (N"e Ecosse). g, a. Dictator, c Bonnel, avec charbon et div.

march. ,

13 (Cancale et bancs). b.-g f. irnestine, c. lehoerff. avec morue.

- (Granville et bancs .. b.-g. f. Océan, c Noblanc, avec morue

- (Sydney). b -g.f Perle, c. Pen, avec charlon.

s, f. Américain, c Gaspart. avec charbon.

- -- g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

- (Lannion). g. f. Univers, c. Corbin, avec sel.

(La Houle et bancs). 3 m f Villebois-areuil, c. Ruminy,

av QC InOl'Ul0

-(Sydney). g. a. Spinaway, c Fiander, avec cnarbon.

- St-Malo et bancs). b.-g.f. Aigle, c Fermine, avec morue.

– (Car an , a. l3ona l'iies, c. Mc Auley, avec div. march.

- Musquodoboit). g. a. Régina B. c. Williams, avec div. mar.

- (Sydney). b.-g. f. Réussite, c. Lehegarat, avec charbon.

- St-Malo et bancs). b.-g. f.Anémone, c. Desbiot, avec morue.

b.-g f. Victor-Hugo, c. Beaudouin, avec

InOrulé .

- Granville et bancs). sl.f. Gustave-Henri,c.Berré, avecmorue.

14 (Fécamp et bancs . 3 m. f. Charles-Gustave, c. Degrémon,

8V e* nIOI'Ul0 . - -

-(Granville et bancs). b.-g. f. Anne-Marie, c. Marion, avec

IllOl*ll6e .

- (St-Servan et bancs). g. f. Bidartaise, c. Omnes, avec morue.

b.-g. f. N.-D. de la Garde, c. Noblet,

aVeC IIlOrule

- (St-Malo et bancs). b.-g. f. Jeanne, c. Geslin, avec morue.

- (La Houle). b.-g. f. Espérance, c. Lamy, avec morue.

15 Granville et bancs). b.-g. f. St-Nicolas, c. Charlot, avec

IIlOIU16 .

- (Granville et bancs). 3 m. f. Précurseur, c. Fouques, avec

InOI'U16 . | -

-(St-Malo et bancs). b.-g. f Berthe-Emile, c. Lefeuvre, avec

IIlOTU1e .

- (Granville et bancs). 3 m.f. Cap Lihou, c. Pen, avec morue.

Juin. Aliant à : SORTIES.

11 (sydney). g. f. Bait Bill, e. Lefèvre, avec lest.

- -- g.f. Frères et Sœurs, c. Gaspard, avec lest.

- (Halifax). vap.f. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

-- (Bordeaux). b.-g.f. Elia, c. Baron, avec 155,265 kil. morue.
13 (sydney).g.f. François-Robert, c. Grezel, avec lest.
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→- - g.f Langladaise c Briand. avec les

- (St-Martin de Ré. b.-g. f. Calineuse, c. Rouille, avec

l 2 | .000 kil .. moruie.

- Fécamp). b.-g f. St-Paul, c. Esnol, avec 1 l 0,990 kil. morue.

14 St-Martin de Ré) b.-g. f. Madeleine, c. Le Claire, avec

167,365 kil. morue .

15 Bordeaux. b.-g.f. Louise. c Sigorel, avec 134,750 k. morue.

rorogation de Société.

Par acte sous-sign ntures privées en date à Cannes du

27 a , ril et à Granvill. du 29 avril 1904, déposé en

l'étude de M° Chamousset. notaire à Granville. le 2 mai

1904, il appert que la Société commerciale sous la raison

sociale EBeu1st et fils, entre la DameJohanna-Emelie

Marie-Lainé-Poulain V° le M. Joseph Beust et l.Georges

Emile-Hippolyte-Marie Beust. ayant son siège social à

Granvil avec snccursale à St-Pierre (Iles St-Pierre et

-----or

----

Miquelon) a étéprorogée pour une durée de 10 années

co mençant le 1" uai 1904 pou finir l : 30 avril 19l 4.

Une expédition dudit acte a été déposée le 10 juin

1904 aux greffs du Tribunal de l"° instance des Iles

St-Pierre et Muquelon et de la Justice de paixdu canton

de St-Pierre .

Pour extrait certifié conforme,

Par procuration BEUST et fils,

B()RRIES.

AV i,.

Les créanciers vérifiés et affi més de la faillite du

sieur Bardou, Adolphe. sont invites à se réunir au Palais

de justice, le 21 juin à 10 heures du matin, pour déli

bérer sur le concordat.
|

Le Greffier p. t.,
| F SASUO .

o e s : a * à * e * s É T É 9 : e : g g * q * e s

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et liquelon du 9 au 16 juin 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de l'* classe des Troupes coloniales.
-

|

p it ESS 1 )N BAROMÉTRlQUE ( 0RRlGÉE TEM P ÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

liauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en mullimètres au No rd et à l' om b re, les 24*

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- - |

-- --------- -- - --- . ---- --- |------------ # E |

- ! - -- - - - l - - - - l - - - a à

- i - i | - i - É e | | | | = i | e | | = i | i a : | = # # | = i - 3 | -- # | -- # E 5

E l ' E E # | -- # | -- # | -- # : - # | -- # | 5 # | s # | * # * # | -- # | - E | - 5 :-- | -- | -- | -- | -- -- | 2 | * | -* | -- - | -- = - # | E -- --

t
- -

64,1 | 765.2 | 765.3|765,4|765,9| 767,1|766.8 siles 769,2 769.8 |7693| 5,7 | 10.7 | 11.9 14.T| 10.8| 15.9 ; 4,8

7 | s |is | 77 | 6 | 7652 | 35|73 il i6i | ii 07 | i6o5| | 9.1 | 13s | 11.4 | 1.6| 1 , | *

: s :: | : | ::::| *| * | * : * | * | ** **| | :| :4| : | * | * | *o0,:| 7605| 760.6|760.9| 61.3| 61,6 | 76 1,8| t2, 1 : ti,8| 763.1 763.9| 764.5| 7,4 | 12.1 | 14.7 | 16.1 | 12.3 | 16.9 6.8

64 |7649|7662 | 67,1 | 67,3| 767,0| 67,3| 671 669|02 767.1 | 767 | 8 | 13.4| 17: 18.1 | 1:| 18.7 | 367,i |767,0 767.1 | 67,1 | 767,1 *|*** 768,1 768,2|768,4 7689769.1| 8.1 | 12.3 | 17,1 | 16.4 | 11, 17,8 | T.9

769,1| 769,2|769,4|769,5| 769,7*** ** iii *** 103| 13: : 15 s| 13.9| 18,4 | 9,4

|
--------------------

---------

HUM ID lTÉ R E LAT l V E

---------- ---------------._ _ - ____----

-------- --

P i5 ÉN ) M ÉN ES t heures. l' heures. 13 lieures. 16 heures. | 22 heures.

------ -
------- ---------

---
- ---- -- ----

U) I V E RS . # s | | - | # . # | # s # | # g | l - # | # s -

t - : E i 3 3 * 5 - , | : # | # = | : | = # | # # | : | : 3

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #2 3 | -- |é E -- 2 E -- : -- s # | | 2

= | | - - | - | É | |

|

Beau temps clair. Grand vent. 4,9 0.8 89 9,6| 1, l - 10,7 1, 2 | 86 : | l,0| 8 9,9|0,9| 89

Beau temps clair. Grand vent. 6,3|0,9 87 8,0| 1 , 1 | 87 12,7 | 1, 1 | 88 1 o,1 |1,3| 87 12,2 | 1.4 | 85
Beau temps couvert. Grandvent. 5,7|1.2| 83 11,310,8| 90 16.5 0,9 : 91 17.0| 1, l | 89 12,2 |1,5| 81

Beau temps clair. Vent. 6,5|(, 9j 87 11, 1| 1,0 | 88 13,3 | 1,4 | 85 15,0| 1, 1 | 89 11,8 0,5| 94
Très beau temps clair. Vent. 7,4 , | 8) 12,9|0,5| 94 15,9 | 1,3| 87 16,8|l,3| 87 11,3 i 1,2| S7

Très beautemps clair. Grandvent. 7,0|1.1 | 86 11,3 | 1,1 | 87 16,3 0,8 9? 15,1|1,3| 87 10,8 0,9| 89
Très beau temps clair. Calme. 9, lii 7 | 12,8|0.9| 90 * s ** 91 | 14, i 1,1| 89 | 12,8|1, 1| 88

-

l

D]RE( TI()N ET F()R(E DU VENT
- PLU 1 E #

- - - ----
-- F() I ME 1)ES NUAGES. en millimètreset t0mes | - #

6 heures. t 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. e E

----|------| --- | -- | #3 «* É 3 5 « 5 : 5 - : 3 | n - - - » -

i | i | # | # | # | # | | | | | | | i |- i i | = i |# #
- -- -- --

-- , -
|

-- -- : * -- : *
-

-

- -

- | | | | | -

-

| |
--

2 2 3 | E. N-E 3 Cu, Ni. Cu-St. | Cu. l Ci. Ci. » | » i »

4 1 1 |E. N-E | 1 | Ci-St. | Ci-St. | Ci-St. |Ci-St. | Ch-St. | » | » | » »1 1 1 | N-E. | 1 |Cu. Ni. | Cu. Ni.Cu. Ni. | Cu.Ni.Cu.Ni.| » » : » l)

1 1 1 |O. S-0| 1 Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. lCu-St. Cu-St. | » » | » -

3 3 3 | N-E. | 3 Ci-St. | Ci. Ci. Ci. Ci. » l *
3 3 3 |O. N-0| 3 | Ci. Ci. Ci. Ci. Ci. 1

2 2 2 |0. N-0 2 | Ci. | Ci. | Ci. | Ci. | Ci. | » | » |
----------*-

Saunt-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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Art. 3.- Le Chefdu service de l'lntérieur est chargé

PARTIE OFFICIELLE. - Intérieur: Décisions:fixant la date des exa- de l'exécution de la présen'e décision qui sera enre

-
1

S() ii 1A IR E: |

mens pour l'obtention du certificat d'aptitude pédagogique et | -
»

-

nommant la commission chargée 'en faire subir les épreuves. - gistrée et communiquéepartout où besoin sera.

fixant la date de la clôture des opérations du Vérificateur des poids :

et mesures en 1904.-Domaine colonial.- Avis.-- Douanes. Avis. Mce CAPERON.

Mairi : Arrêtés : prescrivant l'enlèvement du jeu de paume, Place de

la Liberté. - interdisant le jeu de paume et autresjeux similaires Par le Gouverneur :

- sur lesplacespubliques, rues et autres dépendances de la Commune le l' - - -

de St-Pierre. - Avis Le Chef du service de l'Intérieur,

Justice : Arrêté portant mutation provisoire dans le personnel du P. CERToNCINY.

Service Judiciaire.

pARTIE NON OFFICIELLE. -- Informations et faits divers -

Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.- Observations météo

rologiques.

------------ --------ti---------------

N° 103.- DÉCISION fixant la date de la clôture des opérations du

Vérificateur des poids et mesures en 904.

* A : " i E 4 FF i Cà ELl, E

Saint-Pierre, le 24 juin 1904.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

-----------------------------

----
Chevalier de la Légion d'honneur,

-
Vu l'arrêté du7juin 1824, relatifà la mise envigueur,

1 ) , V i f ' I ' : ' i * i | | | | | ns St-Piarr ot Mir111 , svslé *. : v .

\ i \ | ii i. . | it i l aux Iles St-Pierre et Miquelon, du système décimal des

poids et mesures;

Vu la loi du 4juillet 1837 relative au système métrique

No 99. _ DECISION frant la date des examens pour l'obtention des poids et mesures. promulguée dans la colonie par

du certificat d'aptitude pédagogique et nommant la commission arrêté du 17juillet 1839;

chargée d'en faire submr les épreuves Vu l'ordonnance du 17 avril 1839;

Saint-Pierre. le l4juin 1904. Vu le rapport de vérification annuelle de poids et

mesnres; -

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Chevalier de la Légion d' honneur, DÉCIDE:

Article 1°.-La clôture de lavérification des poids et

mesures dans la colonie, aura lieu le 10 juillet 1904.

Art. 2.-Apartir de cette date, tous les commerçants

devront être munis des poids et mesures poinçonnés,

DÉCIDE : conformément auxlois en vigueur.

Art. 3.- Des visites inopinées seront faites par le

Vérificateur, à l'effet de s'assurer des prescriptions ci

dessus indiquées. -

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera en egis

trée, coumuniquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au tulletin officiels de la colonie.

Vu l'arrêté dn 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la colonie;

- Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

- Article 1".- Les examens pour l'obtention du cer

tificat d'aptitude pédagogique auront lieu à Saint-Pierre,

le 29 juin, à 8 heures 1/2 du main, à l'éole commu

nale des garçons.

Art. 2.- La commission chargée dejuger l'aptitude

des candidats sera composée de :

MM. Michas, Inspecteur primaire, P1 ésident ; -

Dupuy-Fromy, Médecin du service local; Mc« CAPERON.

Jard, Pharmacien aide-major de 1° classe des Troupes Par le Gouv -

coloniales; -
ar le GrOuVerneur :

Picandet, Directeur de l'école des garçons; Le Chef du service de l'Intérieur,

Bergognes, Instituteur. P. CERToNCINY.
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Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par les héritiers Beautemps,deuxparcelles de terrains

situées à St-Pierre, la 1"° d'une sup rficie de 74 métres

74 décimètres carrés, bortée a n Nordpar la rue Molière,

au Sud par la propriété Beautemps, à l'Est par la pro

priété Roussel et à l'Ouest par la rue Surcouf; la 2"° d'une

superficie de 172 mètres38 décimètres carrés, bornée au

Nord par la propriété Beautemps, au Sud et à l'Est par la

propriété Charles Girardin et à l'Ouest par la rue Sur

couf. 5 - 5

Saint-Pierre, le 28 mai 1904.

Par M. Thélot, François, un terrain sis à Saint-Pierre,

d'une superficie de 2,614 mètres 61 décimètres ca rés,

borné au Nordpar Claireaux etThélot et un passage ré

servé, au Sud par le domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouestpar Marsoliau. 5 - 4

Saint-Pierre, le 4 juin 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.t le faire dans le délai dl'un

mois, a parti: des dates fixées ci-dessus.

------------

CLôTURE DE L'ExERC1CE | 903.

Service Local.

La clôture de l'exercice 1903 devant avoir lieu dans la

colonie le 20juin 1904pour la liquidation et l'o donnan

cement et le 30 du dit mois pour le payement des dé

penses afférentes à cet exercice, les créaneiers du Service

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible, et avait les époques ci-dessus indi

quées, au Service de l'Interieur(2"section .

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

Cement Sur un autre exercice. 4 - 4

--

Douanes

CONCOURS pour le surnumérariat, fixé aux26 et 27 sep

tembre 1904, suivant dépêche ministérielle du 19 mai

insérée en 1r° page.

Le programme d'admission sera communiqué au

bureau des douanesà tout candidat qui en fera la de

mande. -

La liste de candidature sera close le 6 juilletprochain.

3-2

–-s

---------

airie de Saint-Pierre.

N° 101 - ARRÉTÉ prescrivant l'enlévement du jeu de paume.

Place de la liberté.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre, Officier d'aca

démie.

Vu l'art.32 22 5 et 7 du décret du 13 mai 1872 qui

le charge de prendre toutes les mesures de police mu

nicipales concernant la liberté de circulation sur la voie

publique; -

Vu la délibération du Conseil municipal du 30 mai

dernier prescrivant l'enlèvement du jeu de pauune établi

sur le milieu même de la place de la Liberté;

Attendu que le susdit jeu de paume est situé sur une

des places publiques de la ville;

Attendu que les rues et places publiques d'une ville

font partie du domaine public de la commune comme

étant mise à la disposition des habitants pour leur circu

lation ;

Attendu que le domaine public d'une commune ne

peut être aliéné que pour un service déclaré d'utilité

publique :

Attendu au contraire que l'établissement du susditjeu

de paume ne constitue qu'un privilège contraire à la loi,

mais en faveur d'un petit nombre de citoyens ;

Attendu également que le jet de pelotes à travers la

place est de nature a entraver la circulation régulière

sur la dite place de la Liberté; que cette projection de

corps durs risque de blesser les passants et même les

voisins qui se trouvent menacés jusque dans leurs mai

sons, ainsi que desplaintes l'ont constaté.

Pour tous ces motifs.

ARRÊTE:

Art. 1".- L'autorisation donnée à la société est rap

portée comme é ant révocable et irrégulière dans la

COD C'eSSlOIl .

- Art. 2.- Le sieur Louis Légasse, pris en sa qualité

de Président de la société «Zaspiak-Bat» est requis de

démolir sans sursis ni délais, tous les travaux élevés

sur la dite place, qu'il devra remettre en état.

Art. 3.- Le Commissaire de police est chargé de

notifier le présent arrêté pour en poursuivre l'exécution

conformément à la loi; il lui est enjoint de dresser

procès-verbal de notification à la personne du contre

venant.

Fait en Majrie de St-Pierre,

le seize Juin mil neuf cent quatre,

DAYGRAND.

Approuvé : -

Saint-Pierre, le 21 juin 1904.

Le Gouverneurp. i.,

Mc CAPERON.

----

N° 102.- ARRÈTE interdisant le jeu de paume et autres jeux

similaires sur les places publiques, rues et autres dépendances de

la Commune de St-Pierre.

Le Maire de la ville de St-Pierre, officier d'académie,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872;
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Considérant que le jeu de paume. et tousjeux dans

- lesquels il est fait usage de balles dures, presentent des

dangers; qu'ilspeuvent causer des blessures graves aux

personnes, et des dégâts aux habitations;

Considérant qu'ily a lieu d'en ordonner l'interdiction;

Pour ces motifs,

ARRÊTE:

Article 1".-Lesjeux de paume et autres jeux simi

laires dans lesquels il est fait usage de balles dures,

sont interdits sur les places publiques, rues,promenaies -

et autres terrains communaux.

Art. 2. - Les contraventions seront constatées par

des procès-verbaux et poursuivies conformément à la loi.

Fait en Mairie de St-Pierre,

le vingtjuin, mil neufcent quatre,

DAYGRAND.

Approuvé :

Saint-Pierre, le 21 juin 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Mee CAPERON.

------------------

VENT PUBLIQUE.

-

Le mardi5juillet prochain,à deuxheures de l'après

nidi, il sera procéde :

place de l'Eglise, par le ministère de M° Héguy.

huissier, à la vente aux enchères publiques :

Du fer composant l'ancien clocher de l'Eglise, dans

l'état où il se trouve actuellement.

Un délai de deux mois sera accordé à l'acquéreur pour

en opener l'enlèvement .

Dans la cour de la Mairie :

1° Un lot de vieux objets en fer;

2° Un lot de vieux objets en cuivre.

5 0/9 en sus.

Le Maire,

DAYGRAND.

-------------

Réédification de 1'Eglise.

Un concours est ouvert pour l'établissement de plans

détaillés devant servir de base à la construction de la

nouvelle Église de Saint-Pierre

Un premier prix de la somme de cinq cents francs sera

attribué au projet dont la supériorité aura été reconnue.

Il sera on outre accordé:

Un prix de 200 francs et trois de 100 francs chacun

dans l'ordre de classement quisera établi.

La remise des projets devra être faite dans le plus

brefdélai.

----

Ceux qui désireraient prendre part au concours sont

priés de s'adresser sans retard au Secrétariat de la Mairie

où il leur sera fourni tous les renseignements dont ils

pourront avoir besoin.

| | | | |\ | | | | | \ | | | | | | | |,

- N°103.-ARRÊTÉportant mutation provisoire dans le personnel

du Service Judiciaire.

Saint-Pierre, le 24juin 1904.

- Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les ordonnances organiques des 26juillet 1833 et

18 septembre 1844;

Ensemble les dispositions des décrets des 9 février

1883, 21 mai 1896 et 11 mars 1902;

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Teulon, nommé

par décret du3mai 1904,juge suppléant auTribunal de

1"°instance des îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 15 mars 1904, portant nominations

provisoires dans le personnel de la Justice;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°.– M. Teulon (Edmond). juge-suppléant,

est provisoirement nommé Président du Conseil d'appel.

Art. 2. - Avant d'entrer en fonctions, M. Teulon

prètera le serment exigé par la loi.

Art. 3.- M. Sigougne-Latouche est maintenn dans

ses fonctions provisoires de Président du Conseil d'appel

pour la solution des affaires en état d'êtrejugées défini

tivement.

Art. 4.- Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

-
Mee CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

-----

PA RTIE NON O FFIC1E LLE

Informations et faits divers

le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les nalles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le 23

juin 1904.

Passagers arrivés :

MM. Teulon, Edmond, juge; Lebreton, Pierre; Martineau;

Salomon,Ch.; Marsolliau; Raoult. matelot de la goëlette Georges

et Paul; Fréchon, Jules.

Mme Lebreton, Pierre.

-------
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DEPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North Sydney et Halifax).

le 26 Juin 1904.

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures 30 du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .............. 3 heures du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à .... . 3 heures du matin.

au bureau de poste, à .............. 3 heures du matin.

Nota.-Lalevée de laboiteauxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi. à 5 heures du soir.

--
-

DEPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant asimple titre de renseignements les dépéchrs

»r-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon "

l eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

19 Juin 1904.

Paris, 18juin.- La commission d'enquête sur mil

lions des Chartreux a entendu hier Chabert, Mascuraud;

elle a fait opérer par juge d'instruction perquisition au

domicile de Chabert.

Les cochers de fiacre de Paris sesontmis engrève hier.

3000 cochers ont cessé leur travail.

A l'issne de la course «Coupe Gordon Bennett », l'Em

pereur d'Allemagne a envoyéun télégramme de félicita

tions au Président Loubet, auquel celui-ci a répondu.

Le MinistredesAffaires Étrangères a remis, au nom du

Président de la République, la Grand'croix de la Légion

d'honneur au général Porter, ambassadeur des États Unis.

Les ouvriers tailleurs de diamants d'Amsterdam, en

grève depuis quatre mois et demi, ont repris leur travail.

21 juin 1904.

Liaoyang, 20juin.-Ordre le plus parfait règne à

Port-Arthur. Provisions manquent pas, pour six mois.

ration entière et pour un an ration réduite. Énormetrou

peau bétail est entréà Port-Arthur avant investissement

complet. Viande se vend actuellement 65 centimes la

livre, la bière 1 fr. 50 la bouteille, champagne 20 fr.

Une musique militaire joue trois jours par semaine sur

Boulevard.

Paris, 20juin.- Fête enseignement primaire a été

celébrée hierà Paris et province. Président République a

présidé cérémonie organisée le matin au Trocadéro par

ligue enseignement.

Décret signé surproposition MinistreGuerre porte que

adjudants ayant 10 ans de servicespourront être nommés

officiers sanspasser par école et dans la proportion d'un

dixième des nominations annuelles.

Chambre continue discussion loi service deux ans.

Commission enquête millions des Chartreux entend

Paul Revoil.

Grève des cochers est en décroissance.

22 juin 1904.

Paris, 21 juin 1904.-Commission enquête millions

desChartreux a entendu hier Paul Revoil,Michel Lagrave

et de Valles,juge d'instruction puis le Président Conseil.

Edgard Combes, Michel lagrave et deValles ont été con

frontés aujourd'hui. Elle entend Millerand une seconde

fois. Fitmin Faure va déposer demande d'interpellation

sur mesures que compte prendre le Gouvernement à la

suite des incidents d'hier.

24 juin 1904.

Paris.23-Conseilgénéral Seine a élu son bureau.

Landrin, socialiste, est nommé Président.

Commission extra-pariemeniaire marine a chargé une

sous-commission d'examiner question défense des co

lonies.

Chambre aterminé séance matin discussion générale

de la nouvelle loi sur contrôle et surveillance des com

pagnies d'assurances sur la vie. Après midi Réné Renault

dépose au nom de la commission de la législation fiscale

un rapport sur projet impôt sur revenu.

Sénatabordesuppression enseignementcongréganiste.

Conmission enquête millions des Chartreux entend

député Pichat, de l'Isère.

25 juin 1904.

Paris, 24 juin.- Conseil des Ministres s'est occupé

des diverses affaires en cours. Il a fixé le 31 juillet pour

renouvellement par moitié des conseilsgénéraux et des

conseils d'arrondissement.

Un navire de guerre va être envoyéà Haïti pour de

mander réparation de l'agression dont Ministre de France

a été victine. -

Président République s'est rendu au Panthéon visiter

tombeau Président Carnot à l'occasion du dixième anni

versaire de sa mort.

Commission retraites ouvrières a fixé lignes générales

de la loi retraites ouvrières et a établi le régime de l'obli

gation.

Chambre continue discussion interpellation Prache sur

Franc-Maçonnerie.

Sénat continue discussion suppression enseignement

congréganiste.

Commission enquête millions des Chartreuxa entendu

hier Bulot,procureurgénéral.

Nouvelles maritiintes.

BATIMENTS 1 U C() M MER , E .

Juin. Venant de : ENTRÉES.

16 (St-Malo et bancs). br. g. fr. Rose, c. Lecorre, avec morue.

- (Souris) g. a. Abana, c. Lanigan, avec diverses march.

- (St-Malo et bancs).3m. fr. Joseph-Claude, c. Dubois, avec m.

- Granville et bancs).3 m.fr. Victor-Eugène, c. Colas. avec m.

17 Chétican). g.a. Frank, c Doucet, avec div. marchandises.

- (Saint-Malo et bancs).g. fr Germaine et Louis, c. Hinault,

aVeC Inn0rue,
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– (Granville et bancs) br.-g. A.lbert-René. c. Bachelot, avec in.

- br.-g. Eclair, c. ( endron, av c mor e.

– (St-Servan et bancs).g.fr. Narka, c Carfantan, avec morue.

– Sydney .. g. a. Dove, c. Spencer, avec charbon.

– (St-Malo et bancs).3 m.fr. Charmeuse, c. P ncemin, avec m.

18 Sydney, g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon

- (Granville et bancs). br. fr. Thérèse, c. Lenoir, avec morue

- - 3 m. fr. Aiglon. c Câtou , avec morue.

- St-Malo et bancs). br -g. fr Gabrielle, c. Delisle, avec morue.

–(Sydney). br.-g. Marguerite, c. Gicquel, avec charbon.

– (Granville et bancs .. br. fr. Jacques, c. Gillert, avec morue.

– St-Malo et bancs). br.-g. r. Bassussary, c Briand, avec m.

– (St-Servan et bancs). 3 m fr. Musette, c. Ebrard, avec morue.

– (Granville et bancs). br. fr. Marie-Jeanne, c. Anacréon,

8lV, eC InOrUle

19 (St-Servan et bancs). br -g. fr. Alliance.c. Ribault, avec m.

– Granville et bancs). br.-g. fr. Reine Victoire, c. Tolmer, avec

II Ol'Ul .

– (St-Malo et bancs). g. fr. Anita H , c. Hamon, avec morue.

br.-g. fr. Henry c. Lebourdais. avec n.

sl. fr. Maurice-Marie, c. Bourdel, avec

InOl'lle .

– ( t-Malo et bancs). g. fr. Victoria, c. Lebellour, avec morue.

br.-g. fr. Courlis, c. Houitle, avec morue.

- -- br.-g. fr. Emilie, c. Moreau, avec morue.

0 -- br.-g. fr. Yvonne, c. Joun, avec morue.

– (Sydney). g. fr. Bait Bill, c. Lefèvre, avec cnarbon.

- Cadix). br.-g. fr. Mt ouette, c. Le lºluart. avec sel.

– (Paimpol) br.-g. fr Marinette, c Ieguen, avec lest.

2l (Sydney). g. fr. Frères et Sœurs, c. Gaspard, avec charbon.

22 (Cancale et bancs). br.-g. fr. Amédée, c. Ronain, avec morue.

– (Fécamp et bancs . 3 m. fr. Marie-Blanche, c. Duboc, avec m.

– St-Malo et bancs). br.-g. fr. Bernadette, c. Raffray, avec m.

– (Cancale et bancs). br.-g. fr.Ste-Croix, c.Guégan, avec morue.

– (St-Malo et bancs). br.-g. fr. Commandant Marchand, cap.

Rebuffet, avec morue.

Allant à : SORTIES.

16 (Bordeaux). br.-g. fr. Gauloise, c. Le Bouzec, avec 166,650

kg. morue verte.

18 (Belle Isle à ordre). br.-g. fr. St-Pierre, c Stephan, avec

231,340 kg. morue verte.

(Bordeaux). br.-g. fr. St-Pierre, c. Douillard, avec 209,315

kg. morue verte.

– (Port de Bouc). br.-g. fr. Reine et Rose, cap Bathier, avec

251,635 kg. morue verte.

19 (Bordeaux). br.-g. fr. Augusta, c. Floury, avec 171,490 kg.

Im0rue verte

(Bordeaux). br.-g. fr. sarianne, c. Floury, avec 170,170 kg.

IIlOIU1e Verle .

21 (Sydney). g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec lest.

– Bordeaux). br.-g. fr. Réussite, c. Plégarat, avec 146,850 kg.

ImmOrue Verto.

(Fécamp). br.-g. fr. Cyclamen, c. Leguyader, avec 240,240

lxg. morue verte.

23 (Bordeaux). br.-g.fr. Pauline-Louisa, c.Turbot, avec 237,820

kg. morueverte.

Juin.

20

22

ANNONCES ET AV | S

Etude de M°J.-F. Pompéi, avocat-agréé.

Ventepar licitation.

Le vingt juillet prochain, à deux heures du soir, à

l'audience des criées du Tribunal de première Instance

des Iles St-Pierre et Miquelon.au Palais de justice à St

Pierre.

- t :

- l ' | , | , | ) , -- * ! ... : S SA l ,'1'- 1 " * , | { , ' i 1 l ,) . .. ; .t * , 1 4 1

L'immeuble ci-après désiré apartenant par indivis

au sieur Louis Coepel et aux unin urs Louis-Marie et

Ernest (oepel, ayant M° ! agrosiliière pour avocat agréé.

Sur la pours it dit sieur l ebu , François, négociant

armateur, demeurant , Sain-l' rr , ayant M" Pompéi

pour avocat agré .

E présence du sier l'oirie , Pierre. marin pêcheur,

demeurantà l' I aux-Chiens, sulroe tuteur des dits mi

teu : S ;

l) SINA '()N :

Une propriété sise à l'Ile aux-Chiens consistant en

graves, magasins, jar ins, é heuri s et autres dépen

dances, le tout boré « ns s t ensnble. au Nord et à

l'Est par la propriété Lennoine, au Sud par Poirier,

Després, Marc l t Foueré e à lO est par la rade.

le cahier des charges pour parvenir à cette vente a

eté déposé au T'ribail 1 .. l iix-set juin courant, en

exécution de jge en s lu Tribunal civil de la colonie,

des 3 février et 25 mai 190 * o donnant la vente sus

visée.

La mise à prix a été fixée à deux cents fr.... ci 200fr.

MM'* Pompéï e Lagrosilière doneront tous les ren

seignements nécessaires

Fait et rédigé par moi, avocat agréé poursuivant, à

Saint-Pierre, le vint un juin mil neufcent quatre.

J.-F. POMEI.

. et ses Conséquences : o

Migraine,Embarras gastrique
EX1GER les VERITABLEs

avecl'Etiquetteei jointeen4couleurs

et le NOM :DUCTEUR-RAPC r

150a/60gralit)3"lag(195guin)

C'EST le REMEDEla PLUS É0N0MIQUE

Motice dans chaque Botte.Tourss Puamacias

*tionsIlAII0N

30-5

LA : é ) tU PE ) Mi O DELE

JOURNAL DES PET |TES F |LLES

1 L I. U sT R É D E 200 G RAv U R Es ENv 1Ros D AN s LE T ux r e

l 4 , ru e D r ou o t.

PARIs,7 fr. | SEINE,8 fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre:

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.-Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa quarantième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles :pourun prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, lesfillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0lGRATUIT D'UN MUMÉR0 SPÉCIMEN
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I,A '')l LETTE l) ES EFA : S

- p p CUEIL DE MODES E*FANTINES

14, - re D ouot, 14, - l'aris

pAnts ET DÉPARTEMEnrs, UN AN · 6 fr. | jNIoN posTALE: 7 fr. 50.

Paraissant le l" de chaque mois.

-

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

------rr

Un et souvent deux Patrons découpés. -- Une Gravure de Modes co

loriée. - Un Courrier communiquant d'utiles renseignemenls.- Un

Conseil pratique.- tes devinettes et leurs solutions.

Enfin, une i'lunche trinestruelle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie. des

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensale conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes.

Envoyer un mandat de noste à l'ordrc du Directeur

Eyyor GRA T II T l'U * Nt MÉRO SPECIMEM

s'occu,nt elles-mêmes le la toilette de leurs enfants. ore, ehaque

mois, à ses nombreuses lectrices :

Une auserie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs ;
-

1)e nombreux Modèles de Robes, 'hapeaux, Ma teaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les àges

,, sera ,rs-sasun-serneressentenasnassemensenmar

3 : * : ** ' ... :* : 3 3 % ( : &

l'

par M. V JARD, pharmacien aile-major de

,

llépit ! militaire de Saint-Pierre et

En vente à

T à ;, , { * ) : S * : * : EES | 34) .

# * : ( 3 ) ,

:iquelon du 16 : 23 uiu l )04.

ir* classe 's Troupes coloniales.
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p : jSS i ()N BA * ( M! ÉT it | Q UE C() fil GÉE TEM P É R ATU I E TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures . exterieure extrêmes

lauteur du mercure ramenée à 0 et exprimce en millimètres au N o rd et à l' , m b 1 c, les 24 heures

« t dixièmes de millimètres. Thermomètre sec). --

- i - i | i | - i | i : # | # = # 2 # a i | : i - ii - : | = i e i - i | i # | *

É | 3 | | # | # | # | # | # | | # | | # | * # | * # | * # * # # T # | | # | # | # i *_ *

t -

769,1 | 768,5|768. | 768,2 | 768,4 |7685 | 767,9|766,8 665|7663 766.765s| 9,0 10, i | 1.7 : 14.6| 10.2| 15.7 : 8,7

*|765 | 63| 643 | t4:| 4.1 | 764,i | 647 | 1649| i653 557 5 | 9 | i 43 | i59 | 5 | 1.1| 1 , 4 , 89
r6,|766.4 | 766.8|7665 7664|765.8 5.5|7649 764.1 |7637 7626 | 71.3 112 : ls 1 : 15.3| 11.7| 18,7 | 9.2

: | : | ::::::::::::|:: ::: | : | : | :: :| :| : | ***525|752 : 753,2] 7538 753 : 53.7 53,7 7 3.6754,1|7549 755 8 7556 | 10 | 1.4 i 93 0,1 8.2 | 12,7 | 7,4

57, 1 | 757,6 758.2:: 38,113ss | 384 5,5| 575 15.755.9| 10.7 t | 14 | 1 | 13:| 1 | ***
756.8|756,7|756,7|55.9l 755,8 * 5607552 7553|55 5:55 , i553| ii | i69 i9 i43| 92 | 17.5 | 90

| | | -

H UM I D IT É R ELATl V E
----------

» ;i ÉN()MÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 16 heures. | 92 henres.

---- -- --- - ------ :-- - _----- -- - ------- . - ,-- r*** "

) | \ E lt S . i = i i - # l # e | # | # s # | # s i . ' - * : # s . "

# 1 | | * | à # | # # | = t * # | # # | = | * : | s # * , - =
- | -

-- | | « | | É i |

- - t 1

Beau temps sombre. Vent. Pluie 8,2 | 0,8 90 9,3 i 1,1 | 8: s . | 88 3, 5| | , | | 88 9,3 0,9| S7

flute très beau temps clair Vent | s | 8s | 13,0,:| i | iii | ss | 14 | | si 88
Très beau temps clair. 10, 1 | 1, 1 , 87 | 15, 1|1,3| 87 | 16.9 l, 2 s8 | 14.4|0.9| 90 | 10,4 | 1,3 | 85
Pluie. Orage. Brume. 8,3 1,1 86 | 11,811, 1 | ss 15,7 0, | 95 :|**| * | iii | s7

Pluie. Brune. Temps couvert. 9, t 1, 1 | 87 | 0,5|0,9| 89 8,4i ),9 | 88 9, 2 |0, J | 89 | 7, 1 i 1, l | 86

Beau temps couvert. Vent. , l , t | s li,:| | s | * | * 14.6 | 1.0| 90 12,7 l0.5 | 94

Brume. Pluie. Vent. ** 89 15,7|1.2l 8s ***** 83 13,1 | ,2 | 87 8 5 | 93- | » * , v »

DllRECTl(N ET FGRCE DU VENT. P ,U IE -

-- -
-- F0R d l i) 3S NUAGES. en millimètreset t0mes E 3

« heures. i 10 heures. | 13heures. | 16heures. | 22 heures.
- de millimètres. * E

---- | --- ;------ -----..- -------- ----... - __---- TE =

i | : | : | : | : | : | i | : # | : | : . .. : .. | .. l , : , . .. l # :# | # j # : # | # | # | # | # | # J # | e : , - 3 i - : | s : | , é , t | x # | * 3

| | | | | | | | 3 # | # | | | | | | # : # | -- # | E =
| - | -

- | i 1 i '--

, … 1 s * s , i , i s … | ----
16 | s-o. | 2 | S-(. | 2 | S0 | 3 | S-. | : | S-0. - 2 jCu-St. du-St. Ni. | i. : Ni. | 2.4 , 7,9 » : 303
* | No│ │ │o.No | | | o. No | 1 jo. No│ │ │o. No 1 | di * di | Ci | * | 5 | ' , , : i5
18 | S-0. | 1 | S-O. 1 | S ). 1 S-0. | 1 S-0. | 1 Cu-St. | Cu-St. Cu. Ni.Cu. Ni.Cu. Ni. » » : » : »

19 | O. N-O| 4 |). N- -4 | N-0 3 j). N- 2 |() . : 1 » | » , Cu. Ni.jCu.Ni.Cu. Ni. | 29,7 » * » i 29,7
3 | S-E. | 1 | S. S-E | | s- 1 | E. S-E| 1 |E. S-E 1 » ( v , Nj . vi. Ni. | 15,7 | 16,4 , 12,1 % 4,2

* | N-o. | * | N-0. | 2 | N-0 | 2 | No. | : |Q. N 2 |Cu-St. Cu-St. Cu-st | Cu. Ni.Cu. Ni | » »32 | S-O. | 2 | S-(). | * | S-U 1 * S-O| t | S. S-0 1 | » | ) | 14,7 | 22,1 | » 36,8
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Dépêche ministérielle.Mo

dification de l'organisation du Conseil Supérieur des Colonies,

- Arrêté promulguant dans la colonie le décret du 20 mai 1904,

modifiant l'organisation du Conseil supérieur des Colonies; - Le dit

décret.- Circulaire ministérielle : l'avillons de commerce Chinois.

Intérieur: Résultat de l'examen du certificat d'études primaires élé

mentaires.- Domaine colonial. - Douanes.Avis.

Mairie: Avis. -

Marine : Avis de sauvetage.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers -

Nouvelles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météo

rologiques.
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Nº 808.- DÊPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Secrétariatgénéral;2°Bureau).

Paris, le 6juin 1904.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Monsieur, vous trouverezau Journalofficiel du 27 mai

1904. un décret du 20 du même mois, modifiant l'orga

nisation du Conseil Supérieur des Colonies.

Je vousprie de vouloir bien aussitôt que possible pro

mulguer ce décret dans la colonie. -

Pour le Ministre etpar ordre:

Le Directeur du Cabinet, Secrétaire général du Ministère,

A. BOUSQUET.

N°105.-ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 20

mai 1904, modifiant l'organisation du Conseul supérieur des Go

loniss.

Saint-Pierre, le 29juin 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la dépèche ministerielle du 6juin 1904, prescri

vant de promulguer dans la colonie le décret du 20 mai

1904, modifiant l'organisation du Conseil supérieur des

Colonies;

Vu le dit décret;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Sur la proposition duChefdu service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1".-Est promulgué aux îlesSaint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 20 mai 1904 modifiant

l'organisation du Conseil supérieur des Colonies.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mcº CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

DÉCRET.

" LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu le décret du 19 octobre 1883,instituantun conseil

supérieur des colonies;

Vu le décret du 23 mai l890, portant réorganisation

de ce conseil; -

Vu les décrets des30 mars 1884 et 2 avril 1891, mo

difiant le nombre des délégués élus à ce conseil;

Sur le rapport du ministre des colonies,

DÉCRÈTE : -

Article 1". - Le mandat des délégués au conseil

supérieur des colonies prend date de la proclamation au

chef-lieu de la colonie,par la commissionde recensement

général desvotes, du résultat définitifdu scrutin.

Art 2.- Cette proclamation ouvre, pour le candidat

déclaré élu, le droit à l'indemnité qui peut lui être

accordée par la colonie qu'il représente. L'annulation

postérieure des opérations électorales, en faisant cesser

ce droit, n'entraîne aucune répétition des indemnités

perçues. - -

Art. 3.- Legouverneur proclame en conseil privé,

dans un délaimaximum de trois moisà partir dujour des

opérations électorales, le résultat du scrutin. Cettepro

clamation est notifiée au déléguépar les soins du ministre

des colonies.

Art. 4.- Lesprotestations contre les opérations élec

torales seront portées devant le ministre des colonies, qui

statuera sur leur validité, saufrecours au conseil d'État.

Elles ne seront plus reçues au delà d'un délai d'un

mois comptant dujour de la notification faite ainsi qu'il

est prévu à l'article ci-dessus.

Art.5.- La durée du mandat des delégués élus est

fixée à quatre ans.

Art. 6.-Sont abrogéestoutes dispositions contraires

au présent décret. -

Art.7.-Le ministre des colonies et chargé de l'exé
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cution du présent décret qui sera inséré au lournal officiel

de la République française, au Bulletin des lois et au

Bulletin officiel de l'administration des colonies.

Fait à Paris, le 20 mai 1904.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la Republique :

Le Ministre des Colonies,

- Gaston DoUMERGUE.

--------sit-------

N°986.- CIRCULAIRE MINISTÉR1E.LE.

(Ministère des Colonies: Cabinet du Ministre).

Paris, le t, juin 104.

Pavillons de comme n ce Chinous.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

M. le Minis re les Affaires Étrangères viet d'être

avisé par M. le Ministre de France à Pékin que, d'après

une note du Wai-Wou-u, il y aura désormais deux

pavillons de commerce chinois, le premier rouge avec

lunejaune chargée d'un dragon pour les bâtiments appar

tenant à des particuliers, le seccnd rone avec une lune

jaune chargée de deux dragons pour les navires appar

tenant à des sociétés collectives.

J'ai l'honneur de porter cette communication à votre

connaissance.

Pour le Ministre et par ordre:

Le Directeur du Cabinet, Secrétaire général du Ministre,

A. BoUsQUET.

i * l à i * t l i : i

l' l lllii l.

8

\ | \ | | |

instruction publique.

- ExAMH EN

du certificat d'étudesprimaires élémentaires.

(ANNÉE SCOLAIRE 1903-1904).

Liste des candidats qui ont subi avec succès l'examen

du certificat d'études primaires élémentaires.

Filles.

Gautier ( milie .

Théault (Jeanne).

Garçons.

Paturel (Henri).

Lafourcade (Alphonse).

: Walsh iMarie).

alloisel Joseph). d'Etcheverry Jeanne).

Morin (Louis) *: eau
Norgeot (Georges). Téletchéa (Ella).

Casamayor (Pierre). lBasset Marie).

Gautier(Emile). Ollivier (Marie).

Légasse (Jean). liurel (Claire)

Marsolliau (Francis . deGarmendia Thérèse).)

er-æquo.

er-aquo.

Malenfant (Noel). Olano (Léonie). - eau

Démontreux (Maurice). Chesnel (Angèle). )
Amestoy Jean). Manet (Adèle). ex-arquo.

Ponée (Charles).

Lepelletier (Eugène).

Breack (Clément).

Lambert (René).

Hallouet (Eugénie).

Mouton (Ella).

Thébault (Caroline).

--------

DOMAINE CoLoNIA.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissement agricole :

Par M.Thélot, François, un terrain sis à Sai l-Pierre,

d'une superficie de 2,614 mètres 61 déciètres cat rés,

borné au Nordpar Claireaux et Thélot et un passage ré

servé, au Sud par l · domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouest par Marsoliau. 5 - 5

Saint-Pierre, le 4 juin 1904.

Les personnes qui se croiraient fouviées à réclamer

conre « ette eîemande, devro.t le faire dans le délai d'un

n. .. : p erii 'e la * at » :ée ci-c1es s1 .

-vis

Douanes

CONCOURS pour le surnumérariat, fixé aux 26 et 27 sep

tembre 1904, suivant dépêche ministérielle du 19 mai

insérée en 1* page.

Le programme l'adnission sera communiqué au

bureau des douanes à ton! candidat qui en fera la de

mande.

La list de candidature seta close le 6juillet prochain.

3-3

*airie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre croit devoir rap

eler que les dispositions des arrêtés ci-dessous désignés

sont toujours en vigueur, et qu'elles seront à l'avenir

strictement appliquées,

SAvoIR :

Arrêté du 25 août 1871 sur les fontaines publiques;

10 janvier 1898sur le service des eaux :

2 décornbre 18 ) 1 sur l'enlèvement des

immondices. -

0juillet 1888sur le dépôt et la circulation

des voitures sur la voie publique,

et articles 2 de l'arrêté du 8 décembre 1873, 3 de

l'arrêté du 4 décembre 1875 et 42 de l'arrêté du 21

février 185 i sur les chiens. -

Saint-Pierre le 29juin 1904 .

DAYGRAND.

* --

-

| | | | | i i i | | |
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- INSCRIPTION MARITIME.

AV IS IE SAUV E' AC .

Il a été sauveté : -

Le 12 juin, par M. Ollivier, J.-M., à Langlade, un

radeau pa aissant de constrnction anglaise, de 13 mètres

de longueur sur5 metres de largeur ct paraissant en bon

état.

(et'e épave est laissée à la garde du sauveteur à

Langlade.

* A * 'I'I E NO \ { FF

- ------ -------

1 Ci ELLE

iriforations e, faits divers

Le vapeur postal Pro Patrna est parti de Saint-Pierre le

26ju n 1904, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM Adolphe Cormier; Albert Briand; de Montroty; Jean de

Montroty;A, Leprovost; Clément Etcheverry.

M"*Veuve B. Briand; Veuve Lambert, Louis; Albert Briand;

de Montroty;Jean Etcheverry: Grandais.

M"* E. Briand; Maggie Walsh; Emilie Debrune; Thérèse

Dougherty; Anita Etcheverry.

A ,
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Ohjet trouvé. - Par X., un mouchoir blanc

et ronge contenant la so,me le 0 fr. 90.
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7 juin 1 .

22juin.- Les troupes japonaises sont à 4 ? milles de

Port-Arthur. )ans la frtresse, tons les hommes au

dessus de 14 ans sont sous les it nes, les femme : ailent

à la constuctio, des envre , de défens , les cyclistes

civils rétablissent pa fois la cnruication avec l'ex

térieur.

aris, 26 jin. -- Le miistre frençais a Tanger

télégraphie l'arrivée des deux américains l'erdicaris et

Varey qui étaient lnis qnelqnes mois prisonniers des

bandis marocains. t'est grâce aux efforts de nos diplo

mates que ces deux h mns ont été mis en liberté.

Constanti ople , 26 juin - le sitan a signé hier

un « Irade» approuvant la décision de sol ouvernement

relativement à la restitution de biens les Arméniens

victimes - la persécution des Mahométans. Ceci cons

titue un acte de justice universellement approuvé. Une

convention internationale en faveur des Arméniens doit

se réunir à Londres le 29juin et on croit que l'acte pr -

maturé du sultan est dans le but d'anticiper les demandes

qui lui auraient été faites ,ar les puissa ces.

Londrs. 26 juin. - Une colonne anglaise part au

jourd'hui de Gyangtsé pour inassa (Thibet), pour dis

perser les trou : es du rand Larna. On exprime la crainte

que la colonne ne soit pas assez forte pour entreprendre

cette campagne avec des chances de succès, car les

tropes du grand Lama, quoique non discip inées et

dépourvues de fusils modernes, s'élèvent à plus de

20,000 honnes.

28 juin l3 4.

Paris, 27juin. - Normand, socialiste, élu député

dans la 9* circonscription de : y. Razib n l, député ,

élu sénateur à Montpellier.

Hier, grand prix cycliste de Paris a été gagné par

Mayer, allemand, battant Rutt seco1d.

Silhelrnenebhi, ex-ministre de la guerre au Maroc a

assisté déjeuner intine offert pur ministre affaires

étrangères. s *

Commission enquête million des Chartreux a entendu

Antonin Dubost etpris connaissance le la lettre du pri ur

des Chartreux annonçant que ceux-ci ne viendront pas

déposer. Chambre continue discussion service de deux

dllS.

29 juin 1904.

Paris, 28juin.- Commission enquête millions des

Chartreux a en en lu hier Girard, G erre, Mazet et Mi"*

Guerre. Elle entend aujourd'hui députés de l Isère.

ate vacances parlementaires aura probablement lieu

12juillet. Chambre a voté subvention cent mille francs

pour venir en aide à la ville de Mamers, puis a continué

discussion loi service militaire. Sénat a cotinué discus

sion enseignement congréganiste.

MlM. Alphonse, Gustave et Edmond de Rothschild ont

décidé de consacrer lix millions de francs à i'ané

lioration existence matérielle des travailleurs. Cette

dotation sera employée en acquisitions et constructions

in et les à loements bon marché

Commision budget a examiné hier budget affaires

étrangères et a eservé crédits ambassade vatican.

30 juin 1904.

Washington, 29.- La Légatiou japonaise a reçu de

Tokio la dépêche suivant : Notre armée de Takouchang

rapporte qu'elle occupe les montagnes de Senchoui à

23 milles u norl ouest de Siou-Yen Le 27 juin après

un san :'a comb ! qui a duré 6 heures, les forces

ennnies composées de 5 bataillons d'infaut i * ré -

giments de ca aleri et 6 canon se sont retr s , dé

sordre sur Takou-Tching. Nos pertes sont estinésà 100

hommes tués ou blessés.

St-Jeau ( Terre Neuve).- le paqubo anglais far

chough. capitaine Crosset, s'est échoué hier soir prés du

Cap Ray par uu épais brouiilard et on croit que ce avire

est compièem eut perdu, les passagers et l'équipage ont
été sauvés. -

Paris. - La Commission du budget à décidé la

réunion au mttist e du commerce de tous , s services

de prévoyance et de mutualité.

Général Hervé du cadre de réserve décéié.

Sénat continue ,-cussion projet suppression en

seigeument congreaniste.

Ln commission sr l' nquête des millios des Clar

treux entend diverses personnes êlées à cette affaire.

Le Khedive d'Egyp e est arrivé à Paris.

Le conte Doluchowski, ministre des affaires étran

gères d'Antich-Hongrie. est arrivé à Paris où il

passera quel ques jours.

, 2 juillet i 30 4 .

Paris, 1" juillet. - Hier, la commission du budget

a entendu Président du conseil, ministre des affaires

étrangères relativent aux crédits ambassade , alican.

Combes déclare que rappel Nisard est définitif et qu'il ne

retournera p s , Rome.

Au conseil des ministres, Delcassé a ren lu compte ales

excuses faites par Président république d'Haïti au sujet

agressio : contre mi istre de France à Port au Prince,

Eline eb , ministe guerre au Maroc quitte Paris se

renant au Creusot.

Chambre. miuiste instruction publique répond à

question abbé Gayraud sur interdiction faite à plusieurs

écclésiastiques de se présenter au concours de l'agré

gatlon.

Commission enquête Chartreux a clos discussion gé

nérale; dépôt de son rapport est proche.

Gebhart étu académicien.

tr-r-T-T--

N'ott velles maritiies.

BA '' 1 Ml , ** TS . * l « « ) t M : .. 1 ,

Juin. Venant de: ENTRÉES,

24* g. fr. Langladaise, c. Briand, avec charbon.

-- St-servan et bancs), 3 m. fr. Hélène, c. Lemeilleur, avec m.

- (St-Malo et bancs). br.-g. fr. Etoile des mers, c. Goudé, avec
InOI'lle. -

25 (Granville et bancs). g. fr. Bonne Tante, c. Goron, avec m.

– (Granville et bancs,. g. fr. Marguerite, c. Lamusse, avec m.

27 (St-Malo et bancs). br.-g. fr. Marie-Gabrielle, c. Baucher,

aveC II1OTU16

- (Lisbonne). br.-g. fr. La Bretagne, c. Le Pluard, avec sel.

– (St-Servan et bancs). br. g. fr. Pierre Bernardo, cap. Du

quesnel, avec morue.

rrrTTTT
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-** et bancs). 3 m. fr. Yvette, c. Briand, avec morue - (St-Martin de Ré b -g. f Ondine, c Pansard, avec 142,010

–(St-M" de Ré). 3 m fr. Président Armand, c. Prudenti, kg. morue verte.

avec diverses marchandises. - 27 (Bordeaux). br -g. fr. St-Michel, c. Provost, avec 216,645

– (Mortagne). br.-g. fr. Marie-Suzanne, c. Couëdel, avec lest. kg. morue verte.

–(Nantes). 3 m. fr. P. L. v. c. Lequellec, avec div. march 28 (Bordeaux). br.-g. fr. tilloise. c. Baudelie, avec 226,875 kg.

–(St-Servan et bancs). 3 m. fr. St-Hubert, c.Tanguy, avecm. In0rl6 VertC .

29 Cadix. br.-g. fr. Paui-larie, c. Hello, avec sel. – (Sydney).g fr. Langladaise. c. Brian l. avec lest.

– (La Houle et bancs). br.-g. fr Jeanne d'Arc. c. Cahue, avec - (Ouessant à ordre). br.-g. fr. Claire, c. Le Tacon, avec

In(l'ule. 302,445 kg. norue verte.

30 | La Houle et bancs) br.-g fr. Cancalaise, c. Juan, avec m. - -- ---------- --

–(St-Malo et bancs). br.-g. fr. survivor, c. Buffet. avec morue. AN * 4} , { # } , " A W i S

– (Granville et bancs). br.-g fr. Nod Coven, c. Robert. avec m. ----- ------ ------------

– (Fécamp et bancs). br.-g. fr. Mesange. c. Lambert, avec m. CONTRE LA

- -- br.-g. fr. lmilie, c. Denis, avec morue. C0NSTIPATION
– (Cette). br.-g. fr. Antoinette, c. Macé, avec diverses march. . et ses Conséquences : e

-- Cadix). br.-g. fr. Hélène-Marcelle, c.Gélin, avec sel. Migraine, Embarras gastrique
- EXIGER lesVERITAaLEs

Juin. Allant à : SORTIES. avetl'Etiquetteei jointeen4couleurs

25 (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest. :
– (Antille f*). br.-g. fr. St-Georges, c. Fultot. avec 153.227 C'EST ls REMEDE la PLUSÉCON0iiQUE c,

kg morue sèche. | 5 30-6lotice dans chaque Boite.Tours Puaaaacias

--
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 23 au 30 juin 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de 1"° classe des Troupes coloniales.

TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrémes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'ombre, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). # a

| | - i l - # #

| --

* | 552 | 53,3|157.5| 759,1 | 60.3| 161,8| 63,2| 64,1 | 64.5|7664 | 166.1 | 66 | 10,4 | 15.1 16.5| 13.2| 18,5 9,9

24 767,5|767,8|767,9|768,1| 766.9| 765.8|764,6|763,9| 763,8 763,1 7628 762.3| 10.4 | 17.2| 18,4 | 16.2| 1 , l 19.2 10,0

25 |761,8|761,5|761.2|761,3|761,0| 761,7|76,9|762,8|763,5|7639 764 8|764.9 11,7 | 20, ! : 19.2 | 11,8| 24,1 t t,4
: 6 | 765,2 | 765.9|7662|7666 |766,7| 766,9|766,9|7668 766.7 i665 765 0| 10.Q 14 3| 1:).8 | l4.5| 13,1| 16,4 9,7

27 |764,1|7639|762,2|761.5|760,3|760,0 760,1 | 759,6 759,7 7599 760 : 760,4 9,4 | 16,1 15s 13.2 | 11.8| 16.9 9,2

28 |760,9|761,5|7627|762.9|763,1 * |*** 764,2 764,8 | 766,1 767,4 |7679| 10,4 16: : 18,1| 14,2| 20,2 9,7

29 | 68,1 |7686|7689|7699|769,7 ** 7689 768,9|76877682 | 7680I 96| 152 18,1 | 162 14.3| 19,2 9,3
l - -- --l

HUMIDITÉ R ELATlV E -------

P H ÉN 0M ÈNES . t5 heures. - 10 heures. -------- 13 heures. 16 heures. 22 heures.

)|VERS ─-- - ---- ------ -- -- - -
- - - g ; * s - # : | - * ;

# # | s | E * | # # | # | = # | # # | s | 3 # | # # | # | # # # # # | s } = #

: # | E | * # # # # | E | E # | # # | E l * # | i | * # # # # | 3 | 3 #

| # # | | # - | | # # |
--

| l |

23 Très beau temps clair. 9,7|0, 7 92 14,9| l,2| 88 i6s . 8: | 15,7 | 0,8| 92 11,4 | 1,8| 80

24 Très beau temps cla r. 9,7|0,7 : 92 16,1|1,1| 89 i* 4| 86 15,4|0,8| 12 13,2|0,9| 90

25 Très beau temps clair. 10,9 * 90 19,0|1,1 | 90 21. 4 : 2,1 : 83 18,0|1,2| 89 10,6|1,2| 86

26 | Très beau temps clair Brume. 9,3||0,9| 89 12,5||1,8| 81 ii | 81 13,6|(),9| 90 11,9 1,2 | 87

27 | - Brume. Pluie. 8, 1|1,3| 83 15,0|1,1| 89 l 4,7 j 1,1 | 89 12,1|1, 1 | 88 10,9 0,9| 89

28 Très beau temps clair. 9,1 |1,3| 84 15,0| l,2| 88 18,1 # 1,3| 88 17,2 |0,9 | 91 13,0|1,2| 87

29 Brume. Beau temps clair. 8,7|0,9| 89 13,7|1,5| 84 15 T9 15,1 | 1, 1| 89 12,2|2,1 T8

-- -

DlRECTION ET FORCE DU VENT. P LUI =

------ ----- -- F0RME D ES NUAGES. enmillimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. a 5

----- -------- |------ | -------| |--------_--- " " -- -----*-__----- TS -

f: # # : : | - | - . | E *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | 2 # | e # | s # | - # | : # | * 3

| | | i | | i | | i | | i | | | | | | | | | | | |# s
| .. l - - - 1

. | 1 | di. | Ci. | Ch-St. lci-St. |Ci-St. | » | » | »
| Ci. Ci. 0 | » o

- Ci. » Ci. » i »

- Ci. Ci. Ci. Ci, ) ))

D ) 1 12,2 | 25,4 ) 37,6

Ci. Ci. Ci. Ci. Ci. - - ) )

0 ) Ci-St. ICi-St. lCi-St.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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PATIEOFFICIELLE.- Gouvernemenl: Ordre relatif à la Fête natio

nale du 14 juillet 1904.- Dépêche ministérielle: Expiration du

mandat de M. Légasse, délégué des îles St-Pierre et M* uelon au

Comité consultatif de l'agriculture, du commerce et de l'industrie

des Colonies. -

Inlérieur: Arrêtés: portant ouverture d'un crédit provisoire au compte

du budget colonial Services civils): - portant ouverture de crédits

supplémentaires au compte du budget local, exercice 1903, -

autorisant des prélèvements sur la caisse de réserve; - ren

dant exécutoires pour l'année 1904, les rôles e l'impôt foncier et

de la contribution des patentes de la commune de Saint-Pierre;-

accordant aux héritiers Beautemps la concession de deux parcelles

de terrain, à titre gratuit et provisoire. pour agrandissement de leur

ropriété; - accordant à titre gratuit et définitif la concession de

rois terrains domaniaux;- autorisant MM. Le Borgne, frères, à

élargir de 2 mètres la cale de leur habitation.- Décision relative

auxgrandes vacances des écoles publiques de la colonie. -Arrêté

accordaut un acte de francisation.

Mairie : Décisions: conférant au sieur Briand (Edouard), le brevet de

patron de bateaux et chaloupesàvapeur et nommantlesieurChauvin

(Patrice, aspirant-pilote.-Avis de sauvetage.

Santé: Congé - Nominations.

PARTIENONOFFICIELLE.-Informationsetfaitsdivers -Nouvelles

maritimes.- Observations météorologiques.
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DES lLES SAINT-PIERRE ET M 1 ()UEL0N.

N° 127.-ORDRE relatif à la féte nationale du 14 juillet 1904.

Saint-Pierre, le9 juillet 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Arrcte les dispositions suivantes à l'occasiou de la

fête nationale qui sera célébrée le 14 juillet courant:

1° Les établissements publics seront pavoisés;

2° Un tir à la cible, desjeux et des divertissements

publics, organiséspar les soinsde la municipalité, auront

lieu dans la journée;

3º Le soir, les édifices publics seront illuminés;

4º Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leursgrands pavois;

5º Les habitants sontinvitésàpavoiser et à illuminer

leurs maisons ;

6º Le programmedes réjouissances publiques seraulté

rieurementpublié et affiché.

M. les Chefs d'administration, le Miaire de St-Pierre

et les Chefs de service et de corps sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre,

qui sera enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la colonie.

Mc CAPERON.

Les annonces doivent être remises, au plu° |

tard , le MERCREDI soir à deux heures.

p0 JR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCE3

| s'adresser au

| *emptable de l'Imprimerie duGouvernement. |

-
-----

PRIx oxs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr. G0

Chaqne ligne au-dessus..................... 0 40

Les répetitions d'avis, sams modifications, seront

payées moitié du prix ci-dessus.

Nº 878. - DÉPÈCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Secrétariatgénéral, 2° Bureau).

Paris, le 20juin 1904.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Le mandat de .. Légasse, délégué de Saint-Pierre et

Miquelon au Comité consultatif de l'Agriculture, du

Commerce et de l'Industrie des colonies, étant expiré

depuis le 6février dernieril y a lieu de convoquer sans

retard les Chambres d'Agriculture et du Commerce de

la colonie, en vue de procéder à une nouvelle élection.

Je vous prie de vouloir bien prendre, d'urgence, les

mesures nécessaires à ce sujet et de me faire connaître

aussitôt qu'il vous sera possible le résultat duvote qui

aura été émis.

Pour le Ministre et par ordre:

Le Directeur du Cabinet, Secrétaire général du Ministère,

A. BOUSQUET.

NVI | L'I\Tllil.

Nº 69.- ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit provisoire de

98,000 fr. au compte du chapitre 23 du budget colonial (Services

civils), Exercice 1904.

Saint-Pierre, le 29 avril 1904.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

de crédits concernant le Service colonial (Services civils),

exercice 1904, n'est encore parvenu dans la colonie;

Que le Trésorier-payeur n'a, de son côté, reçu du

Ministre des Finances aucune notification des dits crédits;

Vu l'article6dudécret financierdu20novembre 1882,

modifié par l'article 1" du décret du 16 mai 189t ;

Vu la circulaire ministérielle du31janvier 1898,inter

prétative de ce dernier texte;

Vu la circulaire ministérielle du 19 novembre 1903,

relative aux délégations de crédits par câblogrammes;

Vu le câblogramme ministériel du 18 avril 1904;

Vu l'urgence; -

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur et

sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit provisoire de la somme de

quatre-vingt-dix-huit mille francs, est ouvert au compte

dubudget colonial(Servicescivils),chapitre 23,Subven

-

-
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tion au budget local de Saint-Pierre et Miquelon, exer

cice 1904

Art. 2.- Ce crédit ne servira que jusqu'à l'arrivée

dans la colonie de l'ordonnace de délégation qu'il apour

but de suppléer. .

Art. 3.- Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, notifié à M. le Tré

sorier-payeur et inséré auJournal et au Bulletin officiels

de la colonie.

JULLIEN.

I'ar le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 2juillet 1904 .

Le Gouverneur p i.,

Mce CAPIRON.

--3---

N° 100.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un credit supplémentaire

de ?,600 francs, au compte du budget local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le 18juin 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Adminis

tration, le dit décret promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local, exercice 1903;

Vu l'art. 49du décret financier du20novembre 1882;

Sur la proposition duChefduservice de l'Intérieur,

Saufratification ultérieure en Conseild'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".*-Un crédit supplémentaire de la somme

de deux mille six cents francs, est ouvert au conpte du

Chapitre 9,Section 1°,Article3du budget local, Exercice

1903,pour servir à la régularisation des dépenses enga

gées dans la Métropole au titre du dit exercice;

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M*e CAIPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifiéen Conseil d'Administration danslaséancedu2juillet 1904 .

Le Gouverneurp. i.,

Mce CAPERON.

-----

N°106.-ARRETÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 1,811 fr. 72, au compte du budget local, Exercice 1903.

Saint-Pierre, le29juin 1904.

LeGouverneur p.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décretpromulguédans la coloniepar arrêté du 16

juillet suivant;

Considerant que le reliquat de l'emprunt de 500,000

francs contracté par la colonie auprès du Crédit Algérien

et non employé en 1902, s'élevait au 31 décembre de

la dite année à la somme de 455,265 fr. 79 et non a

453,454 fr. 07, chiffre inscrit au budget local de 1993,

chapitre 14; qu'ily a, par suite,une insuffisance de crédit

de 1,81 l fr. 72;

Vu l'urgence, en raison de la clôture des opérations

financières de l'exercice;

Vu l'art. 49 du décretfinancier du20 novembre 1882;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

Saufratification ultérieure en Conseild'Administration,

ARRÈTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de mille huit cent onze francs, soixante-douze centimes,

est ouvert au compte du chapitre 14, Dépenses extraor

dinaires, ai ticle unique, du budget local, exercice 1903,

pour servir aux fins sus-énoncées.

Il sera pourvu àla réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1903.

Art. 2.- LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au lulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

• Ratifié en Conseild'Administrationdans laséancedu2 juillet 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Mee CAPERON.

N° 107.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 5,636 fr. 24 au compte du chapttre 13 du budget

local, exercice 1903.

Saint-Pierre, le 29juin 1904. .

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 27 mars 1903 autorisant le prèlè

vement sur la Caisse de réserve d'une somme de

25,000 francs destinée à faire face au payement des

dépenses de personnel et de matériel engagées pendant

les trois premiers mois de l'exercice 1903;

Attendu qu'il y a lieu de rembourser à la caisse de

réserve le prélèvement dont il s'agit;

Vu l'art. 49 du décretfinancier du20novembre 1882;

Vu la clôture prochaine des opérationsfinancières du

Service local, exercice 1903;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Saufra'ification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

Article l°.-Uni crédit supplémentaire de la somme

de cinq mille six cent trente six francs, vungt-quatre

centimes, est ouvert aucompte du budget local, exercice

1903, section 2, Dépenses facultatives; chapitre 13,

Dépenses d'ordre, article 5, Remboursement à la Caisse

de réserve, pour servir aux fins sus-énoncées;

Il serapourvuà la réalisation de ce crédit sur lesvoies

et moyens de l'exercice 1903. -

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

* -

----

à
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enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mc CAPERON.

Par le Gouverneur:

Ie Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RatifiéenConseild'administration dans la séance du2juillet 1904.

Le Gouverneurp i.,

Mce CAPERON.

–--

N° 108. - ARRÉTÉ autorisant un prélèvement provisoire de

8,267 fr.94 sur la Caisse de réserve.

Saint-Pierre, le 29juin 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la situation du budget des recettes et des dépenses

du Service local au moment de la clôture de l'exercice

1903: -

Vu l'article 12 de l'arrêté interministériel du 14 mai

1903, ainsi conçu: « Les reliquats desprovisions cons

tituéespour les dépenses d'un exercice sont reversés par

la Caisse Centrale, le 31 mai de la seconde année de cet

exercice, au - crédit des Trésoriers-payeurs. Au vu

d'ordres de recettes délivrés par les administrations lo

cales, les trésoriers-payeurs réintègrent au compte de

l'exercice intéressé le montant des reliquats reversés».

Considérant que le Trésorier-payeur, n'a encore reçu

aucun avis de crédit de la Caisse Centrale; -

Considérant qu'il importe de faire profiter l'exercice

1903, d'une recette qui lui est propre;

Sur la proposition concertée du Chef du service de

l'Intérieur et du Trésorier-payeur;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1".-Un prélèvement provisoire sur la Caisse

de réserve de la somme de huit mille deur cent soixante

sept francs, quatre vungt quatorze centimes, est autorisé

pour permettre de balancer les opérations définitives du

budget local, exercice 1903.

Art. 2.- La Caisse de réserve sera remboursée de

ce prélèvement dès que les reliquats des provisions dont

il s'agit seront parvenus dans la colonie.

Art. 3.- Le Chef du service de l'Intérieur et le

Trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséréau

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur:

Ee Chef du service de l'Intérieur, Le Trésorier-Payeur,

P. CERToNCINY. L. DEMALvILAIN.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 2juillet 1904.

Le Gouverneurp. i.,

Mee CAPERON.

----

N° 109. -ARRÉTE autorisant un prélevement de 4,734 fr. 19

centimes sur la Caisse de réserve.

Saint-Pierre, le 29juin 1904.

Le Gouverneurp. i. des Iles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,
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-

Vu la situation du budget des recettes et des dépenses

du service local à la clôture de l'exercice 1903;

Considérant que les recettes réalisées au titre de cet

exercice ont étéinférieures aux prévisions budgètaires

d'une somme de 4,734 fr. 19 centimes;

Vu l'art.99dudécretfinancier dn 20novembre 1882;

Vu l'urgence ;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Saufratification ultérieure en Conseil d'administration;

ARRÊTE :

Article 1". -Un prélèvoment sur la Caisse de ré

serv e de la somme de quatre multe sept cent trente-quatre

franes, dix-neuf centimes, est autorisé pour faire face à

l'insuffisance des recettes du Service local. exeercice

1903. -

Art. 2 -Le Chef du servicede l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

etau Bulletun officiels de la colonie.

Mee CAPERON,

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en, Conseil privé dans la séance du 2 juillet 1904.

Le Gouverneur p. i,

Mee CAPERON.

-----

N° 113.-ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1904, le rôle

de l'impôt foncier de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 2juillet 1904.

Le Gouverneurp. i des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844; -

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862, 6 juin 1895, 12 décembre 1898 et

16janvier 1900,fixant les bases du ditimpôt;

Vu l'arrêté du 16janvier 1900 autorisant la commune

de Saint Pierre à s'imposer extraordinairement jusqu'à

concurrence de quatre doubles décimes additionnels à

l'impôt; --

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu les arrêtés du 22 décembre 1903 rendant exécu

toires les budgets des recettes et desdépenses du Service

Local, exercice 1904, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même exercice;

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur,

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Estrendu exécutoire,pour l'année 1904,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et

centimes additionnels, à la somme de vingt-cinq mille

sept cent soixante francs, seize centimes.

Savoir :

Principal --.-..- 14.311 fr. 20

Centimes additionnels. 11.448 96

Ensemble. 25.760 16
-=
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Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Les centimes additionnels à l'impôt, attri

bués à la commune de Saint-Pierre, seront perçus avec

le principal revenant auService local.

Art.4.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution, jusqu'au 10 octobre

pour le 1" semestre et jusqu'au 1° décembre pour le

2"° semestre. -

Art.5.-Tout contribuable quise croira surtaxé aura

un délai de trois mois,pour adresserà l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction. Il y joindra la

quittance des termes échus de sa cotisation, sanspouvoir,

sous prétexte de réclamation, différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

VantS. -

Art.6.-- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--tc

N° 112.-ARRÊTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1904, le rôle

de la contribution des patentes de la commune de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 2juillet 1904.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifsà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements :

Vu les arrêtés du 22 décembre 1903, rendant exécu

toires les budgets des recettes et des dépenses duService

Local, Exercice 1904, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même exercice;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Intérieur.

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Est rendu exécutoire,pour l'année 1904,

le rôle de la contribution despatentesàpercevoir, dans la

commune de Saint-Pierre, s'élevantà la somme de vingt

et un mille cent un francs, soixante-six centumes.

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.- Les centimes additionnels aux patentes,

attribués à la Chambre de commerce, serontperçus avec

le principal revenant au Service Local.

Art.4.-Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 10 octobre

pour le 1" semestre etjusqu'au 1" décembre pour le

2° semestre. - - -

Art.5.-Tout contribuable quise croira surtaxé aura

un délai de 3, mois pour adresser à l'Administration sa

demande ea décharge ou en réduction. Il yjoindra la

quittance destermes échus de sa cotisation, sans pouvoir,

sous prétexte de réclamation, différer le paiement des

termes qui viendraientàéchoir pendant les moissuivants.

Art. 6.- Le Chefdu service de l' Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, publié au Journal

et inséré au Bulletin officiels de la colonie.

Mee ( APERON,

Par le Gouverneur:

Le Chefdu serviccde l' Intérieur,

P. CeRToNCINY .

-*--

N° 114.-ARRÊTÉ accordant aux héritiers Beautemps la conces

sion de deux parcetles de terranns, à titre gratuit et provisoire

pour agrandissement de leur propriélé. .

Saint-Pierre, le 2juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu la demande adressée à l'Administration par les

héritiers Beautemps tendant à obtenir à titre gratuit la

concession de deux parcelles de terrains pour agrandis

sement de leur propriété; -

Vu les arrêtés loeaux les 17 avril 184 4 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre l861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897; -

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date

de ce jour; -

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont concédées à titre gratuit et provi

soire aux héritiers Beautemps, deuxparcelles de terrains

situées à Sl-Pierre, la 1"° d'une superficie de 74 mètres

74 décimètres carrés. bornée au Nord par la rue Molière,

au Sud par la propriété Beautemps, à l'Est par la pro

priété Roussel et à l'Ouest par la rue Surcouf; la 2"

d'une superficie de 172 mètres 38 décimètres carrés,

bornée au Nord par la propriété Beautemps, au Sud et

à l'Est par la propriété Charles Girardin età l'Ouestpar

la rue Surcouf. - -

Art. 2.- Ces parcelles de terrains sont concédées

sous les conditions suivantes:

t° De mettre les dites parcelles de terrains en valeur

dans un délai de deux ans;

2° D'abandonner immédiatement en échange à l'Ad

ministration, en vue de l'élargissement de la rue

Surcouf la partie de terrain indiquée au planjoint à la

demande;

3º D'abandonner en outregratuitement le cas échéant,

les parcelles de terrains jugées nécessaires à l'élargisse

ment des routes ou chemins déjà existants,à l'ouverture

des voies de communications nouvelles et à toutes autres

installations d'utilité publique.
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Art.3.- Il est formellement interlit aux concession- Art 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

naires devendreou d'aliéner ces parcelles de terrainssans

autorisation de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient

été mis en possesion définitive.

Art. 4.-Le Chefdu service le l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin afficiels de la colonie.

Me CAPE1ON.

Par le Gouverneur:
-

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---------

N° 115.- ARRÉTÉ accordant à titre gratuit et déflnitif la con

cession de trois terrains domaniaux situés à St-Pierre.

Saint-Pierre, le 2juillet 1904

Le Gouverneurp. i des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes des sieurs Casamayor (Etienn), La

fitte (Baptiste) et P. Philippe, tendant à olteir la con

cession, à titre gratuit et définitif, de terraits situés à

St-Pierre, dont ils ont déjà obtenu la concession provi

soire;

Vu les arrêtés locaux des l7 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le déc et du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains auxiles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25 juin 1897;

Vu l'avis favorable de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Censeil d'administration en date

de cejour ;

Attenduque les formalités voulues o it été remplies par

les pétitionnaires; -

Sur la proposition du Chefdu service de l'Intérieur.

ARRÊTE:

Article 1°.-Sontconcédés,à titre gratuit et définitif

1° Au sieur Casamayor (Etienne), ut terrain situé à

Saint-Pierrre, mesurant 5,000 mètres carrés. borné au

Nord et à l'Ouest par le domaine. au Sud par la route de

Savoyard et à l'Est par la concession lafitte (Jean

Baptiste);

2° Au sieur Lafitte (Baptiste), un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 5,000 mètres carrés, borné au Nord

et à l'Ouest par le domaine, au Sud par la route de Sa

voyarl ctà l'Est par la concession Casamayor (Etienne);

3° Au sieur P. Philippe, un terrain situéà St-Pierre,

route de Galantry, mesurant 5,000 mètres carrés, borné

au Nord et au Sudpar des passages réservés, à l'Est par

la prairie Yvon età l'Ouest par le domaine.
Art. 2. - Les concessionnaires devront abandonner

gratuitement à l'administration, le cas échant, lespar

celles de terrainsjugées nécessaires à l'élargissement des

cheminsou routes déjà existants,à l'ouverture des voies

de communications nouyelles et à toutes autresinstalla

tions d'utilité publique.

Art.3,-Une ampliation du présent arrêté leursera

délivrée moyennantversement auTrésor de la somme de

10 francs pour leur tenir lieu de titre de propriété.

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPEIRON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToNCINv.

N° 1 ! ... - A RÉTÉ autorisant & M. Le Borgne, frères, à élargir
de 2 mètres a cale de leur habitation sise au Sud du Barachois.

Saint-Pierre, le 2juillet 1 )4 .

Le Gouverneur p.i. les îles Saint-Pierre et Atiquelo,

Cheval er de la fégin d'honneur,

Vu la demande de M. le Borzne, frères, tendant à

être autorisés à é'argir de 2 1 ètres la cale de leur habi

tation sise au Sud du Barachois;

Attendu iu'aucune réclamation r e s'est produite au

cours de ' n quéte de commodo et iticomunodo ouverte

au Service de l'Intérieur le 2 avil 1904 et close le 2

mai suivant,
-

Vu les avis favorables du l)irecteur du Contnissariat

et de la Commission des cales et quais;

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1S61 sur la

constitntion de la propriétédesgrèves etterrains aux iles

St-Pierre et Miquelon;

Sur la proposition lu Chef lu service de l'Intérieur,

le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". - MM. le Borgne, frères, arnateurs à

Saint-Pierre, sont autorisés à élargir de 2 mètres la ca e

de leur habitation sise au Sud du Barachois, dans les con

ditions indiquées au plan joint au présent atrété.

Art. 2.- Ce'te autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles5 et6 dn décret du7 novembre

1861.A charge,en outre,par les concessionnaires, d'en -

tretenir cette constrnet on en bon état et de verser à la

Gaisse locale ne redevance annuelle de un franc.

Faute par eux de se conformer à ces disposicions, ils

seront tenus.à première équisition de l'Administration,

d'en enleve tous les matériaux, sinon l'Administration

procèdera à cet enlèvementaux frais des concessionnaires,

sans que, dans aucun cas, ceux-ci puissent prétendre à

une indemnité quelconque.

Art. 3.- La cale seraà la disposition du public et de

l'Administration et devra constamment être accessible à

la circulation.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré etcom

muniquépartout où besoin sera et inséréau Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

" M*e CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Ghefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-------

N° 13 - DÉCISION relative aux grandes vacances des écoles
publiques de la colonie.

Saint-Pierre, le 8 juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des Iles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur.
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Vu l'art. 29 de l'arrê é du 12 août 1903, portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la colonie.

Sur la proposition du Chef du Service de l'intérieur;

DÉCIDE :

Article 1°.- Dans les écoles communalespubliques

de la colonie, les grandes vacances commenceront le

18 juillet. La rentrée des classes aura lieu le 19 sep

tenrbre 1904

Art. 2.- Le Chefdu service de l' Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera.

M ce CAPERON.

Par le Gouverneur :

ie 6hef du service de l'Intérieur,

P. CERToNC.NY.

--

Par arrêté du Gouverneur, pris d'urgence le 21 mai

1904 et ratifié dans la séance du Conseilprivé du2juillét

suivant, un acte de francisation pure et simple a été

accordé au sloop « Paul-Eugénie» de construction fran

çaise, jaugeant 5tonneaux86 centièmes et appartenant

à M.Tillard (Paul)

\ | | | \ | \ | | \ | | |

|) ES SERV|CES \ IL|TA |RES ( MA R |T | MES.

Le Sieur Briand, Edouard, a été admis à exercer le

commandementdes bateaux et chalou; esà vapeurarmés

dans la colonie pour le cabotage et le bornage.

Un brevet de patron lui a été délivré à cet effet le 4

juillet 1904. - - --

Le sieur Chauvin, Patrice, ayant subi avec succès,

l'examen pour la profession de pilote dans la colonie, a

été nommé aspirant-pilote à compter du 4 juillet 1904

et un brevet lui a été délivré à cette date.

* AV IS I)E SAUVETAGE.

Il a été sauveté par le sieur Poirier, Adolphe, à

Miquelon, le 29juin dernier, sur la dune côté Ouest de

l'Ile, un doris marqué «Ste Anne 2, et à l'autre extré

mité «Joseph ». - -

Cette embarcation a été laissée à la charge du sauve

teurà Miquelon.

1 M v 1 | | |

N||| V | | | | \ \ \ | |,

par décision du Gonverneur,en date du 8juillet 1904,

un congé de convalescence. dont ladurée sera fixée par

l'autorité militaire du Port de débarquement, est accordé

à M. Alliot, médccin-major de 2" classe, pour en jouir

en France.

----

par décision du Gouverneur, en date du 8juillet 1904,

M. Abadie-Bayro, médecin-majorde 2 classe des troupes

coloniales, est nommé Directeur du Service de santé de

la colonie et remplira les fonctions de médecin-chef de

l'hôpital militaire de St-Pierre en remplacement de M.

le Dr Alliot, officier du mêmegrade, rentrant en congé

de convalescence.

--

par décision duGouverneur, en date du8juillet 1904,

, M. Abadie-Bayro, médecin-major de 2* classe, Directeur

du Service de santé aux Iles Saint-Pierre et Miquelon,

=- --

remplira à compter du 10 juillet 1904, les fonctions d

Directeur de la santé, dans la colonie. en remplacement

de M. le D' Alliot, officier du mêmegrade, rentrant en

France. par congé de convalescence.

PAitTI E NON » FF 1 CI ELLE

Informations - t - - d rers

Levapeurpostal Pro Patia est * rrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Ulis d', nérique, le 7

juillet 1904.

1'assagers ar 1 ivés : - -

MM. Henderson; Giddins; Bennett: Young E Poulain : P.

Tajan; P. Caroulot; Letaconnoux. -

M"Giddins; J. Cusick; V° Cusick; Kettredge Lainé; Deville

et 2 enfants; V° Gorman; Morgan; Burel; V. Audoux.

M" Kettredge; Cusick; Shattuck; Lainé.

DEPART P0UR L'EURoPE & LES ÉTATS-UNIS

/ l'one de North Sydney et Halifar)

| e 10 Juillet 1904.

Le bureau de p0ste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures 30 du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à . ... .. .. .. .. .. 4 heures du majin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à .... . 4 heures du matin.

au bureau de poste, à .............. 4 heures du matin.

Nota.-La levéede la boiteauxlettres sera faite a 1'Ile-aux-Chiens,

'e Samedi. à 5 heures du soir.

----------------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES

* publian a simple titre de renseignements les dépéches

-dessous, l'Administration ne garantit en ancune fincon

l eractitude ies nouvelles qu'elles transmettent.

5 juillet 1904.

Paris, 4 juillet.- Une locomotive a fait explosion

gare St-Lazare blessant plus ou moins grièvement 14

personnes et causant nombreux dégâts aux maisons

VO1S1Il0S.

Londres, 4juillet.- On rapporte que plus de 700

émigrants partis de Copenhague pour New-York à bord

du paquebot Morge de la «Scandinavian américan line »

se sont noyés. Quelques survivants ont été débarqués

hier soir à Grimsley. -

Le Norge a donné sur un rocher mardi dans l'Atlan

tique et a couléinmédiatement. La merétant très grosse,

toutes les embarcations ont étébrisées sauf deuxqui ont

été recueillies par des bateauxde pêche de Grimsley.

6 juillet 1904.

Moukden, 5juillet.- Le 28juin des pluies torren

tielles ont failli faire des victimes, des scldats ont tout

juste eu le temps d'abandonner les tentes et les casernes

inondées, l'hôpital de la Croix rouge a été emportépar

les eaux et les sœurs de la Pitié n'ont pu sauver les

blessés qu'à grand peine, des chevaux ont péri, la ville

était pleine de cadavres d'animaux domestiques noyés

Londres,5juillet.-Des 774 personnes qui se trou

vaient à bord du Norge, 129 ont été sauvéesy compris

le capitaine, c'est du moins le chiffre des survivants

connu à l'heure actuelle.

l'aris, 5 juillet.-- Conseil des ministres s'est entre

tenu des affaires extérieures en cours. Delcassé a fait un
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exposé de la question réglementation pêche Terre-Neuve

quiva faire objet négociations complementaires.

Mlinistre de la justice a conununiqué une lettre de

dénission du procureur Cottignies. -

M"° Marie Laurent, artiste d amatique. décédée.

Comité républicain du commerce et de l'industrie

offre banquet hôtel Continental aux délégués des cercles

onvriers anglais.

Hier, Chambre a terminé discussion proj t services

deux ans sauf quelques articles réservés qu'elle liscute

aujourd'hui.

Hier, ancien cuisinier des Chartreux, un nommé

Cendre, a ete entendu par commissio. Aujourd'hui

confronté avec Mascuraud, il le désigne comme étant la

personne ayant sollicité argent des Chartreux. Mascuraud

proteste avec énergie .

Muracciole, sénateur de la Corse. décédé.

7 juillet 1904.

Paris. 6 juillet. - Hier, Chambre a discuté articles

sur les réserves loi service deux ans et a voté l'en

semble de la loipar 517 contre 43.

Sénat a terminé discussion suppression enseignement

congréganiste. L'ensemble a étévoté par 167 contre 107.

Commission enquête des Chartreux a acquis la cer

titude. après production pièces. que Mascuraud n'était

pas l'intermédiaire désigné. Elle a nommé Colin rap

porteur avec mandat de ne retenir que tentative de cor

ruption dénoncée par Président du conseil et de mettre

hors de cause Emile et Elgar Combes.

Le Bey arrivera Paris 12juillet, en repartira le 15.

9 juillet 1904.

La loi supprimant l'enseignement congréganiste étant

promulguée, l'résident du conseil va supprimer écoles

congréganistes dépendant de congrégations autoris es

dans les localités où les écoles publiques sont en mesure

de recevoir les élèves des écoles supprimées .

Président République a rendu visite : Waldeck

Rousseau dont convalescence snit son cours normal.

Produit impôtsjuin accuse plus-value 25 millions sur

évaluations.

Chambre a voté projet de lol portant modification de

loi relativeà entrée en France produits origine tunisienne.

Elle discute date interpellation de Montebello sur cas

commandant Cuignet

Fire NA : e NAE

du 1 4 Juille t 1904, -

avec le concours de la Musique : u1nicipale.

-- PR ( G RAMME: -

La Commission chargée d'organiser la Fête nationale

du 14 juillet a arrêté les dispositiens suivantes :

Le 13, à 10 heures du soir, retraite aux flambeaux

avec tambours et clairons.

Le 14, à 8 heures du matin,une salve de 21 coups

de canon sera tirée sur le quai de l'Armée d'Italie; après

la salve,une aubade sera donnée auxprincipales autorités

de la colonie, par la musique municipale.

T |R A LA C|BLE

FUsILs oRDINAIREs.

Le tir aura lieu sur la ruute IPHIGENIE, près le

Sanitariunna et le départ des tireurs aura lieuà la

Mairie, à 9 heuresprécises, musique en tête.
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Il sera délivre à chaque tireur, moyennant la somme

de 5fr. 40un billet lui donnant droit de tirer 4 balles.

les tireurs seront divisés en plusieurs sections ayant

chacute sa « ible, et trois prix seront accordés à chaque

section. Nul tireur ne sera admis à concourir dans plu

sieurs sections ordinaires.

Les cibles seront à une disance de 120 métres des

tireu Is. Les fusils à dme lisse sen ont seuls admisauxcibles

sus-mentionnées et à la cible d'ho.neur. -

Chaque tireur pourra tirer ses4 balles consécutivement.

PRIX D 'HONNEUR.

· Les 3 gagnants le chaque section et le tireur qui

vient immédiatement après. pourron, s'ils le désirent,

moyennant la somme de 5 francs 40, concourir pour les

prix d'honneur au nombre de deux.

Une cible sera affectée à ce tir et chaque tireur aura

droit , deuax stalles.

DIsPosITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈREs.

Les Prix seront décer és av tireurs qui auront mis

le plns grand nombre de balles dans la cible. et,à nombre

égal, à ceux qui au ont les plus petites sommes d'écart

du centre de la cible.

Toute contestation sera jugée, en dernier ressort et

sans recours aucun,par la Commission en majorité.

Dans le but de prévenir les accidents et d'assurer le

maintien de l'ordre, la Commission prend les résolutions

suivantes : -

« Tout tr ur qui sera pris dc boisson, sera cxclu

« d tout concours, sans pouvoir prétendre à la remise

« de lasommequ'ila ra déboursee pour achatsde bill ts. »

Les tireurs sont invités à prendre leurs billets le plus

tôt possible afin qu'on puisse les répartir par sections

dès le 13 au soir.

NOTA. - (n pourra se procurer des billets chez

MM. les Commissaires. - -

Jeux puuiplics.

A partir de 3 heures des j ux seront organisés sur la

place duGouvernement,par les soins des Commissaires

de la fête, (mdt de cocagne, courses en sacs. tourniquet,

bain russe;jeu du baquet; jeu de la poèle, etc., etc.)

Le jour de la fête, la musique municipale sous la direc

tion de M. HAMEL, se fera entendre pendant lesjeux au

kiosque de la place du Gouvernement ainsi que le soir.

A dix heures, avec le concours de la musique :

ERetraite aux flambeaux.

En cas de mauvais temps la Fête sera renvoyée au 1"

jour de beau temps -

La liste des prix sera affichée ultérieurement.

LEs CoMMissAIREs: MM. G. Daygrand, maire, Président;

Benâtre; Gloanec; Jaquet; Merle; Pépin; Poulain; Poirier;

G. Lefèvre; Gravé et Th. Déminiac, Secrétaire.
-

--

D ECLARATT0N D'ASS0CtATt0N.

Suivant déclaration faite uuprès de l'Administration

par M. l'Abbé Frappart, Vicaire de Saint-Pierre. une

association portant le titre d'Œuvre de jeunesse Saint

Pierraise estformée dans le but de procureraux enfants

des distractions de manière à lessoustraire au désœu

vrement.

Cette association a son siège à Saint-Pierre, dans

unimmeuble sis rue Mamyneau. Les statuts sont dépo

sés au service de l'Intérieur.
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r * i * an ... » : | 8 (Figueira et banes). 3 m. fr. Julia 1°, c Goulard, avec m.

tu rel les maritim &C& . . - (St-Malo et: br.-g. fr. Alice et Paul. c. Nogues, avec

---- ** *.' * i * -- » , i t 1 * 1 . .. M I ** ! : " . InOrUl( .

B A 1' [ M4 R V " S : . : ' ( ( ) , M * & , : , – (T/N) vapeur a. Amphitrite. c Lardor, avec lest.

Juillet. venant de: ENTRÉES. - Juillet. Allant à : soitTIES.

4 (Sydney .. g. fr. Voyageuse. c. Girardin, avec charbon. 2 (Bordeaux). br.-g. fr. Marinette, c. Le Guen, avec 176,035

– (Cadix). br.-g. fr. Espiègle, c. Hamon, avec sel. kg. morue verte

--* g. a. Spinaway, c. Fianler, avec charbon. 4 (Bordeaux). br.-g. fr. Perle, c. Pen. avec 53,404 kg. morue

– (Sydney). sloop fr. Américain, c. Gaspard, avec charbon. sèche, 57,585 k. morue verte et 1 t.506 k. rogues.

– (La Houle et bancs).g. fr. M"-Augustine, c. Goudé, avec m. – (St-M" de Ré). br.-g. fr. L'Univers, c. Corbin, avec 147,785

– Cancale et bancs) br.-g. fr. Henri, c. Quémerais, avec m. kg morue verte.

6 (Granville et bancs). br.-g. fr. Alcyone, c. Chauvel, avec m. – (Belle Isle à ordre). br.-g. fr. P. L. M. c. Le Quellec, avec

– (Dahouet et oancs). br.-g. fr. Miathilde, c. Brouard, avec m. 126,335 kg. morue verte.

– (Quimper). g. fr. Jeanne, c. Leguennec, avec lest. 5 (Port de Bouc br -g. fr. Kernoa, c. Le Guevel, avec 177,760

-- : 3 m. fr. Bretagne, c. Batailler, avec sel. kg. morue verte.

7 (Sydney).g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon. – (French Shore). g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec lest.

– (La Houle et bancs). br.-g. fr. Magdeleine Davoust, c. Noél, 8 (Sydney). g. fr. Bait Bill. c. Lefèvre, avec lest.

aVeC ImOrule – Bordeaux) br.-g. fr. Marguerite, c. Gicquel, avec l57,630

- (Halifax). v. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec div. march kg. morue verte.

- ssaaarrmer ---- -- -- -------------------

( 8 S E 3 I , * d Q \ S M É * # {) : 9 , 3 % : 3 * 3 S

Faites à l'Hôpital militaire te Saint-Pierre et iquelon du 30 juin au 7 juillet 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de 1° classe des Troupes coloniales.

PRESS lON BAROM ÉTRlQUE CORRlGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes |

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en nillimètres au Nord et à l'om b re, des 24 heures

- ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- - --- ---------------___ ____ -- .__ __...-m------- ----- | |---------- E

- - - - - - - - - - ! - - - - - - - E à

e , -- c - r - 3 e 3 - É es : - É » 3 s # - É e es 3 3 E

• # - i |- j|- | | | | | | - i | i es E j es E | - E - | E E :

-- -- -- -- -- -- - |
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --

|

| -

30 |7679|767,4|7669|7675|767,7|768,0|768,1 |768,2|768,1|7682 768,3 |768,4| 10,4 | 15,7 il l5,9| l2,2 l8,7 | 9,3

1 |767,6|767.8|767.9|768,0|768,1|768,3|767.9|7678 |767,7|767,5 767,8 767.9| 11.5| 15.7| 18.2| l59| 13,7| 18.5 | 9,7

2 |767,6| 767,3|767.2|767,5|767,8|767,9|766,8|766.2|765,9 * : 765,1 | 10.8| 13.7| 16,2| 15.3| 12.1| 17,1 | 9,4

3 |764,6|764, 1|7639|7629|7621| 762,0|7605|759,7 759,1|7595 | 759.3|759.4| 9,7| 14,5| 17,8| 15,7| 14,2| 18,2 l 9,7

4 7599|761,2|761.9|7625 | 763.7 |764,17669 7687|769,2 iiiiis 771,9 9,9| 14,7 | 17,4l t6,2| 14,0| 17,8 | 9.2

5 770,8|769,7 |7685|768,1| 787,5 6 * |* i 765,3 1 764,4|7632 763.1|763,1| 10,7| 15.9 | 18,3| 17.2| 13,4| 18,8 | 10,0

6 |7630|7630|762,8|762.5l 762,9 ***** :: 7642| 108| 152 | 172 | 163| 14.5| 179 | 10,4
|

--

HUMID ITÉ R ELATIV E

_ | | ----- - --- -- - --___------- TT ----- _

P I ÉN )MÈN ES tô heures. l0 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-,----------- -------- |-----|----_-
-----------

à | | 3 é * | •
I I V ERS . -- , - - - u • - - - - J |

! - * - s | - s «e

i H | E | # # | # | # | # i # | # | # # | # # | # |# # | # # | # | # #
- * | 5 # | * E | E * | * # | # 3 * e 3 | 5 | i 5

_a # 1 | | F | # * | j * | # # # | --

-

| | |

1 30 Brume. Beau temps clair. 9,9|0,5 94 14,6|1,1 | 89 16,81,1 89 14,8|1, 1 | 89 11,5|0,7 | 92

1 Beau temps clair Brume. 10, 1 |1, 4 , 84 14,0|1,7| 83 1,2 1,0 90 14,9| l,0| 90 12,8|0,9| 90

2 Brume épaisse. Calme. 9,5 13 | 85 12,1|1,6| 83 15,0 1,2| 88 12,9|2, 4| 75 10,2| 1,9| 78

3 Brume. Pluie. Vent. 8,2|1,5; 82 12,3|2,2 | 77 i** 82 14,3|1, 4| 86 12,911,3| 86

, 4 Beau temps clair. 8,7 1 :| 8 13,6|1, 1 | 88 16,5i0,9 91 15,0|1,2| 88 12,811,2| 87

5 beau temps clair. Vent. 9,611,1 | 87 14,3|1,6| 84 17,1|1,2 | 88 16,0|1, 2| 88 t2,1|1,3| 86

6 Pluie. Brume. Calme. 9,2 1,6 81 14,1|1, t | 88 to | 1 89 15,1 | 1, 2 | 88 13,2|1,3| 86

|

TT =--

- DlRE( Tl( N ET FORCE DU VENT. - - - . P LU I : *
------- --*-- - ---- FORME DE3 NUAGES. enmillimètreset 10mes| -- 3

é heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16heures. | 22 heures. de millmètres. *: E
--- ----- -------- : ------ |------ |-----| |------..._---_----*Tr -- -------__-- - 2

s | E | « 3 5 5 - - - - * s

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # |- # | e # | e # | e # | a | |- # | 2 # | s 3
# - 5 | -- - E - E - -- -- * 2 2 -- | | 2 E -5

- | |. | I

30 |(). N-O| 1 |0. N-0| 1 | 0. N-0 0 |. » . * Ci-St. Ci-St. |Ci-St. | » | » » l »
1 S-O. | 2 | S-0. | 2 | S O. 1 | Ci-St. |Ch-St. Ci-St. ) l » i » D

2 N.-O. | 1 | N-O. | 1 | N-O. 1 » | » | » ) D » * » 1)

3 | S-O. | 2 | S-(). | 2 |(). S-O 2 |. » .. | … » M » | 124 | 257 | 36,4 74,5

4 N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. 1 Cu-St. |Cu-St. ! Ci. |Ci. St. Ci-St. ) j » r

5 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | N-O. 2 Cu-St.|Cu-St. | Ci. |(u-St. |Cu-St. | » , | , )

6 S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. 1 9 M) ) ) ) 36,2 | 44,7 | 25,8 106,7

----

=-====
-

-

-

------------ ----------=====samer

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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sTATET\è*ET 3OSTON Samedi 16 Juillet 1904.

&=== RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ===xe LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s=x==se

I() III N A I, ()F F I C I E I
DES I L E S

SAINT-PIERRE ET M IQ TJ ELO N

PA RAISSANT TOUS LES S AMED IS

39° Année.

--------- ------- --- -- ---- ---- -- -------------- ------------- -----

aix et L'aoxNEvitxt Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, au plu° PRIx Dzs Avvoxcrs / Payable l'avance .

Pouu la Colonie Pour la Prac et l'Etranger| tart. le RERcREDI soir à deux heures. | , ,, lignes 3 tr. co

tln an.......... l2 tr. 90 |Un an......... . 15 fr, 00 à*eine*dessus..................... o " i
Six nuis....... 7 00 | six mois....... 8 00| Pot R LE3 A90NNEMENTS ET LES ANNONCES ---- *--- ….………

l'rois tuois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les repétitions d'avis, sans modifications, seront

En numérc: 25 centimes. omptable de l'imprimerie du « ouvernement. | *** moitié du prix ci-dessus.
-

--

S() I IA I RE: | Vu la décision du 5 juillet 1904 accordant un congé

PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Naturalisation. de convalescence de trois mois à passer en France à

*:: -:: M. P. Certonciny, Chefdu service de l'Intérieur;
nef du service des Douanes, des fonctions de Chef du service de r Ar r . - : - s» - • --- - - -

l'Intérieur p.i,; - chargeant M. Filippi, commis de 1re classe, des V u le décret du 3 janviel 1899, modifié par celui du

fonctions de chef du service des louanes p. i.;- portant délégation 4 avril 1903, constituant un Service de l'Intérieur dans

de pouvoirs au Chef du service de l'Intérieur p. i.: - attribuant la colonie ;

une somme de 800 francs aux communes de la colonie pour célé- | 11 la décisi .

bration de la Fête Nationale.-Mercuriale.-Tableau des poudres. Vu la décision du 8septembre 1902;

Mairie : Avis. - DÉCIDE :

Marine: Arrêté promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon le décret - - -

du 23juin 1903 relatif aux moyens de sauvetage dont devront être Article 1".- M Sigougne-Latouche, Chefdu service

po*: navires affectés au transport des passagers; - Rapport des Douanes, est appeléà remplir à compter du 10 juillet

Justice: Nominations. - 1904, les fonctions de Chefdu service de l'Intérieur par

PARTIE NoN oFFiCiELLE.-informations et faits divers - Mouve- l * - -

ments de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et avis. M. Sigouge e-Latouche sera traité au point de vue de

-Tableau des produits de pêche.-Observations météorologiques. la solde dans les conditions fixées par la décision du 8

septembre 1902.

- - ---- Art. 2. - La présente décision sera enregistrée et

: s rv | 3 communiquée partout où besoin sera.

* A i T I i ( FF C1 ELLE luee partout o

- Mce CAPERON.
---------------

| \ i \ | | | -- * : l : , , , , : 1'a an an , e AlA, 4 re

[) ES | LES SAINT - P i * lt lt E E | Ml l () U E L()N. , Nº 125.-DÉCISION chargeant Mi. Filippi, Commis de 1*° classe,

des fonctions de Ghefdu service des Douanespar intérim.

- - Saint-Pierre, le 9juillet 1904.

Par décret du Président de la République, en date du -

13juin 1904, le sieur Slaney (Ernest-James-Joseph), Le Gouverneur p.i. des Iles St-Pierre et Miquelon,

domicilié à St-Pierre, a été naturalisé Français. Chevalier de la Légion d'honneur,

Vt la décision de ce jour, chargeant M. Sigougne

- Latouche, Chefdu service des l)ouanes, desfonctions de

\ | | V | ti | |' | | | il Chefdu service de l'Intérieur par intérim;

1 l -

DÉCIDE:

Par décision duGouverneur en date du 5juillet 1904,

priso sur l'avis du Conseil de Santé de la colonie, un

congé de convalescence de trois moisà passer en France

et un passage par la voie des paquebots transatlantiques

de New-York au Hâvre ont été accordésà M. Certonciny

(Paul), Chef du service de l'Intérieur.

Article 1°.- M. Filippi, commis de 1° classe, est

appelé à remplir,parintérim, les fonctions de Chef du

service des Douanesà compter du 10juillet 1904.

Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérieurest chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera enregis

trée et communiquée partout où besoin sera. -

-- -

N° 124.- DÉCISION chargeant M. Sigougne-Latouche, Chef Mce CAPERON.

du service des Douanes, des fonctions de Chef du service de l'Inté- Par le Gouverneur:

rieur par intérim.

- Saint-Pierre, le 9juillet 1904. Le Chefdu service de l'Intérieur,

le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, P. CERToNCINY. --

Chevalier de la Légion d'honneur, --



-- * :

----
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N° 128. - DÉCISION portant délégation de pouvoirs au Chefdu

service de l'Intérneur p. i.

Saint-Pierre, le 1 1 juillet 1904.

Le Gouvernenr p. i. des iles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevaluer de la Légion d'honneur.

Vu l'ordonnance ornique du 18septembre 1844;

Vu le décret du 3janvier l899, modifié par celui du

4 avril 1903, aux termes duquel les attributions dévolues

précédemment au Directeur de l'Intérieur sont exercées

aux îles Saint l'ierre et tiquelon par le Geuverneur qui

peut, en cette matière. déléguer une partie deses pouvoirs

au (hef du service de l'Intérieur;

Vu la décision du 9 juillet 1904, n° 124, chargeant

M. Sigougne-Latouche, Contrôieur,Chef du service des

Douanes. desfonctions de Chefdu service de l'Intérieur,

par interim;

DÉCIDE :

Article 1°.- ie Chef du service de l'Intérieur, par

intérim, signera par délégation du Gouverneur toutes les

pièces de recettes et de dépenses du Service local et du

Service Colonial (services civils) et en général tous les

documents et pièces se rattachant à la comptabilité du

Trésorier-Payeur .

Art. 2. - la présente décision sera enregistrée et

communiquéepartout oùbesoinsera et insérée au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- M* CAPERON

N° 129. - DÉCISION attribuant une somme de 800 francs aux

communes de la colonie pour célébratton de la Féte nationale. .

Saint-Pierre, le 11 juillet 1904.

Le Gouverneurp. i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les prévisions du chapitre 9, section 2, du budget

local, exercice 1903;

DÉCIDE: -

Article 1". - Une somme de huit cents francs est

attribuée aux communes ci-après lésignées, pour célé

bration de la Fête nationale, savoir:

A la commune de Saint-Pierre... 500f.00

A celle de Miquelon.. 150 00

A celle de l'île-aux-Chiens.. 1 50 00

Total égal. 80) 00

-----

Art. 2.- Ces sommes seront inscrites en recette aux

budgets des communes intéressées. au compte du cha

pitre 2, recettes extraordinaires; article 5, produits des

emprunts et autres recettes accidentelles; et en dépese.

au chapitre 2, dépenses facultatives; article 10, Fête

nationale.

Art. 3. - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin ser et inséré au

Journal et au tulletin officiels de la colonie.

M** CAPERON.

-n

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la délibération du Conseil général joint à l'arrêté

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison.

pendant le 3° trimestre 1904.

I)ESIGNATION

M A R C II A N D IS ES . #D ES

DÉSIGNATION

D ES M A IR C H A N D I S ES . #

Avoine en grains......... .. .. - - - - - - - Baril .

id. id. ....……... . ... . | Sac.

Bœuf salé ......................... . Kilog.

Deurre salé...... .….…. - s - s - ...... l id.

Biscuit de mer ....... ... ... ...... .. . id.

-- doux.. ................ . .. l id.

- - e - - s - Nomb

- s - - - Kilog.

Balais.... . - -

Chandelle de suif.......... s - s

Cuir tanné... .. -------- • • • • • • • • • s » id.

Chaussures: Souliers pour hommes...... |Paire.

pourfemmes..... , | id.

pour enfants ......| id.

Coton à coudre les voiles ........... . . Kilog.

Fromage............. . s - « • • • • .......|Kilog.

Farine de froment .............. ..... | Baril.

- de maïs - - s - -- e e - - s s e - - -

Les membres de la Chambre de commerce,

J. LEBAN. A. SALOMON.

Vu et soumis à l'approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

ALe Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

()

Farine d'avoine . .. ......

–' de sarrazin ......... • • • • • • • • • •

Fruits secs.. .. ---...................

Foin... ......... s - - - a - - s -

Jambon .….. ........... ... ......

Lard salé ...... ................ - s

Margarine.…........... .. .....…...

Maïs en grains. . .. .. .. .. . - - - s - s - - - - a -

id. » • • • • • • • • •

Saindoux... .. - - . - • - • - s - • •

Savon... ... ..... ........

Thé ... .... . • - • - - - • • • • • • • • • -

3

- - - - - - s -

• • • s • • • » •

-- mélangés... ................

Toiles à voiles (chanvre ou coton).......

Saint-Pierre, le 28juin 1904.

Le Chef du service des Douanes

J. BIGOUGNE-LATOUCHE.

APpreuvé en Conseil privé dans la séanco du 2juillet 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

M• CAPERON.
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liaiI°ie de Saint -Pierre.

-

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre croit devoir rap

peler que les dispositions des arrêtés ci-dessous désignés

sont toujours en vigueur, et qu'elles seront à l'avenir

strictement appliquées, -

SAvoIR:

Arrêté du 25 août 1871 sur les fontaines publiques;

- 10 janvier 1898sur le service des eaux :

- 2 décembre 1891 sur l'enlèvement des

immondices. -

- l0juillet 1888 sur le dépôt et la circulation

des voitures sur la voie publique,

et articles 2 de l'arrêté du 8 décembre 1873, 3 de

l'arrêté du 4 décembre 1875 et 42 de l'arêté du 21

février 1851 sur les chiens.

Saint-Pierre. le 29juin 1904.

DAYGRAND.
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N° 122. - ARRÊTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 93 juin 1903 relatif aux moyens de sauvetage dont

devront étre pourvus les navires affectés au transport des passagers.

Saint-Pierre, le 8juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu la dépêche ninistérielle du 28 mai 1904;

Sur la proposition du Directeur du Commissariat,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué auxîles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 23 juin 1903 relatif aux moyens

ds sauvetage dont devront êre pourvus les navires affectés

au transport des passagers.

Art.2.-LaCommission de visite dontil est question

à l'article 33 du dit décret sera composée:

Du Commissaire de l'Inscription Maritine, Président;

Du médecin chargé de la visite des coffres à médicaments;

D'un armateur désignépar le tribunal de commerce;

Du capitaine de port;

D'un capitaine au long-cours désigné par le Directeur du

Commissariat.

Art. 3.- Le Directeur du Commissariat, le Chef du

service de l'Intérieur et le Directeur du service de Santé

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent arrêté qui sera inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef

du service de l'Inlérieur,

P. CERToNCINY.

Le Directeur

du service de Santé,

D*ALLIoT.

Le Directeur

du Commissariat,

René ANDRÉ.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris, le 23juin 1903.

Monsieur le Président.

Le pays tout entier éprouva une douloureuse sur

prise, quand à la suite d'une catastrophe récente, il

apprit à la fois que des navires chargés du transport des

passagers, manquaient des précautions nécessaires à la

préservation de la vie humaine, même quand les plus

cruels accidents se produisaient presqu'au contact de

nos rivages; que le Gouvernement n'avait pas encore le

droit de leur imposer ces précautions; que, cependant,

le législateur avait, depuis plus de dix ans, fait le né

cessaire pour les lui donner, mais que des retards dans

la rédaction du réglement exigé par la loi de 1891,

laissaient, apès un si long espace de te ps, l'Etat en

core désarmé en présence d'un de ses devoirs les plus

incontestables et les plus incontestés.

En effet, la loi de 1891 frappait d'une amende de 50

à t,500fr. tout capitaine quiprendrait la mer sans être
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pourvu des moyens de sauvetage fixéspar un règlement

d'administration publique, qu'elle enjoignait d'établir.

Ce règlement n'étaitpas encore édicté quandvous m'avez

fait l'honneur de me confier la direction du département

de la marine; et rien ne m'avait permis de soupçonner

une lacune à la fois si ancienne et en apparence si extra

ordinaire.

Le projet avait pourtant été élaboré depuis longtemps,

depuis longtemps examiné par le conseil d'État, et

finalement soumis, près des intéressés, à une enquête

minutieuse. C'est le projet, tel qu'il est sorti de délibé

ration au conseil d'Etat, que je vous propose de

sanctionner par décret, sauf de très nombreuses et très

légéres modifications, dontaucune ne touche au fond des

choses, et qui sont surtout destinées à remettre le texte

en harmonie avec l'état de choses actuel. Ces modifi

cationss'imposaient, en présence d'un texte dont l'élabo

ration remontait déjà à un certain temps, et le Gouver

nement aurait été inexcusable, si, pour en faire l'objet

de nouvelles études, que leur caractère rendinutiles, il

avait exposé à de nouveaux retards, un réglement que

toute la France s'étonne de ne pas voir encore parmi les

textes qui arment le Gouvernement au profit de l'intérêt

général . - -

Assurément ce règlement ne suffit pasà combler les

lacunes de la législation actuelle, et sous le coup de

l'émotion causée dans le pays par un malheur récent,

j'ai eu l'occasion de rappeler que déjà j'avais mis à

l'étude des mesures complémentaires. Mais l'établis

sement de ces dernières mesures dépasserait mespou

voirs; il appartient au Parlement seul de les sanctionner;

elles lui seront soumises sans délai. Ce qu'il faut faire

- avant tout, c'est de donner à la loi de 1891 son con

plément nécessaire.

Si vous approuvez ces propositions, je vous prie de

revêtir de votre signature le présent décret.

Veuillezagréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon respectueux dévouement.

Le ministre de la marine,

CAMILLE PELLETAN.

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Sur le rapport du Ministre de la Marine,

Vu l'article 7 de la loi du 10 mars 189l, article dont

le premier alinéa est ainsiconçu: « Un règlement d'ad

ministration publique fixera les moyens de sauvetage

dont devront être pourvus les navires affectés au trans

port des passagers, suivant leur tonnage et la nature de

leurs voyages; tout capitaine qui prend la mer sans être

pourvu de ces moyens de sauvetage, qui ne les entretient

pas en état de servir ou ne les remplacera pas au besoin,

est puni d'une amende de 50 à 1,500fr. »

Vu le décret du 1°février 1893 relatif aux appareils

: vapeur des bateaux naviguant dans les eaux maritimes

art. 1°);

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Sont assujettis auxdispositions du pré

sent décret tous les navires-ou bateaux français affectés

au transpcrt des passagers sur umer, sur les étangs d'eau

salée et dans la partie maritime des cours d'eau, en aval

d'une limite déterminée, pour chaque cours d'eau, con-

- formément aux dispositions de l'article 1° du décret du

1er février 1893. -

Art. 2. -Tout navire ou bateau ayant à bord plus

de dix personnes, non compris le capitaine, maître ou

patron, les officiers et les honmes d'équipage, est réputé

affecté au transport des passagers, alors même qu'il ne

serait pas habituellement employé à ce se rvice

Art. 3. - Pour tout ce qui concerne l'exécution du

présent décret, les navires ou bateaux affectés autrans

pot des passagers. sont répartis, suivant la nature de

leurs voyages, en trois catégories, savoir :

1"° catégorie. - Navires transportant des passagers

pour des voyages au long cours et pour des voyages au

cabotage, en dehors desparages visés dans les deux ca

tégories suivantes. - ----

2° catégorie.- Navires ou bateaux transportant des

passagers:

- Dans les estuaires on embouchures desfleuves;

Dans les baies et rades recevant directemeRt la mer

du large;

Entre les côtes de France, de Corse ou d'Algérie et les

îles qui bordent ces côtes à moins de 30 milles;

Pour de courtes excursions en mer.

3° catégorie.-Navires ou bateaux transportant des

passagers: -

Dans les cours d'eau, entre l'embouchure et la limite

dont il est question à l'article 1";

Dans les lacs, bassins et étangs d'ea salée;

Dans les baies et radcs fermées. ' ' '

Les voiliers armés pour lagrande pêche et quitrans

portent dans leurs voyages d'aller et de retour des pê

cheurs,saleurs,tonneliers et autres personnes employées

à l'industrie de la pêche,forment une catégorie spéciale.

TITRE Ier .

Moyens de sauvetage des navires à passagers.

SECTION 1"°.

Aavires de la 1" catégorie .

- Art. 4.-Tout navire de cette catégorie doit avoir

sous porte manteaux, des embarcations de sauvetage

dont le nombre et la capacité totale sontfixés par le ta

bleau annexé auprésent décret. Les capitaines nepeuvent

avoir à bord un nombre d'embarcations de sauvetage

inférieur à celuifixé par ledit tableau que si celles dont

ils disposent suffisent, d'après la 1ègle posée à l'article

18 ci-après,pour contenir toutes les personnes présentes

à bord. Dans ce cas, ils doivent préalablement déclarer

à l'autorité maritime, coloniale ou cousulaire, le nombre

exact de ces personnes, ainsi que le nombre et la capa

cité des embarcations de sauvetage dont ils sont pourvus.

Cette déclaration est consignée,par l'autorité qui la reçoit,

sur le livre de bord du navire. -

Art. 5. - La moitié au moins des embarcations de

sauvetage prescrites par le tableau annexé au présent

décret doit appartenirà l'un ou l'autre destypes n° 1 et
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2 définis à l'article 14 ci-après. et offrir dans son en

semble une capacité au tnoins égale à la moitié de celle

inscrite dans la troisième colonne dudit tableau.

Les autres embarcations de sauvetage peuvent appar

tenir indistinctementà l'un quelconque des types définis

à l'article 14,sans toutefois qu'il puisse y en avoir plus

de deux du type n°4.

Art. 6.-Si les embarcations de sauvetae prescrit s

par le tableau annexé au présent décret n'offrent pas de

place suffisante pour toutes les personnes présentes à

bord, il y est adjoint des enbarcations d'espèces et de

dimensions quelconques sous la réserve co.tenne dans

l'article 7 ci-après, ou des radeaux de sauveta.e , e

nombre tel que la capacité de ces egins de sativetag

supplémentaires, ajoutée à celle des embarcations pré -

vues par le tableau. dépasse la c pacité minium its

crite dans la 3° colonne dudit luble au des trois quarts au

moins pour les navires de 5,000 lotineaux de jage brute

et au dessus, de moitié au moins pour les a titres. -

La capacité d'un radeau par rappottà celle d'une en

barcation de sauvetage s'évalue en contant 0"080 de

caisson à air d'un radeau comme équivalent à 0"*250 d

volume intérieur d'une embat cation

Nonobstant les dispositions ci-dessus, les capitaires

ne sont jamais tenus d'embarquerplus d'engins de sau -

vetage supplémentaires qu'il n'en faut our recevoir

toutes les personnes présentes à bord.

Art. 7.- les « mbarcations à moteur mécanique ne

sont considérées comme engins de savetage suppléme

taires que dans la limite d'une par navire.

Il est déduit de la capacité des embarcations ie ce

genre. calculée conformément aux dispositions de l'ar

ticle 17 ci-après, l'espace qu'occupent le moteur et ses

accessoires, espace qui est réputé égal aux trois quarts

du produit, en mètres cubes, de la longueur desappa

reils évaporatoires et moteurs par la largeur de l'embar

cation hors bordé et par le creux.

Art. 8.- Indépendamment des engins de sauvetage

prévus par les articies précédents, les navires de la re

mière catégorie doivent être pourvus :

1° D'autant de bouées de sauvetage qu'ils ont i'etn

barcations sousporte-nanteaux, sans que le nombre en

puisse être inférieur à six;

2° D'au moins une bouée lumineuse;

3° De ceintures ou gilets de sauvetage en nombre au

moins égalà celui des personnes embarquées;

4° D'un canon oufusil porte-amarres ou.à défaut, d'au

moins trois fusées ou cerfs-volants porte-amarres.

SECTIoN 1I.

Mavires ou bateaux de la 2° catégorie.

Art. 9. - Les navires ou bateaux de cette catégorie

doivent avoir à bord:

1° Au moins deux embarcations de sauvetage de type

n° 1, n°2 ou n°3, placéessousporte-manteaux,à raison

d'une de chaque bord, s'ils ont 100 tonneaux ou : plus

dejauge brute; ils pourront toutefois être autorisés. dans

la forme prévue à l'article 33, à n'en prendre qu'une si

leurs installations ne permettent pas d'en avoir davan age

sous porte-manteaux;

Une seule embarcation de sauvetage, également de

type n° !, nº 2 ou 1 ° 3, et place sous porte-manteaux.

si l ur jge b * e est inférieure à l0) tonneaux;

2° Des embareatons d'espèces et de dimensions quel

co ques, des flotleurs, des ceintures ougilets de sauve

tage en ion bre :uffisait. avec les embarcations ou l'em

barcation ci-essus prescrite, pourtoutes lespersonnes

pt (ésentes à bord ;

3° Au moi qatre bouées de sauvetage;

4°Au moins l uxfusées ou cerfs-volantsporte-amarres.

* ECTION III.

N'av es ou la teaux di : la 3° catégorie.

Art ! .. -- ' es n *ires ou bateaux de cette catégorie

dise a voir à lo . :

l ° , 1 mons tne embarcation de sauvetage de l'un

quelconqte des quatre types définis à l'article 14;

2 ' les flo it - et des ceintures ou gilets de sauvetage

en non r s *isit, avec l'embarcation ci-dessus pres

et i e, , ou r to t'es les personnesprésentes à bord;

5° Quatre beuées de sauvetage au moins.

SECTION Iv.

j'oilers de grande pêhe transportant des passagers.

. : t. | | .. -- Sous la reserve contenue dans l'article

suivant, out voilier de cette catégorie doit avoir autant

d' un cations de sauvetage de type n° 1 ou n°2qu'il

« st nécessaire por contenir toutes les personnes pré

sees à io .

si un seu' emiarcation suffit, elle doit être disposée

de nalère : ce qu'elle puisse être mise à l'eau indiffé

remment d' i bord ou de l'autre.

Si plusieurs e nbarcations sont nécessaires, une au

unoiiis de chaque bord doit être placée sous porte-man

tea lx. - -

Art 12.- Les voiliers prévins à l'article qui précède

pourr.int, dans tous les cas, n'emporter que deux canots

de type n° 1 ou u° 2, s'ils disposent d'embarcations de

pêche en bon état. placées sur le pont de manière à

pouvoir être mises à l'eau rapide rent et suffisant, avec

lesdits canots, a conteuir toutes les personnes présentes

à l,Or(l.

Art. 13 -Outre les engins de sauvetage mentionnés

aux deux articles p e cedents, tout voilierde grande pêche

transportail des passagers doit avoir :

u nous trois bouées de sauvetage, dont une lumi

neuse ;

Des ceintures ou gilets de sauvetage en nombre au

moins égal à celui des personnes embarquées;

Au moins deux fusées ou cerfs-volants porte-amarres.

TITRE II.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les engins de

sauvetage prescrits par le présent décret.

SECTION 1**.

Enbarcations de sauvetage.

a calions : e sauvetage appartien

suivants:

-

Art. 1 4 - .es :

nentà l'un des types
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Type n° 1.-Embarcation bien construite. en bois ou

en métal, munie intérieurement de caissons à air étan

ches d'une capacité suffisante ponr que l'etnbarcation,

remplie d'eau et munie de son armement complet ou

d'un poids équivalent, supporte, en eau douce, sans

couler,un poids defer exprimé en kilogrammes, égal au

dixième de la capacité de l'embarcation exprimée en dé

cimètres cubes.

Type n°2 -Embarcation bien construite, en bois ou

en métal, dont la flottabilité, égale au moinsà celle d'une

embarcation de type n° 1, est assurée moitiépardes cais

sonsà air intérieur. moitiépar une garniture insubmer

sible faisant à l'extérieur le tour de l'embarcation.

Type n°3.-Embarcation bien construite, en bois ou

en métal, dont laflottabilité, inférieure de moitié au plus

à celle d'une embarcation de type n° 1 ou n°2 est assurée

par les mêmes dispositifs que ceux déterminés ci-dessus

pour les embarcations du type n° 2. -

Type n°4.- Embarcation bien construite,en bois ou

en métal.

Aucune embarcationayant moins de trois mètres cubes

de capacité n'est considérée comme répondant aux con

ditions du présent article.

Art. 15.- Les caissons à air des embarcations de

sauvetage ne doivent pas avcir plus de 1 m. 20de lon

gueur. Ils doivent être solides et parfaitement ét unches.

Les caissons des embarcations en bois seront en cuivre,

laiton ou autre substance solide et durable.Ceux desem

barcations métalliquespourront être confectionnés avec le

même unétal que la côqué et faire corps avec celle-ci.

Art. 16.- La garniture insnbmersible des embarca

tions de sauvetage doit être confectionnée en liège plein

ou autresubstance reconnue deflottabilitéau moins égale.

recouvert de toile peinte.

Pour évaluer la puissance de flottabilité de cette gar

niture, par rapport à celle des caissons à air, on admet

qu'un volume donné de caissons à air équivaut au même

volume de liège augumenté d'un quart.

Art. 17.- La capacité d'une embarcation s'obtient

en prenant les six dixièmes du produit, en mètres cubes,

de la longueur hors bordé, par la largeur hors bordé et

par le creux.

Le creux des embarcations dont la fargue est munie

d'ouverturespour les avirons se mesureseulementà partir

du fond de ces ouvertures.

Art. 18.- Le nombre des personnes qu'une embar

cation peut contenir doit être inscrit sur l'embarcation

d'unefaçon très apparente. Il s'obtient en divisant la capa

cité intérieure de celle-ci par 0 m*250, s'il s'agit d'une

embarcation de sauvetage de type n°1, par 0 m°200s'il

s'agit d'une autre embarcation.

Art. 19.- Le mode d'installation des embarcations

de sauvetage à bord des navires et bateaux et le matériel

d'armement dont elles sont pourvues sont déterminés par

un arrêté ministériel.

Art. 20.- Les embarcations de sauvetage doivent

être entretenues en bon état de navigabilité, et toujours

munies de leur armement complet.

Pour lesvoyagesprévusà la section 1, il doity avoir,

à bord ou tout au moins à portée de chaque embarcation,

des récipients étanches contenant de l'eau potable et du

---- - ------TTT --------- ----- ---- rr -

biscuit de bonne qualitépour le craximum des personnes

qu'elle peut contenir et au moins pour cinq jours. Ces

vivres et boissons devront être renouvelés tous les quinze

jours au moins.

SECTION II.

Radeaux de sauvetage.

Art. 21. -- Le nombre de personnes que peut sup

porterun radeau de sauvetage est déterminépar le volume

des caissons à air étanche dont il dispose, à raison de

de 0 m*080 par personne.

JLes dispositions contenues dans le deuxième alinéa de

l'article 15 ci-dessus sont applicables aux caissons à air

des radeaux de sauvetage.

Art. 22 - Le liège en grains ou en déchets ne doit

jamais entrer dans la construction des radeaux de sau

vetage. -

Art.23.-Les radeaux de sauvetage portent,sur une

plaque très apparente, l'indication du nombre de per

sonnes qu'ils sont susceptibles de recevoir.

Un arrêté ministérielfixe le matériel d'armement dont

ils doivent être munis.

SECTION III.

Fiotteurs.

Art. 24.- Le nombre des personnes qu'un flotteur

peut soutenir s'obtient en divisant par 14 le poids de fer.

exprimé en kilogrannes, complètementimmergé, que le

flotteur peut soutenir sans couler en eau douce.

Ce nombre doit être inscrit sur l'appareil d'une façon

très visible.

Art.25.-Toutflotteur doit être entouré d'une ligne

de sauvetage fotmant guirlande et offrir une périphérie

suffisante pourque chacune des personnes qu'il est destiné

à soutenir dispose,pours'appuyer,d'un espace horizontal

de 30 centimètres au moins.

Art.26.- Les dispositionscontenues dans le deuxième

alinéa de l'article 15 sont applicables aux caissons à air

desflotteurs munis d'appareils de cegenre.

SECTION Iv.

Bouées de sauvetage.

Art. 27.- Les bouées de sauvetage doivent être con

fectionnés avec du liège plein ou autres natériaux de

bonne qualité, à l'exclusion des déchets ou copeaux de

liège et autres substances sans cohésion.

Elles doivent pouvoir flotter en eau douce pendant au

moinsvingt-quatre heures en soutenant, sans couler,une

masse de fer,complètementimmergée,dupoids de 15 kil.

Art. 28.-Toutes les bouées de sauvetage doivent

être garnies de filières et une au moins de chaque bord

doit êtregarnie d'une ligne d'une longueur minimum de

25 mètres.

De plus, une bouée au moins de chaque bord doit être

surmontéed'un mâtereauavecpavillon decouleurvoyante.
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Art. 29.- Les bouées de sauvetage doivent être pla

ces, à bord, en des endroits facilemet accessibles pour

tous, et particulièrement pour les officiers et loinnes de

quart.

Elles doivent ouvoir être facilement et rapideument

dessaisies.

SECTION v.

Centures et gilets de sauvetage .

Art.30.- Les ceintures etgilets de sauvetage doivent

pouvoir flotter en eau douce pendant au moi s vingt

quatre heures en soutenant sans couler, une masse de

fer, complètement immeré , du poids de 7 kilogr.

Ces enginssont plas à bord en des endroits facilement

accessibles, et des tits po itions sont prisespour qu el cas

d'accident, chacun sache où trouver celui qui lul est -

destiné.

TITRE III.

Dispositions générales.

Art. 31.-Afin de s'assurer que les engins de sauve

tage dont les navires àpassagers doivent être pourvus sont

en bon état d'entretien,il sera procédé, plusieurs fois par

an, à bord de chapue navire armé, à des éprevs dans

des conditions qui seront déterminées par un arrêté mi

nistériel. -

Art. 32.-Tout navire ou bateau pourvu de compar

timents étanches en nombre suffisant pour qu'il puisse

flotter avec l'un quelconque de ses compartiments eni

rement rempli d'eau. peut être autorisé à n'avoir à bord

que la moitié des engins de save ag spplémentaires

prescrits par les ai icles 6 9 (2°) et 10(2") du présent

décret. Cette dispense ne s'étend, en acun cas, aux cin

uures et gilets de sauvetage .

Art. 33 -- I.es chefs !'arrondissement et de sous

arrondissement m aritimespeuvent, après avis de la coni

unission de visite, accorder dispense de partie des pres

criptions du présent décret dans les casoù il serait reconnu

que cette dispense ne peut avoir d'inconvénients.

Les mêmes autorités déterminent. lais les mêmescon

ditions, les engins de sauvet1g d et les bas, àvapeur

ou autres, naviguant en aval de la limiie mentionnée à

l'article 1" doivent être pourvus .

Art. 34. - Les navires ou bat aux appart nant aux

divers services de l'État ne sont pas sonnis aux disposi

:ions du présent décret.

Art. 35.- Le ministre de la marine pourra appliquer,

en tout on partie, les dispositions lu présent decret aux

navires despays étrangers dans lesquels les navires fran
çais sont soumisà une rèlementation sur ld matière.

Art. 36.- le ministre de la marine est charge le

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal

officiel et inséré au lulietin des los et au hulletin officiel

de la marine.

Faità Paris, le 26juin 1903.

EMILE LOUBE'l'.

Par le Président de la République:

Le Ministre de la Marine,

Camille PELLETAN.

|

j )t : NA1, le 11 , 1 vs !LES SAINT-PIERRE ET MI, ELON.
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TABLEAU donnant, pour les navires visés à l'article 4 du décret,

le nombre minimum d'embarcations qu'ils doivent avoir sous

porte-manteaux et la capacité mininum que doit représenter l'en

semb'e de ces embarcations.

xoMBRE | CAPACITE

minimum | de*
JAUGE BRUTE DE LA DOUANE. | d'embarcations :*e

SOUlS embarcations

porte-manteaux *te*teaux

* 10,000tonneaux et au-dessus.... . | ( 155 m.cub.

9,000 et au-dessous de t 0,000 ton. 1 4 149 -

8,5(0 --- -- 9,00 - 14 144 -

8 ())0 - S,500 - 14 142 -

7.75,() -- 8.000 - 12 133 -

7,500 - 7 , 75,0 - 1 129

7,250 - * .50( - 12 l27 -

7,00) -- 7.50 - 12 125 --

6,750 - 7 ,0t0 - 12 l 22 -

6.5()() -- 6,750 - 1 ) 1 t9 -

6,250 -- 6 ;0t) - 12 1 16 -

6.000 - 6,20 - 12 1 13 -

5,75 ---- 6,00 - 10 1 t5 -

5,500 - 5.75( - 1 () 1( 1 -

5,25U - 5,500 - 1 ) 100 -

5,000 - 5 ,2* 0 - 1 () 96 -

4,750 - 5.00(! - 94 -

4,500 - 4,750 - 8 82 -

4,250 - 4,500 - 8 82 -

4 000 - 4,250 - 8 *9 -

3.750 -- 4 . )00 - 8 76 -

3.500 - 3.750 - 8 73 -

3,250 - 3,5 t10 - 8 7 1 -

3,000 ---- 3.25 ) - 8 68 -

2,750 - . t) () j - () 6t -

2,500 - 2,750 - 6 58 -

2.250 - 2,50 - 6 57 -

2,000 -- 2.20 - 6 56 -

1 .750 -- *2,000 - 6 51 -

1,500 - l ,75 () -- ( 48 -

1.250 - 1 , 00 - 6 42 -

1 (t)0 - l, *50 - 4 34 -

900 - 1,000 - 4 28 -

800 -- 900 - 4 25 -

70() - 800 - 4 23 -

( f)() - 7 00 - 3 20 -

50 ) - 6tit) - 3 l6 -

40() - 5 (') - 12 -

3(J0 - 400 - 2 l0 -

20() - 300 - o 8 -

15 ) - 2 )0 - a 7 -

: ()() -- 150 - o 6 -

Pourles navires dont lajaugebrute

totale est iniérieure à l (0tonneaux,

une seule enlarcation de type n° l,

2 ou 3, est exigée.

NoTA. - Les navires en service à l'époque de la promulgation

du présent décret pourront n'avoir qu'un nombre d'embarcations

inférieur au minimum fixé par la colonne 2, si la capacité totale

des embarcations qu'ils ont sous porte-manteaux est égale ou

supérieure au minimum fixé par la colonne 3.
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4 * : * i * : * i * i * : i * i \ i } * # # # # toute entière. le Bey de Tunis a été profondémentim
: * : * : * : * : * : * : i ; * : : - * 1 # 1 , ' .. : - - - --- ---

* : . : * : * # * : * : * | | | ; , i j \ : | t | ' | # # 1 ! . pressionnée à la vue ies forces militaires de la France.

N° 126.-ARRÊTÉ nomnant MM. Demavilain, trésorier-payeur

et Gailhac, commissaire de l'inscription maritime, membres asses

seurs du ('onseil d'appel.

Saint-Pierre, le 9juillet 1904.

Le Gouverneur p.i. desîles Saint-Pierre et Miquelen,

Chevalier de la Légion d'hon eur;

Vu les ordonnances organiques les 26juillet 1833 et

18 septembre 184 4; ensemble les dispositions des dé

crets des 9 févr er 18S3 et 21 11 ai 1896;

Vu le caractère provisoire des nominations au Conseil

d'appel faites par les arêtés des 6 et 13 mai diernier;

Vu, en outre, les dispositions de l'article 4 du décret

précité du 21 mai 1896;

Sur la proposition concertée du Chefdu serviceJudi

ciaire et du Cief du service Administratif

ARRÊTE:

Article 1°. - MM. D malvilain, trésorier-payer et

Gailhac, commissaire ie l'inscription maritime, sont

nommés membres di Conseil d'appel, en remplacement

de MM. Albert Hamel et Démartin.

Art. 2. - Avant d'entrer en fonctions MiM. Demal

vilain et Gailhac, prêteront le sernent exigé par la loi.

Art. 3 - le Chef du serviceJudiciaire et le Chefdu

service administratif sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté quisera com -

muniqué et enregistrépartout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officnels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service judiciaire, p. i , Le Chefdu service Administratif,

H. MICHAS. René ANDRÉ.

pAitTIE NoN 9 FF1 C1 ELLE

informations et faiis div rs

Le vapeur pcstal Pro Patrua est parti de Saint-P'erre le .

10 juillet 1904, à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. P. Certonciny; Alliot; Emilien Leban; Jacques Leban;

Martin Légasse.

M"* P. Certonciny etun enfant; Pittman.

--------------------------

# 3 * , i 3 TE : EG i à P * i ; ) * .

, , ,ubtani - » mple titre le rens inencrs tes ... , , , s

x-dessous, l'Atininstration nc garantit en cune foni

l ea ou tt ie les nouvelles qu'elles transinettin .

16 juillet 1904.

l'aris, l 4 juillet.- La fête nationale a été célébrée

comme de coutume. Le i'résident loubet et le Bey de

Tunis ont assisté ce matin à la revue de Longchampsà

laquelle 20,000 lomines ont pris part. La revue a été

exceptionnellement brillante à cause de la présence du

Bey et de sa suite. Les ambassadeurs et les attachés mi

litaires y assistaient également. La revue s'est terminée

par une charge de cavalerie exécutée paI une brigade

Une malifestatioii patriotique à laquelle ont pris part

- 10.000 personnes dont un gr 1nl nombre de v é érans de

la guerre franco allnanie a ru lièu devant la statue de

Strasbourg sur la place de la Concorde. La statue a été

covert tl ci apeaux, de fleurs et tl'emblèmes exprimant

l'amour de la France pour i'Alsace et la loi raine.

La rente français : 30/0 a ferinéà98fr.32 1/2.

------ -------------- ----

COMPAGNIE GÉRÉRALE TRASATLANTIQUE.

T A E L E A

des départs du Bâvre pour New-York et de New-York pour le

Hàvre, des paquebots de la C* Générale Transatlantique du 9

juillet 1904 au 12janvner 1905.

------------ -----------------------------------------

DU IlAvRE DeNew-York

isamedi). PA ( UEBOTS. *

1904. 1904.

Juillet 9 LA SAVOE, Juillet 21

Juillet 16 LA BltETAGNE, Juillet 28

Juillet 23 LA CHAMPAGNE, Août 4

Juillet 30 LA GASCOGNE, Août 11

Août 6 LA TURAINE, Août 18

Août 13 LA IORRAlNE, Août 25

Août 90 LA BRETAGNE, Sept. 1

Août 2- LA SAVOIE, Sept. 8

Sept. 3 LA TOUItAINE, Sept. 15

Sept. |0 l,A L( RRAINE, Sept. 22

Sept. 17 LA BRETAGNE, Sept. 99

Sept. 24 LA SAVOIE Octobre 6

Cctobre | LA TOURAINF, Octobre 13

Octobre 8 LA LOIRRAINE, Octobre 20

Octobre 15 LA BRETAGNE, Octobre 27

Octobre 2 LA SAVOIE. | Nov. 3

Octobre 2 ) LA TOURAINE, Nov . 10

Nov. 5 LA LORRA1NE, Nov. 17

Nov. 12 LA GASCOGNE, Nov. 24

Nov. 19 LA SAVOIE, Déc. 1

Nov. 26 LA TOURAINE, Déc. 8

Déc. 3 lA LORRAINI. Déc. 15

Déc. 10 LA GASCOGNE, Déc. 22

Déc. 7 lA SAVOIE, Déc. 29

1905.

D*c. o 4 LA CHAMPAGNE, Janvier 5

I)éc. 3 LA TOURAINE. Janvier 12

* i * l * : i ) j S , * i, , i ) P J L à I i ) N.

tat-eivil :le S t-Pierre.

Juin. *AIssAxCs.

9 lacal (Jules-Albert-Lucien). →- Basset (Gabrielle-Jeanne

Marie). -

13 Bachelot (Antoinette- Edouardine-Joséphine). - Le Tiec

Yvonne-Marie-Amanda). -

15 , snault Murcelle-Louise).- Allain (Albertine-Lucie).

18 Baslé (arcel-Joseph

2 Aranzalé Yvonne-Anne-Elisabeth).

2 l Sasco (René-Louis-Auguste).

2o Laborde Noelie-Albertine-Maud).

30 ce uen ( rancis-Auguste).
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16 Juillet !9t 4 . ,IOU INAI. : FFI( t. , 1 -- :I,S SAINT-l'IiltRE , 1 M1Qt ] E t )N .

---------

PUBLICATIoN DE MARIAGE.

Gintzburger (Paul), avec de Sigougne-latoucle (Marie

Florence-Louise).

Juin. DÉcÈs.

2 Collins (Marie), sans professien, célibataire, âgée de 5,8 ans,

née à l.amaline (Terre-Neuve).

3 Bellery (Pierre-Constant .. marin, âgé de 47 ans, néà IBanne

ville d'Anjou (Calvados .

9 Droguet Jules-François-Pierre). marin, âgé de 26 ans, néà

Saint-Samson (Côtes-du-Nord .

15 Ledoux Auguste , marin, àgé de 2 ans, né à Landemer

(Manche. . -

Ruminy(Aristide), marin. âgé de 38 ans, né à Cancale (Ille

et-Vilaine) - Gaspard (Marie). V° Charles Cormier, ména

gère, âgée de 84 ans, née à Miquelon

Faisant Jean-Marie). marin. àgé de 26 ans, néà st-Guignoux

: - iourier (Victor-Louisl. peintre en bûti

ments, âgé de 47 ans, né à aris Seine . -Jezéquel Yves

Marie), marin, âgé de 34 ans. né à Pommerit-le-Vicomte

(Côtes-du-Nord.

Lorre (Edouard-Marie), marin. âgé de 26 ans, né à St-Pierre

de Plesguen Ille et-Vilain).

Le Person (Joseph-Marie. arim. âgé de 16 ans, ué à Perros

Guirec ( ôtes-du-Nord).

Miarie Simonne-Anna-Louise , âgée de 8mois, iée à St-Pierre .

Vigneau (Alexandre), marin. âgé de 61 ans, né à Miquelon

17

1S

---------------- ----- -- ------ ------------

État-eivil de Miquelon .

Peniant les mois d'Avril, Mai et Juiti l904 .

NAIssANCEs.Avril.

12 vigneaux Maria-Louise).

19 Borotra (Jean).

Mai.

27 Disnard (Arsène-Edouard).

Avril. DÉCÈs.

8 Langlois (Paulinei, V° IIirigoyen (Louis), sans profession,

àgée de 70 ans, néeà St.Nicolas près Granville (Manche).

Mai . -

:6 Girardin (Antoine-Elie). âgé de 2mois, néà Miquelon.

-------- gere errerses - ----sm-rer-reneeees

Mois de Juin 1904.- EXPoRTATI0NS des produits du crû ie

NVG tu treles n i ° i 1 iii e ;.

B A | | A4 i N '' S | ) t ' ( ( ) : M1 E 1 :

Juillet. Venant de: EN T ÉES.

8 (Granville et bancs) b.-g. f. Radieuse. c ''ual, avec morue.

(Bordeaux). b -g. fr. Marguerite, c. Jicquel, avec !57,630 k.

morue verte.

(Sydney).g. a. Argo, c Turek, avec charlon.

- ). g. a. Walter !3., c Spencer, avec charbon .

) – ). g. f. Langladaise, c Briand. avec charbon.

( - ). g. a. Dove. c. Spencer: uvec charbon.

(La Houle et bancs). b -g. fr. c. Vizé, avec morue.

-- (St-Servan et bancs .. b.-g. f Jeanne d'Arc, c. Dieucho, avecm.

1 1 (Clétican).g a. Frank, c. i)oucet, avec diverses: archandises.

- Cadix). 2 m. f i8ollon. c. Besson, avec sel.

(l3ordeaux … b.-g. f. Petit Alain, c. Prigent. avec lest.

(

13 Granville et bancs) 3 m. f. Madelene, c. Petitcolas, avec m.

15 (Sydney).g a. Galiant c. Bennett, avec clarbon.

- (Cadix). b.-g. f. Champenoise. c. Touqueran, avec sel.

Juillet. - A laut à : S) T'l ES. - _

9 (Sydney). g. f. Voyageuse, c. Girardin, avec lest

Halifax). v. i. Pro Patri c. afourcade, avec lest.

(Sydney). g. f. Langladaise, c. Briand, avec lest.

(Bordeaux) b.-g. f. Marie--uzanne, c. Couédel, avec 199.375

kil. morue verte et : 0,743 kil rogue.

13

AN N { * C ES ET AV j S

Etudes de M° Louis Guillaume, avocat-agréé

et de tº Salomon, notaire.it

Vente après faillite.

L'an 1304 le mari 9 août prochain, à 2 heures du

soir. eii l'étude lu intuire de la colonie sise à St-Pierre,

rue de Seze,

-------------------- ---------------- -- ------- -----

c.ii.- Prix du fret.

(Dé,éche ministérielle du

l »
- --

25, 5mars 1 875 .

- -------- - Rearr

* 1 - - XI() { ' \ ' I()NS Prix du fret par- - -- l - - - -

2 # 13 | ---------- . - - --- -------- o 5 33 | 9Q4 tonneau, augmen

- E | E - - 2 é - -- te de to p. *. pour
3- # E | Pendant le mois | Antérieures effectuées Total à E * ------- - Iacaries et*

* e | g | de Juin 1904. pendant :'e,e cire 194| au 30Juin 1904. - e E ----- -------

- - -- -- - - - - - : i . : .2 .

** - = ---- --- ----- ------ "' ' * \ | V* : E - En En - | s | # # #si
- E |3 . ! … * - 5 * - - .. .. : |TOTAUX.| 3 3 TE s = e : 3 g ** !

3 E |g | : * | * : - : j T : * | - 3 | * ; ** : # 3 | p - 5 | E* ## # #
- - - - 2* _ - * - : - -- -* -- - - .. -- :

3 3 |3 | 3 # | # # # | # E | # # # | # # | # # # # # # | plus | moins |# # # ##**
-- -- - -- # * -- - 5 * -- > # # -- z 3 e3=

Miorue eche.li s.3oo 191 .32 70.697 , 28.90() 7 3 .97 0.227 t; . 3 , 1 .5 :7.: 7 | 1 .220.85?| , | la » ,

Morue verte.... -13.665.700 538.505 ) 4.J,4.205 : 4.4.205 | 6.35?.65 ) 2. | 48.42t1| . - - »

Huile de fcie de -

morue... - 20 : 2: 335 313 » | a |

logues .. .... |-| 6l.898 * . ) - - ( * .33 r 6! ... 88 5 3 .. 1 * 3 . * 5 (; a * , l .

Jssuss de naorua- 625 172i » 797 , p 97 3.71 ! » 2.91535| 35| 43 | 33

liareng ...... , -- » l »

Capelan.......|- • | G0 60 | s | » - , *

Flétan ........ 1 l i5 1 15| e | - -

Cuirs verts.... r - | 1 | n

--

--

t - ,
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A la requête de M. J.-B. Goutière, syndic de lafaillite

Adolphe Bardou, demeurant à St-Pierre, ayant M° Louis

Guillaume pour avocat-agréé.

- En présence de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé, inter

venant au nom de la Banque des Iles Saint-Pierre et Mi

quelon, créancière hypothécaire de la dite faillite.

Et en vertu d'un jugement du tribunal de 1"° Instance

de la colonie du 29 juin dernier.

Il sera procédé à la vente d'un immeuble consistant en

une maison et terrain sis a St-Pierre, rue Nielly, le tout

borné au Nord par Desprès et Téletchéa, au Sud par la

rue Nielly, à l'Est par la rue Richerie et à l'Ouest par

Brinton.

La mise à prixa étéfixée à deux mille cinq centsfrancs,

fOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

-

====

Le cahier des charges pourparvenir à cette vente a été

déposé en l'étude du Notaire de la colonie oùtoute per

sonne peut en prendre connaissance.

Fait à Saint-Pierre, le 16juillet 1904.

L'avocat-agréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

En vente à l'Imprimerie du ( ouvernement.

ANNUA| |

des îles Saint-Pierre et Miquelon

POUR L'ANNÉE 1904

ci. .. . . . . . .. .. . . . . .. . . 2,500 fr. 00 | Prix........... ... -- ... ............. ..... 1 fr. 50

-----mes-ne-e-r -- ----- - ----- - aner--

{}3 S E 3 * ,* G * S * f ** E ) 3 3 ,43 & 4 3 & S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et liquelon du 7 au 14 juillet 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de 1"* classe des Troupes coloniales.

--------- -- -- - ====aee----- serassumeeeeeeee ===es

|
-

,

l pRESS i()N BAR ( M ÉTRlQUE (()RR 1GEE TEM P | | AT I RE TEMPERATURES |

- - donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure exirèmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'o mb r e, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. ( l'lrermomètre sec). - -

- -- : | . * . ** –. -------- - --- ---- -- ---- 3 | 3

- - 1 - - - - - - - - - - - - : E

: | -- # | | | | | | | | | : | | | # | # | # 2 5
et 3 | -- ; 1 e = | *e = - E | -- E | -- E * - E -- # | i # | 3s # | s # i - ; | -- * | - E ! = ; E :

| # | # | | # # = 2 2 | # | # | # | # 2 5 3 : -E | -- -- = |

| . | - - 1 -

7 764,2| 764,2| 764,8|764,8| 764,8| 764,9| 764,i| 763,9|763.8| 763,9 7638 7533 : 1t5 3 | is il l8,0| | 5.2 | 19.0 11.2

| 8 |762,8 | 762,7 | 762,6| 62,7 |76 l,5| 6,3|762,6|763,1 | 763, ::: 1,7 17,1 | 18,7j 16, | 12.3| 19,2 | 12,2

9 |765,t |765,9|7662|7668|767,0|767,0|767,1|7675|767,8|76867690| 769,3 13.2 | 18.1| 19,7 | 156| 13,:| 20, l | 13,0

| 10 | 769,9|770.6 | 771,3|77 1.6 | 7 1 2 | 770,9|771,0|7700 770,8 |770,8 7705| 70, 1| 10,8 | 17,4 | 185| 16.5 | 14, ! 19,2 | 10,5

11 | 69,9|769,5|769,2|768,8|768,1 168,1 | 66 765, i 7t)3.1 I6 , 2 76|. !760.8 11,7| | 3,9 : l 1.2| 12,3 t 7,2 1 1,7

42 |7599|7598 | 7595|759, l | 59 | 592 59659.85.9 63 57 | 751 12,9| 15.8 | 185 | 18.1 | 16.2| 18.9 | 128
13 |761,3 76,1|7630|764,0| 764.0|764,1 |764,9765, 1 765,8 *** 14,7| 16,9 t 19.5| l8. | 14.3| 20,2 | i4,0

1 ------------------------------ -- ----

H [ M I DIT É R ELAT l V E
____-------- * T-**-----------... ______ . --- _____.------- ---- -------

p [ É N ()M f N ES tô heures. l } heures. l3 heures. 16 heures. 32 heures,

---- -- ---- ─-- - --
l) | V E R S . # # | | _ # | # + | . | _ # | # é # 1 # g i . | # | # s | |

- 3 = | = E - | : E - | - A | * # j - *'

# 1 | | * | # -- | - | | e - | |

| ; Très beau temps clair. 10,3 1, 4 84 15, 1 |1,2| 88 1.3 0,s 9: 6,9| 1 , 1 | 89 14,0|1, 2| 87

s Beau temps sombre. Grandvent.| 11,5 1,2 | 87 16,0 1,1 ] 89 i** 89 15,0| l , j 88 10,2 | 2.1| 76

9 Beau temps cla r. Vent. 11,s |1, i : 85 16.9 | 1, j 8s 17,9 1,s : 84 1 4,3| l,3| 87 12,5 0,7| 92

1 | Très beau temps clair. Vent. 9.9|0,9 89 l6, 1| l,3| 87 19 , 8: 15,5|1,0| 90 13,2 6,9| 90

1 | Beau temps sombre. Pluie. 101| 1, 6 | 83 15,0| 1,9j - 81 13.5 , 0 89 13,7 | 0,5 | 94 1 1,8 i0,5| 94

1 Reau temps clair. 1.0 : 90 14,6j(),8 | 92 16,9 l ,6| 85 17,3|(), 8| 92 t5, 50,7| 93

| 13 Beau temps clair Brume. 12,8 1,9 84 14,9 |2, () | 80 : S8 17,0| l, 2| 88 13,3| 1,0| 89

| | |
--

l) l p E( Tl()N ET FORCE DU VENT. * , : , , , - nr 1 - - P LU I : |

-- ---- - - F() i l E, l) l.S NUAGES. en millimètreset t0nes l # 3

(3 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. -- de millimètres. * =

----- ---- _-_-_---- | ..-------- -- | ------ | --- ------ ------------__---- * -- ------------- 5 E

|
- |

|
| |

* :
# | g | # | # | # | s | # | # | # | 3 # l - # | - i i - é l ... : : | : | . :: -

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | * # | = # | a # | -- # | # | = # | * é
2 2- 2 - E | -- -- | -- | ' -- - -- -- | * | E

- - - … " | T | | | c ;

7 | N-O. | 1 | N-O. | 1 | N-O. | 1 | N-O. | l | N-O. 1 - Ci. , Cl. : Ci Ci. Ci. ) | ) | » 0

s | N-O. | 1 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | i-St Cu. iCi-St. |Ci-St. |Ci-St. D » : » 0

* lo No│ 2 |o. N-0| 2 | N-E. | 2 | N-E. | 2 |E. N-E| 2 Ci-St. | Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. | Ci-St.| » » j » )

1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-O. | 1 | N-O.| t | N-.| 1 |. Ci. i. | Ci. | Ci. | Ci. | » ) | ) 1

* |) so| 1 |o. S-O| 1 | O. SO| 1 |O. S-O| 1 | O. S-O| 1 |h-St. - Ni Ni. Ni. l) » | 20,8 2

* | No. | 1 | N-O. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 |di-St. Ci-St. ICi-St. Ci-St. | » )
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Sant-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies : 3° Direction, 1" Bureau: Budgets et

Comptes).

- - - Paris, le 1er juillet 1904.

Au sujet de la justification des recettes de souscriptions particulières.

Le Ministre desColomiesà Messieurs les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs des colonies, à Monsieur

le Commissaire général du Gouvernement au Congo

français.

J'ai l'honneur de vousfaire connaître qu'en procédant

à l'examen des comptes du Trésorier-payeur d'une de

nos possessions coloniales, l'attention de la Cour des

Comptes s'est portée sur l'insuffisance des justifications

produites à l'appui des recettes provenant de souscrip

tions privées qui avaient été ouvertes dans cette colonie

pour venir en aide aux victimes des catastrophes surve

nues à la Martinique en 1902. -

Bien que le produit de cessouscriptions formât un total

assez élevé, la recette n'était en effet appuyée que de 4

récépissés de versements collectifs mentionnant seule

ment les noms des personnes ayant centralisé les sous

criptions particulières et les circonstancés dans lesquelles

ces dernières avaient été recueillies. Or, il a paru à la

Cour des Comptes que la nature même de ces opérations,

-- -

| (omptable ie i'imprimerie du Gouvernement. : tyes notiº du prix ci-dessus.

|

aussi bien que leur importance, eût exigé qu'elles fissent

l'objet de titres de perception établis par une antorité

administrative dont la certification aurait seule pu ga

rantir que les sommes prises en recette représentaient

bien le montant brut et intégral des versements effectués

par les scuscripteurs.

l)ans ces conditions, la Cour a signalé au Département

l'intérêt qui s'attacherait à ce qu'une règlementation

nouvelleintervint en vue de fixer les justificationsà pro

duire en ce qui concerne les recettesprovenant de sous

criptions privées, de manière à assurer les garanties

nécessaires contre toute éventualité d'inexactitude ou

d'onission. -

Ces observations m'ont paru entièrementjustifiées, et

j'ai décidé, en conséquence, après entente avec le Dé

partement des Finances, que les talons des récépissés

produits actuellement au soutien des recettes de l'espèce

seraient désormais accompagnés d'états nominatifs des

souscripteurs, revêtus, pour valoir titres de perception,

de la certification du Secrétariat général de la colonie.

Je vous serai obligé de vouloir bien prendre les me

sures nécessaires pour assurer, le cas échéant, dansvotre

colonié, l'application de ces dispositions.

GAsToN DOUMERGUE.

-

\ V| | | i'i i | iil.

Suivant décision ministérielle du23juin, M. Gazengel,

capitaine le port, a obtenu une prolongation de congé

de convalescence de deux mois, à demi-solde d'Europe,

valable du 25 juin au24 août inclus.

---

La Chambre de Commerce réunie afin de procéder à

l'élection d'un délégué de la colonie au comité consul

tatif de l'Agriculture, du Commerce et de l'Indus'rie des

colonies, a dans sa séance du 12juillet courant, élu

membre du dit comité M. Delmont, avocat à la Cour

d'appel de Paris, en remplacement de M. Légasse dont

le mandat avait pris fin le6février dernier.
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N° 130.- ARRÊ'Éportant mutations spécidles dans le personnel

du Service Judiciaire.

Saint-Pierre, le 19 juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les affaires Monier contre syndic faillite Lalanne;

Amice contre Burgault; Le Bufcontre Legent; St-Martin

Légasse neveu et C", Gufflet Louis et Henry contre Berré

et Gautier;St-Martin Légasse neveu etC", contre Leméac,

actuellement pendantes devant le Conseil d'appel;

Vu la délibération en date du 18 juillet 1904, par

laquelle le Conseil d'appel admet M. Michas, Procureur

de la République p.i.à se déporter comme ayantjugé les

dites affaires en qualité dejuge président du Tribunal de

1r° instance, conformément aux articles378,380 et 381

du code de procédure civile; -

Vu la nécessité de remplacer ce magistrat;

Vu le décret du4 avril 1868et spécialement l'article 5,

ensemble les dispositions des décrets des 21 mai 1896,

9février 1883 et des ordonnances des 26juillet 1833 et

18 septembre 1844;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Art. 1". - M. Teulon, Président p. i. du Conseil

d'appel remplacera M. Michas ausiège du ministère public

pour lejugement des cinq affaires précitées.

Art.2.-M. Demayilain remplira les fonctions de

Président en remplacement de M.Teulon.

Art.3.-M. Filippi, Chefduservice des Douanesp.i.,

est nommé membre ad-hoc du Conseil d'appel, en rem

placement de M. Demalvilain. -

* Art. 4.-Avant d'entrer en fonctions,MM.Teulon et

Filippi prêteront le serment exigépar la loi.

Art. 5.- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

cornmuniqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M[ce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire p. i.,

H. MICHAs.

--

Par décret en date du 1° juillet 1904,pris sur la pro

pcsition duMinistre desColonies et du Garde des Sceaux,

Ministre de la Justice,

Sont nommés :

Président du tribunal de 1" instance de la Pointe-à

Pitre (Guadeloupe), M. Sazie, Président du Conseil

d'appel de St-Pierre et Miquelon, en remplacement de

M. Marion, non acceptant.

Président du Conseil d'appel de St-Pierre et Miquelon,

M. Levana, substitut du Procureur de la République de

la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), en remplacement de M.

Sazie, nommé Président du tribunal de 1"°instance de

la Pointe-à-Pitre.

---------

B A *T E N60)N 3 R HF |C | E IL , E

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le 21

juillet 1904,

Passagers arrivés :

MM. Kettredge; A. Cormier; A. Briand; Tom-Funh; Mené;

G. Poirat et son fils.

M"* Henri Milon; L. Lambert; E.Girardin;A. Briand; Hagan.

M"e* Rose Jouenne; E. Briand; P. Murphy; M. Lelandais; E.

Lelandais.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS.

( Voie de North Sydney et Halifax).

le 24 Juillet 1904.

Le bureau de p0ste restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures 36 du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .......... .... 4 heures du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à . .... 4 heures du matin.

au bureau de poste, à .............. 4 heures du matin.

Nota.-Lalevée de laboîte auxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Samedi, à 5 heures du soir.

--

Dépêches télégraphiques.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

17juilllet 1904

Le Bey a quitté Paris se rendant à Marseille, où il

s'embarquera sur le Desaix pour la Tunisie.

Commission du budget a voté,par 6 voix contre 5,

crédits afférents au budget des cultes.

Chaleur tropicale que nous subissons, fait nombreuses

victimes, on signale, à Paris, nombreux cas congestion

suivis de mort. La température est de 35 degrés à

à midi,à l'ombre.
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La statue de Pasteur a été inaugurée sur la place

B éteuil.

Le Gouvernement anglais a autorisé l'inhumation du

Président Kruger : Prétoria,

18juillet 1904.

Conseil les ministres s'est occupé du conflit soulevé

par le Vatican au sujet de plusieurs évêques français.

Il a relevé de ses fonctions Michel lagrave, Commis

saire-général à l'Exposition de Saint-Louis Le Conseil a

nommé à sa place Alfred Picard, commissaire-général

à l'Exposition de 1900 et Georges Gérald, député de la

Charente, commissaire-général adjoint.

Une terrible catastrophe s'est produite à Bozel (Savie)

où nne trombe d'eau a étruit la moitié du village.

21 juillet 1904.

la Commission du budget à titre d'indication et en

vue de la suppression des sous-préfets a réduit de cen !

mille francs le crédit affecté à ce chapitre.

Commission d'enquête sut état de la Marine a demandé

d'envoyer délégation visiter les ports de guerre.

Le Gouvernement a décidé d'envoyer au Vatican une

note demandant le retrait pur et sinple des lettres adres

sées directement aux évêques de Dijou, de Laval. consi

diérées comme contraires au régime concordataire. A

défaut de satisfation donnée par le Saint-Sieg , le Nonce

pontifical, à Paris. : ecevra ses passepot ts.

Sambard. député de l'Eure, décédé.

M. Jules-Charles Roux, ancien député de Marseille,

vient d'être nommé président du Conseil d administra

tion de la Compagnie Transatlantique en remplacement

de M. Péreire, qui demeure président honoraire.

-------------–-------

Ecole connmununale des garçons.

La distribution des prix a eu lieu le 16 juillet à

2 heures de l'après-midi dans la vaste salle du Rink.

Nombreux était l'auditoire. Le Gouverneur présidait,

ayant à sa droite M. le Maire de St-Pierre,à sa gauche

M. le Chef du service de l'Intérieur. M. Michas, ins

pecteur primaire, M. Dupont,président de la Chambre

de Commerce, ainsi que de nombreux fonctionnaires

avaient pris place sur l'estrade, tenantà honorer de leur

présence cette solennité scolaire.

Après un chœur chanté par les élèves, M. Picandet,

directeur de l'école laïque, a invité le Gouverneurà dire

quelques mots d'ouverture. Accèdant à cette demande,

M. Caperon s'est exprimé en ces ternes

Mes chers amis,

Il est bien probable que vous connaissez tous l'histoire d'Esaü.

Esaii était fils d'Isaac et de l3ébecca, jumeau mais frère ainé de

Jacob. L'histoire sainte raconte que les deux frères se disputaient

déjà dans le sein de leur mèrepour savoir qui naîtrait le premier

Il faut croire qu'Esaü était le plus fort, le nieux conformé, puis

qu'il sortit le premier dusein de sa mère, suivi de si près par son

frère, ajoute l'histoire sainte, que Jacob le tenait par le talon.

Les deux freres grandirent. Esaü devint un grand chasseur

devant l'Eternel. Il étaitvêtu de peauxde bête et fort laid, dit-on.

Jacob de mœurs plus paisibles restait à la maison, s'adonnait aux

soins domestiques.

Unjour, revenant de la chasse, et mourant de faim, Esaü trouva

Jacob qui préparait un plat de lentilles. Il faut croire que les len

tilles sentaient bon, qu'elles prenaient aux narinespar leur bonne

odeur, car Esaü mourant de faim. commeje vous l'ai dit, demanda

à son frère: «Jacob, donne-moi des lentilles » L'autre répondit:

« Les lentilles, je te les donnerai,à la condition que tu me céderas

« ton droit d'ainesse. » Et le croiriez-vous, mesjeunesamis, pour

un plat de lentilles, non pas même pour un rosbeef, Esaü vendit

à Jacob son droit d'aînesse.

Vousvous demandez probablement pourquoi je vous raconte

cette histoirevieille depuisplusieurs centaines de milliers d'années.

Je vous la raconte parce qu'elle rappelle un peu notre histoire,

l'histoire de la colonie.

Au début de la possession, Miquelon etait la capitale de ces

iles. Toutes les autorités résidaient à Miquelon, puis, je ne sais

pour quel plat,peut-être pour aucun plat. Miquelon céda son droit

d'aînesse à St-Pierre qui est devenu le chef-lieu.C'est ce quivous

explique, mes chers amis, pourquoi je préside votre distribution

de prix. Si Miquelon était resté capitale, les autorités qui m'en

tourent ne seraient pas sur cette estrade, et moi-mêmeje serais à

Miquelon, et non pas à St-Pierre.

Notez que je ne m'en plains pas J'aime me trouver au-milieu

de lajeunesse, et qu'est ce qu'une distribution de prix, si ce n'est

la fèce de la jeunesse? En vousje salue l'avenir du pays. Il y a

sur ces bancs une, deux, plusieurs générations qui entreront

bientôt dans la carrière et qui apporteront le contingent de leurs

efforts pour le bien commun. C'est àvous, mes jeunes amis, qu'il

appartiendra de maintenir et de développer l'héritage paternel.

Nous traversons des moments difficiles, assombrispar des nuages

qui, je l'espère, me seront que passagers. Il ne tient qu'à vous de

rendre à la colonie sa prospérité d'autrefois par les qualités de

votre labeur et les ressources de votre intelligence.

Cette distribution des prixà laquelle assistent vos mères et vos

sœurs avec des visages souriants a quelque chose de chaud et de

réconfortant On se sent dans un milieu sympathique. C'est l'effet

ordinaire des distributions de prix. Avant de donner des prix,j'en

ai reçu moi aussi, etje ne rappelle que j attendais ce jour-là avec

impatience Ah ! si on pouvait redevenir jeune, quelle félicité !

J'échangerais volontiers ma place pour la votre. Je sentirais moins

le poids du Gouvernement etje retrouverais cette fraîcheur d'im

pressions qu'on n'a plus, quand on arrive à l'âge oùje suis. A

l'aurore de la vie, tout s'embellit des lueurs de l'espérance. On se

passionne pour rien, pour un pique-nique, une partie de pêche .

Si on lit l'histoire, on s'enflamme pour les traits d'héroïsme dont

fourmille la vie des peuples. On voudrait être avec Léonidas aux

Thermopyles. Il y aurait eu un Spartiate de plus Au récit du

vaisseau le Vengeur s'abîmant dans les flots au cri de Vive la

République, on envie ces glorieux marins qui aimaient mieux

mourir que de se rendre, car, laissez-moivous le dire en passant,

il importe peu de vivre longtemps, le tout est de bien mourir,

quand la patrie ou le devoir sont enjeu. On vit plus quelquefois

enune minute que si on avait toutunsiècleàvivre. Rappelez-vous

l'exemple de Baudin se faisanttuer sur une barricade pour le droit

et la justice. Il a vécu dans une seconde plus qu'un habitant de

Miquelon qui mourrait centenaire dans son lit. Le courage, le

dévouement, l'abnégation,voilà les idées civiques qui doivent être

le mobile de vos actions et la règle de votre conscience.

L'idée juste à laquelle répond la laïcisation a reçu son appli

cation depuisun an, etje constate avec plaisir que la transformation

s'est accomplie régulièrement, paisiblement. Vous savez comme

moi que cette transformation avait rencontré au début certaines

préventions. Il ne faut pas s'en étonner outre-mesure. Les pays

sont comme lespersonnes, attachés à leurs habitudes, et la loi de

raison que le Gouvernement tenaità appliquer ici avait contre elle

des habitudes consacrées par la pratique d'un long usage.

La dissidence n'a été que d'un moment. On s'est vite rendu

compte que des sympathies personnelles ne pouvaient prévaloir

contre un ordre de choses en vigueur sur tous les points du terri

toire. S'il en eût été autrement nous aurionsforméune tache noire

sur la carte de France. Avec le bon sens inné dans ce pays, la

compréhension de l'école laïque s'estvite implantée dans les cer

veaux, et un temps viendra où on se refusera à croire qu'il pût

en être différemment.

Toutes les bonnes volontés, ou du moins celles qui comptent,

sont acquises au nouvel enseignement. L'Administration, la
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Munieipalité n'épargneront aucun effort, aucun sacrifice pour

élever le niveau des études. Directeur et instituteurs rivaliseront

de zèle, j'en suis sûr, et c'est ainsi que nous marcherons dans la

voie du progrès et l'accroissement du savoir. Nous sommes dans

le pays des brumes, c'est vrai, mais nous nous approprie ons les

paroles de Gœthe, demandant, avant de mourir, qu'on ouvrit la

fenêtre toute grande, «de la lumière, disait-il, encore de la lumière,

« loujours plus de lumière.... »

Après le Gouverneur, le directeur de l'école prend la

parole pour remercier ceux qui de près ou de loin ont

émoigné de leurs sympathies en faveur de l'en

seignement laïque. Préoccupé du désir de bien faire, il

lance une idée qui, déjà adoptée en France, a produit

d'excellents résultats. Nos voulons parler de l'œuvre

connue sous le nom: Colenies de vacances. Grâce à des

offrandes émanant de l'initiative privée, des écoliers

studieux etpeufortunés ont l'heureuse chance de s'offrir

des voyages où l'utile se mêle à l'agréable. les voyages

forment la jeunesse, chacun sait cela. Pourquoi, se

demande M. Picandet, n'imiterions-nouspas cet exemple

à St-Pierre ?

Je veux bien admettre, ajoute-t-il, que la nature ne nous a

guère favorisés, que voyons nous ? De l'eau, des bateaux quivont

dessus, des morues dessous , et, comme fond de rideau, des cail

loux entre lesquels la végétation fait à peine quelques taches

vertes, triste paysage qui ne révèle rien à l'œil de l'en ant.

L'idée de l'arbre, des espèces, de la forêt, les grandesforces de

la nature, les derniers perfectionnements de l'industrie, tout cela

n'existe qu'à l'état embryonnaire dans son cerveau.

C'est cette énorme lacune que nous aurions le désir de com

bler et à laquelle nous vous convions tous pour que le rêve de

vienne la réalité.

En effet, que faut-il pour cela? Un peu d'argent, un millier

de francs environ chaque année, et, tous les ans, à tour de rôle,

12 ou 15 enfants, sous la conduite et la surveillance d'un ou

deux maitres, s'en iraient, entre deux courriers, villégiaturer à

Sydney.

Sydney?Ysongez-vous?lh quoi ! Nous pourrions enfin mon

trer l'industrie humaine à nos enfants, leurprocurer le plaisir

d'un voyage en chemin de fer, d'une excursion à pied, d'un pique

nique en vraie forêt? Et quels cris joyeux, quel enthousiasue

ardent de la part des heureux touristes!..

Bien entendu, les paroles du Maître sont couvertes

d'applaudissements. Lesjeunes élèves qui écoutent ravis

se voient déjà transportés en chemin de fer, déambulant

dans la forèt, mis au courant des secrets de la métallur

gie et des hauts fourneaux. Restent à trouver des dona

leuI'S...

L'enthousiasmeà peine calmée, lecture est donnée du

palmarès avecintercalation, dans les entr'actes, de ehan

sonnettes et de monologues. Ernest Lavissière, dans le

récit de Barbanson, provoque les rires de l'auditoire .

EdouardJaccachury, très-correct sous l'uniforme de gen

darme, exalte les mérites des gardes-municipaux.

Le programme est fidèlement exécuté, au grand con

tentement de tous.

Les élèves le plus souvent nommés ont été Lafourcade,

Alphonse; Amestoy, Jean; Norgeot, Ernest; Mérian,

Marc; Grosvalet, Léonce; Hacala, Epiphane; Cormier,

Charles; Boissel, Emile; Télétchéa, Charles; Larondo,

Raoul; Picandet, André.

Le prix offert par M. le Maire a été décernéà iarius

Demalvilain.

Le prix offert par la Chambre de Commerce a été rem

porte par Auguste Yvon.

La rentrée des classes a été fixée au 19 septembre.

|

|

Ecole eoaannuuanale des filles.

Il n'y a qu'un voix pour reconnaître que la distribu

tion des prix du 28 jnillet a été des plus rénssis. Quand

à l'heure dite le Gouverneur accompagné du \ aire et des

pi incipaux fonctionnaires prit place au fauteuil , les

petites filles groupées sur l'estrade ont entonné un

chœur Vacances, chanté par des voix harmonieuses.

Les petites pièces qu'on nous a données mercredi

étaient de qualté supérieure à celles qui se jouent ordi

nairement. a petite boudeuse est vraîment drôle. Nous

en dirons autant de la Galette e magran t-mère, qui ne

manque pas d'espielerie, avec de bons conseils sur les

dangers de l'elourderie. Quant à la petite comédie. la

Muette de Villemarceau, qui rappelle le genre un peu

vieilli mais toujours distingué de Berquin surnommé

l'ani des enfants, elle a été écoutée avec un vif intérêt

par le public, très prispar lejeu muet de la fausse muette.

Le chœur final Far andole a eu le même succès que le

premier: Voix jus'es, accompagnement non dépourvu

de couleur locale. -

Nous avons revu avec plaisir les traditionnelles cou

ronnes. Un livre de prix sais la couronne obligatoire

peri la moitié de son charme La couronne est l'emblème

du trvail récompensé. Avis pour les distributions de

prix a venir.

Voici pour lesgrandes classes les noms des lauréates :

Cours supérieur.

1"° Section. - Marie Claireaux : Madeleine Farvacque; Jeanne

Théault; Marie Walsh; Emilie Mouton; Jeanne l)eschamps,

Miarthe Janil, (laire llurel; Constance Chartier; Emilie Gautier.

2° Section - Marie Olivier; Marie Basset; Angèle Chesnel ;

Isabelle de Garmenli ; (aroline Tiébault Flla Téletchéa; Ga

lrielle Dupont;Jeanne l)etcheverry : Ernestine Borthaire, Jeanne

l'oulain; Henriette Borotra; Marie I'héault; Elisabeth Gogny.

Cours moyen.

1"º Section.- Edouardine Renaud; Eugénie Hacala; Léoncie

Ryan; milie Poirier, Félicia Peigney; Antoinette de Garmendia;

IBernadette l3eauvois; Marie Nicolas; ilouisa Girardin; Marie

Hacala; milie Deiaroque.

2* Seclion. - leonie Jégou; Marie Abraham; Emma emeur

Jeanne iepelletier; iugénie llacala; Anne-Marie l'oulain; Evelina

Norgeot; Gracianne Miiadonnet; Marie Lenormant; Etiennette

Thébault; Marie Coudray; Jeanne Gloanec.

Le prix d'excellence offert par M. le Maire de Saint-Pierre a

été remporté parJeanne Théault.

Madeleine Farvacque; Marie Olivier; Edouardine Renaud; Lé

, onie Jégou, Colombe Leblanc: Marie Lefèvre ont été gratifiées

d'un prix oflert par le Gouverneur.

-------------- --

------------

M o u ve l les met °ii iiles .

BA'' | M ENT S ! ) U ( () 4M ERC

Juillet. v* : ENTRÉES.

15 Souris .. g. a Silver Light, c. Bushey, avec diverses march.

- l'erros Guirec,. g. fr. Nathalie, c Langlois, avc lest

l5 l3addeck .. g. a. Secret, c. Mc I)onaid, avec diverses march.

- Lisbonne .. br -g. fr. Armoricaine, c. Le Port, avec se.

18 *s . g. fr. Voyageuse, c Girardin, avec charbon.

- Gaspé .. g. a. Warrior, c. lynn, avec bois,

- Bordeaux . 3 m. fr. Pierette. c. Guillou. avec div. march.

- Sydney). g. fr 3ait Bill, c lefèvre, avec charbon

- (St-Malo et bancs). br.-g. fr. Railleuse, c. Cœuret, avec m.

...e_
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–(La Houle et bancs). br.-g. fr. Indiana, c. Marcel, avec m.

: et bancs). 3 m. fr. Chateau Lafitte, c. Decaux, avec

morue.

– (St-Malo et bancs). br.-g. fr. Casimir Perrier, c. Chauvel,

aVP( mOrUle . -

Halifax). v. fr C"° Amiral Caubet, c. Degrand, avec lest.

La Houle et bancs) br.-g. fr. Anna-Maria, c. Besnard, avec

m0rule.

– (Halifax). vapeur fr Pro Patria, c Lafourcade, avec div. m.

– (Bordeaux). br.-g.fr. Bruyère, c. Garnier. avec lest.

22 Sydney). g. fr. Frères et Sœurs, c. Gaspard, avec charbon.

Juillet. Allant à : SORTIES.

19 (Sydney). g. a. Gallant, c. Bennett, avec lest.

- Baddeck g. a. Secret. c. Mc Donald, avec lest.

20 (Port de Bouc). br.-g. fr Aubépine, c. Le Pellee, avec 166,485

kg. morue verte.

– (Sydney). g. fr. Voyageuse. c. Girardin. avec lest.

22 Sydney). g. a. Warrior. c. Pynn, avec lest.

91
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Études de M° Guillaume et Pompéi. avocats-agréés

et de M° Salomon, notaire.

Vente sur licitation.

L'an 1904, le mardi 16 août prochain, à 2 heures du

soir, en l'étnde du notaire de la colonie sise à St-Pietre,

rue de Sèze.

En vertu d'un jugement sur licitation rendu par le

tribunal de 1° Instance de la colonie, le 29juin dernier.

Et aux requête, poursuite et diligence de M. J.-B.

Goutière, comptable, demeurant à St-Pierre pris en sa

qualité de liquidateur judiciaire de M"°V° LouisSimon,

demeurant au dit Saint-Pierre.

Ayant M° Louis Guillaume pour avocat-agréé.

En présence de:

1° Monsieur André Vimont, comptable, demeurant à

Saint-Pierre,pris en sa qualité de tuteur ad-hoc des mi

neurs Simon, Charles, Louis, àarie, Béatrix et Emma

enfants issus du mariage dn sieur louis Simon et de

M"°Emma Lefèvre restée sa veuve;

2° Monsieur Deminiac, Secrétaire de la Mairie, de

meurantà St-Pierre,pris en sa qualité de subrogé tuteur

ad-hoc des dits mineurs.

Les sus-nommés défendeurs ayant M° Pompéïpour

avocat-agréé.

Il seraprocédéà la vente aux enclièrespubliques, d'un

immeuble sis à Saint-Pierre rue Gervais, comprenant

une maison avec terrain et dépendance. le tout borné au

Nord par la rue Delécluse. au Sud par la rue Gervais,à

l'Estpar Béchet et Etcheverry et à l'Ouestpar V°Simon.

La mise à prix de cetimmeuble a été fixée par le tri

bunal à deux mille cinq cents francs, ci.. 2,500fr. 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie où

loute personne peut en prendre connaissance.

Fait à Saint-Pierre, lt 23juillet 1904 .

L'avocat-agréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

------- -- g -- |
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Études de M° Louis Guillaume, avocat-agréé

et de M°Salomon, notaire .

Vente sur liquidation judiciaire.

L'an l904, le mardi 16 août prochain,à2 heures du

soir, en l'étude du notaire de la colonie sise à St-Pierre,

rue de Sèze .

A la requête de M. J.-B. Goutière, liquidateur judi

ciaire de M"°V° l ouis Simon, demeurantà Saint-Pierre.

Ayant \ ° Louis Guillaume pour avocat-agréé.

Et en vert d'un jugement rendu sur requète par le

tribunal de 1* Instance de la colonie le 29juin dernier.

Il sera procédé à la vente d'un terrain sis à St-Pierre,

rue Gervais, borné dans son ensemble au Nord par la

rue l)elécluse, au Sud par la rue Gervais, à i'Est par

une autre propriété appattenantà la veuve et aux héri

tiers Louis Simon et à l'Ouest par la veuve Cormier.

La mise à prix de ce terrain a été fixée par le tribunal

à tros cent cinquante : nc , ci. .. . .. . 350fr. 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé et l'étude du notaire de la colonie où

toute personne peut en prendre connaissance.

Fait à Saint-Pierre, le 23 juillet 1904.

L'avocal-ogréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

Études deM* Louis Guillaume et Pompéi avocats-agréés

et de M° Salomon, notaire.

Vente après faillite.

L'an 1904. le mardi 16 août prochain, à 2 heures du

soir, en l'étude du notaire de la colonie sise à St-Pierre,

rue deSèze,

A la requête de:

1° M. J.-B. Goutière, syndic de la faillite Adolphe

Bardou, demerant à St-Pierre;

2°Mladame Marie Touquerant, épouse Adolphe Bardou,

sans profession, demeurant à Saint-Pierre.

Les sus-nommés ayant M° Louis Guillaume pour

avocat-agréé.

3° La Banque des Iles Saint-Pierre et Miquelon, ayant

son siège social à Saint-Pierre; agissant ensa qualité de

créancière hypothécaire du dit Adolphe Bardou.

Ayant Mº Pompeï pour avocat-agréé. -

Et en vertu d'un jugement du tribunal de 1rº Instance

de la colonie du 29juin dernier.

Il sera procédéà lavente d'un immeuble consistant en

une maison et terrain sis à St-Pierre, rue Nielly, le tout

borné au Nord par Desprès et Téletchéa, au Sud par la

rue Nielly, à l'Est par la rue Richerie et à l'Ouest par
Brinton.

La mise à prixa été fixée à deux mille cinq cents francs,

ci. .. … .. .. . .. .. . .. . . .. .. . . 2,500fr. 00

Le cahier des charges dressé ponr parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du Notaire de la colonie où

toute personne peut en prendre connaissance.

Faità Saint-Pierre, le 23juillet 1904.

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.
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MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES ANNUAIRE

- l * i s \s : _ * M V, : .
Impressions sur étoffes.- taris du linge.- *iere : relever des ileS * : int-'iOl'l'e et Miquelon

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -- Tricot.- Crochet.- D - -

Filet. - Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau, - : POiJR L'ANNEE |9O4. -

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur Prix ... -- ... .. -- ... .. .. -- ...--... .. -- ..... ... .. . 1 fr. 50

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

C * iNnoRIER 194)-1.
Orné de 500 fig:es et Vignettes Prix - ... .. -- … .. -- … .. .. .. .. ... -- … -- … .. -----.. . . .. 0 fr . 25

PRIX DU VOLUME . -------

- Broehé: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75. TA : 3 , à t * *& *# * : * ES 4) ()..

Envoyer un mandat de poste à M. R.Thiéry, l 4, Rue Drouot. | Prix... .... .. -- ... ..----------------... .. -- . . . .. 0 fr . 25

- - - - -- --

-----

3 à S 3 : * à * i 3 f3 3 yf { t } : 3 , 3 * : * i 3 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et iquelon du 14 au 2l juillet 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de l'* classe tes Troupes coloniales.

--=- ==== = = u= -------- ----------------

: P R SS : ()N BAR ()M ÉT it lQUE CO lt R l GÉ E TEM p ÉR AT / RE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

3 Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l' o mb re, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. ('l'hermomètre sec). -- -

- ------------- _--__-__---- --- |------------------ # 3
-- - 1 - - - - - - - - | | | t - -

, i | - : | . : | .. i | e i | - i | = i | s | | - i | i | : il . : | = i | e # e # | # | # | #
| * # | # | * i # | -- # | * # | - E : - # # * # | s # : 3 # | 3 # # * # | -- # | -- # | -- # E # # # |A | -- -: -- -- -- -- | -- | 2 * | 2 3 | : -5 | - -- | 1 T

-

:

14 | 766,1| 766,2| 766.1|766.0|765.8 | 765,1|764,2|764.1|763,9 7638, 7635 763.1 tos 14s 1b 9| 15,4| 13,| l7,8 ; l0,5

15 |763,2|7639| 764,5|765,4 |765,8| 765.9|766.0|766,1 | 7,6,4 19.01 14,9 l 7, i 19,8 | 20,4 | 16.8| 21,3 | i 4,0

| | | | | | 8 | | :|::|,: 1 :|******| 4 | : | : | :| | | : | ***
17 | 669|7668|766,6| 667 | 76,5| 66 | 65.9 |765,9 7659 766.1 | 7669 7670| 15.2 16.4 | 185 16.2 | 15,1| 19.4 | i 4,7

18 | 767,1 |7672|757.9|7678|7679|767,2 |767,2 |7669 |7665*** 15.3 | 19,8j 23,5 i 2l.6 | l7.2| 24,1 | 16.0

19 |765,9|763,i|763,0|76,9 765,8 **s 64,3i764,1 | 7645 764 47639 17,6| 20,5 | 23.5 | 2l,6| 18,9| 23,7 1 7.0

20 |7635| 763,i |762 :|7o3 l 762,1 *** 764 | 600 iiiiii 17,2 | 213 235 29.9| 178| 242 | 17.2
t

----- --

HI UM l DITÉ R ELAT lV E

____-sa----- TT* --

p i É N )MÈN ES 6 heures. l0 heures. 13 heures. 16 heures. 22 heures.

-

---- ----- ---- --- -

-_--

--

I) IV ERS . # # l .. | -- # | # # | , | , # | # = - i | i s * . * - i | i - .

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # # # # # # # # # # !
# # | * | * | # | E | # # | - : * 5 | # # | * | * E | # # | = | * #
- | | - | - | - | | j 5 l --

-

-

|

1 4 Brume. Pluie. Vent. sl, 86 13,7 | 88 ses 87 | 14,7 |0.7 | 92 12,7 |6,5 | 94

* | Tres eau temps clair Vent | 1331 i | s | i | il s | i | i | s | i*| | s | t5 ii | s
16 | Très beau temps clair. Brume. 13,5 | | 82 18, 1| 1, 4| 87 18,9 |1, 4 , 87 19,8| l, 7 | 85 15,3| l,2 88

1 , Brume. Beau temps clair 14, 1|1, 1| 88 15, 1|1,3 :: 89 15,0| 1, ?| 87 14,0 1, 1 | 88

18 | Reau temps clair. Br. intense. 15,1 : 88 17,9 | 1,9 82 20.8 :,7 78 20,1| 1,5 | 87 15,1 l 1,1 | 89

19 3r. intense. Tr. beau temps cla r. | 15.2 |2,4 | 77 18,3 |2,2| 80 31,32,3 8 19,5 |2, 1 | 82 17,5||1.4 | 87

2( Brume. Calme. 16,5 93 20,0|1.3| 88 si 84 18,9|2,0| 82 :: 87

-

-

|

-

DlRECT i( N ET FORCE DU VENT. r - - l' ,U IE =

T-*-----------_-...-r-------- -- F() it IE l)iS NUAGES. en millimètreset 10* i * 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. | 22 heures. de millimètres. * #
---- | ---- ------- * ------- !----- l - ------------ ----- *- __---- - à

- . l . ; | i T --

| | # | # | # | # | # | # | # # | : | - i | e i | - i | - i | s : l .. i i : i - i l # *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | * | * # | # | # | # | * # |* # | # | * i | E #
| # | | # | | # | * | * | * i * | * | * | | + | =

i , -- ; -

14 : S-E. | 2 | S-E 2 | E. S-E| 2 |E. S-E | 2 S-E : 2 » , n ; | -

15 | N-O. | 2 | N-O. | 2 |O. N-O| 2 |O. N-| : |O. N- | 2 | Ci. i C. , Ci. | Ci
15 | S-O. | 1 | S-0. | 1 i S-O. | 1 |0. S-0| 1 S-0| | Ci. i Ci. . i ii

17 | N-O. | 1 |(). N-O| 1 |O. N-O| 1 |N. N-O| 1 -0| 1 | ldi

# 18 | N-O. | 1 | N-O. | 1 |O. N-O| 1 |0. N-O| 1 1 i.

| 19 | .. S-O| 1 |O. S-O| 1 | S. S-(| 1 | N-O. | 1 1 -

! a0 | N-O. | 0 | S-O. | 0 | S-O. | 0 i S.-O. | 0 . | 0

*-----
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P A RA ISSANT TOUS LES SAMEDIS

prix moE L'AnoNNEMrNT Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Etranger

Un an......... 12 fr.00| Un an.......... 15 fr,00

Six mois.... M.. 7 00 | Sixmois...... 8 00

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

Les annonces doivent être remises, au plu°

tard, le MIERCREDI soir à deux heures.

POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.

PRIx DEs ANNONCEs /Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 tr. G0

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications. seront

payées moitie du prix ci-dessus.

SOMIIA IRE:

PARTIEOFFICIELLE.-Intérieur: Nomination.-Domaine colonial.

Mairie: Arrêté prescrivant l'enlèvement des ruines d'une maison, sise

à Miquelon.

Marine: Dépêche ministérielle. Paiements dans la colonie des frais de

conduite dûs auxpêcheurs métropolitainsen fin de campagne.

Justice: Rentrée en France de M. Sazie.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Mou

vements de la population. - Nouvelles maritimes.- Annonces

et avis. - Observations météorologiques.

pe ARTIE OFFIC ELLE

NVI ) L'I\Tlllil.

Par décision du Gouverneur prise dans la séance du

Conseil privé du 29juillet 1904, M. Benâtre (Eugène),

négociant. a été nommépourune période de 4 années,
membre de la Commission administrative du bureau de

bienfaisance deSt-Pierre en remplacement deM.Laborde

(Pierre), dont le mandat est expiré.

-----

DOMAINE COLONIAL.

/

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par M. Lacroix, Jean, un terrain mesurant 6,149

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

goulet et le pré Detchéverry, Eugène, au Sud et à l'Est

par le domaine et à l'Ouest par la concession demandée

par Autin, Jean-Emile; 5 - 1

Par M. Cormier, Ange, un terrain mesurant 3,600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

prolongement de la rue passant devant l'école desgar

çons, au Sud par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le domaine età l'Est par le domaine; 5 - 1

----

|
|

Par M. Autin, Jean-Emile, un terrain mesurant 6,500

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

grand étang de Miquelon, au Sud et à l'Ouestpar le do

maine età l'Est par la concession demandéepar Lacroix,

Jean. 5 - 1

Saint-Pierre, ké 30juillet 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.it le faire dans te délai d'un

unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

Mairie de Miquelon.

* RRÉTE prescrivant l'enlèvement des ruines d'une

maison, sise à Miquelon, rue de l'Espérance, appartenant aux

héritiers Désiré Mouton.

Le Maire de la Commune de Miquelon,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

St-Pierre et Miquelon;

Considérant que la maison appartenant aux héritiers

Mouton, sise à Miquelon, rue de l'Espérance, tombe en

ruines et constitue un véritable danger pour la circula

tion sur lavoie publique, ainsi que les plaintes des ha

bitants l'ont constaté;

- Vu le procès verbal dressé par un expert nommé

d'office, constatant qu'ily a urgence à faire disparaître

ces ruines; lequel procès-verbal a été notifié aux pro

priétaires;

Attendu qu'il appartient au Maire de prendre toutes

les mesures de police municipale pour assurer la liberté

et la sécurité des passants sur la voie publique;

ARRÊTE:

Article 1".-Les héritiers Désiré Mouton sont requis

de démolir,sans sursis ni délais, les ruinesde la maison

leur appartenant, sise à Miquelon, rue de l'Espérance.

Art. 2.-Faute par eux d'avoir enlevé ces débris de

constructions dans un délai de huit jours, il y sera

procédé d'office par les soins de l'autorité municipale.

Art. 3.-Les matériaux provenant de cette démo

lition seront misà la disposition despropriétaires,déduc

tion faite des frais d'exécution.

Art. 4.- Le Commissaire de police est chargé de
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notifier le présent arrêté et d'en poursuivre l'exécution

conformément à la loi.

Fait en Mairie de Miquelon, le 28juillet 1904.

- D. BoRoTRA.

Approuvé le 28juillet 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Mce ( APERON.

| | | | * | \ | | | | | |j :

[)ES SERVICES * IL|TA |RES * |A | | | | | ES.

No 1375.- DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine.- Marine marchande-Navigation

commerciale).

Paris, le 30juin 1904.

Paiements dans la colonie des frais de conduite dûs aux pécheurs

métropolitains en fin de campagne. -

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverneur

de Saint-Pierre et Miquelon.

Envertu d'instructions qui vous ont été adresséespar

l'un de mesprédécesseurs,à la date du 24janvier 1899,

les armateurs de la colonie doivent lorsqu'ils n'ont pas

de représentants à St-Malo verser d'avance, entre les

mainsdes capitaines des navires chargés de rapatrier les

pêcheurs métropolitains, en fin de campagne, le montant

desfrais de conduite des hommes quiy ont droit.

Je vousprie de tenir la main à ce que ces recomman

dations, qui semblent avoir été perdues de vue, soient

strictement observées. D'autre part, comme les rapa

triementsde pêcheursougraviers métropolitains s'effec

tuent fréquemment sur d'autres ports que Saint-Malo et

notamment sur Paimpol, vous voudrez bien exiger le

mêmeversement toutes les fois que les armateurs n'au

ront pas de représentants aux points de débarquement,

quels qu'ils soient.

- PEL.ETAN.

-

-

--

\| | | \ | \ | |(]\ | | \ |\ || |,

Suivant décision du Gouverneur en date du 22juillet

1904,M. Sazie (René) Président du Tribunal de 1* Ins

tance de la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), autorisé à re

joindreson poste en passantpar la France,s'est embarqué

le 25juillet courant sur le vapeur postal Pro Patria.

--
-- *

IP AIRTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

Levapeurpostal ProPatria est parti deSaint-Pierre le

25juillet 1904,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Sazie; Jh. Bennett; V.Gaintza; E. Rochard; IP. Biraben;

E. Poulain;G. Frecker;O.Coudray; James Davis;Ch. Les

caméla.

MMes Sazie; Cousin: A.Théberge; E. Mouton et 4 enfants;

J. Morazé: G. Frecker; V°W. Davis.

MM* Marie Théberge; Amanda Hiriart.

----

Dépêches télégraphiques.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28juillet 1904.

Paris, 27Juillet.-Orages, puie et grêle ont ravagé

les vignobles du Bordelais et ceux de la Côte d'Or. On

signale des pertes énormes en Champagne. La tempé

rature a considérablement baissé.

Le Gouvernementfrançais, agissant en vertu de son

protectorat sur les catholiques. a prescrit à la Légation

de France à Pékin de réclamer réparation complète pour

meurtre de missionnaires Belges.

Comme suite dn conflitavec le Vatican, l'évêque de

Dijon est partipour Rome.

le Président de la République se rend dans la Drôme

pour passer le mois d'aoùt.

- 29 juillet 1904.

Rome, 28. - Le Vatican a envoyé sa réponse à

l'ultimatum du Gouvernement français dans lequel Pape

était prié d'annuler l'ordre appelant à Rome certains

évêquesfrançais sous la menace d'une rupture diploma

tique. Pape refuse courtoisement annuler convocation

adressée auxévêques sous prétexte qu'en envoyant cette

convocation. il restait dans limite de la juridiction spi

rituelle des évêques, laquelle est en dehors du Con

cordat.

L'assassinat de Plehve, ministre de l'Intérieur en

Russie, cause une vive émotion en France.

30juilllet 1904

St-Petersbourg,29.- Alors que Mouravieff, ministre

de la justice, se rendait après-midi au palais Peterhof

pour porter au Tsar la nouvelle de l'assassinat Plehve,

des pierres ont été lancées contre sa voiture qui a eu les

glaces brisées.On n'a pu établir l'identité des assaillants.

Londres,29.- Balfoura dit aujourd'huià la Chambre

des communes que incidents soulevés par actes croiseurs

auxiliaires russes dans mer Rouge étaient sortis de la

période aiguë et que Russie allait rappeler navires de la

flotte volontaire.

Paris,29.-Lesjournauxfrançais disent que l'envoi

de deuxcuirassés àTanger est unpremierpasvers la réali

sation du plan cherà M. Delcassé, l'annexion du Maroc.

Ballero, attaché autorisé à l'ambassade de France au

Vatican, est arrivé porteur des réponses du Vatican.
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Delcassé les fait traduire pour remettre au Conseil des

Ministres.

On annonce que le général de Négrier a remis sa dé

mission.

4t ) UV : ENTS ) | |, A ' () | | |, à 7 | t)N.

État-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1° avril au 1° août 1904.

NAIssANCEs.

. Lemétayer (Marie-Joseph-Jeanne), - Guillaume (Fernande

Paule).- Le Friec (Yvonne-Cécile).

DÉCÈs.

Gautier (Joseph-Jean-Julien), né à l'Ile-aux-Chiens. - Lai

gnoult (Simon), néà Avranches (Manche .. -- Durand, mort-né.

–- Legras (Noëla-Louise-Rosalie), née à l'ile-aux-Chiens. -

Lesné (Théodore), néàTrégavou (Côtes-du-Nord).

*--------------- -------------------------------- --- ---------- -- -- -------- ------- ------

Mou arelles ma mºi t i Jle ;.

B A 1 | M | N, "l s 1 ) ( | ( 3 ) : , M ' l : , , .

Juillet. venant de: ENTRÉES.

22 (Bordeaux). br.-g. fr. Angevine, c. Ollivier, avec diverses m.

23 (Cadix). 3 m. fr. Joséphine, c. Jamet, avec sel.

–(Golfe). g. fr. François Robert, c. Grézel, avec morue.

– (Cadix). br.-g. fr. Normande, c Bouin, avec sel.

25 (Lisbonne). br.-g. fr. Mutine, c. Lasbleiz, avec sel.

-* sl. fr. Maurice, c. Guégot, avec sel.

– (Bordeaux). br.-g. fr. Jeanne, c. Nicol, avec diverses march.

28: g. a. Argo, c. Tuck, avec cherbon.

- -- g. a Walter B., c Spencer, avec charbon.

- – g.fr. Langladaise, c. Briand, avec charbon.

– (Dunkerque). br.-g. fr. Belle Dijonnaise, c. Butez, avec lest.

– (IlesTurques). 3 m fr. Pierre, c Maestri, avec sel.

7 (Cadix) br.-g. fr. La Loire, c. Guéno.avec sel

8 (Bayonne). br.-g. fr. Anne-Yvonne, c. Matagnez, avec sel.

Juillet. Allant à : SORTIES. ,

23 (Sydney). g.fr. Frères et Sœurs, c.Gaspard, Désiré, avec lest.

- (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

- (Camaret à ordres). br -g. fr. Mouette, c. Le Pluar, avec

158,125 kg. morue verte. -

9

2

(Sydney). g. fr. François Robert, c. Grézel, avec lest.

- v. fr. St-François d'Assise, c. Nedellec, avec lest.

(Belle Isleà ordres).g. fr. Espiègle, c. rdamon, avec 166,980

lkg. morue verte.

:

ANNONCES ET AVS

Tribunal de commerce de St-Pierre & Miquelon.

AVIS.

Parjugement en date du21 juillet 1904, rendu dans

(Baie des ChaleursT/N). g.f. Paul-Marie, c. Hello, avec lest. -

. ()UNAL ) FiCLlL )fS lLES SAlN''-l'IiRlt l 5 l' Ml 1, l llt N . 173
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la cause pendante entre le sieur Crespin et 1° la liqui

dation judiciaire de la Société Charles Jolivet et C°;

°Ch. Jolivet, ptis tant en son nom personnel qu'en sa

qualité d'ancien grant die la dite société le Tribunal de

1° Instance statuant commercialement a prononcé la

faillite de la Société Ch. Jolivet et C* et la faillite per

sonnelle de M. Ch. J. livet.

M° Pompéï, avocat agréé a été nommé syndic provi

soire et le Président de ce tribunal Juge-commissaire.

Saint-Pierre, le 23 juillet 1964 .

Le Creffier p. 1 ,

E. SASCO.

Par jugement du Tribunal de 1* lnstance des îles

Saint-Pierre et Miquelon. en date du 25juillet 1904,

M. Goutiére, a été nommé syndic provisoire des faillites

Société Ch.Jolivet et ("et Ch. Jolivet en replacement

de Mº Pompeï. démissionnaire.

Saint-Pierre, le 26juillet 1904.

Le Greffier p. i.,

lE. SAS(C).

S0CIÉTÉ ANONYMEDU PATENTSLIP

d e s î l e s Sa i nt- Pie r re e t M ique lo n

au capital de l 2O,OC)O francs.

Conformulément à l'article 37 des statuts, Messieurs les

actionnaires de la Société atonyme du Patent Slip des

iles Saint-Pierre et Miquelon sont convoqués pour le 16

août prochain, à 2 heures de l'après-midi, dansune des

salles de l'Hôtel du Midià l'effet de:

1° Entendre le t apport du Conseil d'administration et

du Commissaire,sur les comptes arrêtés au30juin 1904;

2º Approuver. s'il y a lieu, les comptes présentéspar

le Conseil d'administration ;

3°Voter la nomination des membres du Conseild'ad

ministration, d'unCommissaire de contrôle et d'un Com

missaire suppléant;

4°Statuer sur toutes demandes, propositions, modifi

cations auxstatuts, émises soit par le Conseil d'adminis

tration, soit par les Actionnaires présentsà la réunion.

Conformémentà l'article 39 des statuts, toutproprié

taire d'une action peut faire partie de l'Assemblée géné

rale.

Saint-Pierre, le 27juillet 1904.

L'Administrateur délégué,

LEFÈVRE, MARIE.

--
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 2l au 28 juillet 1904.

par M. V. JARD, pharmacien aide-major de 1r° classe des Troupes coloniales.

PRESSlON BAROMÉTR1QUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

----- - - ------ ------ # | #
c -- - É - E e É cs : | -- # «c «e É r es E | -- » 3 c -» : e E | cs 3 3 E

# | | | | | i | = i | = i | i | i | | | | | e i | i | i # | #

|
|

7588|7587|7588|758.9|759,0|759,1|758,8|758,7|757,9|757,9 7582|759,1| 17,0| 20.9| 24,1 | 22,6| 17,5| 24,9 1 16,9

759,5|760,3|761.2|762,4|762,9|763,5|763,9|764.8|765,2 | 766, l|7672|762.9| 19.2| 21.2| 24,4| 23,1| 19,8| 25,2 16,8

763,l | 764,0|766,1|768.9|772,9|773,9|773,5|773,8|773,7|774,0|774,2|774.1| 17.1| 19,7| 20,6| 23.7| 20,2| 24,1 16,9

774,3|774.2 | 774,6| 775,1 | 774,9|774,2 | 774,1 |7739773.1|772,7 | 771,9|771,0| 14,2| 19.1 | 20.2 | 22,3| 18.9| 238 13,9

770,1| 769,6| 769,8|769,7 |769,5|769,6|768,2 7682 |7685|7689|769.1 | 7692 17,?| 19,8| 207| 21,8| 19.2| 22,7 17,0

769,2|769,67705 |770,9|770,9 *|*og 770,81 770,5|770,47704|770,0| 19,2| 21,4 | 23,5| 20,2| 17.1| :4,2 16,5

769,6|769,5|769.7|769,9|770,0|770,1 |769,9 7698 |769,7** 769,9| 17,1| 17,4 21,6| 22,4 | 21,6| 23.1 16,3

HUM IDIT É R ELATl VE -

P E ÉN0MÈNES t5 heures. 10 heures. 13 heures 16 heures. 22 heures.

--|---
----

-----
----------

J - # - P
D IVERS. *# s # | # s s | # s i s | # | # s | |

E * 5 E 3 E - s E | : | * # # | : i :

| | | E | # # | # # E | # # i # | # | # # # # | E | # # # # | # #
-

- | * | # * * | # : |
--

*

|

Brume. Pluie. Orage. 15,9|1,1| 89 19,2|1,7| 85 , 1e ol 84 21,1|1,5| 87 16,7|(,8| 92

Très beau temps clair. 17,8|1,4 - 19,5|1,7| 85 22,7 | 86 21,9| 1,2| 89 18,1 |1,7| 85

Reau temps clair. 15,7|1,4| 86 18,0|1,7| 85 18,8 |1,8 84 21,5|2,2| 82 19, 1 |1,1| 90

Pluie. Brume. Calme. 13, 1|1, l | 88 17,9|1,3| 88 18,7 |1,5| 86 20,9|1, 4| 88 17,5 l 1,4 87

Brume. Beau temps clair Vent. 16,7|0,5| 95 17,2|1,6| 86 18,52,2 | 80 19,7|2, 1| 82 18,011,2| 89

lrume. Très beau temps clair. 17,1|2,1| 80 19,2|1,2| 89 20.2 |2,3| 82 17,0|2,8| 75 16,1|1,0| 90

Brume. Beau temps couvert. 16,2|0,9| 91 16,2|1,2| 88 19,4|2,2| 81 20,212,2| 81 | 19,7 |1,9| 84

|
- -

-***

plRECTION ET FORCE DU VENT. - - r r . P LUIE -

-------- -_--_- -- -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 10* 1 = 3

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 16 heures. |22 heures. de millimètres. *; #

-------- | ------- | --------- ----| | -- -- ------, ----_- T à

- | g * * a - - - | | *

# | # | # | # | # | # | # | # | - # | e # | 2 # | e # | s # | - # | # | e # | 3 #
| | | | | | | | | | | # | - # | j | * : l | | |# s

|
|21 1 N-E| 1 | N. N-Ei 1 | » M) ) » I » » : 3,5 | 3,5

22 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 Ci. Ci Ci. Ci. » [ )

1 . | 1 | N-O. | 1 |(i-St. Ci. | Ci. | Ci. | » , | , | :
1 1 |E. N-E| 1 V _ - 1,2 » | 18,9 20,1

2 2 | N-0. | 2 Cu-St.|Cu-St. Cu-St.| » )

2 2 | N-0, | 1 Ci. Ci Cli 19 )

1 1 N-o. 1 Cu. Ci Ci.
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) ES i LES SAINT-PIERRE ET MI()UEL()N.

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: 2° Direction; 1° Bureau).

Paris, le 1 l juillet 1904.

Notification du décret relatifau droit de navigation.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

J'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, copie du

décret du 30juin 1904. portant modification aux articles

5 et 6 de l'annexe du décret du 21 avril 1900sur le droit

de navigation dans la coionie.

Vous remarquerez que la décision adoptée en Conseil

d'Administration le 2l décembre 1903 n'a pas été ap

prouvée en tant qu'elle comporterait un régime spécial

pour la marine de pêche étrangère.

Le Conseil d'État estime, en effet, que ies dispositions

relatives à la marine de pêche étrangère étaient inutiles

en fait, et constitutives, en laforme d'un traitement diffé

rentiel incompatible avec le caractére des droits de navi

gation.

Vous voudrez bien assurer l'exécution des mesures

dont il s'agit.

Pour le Ministre et par ordre:

Le Directeur des affaires d'Asie, d'Amérique et d'Océanie,

.R. VASSELLE.

--|

50 | - ---- -

comptable de imprimerie du Gouvernement | ve* moitié iu prnx ci-dessus.
-

Nº 144.- ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 30

juin 1904 relatif aux droits de navigation àSt-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre, le 5 août 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'art. 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu la dépêche ministérielle du 11 juillet 1904, n°27,

notificative du décret du 30juin 1904, relatifaux droits

de navigation à St-Pierre et Miquelon;

Vu le dit décret,

ARRÊTE:

Art. 1°.- Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

t Miquelon le décret susvisé du 30juin 1904 qui approuve

la délibération du conseil d'Administration en date du 21

décembre 1903 modifiant les articies 5 et 6 de l'annexe

au décret du 21 avril 1900 sur les droits de navigation

dans la colonie.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, publié au Journal

officiel et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mce CAPERON.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

(Ministère desColonies; 2° Direction, 1° bureau).

Paris, 30 juin 1904.

Projet de décret relatifau droit de navigation àSt-Pierre etMiquelon

Monsieur le Président.

Dans la séance du Conseil d'administration du 21 dé

cembre dernier, le Gouverneur de la colonie de Saint

Pierre et Miquelon aprisune décision tendantà modifier

le décret du 21 avril 1900 relatif au mode d'assiette, au

tarif et aux règles de perception des droits de navigation.

Les mesures proposées consistent, d'une part, à assi

miler les bateaux important du poisson frais dans la co

lonie aux navires en relâche, età les faire ainsi bénéficier

du droit réduit de navigation de 1 fr. 35par tonneau de

jauge; d'autre part, à exonérer de tous droits de navi

gation les bâtiments faisant un service postal régulier en

vertu de contratspassés avec la colonie.

«L.
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La première de ces dispositions à pour but de faciliter

l'approvisionnement de la consommation locale en pois

son frais et présente un intérêt patticulier en raison des

ressources très limitées dont dispose la colonie.

La seconde me fait que consacrer une situation de fait.

Ces réformes me paraissentsusceptibles d'être rendues

exécutoires. Elles ont été soumises au Conseil d'État qui

a émis un avis favorable à leur approbation sous la ré

serve qu'elles ne comporteraient pas un régime spécial

pour la marine de pêche étrangère.

J'ai l'honneur, en conséquence de vousprier devou

loir bien revêtir de votre signature le projet de décret

ci-joint qui a pour but de donner suite à la décision pré

citée du Gouverneur de Saint-Pierre et Miquelon et qui

a été préparé en tenant compte des indications de la

Haute Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies;

Vu les articles 44 et 45 du décret du 2 avril 1885 et

le décret du 25juin t897; -

Vu la décision du Gouverneur de St-Pierre et Miquelon

en Conseil d'Administration en date du 2l décembre

1903;

La Section des Finances, de la Guerre, de la Marine

et desColonies, du Conseil d'État entendue,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Est approuvée, sous la réserve énoncée

à l'article suivant, la décision sus-visée et ci-annexée du

Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon, en Conseil

d'Administration, modifiant les art.5 et6de l'annexe au

décret du 21 avril 1900 sur le droit de navigation dans

la colonie.

Art. 2,-N'est pas approuvée la dite décision en tant

qu'elle comporterait un régime spécial pour la marine

de pêche étrangère.

Art.3.-Le Ministre des Colonies est chargéde l'exé

cution duprésent décret.

Fait à Paris, le 30juin 1904.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre des Colonies,

Gaston DOUMERGUE.

Annexe au décret du30juin 1901.

Le Conseil d'administration des îles Saint-Pierre et

Miquelon, délibérant conformément auxprescriptions de

l'article 33, paragraphe 3, de la loi de finances du 13

avril 1900, a adopté, dans sa séance du 21 décembre

1903, les dispositions dont la teneur suit :

Article 1".-L'article5 de l'annexe au décret du 21

avril 1900, relatif au mode d'assiette, au tarif et aux

règles de perception des droits de navigation à St-Pierre

et Miquelon, article ainsi conçu: « Tout bâtiment fran

« çais ou étranger, venant en relâche et ne débarquant .

« pas de marchandises, acquittera un droit annuel de

« 1 fr.35par tonneau de jauge » est complété par le

paragraphe suivant :

« Par exception, lorsque la marchandise débarqué

« consistera exclusivement en poisson frais pour la con

« sommation autre que la morue de pêche étrangère,

le bâtiment importateur acquittera également un droit

« annuel de 1 fr. 35 par tonneau dejauge. »

Art. 2.-L'article 6 de l'annexe au même décret est

remplacé par le texte suivant :

« Sont exempts de tous droits de navigation les bâti

« ments chargés exclusivement de boëtte et les bâtiments

« faisant un service posta , régulier en vertu de contrats

« passés avec la colonie. » -

Vu pour être annexe au décret du 30juin 1904.

Le Ministre des Colontes,

GAsToN DOUMERGUE.

((
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N° 136.- ARRÉTÉ rendant exécutotre le rôle supplémentaire de

la taxe sur les voitures pour le 1° semestre 1904.

Saint-Pierre, le 29 juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur.

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865,

établissant une taxe sur les voitures;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la con

fection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêié du 2 avril 1904, rendant exécutoire pour

l'année 1904, le rôle de la taxe sur les voitures de la

Commune de Saint-l'ierre; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1*".- Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les voitures de la commune de Saint-Pierre, pour

le 1" semestre 1904, lequel s'élève à lasomme dequatre

vingt-quinze francs quatre-vingt-cinq centimes.

Art. 2 - Le recouvrement en sera poutsuivi coufor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, publié au Journal et

inséré au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

-------

N° 137. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire

des lucences des cafés de la Commune de Saint-Pierre délivrées

pendant le 1°r semestre 1904.

Saint-Pierre, le t9juillet 1904.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelou,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;
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T-TT--

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 et t8 mars 1901

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Saint-Pierre; -

Vn l'artété lu 26 décembre 1894. réglementant la

confection des tôles d'impôt et les dégrèvements ;

Vu l'arrèté du 8janvier 1904, rendant exécutoire le

rôle principal des licences de la commune de Saint

Pierre, année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

, Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire ds licences des cafés delivrées à Saint-Pierre

pendant le 1° semestre 1904, lequel s'élève à la somme

de quatre cent vingt-neu/francs dir-s pt entimes

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février l872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTresor.

- Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera,publiéau Journal etin

séré au Butletin oflict ls de la colonie.

Mce CAPERON.

--est

No 138. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à Saint-Pierre pendant le t" semestre 1904

Saint-Pierre, le 29juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la Légion d'honieur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordounance organique du

18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 22 décembre 1903 rendant exécutoires

les bugets des recettes et des dépenses du Service

local, Exercice 1904, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrêté du 2 juillet 1904, rendant exécutoire le

rôle principal des patentes afférentes à l'année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÉTE:

Article 1er. - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 1er semestre 1904 et s'élevant à la somme de cent

soixante-dix neuffrancs cinquante-huit cen imes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

- sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Le présent arrêté sera engistré e com

muniqué partout où besoin sera, publié au Jounai et

inséré au Butletin officiels le la colonie.

Mce CAPERON.

--
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- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la toxe sur les bicyclettespour le 1er semestre 1904.

Saint-Pierre, le 29juillet 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la Légion d'honneur;

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898, soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle de six francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par frac pour fonds de non-valeurs et

deux centimes par franc pour frais de perception;

Vu l'arrèté du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 2 avril 1904, rendant exécutoire le rôle

primitif de la taxe sur les bicyclettespour l'année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôlesupplémen

taire de la taxe sur les bicyclettes concernant la commune

de Saint-Pierre pour le 1° semestre 1904, s'élevant en

principal et centimes additionnels, à la somme de douze

francs soixante centimes.

Savoir:

Principal . . . . . . . . . . . .. 12fr. 00

Centimes additionnels . .. . .. . .. .. 0 60

Total égal. . 12 fr. 60

----

Art. 2. - Le règlement en sera poursuivi conformé

ment à l' arrèté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, publié au Journal et

- inséré au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

---------

–--
- -

N° 140.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la

taxe sur les eaur de la ville de St-Pierre,pour le 1°r semestre 1904.

Saint-Pierre, le 29 juillet 1904.

Le Gouverneurp.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 10janvier 1898 et 26 décembre

1900, sur l'abonnement aux eauxde la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements.

Vu l'arrêté du 2 avril 1904, rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre pour

l'année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre

pour le 1" semestre 1904, lequel s'élève à la somme de

cent cinquante francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con
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formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, publié au Journal et

inséré au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

----

Par décision du Gouverneur en date du 27 juillet

1904, les nominations suivantes ont été faites dans le

personnel enseignant des écoles commnales de garçons

de la colonie;

1° A l'emploi d'instituteur de 4° classe :

MM. Champy, Albert-Alphonse;

Mayéras, Pierre-Auguste;

Comier, Joseph-Désiré,

instituteurs stagiaires qui ont subiavec succès, en juin

dernter, les examenspour l'obtention du certificat d'ap

titude pédagogique;

2° A l'emploi d'instituteur stagiaire :

MM. Alsace, Georges;

Grosvalet, Joseph,

instituteurs auxiliaires qui ont obtenu le brevet élémen

taireà la suite de la session d'examen de Juin dernier.

--

Par décision du Gouverneur en date du 1° août 1904

a été acceptée la démission offerte par M. Blanc,Camille

Léon, de son emploi d'instituteur stagiaire des écoles

communales de garçons de la colonie.

--

DOMAINE COLONIAL

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

-- -- -------- « ---- ----

Pour établissements agricoles :

Par M. Lacroix, Jean, un terrain mesurant 6,149

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

goulet et le pré Detchéverry, Eugène, au Sud età l'Est

par le domaine et à l'Ouestpar la concession demandée

par Autin, Jean-Emile; ' 5 - 2

Par M. Cormier, Ange, un terrain mesurant 3,600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar le

prolongement de la rue passant devant l'école desgar

çons, au Sud par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le domaine età l'Est par le domaine; 5- 2

Par M. Autin, Jean Emile, un terrain umesurant 6,500

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

grand étang de Miquelon, au Sud et à l'Ouest par le do

maine età l'Estpar la concession demandée par Lacroix,

Jean. 5 - 2

Saint-Pierre, le 30juillet 1904.

rrr -------

Par la Commune de Saint-Pierre, deux parcelles de

terrains. Terrains sur lesquels sont construits les anciens

magasins à schiste et terrains avoisinants.

La l"° mesurant 2,262 mètres carrés bornée au Nord

par la route de Savoyard, au Sud par un terrai réservé

pour le prolongement de la rue Paul Bert, à l'Ouest par

un terrain réservé pour l'ouverture d'une rue et à l'Fst

par la rue du Calvaire;

La 2" mesurant 2,334 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nord par un terrain réservé pour le prolonge

ment de la rue Paul l3ert, auSud par mne rue non dénom

mée, à l'Ouest par un terrain réservé pour l'ouvertnre

d'une rue et à l'Est par la rue du Calvaire.

Saint-Pierre, le 6 août 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclaunoer

Cont1'e ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

ratis, à partir de la date fixée ci-dessus.

---------- --

Avis d'adjudication.

Le lundi. cinq septembre 1904,à deux heures du

soir, le Chef du service de l'intérieur, assisté de qui de

droit, procédera dans son cabinet, à l'adjudication sur

Soumissions cachetées, des travaux de réfection de la

toiture du magasin général, en deux lots distincts,

Savoir :

LOT nº 1.-Réfection complète de la toiture en zinc

(côté Est) et moitié de celle côté Ouest.

LOT nº 2. - Réfection de la toiture en planches

(côté Est) et moitié de celle côté Ouest.

Le cahier des charges, avec pièces y annexées, est

dépose au bureau des Travaux où les entrepreneurs

pourront en prendre connaissance. 4 - 1

St-Pierre, le 25juillet 1904.

\ | | | | \ | | \ | | |

[)ES SERVICES MILlTAIRES ( lARTIES

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAC E.

Il a été sauveté :

1° parMainsard,patron de la goëlette Gracieuse, le 14

juillet dernier sur le Banc de St-l'ierre, un doris peint en

jaune, ayant son étrave cassée, et portant un nom

illisible;

2° par Eneault, patron de la goëlette Emilie T., le 99

juillet 1904, par une latitude N.45°49" et longitude o.

57° 58", un doris peint en jaune, liston * Ouge et portant

la marque S" Cruz de Christo d'un côté et Vahane pénis

de l'autre.

La première de ces épaves est à lagarde de la Maison

Huet et C*à l'Ile-aux-Chienset la deuxième est déposée

dans la cour du magasin général à St-Pierre.



6 Août !904 .

Avis de vente.

Mardi9 du courant. à 2 heures de l'après-midi, de

vant le magasin général. il sera procédé per les soins

de l'Inscrption maritime à la vente aux enchères pu

bliques de cinq dois provenant de l'armement de la

goélette naufragée Java et d'une embarcation sauvetée

(épave) en mer, de provenance étrangère

L'Administration maritime prévient les acquéreurs

que le prixd'adjudication de ces divers objets, doit être

versé au Trésor, en numetaire français, dans les 24

henres qui suivront la vente.

iPART1E No o FF1 C1 ELLE

: --. é - es * -- , -

é * , * 2,3* Ci * : *fortation

v

Le vapeur postal Pro Patr ia est arrivé à St-l'i : re avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amériq, le

4 août 1904 .

Passagers arrivés:

MM. Walsh, Frédéric; Deschamps, R. , Freeman; Carpenter;

Carpenter, A., fils; Carpenter, R. .. fils; Gautier; Yee-Kee-Ree.

MMm* Carpenter; Briand; Cousin

MM"es Cousin Debroise.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LEs ÉTATS-UNIs

( Vone de North Sydney et Halifax) .

le 7 Août 19()4 .

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi

pour les lettres recommandées jusqn'à 9 heures 30 du soir.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 10 heures du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures 30 du soir.

JOURNA , 1 ) FICll , t - : LES SAINT-PIERiRE , 1 M1QUELON.

boîtes le Dimanche :
-* - s --

Levée des

rue Jacques-Cartier à . ........ .. .... 6 heures du natin.

ues Sadi-arnot et Laimentin, à .. .. . 6 heures du matin.

tt iureau de poste. à . .. .. . .. .. .. . . . 6 heures du matin.

v t.-laleve le la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

* Samedi. i 6 heures du soir

--

LIDépêches télégraplaiqunes.

Enpublian t simple titre de renseignements les dépéches

cu-dessous, l'Aduninis'ration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des novelles qu'elles transmettent.

2 août 1904

Paris août. -- l)ans la séance du Conseil des mi

nistres vendredi. le Gouvernement a décidé de suppri

mer tous rapports avec le Vatican; en conséquence le

chargé d'affaires de France est r pelé. le nonce à Paris

a reçu ses pass ports. L'évêque le Nordez voit son trai

tement supprime poir avoir quitté son diocèse sans

autorisation La congrégation des Sulpiciens à Dijon,

chargée de donner l'enseignement aux prêtres, est

dissoute.

Hier ont eu l eu les élections des Conseillersgénéraux

et des Conseillers d'arrondissement. La victoire est in -

décise entre ministériels et anti-ministériels.

5 août 1904.

Paris 4 août. - Coetrairement aux prévisions de la

Presse antiministérielle, les élections des coseillers gé

néraux qui ont et lieu dimanche ont été uu succès pour

le Gouvernement. Il n'est pas douteux que la France

n'est nullement troublée par les questios politiques

purement théoriques. Certainement elle ne sacrifiera pas

ses intérèts à ce 1x de l'Eglise. Ce succès électoral donne

une n uvelle force au ministère. Le seul danger en

perspective est le projet d'impôt sur le revenu.

Cherbourg. 4 août. -Six navires de guerre 1 usses

sont attendus ici. Ils viennent prendre une provision de

charbon.

Copet hague, 4 aoùt.- Un agent russe est arrivé ici

1 er

-----------------a---------------- ----- - ---- -- ----- ====****erremees-r---s-en-ne-mme-ses

Mois de Juillet 1904.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie. - Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875). -

se - mer-er

- - jEXPORTATI()NS Prix du fret par

# |3 __------ --. - 2 # c5 | 9O4 tonneau, augmen

5 | E le mois | - Total 3 # 5 l-- té de 10 p. °V. pou
3 | E | Pendant le mois | Antérieures effectuées ota #- E sE *-- * |avaries et chapea

* |g| de Juillet 1904. pendant l'exercice 1904| au31 Juillet 1904. | . * e 3 -------------- |

* --I - -- |-- TOTAUX | # E # En En : | sélé à l'És
- . 1 w * - . | 3 o - * -| C 5 3 : |-* i # -4

E |# | , e | É * : - 3 | * : * 2 3 É : 3 3:TE : - 5|E3 | # #|g*
à 3 g # E # # 3 5 # 5 3 5 # # # 3 g à plus. moins. |# | # # # # E

- : | S % : | * ; | S +3 3 | * | | S -2 3 &|5 | E | 52
*- 5 : 3 * a 5 s 3 | 3 | E

Morue seche.ldi 62.254 3,264 75.997| 220.227 138.251 223.491 361.749 | 1,670.129 1.308.387| , )

Morue verte...l-l1.534.095l » 4.204,205| » 5.738.300 - . 5.738.3o0| 8.430.580 2.692.2sul , | , | , | »

Huile de foie de

II1OIllIe . .. , , , - ) r 22 ) 22 2: 335 313| » | » | » | »

Rogues ....... -| 27.322| • | 61.898 » | 89.22o| » 89.22o | 102.283| » 13.o631 , 1 , 1 , 1 .

ues de moruej- 665 797 1.462 1.463 ' 5.522 4.060|35| 35| 45| 35

Hareng .......|-| » | » l »

Capelan....... - e B

Flétan ........|- 1

Cuirs verts....- - | 1 P , -

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



pour acheter de grands tranports destinés à accompagner

l'escadre de la Baltique en Extrême-Orient.

Tchefou. 4 août. - Une a'taque acharnée qui a duré

3jours coatre les défenses extérieures au Nord et , l'Est

de Port-Arthur n'a ao ti à rien. s'il faut en croire des

nivelles apportées par deuxjonques qui sont arrivées

ici aujourd'hui Un Russe qui s'est échappé de Port

Arthur par la baie du Pigeon dans la nuit du 29juillet

annonce que le sol a tremblé sous la force de la terrible

cantonade qui a commencé le 26 juillet à 4 heurs du

matin et qi s'est terminée dans la soirée du 28 juillet

quiud ie combat a cessé.

6 août 1904 .

"aris, 5. - l,' tat de M. Wa leck-Rousseau est de

noveau alarmant. Il y a des raisons de ctoire que l'an- ,

cie , Présiient du Conseil ne se rétablira pas

8-'etersbourg.5 -Le départ d , la division de croi

sers de i'escadre de la l3altique a été remis à qunze

joars. L s navires armés sont les cuirassés Alerand e Il,

p3,rdino, Na varin, Oslitbia, Souvaroff, Orel, i m tral

N'akhruoff.

, , , * : * : * " * «* : , : , , ; ;T , , ** r

, i } j : * i * , * , , L . * ) j : . : * , N

tat-eiv ij :le 3 - Pierre.

Juillet. NAIssAriCles.

f : NAL ()FFICIEL DES IIES SAINT-P1ERE tT * | | : i : jt. N.

====-=-=-=-=-=

Juillet. MARIAGE.

30 Hutton, William-Georges-mile, avecd* Kipen,Marguerite

Marie.

Juillet. ) Es .

4 llharréguy, Jean-François, marin. âgé de 58 ans, né à

Miquelon.

8 Landrigan, Brigitte, llanchisseuse, célibataire,âgée de 4 1 ans,

née à St-Laurent(T/N).

15 IIac ala, Georges-Alfred , âgé de 2 mois, né à St-Pierre.

18 Desbois, Jean-Marie, marin, âgé de 16 ans. né à Plouër

Côtes-du-Nord) -

20 Apestéguy, Marie-Gracieuse, V° Boisselle, Jean, ménagère,

gée de 65 ans, née à Miquelon.

21 Landal, Jean-Marie, marin, âgé de 34 ans, né à Miniac

Morvan (Ille-et-Vilaine).

23 Cadavre inconu. du sexe masculin.

24 Foliot. Joséphine-Valentine-Léontine, âgée de 3 mois, née à

Saint Pierre.

30 Belleguy, Jean-Marie marin. âgé le 32 ans, né à Plouha

(Côtes-du-Nord).

à ( t : e l les ni d * i * i : 2 ; .

B '. | : . M1 , t . .. ,

Juiilet. Venant de: ENTRÉES.

30 (hétican). g. a Franck, c. Douceu, avec div march.

- Sydney). g a. Fyng Cloud, c. Purchase, avec charbon.

– Sydney). g. f. Américain, c. (aspard, avec charbon.

- Sydney). g. f. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon.

Aout.

1er (Elisabeth Port). 3 m. a.

anthracite - -

| Antilles). 3 m. f. Marie, c. Revert, avec lest.

– ( La Rochelle). 3 m. f. Louise, c Gauffeny, avec lest.

| Bordeaux). 3 f Perle, c. iemasson, avec div. march.

« , '1 ' … " , 1 3 ,
*, * 1 * ' - * , * ,

1er De Zabala, Martin-Joseph.

19 Bonnieul, Ernest-Joseph. -- Peigney. Augusta-Madeleine.-

3irouard, Madeleine-Marie-Eugénie. Planté, Gabriel

Eugène.

2 Arthur, Laure-Désirée-Marie-Antoinette.

25 osse, Marie-Augustine-albertine

28 Autin , Ernest-Louis-Victor. - Girardin, Marie-Emilie-Clé -

mentine. - Rebmann, Etienne-Constant-Ernest.- Bour

geois, Gustave-René- Albert.

J lillet. PUBLICATIoNs DE MARIAGEs.

1 ) Puyol, Eugène, avec d"° Allain,Célestine-Caroline.

|7 Desgranges, Alphonse, avec dame Girardin, Marie-Mélanie,

Ve Poirier, Louis-Pierre.

Helen Stewart , c. Miller, avec

i IIn .

Cadix). g. f. St-Charles, c. Layec, avec sel.

- (Pointe Plate). v. a. Amphitrite, c Larders, avec div. march.

4 (Cadix). g. f. Annette-Marie, c. Laty, avec lest.

Aout. - Allant à : SOikTIES.

l" (Cap Breton). g. f. Langladaise, c. Briand, avec lest.

4 (Sydney). g. f. Voyageuse, c. Girardin. avec lest.

-- (Bordeaux). b.-g. f. Helene Marcelle, c. Gélin, avec 161,590

– lm1Orue Verte , - -

.meerasse-ses-ne-se-ressessesse========s-sesame=m-see

LATITUDE: Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-Pierre, LoNGITUDE:

46° 46' N. du 8 juillet au 4 août 1904,par M V.JARD,pharmacien aide-major de 1re classe des troupes coloniales. 58° 30'W .

-----ne-------******* - -

=─- -

TEMPÉRATURE - ---- TEMPERATUIRE ET HUMIDITE.

- --- ----- " -----**- s --s-...---._ , , ... ------- ------- ----

# EXTREME. ( heures du matin. - Midi . 6 heures du soir.

--

- -- - -- - ----- -------:-

- # | # # e | # # - = # | # s | # # - : 3 | # .. | # * : \ | :

a "e ** # # | # # E : # | # # | # E 2 # # | # # 5 E E i

3e -- 3 5 # -- - - E -- E p: 3

- -

s l 13, | 3,9 17,0 1 t, 5 0, 5 03 0,8 19,9 0,9 92 21,9 | 19,5 1, 4 88

15,1 | 4, 1 17, 1 l6,6 O,5 95 22,5 2(,3 ,2 81 17,8 | 16,4 1, 4 87

3 1 , 9 l 21,4 17,2 16,6 0, G 94 19, 1 17, 4 1 ,7 84 177 | i * : 0,8 83

3 * 14.9 | 22,7 15,7 13,3 2,4 76 21,8 18,9 . 9 76 20,5 18,7 1,8 84

, * 1 | i 4 17,3 1ti, 1 l, l 89 18,4 15,9 1,5 85 18, ? 16,8 1,4 86

15.5 | 24,3 17.0 l 16,3 0,7 93 22,5 19,8 2,7 77 19,5 | 17,8 1,7 85

3 ** | , 8 17,9 | 17, 0,8 92 22,5 19,5 3,0 75 18,1 | 17, 1,1 S9

PRESSION I)IRECtION ET FORCE FORME PLUIE -, - -

BAROMÉTRIQUE. D U V ENT. DES NUAGES. EN MILLIMÈTREs ET noixIÈMEs. i E M ARQUES DIVERSES

-- ---- -------- -- - ---- - -, T*--- - et

# # : | # # | # # - # # # # 5 # # # # - É - l - -

# | 3 | 5 3 | 5 g E « -- a E -- 5 3 E # 3 | g* # ÉNoMÈNEs ACCIDENTELs.

# i | # # # | # # | # | # # l # # | * | * # | # # | # | # * | ** # | ***

28 - gs | 769 | 76 | S-O. | 1 s-O. |1| S-O. | t | Ci Ci. - » )) ) » ) Très beau temps clair. Brume.

* | 7 | 766 | 75 | N-O. |1| N-O. |1|ON-O|1| .. Ci. Ci. ) » m) Brume. Très beau temps clair.

* | * | 761 | 761 |N-O. | |S-O. | |S SO|| Ni Ni. | Ci-st. ) ,8 n 2,8 Brume. Pluie. Vent.

* | o | 766 |o S-O|t|O S-O|1| N-Q |1| Ci. Ci Ci. ) )) yy y Très beau temps clair.

*5 | 763 | 763 | N-O. | 1 | N-O. |1| N-O. |1| Ci, Ci. C. ) )) r r» Très beau temps clair.

* | 765 | 765 | N-O2|ON-O21O N-O| | Ci. Ci. C. D) M Très beau temps clair.

4* | 74 | 765 | N-E. | 1 | N-E. 1|EN-El1| Ci. Ci. Ci. ) rn ) )) Très beau temps clair. Aurore bor.

Saint-Pierre .- imprimerie du Gouvernement.
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pRix DE L'AntoNNENtENT /Payable d'avance ).

Pour la Colonie

Les annonces doivent être remises, au plu* |

Pourla France et l'Etranger | tard. le MERCREDI soir à deux heurcs,
PRIx DEs ANNONCEs Payable l'avance .

-
Une à six lignes.......... -

Un an.…........ 12 fr. 00lUn an.......... 15 fr,00 | | : -- : -------,: · · · · · · · · · · · · · · · · · · ... --... 3 rr ( 0

Six mois....... 7 00| Sixnois....... 8 d)| PouR LEs ABoNNEMENTs ET LEs ANNoNcEs Chaque ligne au-dessus- • • • • - - - - - - - - - - - - - - - - () lu

rrois uois .... : 00 iT rois nuois..... 4 50 s'adresser au les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.
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PARTIEOFFICIELLE.-Intérieur: Congé.-Domaine colonial. -

Avis d'adjudication.- Avis de vente.

Mairie: Avis d'adjudication.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météorolo

giques.

PARTIE oFF1CIELLE

NlVItl l l'IMTlllil.

Par décision du Gouverneur en date du 9 août 1904.

prise sur 'avis duConseil de Santé de la colonie.un congé

de convalescence de trois moisà passer en France a été

accordéà M. Vincenti (Pierre), instituteur stagiaire des

écoles communales de garçons de la colonie. .

Cet instituteur s'estembarquépour Bordeaux, le 11 de

ce mois, sur le navire du commerce Pierrette.

-----

#

DOMAINE COLONIA i,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

: -
-

--

Par M. Lacroix, Jean, un tertain mesurant 6,149

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

goulet et le pré Detchéverry, Eugène, au Sud et à l'Est

par le domaine et à l'Ouest par la concession demandée

par Autin, Jean-Emile; 5- 3

Par M. Cormier, Ange, un terrain mesurant 3.600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

prolongement de la rue passant devant l'école des gar

----

*omptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitie du prix ci-dessus.

çons, au Sud par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le donaine et à l'Est par le donaine; 5 - 3

l'ar M. Autin,Jean Emile, un terrain mesurant6,500

mètres carrés, situéà Miquelon, borné au Nordpar le

grand étang de Miqnelon, au Sud età l'Ouestpar le do

maine et à l'Est par la concession demandéepar Lacroix,

Jean. 5 - 3

Saint-Pierre, le 30juillet 1904.

Par la Commune de Saint-Pierre, deux parcelles de

terrains. /Terrains sur lesquels sont construits les anciens

magasins à schuste et terrains avoisinants).

a 1" mesurant 2,262 mètres carrés bornée auNord

par la route de Savoyard, au Sudpar un terrain réservé

pour le prolongement de la rue Paul Bert,à l'Ouest par

un terrain réservé pour l'ouverture d'une rue età l'Fst

par la rue duCalvaire;

La 2" mesurant 2,334 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nordpar un terrain réservé pour le prolonge

ment de la rue Paul Bert, auSud par une rue non dénom

mée,à l'Ouest par un terrain réservé pour l'ouverture

d'une rue et à l'Est par la rue du Calvaire. 5 - 2

Saint-Pierre, le 6 août 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

nnois, à partir des dates fixées ci-dessus.

-

-

Avis d'adjudication.

- Le lundi. cinq septembre 1904,à deux heures du

soir, le Chefdu service de l'intérieur, assisté de qui de

droit, procédera dans son cabinet, à l'adjudication sur

soumissions cachetées, des travaux de réfection de la

toiture du magasin général, en deux lots distincts,

Savoir : ,

LoT nº 1. -Réfection complète de la toiture en zinc

(côté Est) et moitié de celle côtéOuest.
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----

LOT nº 2. - Réfection de la toiture en planches

(côté Est) et moitié de celle côté Ouest.

Le cahier des charges, avec pièces y annexées, est

déposé au bureau des Travaux où les entrepreneurs

pourront en prendre connaissance. 4 - 2

St-Pierre, le 25juillet 1904.

------------
-

Service des Douanes

AVIS DE VENTE.

Il sera procédé, le mardi 16 août 1904, à 2heures

de l'après-midi, dans le magasin de la visite (Douane)

à lavente aux enchères publiqnes des marchandises ci

après désignées, définitivement acquises à l'Adminis

tration suivant jugement du tribunal de Paix, en date

du 30 juillet 1904. et par une transaction souscrite le -

19 mars 1903 et approuvée par le Gouverneur, dans la

séance du Conseil privé du 25 septembre 1903,

SAvoIR :

Un fut de cognac de 55 lutres,

Quinze paires de mitaines de laine pesant 1 kil,

Dix-neufpaires de chaussettes de laine pesant 2 kil.

Conditions de la vente.

le cognac sera adjugé pour la réexportation et les

autres articles pour la consommation.

Le prix de vente des marchandises ainsique les droits

y afférents (statistique sur le cognac. droits de douane

et de statistique sur les articles en laine) seront payés

comptant immédiatement auChefduservicedes Douanes

sous peine defolle enchère.

Les marchandises pourront êtrevisitées avant lavente;

aucune réclamation ne sera adamise après leur adjudi

cation.

--

Mairie de Saint-Pierre.

Avis d'adjudication.

Le public est info mé que le 10 sep'embre prochain

à 2 heur s de l'après-midi, à la Ma rie, il sera procédé

pâr les soins du Maire, à l'adjudication sur soumissions

cachetées, de la fourniture d'environ quatre-vingt

dixtonneaux de charbon de terre, néces

saires à la Municipalité.

La drée du marchéprendra fin le 10 octobre 1904.

Il sera exigé un cautionnement en espèces, de 200fr.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivrépar le Trésor.

Onpourra prendre connaissance du cahierdes charges

au Secrétariat de la Mairie, tous lesjours, les fêtes et

----

dimanches exceptés, de 9 heures à 1 1 heures du matin

et de 2 heures à 4 heures du soir.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 12 août 1904 .

Le Maire,

IDAYGl8AND.

--

Avis d'adjudication.
-----------

Le public estinformé que le 10 septembre prochain

à deux heures 1/2 de l'après midi,à la Mairie, il sera

procédé par les soins du Maire, à l'adjudication sur sou

, missions cachetées de la fourniture d'environ soixante

tonneaux de clharbon de terre, nécessaires

au Bureau de bienfuisance de Saint-Pierre.

La durée du marcé prendra fin le 10 octobre 1904.

Il sera exigé un cautionnement en espèces, de 150fr.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivré par le Trésor.

On pourra prendre connaissance du cahier des charges

au Secrétariat de la Mairie, tous "les jours, les fêtes et

dimanches exceptés. de 9 heures à l l lheures du matin

et de 2 heuresà 4 heures du soir.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 12 août 1904.

Le Maire,

DAYGRAND.

----------------- -------- ---------- -------

PARTIE NON ( FFI C1E ILLE

Informations et faits divers

M. le Gouverneur ayant appris que plusieurs cas de

scarlatine avaient fait leur apparition sur la côte de

Lamalineà Lauris a télégraphiéà M. le Consul de France

à St-Jean pour savoir ce qui en etait.

Voici la réponse du Consul:

GoUvERNEUR,

Saint-Pierre.

Les cas isolés de scarlatine précédemment signalés à

Lamaline ont disparu. Aucun cas actuellement.

RIGoREAU.

------

Le vapeur postal Pro Patria est parti deSaint-Pierre le

7 Août 1904,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Dhoste; Roland Mitchell; Revert; Henderson; A. Sautet:

J. Béchet; Louis Girardin.

M"Dhoste et2enfants; R. Burel; Revert;Tulet; V.Audoux.

Lepage et 2 enfants.
-

M"Butler, Mary;M. Lelandais:EmmaLelandais;J. BIilliard,

Névot;Angèle Dagort.
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, Dépêches télégraplaiaiues.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' eractitude des novelles qu'elles transmetlenl.

8 août i9J4.

Paris. 7.- Les efforts de la presse anti-ministérielle

pour transformer la question religieuse en question de

haute politique sont à peu près vains

Une des pius remarquables coséquences de l' extrême

chaleur qui règne depuis si longtemps est que la ville de

Versailles est devenue presque inhabitable depuis que la

pièce d'eau des Suisses est en partie à sec.

Pau is, 7. - Le correspondant dn .'atn à St-l'éters

bourg apprend qu'une b taille se livre en ce moument

devant Lao Yang entre l'arm é - di général Kuroki et

celle du général Kouropatkine.

9 août 1904.

Patis, S août. -- Charles Deloncle, ministériel, a été

élu député dans la t"° circonscription de Sceaux, battant

Hémard, député nationaliste invalidé.

Le rendement des impôts en juillet est supérieur de

douze millions huit cent mille francssur les évaluations

budgétaires. Les plus values ainsi obtenues depuis

janvier se montent à 105 millions.

Présidet dn fonseil est rentré à Paris où il compte

rester quelquesjours avant de retourner à Pons.

Ministre marine est arrivé a Calais, il a visité canots

automobiles engagés dans course Calais à Douvres.

Violent incendie s'est déclaré dans l'arsenal de Toulon

détruisant cale nº2 et nombreux ateliers avoisinants.

10 août 1904.

Paris,9.- Ministre intérieur publie sta istique dé

montrant que ministériels ont gagné 109 sièges aux

dernières élections conseils généraux et 82 sièges

conseils d'arrondissement.

Le correspondant du journalSt-Pétersbourg rapporte

que ambassade de France en Russie a reçu de bonnes

nouvelles de l'attaché naval français à Port Arthur. Ce

dernier dit qu'il y a desprovisions en abondance dans

la place; le lait et les œufs ne manquentpas. Etatsani

taire est satisfaisant. -

11 août 1904.

Paris, 10 août. -Congrès des mineurs dans sa

séance hier avoté une notion en faveur d'une li fixant

à 8 heures lajournée de travail. -

Waldeck Rousseau est décédé vers 4 heures l/2 à

Corbeil. La nouvelle de sa mort a causéune émotion

profonde à Paris.

12 août 1904.

Paris, 11. - C'est hier soir à 2 heures 3/4 que

waldeck Rousseau est décédé. Detous côtés arrivent de

nombreuxtelégrammes de condoléance. Les journaux
français et la presse étrangère consacrent longs articles

sur la vie et les actes de Waldeck Rosseau quifut le

plus éminent homme d'Etat de la troisième République.

Le Gouvernement a exprimé à M"° WaIdeck Rousseau

son intention de faire à l'ancien i'résilent du Conseil, des

funé:alles nationales. Ml"* Waldeck Rousseau a décliné

l'offre, son mari ayant exprimé la volonté que ses ob

sèqnes soieut dépourvus de tout apparat. Ni discours,

ni couronnes, ni honneurs militaires. L'inhumation aura

lieu : au cimetière de Monttnartre.

13 août 1904 .

St-Jean TN, 11 août. - Un feu de forêts qni s'est

déclaré près de St-Jean menace actuellement la section

dans laquelle se trouve l'asile d'aliénés.

Paris, 12 août.- Le cercueil contenant le corps de

Waldeck-Rousseau est arrivé gare Lyon à deux heures,

il était accompagné de sa veuve et des men bres de sa

famille, préfet police et diverses notabilités atendant

corps à la gare. Cercu il fit transporté église S* Clothilde

et placé dans un chapelle latérale en attendant la céré

monie de demain. Eliargé affiires Allemagne présente au

nom empereur Guillaume se timents condoléances à

M"°Wildeck-Rousseau. Delcnssé et thaumié rentrent

Paris pour assister auxfunérailles.

------------------------------------------------- ----------- -------- --------

mar°itije .Nouvelles

B , 'i | M | N ' - t 1 * ( * ) : M : 1 * : ,

Août. venant de: ENTRÉES.

6 (Sydney. g. fr. Bait Bill, c. Lefèvre avec charbon.

– | Baddeck). g. a. Secret, c. Mc Donald, avec div. march.

- 8 Lisbonne.b-g fr. Edmond-Renée-Désiré, c.Créquer, avecsel.

9 (Aspey-Bay). g. a. Alma, c. Burton, avec div. march.

– (Sydhey). g.fr. Frères et s œurs, c.Gaspard, avec charbon.

11 (Sydney).g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

12 – g. fr. François-Robert, c Grézel, avec charbon.

– (Chéticamp). g. a. Julia Forsey, c. Heurtt, avec div. march.

Aout. Allant à : SOIRT[ES.

6 (Halifax).vap.fr Pro Patria. c. Lafourcade, avec lest.

9 (Nantes). b.-g. fr. Nathalie, c. Langlois, avec 1 4,545 kil.

mOl'ue Verte.

10 (Bordeaux). 3

lnOrule V(rto .

m. fr. Pierrette, c, Bulot, avec 225,775 kil.

ANNONCES ET AVIS

- LA TOILETTE DES ENFANTS
RECUEIL DE MODES ENFANTINES

14,- rue Drouot, 14,- Paris

PARIs ET DÉPARTEMEmrs, UN AN : 6fr. | UNIoN posTALE : 7 fr. 50.

Paraissant le 1er de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre,chaque

| mois, à ses nombreuses lectrices:
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Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges

Un et souvent deux Patrons découpés. - Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles rcnseignemenls.- Un

Conseil pratique.- Des devinettes et leurs solutions.

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie. des

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes.

Envoyer un mandat deposte à l'ordre du Directeur

p ypr0f G IRATU /T D' UN NUMÉ : O SPECIM EN

------

J4)URNAL DES IDEM()ISELLES

14 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

COUVERTURE CHAMOIS.

Paraissant le l" et te l5 de chaque mois.

UN AN:

pAtus, 12fr.- DÉPARTEMENTs, 14fr.- UNIoN PosTALE, 17 fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères
dévouées; leur inspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le bonheur de leur maison; orner leur esprit développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux,à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se proposc

le Journal des Denoiselles.Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté. - - - -

A un mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous

genres, tapisseries, patrons, broderies, ameublements, mu

sique.

, -1 - sf -- - - -

LATITUDE - Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-Pierre,

T-T-T- ----------- ---------------------

Elle donne chaque mois:

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducatoin,

modes, bibliographie, revue musicale. etc.;

2° Un album de8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, Leçons de choses. Modes,formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3" Une feuille de patrons, grandeur naturelle et de bro

deries, ou des patrons découpés;

4ºUne ou deux gravures de modes coloriées;

5° Unmodèle de tapisserie coloriée, ou travauxd'actualité;

Les autres annexes pour 1403 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Vide-poche.-Unfonddeplateau.

Ornements d'église: Lambrequin pour autel.

Tapisseries coloriées: Paravent.-Cadreàphotographies.

Musique.- Motifs 'aquarelles. - Fusains.-Abat

jour.- Gravures d', r1.- Calendrier.- Cartes postales.

– Nappe à thé.-Tapisseries : ar signes.- Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.-Quatrepanoramas dont deux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

On s'abonne pour un an à partir du 1° de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du lournal, l , rue Drouot.

ENV0I (RATI D'UN NUMÉR0 SPIClIEN

MANUEL DU J0URNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.- Marques du linge.– Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. - Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé,Augmenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orué de 500 figures et Vignettes

PRIX DU VOLUME :

Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger: 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à M. R.Thiéry, 14, Rue Drouot.

LoNGITUDE:

4j 46" N. du 4 au 11 aout 1904, par M. V.JARD,pharmacien aide-major de 1"° classe des troupes coloniales. 58° 30' VV .

-- _ -

-

-

. 1 TEMPÉRATURE -- TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ.

3 ExTRÉME. 6 heures du matin. ---- Midi. ------ - 6 heures du soir.

- --- - s | : -- # e - - - :--

- # : # E - e - | - | : 5 # 3 E = | - 3 # E ; | a - | e -
-- -- -- - -- -- - -- t -- - E : - E -- --

* l # l # l # | | | __ # | # # # | = | * # | # # # | E | # #

4 17, 1 | 4,9 18,8 1 ti,2 1,6 8 22,9 18,2 37 6) 21,2 [ 18,9 2,3 80

5 14, ! 24,9 19,5 | 17,2 2,3 79 24, 21,6 | 2,6 79 18, ? 16,8 1, 4 86

6 15 : 21,6 17,6 16,4 1.2 88 0,9 18,5 2,4 - 79 | 17,8 * 6,9 0,9 1

7 1 . 21,5 | 17,5 16,4 1, 1 89 19,4 17,8 1,6 8) 16,9 15,4 1, 5 83

s | 13.2 23,1 16, 15,3 0,9 9| 2. 2,3 | ,2 | 81 18,9 17,8 1, 1

9 il 21,1 17.9 16, 4 1 ,5 85 18, 4 17, 1 1,3 87 17,1 16,7 0, 4 96

10 ii.2 18,2 14, 12,9 1, 1 88 17,9 10, 1 | 1,8 J' 1G,6 14, 1 , 5 85

- *** -- 1 - TT ---- -- - - - - ------- -

pRESSION DIRECTION Er FORCE FORMIE - PLUIE - - . --

AnoMÉTR1QUE. . DU VENT. DE 8 NUAGES . EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSIES

-----T. | gFTTs | g ET # i ------- et

: 5 | 3 | # # | e E 5 E : a 5 | E - E E 5 | E* : - --# # - # # - ---- * e | * * - -- # * = -- # PHÉNoMÈNEs AcciDENTELs,

, | o | 7s | 7s |NNE | N-E. | |ENE :|. Ci | i | i -- Très beau temps clair. Vent.

* | * | 768 | 78 | N-O. |1|NO.|1| N-O. | | u*st |.Ci Ci. » Beau temps sombre.

* | * | 9 | 769 s s-O|1|S SO1 S-O. |1||Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. -- r Beau temps sombre,

7 17 | 75 | 765 | N-o. | 1 N-O. | 1 | ON-O|1|Cu-St. |Cu-St.|Cu-St. ) - - Beau temps clair.

s | 77 | 7s | 768 | S-E-| Q S-O|1|Q S-O|1|Cu. Ni,|Cu. Ni,|Cu.Ni. ) - - - Beau temps sombre. -

7e | 764 | 7re |s-o.| |o s-o2| N-O.|3| Ni Ni. | Ci-St. 8,3 0,8 9,1 Pluie torrentielle, Brume. Vont,

: | : | 770 | 77o |N-O. 13 N-0 |3| N-O. |3| Ci. Ci. Ci. Brume. Beau temps clair. Gr. vent .

- :
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[)OMAINE COLONIAi,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par M. Lacroix, Jean, un tertain mesurant 6,149

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

goulet et le pré Detchéverry, Eugène, au Sud età l'Est

par le domaine et à l'Ouest par la concession demandée

par Autin, Jean-Emile; 5 - 4

Par M. Cormier, Ange, un terrain mesurant 3,600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nordpar le

prolongement de la rue passant devant l'école desgar

çons, au Sud par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le domaine et à l'Est par le don aine; 5 - 4

Par M. Autin, Jean Emile, un terrain umesurant 6,500

mètres carrés. situé à liquelon borné au Nord par le

grand étang de iiq lon, au Sud et à l'Ouest par le do

maine et à l'Est pa a concession demandéepar Lacroix,

Jean. 5 - 4

Saint-Pierre, le 30juillet 1904.

a , ees moitie lu ;rix ci-dessus

----- -------_-_-_-_-_---------- ----------------- --- -

--

Par la Coununune de Saint-Pierre, deux parcelles de

terrains. /Terrains sur lesquels sont construits les anciens

magasins à schuste et lerrains avoisin nts).

La l"° mesurant 2,262 mètres carrés bornée auNord

par la route de Savoyard, au Sudpar un terrain réservé

pour le prolongement de la rue Paul Bert,à l'Ouest par

un terrain réservé pour l'ouverture d'une rue età l'Fst

par la rue du Calvaire;

La 2" mesurant 2,334 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nordpar un terrain réservé pour leprolonge

ment de la rue Paul lert, auSud par une ruenon dénom

mée, à l'Ouest par un terrain réservé pour l'ouverture

d'une rue età l'Est par la rue du Calvaire. 5- 3

Saint-Pierre, le 6 août 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamoer

contre ces demandes, devrot le faire dans te délai d'un

rnois, à partir des dates (ixées ci-dessus.

---

AVIS.

Chasse à la perdrix.

Le public est informéque la chasse à la perdrix

aux Iles Saint-Pierre et Miquelon sera ouverte le

dimanche 4 septembre 1 9o4 et close le 1" Mars

1 9o5. (Arrêté du 18 août 1904).

--

Avis d'adjudication.

Le lundi. cinq septembre 1904,à deux heures du

soir, le Chefdu service de l'intérieur, assisté de qui de

droit, procédera dans son cabinet, à l'adjudication sur

soumissions cachetées, des travaux de réfection de la

toiture du magasin général, en deux lots distincts,

Savoir :

LOTn° 1.-Réfection complète de la toiture en zinc

(côté Est) et moitié de celle côtéOuest.
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LOT nº 2. - Réfection de la toiture en planches

(côté Esf) et moitié de celle côté Ouest.

Le cahier des charges, avec pièces y annexées, est

déposé au bureau des Travaux où les entrepreneurs

pourront en prendre connaissance. 4- 3

St-Pierre, le 25juillet 1904.

-----

-----------

liairie de Saint-Pierre.

Avis d'adjudication.

* Le public est info mé que le 10 sep embre prochain

à 2 lheur s d ' l'après-midi, à la Ma rie, il sera procédé

par les soins du Maire, à l'adjudica ion sur soumissions

cachetées, de la fourniture d'environ quatre-vingt

dix tomaineaux de claarbonn de terre, néces

saires à la Municipalité. v,

La durée dumarchéprendra n le 10 octobre 1904.

Il sera exigé un cautionnenent en espèces, de 200fr.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivré par le Trésor.

On pourra prendre connaissanee du cahier des charges

au Secrétariat de la Mairie, tous les jours, les fêtes et

dimanches exceptés, de 9 heures à t 1 heures du matin

et de 2 heures à 4 heures du soir.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 12 août 1904.

Le Maire, - '

I)AYGRAND.

-st

Ayis d'adjudication.

Le public est informé que le 10 septembre prochain

à deux heures 1/2 de l'après midi,à la Mairie, il sera

procédépar les soins du Maire, à l'adjudication sursou

missions cachetées de la fourniture d'environsoixante

tonneaux de charbona de terre, nécessaires

au Bureau de bienfaisance de Saint-Pierre.

La durée du marché prendra fin le 10 octobre 1904.

Il sera exigé un cautionnement en espèces, de 150fr.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivré par le Trésor.

On pourraprendre connaissance du cahier des charges

au secrétariat de la Mairie, tous les jours, lesfêtes et

" dimanches exceptés, de 9 heures à 1 1 heures du matin

et de 2 heuresà 4 heures du soir. -

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 12 août 1904.

Le Maire,

DAYGRAND.

-

-- T--------T-TT-T-TT- -- ------------ ------
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informations et faits divers

leva;eur postal Pro Patria est arrivé à S-irr : axec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Ainériq., le

18 août 1904.

Passagers arrivés :

Mgr. Légasse; MM. Winton; Cl. Etcheverry; H. R. Cooley :

Revert; Béchet, Jh.

M"e* J. Etchevery, Cooley; Revert, Mlle Etcheverry.

---------

: --

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

( Voie de North Sydney et Ilalifax).

ie 2 1 Août 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche:

pour les lettres recommandées jusqu'à 1 1 heures du matin.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 11 heures 30 du matin.

les colis postaux seront recus iusqu'à 1 1 heures du matin.p us jusq

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ............ . .. midi

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à .... . midi

au ioureau de poste, à .............. midi

Nota.–La levéede la boiteauxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanéhe, à 10 heures du matin.

--------

Gpl jetstrouvés.-Rue du Barachois,une montre

en argent pour homme.

Route du Cap à l'Aigle, une petite uuontre en argent,

pour dame. -

----

EDépêclaes télégraplaisgunes.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Adninistration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

14 août 1904.

Londres, 13 août.-Le projet de loi relatif à la con

vention française a été voté à l'unanimité en troisième

lecture hier soir à la Chambre des Communes au milieu

de nonbreux applaudissements.

St-Petersbourg, 13 août -Un héritier au trône de

Russie est né aujourd'hui à midi 1/2: l'Impératrice et

son fils se portent bien.

Paris, 13 août.- Aujourd'hui à 10 h. ont eu lieu à

l'église S°Clothilde les obsèques de Waldeck-Rousseau.

Par respect pour les dernières volontés du défunt, céré
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monie très simple: nifleurs ii couronnes ni discurs ni

honneurs mcilitaires. l e Roi d'Angleterre et le i rince de

Bulgarie étaient représentés, le premier parM. de Bunsen,

Conseiller d'ambassale et le second par son Mlinistre à

Paris.

17 août 19U4 .

Paris, l 6. - l'résident Conseil a quitté l'aris samedi

soir, se rendant à l'ons. -

Incendi a éclaté forêt F ntainebleau. Après t ois jours

d' Irts on a : éus-i à se renre : aitre du feu. 50 ki

lon étr.s d lngueur sur 500 mètes environ de largeur

ont élé détruits.

Dans u article sur le rétien de la ;sion des

pêcheries de Terre-Neuve le Times de Londres dit que si

la Chamlbre française s'est séparée sans avoir eu lc teups

devoter l'acord anglo-français nous avons d' xcellentes

raisons de croire qn i sera voté. à la rentree, à une écra

sant ririte.

1 8 an)t 1 ) ) 4 .

Telefou, 17.-Les navires de gerre russes rentrés

à l'ort Arthur, après le combat naval du 10 août, on fait

ce matin une sorlie. l e croiseur Askold est entré au lassin

ce matin et les réparations sont commencées.

lParis. 17.- La protest tion de la Russie contre la

violation de la ueutralité de la Chine à Tchefou a été

transmise au Gouvernement du Mikad , par la légation

française à Tokio.

20 août 1904.

St-Petersbourg, 19. La nouvelle disant que legé

néral Stoessl a refusé de capituler ne cause ici aucune

surprise.

Le correspondant du Matin à St-Petersbourg dit que le

général Kouropatkine a informé le Tsar que la prochaine

bataill : au Sud :e Liaoyang serait plus acharnée que

jamais.

Paris, 19.-Ministre Commerce partira lemain pour

Bourbonlancy oùil doit présider l'inauguration du nouvel

hôtel des Postes et le monument élevé en mémoire des

cr)nnbattants 1870.

--------- ---

Nouvelles maunºit i1Jl es .

BAT IM ENTS | ) U C() 4 MEH t 13

Août. Venant de: ENTREES.

12 (Sydney). g. a. Gallant, cap. Bennett, avec charbon.

(Sydney). g. a. Argo, c Tuck, avec charbon.

13 Sydney). g. a. Dove, c. Spencer, avec charbon.

(Bordoaux). b.-g. f. Marseillaise, c. Luzé, avec div. march.

16 (Ingonish).g.f. Langladaise, c. Briand, avec div. march.

(Sydney.g. f. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon.

(Cadix). b.-g.f. Hippolyte, cap. Hamonet, avec sel.

Cadix). b.-g. Alfred-Jeanne, cap. Hervis, avec sel.

18 (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. Lafourcade, avec div. march.

Aout. Allant à : SORTIES.

13 (Arcachon). vap.f.Jeanne, c. Darruspe, avec lest.

16 Port de Bouc). b.-g.fr. Président Armand, avec 181,805 k.

nnrue Verte.

– (Bordeaux). b.-g. f. Jeanne, c. Le Guennec, avec 134,250 .

InOrue vert .

17 (Fécamp) b.-g. fr. Bruyère, cap. Garnier, avec t 12.750 kil.

IIlOTue V t rte.

- (Belle Isle à ordre,. br.-g fr Marie-Alfred, c. Mahéo, avec

167,695 k. morue ve,t.

- (Fécamp) b -g. f. Arthur, c. Gobard. avec 126,830 k. m.v.

- (Bordeaux). b.-g f. l3elle-l)ijonnaise, c. Butez, avec 176.880

kil. morue verte.

--

-

A ** *** () * ( 33 , 3 ... * : 3

AV|S.

les créanciers, de la faillite du sieur Jolivet, Charles,

sont invités : pro uire les titres le creanc s. soit à

M. Goutière, syndic de la lite failli ou au greffe du

tribunal. da s le llai de vingt jous

saint-'ie re, le 2U août 1904.

Le Greffier p. 1.,

E. SA - (( ) .

A T } Li "l', l)* i * ANTS

RFCUEIL DE M1()IDES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14, - Paris

PARIs ET DÉPARTEMInrs, UN AN : 6 fr. | UNIoN posrALE: 7 fr. 50.

Paraissant le lº" de chaque mois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre,chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, lanteaux et Lingerie,

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés. - Une Gravure de Modes co

loriée.- Un Courrier communiquant d'utiles renseignements.- Un

Conseil pratique. - les devinettes et leurs solutions.

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des

broderies et de chiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes.

Envoyer un miandat de poste à l'ordre du Directeur

ENVOI GRATUIT D'UN NUMÉRO SpECI MEN

----

LA POUPEE MIODELE

JOURNAL DES PETITES F|LLES

1 LL UsTRÉ DE 200 GRAvU R Es ENv 1RoN DANs LE TExT E

1 4i, ru e D r ou o t.

PARIs,7fr. |SEINE,8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages ooloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.- Surprises de toute sorte - Musique.
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La Poupée modèle, dirigée avec la noralité dont le Journal

des Demoiselles a constament donné la preuve, est entrée

dans sa quarantième année. -

L'éducation de la petite fille par la Poupée. telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

miiles: pour un prix des plus modiques, la mère ytrouve

maints renseignements utiles. ét 'en fant des lectures

attachantes. instructives, des amusenents toujours nou

veaux, des notions ce tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre. et auxqucls, grâce à nos mo

dèles ct à nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter. -

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

EVV() (RATUIT )'IN YE , c : v

.. .. L DE )ii ) * LES

14 rue Drouot, Paris

- - ÉD ' ) N l3 1Mi NSUELLE

CUVERTURE CHAM()IS.

Paraissont le t° et le l , de chaque mois.

UN A.N:

iPAnts, 12 fr.- DÉPARTEMENTs, l4 fr. - UNIox posTALE, l7fr.

Former des filles, des sœurs. des épouses et des mères

dévouées; leur inspirer l'amour de l)ieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

- le bonheur de leur naison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux,à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Demoiselles. Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

A un mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles : œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous

genres,tapisseries, patrons, broderies, ameublements, mu

s1que.

.assnensatra4sec sansraser-se-ses-messsass-mas-se-en- .

LATITUDE

46° 46' N.

l) S l l.l'.5 : 3.V : N l - : * 1 * , * .

Observations météorologiques faites à l'Hôpitai unilitairc de St-l'ierre,

du 1 l au 18 août 1904,par M. V.JARD, pharmacien aide-major de 1" classe des troupes coloniales.

: ' , () , l'.. )N

Elle donne claque mois :

1°40 pages de texte: Instruction, littérature, éducatoin.

modes, billiographie, revue musicale, etc.;

2° : un album de 3 p.gcs in-4": Droleries, ''ravaux artis

tiques avec explication, Lecons de choses. Modes, forrnant à

la fin de l'année une collection de plus de 230 dessins;

3 rue feuille de patrons, grandeur naturelie et de bro

deries, ou des patrons découpés;

4° dne ou deux gravures de modes coloriées;

5° Un modèle de tapisserie coloriée, ou travaux d'actualité;

Les autres annexes pour 1903 seront :

Travauxvariés surétoffe:Vide-pocl.e.- n fondde plateau.

Or ement , d'église: lambrequin pour autel.

T'apisseries coioriees: 1'aravent.- Cadreà photographies.

Musique. -- Motifs « 'aquarelles. - Fusains. -- Abat

jour.- Gravures d'art.- Calendrier.- Cartes postales.

-- l appe à thé.- Taisseries : ar signes.- Alphabets.

– Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.- Quatre panoramas dontdeux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

On s'ab ne pour un an à , a tir du 1" de chaque nois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du lournal, l 4, rue Drouot.

EW0l GRATUI D'UN MUHÉR0 3'ÉCIMEN

MANUEL DU J0URNAI, DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTIIODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. - Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet. - Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle aufuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours surdrap, ainsi que la Peinture

, au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

IPI IX DU VOLUNID :

Broehé: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à M. R.Thiéry, 14, Rue Drouot.

LoNGITUDE:

58° 30' W.

| TEM 1E1ATURE --------------- TEMPÉRATUI E ET HUMIDl l' É .

3 ExTRÉME. 5 heures du matin. | - Midi.T 6 heures du soir.

- --- - -- . - - :- - -- , - " . -----

--

* | # | # | # * | # # | E | # # | # * | # # | # | # # | # # | # # | E | #

1 | 1 1, 4 | 18,9 | t,9 t 4,9 , 0 | 80 17, 8 1 5,8 , | 81 | , | 14 o 1,2 |
1 10, 5 1,9 [ 1 4. 7 l 3, 4 1, ) 8ti 18, 5 1 7, l 1, 87 | 16,0 | 14,9 1 , 1

13 9, 2 | 0, l 13,5 1 l, ! º,3 7( 18,7 16,2 :,5 77 | 6, 4 *4, 1 2,3

1 4 1 l,5 17,9 l5,5 13,5 1 , ) 81 !7,5 l 6, 1 1 . 4 86 | 15,7 14.3 l, 4

1 1,09 18,2 15,7 15,1 0,6 91 17.9 16,( 1,9 S l5,5 l 4 ,1 l, 4

1 ( 1,5 2,0 1(. : 15, ii 0,7 93 21, ! 1S,9 :,3 80 i6,9 , 14,9 2. ()

: 7 | 1 1, º i 16,3 | 4 , 13,5 0,6 93 15,3 1 4, l, 1 88 13,2 | 15 1,7

p» RESSION I)IRIC| ION Er FOIE FORME * , * - --- --- * -- -

BAROMÉTRIQUE. - D U V ENT. DES NUAG ES . REMARQUES DIVERSES

-----, I ------ | gF---T. ot

# # | 3 | # # | # # # = 5 # # e E 5 - PHÉNOMÈNEs ACCIDENTELs.# # | # | # # | * E * l l - \ l,

11 783 | 763 | 763 | N-E |4| N-E. |3|NN-2 |1 » Ci-St. | --t. Beau temps clair. Grand vent.

1 | 3 | 765 | 766 | N-E. |1 | N-E. |1|EN-E|1|Cu-St. |Cu-St. | Cu-St. Beau temps sombre Calme.
13 | 78 | 768 | 767 | N-O |1| N O |1| N-O. |1| Ci Cl. Ci. Très beau temps clair.

14 | 764 | 76 | 763 | N-E. |t | N- : EN-E.|1 » |Ci. St. | 'i-St. Drume. Beau temps clair.

1 755 | 766 S-E. | 1 l | 3 S. . l 4 -- r, - - - Drume. Orage. Pluie.

16 | 770 | 77 ! . | | | -- . l . | 1 3t. |Cu-St.|Ci. St. l'luie nuit. Beau temps sombre.

17 771 | 771 . | 1| S-l | 1 .E. |1 M) D3rume intense. Pluiè nuit.

2====---------E---

Saint-Piorre.- Imprimerie du Gouvernement.
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S0 IIA IRE:

PAiiTlE OFFICIELLE. - Avis aux navigateurs.- Intérieur: Do

maine colonial.-Ouverturede la chasse à la perdrix.-Avis

d'adjudication.

PARTIE NON ()FFICIELLE.- Informations et faits divers. - Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.-Observations météorolo

giques.

* A : "' IE oFF1C1ELLE

Avis aux navigateurs.

ILE LONGUE, BAIE DE NoTRE-DAME.

Latitude. 49° 36' Nord.

Longitude. 55° 34' Ouest.

Avis est donné qu'une tour curculaire en fer a été

construiteà l'extrémitéSudde LongIsland, oùun feu fixe

blanc sera visible la nuit à partir du 20 août :904.

Le feu est élevé de 103pieds 1/2 au dessus du niveau

de la haute mer; il sera visible par temps clair dans

toutes les directions de la mer, à une distance de 15

milles La tour a une hauteur de 33 pieds 1/2 de la base

à la girouette, le tout ;peint en blanc.

Lentille Dioptrique de 4° ordre.

La maison en bois des gardiens est peinte en blanc,

elle a 2 étages et communique à la tour parun passage

COuVel ...

Un magasin peint en blanc est construit à 40pieds au

Sud de la maison. -

( approximativement

BAVRENIPPER'S(Bec-de-Corbin) BAIE DE NoTRE DAME.

Latitude. 49° 47' Nordl.

Longitude… 55°49' Ouest..

Avis est donné que le Feu fixe blanc existant à cette

station sera remplacé par un Feu fixe rouge, le 20 août

1904. Il a été ajouté aux constructions de cette station,

une petite maison carrée, peinte et blanc, bâtie du côté

Est de la tour.

approximativement.

ILE DEGRAND DENIER, BAIE DE NoTRE-DAME.

Latitude. 49° 31' 45' Nord.

- Longitude. 55° 32' 30' Ouest.

station sera remplacéparun Feufixe vert le 0 août 1904.

Avis est donné que le Feu fire banc exist nt à cette

|

|

La vieille cabane où se trouve maintenant le Feu blanc

sera remplacéepar une construction en bois d'une hauteur

de 5pieds, où le Feu vert sera visible.

IRON ISLAND (Ile de fer), au large de l'entrée du Burin,
BAIE DE l'LAISANCE.

Latitude. 47° 02 40" Nord.

Longitude. - 55° 06' 50" Ouest.

Avis est donné qu'une Tourpyramidale carrée en bois,

peinte en blanc, a été construite sur Iron lsland «Ile defer»

oùà partir du 20 août 1904, une cloche frappée par une

machine, sonnera par temps épais ou brumeua, donnant

un son toutes les dlux secondes.

T. J. MURPHY.

Ministre de la Marine et des Pécheries.

Département de la Marine et des pêcheries,

St-Jean deT./N. 5 août 1904.

NVI | L'IVTlllil.

l)OMAINE COLONIA i,

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par M. Lacroix, Jean, un terrain mesurant 6, 149

mètres carrés, situé au Sud du bourg de Miquelon,

borné au Nori par le domaine, à 500 mètres du goulet et

dans le voisinage du pré Detchéverry, Eugène, au Sud

età l'Est par le domaine et à l'Ouest par le domaine et

la concession demandée par Autin.Jean-Emile. 5-5

Par M. Cormier, Ange. un terrain mesurant 3.600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

prolongement de la rue passant devant l'école desgar

çons, au Sud par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le donaine et à l'Est par le domaine; 5 -5

Par M. Autin, Jean Emile. un terrain mesurant 6,500

mètres carres, sité au Sud du bourgde liquelon borné

au Nord par le domaine,à environ 600mètres du grand

c , le Miqclon, au Sud et à l'Ouestpar le domaine et

à l'Est par le domaine et la concession demandée par

Lacci, tn. 5 - 5

Saint-Pierre, le 30juillet 1304.

Par la Co , nue de Saint-Pierre, deux parcelles de

terrains / Terrai s sur lesquels sont construits les anciens

mag sins à schuste et terrains avoisinants). -

I , 1 re -- 2 22 mètres carrés bornée au Nor

par la route de Savoyerd, au Sud parun terrain réservé
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pour le prolongement de la rue Paul Bert,à l'Ouest par

un terrain réservé pour l'ouverture d'une rue et à l'Fst

par la rue du Calvaire; -

I,1 2"° mesurant 2,334 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nord par un terrain réservé pour leprolonge

ment de larue Paul Bert, auSud par une ruenon dénom

mée, à l'Ouest par un terrain réservé pour l'ouverture

d'une rue et à l'Est par la rue du Calvaire. 5 - 4

Saint-Pierre, le 6 août 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à récl&rer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

vois, à partir des dates fixées ci-dessus.

e3ea -

AVIS.

- Chasse à laperdrix.

Lepublic estinforméque la chasse à laperdrix

aux Iles Saint-Pierre et Miquelon sera ouverte le

dimanche z septembre 1 9ot et close le 1° Mars

z9o5. (Arrêté du 18 août 1904).

---------

Avis d'adjudication.

Le lundi. cinq septembre 1904,à deux heures du

soir, le Chefdu service de l'intérieur, assisté de qui de

droit, procédera dans son cabinet, à l'adjudication sur

soumissions cachetées. des travaux de réfection de la

toiture du magasin général, en deux lots distincts,

Savoir :

LOTn° 1.-Réfection complète de la toiture en zinc

(côté Est) et moitié de celle côtéOuest.

LOT nº 2. - Réfection de la toiture en planches

(côté Est) et moitié de celle côté Ouest.

Le cahier des charges, avec pièces y annexées, est

déposé au bureau des Travaux où les entrepreneurs

pourront en prendre connaissance. 4 - 4

St-Pierre, le 25juillet 1904.

•er

PARTIE NoN o FF1C1 ELLE

Informations et faits divers

---- --

Le vapeur postal Pro Patrna est parti de Saint-Pierre le

22 Août 1904,à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Rosse, A.; Ménard; Blanchandin; Mahé; W. Lelorieux;

Mc Leod; Eon,P.-M. et fils; Freeman;Tajan; E.Gautier;Cooley;

Winton.

Mme Cooley. M* Slaney; Ph. Murphy; M.-J. Tusick; Cl.

Larrondo.

Dépêclhes télégraphiquues.

Enpubliant à simpletitre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 août 1904.

Tokio, 21.-Lestroupesjaponaises ont occupé hier

Anchantchansur la voie ferrée à 25milles de LiaoYang.

JOURNAL OFFICIEL DEs ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.
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LesRusses sont en retraite vers le Nord dans la direction

de Moukden.

Paris,21.— Le ballon dirigeable de M. Lebandy a fait

pour la première fois aujourd'hni une ascencion avec

des passagers. Le propriétaire du lallon et sa femme ont

fait ensuite une ascension qui a durévingt minutes. C'est

la preunière fois qu'une dame moite dansun ballon di

rigeable.

La convention franco-erpagnole relative à la construc

tion de trois lignes de chemin de fer à travers les Py

rénées a été signée ce matin.

23 août 1904.

Tokio, 22. - Les croiseurs protégés Chitose et

Tsoushima ont attaqué le croiseur russe Novak et l'ont

forcéà s'échouer près de Korsakoysk.

Moukden.22 -L'opinion s'accrédite de plus et plus

ici que les Japonais n'ont pas l'intention d'attaquer de

front les positions du général Kouroaticine à fio Yat .

Selon l'opinion générale les jours de Port Arthur se

raient comptés.

Rome, 22.-Des négociations onvertes entre le Va

tican et le Gouvernement français protuettent d'amener

une entente entre les deux pouvoirs

Paris. 22.- Ministre des Colonies rentrant de congé

a repris ce matin la direction de son ministère dont l' 1n

terim avait été confié au Ministre du Commerce.

Inscrits maritimes à Marseille naviguant sur navires

Compagnie transatlantique se sont mis en grève samedi.

Compagnie désarme navires à mesure qu'ils rentrent à

Marseille. Aujourd'hui les départs n'auront pas lieu.

Grève présente cette foisun caractère d'une gravité excep

tionnelle.On craint extension aux autres ports principaux.

24 août 1904.

Tchefou,23.-Les premières nouvelles détaillées de

l'assaut général contre Port Arthurindiquent qu'uneter

rible bataille est engagée et que la victoire est encore

indécise.

Londres, 23.- Le correspondant du Daily Telegraph

à Bruxelles dit que trois sous-marins français du type

Dauph n ont été envoyés par chemins de fer à Vladi

vostock.

Saint-Jean deTerre-Neuve.- La canonnière anglaise

Colombine, un des navires de l'escadre qui fait la police

des pêcheries de Terre-Nedve a donnéaujourd'huisur un

rocherdans le bras deSnook, baieVerte.On craint qu'elle

soit totalement perdue.

Marseilie, 23.- Lagrève des officiers de la marine

marchandes'étendnon seulementà laCompagnietransat

lantique, mais encoreà toutes les autres compagnies dont

les paquebots relâcheut dans ce port. Les compagnies

ont décidé de désarmer leurs navires au fur et à mesure

de leur arrivée. -

Session d'août des Conseils généraux a été ouverte

hier, la plupart ont envoyé des adresses defélicitations au

Président du Conseil pour sa politique purement répu

blicaine.

25 août 1904. -

Tokio, 24. - Le fait que les Japonais abusant de la

neutralité de la Chine dans leurs différentes opérations

cause une indignation toujoursgrandissante. L'escadre

russe a tout dernièrement coulé les croiseurs japonais

Hanjei et Maru.Tous les détails concernant la dernière
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attaque contre Port Arthur sont tenus secrets par les au- i

toriésjaponaises. Les différentes opérations dans le voi

sinage de Liaoyang sont interrompues par l'abondance

des pluies. -

pour 1 entrer à Paris

- Roi de Grèoe arrivera c , soir à Paris où il séjournera

5 on 6 jours.

étendué aux lockers. Services pos aux seront effectué

par marite de l'Eta!.

l'aris,24.-M. Combes a quité ce matin La Rochelle

A Marseille. la grève de la marine marchande s'est i

*6 août 1904.

Marseille, 25.-- Lagrève des m : telos et les ouvriers

du port a complètement paralysé les nombreux intérêts

maritimes de Mars ille

St-Jean de Terre-Neuve. 25 - le Canada ayant dé

cidé d'e'ablir un b : eau de dou anes an llamilton Inlet,

Labrador, qn les habitants de Terr -Neuve regardent

commefaisant partie de leur territoire. nngrad mécon

tenet règue ici. Le gouver:en it co'onial vt pl'olester

énergiquement auprès du Gouvernement britannique.

hier de Rodezpour Vichy.

M. Mougot dont l'état de santé avait donné les plus

vives inquiétudes et quigardait la chambre depuis qnatre

mois est aujourd'hui en pleine cova escence. Il partira

probablement pour Pierrefitte où il restera jusqu'à la

rentrée dti Parlement.

|

|

|

|

Paris. 25.- le Mlinis re des travaux publics est parti

|

|

i

|
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Août. venant de: ENTRÉES.

19 Swansea) b.-g. f. Audacieuse c. Hily, avec charbon.

es

|

|

|
(Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchase. avec charbon.

(Martinique).3 m.f.St-Georges, c. Fultot, avec div. march. |
(Sydney).g. Ir. Américain, cap. Gaspard, avec charbon. |

Chéticamp).g. a. Franck, c Doucet, avec div. marchandises. !

(Iles de la Madeleine). g. a. William Albert, c. Taker, avec

diverses marchandises. |

(Fécamp et bancs). 3 m.f. Cléta. c. Duparc, avec morue. |

(Souris). g a. Silver Light, c Bushey, avec div. march.

(New York). g. a. Thérèse c. Pertus avec anthracite. |

(Sydney,.g. ang. Walter B., cap. Spencer, avec charbon |

St-Malo). 3 m. f. Grèbe, c. Hue, avec diverses march. |

(Bordeaux).g.f. Lelia. c. Baron, avec diverses march. |

( écamp et bancs).3 m. f. Fraternité, c. Duboc, avec morue. |

|

Aout. Allant à : SORTIES.

19 (Sydney). g.f. Voyageuse, c. Girardin, avec lest.

20 (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. 1.afourcade, avec lest.

(Sydney).g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec lest.

(Belle Isle à ordre). b.-g. fr. La Bretagne, c. Lepluard, avec

155,f50 kil. morue verte

(Bordeaux). g.f. Louise, c. Gauffeny, avec 163, l30 x. morue

verte.

(Ile Rouge).g.fr. Petite Jeanne, c. Bedfei, avec div. march.

(Belle Isle à ordre) br.-g. fr. Bretagne, cap. Batailler, avec

132,330 kil. morue verte.

(Antilles françaises). 3 m. fr. Antoinette, cap. Macé, avec

167,967 k. morue sèche.

(Rordeaux). b.-g. fr. Petit Alain, c Prigent, avec 40,810 kil.
InnOrule Verte.
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AN O * CES ET AV1S
. ----------

Études de M° Louis Guillaume, avocat-agréé

et de M° Salinon, notaire .

Vente sur liquidation judiciaire.

B.4 ISSE DE MISE A PRIX .

L'an l904, le mardi 13 sopten bre prochain,à deux

heures du soir, en l'étude du notaire de la colonie sise à

St-l'ierre. rue : le Sèze

A la requête de M. J.-B. Goutière, liquidateur judi

ciaire de M"°V° : onis Simon, demeurant à Saint-Pierre.

Ayant *° Louis ( uillaume pour avocat-agréé.

Et en vert : d'un jugement rendu sur requéte par le

tribunal de !" lnstance de la colonie le 24 août courant.

Il sera procédé à la vente d'un terrain sis à St-Pierre,

rue Gervais, borné dans son ensemble au Nord par la

rue Delécluse, au Sud , ar la rue Gervais, à l'Est par

une autre propriété appui tenant à la veuve et aux héri

tiers Louis Simon et à l'()uest par la veuve Cormier.

La mise A prix de ce terrain a été fixé par le tribunal

à cent soixante-quinz : fr nc , ci. .. . . .. 175 fr. 00

Le cahier des chrges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire le la colonie où

toute personne peut en prendre connaissance.

Fait à Saint-Pierre, le 27 aouût 1904.
-

'avocat-agréé poursuivant,

I,. GUILLAUME.

Études de M'* Louis Guillaume et Pompéï avocats-agréés

et de Me Salomon, notaire.

Vente sur licitation.

BAISSE DE MISE A PRIX.
-----

L'an 1904, le mardi 13 se tembre prochain, à deux

heures d soir, en l'étnde du notaire de la colonie sise à

Saint-Pierre, rue : le Sèze.

En vertu d'un jugement sur requête rendu par le

tribunal de l'* Instance de la colonie.le 24 août eourant.

Et aux requête, poursuite et diligence de M. J.-B.

Goutière, comptable, demeurant à St-Pierre pris en sa

qualité de liquidateur judiciaire de M"°V° LouisSimon,

demeurant au dit Saint-l'ierre.

Ayant M" Louis Guillaume pour avocat-agréé.

En présence de:

l° Monsieur André Vimont. comptable, demeurant à

Saint-Pierre,pris en sa qualité de tuteur ad-hoc des mi

neurs Simon, Charles, Louis, Marie, Béatrix et Emma

enfants issus du nariage du sieur Louis Sinon et de

M"° Emma Lefèvre restée saveuve;

2° Monsieur Deminiac, Secrétaire de la Mairie, de

meurant à St-Pierre, pris en sa qualité de subrogétuteur

ad-loc des dits mineurs.
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Les sus-nommés défendeurs ayant M° Pompéï pour

avocat-agréé.

Il sera procédéà la vente auxenchères publiques, dl'un

immeuble sis à Saint-Pierre rue Gervais, comprenant

une maison avecterrain et dépendance, le tout borné au

Nord par la rue Delécluse. au Sudpar la rue Gervais, à

l'Est par Béchet et Etcheverry et à l'Ouestpar V°Simon.

La mise a prix de cet immeuble a été fixé par le tri

bunal à douze cent unquante francs, . .. ci l,250 fr. 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie où

toute personne peut en prendre cotinaissance.

Fait à Saint-lPierre, le 27 août l904.

L'avocat-agréépoursuivanl,

L. GUILLAUME.

-- •

Études de M* Guillaume et Pompéi, avocats-agréés

et de Me Salomon, notaire.

Vente après faillite.

BAISSE DE MISE A PRIX.

L'an 1904. le mardi 13 septembre prochain, à deux

heures du soir, en l'étude du notaire de la colonie sise

à St-Pierre, rue de Sèze,

A la requête de: -

1° M. J.-B. Goutière, syndic de la faillite Adolphe

Bardou, demeirant à St-Pierre;

2°Mladame MarieTouquerant.épouse AdolpheBardou,

sansprofes-ion, demeurant à Saint-Pierre.

Les sus-nommés ayant M° Louis Guillaume pour

avocat-agréé.

- vousessen4resasnaua -ms-ms

LATITUDE

46° 46' N.

Observations météorologiques faites

du 18 au 25 août 1904,par M V.JARo,pharmacien aide-major d

---- --- ------ -- v --

3° La l3anque des Iles Saint-Pierre et Miquelon, ayant

son siège social à Saint-Pierre; agissant en sa qualité de

créancière hypothécaire du dit Adolplhe Bariou.

Ayant M° l'ompéï pour avocat-agréé.

lEt en vertu d'un jugement sur requête du tribunal le

1" Instance de la coloiie du 24 aoùt courant.

Il sera procédéà la vente d'un immeuble consistant en |

une maison et terrain sis , St-l'ierre. rue Nielly. le tout

borné au Norl par Desp ès et Télethéa, au Sud par la

rue Nielly, à l'Est par la rue Richerie et à l'Ouest par |

Brinton.

La mise à ptix t été fixée a iouze cent cinquartc

/ *c, ci. . .. . . . . .. . .. . . 1 .250 fr .. ()0

Le cahier les cl arges dressé poir parvenir à cette

vente a été déposé - n l' étuie du Notaire la la colonie où

toute personne peut en prendre connaissance .

lait à St-Picrre, le 7 août 19( 4. |

l.'avocat-agréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

-

MANUEL DU JOURNAL DEs DEMOISELLES

9° édition, considérablement augmentée

w

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. - Tapisserie. -Tricot.-Crochet. -

Filet. - Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIX L)U VOLUMIIE :

Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à M. R.Thiéry, 14, Rue Drouot.

à l'Hôpital militaire de St-Pierre,

e l'* classe des troupes-coloniales.

LoNGtTUDE:

58o 30" VVF .

-------- -------------- -- --------

- l TEMPÉRATURE _----------- TEMPÉRATUI E ET II UMIDITÉ .

3 ExTRÊME. 6 heures du matin. - ----------- _ Midi . 6 heures du soir.

- - - - r - -- -- | : -- , -- | -- -; --

3 | # | # | # # | # # | = | # # | # : | # # | # | # # | # : | # # | # | # #
# | # | # # | # E | E | # # | # # | # | | = | # # | # # | # E | = | E #

18 1 ,3 - 19, 1(i,2 :5,0 1, 2 88 19, 1 18,0 1 , 1 | | , | . o,e | n

| 12, l | 0, 16. ) 15, " , 1 8) 10,5 17,2 : | 7 | 1 15,0 1, 3 87

0 11, ! 20, 3 1 4, 13,3 0, J 0 19,8 18, , | 8 | 6, 4,4 1,7

21 9,4 1, 15, 1 14, 2 0,9 90 7,9 16, 1 1 . ' | 3 | 15,3 14, f, 1 88

9, 2 19,9 | 2, 4 1 1,5 (,9 89 1). 1 , . / - | 6,5 l 4 , 3 | , 2 78

3 | 1, 19, 1 14. | 12,9 1 . 7 8 17,2 15, 1 , - | | 1,3 | 0

4 - 1 1 , 2 199 - 159 | 146 1, 3 87 1 1 .. 1 17, i, - - 15,1 | 1,s s

»RESSION DIRECTION ET FORCE I'ORME | L | I -- , - - - - -

BARoMÉTRIQUE. Du vEN r. DES NU C Es . EN ttrn i ni MiEs. RE : ARQUES DIVERsEs

E -- * , | , ET T : | FTTT | = | : | : . - et

-- -- - - - -- -- -- - - - - E -- 1 écrar

# : # # | # * : # # # - # = # # == # liÉNoMiNEs AccIDENTnts.

- -- --- -- -- c - - r - - -- - - -- - ' - * --

4 E 14 :| ) r 27 , 7 7.7 | Brume intense. Pluie orage violent. |

.13 -E. |3|S.SE (u-St. | Ci-st . -- | ) Beau temps sombre. Grand vent

O |3| N-O. Ni. Cu-S Ci. , - Très beau temps clair. Granl vent |

2 O. | Ni. i. 1 , 7 , | 21 , 7 | sec - sismiques duN-Oaus-E. ll. o|

4 | N-O. |4 C1. C. » - Beau temps clair grand vent. |

| S-O. | 1 i-St. |Cu Ni.|Cu-Ni. » - eau temps couvert. Vent

|)|()S-O | -St. i . Ci. - ) Très beau temps clair

-
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Suivant décision présidentielle du 31 juillet 1904,

M. Mimier (Louis), pharmacien, a été nomméChevalier

de l'Ordre de l'Etoile Noire. .

- Nivili l ' Tilllil

l)OMAINE COLONIA i,

Demandes ( concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par M. Lacroix, Jean, un tertain mesurant 6,149

mètres carrés, situe au Sud du bourg de Miquelon,

borné auNordparle domaine, à 500 omètres du goulet et

dans le voisinage du pré Detchéverry, Eugène, au Sud

età l'Est par le domaine et à l'Ouest par le domaine et

la concession demandéepar Autin,Jean-Emile. 6-6

Par M. Cormier, Ange, un terrain mesurant 3.600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

prolongement de la rue passant levant l'école desgar

çons, au Sud par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le domaine età l'Est par le domaine; 6 - 6

Par M. Autin, Jean Emile, un terrain mesurant 6,00

mètres carrés, situé auSud du bourgde Mliquelon borné

au Nord par le domaine, à environ 600mètres du grand

étang de Miquelon,au Sud età l'Ouestpar le domaine et

à l'Est par le domaine et la concession demandée par

Lacroix,Jean. 6 - 6

Saint-Pierre, le 30juillet 1904.

Par M. Gautier, Prosper,un terrain situéàSt-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4.955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

par Gautier,Gustave, auSudpar la route de la Cléôpatre,

l

à l'Est par une route réservée et à l'Ouest parun terrain

demandépar Bénâtre, Eugéne.

Par M. Gautier, Gustave. un terrain situé àSt-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, an Sud parun terrain demandé

par Gautier, l'rosper, à l'Est par une route réservée et à

l'Ouest par un terrain demandé parGautier, Emile.

Par M. Gautier, Emile, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, auSud parun terrain demandépar

Gautier, Gustave, et à l'Ouest par une route réservée.

Par M. Bénâtre, Eugène,un terrain situéà St-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

par Gautier, Emile, au Sudpar la route de la Cléopâtre,

à l'Est par un terrain demandé par Gautier, Prosper et

à l'Ouest par une route réservée. 5- 1

Saint-Pierre, le 3 septembre 1904.

Par la Commune de Saint-Pierre, deux parcelles de

terrains. /Terrains sur lesquels sont consinuits les anciens

magasins à schuste et terrains avoisinants).

La l"° mesurant 2,262 mètres carrés bornée au Nord

par la route de Savoyard, au Sudpar un terrain réservé

pour le prolongement de la rue Paul Bert, à l'Ouest par

un terrain réserve pour l'ouverture d'une rue et à l'Fst

par la rue du Calvaire;

L, 1 2"° mesurant 2,334 mètres 50 décimètres carrés,

borné au Nordpar un terrain réservé pour le prolonge

ment de la rue Paul Dert, auStud par une ruenon dénom

mée, à l'Ouest par un terrain réservé pour l'ouverture

d'une rue et à l'Est par la rue du Calvaire. 5 - 5
"

Saint-Pierre, le 6 aouût 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamper

contre ces demandes, devront le feire dans le délai d'un

ais, à partir des dates fixées ci-dessus,

--

AVIS.

Chasse à la perdrix.

Lepublic est informéque la chasse à laperdrix

aux Iles Saint-Pierre et Miquelon sera ouverte le

dimanche 4 septembre 19o A et close le 1" Mars

19o5. (Arrêté du 18août 1904).

--
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Mairie de Saint-Pierre.

Avis d'adjudication.

le public est info mé que le 10 sep embre prochain

à ? heur s de l'après-midi, à la Mla rie, il sera procédé

par les soins du Maire, à l'adjudica ion sur soumissions

cachetées, de la fourniture d'environ qgu1a4re-vingt

dixtomanneaux de clinarion de terre, néces

saires à la Municipalité.

La drée du marchéprendra n le 13 octobre 1904.

Il sera exige un cautionnement en espèces, de 200fr.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivrépar ie Trésor.

On j ourra prenlre connaissance du cahier des charges

au Secrétariat de la Mairie, tous les jours, les fètes et

dimanches exceptés, de ) heures à t 1 heures du matin

et de 2 heures à 4 heures du soir.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 12 août 1904.

- Le Maire,

I)AYGRAND.

-------st-----------

Avis d'adjudication.

Le public est informé que le 10 septembre prochain

à deux heures 1/2 de l'après midi,à là Mairie,il sera

procédépar les soins du Maire, à l'adjudication sur sou

missions cachetées de la fourniture d'environ soixante

tonanneaux de eharbon de terre, nécessaires

au Bureau de bienfaisance de Saint-Pierre.

La durée du marché prendra fin le 10 octobre 1904.

Il sera exigéun cautionnement en espèces, de 150fr.

La soumission devra être accompagnée du récépissé

délivré par le Trésor. -

Onpourraprendre connaissance du cahier des charges

au Secrétariat de la Mairie, tous les jours, lesfêtes et

dimanches exceptés, de 9 heures à 1 1 lieures du matin

et de 2 heures à 4 heures du soir. -

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 12 août 1901.

Le Maire,

DAYGRANI).

--------r-- -__-------------- -----

PARTIE NoN o FF1C1 ELLE

informations et faits divers

le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

1° septembre 1904. -

Passagers arrivés :

MM. Fortin, Launey, Schnegg, Carey, Maheux, Eon, E.

Gautier, T. Brown.

MM"e* A.Théberge, E. Lepage et 2 enfants, Colmay, Carey,

Bouillet et 1 enfant, Launey, Olaïsola.

MMlles Théberge, A. Dagort.

&----------

-- ----------

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North Sydney et Halifax).

le 4 Septembre 1904.

- - n , r - » « l - . - -

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

pour les lettres recommandées jusqu'à 9 lieures du matin.

pour les lettres à affranchir jusqu'à 9 heures 30 du matin.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures du matin.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ..... ..... .... 10 heures du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ... .. . 10 heures du matin.

au bureau de poste, à . .. .. .. . ...... . 10 heures du matin.

Nota.- La levée de la ioite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

e Dimanéhe. à 8 heures du matin .

----------

Dépéciaes : élégraup hiques.

Enpubliant di simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

27 août 1904.

St-Petersbourg.26.- Le capitaine Reitzenstein, com

mandant du croiseur Askold, rapporte Afficiellement qu'il

a amené son pavillon hier soir.

Paris, 26. - Dans les c rcles officiels français on

éprouve un certain soulagement de voir que des compli

cations dangereuses ont été évitées a Shatghaï.

Londres, 26.-Une dépêche de Tokio a une agence

télégraphique dit que l'assaut final de Port Arthur est

imminent.

Paris, 26. - La

francs 15. -

Ministres devant se réunir lundi matin à Elysée, le

Président de la République viendra à Paris pour présider

le Conseil. \!. Loubet, arrivera dimanche matin et re

partira lundi soir pour la Drôme.

Grève maritime Marseille continue.

M. Vallé est rentré à Paris hier soir.

rente française 3 °/, a fermé a 98

29 août 1904.

LiaoYang,28.–Le général Kourokia opérésajonc

tion avec le général Okou et les deux arméesjaponaises

ont tenté de couper les lignes russesà l'Est de LiaoYang.

Les Russes ont conservé toute la journée leurs positions

principales.

- Londres, 28.- On apprend à propos des bruits de

médiation qui ont courru dernièrement que l'Empereur

Nicolas II a déclaré il y apeu le jours d'une façon caté

gorique qu'il ne permettrait pas l'ouverture de négocia

tions pour la paix, même si l'ort Arthur était pris et si le

général Kouropatkine était refoulé jusqu'à Kharbin.

3() août 1904 .

Paris,29 août.-Fantin-Latour décédéàBure(Orne).

Situation stationnaire à Marseille.

La situation s'aggrave dans les verreries de Bresle.

On s'attend à la proclamation de la grève.

Ministre de la Marine a présidé au lycéo de Toulon un

banquet de 1300 couverts.
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A Sombernon a eu lieu l'inauguration du monunent

élevé à la mémoire d'Eugène Spuller.

Aujourd'h i Conseil des Ministres sous présidence de

M. Loubet. Il s'est occupé de la grève de larseille. Le

Président du Conseil a communiqué les con litions dans

lesquelles la grève s'esl produite et généralisée. Il a in

diqué ensuite les moyens ropres à trminer : npidement

le conflit et à rendre son activ t à ntre rai port de

commerce. Il résulte des cominications faites qu'on

peut espérer bientôt cessation comme s:tuation. Aucune

date n'a éé fixe pour le rochain Censeil,tou, dépendra

des circonstances politiques.

Président de la République quitle Paris ce soir se ren

dant dans la Drôme où il passera presque entièrement

le mois le septembre. Président du Conseil part ce soir

pour Pons; il revietl a à Paris fin le cet semaine pour

aller dimanche à Auxerre .

Leglutic, semateur de la Sarthe, décédé.

3 l août 1304.

Paris, 30 août. -Mr. Geay, évèque de laval, dont

les démêlés avec la Papauté ont amené la dernière

rupture entre la France et le Saint-Siège. est pari d-r

nièrement pour Rome incognito.

St-Pétersbourg. - Le ministèr : de - postes et télé

graphes déclare que la ligne télégraphique communique

directement avec Liao-Yang. Ainsi se trouve démentie.

la nouvelle disant que le gé éral Kouroki avait coupé la

voie ferrée.

Jusqu'à présent les Japonais u'int pas fait :ne ten

tative d'occupation d'un for, important. sans être aussitôt

exposés à te canonnade d'une irrésistible violence pro

venant des autres forts.

Berlin, 29 août.-L plus granle laiiinric de sucre

d'Allemagne nommée Kolmsee p ès ie Horn (Prusse) a

été détruite par le feu hier soir. Les dégâts se motent

à G. 250,00) fr.

1°r septembre 19U 1.

St-Petersbourg, 31 août. -- La lbataille attendue de

puis si longtemps a Liao-Yang a commercé ct ce sera

probablement la bataille décisive de la campagne. Un

rapport dit que les attaques des Japonais à Port-Arthur

ont été repousséesjusqu'au25 août avec despertes co -

sidérables dn côté des assiégeants.

Paris, 31 août.- La rente française 3 0/0 afemé

à 98 francs 35.

1er septembre 1904. -

St-Petersbourg, 1° septembre. - Une dépêche de

Moukden reçue cet après midi dit que le bruit court que

le généralSansonoff a capturédeux bataillous japonais.

Plus de deux cents japonais capturés hier daus le

combat de Liaoyangsontpassés ici aujourd'huien chemin

de fer, on attend un autre train. -

St-Jean de Terre-Nenve, 1" septembre. - Les feux

de forêts ont détruit le haneau de Little Bay, trois cents

familles sont sans asile, deux hommes ont été noyés.

l'aris, 1"septembre.-Grève Marseille continuesans

incidents notables. Dockers de Cette se sont misen grève,

comme le feront probablement tous ceux des ports mé
diterranéens.

- ----- -

JOURNA, ( ) '11tl , ! *** l t,iS -AINT-1'IE1 lt , l Mt ): E ( N. 195

------- ------
------------

2 septembre 1904 .

St-i'etersionrg, ? septembre. - le général Kouro

patline a fait passr tt son ne sur rive droite de

la rivière Jaitse pour s'pposer a monvement tournant

du général Kouroki.

St-Jean le T/N., 1° sc tembre.- Le capiiaine Pentz

de la goélet - Canadienne 1 , arrivaut du Grand Banc

dit avoir appris l ?) aoù tu capitaise Zimmermarn de

la gel !te * oler ine qti'in brigantin français de t.on

incot tu a été rencouré , a : le capitain Zimmermann à

1 70 miiles au large : c : p Race. le brigantin français

n'avait plus que 3 lhemins si equipage sur 23, les autres

s'étaient noyés en pêchant das leurs doris. Le capitaine

français pria ie capitain- Zimmermann de venir à son

bord et le l'aider à regagner le port de St-Jean, mais le

temps était trop m uvas pour permettr - le porter le se

c urs dema(lé. On crain qu · le lateau français ne sit

perdu et que son équipage n'ait péri.

: L : " * , , , : | ; N

lf a t-civil : e : t - Pie - re.

Aout. N*AIssAxC2s.

2 Gailhac. Etiennette -ixatheline-Maximilienne-adeleine.

foliot, Henriette- * arie-Joseph.

Mlandell, ldouard-Jean-Charies.

Hacala, Henriette-Marie-Ernestine. - Nogues. Raymonde

Marie.- Lenormand, i'ierre-itené-Joseph. -- Bort, ... arie

Elisabeth-Jeanne.

9 Foliot. Georges-Julien-éopold.

16 Capendegny, Mia:ie-iserthe-Caroline. -

18 Couffon. t'aulette-Anna-Joséphine. - Vidal, Alfred-Louis

20 Claireaux, ugène-3eorges. -

26 Jard, Adèle-tarie. - Clément, Jeanne Albertine-Joséphine.

27 Mc Karty, Rosalie-Josèphe-Julia.

Auut. PUBLICATIoNs DE M \RIAGEs.

2S Fultot, Henri-Raymond, avec d'* Siegfriedt, Amélie-Julie

IBéatrice. |

Août. MARIAGE.

24 Lefresne, Louis-Eugène-Jules, avec d"e Pannier, Céleste

Blanche-Eugénie.

Août. DÉCÈs.

1° Lefort, Rose, V°Jean-Baptiste Leblanc, ménagère, âgée de

55 ans, née au Burin,T/N.

13 Slaney, enfant présenté sans vie.

l7 Gardner, Annie, sans profession, célibataire, àgée de 31 ans,

née à litigus.TiN.-Hodges, Auguste-Joseph (transcription
de jugement). - -

18 Minois, Louis-Joseph, marin, âgé de 28 ans. néà La Fresnais

(Ille-et-Vilaine)

20 Hesry. Marie-Solange-Eugénie,âgée de 4 ans, né à St-pierre .

22 Denis, Benjamin-Gustave-Jules, maître au cabotage, àgé de

31 ans. néà Fécamp (S. l.).

24 Jouannin, Auguste-Marie. marin, âgé de 16 ans, néà Plou

baley(C. du N.).

29 Rio, Marie-Domitile, femme Gustave Disnard, ménagère,

âgée de 39 ans, née à Miquelon.- Tilly, Bernardine, âgée
e 6 mois, néeà St-Pierre.

----

-
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Août. venant de: ENTRÉES.

2fi (Fécamp etbancs. 3 m. fr. Fraternité, c. Duboc, avec morue.

– (La Rochelle) g. fr. Calineuse, c. ltouillé. avec vin.

– Cadix).g.fr. Elégante. c. Le Bras, avec sel.

29 (Baddeck). g. a. Secret. c. Mlac Donald, avec div. march.

– (Portland). g. a J.-B. Mariin. c. Benoit, avec lois.

9

-- Sydney).g.fr. Langladaise, c. Briand, avec charbon.

g. fr. Voyageuse, c. Girarlin. avec charbon.

.3 O'portol. g. a Minnie l. Hickman, c. Piercy, avec div. mar.

- Cadix). b.-g. fr. Marie-Christine,c Beauverger, avec sel et vin.

31 (St-Malo et bancs).3m. fr. Georges-René, c Mlarquer, avec m.

Septembre.

1° Halifax).vap. fr. Pro Patria. c. Lafourcade, avec div. march.

Aout. A.llant à: SOTIES.

26 (Sydney). sloop fr. Américain, c. Gaspard, avec lest.

27 (Bordeaux). b.-g. fr. Angevine, c Olivier, avec 65,495 kil.

morue verte et S,600 k. morue sèche.

- (Belle-Isle à ordre ) b.-g. fr. Normande, c. Bouin, avec

105,435 kil. morue verte .

-- St-Malo). b.-g fr. Audacieuse, c. Hily, avec div. march.

28 (St-Servan) vap.fr. St-François d'*ssise c. Nedellec,avec lest.

29 (Bordeaux). b -g. fr. Maurice, c. Guégot. avec 153,575 kil.

morue verte.

- (Halifax). b.-g. fr. Marseillaise, c. Luzé, avec lest.

30 (Bordeaux). b.-g. fr. Mutine, c Lasbleiz, avec 130,900 kil.

morue verte et 8200 kil. morue secle.

31 (Bordeaux. b.-g. fr Loire. c. Guéno, avec 112970 k. m.v.

------

AN * o * CEs E r Av : s

*G0RSTIPATIN
. et ses Conséquences : ce

Migraine,Embarras gastrique
EX1GERles VERITABLEs

avecl'Etiquetteeijointeen4couleurs

et leNOMdDUCTEUR-RANCQ

1'50la1/2l°(50graint)3'la3:3(105 grain)

C'EST le REMEDEla PLUS économiaué
Motiee dans chaque Bolte.Tcures PuARMAcirs

30-7

LATITUDE :

46° 46' N.

--

mnnamaaannnraxarasemonrue-asma --

Observtions Imétéorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-l'ierre,

du 25 au 31 août 1904, par M. V.JARo,pharmacien aide-major de 1* classe des troupes coloniales.

l 4 , r u e D r ou o t.

- A*

PARIs,7 fr. | SEINE,8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, l l fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurimes à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée - Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa quarantième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication. vivement appréciée des fa

nilles: pour un prix des plus modiques, la mère ytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes. instructives. des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles et à nos patrons, lesfillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV01 GRATUIT D'UN \ilMlER0 SPÉCIMEN

MANUEL DU J0URNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

-

-

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.-Manière de relever

et agrandir les patrons. -- Tapisserie. -Tricot.-Crochet. -

Filet. - Dentelles.-Macramé, Augmentéde la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orué de 500 figures et Vignettes

PRIX DU VOLUME :

Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat de poste à M. R.Thiéry, 14, Rue Drouot.

LoNGITUDE:

58° 30' VV,

Midi. 6 heures du soir.
----

- 2

7

- TEMPÉRATURE TEMPERATURE ET HUMIDITE.
-

-- - - ----------

4 - ExTRÊME. 5 heures du matin.

- - - - -
-

-- - - - --
-;

-

- E 3 # : | # - - = 3 # s, # = - E 3 É . # = | = s

- # | # # # | # # - E - | # # = E - : # | # # # # E - --

- -- - - E - - E à 2 - - - ----

: | : 5,2 : 4,1 | , 1 88 20,7 19,2 1 ,5 | so | , | 1 , 1, | ss
2,7 19, 7 1 . l 4 , ( 0, ti 93 19, 1 1 7, o 1,6 8 16,0 | l 5, 0, 8

3, 5 20, 1, 1 , l , 76 19,8 18,3 1 , 5 85 | 17,7 6, 1 1, f S5

- 3,9 0, 1,68 14,7 *', l 79 9,8 | T.9 1 . ) 3 16,5 14,9 | 1,6 84

4, ( 0, 1 ti, 1 14,9 " , 2 88 19.7 1 * , 2, 3 | 79 18,2 l7 ,1 1, 1 8

9,7 1 , 9 13. 4 , 1 . 87 17,8 1 , ) 1 , 9 8 | i6,1 | 15, 4 0. 7 3

, 18, 5 1 1, 9,9 1, 3 85 17,9 16, 1 1, 8 83 | 4, . | 13, 1 l, 3 86

|

|
PRESSION DIRECTION ET ORCE l'ORMIE I LU II - -- | -

mARoMÉTRIQUE. D U v ENT . DES N UA ( Es . EN MILLIMÈTREs ET DixiÈMEs. REMARQUES DIV ERsEs

-- -- -- - - - ------- ---- - ------ -- et

- - E - - - - t = * -- -- - - - E - É = l = e 3

= E | = | E 5 | # 3 E | # 3 E - E * | # # E E E | = * = PHÉNoMÈNEs AccIDENTELs.

* l * i * Le=-=-=-=-=-=-=-=-=-l

76 | N-O. | | N-O | l|)N-O|1| Ci (i Ci. ) » l - Beau temps clair. Vent.

70 | N O. |1| N-O. |1|NN.-O| ) ) ) ) Brume intense calme.

765 | N-O. |1 | N-O. | 1| N-O. |1|| Ci Ci Ci. -- ) Très beau temps clair.

766 | OS-O.|2 |OS-O.|2 | S-O. | | Ci. Ci. Ci. - » - Beau temps clair vent.

76 | N-E. |1 | N-E. |1|N N.-E||1| Ci. Ci. Ci. ) ) - Très beau temps clair

787 | N-E. |1| N-E. |1| N-O. |1||'i-St. |Ci-St |Ci-St. ) ) Très beau temps clair

768 | N-O. |1| N-E. |1| N-E. |1|Ci-St. |Cu-St. |Cu-St. ) - ) rès beau temps clair.

Saint-Pierre.- imprimerie du Gouvernement.
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SO M iA IRE: Payeur et inséré au ournal et au Bulletin officiels de la

PARTIE OFFICIELLE. - Intérieur: Arrêtés: portant ouverture d'un colonie. -

crédit provisoire; -fixant l'époque d'ouverture et de clôture de la - Mce CAPEBON.

chasse à la perdrix; - nommant l'inspecteur primaire.- Domaine Par le Gouverneur :

colonial. -

» *.

Marine Arrèté portant ouverture de crédits provisoires. - Dépêche Le Chef du service de tnte teur .. t .,

ministérielle. Promulgation de deux lois dii 14 avril 1904; - Arrêté J. SIGoUGNE-LATocCHE.

de promulgation; - Loi. - • -- Ratifié en Conseil privé dans la séance du 7 septembre 1904.

Justice: Arrête nommantM. Hamel, membre ad hocduConseil d'appel. Le Gouverneur p. i.,

pARTIENONOFFICIELLE.-Informations et faits divers.-Nouvelles Mc CAPERON.

maritimes. -Observations météorologiques. ----- -----

----------- N• 14S. ARRÊTÉ fixant l'époque d'ouverture et de clôture de la

- - -- v - - chasse à la perdrix aux iles Saint-Pierre et Miquelon.

* A ; "' IE 4 FiFi (C i EL l, lE -

Saint-Pierre, le 18 août 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

\V| | |'l\Tlllil. | ch****
Vu l'arrêté du 10 février 1898 portant réglementation

N° 146.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit provisoire au titre de la chasse aux îles Saint-Pierre et Miquelon;

du chapitre 12 du budget colonial (Services civils), Exercice 1904. Vu le décret du 29 septembre 1903 sur la police de

Saint-Pierre, le 11 aoüt 1904 . la chasse aux Iles Saint-Pierre et Miquelon, le dit décret

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, promulgué par arrêté du 30 octobre suivant;

Chevalier de la Légion d'honneur, Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

- / / •

Vu la situation des dépenses engagées au compte du *:* ion ultéri Conseil privé,

chapitre 12, du budget colonial (Services civils), Exer- Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

cice 1904 ; -- - * .. | .. | " ARRÈrE - -

vu l'insuffisance des crédits délégués pour faire face Article 1 .- La chasse à la perdrix aux îles Saint

au payement des dépenses engagées au titre du dit Pierre et Miquelon sera ouverte le dimanche 4 septembre

chapitre; 1904 et close le 1er mars 1905.
( - - - - - -

Vu l'art. 6 du décret financier du 20 novembre l882, Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, inséré et

modifié par l'art. 1° du décret du 16 mai 1891 ; publié partout où besoin sera.
- - - -

co - -

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898, in- ------ ----- - Mco CAPERON.

terprétative de ce dernier texte; Ratifié en Conseilprivé dans la séance du 7 septembre 1904.

Vu la circulaire ministérielle du 19 novembre 1903; Le Gouverneur p. i.,

Mee CAPERON.

Vu le câblogramme ministériel du 11 août 1904; -

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur, N° 154. - ARRÉTÉ nomnant l'Inspecteur primaire pour

sauf ratification ultérieure en Conseil privé, rannée scolaire 190-195.
- ARRÊTE: - Saint-Pierre, le 9 septembre 1904.

- - " . . Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon
- - * l * 4 -- ... -- n - , somme de - r - CI »

Article* - ::: * Chevalier de la Légion d'honneur,

uinze mille siac Cent « tlqll - r -- -- '.. A +A l rar .

* affecté au payement des dépenses à acquitter sur V u les art 83 et 84 de *rrété local du 12 août 1903

le chapitre 12, (Entretien des phares de Saint-Pierre et: de l'Instruction publique auxîles

Miquelon), du budget colonial Services civils) *x 1 )()4. * v* ** * - iiue oi l, yanique du 18 --

Art. 2. - Ce crédit ne servira que jusqu'à l'arrivée u l ordonnance organique du 1 septembre 1844;

dans la colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il Sur la proposition duChefdu service de l'Intérieur,

a pour but de suppléer. - - cr ARRÊTE: - -

Art. 3.-- Le Chefdu service de l'fntérieur est chargé | Article 1°.-M. Michas. magistrat, est désignépour

de l'exécution du présent arrêté qui sera commnniqné et relir les fonctions d'Inspecteur primaire dans la co

enregistré partoutoùbesoin sera, notifiéàM. leTrésorier- | lonie pendant l'année scolaire 1904- 1905.

--

- -- --
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Art. 2.- Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé Art. 2.-Ces crédits provisoires seront annulés dès

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mco CAPERON.

Par le Gouverneur:
-

Le Chef du service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

l)4)MAINE ()()lL0N[A i,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

l'our établissements agricoles :

l'ar M. Gautier, Prosper.un terrain situé àSt-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4.955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par nn terrain demandé

par Gautier,Gustave, a Sud par la route de la Cléôpatre,

à l'Est par une route réservée et à l'Ouest parun terrain

demandépar Bénâtre, Egène.
-

Par M. Gautier, Gustave. un te rain situé àSt-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés,borné au

Nord par le domaine, au Sud par un terrain demandé

par Gautier, Prosper,à l'Est par une route réservée ctà

l'Ouest par un terrain demandé par Gautier, Emile.

Par M. Gautier, Emile, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 1,955 mètres 50décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, auSud parun terrain demandépar

Gautier, Gustave, et à l'Ouest par une route réservée.

Par M. Bénâtre, Eugène,un terrain situéà St-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

par Gautier, Emile, au Sud par la route de la Cléopâtre,

à l'Est par un terrain demandé par Gautier, Prosper et

à l'Ouest par une route réservée. 5-2

Saint-Pierre, le 3 septembre 1904.

Les personnes qui te croiraient fondées à récianer

contre ces dernandes, devrot le faire dans te délai d'un

raois, à parti: des dates fixées ci-dessus.

* # * 1 * 3 : ; - tg il

\ j | | | | i \ | | |

)ES SERV | ( E3 | | L |TA| RES ( ii A * | * | * ES.

N° 152.- AltRÉTÉ portant ouverture de crédits provisonres au

titre de divers chapitres du budget colonnal, Exercice 1904. (Ser

vices militaires).

Saint-Pierre, le 6 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,
-

Vu l'art.6du décret du 20novembre1882,sur le régime

financierdescolonies,modifiéparledécretdu 16mai1891;

Vu la dépêche ministérielle en date du 18août 1904;

Vu le télégramme du Ministre des Colonies, en date

du 2 septembre 1904;

- Sur la proposition du Directeur du Commissariat,sauf

ratification en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1".- Les crédits provisoires ci-après, sont

ouverts au Directeur du Commissariat pour assurer les

paiements des dépenses engagées ou à engager autitre

de l'Exercice 1904, sur le budget colonial, en attendant

l'arrivée des ordonnances de délégation :

Chapitre 34. Troupes aux colonies ............ - - - - - - 2.450 00

- 39. Inscription maritime.................... 29.000 00

- 40. Personnel du Service hospitalier......... 5.000 00

- 41. Frais de route et de passage...... - - - - s - - 1.000 00

- 49. Loyers, ameublements, etc............ - - 500 00

- 50. Travaux militaires....... - - - - - - - - - - - - - - - 500 00

Total............ . 38.450 00

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer.

Ar. 3.- Le Directeur du Commissariat est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera com : uniqué

et enregistré partout où lesoin sera, notifié à M. leTré

sorier-Payeur et inséré au Journal et au Bullet n officiels

de la colonie.

Mce CAPERON.

l'ar le Gouverneur:

Le Directeur du Commissariat,

René ANDRÉ.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 7 septembre 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Me CAPRoN.

Nº 28. - DEPÊCHE MINISTERIELLE.

(Ministère des Colonies. - Direction. Comptabilité; Bureau

de la solde, etc.

Paris, le 1er juillet 1904.

Promulgation de deux lois du .. avril 19 4.

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint Pierre et Miquelon.

Par lettre n° 378, du 28 mai dernier vous n'avez

demandé l'autorisation de promulguer à Saint-i'ierre et

Miquelon la loi du 14 avril 1904 portant bénéfice pour

le le : i-soldier (inscrit maritim ) de la pensio de rc

traite, à compter dujour où son droit est constaté.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'aux terunes

de la loi du 24 décembre 1896. les dispositions qui

régissent l'inscriptif maritime dans la métropole sourt

applicables à St-Pierre et Miquelon. iles prescriptions

nouvellesédictées par la loi du 14 avril dernier doivent

donc recevoir leur effel dans cette colouie et je ne puis que

vous laisser le soin d'en assurer la promulgation

Il doit en être d'ailleurs de même des dispositions

d'une autre loi du 14 avrii 1904 portant modification de

la loi du 20 juillet 1897 sur le permis de navigation

maritiune et l'évaluation des services donnat : droit à la

pension dite demi-solde.

- Pour le ministre et par ordre :

L'Inspecteur des financ s, conseillr d'État, Dir cteur.

Mie° BLock.

N° 153.-ARRÈTÉ promulguant aux Iles t-Pierre ct Mliquelon

la loi du 14 avril104 faisant bénéficier le demi-soldier (inscrit

maritime) de sap nsion de retraite à compter du jour où son

droit est constaté.

Saint-Pierre, le 8 septembre 1904.

Le Gouverneurp. i. des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844; -

Vu la depêche ministérielle du 1° juillet 1904;

Sur la proposition du Directeur du Commissariat:

ARRÊTE:

Article 1".- Est promulguée aux Iles St-Pierre et

Miquelon, la loi du 14 avril 1904, faisant bénéficier

le demi-soldier (inscrit maritime) de sa pension de

retraite à compter du jour où son droit est constaté.

Art. 2.- Le Directeur du Commissariat est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera insére au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

Me• CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Directeur du Commissariat,

RENÉ ANDRE.  



10 Septembre !99 .

LOI faisant bénéficier le demi-soldier (nscrit maritime/

de su pension de retraite à : nmpter du jour où son droit

eSt cryl3ti lé*.

: E SÉNAT ET LA CHAMBtuE DEs DÉPUTÉs ont alopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue lt ioi

dont la teneur suit: -

Article 1er.- Les inscrits maritimes réunissant les

vingt-cinq ans de services à l' Etat et de navigation

exiéspar l'article 1° de la loi du !t avril 1881, auront

droit aux arrérages des pensious dites lemi-soldes, qtii

let; r serontconcédées :

1º A partir du jour où ces ving-cinq années auront

été accomplies, s'ils sont. a cette date, âgés d'au moins

cinquante ans :

2º A partir du jnr où ils auront ateiit l'âge de
cinquante ans, s'ils ont larfait les vingt-cinq annes ci

dessus antérieurent à c t àge ;

3º A partir du 1er janvier de i'année pendant laquelle

la deuni-solde sera concédée si, étant àgés de mois de

cinquante ans, ils sont reconnus atteints d'infirmiés

éviientes qui les mettent dans l'inpossibilité de taviguer.

Art. 2. -- l' our les peusions dérivées de la demi

solde, les aIrerages cotirront :

A partir du jour du décès du mari, si laveuve réanit à

ce moment quarante ans d'âge, ou si, n'ayant pas atteint
cet àge elle a un ouplusieurs e:fants. et. dans les autres

cas, à partir du jour où la veuve aura attt lnt l'àge de

quarante ans.

Art. 3.- .es dispositions qui précèdent seront ap

pliquées à partir du l"janvier 1905.
la présente loi, délibére et alpée par le Sénat el

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'État.

Fait à Paris, le 14 avril 1904. --

- EMILE LOU[BET. *

Par le Président de la République .

te ministre de la marine,

- C. PELLETAN.

# : # i ' :: 1 * # { * ; *** i * t ; ' ' * ' :
| | : | : | ( * :/ :: t : . : i : * | | *, i, ,

Ne 155.- ARRÊTÉ nomnont M. IIamel, membre ad hoc du

Gonseil d'appel.

Saint-Pierre, le 10 septembre l904.

Le Gouverneurp.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur.

Vu l'appel interjeté par M. l'abbé Oyhenart contre un

jugement du Tribunal correctionnel du t 1 mars 1 904

rendu entre lui, le Ministère public et le sieur Girardin ;

Vu la délibération en date du 18 juillet 1904, par

laquelle le Conseil d'appeladmetM Denalvilain, membre

du dit Conseil,à se déporter, commeayant connu de cette

affaire en qualité de Juge-Président p.i. duTribunal de

1re instance, conformément aux art cles 378 et 380 du

code de procédure civile;

- Vu la nécessité de remplacer ce magistrat;

Vu les ordonnances des26juillet 1833et 18septembro

1844; ensemble les dispositions des décrets des 21 mai

1896 et 9février 1883;

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire.

ARRÊTE :

Article 1er.- M. Hamel, commis des Secrétariats

généraux, est appeléà siéger au Conseil d'appel, en rem

JOURNA , ) -FIC1 , l ) i i !.iS SAINT-!'IERRi , 1 M1QU3i.ON. 199

placement de M. Demalvilain, pour le jugement de l'appel

sus-visé.

Art. 2. - Avant d'enti er en foctions, M. Ham l,

prêtera le serment exigépar la loi.

Art. 3.- le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPRON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judicia.re p. i.,

H. MitcHAs.

--- ---------------- - ---- - -- ---- * -- ------ ----

: * , i " # # N 6) * : * IR # ( # j , , ,

i : f ' : o - e : 2 i 53 dii : s

Le vapeur postal l' o ' trwa est parti de Sain - l' erre le

4 septembre 1904, à destitation de Sydrey .

i'ussagers parlis :

M i. iIildebrand, Brayton, A.-L. Jordan, R. Deschamps,

Schnegg, P. Cauchard P. Malard, G. Poirat, 2 marins améri

cains. C. Philippe, F. ltoussel .

MM"* Mailly, J. Cusick, lE. Cusick, Suzie Beck et l enfant,

Roach et 2 enfants, C. J olivet et 2 enfants .

M'* Fernande Baudry.
----- ----------

-----------
--------------

Le public trouv ra au Siège social de la Ligue anti

alcoolique et chezMM.Bergogne,secrétaire; Léonce Dupont,

trésorier le la Ligu, M" V° Littaye et M. Bréhier, la

conférence faite par le docteur Gallas au cours de la fète

orgatisée par la Ligue anti-alcoolique au mois de mai

dernier. -

Cette conférence, éditée sous fortune de brochure de

propagaie est vitluc 0fr.50. le Comité e la Ligue en

recommande l'achat - teutes les personnes désireuses de

répadre les idées de tempérance.

---------------«sa»------ --

EDéEécines délégraupiniques.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Adminis ration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des novelles qu'elles transmettent. -

6 septembre 1904 .

Paris,5 -l'résident du Conseil a inauguré hier mar

ché couvert à Auxerre. Au cours du banquet qui lui a

été offert, il a prononcé un grand discours politique expo .

sant i'œuvre du Cabinet, les succès ministériels ren

portés dans les dernières élections et la mise à l'ordre

dujour, lors des travaux de la Chambre,de la séparation

des églises et de l'État. Aussitôt après ce vote. viendront .

lois ouvrières etimpôt sut le revenu, c'est à dire vers le

milieu de l'anée prochaine.

Le Trince Georges de Grèce, Gouverneur de la Crête,

est arrivé à Paris. On assure qu'il essaie d'obtenir con

sentement du Gouvernement français pour l'annexion de

la Crête à la Grèce.

GèveMarseille, les pourparlersengagéspar laChambre

de commerce n'ont pas abouti. Les grévistes sont très

calmes. - -

Ouvriers, charretiers, chargeurs, déchargeurs des na

vires de Toulon se sont mis en grève. Congrès Dockers

se tient à Paris aujourd'hui, décisions importantes seront

prises. Dockers Brest se mettent engrève par solidarité

7 septembre 1904.

Paris, 6 septembre.-Hervé de SaisySénateur ina

movible décédé.

--
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A Marseille la situationsembles'êtreun peu auméliorée.

Si entrepreneurs retient clauses inacceptables dans le

contrat dockers renonceront probablement aux autres

revendications . -

Les 1 égociations ente armateurs et inscrit maritimes

paraissent près d'aboutir.

la grève de solidarité des dockers des ports de Cette,

Toulon, Port-Vendres, Nice, St-Raphaël, ports Corses,

continue.

On annee que, sur la proposition du Gouvernement

français, *une conférence in'erationale se réunira pro

clia : emet à la Haye pour l'examen de la question des

navires-ambulance en temps ' guerre.

8 septembre i904.

lºaris,7 septembre.- Demain,important mouvement

préfectoral.

Rendement impôts août accuse une plus-value de huit

millins30,000francs ,ar rapport aux évaluations bind

gétaires. Les plus-values obtenues depuis le l° janvier

s'élèvent à cent treize millions et demi.

---- -rrrr -- -----

10 septembre 1904.

Moukden,9.- Les pluies continuelles embarrassent

considérablement les mouvements des deux armées.

Marseille, 9. - Le nombre des grévistes diminue

graduellement. -

Rome,9.- Le Pape a reçu aujourd'hui 1500pélerins

français.

l'aris, 9. - Grève Marseille, charretiers ont repris

travail. Négociations sont ouvertes entre armateurs et

inscrits maritimes.

-

Note velles met ri é ince.

B A l : i i * i ss i * : ( ( , , Mil R : E.

Sept. Venant de : ENTRÉES.

3 (Sydney). g. a. Arctic, c. Girardin, avec charbon.

– (Sydney). g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec charbon.

Mlarseille.- Pourparlers Continuent avec grévistes. 5 (Fécamp et bancs. 3 m.fr. Richelieu, c. Denis, avec morue.

Sous-commissiou enquête parleueniaire de la Mlarin , 6 (Bouc). br.-g. fr. Marinette, c Houyvet, avec sel et div m.

chargée de visiter ports et arsenaux, quittera Paris 19 –: fr.: Morin.*: 6t, V1n. di

- - 4» n1m , 1 , « i . - et1camp). g. a. Julia Forsey, c. lieurt n , dlVCC C11V. IIl.

septembre. Sa tout née durera environ un mois. - (Sydney) g. a. Dove, c. Spencer, avec charbon.

9 septembre 1904 . 8 Cardigan). g. a. Bona Fides, c. Mc Auley, avec div, m

St-Petersbourg, 8. - Le général Kouropatkine est Sept. Allant à : S() ITIIES.

arrivé à Moukden. les pertes Russes du 3l aoùt au 2

septembre sont estimées à 21,3C0 hommes, celles des

Japonais ont été de 30,006 hommes.

Les Japonais dirigent leurs efforts pt esque entièrement

à maintenir les positions qu'ils avaient prises à Port

Arthur.

Paris, 8. -Une grande bataille est engagée devant

3 (Halifax). v. fr. Pro Patria, c. l.afourcade, avec lest.

Belle Isle â ordre). br.-g. fr. Anne-Yvonne, c. Mataguez,

avec 83,270 k. morue verte.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Edmond-René-Désirée, c.Créquer, avec

173,305 kg. morue verte.

- Ste-Marie T./N.) br.-g. fr. Hippolyte, c. Hamonet, avec lest.

5 (Baie des Iles). g. fr. Langladaise , c. Briand, avec lest.

7 (Cette). br.-g. fr. Perle, c. Le Masson, avec 126,060 kg. mo

Moukden. Les 1" et !7° corps luttent contre le général rue verte et 31,84 i kg. moue sèche. -

Kouroki -- (Bordeaux). 3 m. fr. Marie, c. Revert, avec 220,009 kg.mo
- rue Verte.

le Ministre du commerce a chargé un fonctionnaire

de son ministère d'enquêter sur la situation à Marseille.

-

-------==

Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-Pierre,

du 1°r au 8 septembre 1904,par M. V.JARo, pharmacien aide-major de l' classe des troupes coloniales.

LATITUDE :

40° 46' N.

8 (St-Malo). g. fr. Calineuse, c. Rouillé, avec rogues et issues.

– (Aruba). br,-g. fr. Pierre. c. Maëstri, avec lest.

LoNGITUDE:

58° 30' VV.

---=-
- -------

TEMPÉRATURE TEM I ERAT R E ET LIUM 1 oITÉ
- _ --------- --------------- - - _ -----------

-

4 ExrRÉME. 6 heures du matin. Midi . 6 heures du soir.

-
--------- --

--

|

---- - - -

--_------
------

- - - - -- - c -- - - --

2e - - E # E 5 à -- E l E l # # - *

| 10, | 19,3 14,5 13,0 1 , 3 18,2 15, 3 2,9 3 | | | . 2,4 75

8,1 | 10, 1 14. } l 3, 5 0,8 17. ) 14,9 - 3 77 13, 1 | 11, 4 1,7 81

3 1 ,1 18, 1 12,1 8,8 3,3 16,1 13, 4 2, 7 73 | 13,2 10,8 2,4 74

4 8, | 18,7 14, 13,0 | 17, 1 6 1 1 , 1 89 3 : | ' 2, 1 77

11,0 | 1,2 17,2 l 15,1 1 , 1 20. 4 18,3 2, 1 81 15,2 13,6 1,6 83

8, 5 20,9 13, 12, 1 1 , 1 19,4 1i, 8 2, 6 76 | 16,7 14,7 2, 0 80

7 8,9 19,5 11, 9,1 2, 1 18, 1 15,3 2,8 1 | 51 | 13,9 l, 87

PRESSION DIRECTION ET FORCIE FORM1L LUIE

BARoMÉTRIQUE. n U vENT . DE3 N U A ( ES . EN MILIMÈTREs ET DixiÈMEs. REMARQUES DIvERsEs

TTTE | E-T-.-TE . | TT__T et

E - - - c E - - = e E = | e- e fcul -

# = # | - e - - * = = , | -- # sons censes
- --

-

------- --

1 N-O | | sO. | | s-O - Très beau temps clair, sombre
2 --O. | | -- .. | 2| -- |, 1 ,7 Temps couvert, Pluie.

3 N-E | | N-E. EN-E » | » Beau Temps clair vent
4 S-E. |1| S-E |1| S-E. 15, 15,7 | Temps couvert. Pluie torrentielle.

N.-O. | 1 | N-O. l1| N-E. ) 53,8 |Pl. nuit. Très beau temps clair jour

6 N-o. 1| N-O. | N-O. - Très beau temps clair
7 - 769 | 770 S-O. |11OS-O.| | S-E. -- Très beau temps clair vent

Saunt-Pierre.- imprimerie du Gouvernement.
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Pourla France et l'Etranger | rar.l. le RIER.CREDI soir à deux heures,

- S0 1 iA IRE:

PAlTlE OFFICIELLE.- Intérieur: Arrêté autorisant le Président de

la Ligue anti-alcoolique de St-Pierre a organiser une tombola -

Décision appelant M. Lavie, à diriger l'école communale degarçons

de l'lle-aux-Chiens.-Prolongationde vacances.-Nomination.-

Domaine colonial.

Marine: Circulaire ministérielle. Loi modifiant la loi du 26mars 1891

sur l'atténuation et l'aggravation des peines.(Loide sursis);- Arrêté

de promulgation;- Loi.-- Avis de sauvetage.-Avis.

Justice: Arrêté nommant M. Hamel, membre ad hoc du Conseil d'appel.

PARTIENONOFFICIELLE.-Informations et faits divers.-Nouvelles

maritimes. - Annonces et avis.-Observations météorologiques.

*AtT I E O FFI C ELLE

\ | \ | | | | | ' | \ | | | | | | .

N° 157. - ARRÉTE autorisant le Président de la Ligue anti

alcoolique de Saint-Pierre à organiser une tombola au bénéfice de

celte sociélé.

Saint-Pierre, le 14 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'article 5 de la loi du 21 mai 1836;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1844; -

Vu la lettre par laquelle M. Gailhac (Maxi ilien),

président de la Ligue anti-alcoolique de Saint-Pierre,

sollicie l'autorisation d'organiser une tombola au béné

fice de cette société;

Vu l'avis favorable de M. le Miaire de Saint-Pierre;

ARRÊTE:

Article l°.– Le Président de la ligue anti-alcoolique

de Saint-Pierre est autorise a organiser une tombola au

bénéfice de cette société.

Art.2.-Le nombre des billets est fixéà quinze cents,

représentant.à raison de cinquante centimes l'un, un ca

pital de sept cent cinquante francs.

Art. 3. - La tombola se composera de divers lots

dont la valeur totale sera au minimum égale au tiers du

montant des billets placés. -

Chaque billet donnera une chance pour un des lots;

ceux-ci seront remis sans réduction ou diminution aux

porteurs des billets gagnants.

Art. 4.- L'émission et le placement des billets, ainsi

que toutes les opérations de la tombola auront lieu sous

la surveillance de l'autorité municipale. .

Art. 6.- Letirage au sort des lots aura lieu dans le

courant du mois de novembre 1904.

Art. 7.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout oùbesoin sera et inseré auJournal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

--

N* 159.- DÉCISION appelant M. Lavie, à diriger 'école com

munale de garçons de l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 15 septembre 1904.

le Gouverneurp i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu l'article 98 de l'arrêté du 12 août 1903 portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la colonie;

Vu le départpour la France en congé de convalescence,

de M.Vincenti(Pierre),instituteur stagiaire, quidirigeait

l'école communale de garçons de l'Ile-aux-Chiens ;

- Sur la lroposition du Chef du service de l'Intérieur,

DÉCIDE: -

Article 1".-M. Lavie (Joseph), instituteur de 4"

classe au traitement colonial de 2000fr. (solde d'Europe

1200fr.), à l'école communale de St-Pierre, est appeléà

diriger l'école communale de garçonsde l'Ile-aux-Chiens.

à compter du i6 septembre courant. Cet instituteur re

cevra en sus de son traitement l'indemnité de chauffage

de cent francs et ie supplément spécial de deux cents

francs inscrits au budget du Service Local

Art. 2.- le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécu'ion de la préscnte décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au tulletin officcls de la colonie.

M°e CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

«epa

Suivant décision du Gouverneur en date du 14 sep

tembre courant, les vacances de l'école maternelle et

enfantine de Saint-Pierre, qui devaient cesser à cette

date, continueront jusqu'à la fin du dit mois, un certain

nombre de cas de coqueluche existant actuellement dans

la commune.

–--

Par décision duGouverneur en date du 15 septembre

1904, M. le D° Dupuy-Fromy a été nommépour rem

plir les fonctions de médecin de l'école maternelle et

enfantine ainsi que des écoles primaires publiques ou

privées de la commune de Saint-Pierre pendant l'année

scolaire 1904 1905.

--

-

-
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DOMAINE (OOLONIA ,

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par M. Gautier, Prosper.un terrain situé à St-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4.955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

parGautier,Gustave, au Sudpar la route de la Cléôpatre,

à l'Est par une route réservée et à l'Ouest parun terrain

demandépar Bénâtre. Eugéne.

Par M. Gautier, Gustave.un terrain situé àSt-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud parun terrain demandé

par Gautier, Prosper,à l'Est par une route réservée et à

l'Ouest par un terrain demandé par Gautier, Emile.

Par M. Gautier, Emile, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, auSud parun terrain demandépar

Gautier, Gustave, et à l'Ouest par une route réservée.

Par M. Bénâtre, Eugène, un terrain situéà St-Pierre,

route de la Cléoâtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

par Gautier, Emile, au Sudpar la route de la Cléopâtre,

à l'Est par un terrain demandé par Gautier, Prosper et

à l'Ouest par une route réservée. 5-3

Saint-Pierre, le 3 septembre 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclarroer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

\ i ii | à l \ ' i | 1 | j ; .

\ | | | | \ | | | | | j ;

[)ES SERV lCES il l LlT Al l ES ( M1Ai | | | | ES.

Nº 16.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Bureau militaire, 2° Section).

Paris, le 21 juillet 1904.

Loi modifiant la loi du 6 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggrava

tion despeines. ( Loi ds sursis),

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Le Président de la République a promulguéà la date du

28juin 1904une loi modifiant la loi du 26 mars 1891 sur

l'atténuation et l'aggravation des peines. (Loi de sursis).

J'ai l'honneur de vous notifier cet acte législatif publié

au Journal officiel de la République française en date du

30 du même mois et queje vousprie de promulguer dans

la colonie placee sous votre administration.

Les dispositions bienveillantes de cette loi seront appli

cables par lestribunaux civils et militaires ainsi que par

lestribunaux de la marine dès la réception de la présente

circulaire quisera insérée au Bulletin officiel desColonies

et dontvousvoudrezbien m'accuser réception.

, GASTON DOUMERGUE.

No 149.- ARRÉTÉ promulguant aux iles St-Pierre et Miquelon

la loi du 28juin 1904 modifiant la loi du26mars 1891 sur l'atté

nuation et l'aggravation des peines. (Loi de sursis).

Saint-Pierre, le 29 août 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la circulaire ministérielle du 2i juillet 1904;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

- ARRÊTE:

Article 1°r.- Est promulguée auxîles Saint-Pierre et

------------ ----- ---- -

Miquelon la loi du 28juin 1904 modifiant la loi du 26

mars 189! sur l'atténuation et l'aggravation des peines.

(Loi de sursis).

Art. 2.-le Chefdu service Judiciaire et le Directeur

du Commissariat sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne, de l'exécution duprésent arrêté quisera enregistré

etcommuniquépartout ou besoinsera etinséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Directeur du Commissariat, Le Chef du service Judiciaire p. i.,

René ANDRÉ. H. MICHAs.

LOI modifiant la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation

et l'aggravation des peunes. (Loi de sursis).

lESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE promulgue

la loi dont la teneur suit: - --

Article 1". -En temps de paix et en cas de condam

naticn à l'amende, à l'emprisonnement ou aux travaux

publics, la loi du 26 mars 1891 est applicable, sous les

réserves ci-après, aux condamnations prononcées, contre

des militaires,par lestribunaux civils ou militaires, ainsi

qu'aux condamna'ions prononcées par les tribunaux de

la marine.

Art. 2.-- Lorsqu'une condamnation prononcée pour

un crime ou délit de droit commun aura fait l'objet d'un

sursis, la condamnation encourue dans le délai de cinq

ans pour un crime ou délit militaire ne fera erdre au

condamné le bénéfice du sursis que si le crime ou délit

est punissable par les lois pénales ordinaires.

Art.3.-La condamnation antérieure prononcée pour

un crime ou délit militaire non punissable d'après les lois

pénales ordinaires ne fera pas obstacle à l'obtention du

sursis, si l'individu qui l'a encourue est condamenépour

un crime ou délit de droit commun.

Art. 4.- Les crimes et délits prévus par les codes de

justice militaire pour l'armée de terre et pour l'armée de

mer ne constituent l'inculpé en état de récidive que s'ils

sont punispar les lois pénales ordinaires.

Art. 5.-Si, pour l'application des dispositions qui

précèdent, un condamné doit, après libération définitive

du service.purger : ne condamnationauxtravauxpublics.

la peine restantà courirsera remplacée par un emprison

nementd'une durée moitié moindre dansune prison civile.

Art. 6.-Soit abrogées toutes les dispositions con

traires à celles de la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par laChambre des Députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris, le 28juin 1904.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre de la Guerre,

Ga" L. ANDRÉ.

--

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

1° Par le sieur Nouazé,patron de lagoélette Amphi

trite, vers le milieu de juillet dernier,un tenti de casiers,

5 bouées et 5 ancres.

2° Par Hervé, patron de la goélette Louise-Marie, sur

\

 



----

17 Septembre !904 . JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE E1 MIQUELON. 203

le banc deSaint-Pierre, le 28août dernier, trente lignes |

de pêche, six ancresà doris et huit bouées.

Ces épaves sont déposées dans la cour du magasin

général. . -

- -------

AV S, .

Le Commissaire de l'Inscription maritime rappelle aux

patrons de goélettes qu'ils doivent :

t°Montrer leur pavillon chaque fois qu'ils rencontrent

un bâtiment de guerre, quelle que soit la nationalité à

laquelle il appartient; et 2°porter le nom de la goélette

sur la coque même, d'une façon bien apparente.

#: # 1 : * l' ! "i" ; f ? s * , 1 : 1 : v

\ j | j | \ | * \ i itj à lj l \ | | | l ,

N° 156. - ARRÉTÉ nommant M. Hamel, membre ad hoc du

Conseil d'appel.

Saint-Pierre, le 13 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu les affaires Ministère publiccontre BelauntzaJoseph,

Belauntza Auguste, Delesor Michel, LatasteJean etToulon

Etiene et Lodého contre St-Martin Légasse neveu et C"

actuellement pendantes devant le Conseil d'appel;

Vu la délibération en date du 12septembre 1904,par

laquelle le Conseil d'appel admet M. Demalvilain, un

de ses membres, à se déporter comme ayant connu de

ces affaires en qualité de Juge-président p.i. duTribunal

de 1"° instance, conformément aux articles 378 et 380

du code de procédure civile :

Vu la nécessité de remplacer ce magistrat;

Vn les ordonnances des 25 juillet 1833 et 18 sep

tembre 1844, ensemble les dispositions dos decrets des

21 mai 1896 et 9 février 1883:

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°. - M Hamel Albert, commis des secré

tariats généraux est appelé à siéger au Conseil d'appel,

en remplacement de M. Demalvilain, pour lejugement

des appels sus-visés.

Art. 2.-Avant d'entrer en fonctions, M. Hamelprê

tera le serment exigé par la loi;

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletnn officiels de la colonie. -

M[ce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire p. i,

H. MICHAs.

AnTIE NoN o FF1 Ci ELLE

Informations et faits divers

CIDI jets trouvés.- Sur la cale du commerce,

une somme d'environ 3 francs;

A la porte de l'église, une broche en or, pour dame,

laquelle a été remiseà sapropriétaire M"°Quédinet;

" Une paire de gants noirs,pourfemme;

Rue Boursaint, un manchon noir.

---

levapeur postal Pro Patria est arrivé àSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

15 septembre 1904.

Passagers art uvés :

MM. Frecker,J. Leban, E. Leban, J.Guéguen, D.Téletchéat,

A Leprovost, P.Tajan, Etcheverry, Jacachoury, Démontreux.

Slaney, Vaslet, P. Etcheverry, HI. Allaum, Jessome.

MMmes G. Frecker, Morazé.

MMlles C. Larrondo, Calvé, Butler.

DEPART P0UR LEURoPE & LES ÉTATS-UNIS.

( Voie de North Sydney et llalifax) .

le 18 Septembre 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

pour les lettres recommandées jusqu'à 9 heures du matin.

oour les lettres à affranchir jusqu'à 9 heures 30 du matin.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heyres du matin.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ... ... ......... 10 heuresdu matin.

rues Sadi-Carnot et llaumentin, à . . .. . 10 heures du matin.

a : inurenn de poste. à . . .. .. .. .. .. . . 10 heures du matin.

Nota.-La levée de la loite aux lettres sera fait a l'Ile-aux-Chiens,

'e Dimanche. à 8 heures du matin

----------------

LIDépêclaes télégraplniques.

En publian àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

13 septembre 1904.

Paris, 12 septembre.- Ermant, députéprogressiste,

élu sénateur de l'Aisne.

Le Ministre des affaires étrangères est renté à Paris

- ce matin .

La grève de Marseille estsans changemeni notable, les

pourparlers continuent avec quelques chances de succès.

St-Pétetsbourg. 12septembre.-On annonce qu'une

attaque sérieuse de l'ort-Arthur a eu lieu hier. Onignore

- encore quels sont les résultats de cette attaque, mais on

suppose qu'elle a été très meurtrière pour les troupes

japonaises. .

Deux espions Japonais qui cherchaient à pénétrer dans

les rangs russes ont été découverts et fusillés immédia

tement. -

Des pluies continuelles gênent considérablement la

marche des armées et retarderont très certainement la

fin des opérations.

14 septembre 1904.

Londres. 13 septembre. - Le Morning Post dit que

l'envoi de l'escadre de la Baltique ne pourra avoir d'effet

que si Port-Arthur tient assez longtemps.

Moukden.- La pluie a tombé de nouveau à torrents

hier soir, les routes sont devenues impraticables et les

opérations militaires sont arrêtées.

St-Jean deTN.,13septembre.- Les difficultés entre

pêcheurssur le French-Shore deviennent dejour enjour

plus graves. On signale plusieurs rixes.

Marseille, 13.- les pourparlers engagés entre la

CompagnieTransatlantique et M. Penissat, administrateur

de l'Inscription maritime, paraissent près d'aboutir. Le

Préfet a vu les représentants des syndicats des États

Majors et contre-maîtres, il résulte de ces entretiens

que l'entente est prochaine; 1200 dockers ont travaillé

« aujourd'hui. · -
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15 septembre 1904.

londres, 14.- Le correspondant du Daily Telegraph

télégraphiant de Tientsin affirme encore une fois que

les pertesjaponaises à la bataille de liaoyang sont de

30,000 hommes.

Marseille.-Au cours réunion délégués entrepreneurs

manutention et délégués dockers, accord est fait pour

reprise du travail. Demain aura lieu réinion assemblée

dockers pour approuver ou rejeter l'arrangement inter

V'tllll .

l'réfet de police vareprésenter leGouverrementfrançais

à Znrich au congrèsinternational de la traite des blanches.

16 septembre 1904.

Marseille.-Les délégués des dockers se sont réunis

à la Bourse dn travail en vue des mesures pour l'assem

blée générale de ce jour.

t)ernier jour grandes manœuvres de l'Est.Général

André assistait aux manœuvres avec lous officiers étran

grs, il a remis médaille militaire an généralVoyron.

Hier s'est ouverte a Armsterdam une conférence inter

nationale lu droit matitime.

l'amiral Boué de Lapeyrère est nommé au comman

denrt en chefde la Division naval de l'Atlantique.

17 septembre 1904.

ukden, 16.-Tout est trauille ici. Les Japonais

se sont retirés. la dépression morale des troupes, après

la bataille de Liaoyang. a complèlement disparu de l'ar

mée Russe. -

Sf-Jean de T/N. 16.-La législature de Terre-Neuve

a été dissoute. les élections générales autt nt lieu le 31

octobre.

Situation à Marseille est redevenue exactement même

qu'il y a trois semaines Toutes négociations sont rom

pues; dockers et inscrits ayant refusé de souscrire aux

esse esserrasssasse usernesneane-assumannnnnsee

Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-lie re,

du 8 au 15 septembre 1904, par M V.JARD, pharmacien aide-major de 1* cla se des troupes coloniales.

LATITUDE:

4 ° 46' N.

conditions imposées. Ce matin dockers se sont présentés

moins nombreux à l'embauchage

Roi d'Italie ayant fait part au Président de la Répu

blique de la naissance d'un prince héritier, M. Loubet a

envoyé télégramme de chaleureuses félicitations.

) 6 1° f } e ; .

BA !' i 'i l, v : -- , 1 t t : 1 ) »- \ : l * : |

Sept. Venant de: ENTRÉES.

12 (Sydney). g. a. FlyingCloud. c. Mosher. avec charbon.

- Chéticamp). g. a. Frank, c Doucet. avec div. marchandises.

- Sydney) g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon.

g. a Walter B. c. Spencer, --

-- - sl. fr. Américain. c .. Orsini, --

13 (Halifax). 3 m. fr. St-Gearges, c. Fultot. avec div. march.

M o t relles

1 4 -- b.-g. fr. llarseillaise, c. Luzé, -

- Sourisl.g. a. Silver Light. c. l3ushey, -- -

- (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Lafourcade. -

Sept. Allant à: SOiTIES.

14 l3ordeaux). g. fr. Annette-Marie, c. Laty, avec 117,535 k.

IIlOl'U1e Verte .

- (Sydney). g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec lest.

15 (Bordeaux). b.-g. fr. Jeanne, c. Nicol, avec i 69,290 k. morue

verte et 1.980 k. rogue.

ANNON CEs ET Av 1s

Avis.

Les créanciers des faillites Jolivet et C* et Jolivet

lharles, sont invités à se présenter au Palais de justice

le samedi 24 septembre à lix heures du matin, pour la

vérification et l'admission de leurs créances.

Le Greffier p. i.,

E. SASC().

LoNGITUDE

58o 30" VV.

TEMPÉRATURE ____ ---- - ------ TEMPÉRATURE ET II UMIDITÉ.é ExTR ÊM E. t heures du matin. -- " -- ------ -- ----- Midi. l- 6 heures du soir.

- p --- | -- : | g-- g- , --, | -----,
- = E : 3 2: - - 3 - - -- E 2 : -

-

# | # # # | # # | # # # | # # | # | # | # | # # | # # | # | #E l - É - - E F - * # - ** E p 3 -

S 7, : | 18,6 l 3.6 13,4 | t. : | 87 18, 1 | 16.1 | 2.0 | st | 3,0 : 1,9 3, 1 | 6s

) *3 | *** 9, 1 7,7 1,4 8) 16, l 1 , | 1 | 8 | 13,: | 10,2 3,O 67

| ( 8,5 t 17,4 8 . :: 7,1 * , 1 | 8tj 16,0 13,7 ! ',3 -- | , : ! '0,0 2, 1 75

| 1 8,5 19, u | 14,3 13,2 1, 1 | 88 | s, o 1 : | 1. 82 | 15, 13,5 1,3 84

1 12,5 17,9 1 , ! l , 1 1, 1 8) 1 7, 1 14,9 | , 2 i 14, 1 l2, 1,9 80

13 t5,9 17, ? i5,s | 14,9 0,7 9: 16. ! 13, ) t 2,2 * | : | *** 2 1 76

14 7,3 17.4 11,3 | 9,5 ,0 77 16,9 14. | 2,7 74 | 153 | i,9 2,4 75

I'IRESSION l)IRECT'I3ON ET FORCE FORME IPL U I lE - - -- l

BAROMÉTRIQ E. DU VENT. D ES NUAG ES. EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REM1ARQUES DIVERSES

----- -- - -*----------- - et

3 : | # 3 - & . 3 5 - É - l - -

E 5 E E E 3 5 # e # 5 E- 5 - - - -# * | * E - * : | E | * e |#i PHÉNOMÈNES ACCIDENTELS

762 | S-O. |1|OS-O.| l | S-E. |2 6, 4 ) » i , 4 Très beau temps clair vent.

773 | N-O. |3| N-O. |3| N-O. |3 ) ) » |Très beau temps clair. Grand vent.

N.-O. |1|() N-O|1||INN-O|1 M) ) Très beau temps clair. Vent.

N-O. |1 | N-O. |1| N-E. | 1 m Beau temps clair.

S-E. |2| S-E |2 | S-O. |1 ) )) 5,3 5,3 Brume. Vent. Pluie.

S-O. |1|S-O. |1| S-O. | 1 7, 2 ) 7,2 Pluie nuit. Brume.

N-O. |2| N.O. |2| N-O. |2 ) y ) ) Très beau temps clair. Vent.

Saint-Pierro.- Imprimerie du Gouvernement.
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Samedi 24 Septembre 1904.
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Pour la Colonie | Pourla France et l'Etranger

Un an.......... 12 fr.oo| Un an..........
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(naqne ligne au-dessus..................... ) 4Q
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| payées moitie du prix ci-dessus
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PAlTlE OFFICIELLE. - Gouvernement: Circulaire ministérielle.

Notification du décret du 6 juillet 1904 modifiant le décret du 3

juillet 1897, sur lesindemnités de déplacement et sur les passages;-

Arrêté de promulgation; - Rapport; - Décret.

Intérieur:-Arrêté autorisant le Conseil municipal de St-'ierre à se

réunnr extraordinairement. - Nomination. - Prolongation de

congé. - Décision renvovant au 2° dimanche de février le tirage

de la tombola des marins de St-Pierre.- Domaine colonial.

Marine: Dépêche ministérielle. Il ne doit être accordé d'avances, pour

secours de route, qu'aux inscrits qui demandent à rejoindre leur

quartier d'inscription.

Justice: Nominations d'experts-visiteurs de navires.

PARTIENONOFFICIELLE.-Informations etfaits divers.-Nouvelles

maritimes.-Annonces et avis.-Tableau des produits de pêche.

– Observations météorologiques.

* A * "' | 3 () F F ( : E L , E

- -- |\ | \ | | \ |

[0 ES | LES SAINT-PIERRE ET M l()UEL0N.

Nº 15.- CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

(Ministère des colonies: 3° Direction. 3° Bureau).

Paris, le 4 août 1904.

Notification du décret du 6 juillet 1904 modifiant le décret du3juillet

1897, sur les indemnités de déplacement et sur les passages.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Vous trouverez inséré au Journal officiel, République

Française du 17 juillet courant, un rapport suivi d'un

décret en date du 6 du même mois, modifiant les décrets

des3juillet 1897et 14 août 1899, sur les indemnités de

route, de séjour et les passages du personnel colonial.

Cet acte qui abroge toutes les dispositions contraires

des textes antérieurs, devra recevoir son exécution en

France etauxColoniesàpartirdujour de sapromulgation.

A cette occasion, je crois devoirvous signaler les prin

cipales modifications apportées par cet acte aux décrets

sus-visés et l'interprétation qu'il convient de leur donner.

En premier lieu,j'aiconstaté que l'application littérale

de l'article 33 du décret du3juillet 1897 avait permis

divers abus; j'ai jugé, enconséquence, nécessaire desou

mettre en principe l'exercice du droit au passage des

familles à l'autorisation du Département.

J'ajouterai que cette autorisation ne devrait pas être

accordée, sauf les cas exceptionnels, dont je désire être

juge, eux femmes et aux enfants des fonctionnaires ou

officiers qui la solliciteraient dans des conditionsparticu

lirensat enéreuses pour le Trésor, notamment lorsque

--

le chef de famille aura déjà accomplila plusgrande partie

de la période de séjour règlementaire fixée suivant le cas

par les décrets du23décembre 1897ou30décembre1903.

D'autre part, rien n'est changé en ce qui concerne les

sous-officiers et soldats des troupes métropolitaines ou

coloniales. En conséquence, conformément au principe

posé par la décision présidentielle du 22 mars 1886

(B O.M. p.616). les intéressés,à l'exception des gardes

stagiaires d'artillerie, gardiens de batteries, chefs armu

riers et infirmiers provenant de l'ancienne formation, ne

sontpas autorisés à emmener leurs famillesaux colonies.

la règlementation relativeaux domestiques et auxba

gagesa été revisée et mise en rapport avec les conditions

actuelles de la vie matérielle aux colonies.

Enfin le tableau de classement du personnel a été l'objet

d'une étude attentive. Sa refonte a été opérée en vertu de

cette règle que les mêmes fonctions doivent conférer les

mêmes prérogatives; c'est pour ce motif que certaines

assimilations ont été abaissées taudis que d'autres ont

été relevées. -

En outre, certains fonctionnaires dela2° catégorie, que

leur situation hiérarchique empêchait d'être admis à la

première catégorie B. ont, par analogie avec ce qui se

pratiquepour les officiers subalternes des corps de troupe,

obtenu le droit d'être transportés à la 1* classe sur les

paquebots de certaines compagnies maritimes où le per

sonnelde la 2°catégorievoyage ordinairement en2*classe.

Vousvoudrez bien assurer, sans retard, la promalga

tion du texte qui fait l'objet de la présente circulaire, au

Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie.

Je vous prierai également de tenir rigoureusement la

main à la stricte application des dispositions de l'acte

précité.
GAsToN DOUMERGUE.

N• 161.- ARRÊTÉ promulguant dans lt colonie le décret du 6

juillet 1904 modifiant celuidu 3juillet 1897 sur les déplacements

et les passages du personnel colonial.

Saint-Pierre, le 20 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la circulaire ministérielle du 4 août 1904, n'15,

notificative du décret du6 juillet 1904, modifiant le décret

du 3 juillet 1897 sur les indemnités de déplacement et

les passages du personnel colonial;

Vu le dit décret;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;
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ARRÊTE:

Article 1".– Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 6juillet 1904 modifiant

les décrets des 3 juillet 1897 et 14 août 1899, sur les

indemnités de route, de séjour et les passages du per

sonnel colonial.

Art. 2.-Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

- M* CAPERON.

RAPORT --

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Paris, le 6juillet 1904.

Monsieur le Président,

L'examen des dispositions du décret du 3juillet 1897

sur les déplacementset lespassages dupersonnel colonial,

m'a amenéà constater qu'il était nécessaire d'apporter des

modifications à certaines des prescriptions de cet acte

Depuis quelquesannées, le développement économique

constant de nos diverses colonies et l'amélioration des

voies de communications, ainsi que des moyens de trans

port, ont puissamment favorisé l'extension du commerce

local; il est facile aujourd'hui, dans la plupart de nospos

sessions, de se procurer sur place les matières et objets

nécessaires à l'existence. Les fonctionnaires et officiers

ne se trouvent plus, comme autrefois, dans l'obligation

d'apporter au départ de France des approvisionnements

considérables et. par suite, le poids des bagages dont le

transporten franchise était assurépar l'administration au

personnel,peut être sensiblement diminué.

Il devient également plus aisé de trouver aux colonies

des domestiques aptes à servir dans des conditions rela

tivement satisfaisantes, et, de ce fait, le nombre des ser

viteurs que les officiers généraux ou assimilés sont auto

risés à faire voyager aux frais de l'Etat ou des budgets

locaux semble pouvoir être réduit sans inconvénient.

D'un autre côté, le traitementprivilégié accordéà l'ori

gine pour les indemnités de déplacement, et les passages

à certaines catégories de personnel, a donné prise à la

critique. l'attribution d'un classement différent à des

fonctionnaires dont la corrèspondance hiérarchique de

grade est la même,présentait, en effet, de sérieuxincon

vénients auxquels il convenait de remédier.

Enfin, depuis la dernière revision du tableau de clas

Sement, un certain nombre de services ont été soit cons

titués, soit augmentés; il fallait donc tenir compte dans

le nouveau travail de ces diverses modifirations.

Telles sont,endehorsde quelques changements d'ordre

secondaire, les principales réformes introduites dans la

règlementation antérieure par le présent décret que je

vous serai reconnaissant de vouloir bien revêtir de votre

haute sanction .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect.

Le Ministre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu le décret du 3juillet 1897 portant règlement sur

les indemnités de déplacement et les passages des offi

ciers, fonctionnaires. employés et agents civils et mili

taires des services coloniaux ou locaux : -

Vu le décret du 14 août 1899 portant modification à

certaines dispositions dutexte précédent;

Sur le rapport du Ministre des colonies,

DÉCRÈTE:

Article 1°".- Les articles 38, 39, 41,50,85 et 91 du

décret du3juillet 1897 sont abrogés ainsi que le tableau

de classement nº3 annexé à cet acte.

Art. 2.- Le droit au passage desfamilles des fonc

tionnaires, employés ou agents civils et des officiers ou

assimilés des troupes métropolitaines ou coloniales reste

essentiellement subordonné à la décisi,n du ministre des

colonies. En conséquence. aucun fonc'ionnaire, employé

ou agent civil ni aucun officier ou employé militaire assi

milé ne peuvent prétendre au remboursement des frais

de passage de leurfemme ou de leurs enfants,si ces per

sonnes se sont embarquées sans autorisation préalable du

département.

Art.3.- a) Le troisième paragraphe de l'article35du

décret du 3juillet 1897 est modifié ainsi qu'il suit:

Cespassages sont toujoursaccordésà ladernière classe.

Toutefois,pour lesfemmes et pour les enfants,il ne doit

jamais être délivré de réquisitions de passages pourune

classe inférieure à la 3° classe ou à l'entrepont

b) La disposition suivante est ajoutée au même article:

« 6.–Les prescriptions du paragraphe5 nesont pas

applicables quand l'indigent est originaire d'une colonie.

I)ans ce cas, c'est le budget local du pays d'origine qui

- supporte lesfrais de rapatriement de l'intéressé,à moins

que celui-ci n'ait plus d'un an de séjour dans la colonie

de résidence et ne soit soumis par suite aux dispositions

du quatrième paragraphe du présent article.

Art.4 - 1. les officiersgénéraux, ainsi que les offi

ciers supérieurs et les fonctionnaires assimilés changeant

de résidence ont droitau transportgratuit de leursdomes

tiques dans les conditions ci-après, savoir:

Officier général ou fonctionnaire assimilé: 2 domesti

ques différents.

Officier supérieur ou fonctionnaire assimilé: 1 domes

tique.

Les officiersgénéraux ousupérieurs, ainsi que lesfonc

tionnaires assimilés se rendant en mission, n'ont droit au

transportgratuitd'aucundomestique, exception faitepour

les inspecteurs généraux d'armes qui ont droit au trans

port gratuit de leur ordonnance.

Les domestiques sont classés à la 6° catégorie.

2. Le droit au passage des domestiques est réglé par

les dispositions ci-dessous :

Les domestiques nepeuventptétendre au transport sur

mer que s'ils accompagnent leur maître. Cette concession

est limitéeà deuxtraversées, celle d'aller, pourse rendre

de France aux colonies eu pays de protectorat ou d'une

colonie dans une autre, et celle de retour, toutefois n'ont

droit qu'au passage dit de retour, les domestiques dont

l'engagement a eu lieu dans la colonie ou le pays de pro

tectorat dans lequel leur maître était en service.

Le droit au passage des domestiques est renouvelé

lorsque leur maître est envoyé en France ou dans une

autre colonie oupays de protectorat,par suite de change

mentdedestinationouqu'il obtientun congéadministratif

En cas de décès du maître, le ou les domestiques n'ont

- .
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services coloniaux ou locaux, au point de vue des in

demnités de déplacement et des passages. (1)

Art. 1 1. - Le ministre des colonies est chargé de

'exécution du présent décret, qui sera publié au Jounal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Faità Paris, le 6juillet 1904.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Gaston DoUMERGUE.

TNTV | Tllil
No 162. -- ARRÉTE autorisant le Conseil municipal de St-Pierre

à se réunir extraordinairement.

Saint-Pierre, le 21 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande du Maire de Saint-Pierre, en date de

ce jour, tendant à obtenir l'autorisation de convoquer

extraordinairement le Conseil municipal de cette com

mune à l'effet de délibérer sur deux actionsjudiciaires à

soutenir, sur la question de l'éclairage de la ville et sur

la pose d'une borne-fontaine, rue des Miquelonnais

Vu les articles 16%2 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

ARRÊTE :

Article 1er. - Le Maire de la commune de St-Pierre

est autoriséà réunir le26septembre courant, son Conseil

municipal, à l'effet de délibérer sur les objets ci-dessus

énoncés.

Art. 2.-Le présent arrêté sera enregistré etcommu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.
Mce CAPERON.

-----------

Suivant avis ministériel du30 août 1904,M. Gendron

(J.-B.)instituteurà St-Nicolas de Redon (Loire-Inférieure)

pourvu du brevet supérieur et du certificat d'aptitude

pédagogique, a été désigné pour servir aux Iles Saint

Pierre et Miquelon.
---

Suivant avis ministériel du 31 août 1904, M. Touze

(Etienne) Chefdu service des Travaux publics de la co

lonie, a obtenu une prolongation de congé de convales

cence de trois moisvalable du3septembre au2décembre

1904 inclus.

---

Suivant décision du Gouverneur en date du 19 sep

tembre 1904, le tirage de la tonbola de la Société des

marins de Saint-Pierre, qui devait avoir lieu dans le cou

rant de la seconde quinzaine d'octobre prochain, est ren

voyé au deuxième dimanche de février 1905.

----------
--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

Par M. Gautier, Prosper,un terrain situé àSt-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

- TCe Tableau est inséréà la suite du présent décret au Journal

officiel de la République française n° 19: du 17 juillet 1904

-
------

- -

par Gautier, Gustave, au Sudpar la route de la Cléôpatre

à l'Est par une route réservée et à l'Ouest parun terrain

demandé par Bénâtre, Engène.

Par M. Gautier, Gustave. un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud par un terrain demandé

par Gautier, Prosper,à l'Est par une route réservée et à

l'Ouest par un terrain demandé par Gautier, Emile .

Par M. Gautier, Emile, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 1,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, auSud parun terrain demandé par

Gautier, Gustave, et à l'Ouest par une route réservée.

Par M. Bénâtre, Eugène, un terrain situé à St-Pierre,

route de la Cléo âtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

par Gautier, Emile, au Sudpar la route de la Cléopâtre,

à l'Est par un terrain demandé par Gantier, Prospet et

à l'Ouest par une route réservée. 5-4

Saint-Pierre, le 3 septembre 1904.

les persoisanes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces dernaudes, devront le faire dans le délai 'un

mois, à parti: de la date fixée ci-dessus.

| | | | | | \ | | | | | |

ES SERVICES MlLlTAlRES * iA i llES.

No 273. __ DÉPÉCHIE MINISTÉRIELLE

(Ministère de la Marine - Direction de la Marine marchande

Bureau de la Navigation commerciale.-Direction du Contrôle).

Paris, le 28 juillet 1904.

Il ne doit être accordé d'avances, pour secours de route, qu'aux ins

crits qui demandent à rejoindre leur quartier d'unscription.

Le nombre croissant des avances faites, pour secours

de route, à des marins du commerce, ainsi que les diffi

cultés éprouvées par le Département pour en recouvrer

le montant, m'ont démontré la nécessité de sauvegarder

les intérêts de l'État en restreignant autant que possible

les cas dans lesquels il y a lieu de consentir des avances

de l'espèce

Il arrive fréquemment que des secours de route sont

accordés à des inscrits maritimes qui, sous prétexte de

rejoindre un bâtiment à bord duquel ils sont engagés,

demandentà se rendre dans un port autre que leur quar

tier d'inscription. En pareil cas, l' intérêt public n'est pas

en jeu, et il n'est pas admissible que le budget de la

Marine consacre ainsi annuellement des sommes rela

tivementimportantesà la sàtisfaction d'intérêts purement

I1VeS.

J'ai décidé, en conséquence, qu'à l'avenir il ne sera,

en principe, délivré d'avances, pour secours de route,

qu'auxinscrits qui demandent à rejoindre leur quartier

Vous voudrez bien assurer, chacun en ce qui vous con

cerne, l'exécution de cette décision, en vous conformant

- d'ailleurs aux prescriptions de la circulaire du 10juillet

1903 (b. 0., p. 33), d'après laquelle les secours dont il

s'agit doivent être fournis, de préférence, en nature

D'autre part, comme l'usage suivi par certains capi

taines, en dépit des prescriptions réglementaires, de

payer directement les marins, ne permet pas à l'Admi

nistration d'effectuer sur les salaires de ceux-ci les rete

nues apostillées sur leurs fascicules de mobilisation, je

vous prie de rappeler aux capitaines et aux amateurs

de votre circonscription que le payement des matelots

||
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lroit au rapatriement que dans le délai de six mois, à

partir du jour du décès.

Le passage gratuit est encore accordé lorsque le domes

tique est renvoyé pour motif de santé ou de convenance

personnelle de l'officier général ou supérieur ou du fenc

tionnaire assimilé, sous la réserve que le droit de ce der

nier sera épuisé lors qu'il aurausé du droit au passage du

domestique une foispour l'aller etune fois pour le retour.

Les domestiques qui se sont séparés de leur maître

t'ont pas droit au passage de rapatriement.

En aucun cas, les domestiques ne peuvent prétendre

auxindemnitésprévues aux articles 43,44, 48 et49 du

décret du 3juillet 187.

3. Le transport par terre ou parvoie fluviale des do

mestiques aux colonies ou dans les pays de protectorat

est assuré dans les conditions prévues aux deuxpremiers

pararaphes de l'article 84 du décret du3 juillet 1897

Cette disposition est applicable auxtrajets effectués par

voie maritime entre les dépendances d'une même pos

session.

Art. 5.- Dans tous les cas où l'officier, le fonction

naire, l'employé ou l'agent civil ou militaire des services

coloniaux ou locaux où sa famille a droit au passage gra

tuit, le poids des bagages dont le transport doit rester à

la charge de l'Etat ou des budgets locaux est fixé d'après

les indicationsportées au tableau ci-après :
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Sur les lignes ou le transport des bagages au compte

de l'administration peut être tarifé au volume. la dé

pense que l'État ou les budgets locaux prennentà leur

charge ne doit en aucun cas être supérieure du quartà

celle qui résulterait de la tarification au poids des maxi

mums déterminés pour chaque catégorie par le présent

article.

Art. 6.- Les passages pur paquebots subventionnés

faisant lo service entre la France, la Corse et l'Algérie et

sur le littoral algérien, son réglés par décision minis

térielle.

Les officiers, fonctionnaires, employés et agents civils

et militaires des services coloniaux ou locaux, débarqués

en France et qui demandent à user de leur congé dans

l'un ou l'autre de ces territoires, n'ont droit au passage

gratuit que dans les positions leur permettant de pré

tendre, dans la métropole, auxindemnités de route du

port de débarquement au lieu de résidence et vice-versa,

ou du lieu de résidence à une station d'eauxminérales ou

thermales et réciproquement.

Art. 7. - La ville de Singapoure est ajoutée à la no

menclature des localités figurant à la 2° catégorie de l'ar

ticle 45 du décret du 3 juillet 1897.

Toutes les villes et ports de l'Amérique, y compris

New-York et San-Francisco sont classésà la 4° catégorie

dudit article.

Art. 8 - Les officiers, fonctionnaires, employés ou

agents changeant,par ordre, définitivement de résidence,

ont droit, ainsi que leur famille, dans l'intérieur des co

lonies et pays de protectorat, au transport gratuit de

leurs bagages, dans la limite des quantités indiquées à

l'article 4 du présent décret.

Ces quantités peuvent, en ce qui concerne certaines

régions où les voies de communication et les moyens de

transports ordinaires font défaut, être réduites par artêté

local règlementant la concession du transport en fran

chise des bagages à l'intérieur desdites régions et éten

dant, s'il est nécessaire, le bénéfice dudit transport aux

cas de déplacementstemporaires effectués par ordre pour

le service. Cet arrêté doit être approuvé par le ministre

des colonies.

Sous l'empire du régime spécial prévu au paragraphe

précédent, le transport en nature des bagages ne peut

être remplacé par l'allocation d'une indemnité représen

tative et quand ce transport ne peut être assuré d'une

manière complète, l'officier, fonctionnaire, employé ou

agent intéressé n'a droit à aucun dédommagement.

Art. 9. - Le tableau n° 2 annexé au décret du 3

juillet 1897 est modifié comme suit, en ce qui concerne

les passagers réquisitionnaires voyageant à bord despa

quebots de la compagnie générale transatlantique.(Ligne

du Hâvre à New-York).

1° catégorie A.-1" classe.Cabine extérieure (1 cou

chette).

1"° catégorie B.- 1* classe. Cabine extérieure (2

couchettes).

2° catégorie.- 1"° classe. Cabine intérieure arrière.

3° catégorie. - 1" classe. Cabine intérieure arrière.

4° catégorie. - 2° classe.

5* catégorie. - Entrepont.

6° catégorie.- Entrepont.

Art. 10. - Le tableau annexé au présent décret

détermine le classement à attribuer au personnel des

-

-- ------
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doit toujours, sous peine de nullité. être effectué en pré

sence de l'antorité maritiune, même lorsqu'il -'agit d'un

acompte Je n'hésiterais pas à rendre res onsables du

recouvrement des dettes des marins embarqués sur leurs

bâtiments les capitaines. naîtres ou patrons qui ne se

conformeraient pas à ces dispositions d'ordre public.

- (AM 11 LE PEI, * ETAN

, 1 l : - , * * :

Par ordonnance de M. le Juge de l'aix p. i. du canton

de Saint-Pierre, en date du 22 septembre 1904, ont été

nommés pour procéder, pendant l'année 1904-1905

(du 1" octobre 1904 au 30 septembre 1905 inclus), à

la visite réglementaire des navires armés au long-cours,

au cabotage et à la pêche, MM. les experts dont les noms

suivent :

ExP ERTs T1 T ULA1 nEs :

MM. Louis Delisle, capitaine au long-cours;

Jean Henry, capitaine au long-cours;

Emile Poirier, constructeur de navires.

ExpERTS SUp pL É 1 N TS:

Gustave Besnier, capitaine au long-cours ;

Eugène Rochard, maître au cabotage ;

Lemaire. constructeur de navires .

* A *"I i N 6) * 3 : F # # ( i , , , E

Informations et iai s divers

Le vapeur postal Pro Patrua est parti de Saint-P erre le

18septembre 1904, à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM. Louis Légasse; L. Marsolliau, fils; F Marsolliau, fits ;

Duhart, Joseph; Fred Walsh; Ch. Salomon;James Hickey;John

Carey; Yee-Kee-Ree; Paturel. André.

MMmes A. Devain; A. Poirier; V° Arantzabé; V* Olaïsola ;

Lafourcade et l enfant, Léon Bouillet; Ed. Lacroix; John Carey;

BIoben.

MMii* Godon: Mie-Jh. Landry;Virginie Spearn; Emily Drake;

Debroisse; R. Jouenne; E, Mouton; Louise Coste; Clémentine

Coste; Mary J. Rowlan; Albertine Coste: Dagort, Gabrielle;

Sophîe Lamothe. -

MM.
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l'Administration a l'honneur de porterà

la connaissance du commerce la lettre ci

dessous:

Société Anonyme Internationale de Transports.

Condraanndl frères.

Capital Fr: ll,OOO,OOO entièrement versé.

Siège Social. - Brigue Simplon (Suisse).

Succursale de Marseille.

Agents consignataires de grandes Compagnies Maritimes.

Marseille, le 29 août 1904.

Monsieur le Gouverneur,

Nous avons recours à votre aimable obligeance pour

vous prier de bien vouloir nousfaire indiquer les Maisons

importantes de Saint-Pierre et Miquelon, qui, à votre

precieux avis, désireuses de prendre part à l'Exposition

Coloniale de arseille. devant avoir lieu en 1906. ;pour

taient être sollicitées par notre Société en vue d'obtenir

d'elles. l'honneur de les représenter à cette fête du

Travail Colonial et de soigner la réception de leurspro

duits et leur installation dans l'Exposition. -

Vous voudrez bien nous excuser si nous nous per

mettons de vous importuner: nous aimerions, cependant

que St-Pierre et Miquelon fussent dignement représentés

à cette fête. dont Marseille a eu la généreuse initiative

et vous pouvez être assnré que tous nos ueilleurs soins

ne seront ménagés en aucune façon pour qu'il en soit

fait ainsi.

Nous vous remercions, sincérement. à l'avance des

aimables communications, qu'il vous plaira de nous

faire donner à ce sujet : nous nous tenons à votre plus

entière disposition pour vous communiquer tous les ren

seignements qu'il vous serait agréable de connaître rela

tivement à cette Exposition, ou à toutes autres affaires,

heureux que nous serions, devous prouver notre bonue

reconnaissance en vous étant utiles le plus possible.

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Gouverneur,

l'assurance de cette reconnaissance et de notre considé

ration la plus distinguée. -

Le Directeur.

GONDRANI).

-- -------------------------- --

Mois d'Août 1904.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie. - Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- ----- ----=r

- g | z EXPORTATIONS «) Prix du fret par l

2 * |é|---- - T - | % # c3 | 9O4 : 3 UIleI -

- ct |-- - : - D c té de 10 p. °/,pour

- # E| Pendant le mois | Antérieures effectuées Total à E 32 | - ----,variese*|

2 & * | 3 d'Août 1904. pendant l'exercice 1904| au31 Août 1904. * e 3 ------------

-- *- | -------- ---------- | | ---- -...- - - l . : |.5 .
S2 É | e . l v * - . | 3 * - T : | ToTAUX.| É # # En * | :é # # # #s

2 - - e : - 5 -- , % -- 3 -2 & L. ** " E E2E .2.5 3*
- 3 | E | g 5 | - 2 # | # # | - * # t : - .2 -3 5 3 plus. | moins. | | # |3 | -3

- * | à : g E * | * : 5 3 É | c : 3 3 E e = -- : | # | # | E#|**
f * | e.- 5 - - | - E 3 - | c # E 3|5# # # ##

Miorue seche.la 61.351 175.76 138.251| 223,491 199.602 399.238 598.860| 1 ,857, 126 ) 1.258.266| , )

Morue verte...|-2.701.50 ) 5.738.300 8.439.550 8.439.550| 11.524.38 3.084.837| » |

Huile de foie de

| morue . ....|-| 4.290 » 22 | p 4.31 - | » 4.312 4.335 23| » | » | » | »

Rogues ... ,...|- 76,5 3 89.20 105.793 165.793 142.770 23.023 v ) -

lssuesde moruel- 4.450 1.462 5.912 ) 5.912 7,417 1.505|35| 35| 45 | 35

Hareng.......|- )) ) ) I) ) - | )

Capelan.......|-| 13.490 - 13,490 13.490 1.345 12.145 - | e | • n

Flétan ........l- ) 3.560 ) 3,5t0| » | »

__ *
-

Cuirs verts,... - m) : ) ) - -

====
------

------
-

|
-------- |

--- ---
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Iégêches télégraplhiques. Sept. Allant à : SOltTIES. -- --

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches 17::**:* huile * lSSL1S.

- » a * r * aAs 1 , * 1 A - (Ile Rouge). g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec lestci-dessous, l Administration ne garantit en aucune façon - (Halifax).vap.fr. Pro Patria.c. Lafourcade, avec6,84 * k. m.s.

l'eractitude des nouvelles qu'elles lrarsmellen l . 19 - 3 m fr. Saint-Georges, c. Fultot. avec lest.

20 septembre 1904. 20 (Sydney). sloop fr. Américain, c. Gaspard, avec lest.

Paris, 19.- Le Conseil d'administration de la Com

pagnie des Docks se réunit pour décider la réponse à

faire à la mise en demeure du Gouvernement. LeCabinet

s'est réuni ce matin,MM.Mougeot, Maruéjouls,Chaumié

étaient absents. Le Conseil a été exclusivement consacré

à s'occuper des incidents de la grève de Marseille et des

moyens d'assurer le transport en Itdo-Chine des troupes

de relève dont le départ est actuellemenl entravé par la

grève .

EmmanuelArène. deputé ministériel, est éluSénateur

d'Ajaccio.

M. Octave Bernard, Président de la Chambre civile à

la Cour de cassation, est décédé.

23 septembre 19U4.

Marseille.- Iockers, au nombre de 3000, réunis à

la Bourse du travail, ont décidé de respecter la sentence

arbitrale de 1903 et ont donnépleins pouvoirsà cet effet

à la commission exécutive.

Les inscrits maritimes ont examiné avec Penissat,

le contrat de la compagnie transatlantique, tous les arti

cles, sauf quatre, ont été acceptés, les articles en suspens

seront examinés en assemblée quise tiendra ce soir

Nouvelles maritimes.

BA l' l M ENTS 1 1 U C () Mt MERCE

Sept. venant de: ENTRÉES.

17 (Bordeaux). b.-g. fr. Perle, c. Pen, avec div. marchandises.

19 (Chéticamp). g. a. James R., c. Aucoin, avec div. march.

g.a.AnnieS. N.Sproul, c.Sampson, avec div.m

-- (Baddeck).g. a. Secret, c. Mac Donald, avec div. march

21 (St-Malo et bancs). 3m.fr. Léopoldine, c. Revert,avec morue.

--

-----

ANN oN CEs ET Avis

*C0NSTIPATION
. et ses Conséquences : e

Migraine,Embarras gastrique
EXIGER les VERITABLEs

avecl'Etiquetteel joints en4couleurs

et le NOM duDUCTEUR RANcis

1'50la1/ p*(50graln)3"lag(195 grain)

C'EST le REMEDE la PLUSÉONOMIQUE

Motice dans chaque Bolte.Tours Puauacnas 30-8

LA * 4 U PE E *i é DELE

J0URNAL DES PET|TES F||LLES

1 . : U sT RÉ o E 200 G RAvU R E s ENv 1 R oN D ANs LE TExTE

l 4 , ru e D r ou o t.

PARIs,7 fr. | SEINE,8 fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 1 1 fr.

Chaque livraison renferme en outre:

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pourpoupée.- Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa quarantième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles : pour un prix des plus modiques, la mère ytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles et à nos patrons, lesfillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV01 GRATUIT D'UN NUMER0 SPÉCIMEN

LATITUDE: Observations météorologiques faitesà l'Hôpital militaire deSt-Pierre, LoNGITUDE

46° 46' N. du 15 au 22septembre 1904,parM. V.JARD,pharmacien aide-major de 1"° classe des troupes coloniales. 58• 30" VW.

TEMPÉRATURE -

TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ.

I ExTRÉME. T5 heures d - -- ,- -

- - 5 heures du matin. lCll , - 6 heures du soir.

e # i # = - # | # TE | # | # --
E - 3 E = - : E E 3 E 3 - 3 5 5 5 = - : -

# | # | # # # | # | # | # # # # | # | # | # # | # : # # | # | # #
15 9,7 18,1 1.8 11, 4 1,4 85 17,2 14,9 2,3 77 15,7 [ 13,6 2,1 79

16 5,3 16, 1 12,5 10,9 1,6 81 14,5 12,6 1,9 8U 11,8 9,4 2,4 73

17 8,5 18,3 1 1,8 10,8 !,0 88 17,2 15,3 1,9 81 13,5 1 1,G 1,9 80

* 18 6,3 17,9 13,5 12,7 0,8 91 16,1 15,0 1,1 89 13,8 I2, 1 1,7 82
19 6,6 16,3 11,9 9,1 2,8 68 15,7 13,9 1,8 8 12,5 10, ! 2,3 73

2) 7.8 15,3 9. 1 7,5 1 , 6 80 1.9 9,4 3,5 62 13,6 t ,9 1,7 82

21 4,8 15,3 10, l 8,5 1,7 80 14, 6 13,4 1,2 87 l 2,5 9,3 3, 2 65

| ----

-----

|
-

|
PRESSION DIRECTION ET FORCE FORME PLUIE

| BARoMÉTRIQ.E. D U V ENT. DES NUAGES. EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSES

------ |- T-- - .2 - T |T E - - - et

| # # 3 # # # # 5 # 5 # # # # 3 # # 5 # 3 #- # PHÉNOMÈNEs ACCIDENTELS.| : -3 2E -3 : -3 -- e -3 e -3 e -5 e - : -5 -- E |

15 | 774 | 769 | 762 |S S-O. |1|C) N-O|2|ON-O|3||Ci-St. |Ci-St. |Ci-St ) » i » Beau temps clair.Grand vent. |

| 16 76 | 766 | 768 |N-O. |3| N-O. |3| N- 3Cu-St.|Cu-St.|Ci St ) )) n Temps couvert. Grand vent.

| 17 77 | 765 | 764 |N-O. |1|ON-O|1|CN-O|1| Ci. Ci. Ci. M) ) ) Beau temps clair.

| s | 7ee | 767 | 767 |N-E. |1| N-E. |1|EN-E||1|| Ci. |-i-St. | Ci. ) - Très beau temps clair. Vent.

19 75 | 76s | 764 | S-E. |1| S-E |1| S-E. |1| Ci. Cl. Ci. ) ) ) Très beau temps clairvent.

* | 769 | 771 | 771 | S-O. |1| S-O. | OS-Q.|1|| Ci. |Ci-St. |Ci-St. M) Y Beau temps couvert.

| 21 764 | 757 757 S.-E. | 1 | S-E. l1|ES-E. | 1 Cu-Ni Ni. Ni. ) 9,9 9,9 Temps couvert. Pluie.

--===ès= -

-------

-- Sant-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
-- ----

*
--

--

-----
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=== RÉPUBLIQUE FRANCAISE &c===& LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s===
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I) ES I L E S

SAINT-PIERRE ET ME IO TJELON

P A IR A I SS A NT TO US LES S A M E D IS

lulletin officiels de la colonie.

-- - s

Pa1x note L'AntoxNearNt ( Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, auplu° | PRIx Des ANNONCEs Payable d'avance).

Pour la Colanie Pour la France et l'Etranger| tard le rERcsmr soir à deux heures. | Une a sixlignes. 8 fr, 00

- » !

- -

-

*: : tr: *i : tr : PouR LEs AsonnEMEnTs ET LEs AnnoNcEs | Chaqne liene au-dessus…………… 0 40

l'ris tnois .... 4 90 |Trois mois..... 4 50 s'adresser au 1 les répétitions d avis, sans modifications, seron

Un numero: 25 centimes. *omptable de l'lmprimerie du Gouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus.

S0MI iA IR E: | Sur la proposition duChef du Service de l'intérieur;

PARTlE OFFIClELLE.- Gouvernement: Prolongatlon de congé. Le Conseil privé entendu,

Intérieur: - Arrêtés: autorisant deux virements de crédits; - accor- ARRÊTE:
dant des concessions de terrains pour établissements agricoles; - RETE :

accordant*: : Demalvilain,: la: Article 1*.-Deuxvirements de crédits, représentant

d'un terrain situé à Saint-Pierre;- accordant à la commune de St- » ... » - : s " " la n , .

Pierre, la concession de deuxparcelles de terrains situées à Saint- ensemblesa m le trancs, sont autorisés des Chapitres

Pierre. - Nomination. - lnstruction publique. - Domaine 2 et 1 l, Section 1"° Dépenses obligatoires, au Chapitre

colonial. 12, article unique, du budget local, exercice 1904;

Justice: Dépêche ministérielle. Notification du décret du 31 août 1904, Savoir:rendant applicable aux iles St-Pierre et Miquelon, la loi du 1er mars -NaVOlI* : -

1898 relative au nantissement des fonds de commerce;- Arrêté de du Chapitre 2............. ...... ... ...... .. . 3 .000 00

promulgation;- le décret;- la loi.-Nomination. du Chapitre 1 t ... .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 3.000 00

PARTIENONOFFICIELLE.-Informations et faits divers.-Nouvelles Total égal....... .... . 6.000 00

maritimes.-Annonces et avis.-Observations météorologiques. -

, Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé
- --─- -- ---- ---- de l'exécution duprésentarrêtéquisera enregistréetcom

muniquépartout où besoin sera etinséré au Journal et auy - -x v

* A * T IE ()FF C ELI,E

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

li | | V | | \ | | | \ T - Le Chef du service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

[) pS | LES SAINT-PIERRE ET M | 0U EL()N.
Régularisé dans la séance du Conseil d'Administration du 28

septembre 1904.

Suivant décision ministérielle, M.Jullien,Gouverneur Le Gouverneur p. i.,

de 2° classe, a obtenu une prolongation de congé de Mce CAPERON.

convalescence de trois mois à solde entière d'Europe .

valable du 3 septembre 1904 au 2 décembre inclus. --

--- N° 164.- ARRÊTÉ accordant, à titre gratuit et provisoire, au

sieur Thélot, François, un terrain situéàSaint-Pierre, pour y

\V| | | |'|\| | | | |. "***

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

N° 163.-ARRÊTÉ autorisant deux virements de crédits des Cha- Chevalier de la Légion d'honneur;

pitres2 et 11,Section 1"Dépenses obligatoires, au Chapitre 12du | -- * r * es 4 ... n * : - -

*udget local, exercice 130. Vu la demande: à l: par le sieur

Saint-Pierre, le 28 septembre 1904. Thélot, François, tendant à obtenir la concession,à titre

gratuit, d'un terrain situéà Saint-Pierre,pourycréerun

établissement agricole;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

Le Gouverneur p.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vul'art.56dudécretfinancier du 20 novembre 1882; 1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

Vu le décret du 23juin 1897 supprimant le Conseil maniaux dans la colonie;

général de la colonie et le remplaçant par un Conseil Vu le décret du 7 novembre l861 sur la constitution

d'administration, le dit décret promulgué dans la colonie de la propriété des grèves et terrains auxîles St-Pierre

par arrêté du t6juillet suivant; et Miquelon;

Vu !'insuffisance du crédit ouvert au chapitre 12Sec- Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

ction 1" Dépenses obligatoires, du budget local, exercice un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié
1904, et la situation des Chapitres2 et 1 l du dit budget; par celui du 25juin 1897; ,r

-
-
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-

Vu l'avis favorable émis par la Commission chargée

d'examiner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération duConseil d'Administration en date

de ce jour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE :

Article i°.-Est concédéà titregratuit et provisoire

au sieur Thélot. François, un terrain située à St-Pierre

route de Savoyard, mesurant 261 4 mètres61 décimètres

carrés. borné au Nord par Claireaux etThélot et un pas

sage réservé, au Sud par le domaine. à l'Est parun pas

sage réservé et à l'Ouest par Marsoliau.

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes :

1° De mettre le dit terrain en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans; -

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement des routes ou chemins déjà existants, à

l'ouverture de voies de communications nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3. - Il estformellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration,jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive. Il luiest également interdit de l'affecter

à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré e com

muniquépartout où besoin sera,publié auJournal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mce CAPERON.

-- ----

N° 165.-ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit et provisoire,pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 28 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs LacroixJean, Cormler Ange et Autin Jean-Emile,

tendant à obtenir,à titre gratuit, des terrains domaniaux

situés à Miquelon, pour ycréer des établissements agri

coles;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

etMiquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885 instituant un

Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897;

Vu les avis de MM. le Maire de Miquelon et le Chef

du service desTravaux publics;

Vu le procès-verbalde la séance du Conseil d'adminis

tration en date de ce jour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

-

|

- -----------
--

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont concédés à titre gratuit et provi

soire, auxpersonnes ci-après dénommées:

1° Au sieur Lacroix,Jean, un terrain mesurant 6,149

mètres carrés, situé au Sud du bourg de Miquelon, borné

au Nordpar le domaine, à 500 mètres dn goulet et dans

le voisinage du pré Detchéverry. Eugène, au Snd et à

l'Est par le domaine et à l'Ouest par le domaine et la

concession demandée par Autin Jean-Emile;

2°Au sieur Cormier,Ange,unterrain mesurant 3,600

mètres carrés, situé à Miquelon, borné au Nord par le

prolongement de la rue passant devant i'école desgar

çons, au Sul par le petit étang, à l'Ouest par le petit

étang et le domaine et à l'Est par le domaine:

3° Au sieur Autin, Jean-Emile, un terrain mesurant

6,500 mètres carrés, situé auSud du bourgde Mliquelon,

borné au Nord par le domaine, à environ 600 mètres

du grand étang de Miquelon, au Sud et à l'Ouest par le

domaine et à l'Est par le domaine et la concession de

mandée par lacroix, Jean.

Art. 2.-Ces terrains sont concédés sous les comdi

tions suivantes quisont obligatouresà peine de retour au

domaine de la concession:

1°de mettre les dits terrains envaleur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;
-

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des routes ou chemins déja existants, à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique .

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans auto

risation de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été

mis en possession définitive. Il leur est également interdit

de lesaffecter à toutautre usage que l'exploitationagricole.

Art. 4.- Le présent arrêé sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera,publiéau Journal officiel

et inséré au Bulletin officuel de la colonie.

Mcº CAPEHON.

------------------

N° 166.- ARRÊTÉ accordant définitivement à M. Demalvilain,

Léonce, la concession d'un terrain situé à Saint-Pierre, qui lui

avait été concédéprovisoirement le 18 août 1902.

Saint-Pierre, le 28 septembre 1904.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande de M. Demalvilain, Léonce, tendant à

être mis en possession définitive d'un terrain qui lui a

été concédé le 18 août 1902;

Vu l'arrêté du 18 août 1902 accordant au dit l)emal

vilain, la concession d'un terrain situé à St-Pierre, pour

y créer un établissement agricole;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'avisfavorableémisparla Commission desterrains;
,
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Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration de ce jour;

Attendu que les formalitésvoulues ontété remplies par

le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est définitivement concédéà M.Demal

vilain, Léonce, un terrain situé à St-Pierre, route de la

Cléopâtre, mesurant 5,000 mètres carrés, bornéau Nord

età l'Ouestpar le domaine, auSudpar la route de laCléo

pâtre et à l'Estpar la concession Tesnière et le domaine.

Art. 2.- Le concessionnaire devra abandonnergra

tuitenent à l'Administration, le cas échéant, les parcelles

de terrainjugées nécessaires à l'élargissement des routes

ou chemins déjà existants,à l'ouverture devoies de com

munications nouvelles et à toutes autres installations

d'utilitépublique.

Art. 3.-Une ampliation du présent arrêté lui sera

déiivrée moyennantversement auTrésor de la somme de

10 francs pour lui tenir lieu de titre de propriété.

Art. 4.-Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, pnblié au Journal et

inséré au lulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

--- --------
-

N° 167. - ARRÉTÉ accordant à la commune de Saint-Pierre,

la concession à titre gratuit aie deux parcelles de terrains situées à

Saint- ierre (Terrains sur lesquels sont construits les anciens ma

gasins à schiste et terrains avoisirants). -

Saint-Pierre, le 28 septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 24

mai 1904, tendant à obtenir la concession à titre gratuit

de deuxparcelles de terrains situéesàSt-Pierre (Terrains

sur lesquels sont construits les anciens magasins à

schiste et terrains avoisinauts);

Vt, les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

l862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie; -

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897:

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains en date

du8septembre 1904;

Vu les délibérations du Conseil d'administration des

2 juillet et 28septembre 1904;

Attendu que les fornalités voulues ont été remplies.

ARRÊTE:

Article 1".- Sont concédées à titre gratuit à la

Commune de St-l'ierre deux parcelles de terrains situées

à St-Pierre (Terrains sur lesquels sont construits les an

ciens magasinsà schiste et terrains avoisinants).

Le 1° mesurat,t 2,262 mètres carrés borné au Nord

par la route de Savoyard, au Sud par un terrain réservé

pour le ptolongement de la rue Paul Bert, à l'Ouest par

un terrain réservé pour l'ouverture d'une rue et à l'Est

par la rue du Calvaire.

Le 2"° mesurant 2,334 mètres 50 décimètres carrés

borné au Nord par ua terrain réservépour le prolon

getnent de la rue Paul Bert, au Sud par une rue non

denommée, à l'Ouest par un terrain réservépour l'ou

verture d'une rue età l'Estpar la rue du Calvaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et

Communiqué partout où besoin seta, publié au Journal

officuel et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mce CAPERON.

Par décision du Gouverneur en date du 1" octobre

1904, M. Gendron (J.-B.), instituteur du cadre métro

politain. pourvu du brevet supérieur et du certificat

d'aptitude pédagogique, débarqué à Saint-Pierre le 29

septembre, a été nomméinstituteur de 4° classe du cadre

des écoles communales de garçons de la colonie.

M. Gendron est appelé à servir à St-Pierre.

Instruction publique.

Suivant décision duGouverneur en date du 1° octobre,

les vacances de l'école maternelle et enfantine de Saint

Pierre continuerontjusqu'au 15 courant, les cas de coque

luche qui avaient motivé la décision du 14 septembre

dernier ayant été suivis de nouveaux cas.

---- ----

--

L)OMAINE COLONIA l,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour établissements agricoles :

l'ar M. Gautier, Prosper,un terrain situéàSt-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4.955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

parGautier,Gustave, au Sudpar la route de la Cléôpatre,

à l'Est par une route réservée et à l'Ouest parun terrain

demandépar Bénâtre, Eugène.

Par M. Gautier,Gustave un terrain situé àSt-Pierre,

nesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud parun terrain demandé

par Gautier, Prosper,à l'Est par une route réservée et à

l'Ouest par un terrain demandé par Gautier, Emile.

Par M. Gautier, Emile, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, auSud par un terrain demandépar

Gautier, Gustave, et à l'Ouest par une route réservée.

Par M. Bénâtre, Eugène,un terrain situéà St-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord parun terrain demandé

par Gautier, Emile, auSudpar la route de la Cléopâtre,

à l'Est par un terrain demandé par Gautier, Prosper et

à l'Ouest par une route réservée. 5-5

Saint-Pierre, le 3 septembre 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclumer

contre ces demandes, ievront le faire dans te délai cl'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
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N° 19. - DÉPÊCHR MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies: Secrétariat général; 4"° Bureau.)

Paris, le 13 septembre 1904.

Notification d'un décret.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquel0n,

Vous trouverez, dans le numéro duJournal officiel du

8 septembre courant,un décret en date du 31 août 1904,

rendant applicable aux îles Saint-Pierre et Miquelon la

loi du 1°r mars 1898 relative au nautissement des fonds

de commerce.

J'ai l'honneur de vousprier de vouloir bien prendre

les mesures nécessaires en vue d'assurer l'exécution de

cet acte dans la colonie.

Pour le Ministre des Colonies et par ordre:

Le Sous-Directeur,

DOUBRÈRE.

No 169. -- ARRÊTÉpromulguant aux îles St-Pierre et Miquelon,

le décret du 31 aoùt 1904, rendant applicable aux diles iles la loi

du 1er mars 1898 relative au nantissement des fonds de commerce.

saint-Pierre, le 30septembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des llesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la dépêche ministérielle du 13 septembre 1904 ;

vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1er.- Est promulgué auxîles Saint-Pierre et

Miquelon, le décret du31 août 1904, rendant applicable

aux dites iles la loi du 1° mars 1'898 relative au nantis

sement des fonds de commerce.

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judiciairep. i.,

H. MICHAs.

*--

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ministre de la justice,

Vu la loi du 1° mars 1898;

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854,

DÉCRÈTE:

Article 1°.- Est promulguée et déclarée applicable

aux iles Saint-Pierre et Miquelon la loi du l" mars 1898

relative au nantissement desfonds de commerce.

Art. 2. - Le ministre des colonies et le garde des

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne. de l'exécution du présent décret, qui

sera publié auxJournaux officiels de la métropole et de la

colonie de Saint-Pierre et Miquelon, et inséré au Bulletin

des iois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à la Bégude-de-Mazenc, le 31 août 1904.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

Gaston DoUMERGUE.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

E. VALLÉ.

LOI tendant à modifier l'article 2075 du Code civil.

(Du 1er mars 1898).

LESÉNAT ET LACHAMBRE DEs DÉPUTÉs ont adopté,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teneur suit :

Article unique - L'article 2075 du Code civil est

ains complété : « Tout nantissement d'un fonds de com

merce devra, à peine de nuliité vis-à-vis des tiers, étre

inscrit sur un registre public tenu au greffe du tribunal

de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité. »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chainbre des iéputés, sera exécutée comme loi

de l'État.

Fait à Paris, le 1°" mars 1898.

FÉLIx FAURE.

Le Carde des Sceaux, finistre de la Justice et des Cultes,

- - V

----

l'ar arrêté du Gouverneur en date du 30 septembre

courant, M. Hamel, Albert, commis des Secrétariats

généraux, a été nommé membre ad hoc du Conseil

d'appel en remplacement de M. Demalvilain, empêché.

MILLIARD.

PA RTI E NON « FF1C1 ELLE
--

Informations et faits divers

Levapeur postal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

29 septembre 1904.

Passagers arrivés :

MM. Arnaud, Inspecteur des colonies, Peneault, Gendron,

Amice, ,Bannerman, Durand, Platon, Guillet.

MM"** Lafourcade et 1 enfant, Drouin et 1 enfant, Bannerman.

Mlle Cusick.

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIs

( Voie de North Sydney et Halifax).

le 2 Octobre 1904.

Le bureau.de p0ste restera ouvert le Dimanche:

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures du matin.

pour les lettresà allranchir jusqu'à 9 heures 30 du matin.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures du matin.
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Levée des boîtes le Bimanche . Wladivostock, 29. - Des rapports de source privée

rue Jacques-Cattier à ... .. .. . .. .. , . .. . 1 ) heures du matin.

rues Sadi-tarnot et i : neu 1i1, à . . .. . . 10 lheures du matin.

uu ioureau de poste. à . .. .. .. .. .. .. . 10 heures du matin.

Nota.-- I.a evée ie . .. i : 1 x iettres - et a ti - t Ie-aux-liens,

le Dimanche, a 8 heures du matin

-------- ----------3--------------- * --

EIDégnée Ears : élégraa : 2 i3g1s es.

En publiant à simple titre de rens i,nements les dépéches

ci-dessous, l'Adminis reton ne garanlit en aucune façon

l'eractitude des novelles qu'eiles transmettent .

29 septembre i904.

St-Pétersbourg, 28.- Une dépèche teçue du général

Kouropatkine datée d'hier. an oc que de nombreuses

escarmouches ot eu lieu le long du froiit russe. Les

Japonais n'ont pas changé leurs positions à l'Est du

chemin de fer etils ne se l vret qu'à des ataques d'avant

postes au Nord. Les Russes ont capturé du bétail, des

chevaux aux Japonais. Les Japonais ont construit des

pontons sur la rivière Taitse à i ensihou.

Tchefu, 29. - Des Russes résilant ici prétendent

que d'après des informatios qu'ils ont reçues, les pertes

des Japonais lors du dernier assaut contre Port-\rthur et

qui a commencéle 19septembre,ont été de 7000hommes.

St-Pétersbourg, 29. - Les informations reçues au

Ministère de la gutre au sujet de la situation à Port

Arthur ne sont pas rassurales, le blocus seumble enfin

être effectif, les navires de l'amiral Togo arrêtent toutes

les jonquès qui essayent d'entrer dans le port Daluy, on

craint que cette isolation complète ne réagisse sur le

moral de la garnison.

30 septembre 1904

St-Pétersboure, 29.-On a reçu de Moukden la nou

velle que les Japonais ont enfin commencé à prendre

l'offensive. Ils se sont emparés du col de Da et pressent

le flancgauche de l'armée de Kouropatkine. Le général

Kouropatkine fait évidemment retirer sestroupes dans la

contrée la moins accidentée du Nord-Ouest de Moukden

et peut-être se décidera-t-il à livrer bataille à cet endroit.

en attendant on considère que des combats sérieux sont

immédiats auSud-Est de Moukden, c'est de ce côté qu'on

attend l'attaque principale des Japonais, le mouvement

tournantducôtéde l'Ouest étant d'importance secondaire.

Tie-Ling,29.-On rapporte que les arméesjaponaises

autour de Liao Yang sont décimées par. des épidémies

causées par les émanations des cadavres en décomposi

tion,On dit que les Japonais ont baré le fleuve Liao à la

bauteurde LiaoYang,inondant la contrée afin deprotéger

leur flancgauche. LesJaponais reçoivent d'Amérique des

effets d habillement.

Londres, 30.- Le correspondant du Daily Mail à

Niou Tchouang télégraphiant à la date du 29 dit que le

gros de l'armée Russe s'est retiré au Nord de Moukden,

descorps de troupes très importants ont été détachés pour

défendre les flancs et les approches de laville ont étésoi

gneusement minés,tout indique que la résistance ne sera

pas sérieuse à Moukden.

venait de Port-Arthur disent que la garnison compte tenir

jusqu'au commencement de l'année ptochaine, la nou

velle disant que trois torpilleurs japonais ont été conlés

et un croiseur e.dommagé par une torpille sous-narine

est confirmée.

--------------- ---------

* e u rel les met nº i * i * e .

B 3 : l * i * i : | , | ( t ) ... M . :: : *

Sept. venant de: ENT i EE-.

24 (Cadix). b -g. fr. Cyciamen, c Le Guyader, avec sel.

-- (Fécamp et bancs. 3 m.fr. St-Pierre, c.Ma cluand, avec morue

26 (Sydney). g. fr Emilie-Andréa, c. Girardin, avec charbon.

g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

– (Bordeaux et Lisbonne). b.-g fr. Sant-Michel, c. Provost,

avec sel et diverses marchandises.

– (Bordeaux et Cadix). b.-g. fr. St-Paul, c. Esnol, avec sel et

diverses marchandises . -

27 (Granville et bancs). b.-g. fr. François-Charles, c.Garel, avec

IIlOIUle . -

28 (Bayonne et Granviile). g. fr. Madeleine, c, Leclaire, avec sel

et diverses marchandises.

– (Cadix) 3 m. fr. l3eaumanoir, c. Tonnerre, avec sel.

– (Lisbonne). 3 m. fr. St-Mathurin, c. Mouazé, avec sel.

-- sydney g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon.

9 (Bordeaux). b -g. fr Pauline-Louisa, c. Le Calvez, avec sel

et diverses marchandises . --

30 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec div. march.

Sept. Allant à : SORTIlES.

23 (Algérie). 3 m. fr. Rollon, c. Besson. avec lest.

26 (St-Jean T/N). b.-g. fr. St-Pierre, c. Dugoua. avec lest.

2
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JoURNAL DEs )EM }ls iLS

14 rue Drouot, Paris

ÉDITION BIMENSUELLE

CU)UVERTURE CHAMOIS.

Paraissant le lº" et le 15 de chaque mois.

TUN AN:

PARIs, 12 fr. - DÉPARTEMENTs, 14 fr. - UNIoN PosTALE, 17fr.

Former des filles, des sœurs, des épouses et des mères

dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire -riches ou pauvres

-le bonheur de leur maison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Denoiselles. Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté.

Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux dessinés sur étoffe, en tous

genres,tapisseries, patrons, broderies, ameublements, mu

s1que.

Elle donne chaque mois :

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducatoin,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;
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2° Un album de8pages in-4°: Broderies, Travaux artis

tiques avec explication, L cons de choses, Modes, formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3º Une feuille de patrons, grandeur naturelle et de bro

deries, ou des patrons découpés;

4º Une ou deux gravures de modes coloriées;

5° Unmodèle de tapisserie coloriée,outravaux d'actualité;

Les autres annexes pour 1903 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Vide-poche.-Unfond deplateau.

Ornements d'église: Lambrequin pour autel. -

Tapisseries coloriées: Paravent.-Cadreà photographies.

Musique. - Motifs c'aquarelles - Fusains. -Abat

jour.- Gravures d'art.-Calendrier.-Cartes postales.

- Nappe à thé.- Tapisseries : ar signes.- Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.- Quatrepanoramas dontdeux coloriés : Modes

d'été et d'hiver.

On s'abonne pour un an à partir du l" de chaque mois.

- envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENV0I GRATIf D'UN MUMÉR0 SPÉCIMEN

l) I) LT LC)N l3 I - M ENSTU TET , I , HC

COUVERTURL VERTE

D ITE -

J6)U : NAIL ES DEVé}S ,,is

- ET'

PETIT C O URR IER D ES DAMIES

14, RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant le tº" et le 15 de chaque mois.

UN AN :

lPARIs, 16fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN PosTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à lajeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructit et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

.f( } , { NA!, ( )|'| CIEL, I)ES tH,ES : A |N'I'- | | El! , [ ... [

----- ----

--

v1 lt ) l * l [ , ] w

-

-----=

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant lesoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

les Toilettes des renseignements plus compiets que ceux conte
nus dans l'Edition bimensuelle CHAMoIs.

Indépendannent des48 pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAvo1s.

ELLE |)()NN FN OUTE:

1° 18 Graves coloriées de 1odes, ie Travaux de fan

taisie ou d'Ameublement;

2° 6 Albums i'ouvrares de fantaisie;

3° l)e nombreux Patr» ts découpés et imprimés;

4° l)es F'euiies de Patrons et de 5roleries pour lingerie,

trousseaux et layettes;

5° Des 'ravauximprimés sur étoffe : Jn magnifiquevide

poche.- l)essous «ie compotier - ( n coussin -- Enca

drement pour photogrraphies etc.

On a reçu ainsi,à la fin de l' nnée :

8 ouvragesinprimés sur étoffe;

36Gravures co'r'ées le fodes et de travaux;

Plus de 1 ) i'atrons déco , és et im; rimés.- Musique;

12 Pianches c tapisseries, ravaux e : couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ 1 )0) dessins

de Broderies et mo lèles divers;

Alphabets.- limitations de peintu:: es ou d'aquarelles.-

Calendriers.-Abat-jour. - Cartonnages, etc.

On s'abonne pour un an à partir du 1°r de cha que mois.

lEnvoyer un mandat de posle à l'erdre du iirccteur.

1 4 , RUE DRoUoT .

ENV0I GRATUIT D'UN NIÉR0 S CIMEN

*G0NSTIPATION
n et ses Conséquences e e

Migraine,Embarras gastrique
EX1GER les VERITABLEs

avesl'Etiquetteel jointeen4couleurs

*et le NOM duD0CTEURFRANC :

- 1'50la 1/1B°(50grains);3'lab (195grain)

C'EST le REMEDEle PLUSÉON0MlQUE 30-9

Metles dans chaque Botte.Tourna Paaaacuas

LATITUDE: Observations météorologiques faitesà l'Hôpital militaire de St - Pierre, LoNGITUDE:

46° 46' N. du 22 au 29 septembre 1904,parM V.JARo,pharmacien aide-major de 1* classe des troupes coloniales. *** W.

| TEMPÉRATURE _ -------------------
TEMPÉRATUI E ET IIUMIDITÉ --

| 3 ExTRÉME. T 6 heures du matin. T - - Midi .. T 6 heures du soir.

- | ---- - - -- T. | -- -: -

-* -- - # : | # = - - # # - - E - # : : E

| 3 | # | # | # # | # # | # : | # # | # | # # | # # | # # | # | # #| 2 - E 3 - E 2 - 5 3

| 22 e,5 | 10,6 7.6 6, 4 1, 2 5 7,3 2.2 74 | 7,7 f c,3 1 . 4 8

| 23 6,3 | 14,0 5. 4,6 1,6 5 9,9 2,6 72 | , : | ti,8 : ,4 70
| 24 7,2 1J,6 1 0,2 9, 1 :,1 1 9,8 2,3 7 4 | 10,3 9, 1, ? 86

| 25 7,0 15,8 12,2 1 1,5 0,7 9 13,5 1,3 86 | 1 , 6 | 1 1, 7 0,9 90

26 7,6 16, 1 1 (1, 4 9,7 0,7 8 13,5 1,3 8j l3,5 | 12, 5 0,9 90

27 tô,1 14, l 11, 1 10,4 (,7 .7 1 l, 6 1, 1 88 | 1 1,3 ; 9, ! 2. 1 76

28 * | * 1 ?, 2 10,5 1,7 7 10,9 2,8 70 | 11, ! | 10. l 1, 1 87

PRESSION DIRECTION ET FORCE IPLUIE - - - -

BAROMÉTRIQ .. E. DU VENT. E8 NUAG E8. EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. IR E3iAIRQUES DIVERSES

: # T - I s ---T-T. | E-- T. |Te a ---- et

| # # | # | # 5 # E *- E 5 # 3 3 5 5 | # # é # 5 | E- # - CIDENTELS.

l l-----------------
22 | | 762 | 762 | 769 |N-O. | 1| N-O. |1| N-E. |1|| Ci. |Cu-Ni.|Cu-Ni.| » 1,3 - | , 3 Pluie. Beau temps. Vent.
e3 776 | 776 | 776 | | S-O. |1| S-O. |1 | S-O. |1|Ci-St. |Ci-St. |Cu-St. l ) n i n Beau temps couvert.

24 | 775 | 775 | 773 | N-E. |1| N-E. |1| N-E. |2 Cu-Ni.|Cu-Ni.|Cu-Ni. M) Temps couvert. Calme.
'5 763 | 758 | 759 | S-E. |1|E S-E. | 1 | S-E. |1 | Ni. Ni. 32,7 17,1 - 10,S Pluie torentielle. Brume.

26 763 | 766 | 765 | S-B. |1| fs-E. |1|E -E.|1|| Ni. Ni. Ni. ) ) 8,5 8,5 Temps couvert. Pluie.
27 7s3 | 761 | 762 || S-O. | 1| 8-O. |4| N-O. |t | Ni. Ni. Temps couvert. Brume.
8 7E7 | 769 | 771 | N-O. |1| N-O. | 11 N-O. |1 | Ci. Ci. Ci. )) Très beau temps clair.

--
------- --------------------------

--------
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SAINT-PIERRE ET ME IQ UELON

P A RA ISSANT TOUS LES S AMED IS
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Ps: 1x Ior L'AntoNxlxMrx'r / Payable d'avance . ll Les annonces doivent être remises, au plu* | pRIx p:s ANNoNCEs /Parable d'avance ) .

U] Pour la c*:, ()0**: tard. le MERcREDr soirà deux heures. | , ,::- - - - - - - - - - s - - - - s - - s - - - - - - - - : fr.*

n an---....... 2 Ir. Jn an.......... *. Chaqne ligne au-des8us... .. --... .......-- …--

*: *. % :*: : * »0UR LES aaonne*rs : LES ANNONCES Les repetitions d'avis, sans modifications, seron

Un numéro : 25 centimes. | 'onptable de l' imprimerie du Gouvernement. | l'**** lu prix ci-dessus.

SO M IA IR,E: | truite à Latine Point, relèvement Nord-Est 1/2 Nord,

PARTIE OFFICIELLE. -Avis aux navigateurs.-Circulaires mi- 4 milles 1/2 du phare de Pointe Verde.

nistérielles. Au sujet des cartes postales. - -

-
- , - ---- * ' l ... « » ' / eds au dessus du niveau de

Intérieur:-Arrêté fixantà 2,500 le nombre des billets de la tombola Le feu est élevé de 42 pieds a la les 10 mill l:

organisée par la Ligue anti-alcoolique.- Liste provisoire des élec- la mer et sera visible par temps clair à 00l1léS (1: IlS

teurs de la Chambre de commerce. toutes les directions de la mer.

Mairie: Vente de terrains.

- ----- - - --- - -- 1 • - --------- lévation de la haute merà la base de la tour, 1 l pieds

Marine: Circulaires ministérielles : Circulaire relative à l'application

de l'article 200 du code de justice militaire; - instruction au sujet 6pouces;

du mode de participation aux travaux du Conseil privé d'une colo- Élévation de la base de la tour au centre du feu, 30

nie autre que la colonie principale d'un groupe. - Nominations. ieds 6

PARTIE NoNoFFICIELLE.-Informations et faits divers.-Mouve- | P**ºPº"*

ments de la population. - Nouvelles maritimes. - Annonces et Le feu est dioptrique de 6"° ordre.

avis.-Tableau des produits de pêche.-Observations météoro

logiques. La station comprend:

-- 1° Une tour en bois, cerrée, en projet ou en construc

tion, avec côtés obliques, peinte par bandes horizontales

* A j T I E 4) FF |C | EL I,E rouges et blanches. deux de chacune d'elle, la première

--

bande en haut sous la galerie est rouge, le tambour et la

lanterne sent blancs;

_ • 2º Une habitation desgardiens, toit plat, côtés blancs
| 6 -

2° Une habitation (les gardtens, tOll plaU, »

Avis aux navigateurs. | : -

3º Un magasin à toit plat, côtés blancs, toit noir.

T. J. MURPHY.
ROSE BLANCHE, ILE CAINE's.

Latitude. _ 47° 36' 00' Nord. Ministre de la Marine et des Pécheries.

Longitude. 58º 4 1 ' 55' Ouest. -

Avis est donné qu'un signal d'alarme diphoni,ue a Département de la Marine et des pécheries,

- a - , - - • , , - • - « n » ,r r, t .

étéplacé à l'extrémité Sud-Ouest de l'Ile Caine's, à l'en- st Jean de T/N. 3 septembre 1904.

trée du hâvre de Rose Blanch-, lequel sonnera durant

temps épais ou brumeux, ie, et après le 26 du courant. -

-

: -
* -- rSon d'une durée de 5secondes toutes les 2 minutes | | \ * # \ | \ |

Son Silence Son Silence - ti tj U | , i t i ii il

5 secondes. ils secondes. 5 secondes. 115secondes. ) # S i LES SA | N f - P i i R i E ET ll l Q U E L ) N.

La station coumprend:

1°Une maison carrée, avec toit plat, peinte alterna

tivement de bandes horizontales toires et blanches , la Ne to58 - CIRCULAIRE IsisTEiuit -

ière ban le du haut est noire: -- , (Ministère des Colonies : Secrétariat général 2° Bureau).

premiere ban le ut est noire: aris , le 8 août 1904.

2° La maison en bois, crrée, toit plat, des gardiers l'ar1s,

est peinte en blanc, toit en noir; Le Riinistre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

3ºUn magasin carré, toit plat, peint blau , toit noir des les aint-Piere et Miquelon,

---------- -- J'i i'heur d vous faire connaître qu'après eniente

avec sieur le Sos Secrétaire d'Etat des Postes et des

POINTE LATINE, BAn De PLAtsAsca. Telé raphes, j'ai décidé que dans let relations avec la

Latitude. 47° 18 40" Nord. - Franc , les Conies françaises et la Suisse, les cartes

longitude. E ?° 59' 40' Quest. posta'es illustrées ortantau recto, dans un espace ménagé

Avis est donné que le, et après - 6 octobre prochain, à r , dsi : carrespondance imprimées ou

un Feu fse rcuge ecra visible d'une tour ca bois cons- | manuscrites sont admisse, dans la forums rpécifiée ci

 

 



--

218 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-P1ERRE ET M1QUELON.

- -

dessous, circuler au tarif de 0fr. 10, lorsqu'elles satis

font aux conditions de poids, de dimensions et autres

déterminéespour les cartespostales ordinaires. Les cartes

dont il s'agit doivent porter au reclo le titre imprimé

« Carte postale ».

Le recto devra être divisé d'une manière très apparente

endeuxparties,portantimprimésen tête, celle degauche,

le mot « Correspondance, » celle de droite, les mots

« Adresse » ou «Adresse du destinataire ». La partie de

droite aura uneétendue au moins égaleà celle de gauche.

Les cartes doivent en outre, porter au recto, sous le

titre «Cartepostale» ousous le mot «Correspondance»,

l'indication «Tous les pays n'acceptent pas la correspon

dance au recto (se renseigner à la Poste » ou toute autre

indication équivalente.

Quant à la nomenclature des irrégularités qui pour

raient se présenter au sujet des cartes postales illustrées,

vousvoudrez bienvousreporterà l'instructien n°559bis,

Chapitre V, publiée par M. leSous-Secrétaire d'État des

Postes et des Télégraphes. Bulletin mensuel des Postes

et desTélégraphes. mai 1904. Bulletin supplémentaire,

page 132, dont les dispositions devront également s'ap

pliquer dans les colonies.

Je vous seraitrès obligé de faire connaître les instruc

tions qui précèdent aux agents des postes de la colonie

que vous administrez et de m'accuser réception de la

présente circulaire.

Pour le Ministre et par ordre:

Le Directeur du Cabinet, Secrétaire Général du Ministère,

A. BOUSQUET.

--

N° 1059.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies: Direction:Secrétariat général,2° Bureau)

Paris, le 8 août 1904.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Dans le service international, les cartes postales et les

imprimés sur cartes expédiés à découvert sont consi

dérés comme normalement affranchis, seulement lors

que les timbres-poste nécessaires à l'affranchissement

sont apposés au recto. Les offices postauxsont par suite,

en droit de traiter comme lettres et par conséquent de

frapper d'une surtaxe les cartes postales qui, affranchies

au tarif de 10 centimes, ont leur timbre-peste collé au

verso /Article XV, paragraphes 1 et 7 du Règlement de

détail et d'ordre de la convention postale univer elle/..

Quant auximprimés sur cartes expédiées à découvert,

il ne doit pas, en principe, leur être donné cours, aux

termes de l'article 16, paragrapln 1" de la convent ou

postale universelle, si contrairement aux dispositions de

l'article XVlIl, paragraphe 7 du ltéglement de détail,

leurstimbres d'affranchissemento t é - a , osés ave-o.

J'ai° l'honneur de vous faire connaît e q 'à la suite

d'un entente intervenue entre l'ami -traion des post s

métropolitaines, le Département ls co'ies et u cer

tain nombre d'offices étragers, j'ai décidé que la pré

sence des timbres d'aranchissent a verso des cartes

etimprimés sur cartes non liées, le serait plus un notif

à surtaxe.

--
-

=

Les agents des postes des colonies devront, en consé

quence s'abstenir de frapper du timbre T, en raison de

leur affranchissement au verso. les cartes postalesà des

tination des pays ci-après :

La France; les coloniesfrançaises; lesAntilles danoises ;

la colonie Britannique du Cap; Ceylan; le Chili; l'État

indépendant du Congo; Costa-Rica, Cuba; colonie néer

landaise de Curaçao; l'Egypte; les États-Unis; la Guinée

portugaise; la Guyane britannique; Hong-Kong: l'Italie;

le Luxembourg; Malte; Maurice; l'Orange; le Paraguay

la Perse; la Roumanie; la Russie; le Sian; la Suisse;

l'Uruguay; la Nouvelle Zélande. -

Les cartes postales provenant des pays ci-dessus indi

qués et affranchies de la même façon, doivent par réci

procité, être distribuées sans surtaxe.

Dans les relations avec les mêmes pays et en outre,

avec la Belgique, l'affranchissement au verso des impri

méssur cartes expédiéesà decouvert, cesse d'être consi

déré comme irrégulier. Toutefois, il convient de ne pas

perdre de vue que dans les relations avec la France, les

colonies françaises et les pays étrangers, les cartespos

tales portant le titre « Carte postale » ne sont pas ad

mises au tarif desimprimés

Jevous seraitrès obligé de vouloir bienfaire connaître

ces instructions aux agents despostes de la colonie que

vous administrez etde m'accuser réception de la présente

circulaire.

Pour le Ministre et par ordre:

Le Directeur du Cabinet, Secrétaire général du Ministère,

A. BOUSQUET.

\ElVI | L'IMTIil.

N° 172 -ARRÉTÉ fixant à 2500 le nombre des billets de la

tombola organisée par la Ligue anti-alcoolique.

Saint-Pierre, le 5 octobre 1904.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 14 septembre 1904, autorisant le Pré

sident de la Ligue anti-alcoolique deSt-Pierre à organiser

une tombola au bénéfice de cette société;

Vu la lettre du 1° octobre 1904 par laquelle M.

Gailhac, Président de la dite Ligue demande que le

nombre des billets soit porté de 1500à 2500;

Vu l'avis favorable de M. le Maire deSt-Pierre;

ARRÊTE:

Article 1°.- Le nombre des billets de la tombola

organisée a profit l' a .. : anti-agique de Saint

Pierre et autorisé par arêté du 14 septembre dernier,

est poté de l o00 à 250,

Art. 2.- le présent arrété sera enregistré et com -

unuiq artut où beso, sera, pblié au Jornal

o /cel et inséré a ull off iel de la colonie.

M1e CAPE,RUN.
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Chambre de Commerce.

Liste provisoire des électeurs de la Chambre de Com

merce des Iles Saint-Pierre et Miquelon dressée en vue

desprochaines élections.

MM. MM.

1 Amestoy Victor,gérant. 70 Hubert (Louis).

2 Amice. 71 Humbert (Paul).

3 Apestéguy (Gratien) 72 Hutton (Ernest).

4 Bailly. 73 Jaquet (Alfred).

5 Beautemps (François) 74 Jauréguiberry.

6 Beauvois (Alexandre). 75 Jourdan (Louis, fils.

7 Béloir (Louis). 76 Juhel (François).

8 Benâtre (Eug.,) 77 Laborde (Pierre).

9 Bidel (Edouard ) 78 Lacroix(Ed.), gérant.

19 Bourgeois (Edouard) 79 Lafitte (Baptiste).

11 Borriès, gérant. 80 Lafitte (Joseph).

12 Porotra (Dom.), gérant. 81 Lamusse (Georges).

13 Bréhier (Amédée). 82 Landry (Charles).

14 Bréhier (François). 83 Lavissière (Jean-Marie).

15 Briand (Alfred). - 84 Leban (Jacques ,gérant.

16 Briand (Albert), gérant. 85 Le Bastard, C. gérant.

17 Briand: - 86 LeBreton(Emile).

18 Briand (Théophile). 87 Le Buf (François).

19 Cellier Olivier). 88 lechartier (Fernand).

20 Choplin (Louis). gérant 89 Lefèvre (Georges).

21 Chrétien (Pierre). 90 Lefèvre (Marie).

22 Chuinard (R. ] 91 Lefèvre (Pierre).

23 Clément (Théodore). 92 Légasse (Jacques).

24 Colombel (Henri). 93 Légasse (Jean-Baptiste).

25 Cormier (Adolphe) 94 Légasse (Louis).

26 Cormier (Noël). 95 Legentil (Louis).

2 Cormier (O). 96 Lemeur.

28 Coufleau (Etienne). 97 Lenormand (E).

29 Courcier (Louis). 98 Leprovost (Adolphe).

30 Dagort (Constant), fils. 99 Leroy (Louis).

Lescamela (Gustave).

Lespagnol, (E.).

102 Madé (Marin)

Marsoliau (Léonce).

Mazier (Paul).

31 Dain (Jean-Baptiste)

32 Dagort (Gustave).

32 Daygrand,(Gustave).

34 Delacour (Louis).

35 Delanoë (A.).

36 Delépine (Pierre). 105 Merle (Gabriel), gérant.

37 Dérible (Eugène). 106 Messannot Gratien).

38 Dérouet (Auguste). 107 Minier (Louis).

39 Dérouet (P. 108 Moussu, gérant.

109 Nicolas (Joseph).

110 Norgeot (Auguste).

Olaïsola, fils

112 Olivier (Auguste).

40 Dibarat (fils).

41 Dugué (Adrien).

42 Dupont (Jacques).

43 Durand (Auguste).

44 Eloquin (François). 113 Ozon (P.), administrat'.

45 Eon (Pierre). 114 Paturel (André).

Paturel (Henri).

Peigney François).

Pépin (Emmanuel).

118 Pépin (Thomas).

Philippe (P).gérant.

120 Poirier (Emule).

Poirier (E.),charpentier.

46 Etchemendy, Etienne.

47 Etchéverry (Jean).

48 Foliot (Ernest).

49 Folquet (Eugène).

50 Folquet (Paul).

51 Fontaine (Edmond.

52 Franchet ( Edouard).

53 Fréchon (Ernest). 122 Poulain Jean).

54 Frecker (Georges). 123 Poulain (Henry).

55 Gauchet (Alfred). 124 Portais (Louis).

56 Gautier Joseph). 125 Prenveille (Thomas).

Richard (Eugène).

Robert (François).

128 Rochard ( Eugène).

| 29 Salomon:
Sautet (Guillaume).

Sévaille.

132 Théberge (Auguste).

57 Gautier, (Prosper).

58 Girardin (Joseph).

59 Gloanec (Emile).

60 Gourmay, Albert.

61 Grandais (Aug.),gérant.

62 Greslé, gérant.

63 Grézet (Augustel.

64 Grosvalet (Albert). 133 Thélot (François).

65 Guillard.
- 134 Vigneau (Paul).

6F Hanon. 135 Vigneau | Alexandre).

67 IIardy (Edouard). 136 Yon (lFerdinand).

68 Hardy (Louis). 137 Yon (Eugène).

69 Hooper (Ernest). 138 Yvon (Emile).
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Les réclamations auxquelles pourra donner lieu cette

liste devront être adressées au Service de l'Intérieur dans

un lélai de dixjours à partir de la date de la présete

publication.

-----

Mairie de Saint-Pierre.

Vente de terrains.

Le mardi 15 novembre prochain, à deux heures de

l'après-midi, il sera procédé à la Mairie à la vente aux

enchères publiques. au plus offrant et dernier enchéris

seur, des anciens magasins à schiste situés route de

Savoyard,enface l'étangdu Pain de Sucre et des terrains

environnantS.

SAvoIR:

LOT nº l.- Un magasin en bois, couvert en bar

deaux, avec le terrainyattenant; le ditterrain mesurant en

superficie 946 mètres carrés, Mise à prix : 1.000 fr. 00

LOT nº2.- Un terrain bordant le précèdent, mesu

rant 624 mètres cartés 50, Mise àprix : 0fr.75 le métre

carré.

LOT n°3.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant691 mètres carrés 50, Mise àprix : U fr. 75 le mètre

carré.

LOTn°4.- Un magasin en bois, couvert en zinc et

le terrainy attenant, le dit terrain mesuranten superficie

581 mètres carrés, Mise à prix: 600 fr. 00

LOT n° 5.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 576 mètres carrés, Muse à prix: 0fr.75 le mètre

carré.

LOT n° 6.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 540 mètres carrés, M se à prix : 0 fr. 40 le mètre

carré.

LOT n°7.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 637 mètres carrés, Mise à prix : 0 fr. 40 le mètre

carré.

Les plans sont déposés à la Mairie où les intéressés

pourront enprendre connaissance; il leur sera en outre

fournitousrenseignementsdont ilspourront avoir besoin

Les acquéreurs entreront en possession sur la pré

ser,tation du récépissé du Trésor attestant le versement

du montant de leur achat; ils devront se libérer dans la

quinzaine, sous peine defolle enchère.

Nulle réclamation ne sera admise après la vente.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1904.

Le Maire,

DAYGRAND.

\ | | | \ | \| | A | ||

[)ES SERVlCES M l LlTAlRES ( MlARlTlIES.

No 32.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Guerre: Contentieux et Justice militaire).

Paris, le 5 août 1904.

Circulaure relative à l'application de l'article 200 du code de justice

militaire, modifié par la loi du 2 avril 1901, aux militaires qui,

par suite d'une nouvelle condamnation,perdent le bénéfice du sursis

précédemment accordé en vertu de la loi du 28juin 1904.

Les dispositions combinées de la loi du 2 avril 1901

(imputation de la détention préventive sur la durée de la
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peine) et de la loi du28juin 1904 (loi de sursis) ont fait

naître la question de savoir si, lorsqu'une nouvelle con

damnation a faitperdre à un militaire le bénéfice du sursis

précédemment accordé et a fait ai si revive la première

peine la détention préventive subie avant le premierjuge

ment doit être imputée sur la durée de cette peine. La

question doit être résolue par l'affirmative; mais il de

meure entendu que, conformément à la circulaire du 18

juillet dernier, le teumps ainsi passé en é at de détention

préventive ne comptera pas comme service militaire.

puisque, en raison même de cette imputation, le militaire

sera réputé avoir subipendant ce temps lapeine de l'em

prisonnement envertu d'un jugement (art. 41 de la loi

du 15juillet 1889).

Gal L. ANDRÉ.

-----------

N• 217. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Bureau militaire,2° Section).

Paris, le 25 août 1904.

Instruction au sujet du mode departicipation aux travaux du Conseil

privé d'une colonte autre que la colonie principale d'un groupe, du

commnandant des détachements et des représentants des services ad

ministratifs (artillerie, commissariat et santé) de cette colonie.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Dans une colonie autre que la colonie principale d'un

groupe de colonies, le commandant du ou des détache

ments ainsi que les représentants des services adminis

tratifs (artillerie, commissariat,san'é) peuvent être con

voquéspar le Gouverneur de la colonie à siéger occasion

nellement avec voix consultative ou même, si cela est

jugé nécessaire, avecvoix délibérative, pour présenter

et discuter les affaires ressortissant à leurs services res

pectifs.

Dans ce cas particulier, ils prendraient rang suivant

leur grade et toujours avant les conseillers notable s.

Le Ministre des Colonies,

GAsToN DOUMERGUE.

-- -------

Par décision du Ccmmandant du détachement degen

darmerie de Saint-Pierre et Miquelen, en date du 1"

octobre 1904, ont été nommés:

Maréchal-des-logis à pied, le brigadier à lied Rochet;

Brigadier à pied, le gendarme à pied Martel.

PARTIE NoN o FF1 C1ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est parti de Saint-Perre le

2 octobre 1904, à destination de Sydney.

dassagers partis :

MM. J. Josso; Bohon, A.; H. Smith; F. Gouin; P. Lebreton;

J. Hickey; Vigneau, Amédée; Joseph Clément; Ellen.

M" Guerguen; P. Lebreton; Hickey et un enfant; Amédée

Vigneau et un enfant.

M"L.Calvé: L. Jouenne; Alice Penny; D. Sheehan. --

--

l

|

--

Dépêches télégraphiques.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

3 octobre 1904.

Le Consul russe à Tchefou dit que le 20 août une

jonque battant pavillon français a été coulée par les

Japonais. On a ds raisons de croire que notre attaché

naval, M. de Cuv rville était à bord.

Tientsin, 2 octobre.- Des officiers russes qui se

trouvent ici admettent que l'intention de l'escadre de

Port-Arthur est de renouveler sa tentativepour échapper,

ils disent qu'ils attendaient cette sortie la semaine der

nière et qu'on doit maintenant s'y attendreà tout noment.

Le général Sakharoff rapporte que les Japonais con

tinuent à traverser la rivière Taitse à trente milles au

nord-est de Lao Jang, Il ajoute que des bandits chinois

sont avec les Japonais à l'ouest de la voie ferrée. On

dément formellement la dépêche de Shanghaï disant

qu'un engagement général a eu lieu à Moukden et que

les Japonais ont été vainqueurs. -

4 octobre 1904.

Tchefou, 3 octobre.- Les Russes ayant pris l'offen

sive le 21 septembre sur la côte onest du cap Liao,près

la laie des Pigeons, de sanglants combats ont été livrés;

les Russes voulaient appa emment s'emparer des gros

canons que les Japonais ont établis de ce côté, mais leur

tentative a échoué.

Tok o, 3 octobre.- Bruit court qu'une canonnière

Jponais a touché une torpille sous marine et a coulé

au sul de la presqu'île liaoYang. une partie de l'équi

page ptse refugier sur une île, le nom de la canonnière

est inconnu.

St-Pétersbourg,3 octobre.-On annonce que le Tsar

se tendra mardi a Revalpour y faire ses adieuxà l'es

cadre de la Baltique. Après des mois de préparatifs, on

croit que l'escadre va enfin partir pour l'Extrême-Orient.

5 octobre 1904.

Moukden, 4 octobre.- LesJaponais se montrent très

actifs dn côté ouest; de forts détachements de cavalerie

russe sont envoyés de ce côté.

Tokio.- Le général Oku rapporte que le premier

train de la nouvelle voie ferrée est parti ce matin pour

le Sud, transportant 490 blessés japonais, 100 malades

et 33 blessés russes en route pour le Japon. Ce sont les

derniers blessés japonais de la bataille de Liao-Yang.

Les hôpitaux ne contiententplus de soldats atteints du

béribéri ou autres maladies. Les positions de l'armée

japonaise ne sont pas changées; des escarmouches se

produisentjournellement. Des milliers de soldats japonais
arrivent ici.

Londres.- Le correspondant du Standard à Tokio

rapporte qu'à une réunion de banquiers il a été décidé

qu'on émettrait immédiatement un troisième emprunt

intérieur de 200 millions de francspour couvrir les frais

de guerre.

6 octobre 1904.

Londres - Le correspondant du Standard attaché

à l'ame de Komroki dit avoir appris depuis le combat

de Kin Teheou que les pertes de la garnison russe à
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Port-Arthur, y compris les malades et les manquants,

sont estimées à 8000 et les pertes japonaises à 4,500,

160 canons russes ont été pris, 7 généraux ont été tués

ou blessés et un généraljaponais a été blessé.

Tanger.- Les troupes du prétendant marocain ont

battu les troupes impériales dans un sanglant combat

livré sur le district d'Oujda. les rebelles se sont emparés

desforteresses Ain Moulouk. Un détachement de troupes

impériales a été envoyé aujour l'huià Onjda.

- St-Petersbourg.- Le Minis re de la Guerre a reçu

dugénéral Sakharoffune dépêche date du 4. Le premier

octobre, à la pointe dn jour, un escadron de cavalerie

japonaise a tenté à deux reprises de jasser au travers

les lignes des avant-postes formées par des cosaques C s

deux tentatives ont :clhou .. Deux sotnias ayant renforc

les avant-post-s, les Japo ais ont été dispersés. -

7 octobre 1904.

Londres, 6 octobre.-Une agence télégraphique pu

blie ce soir dépêche datée de Tokio «isant: On annonce

qu'une escadre russe est sortie de Port Arthur aujourd'hui

et qu'une grande bataille navale a eu lieu. On ne donne

pas de détails.

St-Petersbourg.-Un rapport de Stoessel cause une

granejoie et apporte la conviction qu'ilpeut défendre la

forteresse. Après avoir appris l'échec du bombardement

le ministère ue la guerre ne serait pas surpris que les

Japonais changeraient leur plan d'attaque en un siège

régulier.

Berlin.-Une dépêche adressée de Moukden au mo

niteur local dit que Kouropatkine exprime laferme déter

mination de profiter de cette saison favorable de l'année

pour une action militaire Tout fait supposer une re

vanche prochaine dé Liao-Yang.

Marseille,6.- Malgré la continuation de la grève,

de nombreux ouvriers travaillent sur les quais.

Sculpteur Bartholdi décédé.

Krauss, député de Lyon, décédé.

Chaumié, Jonnart se rendent en Algérie sur croiseur -

Marseillaise.

Mois de Septembre 1904.

: , t i'1t ! ' i, | )i- : L,!S SA| N'I'-| | E18 | 5 , i ; \ l ,)t , l, l .( ) N

Commission extraparlementaire marine visite chantiers

de la Seyne.

8 octobre 1904.

Moukden.-On dit que quelque chose se prépare,

car une grande activité règne ici maintenant. l.es rues

sont remplies de soldats affairés, d'innombrables chariots

et de mules chargées. Le gros de l'armée reste tranquille

mais les avants postes sont très actifs

Londres.- le correspondant du Sandard a taché à

l'arnée de Kouroki télégraphie qu'une distance de

5 milles seulenent sépare la gauche russe de la droite

japonaise, à 13 milles nord est de Liao Yang.

St P tersbourg.- L'amirauté n'a pas reçu confir

mation de la nouvelle disant qu'un combat avai a eu

lieu hier au large de Port-Arthur.

Paris.- Rentrée des chambres: 18octobre.

# 1 } l | V | | # N, '' S
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État-eivil de St-Pierre.

Septembre. NAIssANCes.

1er Michel, Pierre-Emile.

Henebury, Stansuls.- Girardin, Charles-Marie-Auguste.

Briand, Elisa-Marie-Emilienne.

Iza, Gaëtan-Pierre-Henri.

Letourneur, Simonne-Yvonne-Henriette.

Hervé, Jean-Joseph-Marie.

Apestéguy,Jean-Baptiste-Auguste.

Lafitte, Gustave-Bernard.

Bidel, Léone-Marie-Augusta.

Roland, Victor-Ernest.

2 Williams, Ida-Thèrèse.- Petitpas, Marguerite-Marie-An

toinette.

Lemoine, Emilie-Gertrude-Marie.

Lelorieux, Alphonse-Henri-Joseph.

Septembre. PUBLICATIoN DE MARIAGE.

Lamunthe, Albert, avec d"* Apestéguy, Marie-Antoinette

Albertine.

Septembre. DÉCÈs.

5 Vigneau,Georges-Louis, marin,âgé de26 ans, néà St-Pierre.

10 Barbé, Rose, V° Rebman, François, ménagère, âgée de 64

ans, née à St-Pierre

========

- ExPoRTATIoNs des produits du crû de la colonie. - Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

2. % lg ExPoRTATIONs -- a * _ Prix du fret par

C : | 3 |---- - ----- - E cs |9O4 tonneau, augmen

-- 5 | E | - Total 3 e = té de 10 p.ºl.pou
5- 3 | E | Pendant le mois | Antérieures effectuées - 0 [ 8l E - - T-*- -|avaries et chapea

2 t : |g|deSeptembre 1904 pendant l'exercice 194|au30Septembre 1904. -- : 3 ----------

D --; CV -- ------ -- __-- | | --------------- --------- - ---- ---- #r -- ) En En : | .. e ! a é .5 .

3F E |3 . i « * - . | % T : - , : ,: |TOTAUX.| 5 3 E # # # # # #
- -) * | - * | " . * | -2 * : ;a, -- · - ** *E |..S

- 3 |# | # # | # # | , # # | # # - 3 * % 5 g | plus. | moins. E5 .5 . 5s

* # |*| -- * | * : * | 3 E E | : | | = 3 E = = -- #|# # # #|# *
*- - | -- e * - -- 3 : * | 5 |253 |% si

Morue sene.la 47.5e6 6.si 199.60 399.es | e.os | 4o6.1o : 2o | e.1 1 1.0 1.457.794 | , | » | » | »

Morue verte.... -- 37 .7 3.43...5.0 ) 9.4 12.22 9. , 2.2.2 i 1 ... 30.3 4.948. 12 - n
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lilC l ll . .. , , .. 1- 13. 1 19i » 4.3 i . ) 17.43 | ) 1 .4 l 8. 458 8,973 r ) |

Iogues .. , ... - 9.85( 15.793 ny 1 75. 5 r | 7 .. t 3 157 .077 17 . 676 -

issues - morue -- .5 , , | » 5.91 2 » . 8. , 8.4 ) 10.675 v : 2 et 35 | 45 | 35
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Cupelan..... , , -- 10.557 13.490 » 24.4 : 24.047 6.44 17.60 )
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12 Larramendy, Isabelle-Julia-Noëla, âgée de 1 1 ans, née à

St-Pierre. --

21 Le Gall, Léontine-Adolphine-Louise, âgée de 2 ans 1/2, née

à St-Pierre. -

24 Leconte, Marie, Vº Vromet, Auguste, blanchisseuse, àgée de

72 ans. née à Dinan (Côtes-du-Nord).

26 Hirigoyen,Joseph-Adolphe, âgé de 15 mois, néà St-Pierre.

J()l l N A 1. 1 ) [ JI(l EI, l)ES 1LES SAINT-[ 'lERi{ | | | Ml l { )U lEl.( ) v .
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civil de prem ère lnstance ds Iles St-Pierre ct Miquelon,

sant au l'alais de Jnstice,à St-Pierre. à l'adjudication

au plus offrant et de nier enchérisseur, d'une propriété

dont la dé-igation suit :

[)ÉsIGNATION:

Une maison, terrain et lépen lanc s, le tout sis à l'Ile

aux Chiens. brné au Nor l ar la l'lace de l'Eglise, au* A. . A 4 n» i * , J » -

Ne u yelles nm du mºi t i t e3. Sud par le domaine. à l'Est par le domai.e et à l'Ouest

I3 A 7 | M H , I < 1 , 1 ' ( ( ) 4 M l l8 « : 3 par la route de l llis e.

Sept. venant de: ENTRÉES. Cet immeuble 1 té saisi a la rente le M. Houduc ,

30 (St-Malo et Bancs). b.-g. f. Croisine, c. Louet, avec morue.

Octobre.

1er (Lisbonne). b.-g. f. Marguerite, c. Gicquel. avec sel.

Halifax). b.-g. f. Marseillaise. c Luzé, avec div. march.

Halifax) g. a. Ronald L. IB , c. Burton, avecfoin etpommes.

Sydney). g. a. Dove. c -pencer, avec charbon .

Sydney) g. f. Américain, c. Gaspard, avec cliarbon.

(Lisbonne) b-g.f. Augusta. c. Floury, avec sel.

(Port de Bouc). b.-g. f. Reine et ltose, c. Bathier, avec div.

marchandises.

7 (Chétieamp). g. a Frank, c. Doucet, avec div march.

Octobre. Allant à : SORTlES.

1er (Halifax). v. f. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

- (Bordeaux). b.-g. f. Elia, c. Baron, avec 44,495 kil morue

verte et 20,600 kil. morue sèche et 20,037 kil. rogues.

Emile, dent ratt à St-Perre, ayant Ml° Pompéi, J.-F.

pour avocat-ur é. sur le sieur Henry, François. par

procès-verbal ! i° Héguy. h.issi r, à Saint-Pierre, en

date du 20 juillet dernier, visé le : éme jour et trafis

crit au bu eaii ds liv , ol è ;nes après dénonciation sur

saisie, le deux oût sui , an vol, 9, art 484 et 485,

(Répertoire vol 4, case l 6 l7)

La dite a julication aura lieu sur la mise à prix de

quatre cents francs, c . . . - - - 400 fr . 00

Il est déclaré conforan mn aux dis, ositions de l'art.

696 C. P. C. modifie par la ioi du 2 mai 1858, que

tous ceux du C ef 'es pils il orrait être pris inscrip

tion sur le dit immeuble saisi pour raison l'hypothèque

légale. devront requér r cette inscription avant la trans3 (Sydney). g. f. Voyageuse, c. Girardin, avec lest.

4** b.-g. f. Joséphine, c. Jamet, avec 156,745 kil.

mOrue Verte.

--* b.-g. f AlfredJeanne, c. Hervis, avecpassagers.

- (Sydney). g. f. François-Robert. c. Grezel, avec lest.

5 (St-Servan) D.-g. f. Jeanne d'Arc, c. Dieucho, avec morue

verte, huile, rogues et issues de morue.

cription du jugen lit d'adju iica'ion.

Saint-Pierre, le 6 octobre 1904.

L'avocat-agréépoursuivant,

J.-F. POM PEI.

*C0NSTIPATION
et ses Conséquences t e

Migraine,Embarras gastrique

EX1GER les VERITAaLEs

avesl'Etiquetted jointen4couleurs

tetle Nomda0ocIEURFRANcr

, " *olailte(i0gralu)3"lag(115gain)

ANNoNcEs ET Avis

Etude de M. Pompéi,J.-F., avocat-agréé.

A vendre sur saisie immobilière.

Il sera procédé le sept novembre prochain, à deux
C'EST le REMEDE la PLUSÉoNomIqUE

heures du soir, en l'audience des criéees du Tribunal notesdan*30-10

------- - émeransarrasse-en- serer ----

LATiTuDE: Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-Pie, re, LoNGITUDE:

4tº 46' N. 58° 30' VV,

du 29 sept. au 6 oct. 1904,parM V.JARo,pharmacien aide-major de l' classe des troupe s coloniales.

------------------------- ruren-ar -- ----------------------------------------- ----------

| .. 1 TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE ET ii UM l ) I p 3
r ------- -----TT - --- --- -- -- -- -------- ------- ------------ ------
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5 -- | ,-- - , # | # T # E | " " # i , | # # | * -
2 # | # # # E *E - # 5 5 * E *E = 5 à : | # # | # | #

2 E 5 # F i - i # = | # # | # # | # # - -

9 e, 8 | 13,9 " ,6 8, 4 1, 86 12,8 10,9 1.9 | : | 11,0 i ,s , ?

30 ** | : J.7 ». 1 0, i 9 l 1,5 10,8 .7 l : i : 1, | t , l,0

1 9 . 16, 3 1 « , , 1 , 3 1,2 | 85 | 13, 1 , 0 1, * : s , t , ti * 1 . : 1,

2 7,3 | t3,5 1 l , t) 10,9 u, i | * J | 1 . 10.8 1.4 * ' * ' 1 , 2 ; 9, s 1,4

: 5,7 | t4,6 l 1 , 9,9 ! ...3 85 | 1 4, 1 1 !, ! 2,9 6 ) | u,s | : . :: 1 ,6

4 4,8 | 14,5 9, 8,3 (., 88 13. . 1 , 7 9, . - : ; . » . 7 . ) | 6

5 , 8 | 14,8 8, ! 7,2 t,9 s | 13,4 10,9 2,5 i 13 : 1 , 1 | 8.8 1,5
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3 : 5 # *e : s * 3 - = 3 # # - : E P.É : Ns , 1 TELs.
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772 | 770 | N-E. | t | N- 1| S-. | ii-St. | Ci. |Ci-St. rs » i » : rès beau temps clair. -

764 | 780 # N-Q. | 1 | N-C. | ) N-C)It : Ni. Ni. Ni j » , s : , -- : talme. Pluie nuit. |

745 | 747 | 3- E. |4 | S-E * S-E. 4 Nu Nii. Ni , 3 | 1, i * : * e . / .i * rentielle. (rand vent. |

747 : 1 i C --Q. : Oso je S-E. | i *i-s : Ci. | Cu-Ni * » su temps clair. i'luie nuit.
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=== RÉPUBLIQUE FRANCAISE -- =s LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===
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SAINT-PIERRE ET ME IQ UELO N

P A RAISSANT TOUS LES SAMED IS

-1x ou L AoxNEM1.1 Pruble "tance . |
Pour la Colonie t Pourla France et l'Etranger

- - 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr, 00

Six mcis....... 7 00| Six mois,....... 8 00

Troie nois .... 4 0 |Trois mois..... 4 50

Un nn tuero : d5 centimes.

---------

Un an..........

S() i i A I R E:

PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Congé.- Nomination.-

Intérieur:- Arrêté autorisant le Conseil municipal de St-Pierre à se

réunir extraordinairement.- Décision autorisant le transport en

France des restes mortels de Clément (Maurice) - Nomination.

-Domaine colonial.-Liste provisoire desélecteurs de la Chambre

de commerce.

Mairie: Vente de terrains.

Marine: Avis de sauvetage.

Justtce : Nominations.

pARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Nou

velles maritimes. - Annonces et avis.-Observations météoro

logiques.

ATIE oFFiCi ELLE

|V | \ | \ |
[) pS | LES SAINT-P I ERRE ET Ml lQU EL0N.

Par décision du Gouverneur en date du 10 octobre

1904,un congé et un passage pour France par la voie

des paquebots transatlantiques de New-York au Hàvre

ont été accordésà M. Légasse, Supérieur ecclésiastique

de la colonie.

--

Par décision du Gouverneur en date du 13 octobre

1904. prise sur la désignation du Supérieur ecclésias

tique,M. l'abbéOyhénart, curé de Miquelon a été agréé

en qualité de Supérieur ecclésiastique p.i. pendantl'ab

sence de M. Légasse,Christophe, titulaire de la fonction.

n r T

NV| | |'| | | llll ill.

No 174. _ ARRÊTÉ autorisant le Conseil municipal de St-Pierre

à se réunir extraordinairement.

Saint-Pierre, le 13 octobre 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande du Maire de St-Pierre, en date de ce

jour, tendant à obtenir l'autorisation de convoquer extra

ordinairement le Conseil municipal de cette commune

à l'effet de délibérer :

1° sur un pourvoi à introduire devant le Conseil

d'appel de la colonie ;

3 Sur l'aliénation des deux parcelles de terrains qui

ont été concédées à la commune par arrêté du Gouver

neur en date du 28septembre 1904;

vu les articles 16 % 2, 17 et 62 du décret du 13 mai

Le- annonces doivent être remises, auplus

tar.l. le MIERCEEDI soir à deux heures,

p0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANN0NCES

s'adresser au

*omptable de l'Imprimerie du Gouvernenent.

|

-- --------

|

pRIx Des ANNoNCrEs (Prah'e 'aunr* .

Une à six lignes............................ 3 tr. * 0

Chaque ligne au-dessus..................... () 4u

Les répétitions d'avis, sans modifications, - ron

payées moitie du prix ci-dessus.

1872 portant organisation d'institutions municipales aux

Ules Saint-Pierre et Miquelon;

ARRÊTE: -

Article 1°".- Le Maire de la Commune de St-Pierre

est autorisé à réunir le 14 octobre courant son Conseil

municipal, à l'effet de délibérer sur les objets ci-dessus

GOI]CeS.

Art. 2.-Leprésent arrêté qui sera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

--

N° 176.- DÉCISION autorisant le transport en France des restes

mortels de Clément (Maurice).

Saint-Pierre, le 14 octobre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande de M.Clément (Théodore), tendant à

être autorisé à faire transporter à Saint-Servan les restes

mortels de son fils Clément(Maurice), décédéà St-Denis

(Seine), le 20septembre 1899 et inhumé dans sa propriété

du Capà l'Aig e;

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre;

Vu l'autorisation délivrée le 21 février 1900par M. le

Préfet d'Ille-et-Vilaine de transporter à Saint-Pierre le

corps de Clément(Maurice);

Vu le procès-verbal du 27 mars 1900 constatant le

débarquement et l'inhumation à St-Pierre du dit corps;

Vu leprocès-verbal de cejourconstatantque le cercueil

contenant les restes mortels de Clément (Maurice), se

trouve dans le même état que lors de son débarquement

à Saint-Pierre;

Vu l'autorisation délivrée par le Maire de St-Servan

(Ille-et-Vilaine), d'inbumer dans le cimetière de la dite

commune le corps de Clément(Maurice);

Vu l'instruction du Ministre de la Marine et desColo

nies en date du 1°r décembre 1855;

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

du30 dudit mois, du Ministre de l'Agriculture, duCom

merce et des Travauxpublics;

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies, en date du 8juin 1877;

DÉCIDE :

Article 1".- M.Clément (Théodore), est autoriséà

faire transporterà Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), pour y
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être inhumés, les restes mortels le son fils, Clément MM. is) M !M .

(Maurice), sous la réserve expresse de l'observation des 71 Hubert (Louis). 106 Merle (Gabriel), gérant.
. .. " -

» --

\
-

prescriptions des actes ci-dessus énumérés. ::: : *::*

Art. 2.- La présente décision sera enregistrée et 14 Jaquet Alfred). 169 Moussu gérant

communiquée partout oùbesoin sera et insérée au Journal 75 Jauréguiberry. 110 Nicolas (Joseph).

et au bulletin o*iciels de la colonie. :*** fils . : ** *e
ce * A ) . 1 i Juhel (François). 2 Olalsola, fils

Mce CAPERON. 78 Laborde (Pierre). 1 13 Olivier (Auguste).

------------------ * 9 : acroix (d., gérant. l l 4 Ozon (P.), administrat'.

Par arrêté du Gouverneuren date du 13 octobre 1904, 80 Lafitte (Baptiste). 1 15 Paturel (André).

M. Sarda (Emile). ex-adjudant à la 20"° section d'infir- s Lafitte (Joseph). : Pature ienri. .

miers militaires, débarqué dans la colonie le dit jour, a s amusse (Georges 1 : Peigney François
" . r - - Immo - - - - 83 Landry (Charles . 118 Pépin (Emmanuel).

eté nommé Commis de 2"° classe des Secrétariatsgéné- 84 Lavissière Jean-Marie). 1 19 Pépin (Thomas).

raux(cadre dupersonnel titulaire du service de l'Intérieur 85 Leban (Jacques), gérant. 120 Philippe (P).gérant.

de la colonie). 86 Le Bastard, C.gérant. 121 Poirier (Emile).

-- S 7 Le Breton(Emile). 122 Poirier(E ),charpentier.

* | * : 88 Le Buf (François). 123 Poulain Jean).

DoMAINE COLONlAi 89 l echartier Fernand. 124 Poulain (Henry).

- - - • , - - 90 Lefè G - 25 Portais (Louis).
Demande de concession de terrain à titre gratuit. ** :s) ***

Par M. Chuinard, Rémy,une bande de terrain sise à 92 Lefèvre (Pierre). 127 Richard (Eugène). "

Saint-Pierre, d'une superficie de 446 mètres 25 déci- : :* ) :**:
v - -- r - , va ' . . , l , , , , , , , : ' 1 14 fl : - egasse (Jean-Baptiste). - ochard | lugene).

mètreS: tlll Nord pa lap:ete Girardin, 95 Legentil Louis). 130 Salomon (Auguste).

Charles, au Sud par un terrain vague et 'étang Boulo, à 96 Lemeur. 131 Sautet Guillaume).

l'Est par la propriété du demandeur et à l'Ouest par la rue 97 Lenormand (E). 132 Sévalle. --

Surcouf. 5 - 1 98 Leprovost (Adolphe). 133 Théberge (Auguste).

Saint-Pierre, le 15 octobre 1904. *:: - :::
a i - en ia -- 2 F.-- - A s ) Lescamela (Gustave). 35 Vigneau Paul).

Les personnes qui se croiraien * fc , dées à réclamoer - 1 -- r - - 7 *

contre cette centsde, devront le faire dans te délai d'un *t Lespagnol, (E). - 136 vigneau Alexandre).

cnois. à partir de la cate tixée ci-dessus 102 Letouzé (Albert), gérant 137 Yon (Ferdinand).
s. e part1: ---------- - 103 Madé(Marin) 138 Yon (Eugène).

------------------ 104 Marsoliau (Léonce). 139 Yvon (Emile).

Chambre de Commerce.

Liste provisoire des électeurs de la Chambre deCom

merce des Iles Saint-Pierre et Miquelon dressée en vue

desprochaines élections.

MM. MM.

1 Amestoy(Victor),gérant. 36 Delépine (Pierre).

2 Amice. 37 Depincé(Eugène),gérant

3 Apestéguy (Gratien). 38 Dérible (Eugène).

4 Bailly. 39 Dérouet (Auguste).

5 Beautomps (François). 40 Dérouet (P.

6 Beauvois (Alexandre). 41 Dibarat (fils).

7 Béloir (Louis). 42 Dugué (Adrien).

8 Benâtre (Eug.,) 43 Dupont (Jacques).

9 Bidel (Edouard ) 44 Durand (Auguste).

10 Bourgeois (Edouard). 45 Eloquin (François).

11 Borriès, gérant. 46 Eon (Pierre).

12 Borotra (Dom.), gérant. 47 Etchemendy, Etienne.

13 Bréhier (Amédée). 48 Etchéverry(Jean).

14 Bréhier (François). 49 Foliot (Ernest).

15 Briand (Alfred). 50 Folquet (Eugène).

16 Briand (Albert), gérant. 51 Folquet (Paul).

17 Briand: 52 Fontaine (Edmond).

18 Briand (Théophile). 53 Franchet Edouard).

19 Cellier (Olivier). 5 Fréchon (Ernes).

20 Choplin (Louis), gérant 55 Frecker (Georges).

21 Chrétien (Pierre). 56 Gauchet (Alfred).

22 Chuinard(R.) 57 Gautier (Joseph).

23 Clément (Théodore). 58 Gautier, (Prosper).

24 Colombel (Henri). 59 Girardin (Joseph).

25 Cormier (Adolphe). 60 Gloanec (Emile).

26 Cormier (Noël). 61 Gournay, Albert.

27 Cormier (O). 62 Grandais (Aug.), gérant.

28 Coufleau (Etienne). 63 Greslé, gérant.

29 Courcier (Louis). 64 Grézet (Auguste).

30 Dagort (Constant), fils. 65 Grosvalet (Albert).

31 Dain (Jean-Baptiste) 6fi Guillard.

32 Dagort (Gustave). 67 Hamon.

68 Hardy (Edouard).

69 Hardy (Louis).

70 Hooper(Ernest).

33 Daygrand,(Gustave).

34 Delacour(Louis).

35 Delanoë (A.).

105 Mazier (Paul).

Les réclamations auxquelles pourra donner lieu cette

liste devront être adressées au Service de l'Intérieur

jusqu'au 19 octobre courant inclus.

--- -----

, --

lairie de Saint-Pierre.

Vente de terrains.

Le mardi 15 Lovembre prochain, à deux heures de

l'après-midi, il sera procédé à la Mairie à la vente aux

enchères publiques, au plus offrant et dernier enchéris

seur, des anciens magasins à schiste situés route de

Savoyard, enface l'étang du Pain de Sucre et desterrains

environnants.

-- SAvoIR:

LOT nº 1.- Un magasin en bois, couvert en bar

deaux, avec le terrainyattenant; le ditterrain mesuranten

superficie 946mètres carrés, Mise àprix: 1.000fr.00

LOT nº2.- Unterrain bordant le précèdent, mesu

rant 624 mètres cartés 50, Mise àprix : 0fr.75 le métre

carré.

IOT nº3.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant691 mètres carrés50, Mise àprix: 0fr.75 le mètre

Carré.

lOTn°4.- Un magasin en bois, couvert enzinc et

le terrain y attenant, le dit terrain mesuranten superficie

581 mètres carrés, Mise àprix: 600fr. 00

LOT n°5.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 576 mètres carrés, Mise à prix: 0fr.75 le mètre

carré. -

LOT n° 6.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 540 mètres carrés, Mise à prix : 0 fr. 40 le mètre

carré.
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LOTn°7. - Un terrain bor lart le précé lent, mesu

rant 637 mètres earrés, 1ise à prix : ( fr. 4 le mètre

carré.

les plans sont déposes à la Mairie où les intéressés

pourront en prendre connaissance; il leur sera en outre

fourni tons renseignements dont ils pourrontavoirbesoin

Les acquéreurs entreront en possessio. sur la pré

settation du récépissé du Trésor attestant le versement

du nontat de leur achat; ils dev on se libérer dans la

quinzaine, sous peine de folle enchère, 5 - 2

Nulle réclamation ne sera admise après lavente.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1904.

Le Maire,

I)AVGR ANI).

t * : * : , , , ; ::: , , , , , ,

, , , i * : * | ; : , '

[) , * , * V | ( S * | , | é * A : * l , *T : *

NiNS ( R | il i UN MlAj lTl l l .

AV IS lE SAUVETAC E.

Il a été sauveté par :

1º Derrien, Jndicaël, patron de la goëletteJean, sur

les Bancs, un doris portugais, peint en jaune. liston

rouge, marqué Santa Rilta.

Cette embarcation est déposée dans la cour du ma

gasin général.

2° Porier, l'ierre, fils. petit-pêchenrà l'Ile aux-Chiens,

le 9 octobre courant, un doris peit en jaune, marqué

St-Pierre

Cette épave est laissée à la garde du sauveteur à l'Ile

aux Chiens

' : * j !

4 : *

-

: * : ? :: ;

à i, i i * i

Par ordonnance de M. le Juge de paix ducanton de Mi

quelon, en date du 30septembre 1904, ont été nommés

pour procéder, pendant l'année 1904-1905, (du 1"

octobre 1904 au 30 septembre 1905 inclus), à la visite

règlementaire des naviresarmés au long-cours, au cabo

tage età la pêche, MM. les experts dont les noms suivent:

EXPERT TITULAIRE 5 :

MM. Briand (Jean-Théophile).

Cormier (Alexandre).

Disnard (Léoni), fils.

- E xPERTs s UPPL É A AV rs :

i * : 1 * ; " " ; * :

* : * : * | * : ii i,

t * 7

: *

4 : 1 1 , i: # * ; | t, , ,

MM. Gélos (Emile).

Autin (Emile).

Detcheverry(Emile).

PARTIE NON oFFI CI ELLE

Informations et faits divers

CDbjets trouvés.- Deuxalliances en or.

--

Levapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe ct des États-Unis d'Amérique, le

13 octobre 1904.

Passagers arrivés:

MM. Mc Donald; J. Dunphy; A. Paturel; Sérignat; Sarda;

D. Béchet et 12 naufragés.

M"e*Querck; Ed. Lacroix; Sarda et un enfant.

M"* L.Coste;C. Coste; A.Coste; Bradshaw.

pFPART POUR I'FUR0PE % HFS lTATS.jj * :s

* Vote de Norlh Sylney et Ilalifar) .

| t 16 Octobre 1904.

Le bureau de poste restera ouvert ie Dimanche

,s : les lettres recommandés squ'à 9 heures 30 du matin.

o i - tu es à tirt ciil tsi à l ) leures du matin.

ies colis pistaux seront reçus jusqu'à 9 heures 36 du matin.

Levée des boites le *imanche :

rue Jucques-Cartier à . .. . . .. . .. .. . .. . l 0 heures 3) du matin.

unes : adi-Carnot et i.anent i , à .., , , .. 10 heures 30 du natin.

- s u * s . * . .. .. .. .. .. .. . . 10 heures 30 du matin.

N t ..-- a - :ée le la !oit aux lettres sera fait … i'Ile-aux-niens,

- Dimanche, , 8 heures du matin

------------

EIDé:éenes délégragaiegues.

En publiant a simple titre de renseignenents les dépéches

ci-dessous, l' Administration ne garantit en aucune fçon

l'eractitule des nouvelles qu'elles transmettent.

11 octobre 1904.

l aris, l' octore.- Albert Le Roy, éln d ' puté de

I rivas.

ie Président de la ltépublique a reçu St-René-Tail

lanier , ministre de France :u Maroc.

A Marseille le travaii est très intense. La navigation

reprend son crs régulier.

St-Petersbour.- les nouvelles que le général Kou

ropatkine se trouve et fin assez fort pourprendre l'offen

sive ont causé un sentiment de joie dans toute la Russie.

Une dépêche datée d'hier envoyée de Mloukden à la

Gazette de la tourse dit que la situation générale sr le

théâtre des opératios se trouve couplete teint cliagée.

Lonlres. - le correspondant (l le ni g Post à

Shanghaï raporte que le général Stoessel aurat téclaré

qu'il serait obligé de se rendre s'il n'était pas secouru

avant le mois de décembre.

12 octobre 1904.

Moukden, 1 1.- Un combat sanglant se livre en ce

moment à 6 milles au nord de la gare de Yentai. Di

manehe les Japonais ont reculé sur toute l'étendu - de

leur front. Avan-gardes russes ont traversé rivière Chi

Li et se sont avancéesjusqu'à 3 milles de Yentai; mais

hier les Japonais ont reçu d'importants renforts en infan

terie et en artillerie, non seulement ils ont conservé leurs

positions mais même ils ont pris l'offensive. Combat

dura toute la journée et toute la nuit. Les Japonais ont

adroitement dirigé le feu de leur artillerie. Ils ont bom

bardé si vigoureusement les positions russes que ces

derniers ont été obligés de se replier au nord de la

rivière Chi-Li qui coupe la voie ferréeà7 milles au nord

de Yentai. Le matin les Russes ont repris leur marche

en avant. Ils ont repassé la rivière Chi-Li et ont attaqué

les Japonais deux milles plus sud.Terrible duel d'artil

lerie commence sur toute l'étendue du front. Le combat

reste encore indécis.

13 octobre 1904.

Tokio, 12.-Une bataille au sud de Moukden a duré

sansinterruption toute la journée mardi et nuit suivante;

elle continue aujourd'hui. Le résultat n'a pas été décisif,

les Russes ont une force nombreuse sur la droite japo

naise, du côté de la rivière Taitse; mais on croit que les

Japonais ont échappéau mouvement tournant des Russes.

St-Pétersbourg, 12. - Le général Sakharoff télé

graphiant hier soir confirme la nouvelle d'un combat
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acharné au nord de Yentai, où les hauteurs ont été alter

nativement occupees par les Russes et les Japonais.

D'après les de niers avis la bataille centinue aujourd'hui.

St-Petersbourg, 12.- Il est maintenant inuit sur

le théâtre des opérations au sud de Moukden. Le fait

q'on n'apas reçu de nouvelles annonçant que les Russes

ont remporté une vcoire décisive dans le combat

d'aujourd'hui au nord de Yentai, cause une inquiétude

de plus en plusgrande, attendu qu'on a appris de Tokio

que Oyama gagnait du terrain.

Telefou, 12. - Des Japonais arrivés ici aujourd'hui

de Port Dalny disent que des noveaux gros canons

belardent la rade de Port-Arthnr. Récement un obus

a endommagé le cuirassé d'escadre russe levit3an.

Paris, 12.- Commission budge a « ntendu Ministre

des finances qui a donné explications sur budget 105.

Préfet de la Seine a déposé au Conseil municipal un

projet d'emprunt de 120 millions
14 octobre 1904.

St-Petersbourg, 13 - Oyama répond à l'attaque du

général Kouropatkine contre la droite japonaise par une

attaque contre la droite russe sur une plus grande

échee; c'est la même situation qu'au combat de

Wafanow. Les Japonais ont pris l'offensive hier contre

la droite russe et ont obligé les Russesà céder le terrain,

cependant au centre qui s'étend de Yentai dans la di

rection de l'est, malgré l'attaque désespéré du général

Nodzu, les Russes ont conservé leurs positions.

Mold n, 13.- La bataille a continue mercredi

tonte lajournée avec une fureur toujours croissante, elle

est plus terrible encore que la bataille de Liao Yang.

Vers le soir les Japonais ont pris l'offensive à plusieurs

reprises, c'est le quatrièmejour de bataiile.

Paris, 13. - Président de la République a visité

Salon d'automne,grand l'alais. -

Combesvient de prescrire aux évêques des diocèses,

où les Sulpiciens professent dans les séminait es, de les

remplacer par prêtres recrutés dans diocèses respectifs.

J()URNAL ()FFICIEL DES ILES SAIN'l'-l'lERRE ET MllQUlEl. )N

Nouvelles mau mºitimes.

BA l' i \1 | N ' S ! .. t ' ( ( ) M M l 18 :: .

Octobre. venant de: ENTRÉES.

7 (Chéticamp).g. a. Frank. c. Doucet, avec div. march.

10: g. a. Silver Light, c. Bushey, avec div. march.

Sydney). g. fr. Emilie-Andréa, c. Girardin, avec charbon.

St-Malo et bancs). 3 m. fr. Reine, c. I)elaunay, avec morue.

– (Halifax). 3 m. tr. St-Georges, c. Fultot, avec div. march.

13 vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec div. march.

Octobre. Aliant à : SORTIES.

8 (St-Malo). b.-g. fr. Prosper-Jeanne, c. Letaller, avec morues

et, lSSlOS.

(St-Malo). b.-g.fr.Madeleine,c. LeClaire. avecmorues et issues.

(St-Servan). g. fr. Garonne, c. Manoir, avec

b.-g. fr. Étincelle, c. A. Marcel, avec -

– (Bordeaux). 3m. fr.Grebe, c. Hus, avec 240,212k. m. verte.

St-Malo). b.-g. fr. Maurice-Marie, c.Tilly, avec morues et

1SSUlGS.

(Bancs et St-Malo). br. fr. Père Jacques, c. Rivoire, avec

50,000 kil. morue verte.

(St-Servan). b.-g.fr. Marie-Eugénie, c. Cochet, avec morues

et issues.

10

ANNONCES ET AVIS
---------

Etude de M. Pompéï,J.-F., avocat-agréé.

La vente sur saisie immobilière d'une maison avec

terrain et dépendances, le tout sis à l'Ile aux Chiens et

appartenant au sieur Henry, François, fixée par erreur

dans l'insertion du 6 de ce mois au 7 novembre prochain

est fixée au neuf du mêm - mois,à deux heures du soir,

en l'audience des ci iées duTribunal de première instance

de la colonie,à Saint Pierre.

Saint-Pierre, le 10 octobre 1904.

L'avocat-agréépoursuivant,

J.-F. POMPEI.

LATITUDE:

46° 46' N.

Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire deSt-Pierre,

du 6 au 13 octobre 1904,parM. V.JARD,pharmacien aide-major de 1*classe des troupes coloniales.

-===

LoNGITUDE

58° 30' W.

- 1 TEMPÉRATURE ____ ------ TEMPERATURE ET HUMIDITÉ . |

3 ExTRÊME . ( heures du matin. Midi . 6 heures du soir.

- - - E : # # | # E 3 | | | | | | 3 3 1 | # e -
-- ** E : - - -- -- s t --

| * | # # | # * | # # | = | # # | # # E | = | # # | # # | # # | E | # #

8,1 15,2 1 1, 2 10, 1 1, 1 87 | 4, 13, 3 0,9 90 12,5 | 11,4 1,1 88

7 2,3 | 11,5 10, 2 9, 4 O,8 90 9, 6 7,9 1,6 81 5,8 3,9 | 1,9 73

8 5.0 9,7 5. 1 2.6 2, 5 64 9,1 7,3 1,8 77 7,2 l 4,8 2,4 68

1,9 9,9 11,3 l0,4 0,9 S) 9,2 7, 7 1 , 5 81 8,0 7 ( 1,0 87

10 3,5 12, 5 4. 6 3,5 1. l 84 10,2 8,5 1,7 79 8,1 6'4 1,7 78

| 1 0, 5 15,0 13,5 12,3 1,0 89 14. 1 13,2 0,9 90 ,6 84 1,2 80

12 2,4 7,0 1,6 0,4 1, 2 81 6,4 3,9 | 2,5 65 5, 1 3,9 1,2 8

RESSION DIRECTIoN ET FoRCE FORME PLUIE

: E. DU VENT . DES N U A C ES . EN MILLIMÈTREs ET DixiÈMEs. REMARQUES DIVERSES

----- | ------- T. | --- T | ET-i-T -- et

- l - # # | # # -- - -- :é - 3 -- # 5 | Re : -

# # # # # - # * | # # # | à 3.g # PaÉNoMÈnEs AcciDENTELs.

- -- - -- - -- - -- c -- -- -- --

768 | OS-O.|1| S-O. Ci-St. |Ci-St. |Cu-Ni. r r - Beau temps clair. Vent

768 ES-E.|3|ES-E. Ni. | Ni 8, 5,7 m 14,0 Brume. Pluie. Grand vent

- 777 | S-O. |1| 8-O. -i-St. | Ci-St. ) Très beau temps clair, Vent

1 | S-E. | 1 | S-E Ni, Ni, - Temps couvet

N-E. |1| s-O. Ci. | Ci-St ) - - Très beau temps clair

S-E. |3| --E. Ni. Ni, 1,8 2,9 4,7 Pluie, Grand vent

N-E. l1| N-E. Ci, Ci. - - Très beau temps clair
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AVIS AUX NAVIGATEURS.

Terre-Neuve, nº 7 de 1904 .

Pointe St-Michel au Sud de l'entrée de l'Anse Burnt

dans la baie des Exploits.

Latitude.___ 49° 7' Nord --

Longitude. 54o 53» Ouest approximativement.

Avis est donné qu'une construction en bois, ouverte,

peinte en blanc, a été érigée sur le sommet de la Pointe

Saint-Michel, d'oùun feu fixe blanc sera visible à partir
du 9 octobre courant.

Ce feu sera entretenujusqu'à la fin de la période de la

navigation et, tous les ans, de l'ouverture à la clôture de

cette période, soit du 20 mai au i" janvier.

E. C. WATSON.

Sous-ministre.

Département de la Marine et des pêcheries,

St-Jean de T/N.7 octobre 1904.

MlVl l L'I\TlIil.

N° 178.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la tase sur les bicyclettespour le 3° trimestre 1904.

Saint-Pierre, le 20 octobre 1904.

Le Gouverneur p. i. des Iles St-Pierre et MiquelChevalier de la Légion d'honneur, QuelOn,

*omptable de l' Imprimerie i , vernement | i * " *** lu prix ci-dessus.

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre l844;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898, soumettant les

pro riéaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle de six francs, à laquelle sont ajoutés

trois centimes par frac pour fonds de non-valeurs et

deux centimes par franc pour frais le perception ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la

confction des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 2 avril 1904, rendant exécutoire le rôle

primitif de la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôlesupplémen

taire le la taxe sur les lieyelett s concernant la commune

de Sa -Pierre mr le 3 trimestre 1904, s'élevant en

principal et centimes additionnels, à la somme de neuf

francs quarante-cinq cent : mcs.

Savoir:

Principal . . . .. . .. . - . . 9 fr. 00

Centimes additionnels . . . . . . . 0 45

Total égal. . . . 9fr. 45
-

Art. 2. - Le règlement en serapoursuivi conformé

ment à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le présent arrêtésera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mc• CAPERON.

-s

Nº 179.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes détivrées à Saint-Pierre pendant le 3° trimestre 1904.

Saint-Pierre, le 20 octobre 1904.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur;

Vules articles 13et 102de l'ordonnance organique du

18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16janvier 1901, relatifs à la con

tribution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 22 décembre 1903rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service
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local, Exercice 1904, ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrêté du 2 juillet 1904, rendant exécutoire le

rôle principal des patentes afférentes à l'année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1". - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 3° trimestre 1904 et s'elevant à la somme de cent

cinquante sir francs soixante-sept cen imes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie .

Mce CAPERON.

-------

N° 180. - ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire

des lucences des cafés de la Commune de Saint-Pierre délivrées

pendant le 3° trimestre 1904 . -

Saint-Pierre, le : 0 octobre 1904.

LeGouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 et 18 mars 1901

sur les licences des cafés et cabarets de la commune de

Saint-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894. réglementant la

confection des rôles d'impôtet les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 18janvier 1904, rendant exécutoire le

rôle principal des licences de la commune de Saint

Pierre, année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des licences des Cafés délivrées à Saint-Pierre

pendant le 3°trimestre 1904, lequel s'élève à la somme

de vingt-cinq francs.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera,publiéauJournal etin

séré au Bulletin officiels de la colonie.

Mte CAPERON.

----

N°18t.-ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la

taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre pour le 3° trinestre 1904.

Saint-Pierre, le 20 octobre 1904.

LeGouverneurp.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 10janvier 1898, sur l'abonnement aux

eaux de la ville de St-Pierre;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du2 avril 1904, rendant exécutoire le rôle

de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre pour

l'année 1904;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE ·

Article 1°. - Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pierre

pour le 3°trimestre 1904, lequel s'élève à la somme de

douze francs, cinquante centines.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin s ra, publié au Jour al et

:nséré au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPRON.

--- ----

-------

N°182.-ARRÊTÉ convoquant les électeurs de la Chambre de com

merce pour la nomination de cinq membres de cette assemblée.

Saint-Pierre, le 20 octobre 1904.

- Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la Légion d'honneur,

Attendu qu'il ya lieu de ponrvoir au remplacement de

4membres de la Chambre de Commerce dont le mandat

expire le 30 octobre 1904 et d'un membre démission

naire;

Vu l'arrêté du 1° août 1878 portant réorganisation

de la Chambre de commerce auxîles Saint-Pierre et Mi

quelon;

Vu l'arrêté du 5 octobre 1898 fixant au dernier di

manche d'octobre ou au premier dimanche de novembre

la date des élections à la Chambre de commerce;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.-Les électeurs de la Chambre de com

merce des îles St-Pierre et Miquelon inscrits sur la liste

arrêtée en Conseil privé dans la séance de ce jour, sont

convoqués pour le dimanche 30 octobre 1904, dans la

salle des déliberations de la dite Chambre,à l'effet de

nommer cinq membres en remplacement de MM. Merle

(Gabriel), Dupont(Jacques), Leban(Jacques), et Philippe

(Pierre) dont le mandat expire le 30 octobre 1904 et de

M. Légasse (Jacques), membre démissionnaire, dont le

mandat devaitprendre fin le 27 octobre 1907.

Art. 2.- Le vote s'ouvrira à huit heures du matin

et sera fermé à dix heures. S'il est nécessaire de pro

céder à un secondtour de scrutin, ce second tour aura

lieu de dix heures et demie à midi et demi.

Art.3.-Les opérations électoralesauront lieu confor

mément au règlement local y relatif en date du 31 oc

tobre 1878.

Art. 4.-Le présentarrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera, publié au .'ournal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

M°• CAPERON.

Liste des électeurs de la Chambre de Commerce,

(Elections du 3o octobre 19o4).

MM. , MM.

1 Amestoy(Victor),gérant. 4 Bailly.

2 Amice. 5 Beautemps (François).

3 Apestéguy (Gratien). 6 Beauvois (Alexandre).
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M1 I.

T Beloir Louis). 76 Jaccachoury Mathieu.

8 Benâtre (Eug,) 77 Jaquet Alfred)

9 Bidel Edouard ) 78 Jauréguiberry.

9 Bourgeois (Edouard) 79 Jourdan (Louis , fils .

11 Borriès, gérant. 80 Juhel François).

2 Borotra Dom.), gérant. 81 Laborde Pierre .

13 Bréhier (Amédée) 8 Lacroix Ed. , gérant.

14 Bréhier (François). 83 Lafitte Baptiste .

5 Briand (Alfred). 84 Lafitte Joseph .

6 Briand Albert, gérant. 85 lamusse (Georges .

7 Briand (Julien 86 Landry Charles .

8 Briand Théophile). s7 Lavissière Jean-Marie).

19 Cellier Olivier 88 Leban Jacques .

20 Choplin Louis. gérant 89 Le Bastard, C. grant

2 Chrétien (Pierre). 90 Le Breton (Emile).

22 Chuinard (R. l Le Buf Francois .

23 Clément Théodore). 92 l echartier Fernand.

24 Colombel Henri). 93 Lefèvre Georges)

25 Cormier (Adolphe) 94 Lefèvre Marie).

26 Cormier (Noél . 95 Lefèvre (Pierre).

2 Cormier (O). 96 Légasse Jacques)

28 Coufleau (Etienne). 7 Légasse Jean-Baptiste .

29 Courcier Louis). 8 Legentil Louis).

30 Dagort (Constant, fils. " lemeur.

31 Dain (Jean-Baptiste) 10 Lenormand E .

32 Dagort (Gustave). 101 leprovost Adolphe).

32 Daygrand, (Gustave). 102 Leroy Louis .

103 Lescamela Gustave .

Lespagnol, E.

Letouzé (Albert), gérant

106 Madé(Marin)

Marsoliau (Léonce).

108 Mazier (Paul).

34 Delacour (Louis).

35 Delanoé (A .

36 Delépine (Pierre).

37 Depincé(Eugène),gérant

38 Dérible (Eugène).

39 Dérouet (Auguste).

40 Dérouet (P.) 109 Merle (Gabriel), gérant.

41 Dbarat (fils). 1 10 Messannot Gratien).

4º Dugué (Adrien). 1 1 1 Minier (Louis).

43 Dupont (Jacques). 112 Moussu, gérant.

44 Durand (Auguste). 1i3 Nicolas Joseph).

45 Eloquin (François). 1 14 Norgeot (Auguste).

1 l5 Olaisola, fils46 Eon (Pierre).

1 i 6 Olivier (Auguste).47 Erausquin ( douard).

48 Etchemendy, Etienne. 1 17 Ozon (P.), administrat'.

49 Etché erry Jean). 1 18 Paturel (André).

50 Foliot (Ernest). 1 19 Paturel (Henri).

51 Folquet (Eugène). 120 Peigney François).

52 Folquet (Paul). 12 l Pépin (Emmanuel).

122 Pépin (Thomas).

123 Philippe (P. gérant.

124 Pichon (Edouard).

125 Poirier (Emule).

126 Poirier (E ),charpentier.

3 Fontaine (Edmond).

54 Franchet ( Edouard).

55 Fréchon (Ernest).

50 Frecker (Georges).

57 Gauchet (Alfred).

58 Gautier Joseph). 127 Poulain Jean).

59 Gautier, (Prosper,. 128 Poulain (Henry).

60 Girardin (Joseph). 129 Portais (Louis).

61 Gloanec (Emile). 130 Prenveille (Thomas).

62 Gournay, A.llbert. 131 Richard (Eugène).

63 Grandais (Aug), gérant. 132 Robert (François).

64 Greslé, gérant. 133 Rochard Eugene).

65 Grézet (Auguste). 134 Salomon (Auguste).

66 Grosvalet Albert). 135 Sautet (Guillaume).

67 Guillard. 136 Sévalle.

68 Hamon. 137 Théberge (Auguste).

69 Hardy (Edouard). 138 Thélot (François).

70 Hardy (Louis). 139 Vigneau (Paul).

140 Vigneau | Alexandre).

141 Yon ( Ferdinand).

142 Yon (Eugène).

143 Yvon (Emile).

71 Henry Gilles).

72 Hooper (Ernest).

73 IIubert (Louis).

4 Humbert (Paul).

5 Ilutton (Ernest).

Arrêtée en Conseil privé, dans la séance du 20 octobre 1904,

la présente liste comprenant cent quarante-trois électeurs.

Le Gouverneur p. i.,

Mee CAPEHON.

-

-----

---- -- -

Par décision du Gouverneur en date du 17 octobre

1904 - Delépine (Jean-Baptiste), écrivain auxiliaire

provisoire du Service de l' Intérieur a été nommé garçon

de bureau du Service desTravauxpublics.

-------

DOMAINE COLONIAL

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

' M. Chuinard, Rémy, une bande de terrain sise à

Sain-'ierre, d'une superficie de 446 mètres 25 déci

mètres carrés, bornée au Nord par la propriété Girardin,

Charles, au Sud par un terrain vague et l'étang Boulo, à

l' Est par la propriété du demandeur et à l'Ouest par la rue

Surcouf. 5 - 2

Saint-Pierre, le 15 octobre 1994 .

** ***es qui se croiraient fondées à récianoe

core ette demande, devrot le faire dans te délai d'un

- s. - parti: de la date fixée ci-dessus.

-----

Mairie de Saint-Pierre.

le premier adjoint faisant fonctions de Maire a informé Ad

ministration qu'à l'occasion de l'incendie du 18 octobre, si

promptement éteint, grâce aux mesures prises, il a adresse à

MM. les officiers et sapeurs de la Compagnie des pompiers ses

félicitations pour le dévouement et le zèle dont ils ont fait preuve

dans la circonstance.

Le Gouverneur est heureux de joindre ses félicitations à celles

du Maire de Saint-Pierre.

--

Vente de terrains.

Le mardi 15 novembre prochain, à deux heures de

l'après-midi, il sera procédé à la Mairie à la vente aux

enchères publiques, au plus offrant et dernier enchéris

seur, des anciens : agasins à schiste situés route de

Savoyard, en face l'étang du Pain de Sucre et des terrains
environnants.

SAvoIR :

LOT nº 1.- Un magasin en bois, couvert en bar

deaux. avec le terrain yattenant; le dit terrain II1eSUrant en

superficie 946 mètres carrés, Mise àprux : 1.000 fr 00

LO* n" 2.- Un terrain bordant le précèdent, mesu

rant 624 mètrescarés 50, Mise àprix : 0fr.75 le métre
CaI'I'e.

LOT nº 3.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 691 mètres carrés 50, Mise àprix : U fr. 75 le mètre

CtlI'I'e

lOl n" 4.- Un magasin en bois, couvert en zinc et

le terrain y attenant, le ditterrain mesuranten superficie

581 mètres carrés, Mise àprix: 600fr.(00

lOT n'" 5.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rat 576 mètres carrés, Mise à prix : 0fr.75 le mètre
CàI'I'e .

LOT nº 6.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 540 mètres carrés, Mise à prix : 0 fr. 40 le mètre
C8lI'I'e .

LOT n'"7. - Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 637 mètres carrés, Alise àprix : 0 fr. 40 le mètre

CdU'I'0.

Les plans sont déposés à la Mairie où les intéressés

pourront en prendre connaissance; il leur sera en outre

fourni tous renseignements dont ils pourront avoir besoin
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Les acquéreurs entreront en possession sur la pré

sentation du récépissé du Trésor attestant le versement

du montant de leur achat; ils devront se libérer dans la

quinzaine. sous peine de folle enchère, 5 - 3

Nulle réclamation ne sera admise après la vente.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1904.

Le Maire,

DAYGRAND.

• \VIMINTATI

|) ES SERVICES MILITAIRES ( ii A R | ' li ES.

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

1° Par M. Beaudouin, H.-J.-M., capitaine du brick

goëlette Victor Hugo, le5juillet 1904,sur le Grand Banc

de Terre-Neuve, ungrandgui dégréé.

Cette épave est déposée sur le plan incliné de la cale

du Gouvernement

2° Par Cathou,Yves, petit-pêcheurà l'île-aux-Chiens,

le 12 octobre courant, un doris de Couleurjaune marqué

Marie-Aline.

Cette embarcation est laissée à la garde du sauveteur

à l'île-aux-Chiens.

MINIMI I \ .
Par arrêtéduGouverneur en date du22octobre 1904,

M. Hamel, Albert, commis des Secrétariats généraux,

a été nommé membre ad hoc du Conseild'appel en rem

placement de M. Demalvilain, empêché, dans le procès

pendant entre le sieur Julien Daguerre et la dame José

phine Deminiac son épouse.

--

Tribunal criminel.

Le Tribunal criminel des îles Saint-Pierre et Miquelon.

se réunira au Palais de Justice à Saint-Pierre, le jeudi

- 27 octobre 1904à 2heuresdu soir, pour juger le nommé

Lœillet (Léon), marin-pêcheur, accusé d'incendie vo

lontaire. -

=eee===

PAIRTIE NON ( FF 1C 1 ELLE
--

Informations et faits divers

Le vapeur postal ProPatria est parti de Saint-Pierre le

17 octobre 1904, à destimation deSydney.

Passagers partis :

MM. Légasse, supérieur ecclésiastique; Demalvilain, L., fils;

Daygrand, G., père; Daygrand, G., fils; abbé Silvant; frère

Eugène Berger; Pierre Philippe; Deville, Julien; Peneau, F.;

Ph. Lake; Bannerman; Eug. Mouton.

MMme* Bonnieul et 1 bébé; V° Arnaud,J. et 3 enfants; V° F.

Seinier; V° Roustan et 1 enfant; Julia Mouton; Alfred Coste;

Querck ét 1 enfant; Deville; sœur Marie Marcel; Bannerman.

MMiies Ernestine Michel; Josephine Michel; Louise Basset;

Alice Roustan; Andréa Balan; Alexandrine Coste.

--

--
----------- --- -- .

HDég èclaes télégraphiegunes.

En publiant à simple titre de renseignements l,s dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

15 octobre 1904 .

St-Petersbourg, 14. - Le général Kouropatkine

annonce qu'il a ordonné aux troupes russes sur son flanc

droit de se retirer parce que des renforts japonais me

nacaient de les couper. Rien d'officiel concernant le

combat d'aujourd'hui n'a encore pu être obtenu mais

l'impression qui domine à St Petersbourg est que la

journée a été défavorable au général Kouropatkine.

Moukden, 14.- Cet après-midi le combat continue

encore avecune violence terrible; le résultat estincertain.

Les Russes ont quinze mille blessés, les pertes japonaises

sont considérables. Des centaines de blessés se sauvent

dans toutes les directions, les routes sont couvertes de

nombreuses voitures et toutes sortes d'ambulances. Des

hommes à pied s'appuient sur les canons, les moins

grièvement blessés soutenant leurs camarades. ,u loin

on entend encore distinctement le bruit du canon La

pluie d cessé et le soleil brille avec éclat.

Tokio, 14.--Oyama rapporte que le combat continue

sur presque tout le font et que les Japonais font des

progrès satisfaisants.

Paris. 14. - Le Conseil des ministres par suite

absence de trois ministres n'apu discuter questions re

latives au Concordat, toutefois le président du Conseil

a fait connaître son intention d'accepter discussion des

interpellations relatives à la rupture avec Saint-Siège.

17 octobre 1904 .

Moukden, 17.- Il y a eu hier un moment d'arrêt

dans la bataille, mais la lutte a continué aujourd'hui

sur la droite. L'armée russe est à 10 milles au sud de

Moukden, ses pertes se montent a 30,000 hommes,

La bataille a recommencé et a duré toute la nuit, elle

a été tout spécialement furieuse vers minuit. Les Russes

conservent leurs positions sur la rivière Shakhe, ils ont

plusieurs fois attaqué les Japonais et se sont emparés de

6 canons. L'armée de l'est appuie les troupes de l'ouest.

Le duel d'artillerie a été très violent. Aujourd'hui la

lutte se concentre dans la plaine. -

Liban, 17.- L'escadre de la Baltique est partie ce
matin à 1 heure.

Copenhague, 17.- Pendant la jcurnée, l'escadre de

la Baltique est passée en deux divisions au large de l'ile

Bornholm, elle comprenait 6 cuirassés, 1 1 croiseurs et

un grand nombre de - petits navires. Elle faisait route

vers le nord-est.

18 octobre 1904.

Moukden, 18.-Ce matin, à 11 heures, les Russes

ont enfoncé le centre des Japonais et ont capturé 12 ca

nons, ils ont fait 150 prisonniers à l'Est du chemin de

fer, dans la journée les régiments sibériens ont pris sur

un autre point 24 canons. Les opérations russes ont été

couronnées de succès, les Japonais malgré une résistance

te riblement acharnée ont été obligés de se t etirer sur

toute la ligne après avoir subi des pertes consilérables .

tous les retranchements emportés par les Russes étaient

reuplis de cadavresJaponais, dans une tranchée de pc

tites dimensions on a compté 600 morts Malgré leurs
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énormes pertes les Ja n is conserv nt la même arler,

ils ont monté des canons ie sière et ont en ploy tous les

moyens pour rester maî r s le la situation. A chaque

pas fait en avant les Russe - ont recontré une nani

fique résistance qui leur a coût cb r. Les Japonais

semblent disposes à eombattre jusqu'à ce qu'ils soient

anéantis. Demain sera la dixième journée de bataille.

St-Johns.- La t mpte le stime la causé le naufrage

de l l goëlettes. D s établissements de pêcheries sur les

côtes ont été détrui s. On est tres init sur le so t du

paqucbot Virgin a ale de la ligne postale lu labrador,

qui devait être ici i | uis plusieurs jours. Il y a à bord

plusieurs centaines de marins : entrait chez eux la saison

de pêche étant te 1 minée.

i'aris.- Aujouri'hui rentré les Chambres.

19 octobre 1904.

Moukden, 19.- On ra porte que l'armée russe se

porte en avant. On vient le recevoir la nouvelle que le

flanc gauche des Japonais à été repoussé avec des pertes

considérables et que sa retrai e est coupe Un régime nt

russe s'avance ( n ce moment dans l'espoir de le mettre

en déroute complète. Des cosaques viennent d'amener

des canons pris à l'ennemi et des prisonniers japonais

blessés hier. Le général Kou oatkine reste infatigable,

il cntinue à diliger les opérations et rien ne semble

l'affecter. En toutes circonstances il gar le son tranquille

Sourire. -

Fidyatoun, 6 milles à l'est de Shakhe, 19.- La

bataille continue sur presque toute l étenue du front.

Les Japonais maigré les pertes terribles avec lesquelles

ils avaient été délogés ont tenté le reprenre la colline

de l'Arbre solitaire. Neuf régiments ont donné, mais ont

été repoussés chaque fois. La pluie continue à tomberà

tOl'I'entS.

Paris, 19.- Conseil des ministres s'est occupé des

questions soulevéespar reprise de la session des travaux

parlementaires. Il a adopté l'ordre à suivi e pour lesin

terpellations. Le Gouvernement demandera de mettre à

l'ordre du jour le projet d'impôt sur le revenu.

La Chambre a discuté l'ordre des interpellations à

discuter.

Sénat, président Fallières a prononcé l'éloge funèbre

de Waldeck-Rousseau et s'ajourne à mardi.

20 octobre 1904.

Paris, 19.- Président de la République a rendu aux

présidents de la Chambre et du Sénat la visite qu'ils lui

avaient faite à l'occasion de la reprise des travauxpar

lementaires.

Le Roi de Grèce est arrivé à Paris où il restera une

quinzaine de jours.

A l'occasion de la visite à Paris des délégués des mu

nicipalités et chambres de commerce italiennes, de

grandes fêtes sont organisées par le comité républicain

du commerce et de l'industrie. Le président du conseil

et ministre du commerce y assisteront.

Drouhet, sénateur de la Réunion, décédé.

Tokio, 20.-Le maréchal Oyama a télégraphié hier

qu'aucun changement n'existe dans les conditions de

son armée, mais que les forces de l'ennemi vonttou

jours en augmentant. Plusieurs détachements continuent

leur poursuite. Dans la nuit du 19 l'ennemi a fait une

attaquedefront mais fut repoussé. L'ennemise retranche

--
----

sur une iistance de 600 - 1000 métres d … l'armée e

gauche et l'artillerie continue de rechercher les positions

de notre aile gauche. le maréchal Oyama rertte

vivement la perte de ses canons, c'est la première fois

que p treille chos - lui arrive depuis les hostilités et con

sidre la défait de Jamala comme ayant é é iuévitable.

l'aris, 20 -- Des nouvelles reçu s ce mati ont une

tellallce à confirmer une défait écrasante de tex d'

visiosjaponaises formant l'aile gauche, 1 1,000japonais

auraient étéfaits prisonniers.

Tch fou, 2 ).- la nouvelle de la léfait de i'arinée

japonaise a produit un enthousiasme à Port Artur. Les

vaillants combattants sont plus décidés que jamais à

résister. On signale u e attaque de Port-Arthur qui

aurait été repoussée. les Japonais auraient perdu 3000

hommes.

* l octobre 1904.

Paris. 2l - Chambre renvoie à une commissiou la

proposition de lt ger-Ballu tendant à ré luire à l ) cen

tim s le port les le t es. l ordre du jour appelle discus

sion projet de loi tendatt à autoiser ville de Paris à

emprner 120 millions pour organiser service dugaz

St-Petersbourg,2 ).- Le général Saeharff a télégra

phié aujourd'hui que les Japonais se concentrent : Sin

chinpot à l'Oust de la voie ferrée. Un dtacletnent de

cavalerie russe en reconnaissance hier soir aux environs

de Shake a cap'uré deux canonsjaponais sans avoir subi

de pertes. Le général ajcute que la nuit dernière s'est

passée tranquillemcnt et que le flancgauche russe s'est

légèrement avancé. Les hôpitaux de Moukden sont tou

jours aussi encombrés. les blessés sont encore envoyés

au Nord, aussi rapidement que possible par chemin de

fer. -

Moukden. 21.- La nuit dernière les Japonais ont eu

l'air de reculer lentement, une lueur aperçue au dessus

de leurs campements fait supposer qu'ils brûlent lenrs

approvisionnements avant de partir. Aussitôt que les

routes seront sèches. il est probable que la bataille re

commencera; car partout les Russes sont presque en

contact avec les Japonais.

22 octobre 1904.

Paris, 21.- Les dépêches officielles de ce matin ne

confirment pas le rapport de la défaite de deux divisions

japonaises et de la capture d'un grand nombre de pri

sonniers, ce qui fait supposer que, quoique les Russes

aient remporté des succès, ceux-ci ne sont pas aussi

éclatants que l'annoncaient les nouvelles d'hier. La

presse continue à donner beaucoup d'éclat aux rapports

des victoires russes Le Matun annonce que le Ministère

des affaires étrangères ptête foi au rapport annonçant la

défaite des deux divisions japonaises.

Le terrible carnage qui se produit en Mandchonrie

raffermit l'impression des hommes réfléchis qu'ilyaura

une autre guerre dans un demi-siècle. Un personnage

éminent anglais dit que la présente guerre ne se ter

minera que lorsque chacun des adversaires aura épuisé

ses ressources, l'avantage, dit-il, est pour le Japon,

mais les forces de la Russie sont inépuisables et elle de

mandera la paix dans des conditions honorables. La

* présenteguerre devient tellement destructive qu'il serait

à souhaiter que la paix suit signée au plus tôt sans l'in

tervention des autres pouvoirs.

Paris,22.-Chambre, Boni de Castellane développe
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interpellation sur politique du Gouvernement vis-à vis Octobre. Allant à: SOiTIES.

du St-Siège, Grousseau sur rupture des relations dipla- 14 Sydney). g. fr. Emilie-Andréa c. Girardin, avec lest.

nati ;ues avec Vatican . 15 (St-Servan 3 m. f. Navarre, c. Lefeuvre, avec morues,

- - - - - rogues et i-sns

t St l - - S s'' , -
- - | | - * .. -

-

- Co seil des ministre s es,! occupé des int rpellations - (IIalifax .. vp fr. Pro latria, c. Lafourcade, avec lest.

à discuter par Chambre SUl l' clitique religieus . Ministre 17 Golfe : fr. agldise, c. rian , avec lest.

de la Justice fait approuver projet de loi tendant à - (Cancale .. l.-g. f .. Croisade, c. Ruminy, avec morues et issues.

réglementer régime des jeux. - (Halifax .. b.-g.fr Marseillaise,c. luzé,avecfi 1,807 k.m sèche.

mn -

St-M1an l - v-' a , , * n 1 -- -

Fawtier, chef de bureau hors classe, est nommé secré- 1S ** - i.-e. fr Cyclame , c. Le Guyader, avec morues

a i 1 , n ' r e S * i . - - S. - -

taire général de 2 class des colonies et appelé en cette 18 (St-Malo .. lb.-g. fr. Alice, c. Fristel, avec issues de morue.

qualité au service du gouvernement Haut-Sénégal el - (Granville .. l -;. fr. Bonne Tante, c. Goron, avec morue

Niger, Lhuerre, secrétaire général au Dalomey. verte, roues et issues

-

- St-Malo b.-g. r. Casimir Périer, c Chauvel, avec morues

------------
------------- -----

et issues.

: ) V : i * , | 8 | j | , | () | | | : | | | N i9 (st-Serv an. 3 m. fr. St-iaturin, c. Nouazé, avec morues

- ----- --------- ----- --------
et i sues.

Etat-civ 1 l de MIiquelon . – ( St-Ml. 3 m. fr. Musette, c Ebrard, avec morues et issues.

Pendant les mois de juillet, août et septembre 1904. – | Belle-Isle, à orlr . b.-g. fr. Rose, c. le Corre, avec84,10 k.

--
ln()l'ule Vert .

NAIssANCEs – St-Malo .. b.-- fr. - iclhsl.c. Provost, avec morues etissues.

- - - a - ------ -- n -------
– (lBordeaux lb - fr. Pauline-louisa, c Le Calvez, avec

Apestéguy, Gratien-Joseph. 158,125 k orue verte

, 1l --

, - e - , -- -

Hacala, Georges-Dominique. 20 (St-Servan .. g. fr. Bidartaise, c. Omnès, avec morues, rogues

Detcheverry,Théophile-Louis.

DÉCÈs.

Cormier, Caroline-Geneviève, V° Gaspard, Joseph-Théophile,

sans profession. âgée de t,7 ans, née à Miquelon.

Poirier, Maurice-Jules, âgé de 27 mois, néà Miquelon.

N o u rel les : 3 ° i t i e .

B , T I M ENT - | ) I ( () * M E lR ( F

Octobre. venant de : ENTRÉES.

14 (Fécamp et bancs).3 m.fr. St-Hubert, c. Jeanne, avec morues.

18 Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

g. a. Winnie Spencer, c. Bonnell, avec charbon.

- g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon.

19 St-Servan et bancs. 3 m. fr. Lisette, c. Miniac, avec morues.

- (Ile du Prince Edouard). g. a. Dictator, c. Bonnell, avec di

verses marchandises.

(Chéticamp). g. a. James R., c. Aucoin, avec div. march.

(St-Servan et bancs) 3 m. fr. Bernadette, c. Coupeau, avec m.

(Sydney.g.fr. François-Robert, c. Grézel, avec charbon.

Observations météorologiques faitesà l'Hôpital militaire de St-Pierre,

du 13 au 20 octobre 1904,parM. V.JARD, pharmacien aide-major de 1re classe des troupes coloniales,

-

-

LATITUDE:

46° 46' N.

et issues .

(st-Martin ie , 3 m. fr. Lisette, c. Miniac, avec morues,

roges et 1ssus.

– (St-Servan b -e. fr. Pierre B rnardo, c. Duquesnel, avec

178,750 k. morue verte.

(La Rochelle). 3 m. fr. Berna lette, c.

rogues et issus

2l (St-Malo . 3 m. fr. Louvois, c. Témoin, avec morues, rogues

et issues.

Cupeau, avec morues,

--------

ANN o : CEs ET

* II0N
-- 3

AV : S

. et ses Conséquences : e

*igrainc,Embarres gastriqus

ExtGFR les vrRiTAeLEs

svetl'Etiquetteei jointeen4couleurs

et leNon DocTEUR-RgAN4c3r

1'50la 1/2b*(50graint);3'lab :(105gains)

C'EST le REMEDEla PLUS ÉoNoMIquE 30-11

notice dans chaquo Botte.Touras Paanacnss :

LoNGITUDE:

58o 30' VV.

, 1 TEMPÉRATURE ----
TEMPÉRATURE ET IIUMIDITE. -

é ExTRÉME. 6 heures du matin. " " Midi. " 6 heures du soir.

| e | ---- | -- - = # | # ---- - # | # E - -
-- - - - -- J E - = E E - 3 5 5 - E J -

| * | # # | # -- * # | # * | # # | = | = # # # | # | E | = e

| 13 | 3,5 10, 2 1, 2 0,0 1,2 80 9,1 7,5 1,6 | so 6,2 l 5,1 1 , 1 85

1 4 4, ? 13,9 12,8 12,0 0,8 91 13, 1 1,5 1,7 81 9,1 7,3 1,8 77

15 1,0 7,0 6, 1 5,2 0,9 87 6,2 5,1 1,1 85 4,2 3,0 1,2 82

16 | - 0,7 7,2 4,4 3,7 0,7 89 6,8 5,1 1.7 77 4, ! 2,3 1,8 7

17 3,5 12,2 5,6 4,6 1,0 86 1 l,2 9,4 1 , 8 79 9,3 8,1 1, 2 85

| 18 |- 2,1 11,2 6,2 4,4 1,8 75 7,4 5,5 1,9 7 4 4,3 2,9 1, 4 79

19 2,4 10,2 1,7 0,9 0,8 87 8,2 6,5 1,7 78 | 6,3 4,3 2,0 72

PRESSION IDIRECTION ET FORCE FORME PLUIE

BARoMÉTRIQ E. DU VENT. DES NUAGES. EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSES

| # #TTE # | # # -- l ----- | ------ - et -

| # # | # | # # | # # # # * | # # # # * | # 3 # | # 3 É* # PHÉNOMÈNES ACCIDENTELS.

e -3 e -3 co •c «c -- c -- e -5 e -3 e -5 .2,

| 13 | 781 | 779 | 778 | N-O.|1| N-O. 11| N-O. |1|| Ci Ci. Ci - l) r Très beau temps clair.

| 14 765 | 762 | 761 | | S-O. |1| N-O. |1| N-O. |1 ) 7,2 5,5 m 12,7 Pluie. Brume. Calme.

15 76o | 754 | 748 | N-E. |5| N-E. |5| N-E. |5|| Ni. Ni. Ni. 5,4 6,2 | 27,5 | 39, 1 Pluie.Tempête.

| 16 750 | 754 758 | | S-E. |5| S-E |5| S-E. |5 Ni. Ni. Ni. 12,7 4,6 15,2 32,5 Pluie.Tempête.

17 | 761 | 758 | 757 |N-O. |3| N-O. l2| N-Q.|2Ci St. |Ci-St Ci. ) M) l) ) Très beau temps clair. Vent.

1a | | 761 | 764 | 768 | N-O. |2| N-O.|2| N-O.|2| Ci. Ci. Ci. ) Très beau temps clair. Vent.

19 771 | 779 | 771 | | N-O. l1|O N-O|1|C) N-Ol1||Ci-St. |'i-St. |Ci-St ) ) Très beau temps clair.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

 

 

 

 

 
 



--
-----

39* Année. – Nº 44 - Samedi 29 Octobre 1904.

===xs RÉPUBLIQUE FRANÇAISE =&=&=x& LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===e

- - Y -v g* g TN pT

J() I| | N A TF|( | F |C & / . i- - A ---- - _ * A * 3 A : A

D ES

SAINT- PIERRE

ILE S

ET M IQUELON

P A RAISSANT TOUS LES S AMED IS

PRIx noE L'ABoNNEM11NT /Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Etranger

Un an.......... 12 fr.O(l |Un an.......... 15 fr. 00

Six mois....... 7 00 l Six mois....... 8 00

Trois nuois .... 4 00lTrois mois..... 4 50
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PARTIE OFFICIELLE

0[VMVNT

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N°504.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

[Ministère des colonies: Secrétariat général, Direction: 2°Bureau)

Paris, le 12 septembre 1904.'

Suppression de franchises postales.

Le Ministre des Coloniesà Messieurs lesGouverneurs

généraux de l'Afrique occidentale, de l'Indo-Chine et de

Madagascar, les Gouverneurs des colonies, le Commis

sairegénéral du Gouvernement auCongofrançais.

J'ai l'honneur devous adresser, ci-joint, la copie d'un

décret du 6février 1904, qui supprime à partir du 1°

novembre 1904, le bénéfice des lois du 30 mai 1871 et

du 16 avril 1895 (art. 23) aux troupes du corpsexpé

ditionnaire duTonkin,qui occupent le Tonkin, l'Annam,

le Cambodge, le Laos, et qui stationnentàQuang-Tchéou

Wan, (Chine).

Je vous prie de vouloir bien promulguer cet acte dans

la colonie que vous administrez.

Pour le Ministre et par ordre:

P* le Directeurdu Cabinet, Secrétaire Généraldu Ministère et parordre,

GABELLE.
--

-

-- --

Les annonces doivent être remises, au plus |

tard. le MERCREDI soir à deux heures.

P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

"omptable de l'Imprimeriedu Gouvernement. |

--
------t----

pRIx Iors ANNONCEs (Payable d'avance).

Une à six Iignes............................ 3 fr. ( 0

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seron

payées moitie du prix ci-dessus.

Nº 185. - ARRÈTÉpromulguant dans la colonie le décret du 6

février 1904 quiporte suppression de franchises postales.

Saint-Pierre, le 25 octobre 1904.

Le Gouverneurp.i. des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la circulaire ministérielle du 12 septembre 1904,

n° 1170, notificative du décret du6février 1904;

Vu le dit décret;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".- Est promulgué aux Iles St-Pierre et

Miquelon, le décret sus-visé du 6février 1904 quisup

prime à partir du 1° novembre 1904, le bénéfice des lois

du 30 mai 1871 et du 16 avril 1895 (article 23) aux

troupes ducorps expéditionnaire duTonkin,qui occupent

le Tonkin, l'Annam, le Cambodge, le Laos et qui sta

tionnentà Quang-Tchéou-Wan (Chine). -

Art.2.- Le présent arrêté sera enregistré etcommu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON,

-

- DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 30 mai 1871 (art. 1 et 2), accordant la

franchise postale aux lettres provenant et à destination

des militaires et marins faisant partie des corps d'armée

en campagne;

Vu les lois des 30 mai 1871 (art. 3) et du 16 avril

1895 exemptant du droit de commission, les mandats

poste de 50fr. et au-dessous,adressésà ces mêmes mili

taires et marins ou expédiés par eux;

Sur le rapport du Ministre duCommerce, de l'Indus

trie, des Postes et desTélégraphes,

DÉCRÈTE:

Article 1".- La franchise dont jouissent actuelle

ment les correspondances provenant ouà destination des

troupes faisant partie du corps expéditionnaire dit du

Tonkin, etquioccupent le Tonkin, l'Annam, leCambodge,
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le Laos,ouquistationnentà Kouang-Tchéou-Wan(Chine),

cessera d'être appliquée à partir du 1° novembre 1904.

Art. 2.-L'exemption du droit deposte sur les man

dats de 50 francs et au-dessous adressés aux militaires

et marins désignés à l'article précédent ou expédiés par

eux cessera d'être appliqué à partir de la même date

Art.3.-les Ministres du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et Télégraphes. des Finances, de la Guerre,

de la Marine et des Colonies. sont chargés de l'exécution

du présent décret qui sera inséré au Journal officiel et

au Bulletin des lois .

Fait à Paris, le 6 février 1904.

EMILE L()U[BET.

Par le Président de la République :

Le Munistre

des Finances,

RoUvIER.

Le Ministre duCommerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes,

G. TRoUILLoT.

le Ministre de la Marine,

C. PELLETAN.

Le Ministre de la Guerre,

Gal ANDRÉ.

Le Ministre des Colonies,

Gaston DoUMERGUE.

------------------

NlVI( il l' llllllil.

Par décision du Gouverneur en date du 27 octobre

1904, M. Hamel (Albert), Commis de 1"° classe des

Secrétariats généraux, a été délégué pour présider l'as

semblée électorale convoquée le30 octobre 1904,à l'effet

de nommer5 membres de la Chambre de connerce.

l)OMAINE COLONIA L.

----

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Par M. Chuinard, Rény,une bande de terrain sise à

Saint-Pierre, d'une superficie de 446 mètres?5 déci

mètres carrés, bornée âü Nord par la propriétéGirardin,

Charles, au Sudparun terrain vague et l'étang Boulo,à

l'Est par la propriétédu demandeuretà l'Ouestpar la rue

Surcouf. 5 - 3

Saint-Pierre, le 15 octobre 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamper

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-

--

-

service Postal.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1904-1905, le vapeur postal St-Pierre,

n'effecttiera ses voyages qu'à Langlade seulement

les saiuiedis5 et 19 novembre, 3, 17 et 31 décembre

1904, 14 et 28janvier, 11 et 25 février 1905.

foURNAL OFFICIEL DEs i LES SAIN-PIERRE ET MIQUELON.

==

Les autres voyages pour Miquuelona se feront

comme précédemment le lendemain de l'arrivée de la

malle d'Europe.

*fairie de Saint-Pierre.

Vente de terrains.

Le mardi 15 novembre prochain, à deux heures de

l'après-midi, il sera procédé à la Mairie à la vente aux

enchères publiques, au plus offrant et dernier enchéris

seur, des anciens magasins à schiste situés route de

Savoyard, enface l'étangdu Pain de Sacre et des terrains

environnants.

SAvoIR :

LOT nº 1.- Un magasin en bois, couvert en bar

deaux. avec le terrain yattenant; le ditterrain mesuranten

superficie 946 mètres carrés, fise àprar : 1.000 fr. 00

LOT nº2.- Un terrain bordat le précèdent, mesu

rant 624 mètrescarés 50, Mise àprix : 0fr.75 le métre

carré.

LOT nº3.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 691 mètres carrés 50, Mise àprix: 0fr. 75 le mètre

Carré

lOTn°4.- Un magasin en bois, couvert en zinc et

le terrain yattenant, le dit terrain mesurant en superficie

581 mètres carrés, iiise à prix : 600fr. 00

LOT nº 5.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 576 mètres carrés, M.se à prix: 0fr.75 le mètre

carré.

LOT n° 6.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 540 mètres carrés, Mse à prix: 0 fr. 40 le mètre

carré. -

LOT n°7.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 637 mètres earrés, lise àprix : 0 fr. 40 le mètre

carré. - -

Les plans sont déposés , à la Mairie où les intéressés

pourront en prendre connaissance; il leur sera en outre

fournitousrenseignements dont ilspourront avoirbesoin

Les acquéreurs entreront en possession sur la pré

sentation du récépissé du Trésor attestant le versement

du montant de leur achat; ils devront se libérer dans la

quinzaine. sous peine de folle enchère. 5 - 4

Nulle réclamation ne sera admise après la vente.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1904.

Le Maire,

DAYGRAND.

***
| | |

DES SERVICES fILITA | l' ES ( MAR l' IMES.

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS DE SAUVETAGE.

Il a été sauveté:

Par Nouvel,Alexis, au plein en face sa salerie, le 22
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octobre courant.

non ni marque .

Cette embaratin a été laissée à lagarde du sauveteur

à l'île aux Chiens .

un doris peitut en jaune ne portant ni

** * : " I : N 4) * 2 * : * : éC : , , , F

-- ---- ------- ------- • ---- - - -

-
-

information es ais dys

6Dhjets trouvés.- Route de Savoyard, une clf

de porte;

Un chapelet en perles noires;

Unegrosse clef de porte.

-----:----------

Levapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-l'ie re avec

les malles d'urope et des Etats-Unis d'Amé ue, le

27 octobre 1904 .

Passagers annivés :

MM. F. Chipman;G. Daygrand;Smith;A.Way; Frye : Briand

et 4 marins de l'équipage de la goélette naufragée Langladaise;

Lesénéchal et 7 marins. -

Mme Anduéza. M* G. Dagort.

DEPART P0UR L'EJR0PE & LES ETATS-JNlS.

f Voie de North Sydney et llalifax).

| e 30 Octobre 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

our les lettres recommandées usqu'à 8 heures 30 du matin.

pour les lettresà affranchir , usqu'à 9 heures diu matin .

- les colis postaux seront reçus jusqu'à 8 heures 30 du matin.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .............. 9 heures30 du matin.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à ... .. . 9 heures 30 du matin.

au bureau de poste, à ... .... ..... . . 9 heures 30 du matin.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à t'Ile-aux-hiens,

le Dimanche. à 8 heures du matin

-----

HDépècines télégraplniquues.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fagon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

Q4 octobre 1904.

Moukdeu, 23. - La contre-offensive du maréchal

Oyama a définitivement échué. les Japonais ont perdu

un grand nombre d' inommes, des canons et des mu -

nitions. L'armée russe tend son front à plus le 12 milles

et deti au sul de Mloukle et s'appuie à de fortes po

sitions sur la rivière lioun. Le tenups d'arrêt actuel est

nécessite par l'epuisement es deux artées belligérates

dont les , ertes totales en tués et bless s s'élevent à

80,000 hommes. Tout indique que la bataille sera

------ -------- -------- --TT-T-T-T

aussltô reprise et qu'elle aboutira à un résultat décisif.

Les Japoais ont évacué précipitamment Shakhepou à

trois milles à l'est de la station de Shakhejeudisor afin

de ne pas se trouv r cernés. A la faveur du brouillard

de jeudi, ils avaient essayé de surprendre l'avant-garde

d'un corps le la droite : .sse mais ils ont étépayés de la

même monnaie, les Russ s ayant attaquéShakhepou sur

les deux llancs ne laissant aux Japonais d'autre alter

native qu'une fuitc précipitée; les Japonais ont aban

donné une grande q antité l'armes et de munitions;

plusieurs d' entre eux sont même venus dans les lignes

russes se constituer prisonniers.

St-'etersbourg.-Un télégramme daté du 14 octobre

reçu par la famille de M. Ksouteinikoff, ingénieur naval

à l'ort-Arthur. dit «Toutva bien, ne vousdécouragezpas,

nous travaillonsà un nouveauSébastopol».

On appren l d'autre part que la flotte de la Baltique

effectuera à petite vitesse son voyage vers l'Extrême

Orient et qu'on ne compte pas qu'elle y arrive avant le

nois de février prochain.

25 octobre 1904.

Hull (Angleterre), 21.- La flottille de pêche de

Cateville a été attaquée par l'escadre russe de la Baltfque

e vapeur de pêche Crave a été coulé, les corps décapités

du patron et de son second ont été ramenés à Hull. On

rappote en outre que le maitre d'équipage et plusieurs

matelets ont été sérieusement blessés. Les vapeurs de

pêche loulgin et Mino sont arrivés à Huill sérieusement

endommagés. Le *i o avait l60 brèches dans sa carène.

On craint que d'autres bateaux n'aient été atteints par les

ou* et que l'un d'eux même n'ait sombré avec tout son

équipage.

Hull. 20.-On apprend qu'ily a dix-huit blessés en

traitement ici,un des bateaux de pêche le Wren a disparu

et on craint qu'il n'ait été coulé.

St-Pétersbourg. 24.-Une dépêche de Moukden dit

que les Japonais fortifient une importante position auSud

de Shakh et que ni les Russes ni les Japonais ne font de

préparatifs montrant s'ilsvont avancer ou reculer.

Une depêche de Kharbin signale le passage de 26.000

blessés, le reste doit se trouver dans les hôpitaux de

Moukden, peut pas dépusser quelques nilliers.

Cherborfg. 24.- L'avant-garde de l'escadre de la

Baltique consistant en torpilleurs est entrée ici. Le gros

de l'escadre est attendu mais il n'est pas certain quetoute

la flotte entreradans leport. Lespremiers arrivés n'étaient

pas avec les gros navires quand les bateaux anglais ont

été attaqués, il est donc impossible d'obtenir avant l'ar

rivée de l'escadre la version russe de cette attaque. Une

grande vigilance est exercée à bord des navires russes à

cause des craintesexprimées de laprésence dans laManche

d'une flotte japonaise.

Paris.24.-Dans les cercles officiels on discute beau

coup l'ilcident anglo-russe. On suppose que le gouver

nement russe ne tardera pas à fournir au gouvernement

anglais les excuses accompagnées d'une indemnitésuffi

sante. C'est le seul moyen d'éviter des complicationssé

rieuses qui nourraient avoir des suites très graves. La

légation russe dit ne pas avoir été officiellement informée

mais que l' atmiral russe n'a pas fait feu sur les bateaux

anglais sans motifs.
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On attend avec impatience l'arrivée du gros de l'es

cadre afin de pouvoir obtenir de plus amples renseigne

menlS.

26 octobre 1904.

St-Pétersbourg. 25.- Le Tsar a reçu du général

Kouropatkine la dépêche suivante datée du 23 octobre :

La nuit du22au23s'est passée tranquillement, ce main,

à partir de neuf heures tous nos chasseurs ont harassé

l'ennemi, les Japonais ont tenté d'attaquer nos avant

postes mais ils ont été repoussés par notre feu. Le gé

néral Sakharofftélégraphie qu'il n'y a pas eu de combat

pendant la nuit du 23 au 24 octobre, les Russes ont

enterré 1,500Japonaissur la colline de l'Arbre Solitaire.

Le Ministère de la guerre ne confirme pas la nouvelle

disant que les Russes ont occupé Bentsiapoutze. Les

relevés officiels des pertes russes reçus jusqu'à la date

d'aujourd'hui ne dépassent pas30,000 hommes.

Moukden, 25.- Les troupes de l'aile gauche russe

ont de nouveau traversé la rivière Shakhe le 21 octobre

et s'avancent maintenant vers les positionsjaponaises en

se retranchant au fur et à mesure qu'elles se portent en

avant, en même temps les batteries russes bombardent

continuellement les Japonais que l'on peut voir travailler

à leurs retranchements, les armées russes etjaponaises

sont maintenant séparées par une distance de moins de

4 milles et le champ d'operations des deux armées peut

étrevu en entier. -

Paris,25.-Chambre a entendu important discours

prononcé par président du Conseil en réponse auxin

terpellations sur politiqne religieuse Dans son discours

Combes montre l'incompatibilité absolue entre le pou

voir laïque et le pouvoir religieux, et, après avoir énu

méré les incidents cherchés parle Vatican, il termine en

démontrant que la séparation des Eglises et de l'Etat est

nécessaire. Après une réplique de Ribot. Ci ambre

adopte les déclarations du Gouvernement par 88voix d

majorité. -

Aujourd'hui Chambre discute le régine du gaz à

Paris.

Audiffred, progressiste, est élu sénateur dans la Loire

en remplacement de Waldeck-Rousseau.

Saint-Prix, sénateur de l'Ardèche, décédé.

Richard,promu de première classe, est nommé secré

taire général à la Guadeloupe en remplacement d'An

goulvant qui est nomméà la Martinique.

- 27 octobre 1904.

Paris,26.-Chambre fixe l'ordre dans lequel seront

discutées vendredi les interpellations au Ministre de la

guerre, elle continue ensuite discussion sur régime du

gazà Paris. --

Sénat a tenu courte séance et s'ajourne à vendredi.

Conseildeguerrejuge aujourd'hui les officiersinculpés

dans l'affaire Dautriche.

Le Conseil des ministres s'est occupé de la question

séparation des Eglises et de l'Etat. Le président du

, Conseilse présentera samedi devant la commission pour

exposer lesvues dugouvernementsur la question.

St-Pétersbourg,26.-A minuit l'amirauié a annoncé

qu'elle n'avait pas encore reçu le rapport de l'amiral

Rojestvensky; les raisons pour lesquelles l'escadre russe

------- -T-T T-T --T--T-T-T---TT..-7 -- --- -- --------- --

a ouvert le feu sur les vapeurs anglais resuent dong un

mystère.

St-Pétersbourg, 25.-Un ukase impérial daté du

23 octobre a nommé le général Kouropatkine comman

dant en chef de l'armée russe.

Tokio, 25.- Le umaréchal Oyama rapporte que les

pertes totales des Japonais en hommes et officiers : la

bataille sur la rivière Shakhe se montent à 15,879. ie

général Oku rapporte qu - les armées bélligérantes ne

sont séparées que par u e distance moyenne de 600

mètres Sur certains points même cette distance n'est

que de 50 Inètres. Les hommes restent dans leurs re

tranchements. De temps à autre ils s'amusent à placer

lers casquettes au bout de leurs bayonnettes, ce qui

attire unegrêle de balles de leur côté. Il se produit des

escarmouches continuellement.

28 octobre 1904.

londres, 27. - On n'a encore aucun indice sur le

moment auque le rapport de l'amiral Rowestvensky sera

rendu public, mais si les bruits qui courent reflètent les

termes du rapport officiel de l'amiral. il est évident que

les officiers russes ont fait une erreur extraordinaire en

prenant des chalutiers pour des torpilleurs et en tirant

SUl ' (UlY.

Vigo, 27. - Une division de l'escadre russe de la

Baltique se composant de cinq cuirassés est arrivée ici

aujourd'hui, les cuirassés Alexandre III, Kniazsouvaroff,

horodino, un autre navire de la mème classe et le trans

port Amadou ont jeté l'ancre plus tard dans le port,

d'autres navires de l'escadre approchent. Des dépches

chiffrées sont arrivées ici pour le vice-amiral Rowest

vensky, commandant de l'escadre.

St-Pétersbourg. 27.- Le calme qni règne actuelle

ment snr le théâtre de la guerre est considéré comme un

de ces calmes qui piécèdent la tempête. Tout semble

indiquer l'imminence de la reprise des hostilités sur une

grande échelle. La proximité des deux armées leur rend

impossible de différer bien plus longtemps la reprise des

combats Le gééral Kouropatkine télégraphie qu'il n'y

a pas en de combat d'importance le 26,il ajoute: un feu

intermittent d'artillerie a été maintenu toute la journée

sur le front de notre flanc droit par l'ennemi et par nous

mêmes sur les Japonais.

Paris, 27.-Le Conseil de guerre de Paris a terminé

l'interrogatoire de l'officier archiviste Dautriche et pro

cède à celui du capitaine Mareschal.

Président de la République a offert un grand déjeuner

en l'honneur du roi de Grèce,

Elie Delcros,sénateur des Pyrenées-Orientales,décédé.

29 octobre 1904.

Moukden,28.- Hier soir à 10 heures un combata

eu lieu au sud-est de Moukden, les Japonais se sont

avancésjusqu'au village de Jerdagan qu'ils ont pris, dit

on, après un combat qui a duré jusqu'à ce matin. On

vient de recevoir la nouvelle que les Japonais avaient

pris dès hier l'offensive sur le front lEst et avaient

légèrement avancé. Le bruit court aussi que les Japonais

ont pris les positions russes à Erdugou entre Houansian

et Frintapou sur la route de Moukden à Bentzuapoutze,

mais cette nouvelle n'est nullement conirmée et semble

invraiseunblable. /
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l'aris, 28.- l e rapprt de M Delon le sur les ar

ticles dn trai'é alo feanais rlatif àT rre-Neuve a été

présenté bierà la Chambre.

Conseil du Cabinet a arrêté les termes ies dispositions

relatives à la séparation de l'Egtis , et de : Etat. que le

gouvernement soumettra à la commissio. Ce texte sera

communiqué demain en tonseil ds ministres et samedi

à la Commission.

Président de ia République o're ne chasse à Marly

aux membres du corps diplomatiqe

- la Chambre d scute propositions ayant pour objet

d'assinrer la s " curité dt vole,

en-ser-r-ear-rss-ses-sa-sa-r-a- maranarnnrrraa assin T

l' on une l * es ma rº i i i i ..

M,1B , : j * , *, "

Octobre. Venant de: EN l' ÉES.

24 Sydney) g. a. Ronald L. B. c Burton, avec charbon.

26 * g. fr. Emilie-Andréa. c, Girardin, avee charbon

– (Cardigan).g. a. Bona Fides, c. Mc Curley, avec div. march.

28 (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c L fourcade, avec div m

Octobre. *llant à : S() : TIS.

23 St-Malo) b.-g. fr Juanita, c. Blanchet, avec morues et issues.

24 (-t-Malo). br.-g fr. Marie-Gabriel, c. laucher, auec morues

et issues.

26 (Golfe) g fr. François-Robert. c. Grézel. avec lest

*-- ------- ----------------------
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-, MANUFAT f * f E p) RIS

des îles saint-Pierre e t * fque 1on.

Société anonyme au capital de 70,000 francs.

Conformément à la décision dn (onseil d'administra

tion de la société Manufacture de doris, en date du 23

octobre 1904 etauxternes de l'article 26,23des statuts.

MM les actionnaires de la dite société sont convoqués

en assembléegénérale extraordinaire, pour le mardi 15

novembreprochain.à deux heures de relevée, dans l'une

des salles du café dn Midi, à l'effet :

1º Entendre lecture d'un rapport du Conseil d'admi

nistration sur les opérations de l' exercice en cours.

2° Examiner quelles mesures il y aurait lieu de

prendre pour l'exercice prochain.

3° Statuer sur toutes demandes, propositions, modi

fications aux statuts, émises soit par le Conseil d'adminis

tration, soit par les actionnaires présents à la réunion.

Suivant l'article 9 des statuts, tout propriétaire d'une

action peut faire partie de l'Assemblée générale.

l'Administrateur délégué,

E. GLOANEC.

-----------

----

JoURNAL oes EI SELLEs
14 rue Dro 1o , Paris

ÉDITIoN B MENsUELLE
C( UVHERTURE CIHAM()IS.

Paraivsant le 1 ° et te l5 de chaque mois.

: –-

TURI A * :

| PAnts, 12 fr.- DÉPARTEMENTs. 14 fr.- UNIox posrAE. 17 fr.
---------- ---------

Former des filles, des sceurs, des épouses et ces meres

dévouées; leur inspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

-le bonheur de leur maison; orner leur esprit; développer

leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

' le Journal des Demoiselles. Soixante et onze années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en estja

mais écarté .

A un nmérite littéraire unaninnement apprécié, ce ,our

nal a su joindre les é,éments les plus variés et les plus

' utiles : œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

" peintures, modèles de travaux dessinés sur étofe. en tous

| genres,tapisseries, patrons, lroderies, ameublements, mu

S1que. -

Elle donne chaque mois :

1°48 pages de texte: Instruction, littérature, éducatoin,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2° Un album de 8pages in-4°: l}roderies, Travaux artis

tiques avec explication, Lecons de choses. Modes,formantà

la fin de l'année une collection de plus de 200 dessins;

3" Une feuille de patrons, grandeur naturelle et.de bro

deries, ou des patrons découpés;

4ºUne ou deux gravures de modes coloriées;

5º Unmodèle de tapisserie coloriée, outravauxd'actualité;

Les autres annexes pour 1903 seront:

Travauxvariés surétoffe Vide-poche.-Unfondde plateau.

Ornements d'église : Lambrequin pour autel.

Tapisseries coloriées :Paravent.-Cadreàphotographies.

Musique. - Motifs d'aquarelles - Fusains.-Abat

| jour.- Gravures d'.rt.- Calentrier.-Cartes postales.

– Nappe à thé.- Tapisseries 1 ar signes. - Alphabets.

-Chiffres enlacés.-Ouvrages de fantaisie.- Lingerie

de table.- Quatrepanoramas dont deux coloriés : Modes

d'été et d'hirer.

On s'abonne pour un anà partir du 1" de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENVOI GRATUIT D'UN NUMÉR0 8pCIMEN

MANUEL DU J0URNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.-Manière de relever

t agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet. - Dentelles. -Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours surdrap, ainsi que la Peinture

auVernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500figures et Vignettes

PRIx DU voLUME :

Broché: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger: 3 fr.75.

Envoyer un mandat de poste à M. R. Thiéry, 14, Rue Drouot.
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COUVERTURE VERTE

D IT E

JOUNAL DES

, ET

P ETIT C O U R R I ER DES D A NIES

14, RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant le tºr et le l5 de chaque mois.

UN AN :

1'ARIs, 16fr. | DÉPARTEMENrs, 19fr. | UNIoN PosTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à lajeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des

travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

e toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

lesToilettes des renseignements plus complets que ceux conte

Patrons

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMOIS.

Indépendamment des48pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMOIS.

ELLE DONNE EN OUTRE:

1° 18Gravures coloriées de Modes, de Travauxdefan

taisie ou d'Ameublement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

3° De nombreux Patrons découpés et imprimés;

4° Des Feuilles de Patrons et de Broderies pour lingerie,

trousseaux et layettes;

5º DesTravauximprimés sur étoffe :Un magnifiquevide

poche.- Dessous de compotier.- Un coussin.- Enca

drement pour photographies, etc.

On a reçu ainsi,à la fin de l'année :

8 ouvragesimpriméssur étoffe;

36Gravures coloriées de Modes et detravaux;

Plus de 100 Patrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries,Travauxen couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ 1000 dessins

de Broderies et modèles divers;

LATITUDE :

46° 46' N.

TEMPÉRATURE

ExTR ÊM E. 6 heures du matin.

----

# #

du 20 au 27 octobre 1904,par M.V.JARD,pharmacien aide-major de 1'° classe des troupes coloniales.

2

-- -------------------- ------------- -------------- -----

Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aqiarelles.

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc.

On s'abonne pour un an à partir du 1* de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

l 4, R U E DRoUoT. -

ENV0I fRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

LA P 4 UP E E M ()DELE

JOURNAL DES PETITES F|[LLES

1 L L UsT RÉ D E 200 q RAvU R Es ENv IR oN DAN s L E T ExT E

l 4 , ru e D r ou o t.

PARIs,7 fr. | SEINE,8 fr. | DÉpARr., 9 fr. | UNIoN posTALE, l l fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.- Surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des ilemoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa quarantième année. -

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles: pour un prix des plus modiques, la mèreytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, les fillettes s'initient prcsque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENV0l GRATUIT D'UN NUMER0 SPÉCIMEN

C0NSTIPATI0N
- , et ses Conséquences s e

: Migraine,Embarras gastrique
-, EXIGER lesVERITAaLEs

avisl'Etiquetteel jointem4 couleurs

et le NOMduD0cTEURFRARo«

*:'EST

:*u 30-12

- LoNGITUDE:

58° 30' VV.

TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ.

Midi. .

9 »

»

N ET FORCE

vENT.

PRESSION FORME

NUAG ES.

P LU I E » , p*

EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSES

- - - et

PHÉNOMÈNES ACCIDENTELS.

i

Temps couvert. Vent.

Très beau temps clair.

Beau temps sombre. Vent.

Brume. Pluie. Vent.

Brume. Pluie torrentielle.

Très beautemps clair.

Très beau temps clair.
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PA RAISSANT TOUS LES SAMEDIS

P«1x DE LABoNNEMrNT Parable d'avance . |

Pour la Colonie Pour la France et l'Etranger |

Un an.......... 12 fr. )0 |Un an.......... 15 fr,00

Six mois....... 7 00 Six muois....... 8 00

Trois nuois .... 4 00lTrois mois..... 4 50

Un nuuncro: 25 centimes.
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DES |LES SAINT-PIERRE ET M IQUEL0N.

Nº 15.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Secrétariat général, 3° Bureau).

Paris, le 15 septembre 1904.

Interdiction aux fonctionnaires de se livrer à des opérations com

merciales.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes

et des Télégraphes a été saisi par un grand nombre de

chambres de commerce, d'associations syndicales et de

groupements professionnels, de très vives réclamations

contre des opérations commerciales pratiquées par des

fonctionnaires ressortissant aux divers Départements mi

nistériels, quivendraient desvins, alcools, cafés,savons,

articles de bijouterie et d'horlogerie, etc., et quiferaient

ainsi au commerce régulier, quipaie patente et supporte

de lourdes charges, une concurrence abusive.

ll n'est pas admissible que desagents oufonctionnaires

de l' Etat profitent de l'influence ou de la considération qui

s'attachent à leursfonctionspourse livrerà des opérations

commerciales et porter parfois un sérieux préjudice aux

commerçants établis. -

J'ai l'honneur en conséquence, de vous prier de rap

peler auxfonctionnaires et agents placés sous vos ordres

qu'auxtermes de la circulaire, d'un de mesprédécesseurs,

en date du 4 mai 1897, insérée au B. O. du Ministère

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MERCREDI soir à deux heures.

pOUR LES ABONNEMENT8 ET LES ANNONCES

s'adresser au

"omptable de l'Imprimerie du Gouvernement.

-

=

|

pRIx DEs ANNoNCES (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr,00

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seron

payées moitie du prix ci-dessus.

des Colonies,page 463, qu'ils doivent toute leur activité

au Service de l'Etat et qu'il leur est formellement interdit

de se livrer à des opérations commerciales soit ouverte

ment, soit sous le couvert de prête-nons.

Vousvoudrez bien me signaler les fonctionnaires qui

ne tiendrontpas compte desprescriptions contenues dans

la présente circulaire dontvousvoudrez bien m'accuser

réception.

GAsToN DOUMERGUE.

------

Par décision du Gouverneur en date du 4 novembre

1904, un témoignage officiel de satisfaction est accordé

auxsieurs Bourroult,garde-maritime et Trotoux,commis

négociant, pour le sang-froid et la présence d'esprit dont

ils ont fait preuve le 16 octobre 1904 dans les opérations

de sauvetage d'un doris contenant7hommesde lagoëlette

Rose L., échouée à la Pointe-aux-Canons.

NlVI ] L'I\Tlllil.

Elections à la Chambre de commerce

DU 30 OCToBRE 1904.

Résultat des opérations électorales :

Nombre d'électeurs inscrits . . . .

Votants . .. . .. .. . - -

143

- - - - 127

Majorité absolue . . . . .. . .. 64

1** TOUR DE SCRUTIN.

Ont obtenu:

(Pourun mandat d'une durée de 6 ans).

MM. Leban, Jacques.. .. .. .. .. .. .. - . - … -- . - -- .- 77 voix, Élu.

Paturel, André. ... ... ..-----...-- . .... 77 - id.

Merle, Gabriel .......... ... .. . ....... 76 - id.

Dupont, Jacques. .... ... .. -- ... .. . ...... 75 - id.

(Pourun mandat devant durer

du 30 octobre 1904 au 27 octobre 1907).

M. Lepauloue, Eugène................... 73 voix, Elu.
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En dehors des voix indiquées ci-dessus,

Ont obtenu:

MM. Poirier, Emile ..... .. .. ....... ..... . 57 voix.

Lavissière,Jean-Marie. .. ...... ...... . . 52 -

Leprovost, Adolphe......... ......... . 52 -

Laborde, Pierre .......... .. .... ..... . 45 -

Rochard, Eugène... ... ....... ... ... . 45 -

Bulletin nul.... ... ... ...... . .. .. 1

En conséquence MM.Leban(Jacques), Paturel(André).

Merle (Gabriel), Dupont(Jacques) et Lepauloue (Eugène),

ont étéproclamés membresde la Ch umbre de commerce,

saufvalidation de leur élection par M. le Gouverneur, en

Conseil privé.

DoMAINE COLONIAi.

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Par M. Chuinard, Rémy, une bande de terrain sise à

Saint-Pierre, d'une superficie de 446 mètres 25 déci

mètres carrés, bornée au Nord par la propriétéGirardin,

Charles, au Sudpar un terrain vague et l'étang Boulo, à

l'Est par la propriété du demandeur et à l'Ouest par la rue

Surcouf. 5 - 4

Saint-Pierre, le 15 octobre 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamez

contre cette demande, devro.it le faire dans ie délai dl'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--------------- _ -------- --

Service Postal.

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1904-19C5, le vapeur postal St-Pierre,

n'effectuera ses voyages qu'à Aanglade seulement

les 3:: Ennedis5 et 19 novembre, 3, |7 et 3 | décembre

1904. 14 et 28 janvier, 1 l et 25 février 1905.

Les autres voyages pour Miquuelona se feront

conme précédemment le lendemain de l'arrivée de la

malle d'Europe.

Mairie de Saint-Pierre.

Vente de terrains.

Le mardi 15 novembre prochain, à deux heures de

l'après-midi, il sera procédé à la Mairie à la vente aux

enchères publiques, au plus offrant et dernier enchéris

seur, des anciens magasins à schiste situés route de

Savoyard,enface l'étangdu Pain de Sucre et des terrains

environnants.

SAvoIR :

LOT nº 1.- Un magasin en bois, couvert en bar

deaux, avec le terrain yattenant; le dit terrain mesurant en

superficie 946 mètres carrés, Mise à prix : 1.000fr. 00

JOURNAL ()FFICIEL DES ILES SA[N'| --| ||) 1 R H) . '' \ I. )UE1A )N
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l.O* n°2.- Un terrain bordat le précèdent, mesu

rant 624 mètrescarés 50, Mise à prir: 0fr.75 le métre

Carré.

lOT nº3.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant691 mètres carrés 50, Muse àprix : 0fr. 75 le mètre

Carré

l.OT nº4.- Un magasin en bois, couvert en zinc et

le errain y attenant, le dit terrain mesurant en superficie

58l mètres carrés, Mise à prix : 600fr. 00

LOT nº 5.- Un terrain borlant le précédent, mesu

ratt 576 mètres carrés, 1se a prix : 0 fr. 75 le mèl l'e

carré.

LOT nº 6.- Un tertain bordant le précédent, mesu

rant 540 mètres carrés, M se à pria : 0 fr. 40 le mètre

Carré.

LOT n°7.- Un terrain bordant le précédent, timesu

rant 637 mètres carrés, ilise à prix : () fr. 40 le mètre

carré.

Les plans sont déposes à la Mairie où les intéressés

pourront en prendre connaissance; il leur sera en outre

fourni tonsrenseignements dontils pourront avoir besoin

Les acquéreurs entreront en possession sur la pre

sen,tation du récépissé du Trésor attestant le versement

du montant de leur achat; ils devi ont se libérer dans la

quinzaine, sous peine de folle enchère. 5 - 5

Nulle réclamation ne sera admnise après la vente.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1904.

Le Maire,

DAYGRANI).

i \ | " | | N 6) N 3 } F R i ( | ) | ,|, )

informations et taits divers

Le vapeur postal Pro Patrua est parti de Saint-Perre le

30 octobre 1904, à destimation de Sydney.

Passcgers partis :

MM. Chipman; Norais, Auguste; Lechartier, F.; Gautier,

Prosper; Jaquet, A.; Haupais, Louis; Bidart, Bertrand; Haréguy,

Joseph; Clément,Théodore; Mac Donald, Neil; Pinaud,Jacques;

Lafitte, Louis; Prin,Thomas; Bélantza, Joseph; Bélantza,Au

guste: Mendiboure, Martin; Loyarte, Antoine; deZavala, Martin.

MM"e* Garmendia et 6 enfants; Slaney, veuve; Lafitte, Lucien

et3 enfants;Jaquet,A. et3enfants;Gautier, Prosper; Lechartier,

F. et 1 enfant; Laisney, L.

MM"* Laisney; Quinet, Marie; Butler, Mary; Walsh, Marie;

Siegfriedt.

-----

DépècInes télégrapiaiquues.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

31 octobre 1904. -

Moukden,30.- Le général Linevitch est arrivé ici

aujourd'hui pour prendre le commandement des corps
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silériens. le général est si populaire prini les troupes

siberiennes qu'il est appelépar elles l'oncie Lin vich

Tchéfou, 30. - l)es t onvelles reçues de Klii : bin

disent que le vice-roi Alexieffquittera ctie dernière vilie

demain avec tout son état major, il compte arriver l 14

novembre à St Péterslor

Hier,Chambre après interpellation de Guyot de Ville

neuve sur délation dans armée, général An lré a répo, du

qu'il était étranger à cette façon de procé ler, qi'l

blâmait et punirait les auteurs.

l'résidcnt ,u Conseil a pris égalemen! la parole ainsi

que plusieu 1s deputés de l'oppositio. Fiale tient Jaurès,

dans ut magnifique liscous, a rallie une majorité qui a

voté un ordre tiuji r de c nfian e pur 29 i v oix contre

263. Prochaine séat ce d, la Chan be jeudi.

Pesident de it Ré u iipue a résidé à la Sorbonne

séance solenneil l.1 ceit , are lu col- civil.

3 novembre | )G4.

Tchefou,2.-On n'a pue peu de nouvelles de ce quise

passe autour de Port-Arthur, on dit qne les Japon ais dans

la nuit du 29 octobe ont chassé les lisses le le tirs der

niers retranchem tts sur la montagne ltihioung.

Tokio. 2.- Des rapports officiels conc r nan : les opé

ra ions dirigées contre Port-Arthur pendant les mois

d'août. septemb e et ctobre ont été pnllies ce soir.

l'intérêt du public se ccucentre sur les 1aports relatifs

a furieux assaut qui a commencé le 26 otobre et qui

se cottine encore a l heur actuelle. Plus ers cent aimes

de canons japonais lonbarlent les fors Nord et Est de
la forteresse.

St-Pétersbourg, 2.-Une dépêche du général Kou

ropatkine. datée d'ajourd'hui, dit qu'il s'y a pas eu

d'engagemcnt lier soir. l,e général Sakarot télégraphiant

sous la date d'hi r, rapporte qu'une reconais ace a été

faite le 30 octobre sur le flanc gauche des Russes, vers

le Sud-Ouest jusqu', la chaîne des hauteurs situées au

Sul du village le Sangztsy. Les classeurs et les cosaques

ent délogé tttie compagnie et un escadron de Japonais

pCstés stir ces hauteurs. Les ltsses ont avancé de 3milles

dans la direction du Sud-Ouest

4 novembre 1904.

St Pétersbourg, 3.-On est très inquiet ici au sujet

de la situation militaire. On n'a reçu que fort peu de

nouvelles de Moukien. La dépêche dugénéral Sakharoff

en date du 1" novembre indiquant seulement que la

situation restaitstationnaire autour deShakle, iesJaponais

ont fait quelques tentatives de se mouvoir sur l s deux

ilancs mais rien n'indique encore un mouvemetgenéral

en avant de leur armée.

On s'attendà ce que lajournée de demain soit ti arpuée

: de grandes réjouissances soit du côte des Russes soit

u côlé des Japonais. suivant que Port-Arthur sera pris
Oll IlOIl .

Paris, 3.-Guyot deVilleneuve interpellera Ministre

de la guerre sur les suites qu'il compte donner à son

interpellation sur la délation dans l'armée. Jaurès inter

pellera sur mesures que compte prendre Ministre de la

guerre pour défendre contre le favoritisme clérical les

officiers républicains.
-

| Archdeacon relatives a traite Franco-Anglais.

. .. n * t , , , t .. 1 , - : .. ,r - \ i ' -l'l i.1t 1t . : .. i Mi , i j r, 1 t , v . 2 4 1

---- ------------- ------------- ----- - - -

Chaumlr discute iierpellations François Deloncle et

Ernest i avisse est nomué Directeur de l'École Nor

| male supét ieure.

5 novemii e l9U4.

Paris, 4. - Les déba's sur le traité Anglo-Français

relatifs aux pêcheries de Terre-Neuve, à la question

d'Egypte et à celle lu * a : oc ont coiinencé hier à la

Chambre des dé,utes. Ml. l elc.ssé était présent pour

, défendre le traité et demander sa ratification.

St-Pét rsbourg. 4. - Le général Kouropatkine dans

un rapport daté ci'hier dit que des escarmouches s sont

produites pendant la nuit du 1" novembre et que les

Russes ont détruit une partie des retranchements Japo

nais. Des reconnaissances ont é'é et tre rises | endant la

nuit du 2 novembre, mais on re rapporte aucun egae

mei t sérieux

Tchefou,3.- Un correspondant de journaux apprend

de source absoiument sûre que les Japonais occupent

actuellement despositions telles que la partie Est de Port

Arthur est à leur merci. L * dernier assaut leur a fait

gagner des positions qui les : ettent a même d'entrer

dans les principauxforts du front et quant ils seront dis

posés les Japonais estiment que si les ltusses ne se rendent

pas , aintenant, ils pourront encore prologer la lutte en

se retirant sur le cap Liao-Ti et sur la presqu'île, ils peu

vent encore résister là pendant nn mois.

Une dépêche de St i'éter bourg à une agence de nou

velles dit que le général Stoëssel a été blessé à la jaube.

, i , , \ , il , , | S, i) j L \ ' t ' i . , | | : N

i1at-civil « e St-Pier r e.

Octobre. NAIssANCEs.

2 Lafitte, Marie-Madeleine.

10 Daygrand, Pierre-Louis-Joseph.-Brown, Marguerite-Cécile

Marie. -- Siosse, Jeanne-Eugénie-Anna.

19 Beloir, Adele-Marie-Virginie.

14 Hamel, Jean-Ernest-Francis. - Sauneuf, Marie-Eugénie

Paulette-Rose.

15, Levavasseur, Gabrielle Simone.

17 Lamunth, Albert-Joseph.

21 Pichon, Emile-Jean-Auguste.

24 Jouquand, Lucien-Louis-Marie. - Abadie-Bayro, Fanny

Marie.
--

Octolbre. PUBLICATIoN DE MARIAGE.

30 Desnouée, st-Paul-Edouard-Marie, avec d"e Bouffaré, Marie

Madeleine-Rosalie.

Octobre. MARIAGEs.

5 Lamunth, Albert, avec d" Apestéguy, Marie-Antoinette

Albertine.
-

12 Fultot, lHenri-Raymond, avec d"* Siegfriedt, Amélie-Julie

Béatrice.
-

Octobre. DÉCÈs.

5, Hodge, Marie, veuve Lineer, Edouard, blanchisseuse, âgée

de 65 ans, née à Lamaline (T/N). "

15 Michel, Henriette-Adèle, veuve François Mouton, ménagère,

âgée de 74 ans, néeà Miquelon.

-----------
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24 Jugement déclarant constant le décès des nommés: Juhel,

Eugène- François; Auffret, Désiré- François-Olivier-Marie;

Fe eu, Emile-Mathurin; Cojean, François-Marie; Sicot,Jules

François-Pierre-Marie : Graffard, Joseph-Marie-IIenri et

Couan, Alexandre.

25 Elliot, Emile, âgé de l6 mois, néà Saint-Pierre.

29 Roverch, Anita-Clara, âgée de 2 ans, néeà Saint-Pierre.

Nouvelles man°ilim G 8.

D \ 1 I M E N 'l -, l ) U ( () ,1 M E lRCE

Octobre. venant de : ENTRÉES.

28 (Sydney). sloop fr. Américain, c. Gaspard, avec charbon.

31 (Cadix), b.-g. fr. Gauloise, c. Blanchard, avec sel.

Novembre.

2 (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.
- Chéticamp). g. a.Julia Forsey, c. Herwit, avec div. march.

- (Sydney). g. fr. Voyageuse, c. Girardin, avec charbon.
- (Halifax). b.-g. fr. Marseillaise, c. Luzé, avec div. march.

Octobre. Allant à : SORTIES.

26 (golfe).g, fr. François-Robert, c.Grézel, avec lest.

29 ist-servan).3m. fr. Cousins Réunis, c. Roussel, avec morues

et issues.

-- (st-Malo). b.-g.fr. survivor, c. Ruffet, avec morues et issues.

- (Halifax).vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

(Antilles Françaises). b.-g. fr. Saint-Georges, c. Fultot, avec

183,802 kil. morue sèche.

-- (uordeaux). 3 m.fr Marinette, c. Houyvet, avec 200,805 k.

morue verte et ?,62 k. morue sèche.

3 1

Novembre.

T2 St-MaIo).D.-g-TFTTmTTcTLeDourdais,avec morues et 1ssues.

3 (Ile du Prince Edouard). g. fr. Emilie-Andréa, c. Girardin,

avec lest.

- (Sétuval).3 m. fr. Beaumanoir, c.Tonnerre, avec lest.

- (St Malo). b.-g. fr. Marguerite, c. Gicquel, avec morues et

issues.

- (Granville). b.-g.fr.Augusta, c. Floury, avec morueset issues.

---------------------------------

Observations météorologiques faitesà l'Hôpital militaire deSt-Pierre,

AN \ ()N é( ES E i AViS

--
--------------- --------------------- ----- -

AVIS.

Mesdames J. TIIoMAzEAU ET C*. ne règleront aucune

fourniture faite pour leur compte si elle n'est reconnue

par un bon de leur maison.

P. pº". J. Thomazeau et C*.

M()USSU.

MANUEL DU J0URNAL DEs DEMOISELLES

9° édition, coasidérablement augmentée

MÉTHODEs PoUR LEs PRINCIPAUx TRAvAUx DE DAMEs

Impressions sur étoffes.-Martues du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -- Tricot.- Crochet. -

Filet. - Dentelles. - Macrame, Augmenté de la Dentelle aufuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin. sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIX IDU VOLUMIE :

Broehé: Paris. 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandal de poste à M. l\. 'l'liéry. ! 4, Rue Drouot.1 -

*C0NSTIPATION
, et ses Conséquences s e

(S : Migraine,Embarras gastrique

X1GRles VERITAeLEs

srsl'Etiquettedjahtaen4 couleurs

tstleMoMduDocTEuRrRAP4oc

* 1'50la 1/tB°(50gralu);3 la (115gains)

C'EST le REMÈDE laPLus É 0N0MIQUE 30 13

Motlee dans ehaque Boite.Tour PARMActes

Larruns LoNGITUDE:

46° 46' N. du 27 oct. au 3 nov. 1904, parM.V.JARD, pharmacien aide-major de 1re classe des troupes coloniales 58• 30" VW.

TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE ET II UMIDITE

= -*- - -- - - du matin. -- - - Midi. - leures du soir.

- 3 3 à : # = - : 3 # # = - - E sé - - -

- | 3 # | # # | # E | E | # # | # # | # E | E | # # | # # | | s | # |
- - - - -- - - - : - 3 - -

27 1,5 1 .. 7 | ... ) 1 1,4 ,8 9 | 8 | , | s,
28 | | -4, 6,5 4, ti 3,1 5 7 7 ) 4 i | : *: *

9 0,8 6,3 ().9 - 1,3 4 ) s, 4,2 | . 71

30 0.9 6, 2 5, 1 , à 6 1 0 , 2 3. 1. 82

31 | 0,0 5,5 5, 1 * : 9 * | * | : s t 8

1 | | -- 1,3 8,2 4, l 2, 2 9 9 78 7, 1 5.7 : 80

2 | -2,4 6, 2 -2,9 1,7 2 , 0 5,3 | ,i 12 8
-

-------------

PRESSION IDIRECTION ET FORCE

BARoMÉTRIQ E. D U v EN r . DES NUA ( Es . EN MILLIMiries Er nixiiMes. REMARQUES DIVERSEs

: ET : Ti , -- F , | F--- # # | T | TT ... * et

E | 3 E 3 E 3 *e E 3 E : - - - - | -- - -

s * | * | * E | * E ---- # # | # # #s PaÉNoMÈNEs AcciDENTELs.

27 | 737 | 754 | 75 | S-E. | 2| S-E |2| -E. | 2 11,5 l 13,2 | 2,7 Brume. Pluie Vent.

28 | 760 | 765 | 70 N-E : N-E. |3| s-E. | 3,5 1, 3 2, 1 | 6,0 Bourrasque. Pluie, Neige.

29 | 774 | 773 | 771 |N-9 | N-E.| | s-E. | | - Beau temps clair. Vent.

3o | 78 | 765 | 763 | N-E. | 1| N-E. |1| S-O. | 1 -- - Beau temps sombre. Vent

3| 75 | 758 | 758 | N-O. |2| N-O. |2|ON-O|2 ) Beau temps clair. Vent

1 | 760 | 760 | 76o | N-O : N-O. |2|O N.-O| - Beau temps clair. Vent. Neige

: | 761 | 763 | 766 | S-O. 12| S-O. l2|S.S-E. l1 Beau temps sombre. Vent
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TÉLÉGRAMME.

8 novembre 1904.

Colonies à Gouverneur,

SAINT-PIERRE-MIQUELoN.

Le concours de l'Inspection des colonies est fixé au 15

maiprochain. Les épreuvespréalables éliminatoiressont

supprimées. Câblez au plus tard 5 janvier liste des can

didats avec résumé calepin et appréciation de l'inspection

personnel. Expédiez copie calepins.Je câbleraiaprès exa

men de l'Inspection sij'accorde autorisations demandées.

DOUMERGUE.

NVI | L'I\Tllil.

N° 191.- ARRÊTÉ portant proclamation de cinq membres de la

Chambre de commerce des Iles Saint-Pierre et Miquelon élus à la

suite des élections du 30 octobre 1904.

Saint-Pierre, le 8 novembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté local du 1" août 1878concernant l'orga

nisation de la Chambre de commerce;

Vu l'arrêté du 20 octobre 1904 convoquant les élec

teurs de la Chambre de commercepour la nomination de

cinq membres de cette assemblée en remplacement de

MM. Merle (Gabriel), Dupont (Jacques), Leban (Jacques)

devant prendre fin le 27 octobre 1907 --

*omptable de l'Imprimerie du Gouvernement.| payées moitié du prix ci-dessus.

et Philippe (Pierre),dont le mandat expirait le30octobre

1904, et de M. Légasse (Jacques), membre démission

naire dont lemandatdevaitprendrefin le27octobre 1907;

Vu le procès-verbal des élections du30octobre 1904;

Attendu que ces élections sont régulières en la forme

et n'ont été l'objet d'aucune réclamation;

ARRÊTE:

Article 1".–Sont proclamés membres de la Chambre

de commerce des IlesSaint-Pierre et Miquelon:

Pour un mandat de 6 ans :

MM. Leban,Jacques; Paturel, André; Merle, Gabriel;

Dupont, Jacques.

2º Pour un mandat de 3 ans

M. Lepauloue, Eugène.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera, publiéau Journal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Mce CAPERON.

--

Par décision du Gouverneur en date du 11 novembre

1904, un congé de convalescence de trois moisà passer

en France et un passage par la voie despaquebots transat

lantiques de New-York au Hâvre ont été accordés à M.

Bergognes (Sylvain), instituteur de 4° classe du cadre

des écoles communales degarçons de la colonie. .

--

DOMAINE COLONIAL.

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Par M. Chuinard, Rémy,une bande de terrain sise à

Saint-Pierre, d'une superficie de 446 mètres 25 déci

mètres carrés, bornée au Nord par la propriété Girardin,

Charles, au Sudparun terrain vague et l'étang Boulo,à

l'Est par la propriété du demandeuretà l'Ouest par la rue
Surcouf. 5 - 5

Saint-Pierre, le 15 octobre 1904.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamper

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--
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service Postal.

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1904-19(5, le vapeur postal St-Pierre,

n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les Samedis 19 novembre, 3, 17 et 31 décembre

1904, 14 et 28 janvier, 1 1 et 25 février 1905.

Les autres voyages pour Niquuelona se feront

conme précédemment le lendemain de l'arrivée de la

malle d'Europe.

Mairie de Saint-Pierre.

Vente de terrains.

Le mardi 15 novembre prochain, à deux heures de

l'après-midi, il sera procédé à la Mairie à la vente aux

enchèrespubliques, au plus offrauit et dernier enchéris

seur, des anciens magasins à schiste situés route de

Savoyard,en face l'étang du Pain de Sucre et desterrains

environnantS.

SAvoIR :

LOT n° 1.- Un magasin en bois, couvert en bar

deaux, avec le terrainyattenant; ledit terrain mesurant en

superficie 946 mètres carrés, Mise à pria : 1.000fr. 00

-------(yr nº 2.- Un terrain bordant le précèdent, mesu

rant 624 mètres car és50, Mise à prix : 0fr.75 le métre

carré.

LOT nº 3.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant691 mètres carrés50, Mise àprix : 0 fr. 75 le mètre

Carré - -

LOT n° 4.- Un magasin en bois, couvert en zinc et

le terrain y attenant, le dit terrain mesurant en superficie
581 mètres carrés, Mise à prix : 600fr. 00

LOT nº 5.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 576 mètres carrés, Mise à prix : 0fr.75 le mètre

carré.

pOT nº 6. -- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 540 mètres carrés, Mise à prix : 0 fr. 40 le mètre

carré.

LOT n°7.- Un terrain bordant le précédent, mesu

rant 637 mètres carrés, Mise à prix : 0 fr. 40 le mètre

carré. - -

Les plans sont déposés à la Mairie où les intéressés

pourront en prendre connaissance; il leur sera en outre

fourni tous renseignementsdont ils pourrontavoir besoin

Les acquéreurs entreront en possession sur la pré

seLtation du récépissé du Trésor attestant le versement

du montant de leur achat; ils devront se libérer dans la

quinzaine, sous peine de folle enchère. 5 - 5

Nulle réclamation ne sera admise après la vente.

Saint-Pierre, le 3 octobre 1904.

Le Maire,

DAYGRAND.

------ - -----------
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AvIs DE SAUvETAGE.

Il a été sauveté :

Par Cordon, Victor, petit-pêcheur à l'ile-aux-Chiens,

le 30 octobre 1904, dans la passe du S.-E., une gaule

mesurant environ 8 mètres de longueur sur 18 centinè

tres de circonférence au milieu.

Cette épave est iaissée à la garde du sauveteur.
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Informations et, faits divers

Levapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

10 novembre | 904.

Passagers ar 1 ivés :

MM. L. Haupais; Bouillon; Farrell.

MMmes L. Haupais; Malard.

DEPART P0UR L'EUR0PE & LES ETATS-UNIS.

( Voie de North Sydney et Halifax) .

le 13 Novembre 1904.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

pour les lettres recommandéesjusqu'à 9 heures du matin.

pour les lettres à affranchir jusqu'à 9 heures 30 du matin.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures du matin.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à ..... ........ . 10 heures du matin.

tues Sadi-Carnot et Lamentin,à . .. .. . 1 () heures du matin.

au bureau de poste, à .............. 10 heures du matin.

Nota.-Lalevée de la boiteauxlettres sera faite à t'Ile-aux-Chiens,

, le Dimanche, à 8 heures du matin.

--

Dépêclines télégraplniquues.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

7 novembre 1904.

Moukden, 6.- Il règne au sud de Moukden une

activité qui fait prévoir un formidable engagement. De

la colline d'Houngpao capturée par les Japonais le 12

octobre les positions russes sont vigoureusement bom

bardées; il est probable que la prochaine bataille com

mencera sur ce point. A la station de Chahapou un

réservoir d'eau utilisé par les Japonais comme poste

d'observation n'a pu être détruit par l'artillerie russe.

Les Japonais sont toujours en possession d'un temple

élevé situé à l'ouest de Lenshenpou; Russes et Japonais

occupent différentes parties de ce village, l'avantage des



12 Novembre 1904.

positions semble être légèrement en faveur des Japonais

sur tout le front du combat.

Tokio. 6.-On rapporte que les Japonais ont occupé

la colline de Ona tai, coulé plusieurs transports et mis le

feu à un des cuirassés de Port-Arthur; il n'y a aucune

confirmation de ce rapport La colline de Ouantai est au

centre du demi-cercle de forts dfendant Port Arthur, sa

capture a pour conséquence la division de la 1angée de

forts du front Est.

Shanghai, 6.- Un rapport parvenu à Shanghai dit

que les batteries japonaises ont coulé deux navires de

guerre russes à l'ort-Artl.ur le 1° novembre, et une

canonnière le 2 novembre. -

8 novembre 190i.

Moukden, 7.- On rapporte que l'artillerie de siège

de l'armée russe est très efficace Elle réduit facilement

au silence les batteries ennemies, elle a dispersé une

colonne japonaise en marche. Les artilleurs russes

inventent continuellement te nouvelles ruses. On rap

porte entre autres que des officiers se sont avancés avec

téléphones jusqu'aux tranchées d'où ils donnent des

renseignements utiles pour le tir. Un lieutenant ayant

rampé un soirjusqu'auprès des lignesjaponaises n'a pu

rentrer que la nuit suivante, il est resté trente-six heures

sur le sol un teléplione à la main.

Le rapport de François l)eloncle sur la convention

franco-anglaise à Terre-Neuve vient d'être discuté à la

Chambre des députés. Dans ce rapport, le rapporteur

examine très longuement la question et conclut à

l'adoption de la convention.

Paris, 7.- Cha 1 bre a discuté interpellations Guyot

de Villeneuve, Berteaux, Jaurès, et après violentsin

cidents, un ordre du jour de confiance a été voté par

107 voix de majorité. Au cours de la séance, Syveton

s'est livré à une inqualifiable agression contre le Ministre

de la guerre qui est obligé de garder la chanbre.

Syveton a été censuré et des poursuites sont engagées.

Le général André a reçu nombreuses marques de

sympathie.

Commission sénatoriale de l'armée poursuit examen

loi de deux ansvotépar la Chambre.

Paul de Cassagnac est décédé.

- 9 novombre 1904.

Paris,8.- D' Dadouyt, réactionnaire, élu député de

Coutances; Salles, libéral, élu député Orne;sAugagneur,

socialiste, élu député Lyon.

Conseil de guerre a acquitté les quatre officiers in

culpés dans l'affaire Dantriche.

Chanbre continue discussion interpellation sur traité

franco-anglais. Ferrette interpellera gouvernement sur

affaire Dautriche.

Rendement impôts octobre supérieur 5 millions à

période correspondante.

St Pétersbourg,8.- Des nouvelles reçues du théâtre

de la guerre indiquent que le général Kouropatkine

s'occupe surtout de tenir les Japonais en haleine le long

de leur ligne de retranchements au sud de la rivière

Shakhe. Les Russes ont apparemment une certaine su

périorité en artillerie, car beaucoup de leurs gros canons

et des batteries de mortiers arrivent à présent et sont

immédiatement mis en service.

Mouklen, 8.-Samedi soir les Japonais ont attaqué

avec des forces considérables plusieurs avants-postes
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russes mais les Russ s avaient été prévenus et les J

ponais ot été repoussés, ils n'ont pu emporter tous

leurs morts et leurs blessés, ils on laissé 28 corps sur

le terrain. les Russes n'ont perdu que 9 hommes.

Tchefou, 6.- le bruit court que les Rnsses ont

abandonné tous les forts à l'est et an nor l de Port

Arthur iagarnison se serait retirée sur la presqu'île de

Laotichan que l'ami a i Too bonbarde, lit-on. en ce

moment On n'a reçu aucune confiit mation de cette

nouvelle.

londres,8.- Des rapports de Tchfou et de Shanghai

disent que les assiégeants ont fait samedi les p og ès

considérables.On dit que plusieurs contre-attaques russes

à Erhlousgehan ont été repoussées avec de grosses , ertes

pour les assiégés qui ont abandonné les forts principaux

et les ouvrges avancés.

1 ( novembre 1904.

Paris,9.- Conseil des ministres, Rouvier et général

André souffrants absents, séance consacrée à l'expédition

des affaires courantes. Ministre justice a fait signer un

mouvetnentjudiciaire métropolitain

Chambre continue discussion du trailé franco-anglais.

ommission bulget va demander à la Chambre de

commencer jeudi discussion tu budget.

St-l'étersbourg, 9 - Le général Sakharoff rapporte

qu'une avant-garde japonaise a pris l'offetsiv le 7

novembre et a occupé les villages d'Outiatsie, Kitastse

et Paou intong. les Russes les ont plus tard délogés et

ont réoccupé ces villages. Il n'y a pas eu de combats

aujotird'hui.

Tokio. 9. - Les rapports reçus de Mandchourie

disent que les deux armées continuent à fortifier leurs

positions le long de la rivière Shakhe. Les éclairenrs

sont constaninent en contact et des escarmouches

d'avant-postese produisentde temps en temps, cepen ant

on ne s'attend pas à un engagement général pour le

moment. Les troupes russes reçoivcnt continuellement

des rei.forts en hommes. en canons, et en approvi

sionnements. Lesvidesproduitspar les pertes du combat

de la Shakhe se comblent peu à peu.

\loukden, 9.- Les détonations produites par l'artil

lerie ont été entendues continuellement pendant la

journée de lundi et de temps en temps ce matin, il

faudraplusieurs jourspeut-être mêmeplusieurssemaines

pour arriverà un changement dans les positions. Chaque

armée attend l'attaque de l'autre.

11 novembre 1904.

Tokio, 10.- On dit ici que lesJaponais ont achevé

de réduire au silence les forts situés sur les montagnes

Rihloung et Sousoung à Port-Arthur, et que legros de

leurs troupes attaque maintenant la montagne Etse

Tchefou, 10.- LesJaponais continuentà bombarder

Port-Arthur et les obus y tombent avec une telle conti

nuité que les Russes ont renoncé à réparer les ouvrages

de la défense du port. Des habitants de bonne volonté

et les agents de la police renforcent maintenant lesgar

nisons desforts, s'il faut en croire du moins les histoires

racontées par les Chinois qui arrivent ici et dont 60 ont

quitté Port-Arthur le 8 novembre, à cause du prix

excessifdes vivres. Le nombre des tués des deux côtes,

lors du dernier assaut, a été si élevé que de nombreux

cadavres sont restés plusieurs jours sans sépulture. à

diverses reprises on a vu les chiens chassés de la ville

---------
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dévorer les cadavres. Des tirailleurs russes en présence

de cet affreux spectacle ont tué les chiens. Les mêmes

Chinois racontent que les forts de la montagne d'Or

n'ont pour ainsi dire pas tiré depuis plusieurs mois, ce

qniferait croire que les munitions sont presque épuisées.

12 novembre 1904.

Tokio, 1 1.- On rapporte que le général Stoessel.

comuiandant la place de Port-Arthur, a demandé un

armistice aux Japonais. On ignore daIis quel but. On ne

peut obtenir confirmation de cette nouvelle. On espère

que le général Stoessel capitulera avant que la ville soit

prise. Les soldats Japonais sont très excit s, certains rap

ports prétendant que les Russes maltraitent les blessés .

LesJaponais croient qu'ils seront tués s'ils sont faits pri

sonniers,dans ces conditions il seraprobablement difficile

d'éviter un massacre. quand aura lieu le combat final

St-Pétersbourg. 11.- Le ministère de la guerre est

sans nouvelles de l'ort-Arthur et ne sait rien au sujet de

l'arnistice demandé par legénéral Stoessel, mais mème

si cette nouveile est vraie, cela ne veut certainement pas

dire que Port-A1thur va capituler.

Le général Sakharoff dans une dépêche datée d'hier.

rapporte que les Japonais ont été repoussés le 8 novembre

dansuneattaque contre lespositions russes deSintchinpou.

Paris, 1 1.-Chambre, continuation de la discussion

dn traité Franco-Anglais. Delcassé a exposé le but du

traité. La fin de la discussion, samedi.

En fin de séance, Président du Conseil a déposé, au

nom du Gouvernement, le projet de la séparation des

Églises et de l'État. -

Nou rel les met mºi t i mmes.

B A t I M , N ' S i ) Uj C t ) A1 ME t8 ... i,

Novembre. venant de: ENTRÉES.

4 Sydney).g. a. Rigel, c. Ph. Lake, avec charbon.

- (Bordeaux). 3 m. fr. Pierrette, c. Le Tacon, avec div. march.

(Sydney).g. a. Winnie Spencer, c. Bonnell, avec charbon.

g. a. Gallant, c. Bennett, avec charbon.

- - =sv==

– Golfe). g. fr. François-Robert, c. Grézel, avec div. march.

9 weymouth. g. a. Frances A. Rice, c. Stuart, avec bois de

COIlStl'ulCtlOn.

10 (Gaspé). g. a. Warrior, c. Pynn, avec bois de construction.

– (Halifax et Sydney). vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec

diverses marchandises.

1 1 (Sydney). g. a. FlyingCloud, c. Mosher, avec charbon.

Novembre. Allant à : SORTIES.

9 (St-Malo). g.fr.Geneviève, c. Mottais, avec morues etissues.

l " (Sydney). g. fr. François-Robert, c. Roverch, avec lest.

_ --

- ANNoNCEs ET AvIs
----

Etudes de Me J.-F. Pompéï, avocat-agréé et de M° E. Salomon,

notaire, à Saint-Pierre.

Vente d'actions.

L'an 1904, le mardi 22 novembre à 2 heures du soir.

bn l étude du notaire de la colonie sise à Saint-Pierre,

rue de Seze.

Envertu d'une ordonnance renduepar M. le Président

duTribunal d * 1" Instance de la colonie le 7 novembre

courant, à la requête de M. J.-B. Goutière, syndic des

faillites C. Jolivet et C° et Charles Jolivet, ayant M°J.-F.

l'ompéï pour avocat-agréé.

Il sera procédéà la vente en un seul lot, aux enchères

publiques. des actions ci-après désignées, dépendant des

dites faillites, savoir:

1º Une action de la «Manufacture de Doris» portant

le n° 1 10;

2°Une action de la «Manufacture de Biscuit» portant

le n° 133; -

3° Une part de commanditaire dans le remorqueur

« La Liberté».

Le cahier des charges dressépourparvenirà cette vente

est déposé en l'étude du notaire de la colonie où toute

personnepeut en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 10 novembre 1904.

L'avocat-agréépoursuivant,

J.-F. POMPEI.

LATITUDE :

46° 46' N.

Observations météorologiques faitesà l'Hôpital militaire de St-Pierre,

du 3 au 10 novembre 1904, par M. V.JARD,pharmacien aide-major de 1"° classe des troupes coloniales.

LoNGITUDE:

58° 30' VV.

l .. p TEMPÉIATURE - TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ.

| % ExTRÈME. - 6 heures du matin. T T Midi. T 6 heures du soir.T

E- ---- - - - -- - * - -- . - -* -

-* E 3 # : | # # | - : 3 | # à * - # . | 5 > - --

2 -- *: t "E -- 3 t 3 t :: = r : = : -

# | # # - * = | E # # - # # | # # | # # - --

3 | | -0,9 5,2 1,7 0,6 1, 1 82 4,6 2,7 1,9 72 4,1 l 3,0 1 , 1 83

| 4 4, 2 10,1 7,3 | 5,6 1,7 77 9,3 7,6 1,7 79 7,2 6, 1 f, 1 85

5 1,3 8,1 6,6 5,8 0,8 89 6,8 5,7 1,1 85 7,1 5,9 l,2 83

ti 1,5 13,9 f2.4 1 1,3 1,1 87 13,4 12,7 0,7 92 7,5 6,2 *,3 83

7 0,8 7,1 5, 6 4,6 1,0 86 4,2 3,5 o,7 89 3,5 2,7 0,8 88

8 | | -1,3 8,1 6,1 5,0 1, 1 85 7,4 6, 2 1,2 83 4,2 3,3 0,9 86

9 | | -2,5 4,3 2,5 l,3 1,2 8| 2.7 1,6 1,1 82 1,9 0,8 1, 1 82

PRESSION DIRECTION ET FORCE FORME PLUIE --| |

| BARoMÉTRIQ E. D U V ENT . DES NUAG ES, EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSES |

| # # - - # 5 TI -- : -T: T- -- -5T-- s et

| # # | 3 | E 5 3 3 # 3 - 5 3 | | E = 3 E | g* ÉNOMÈNEs ACCIDENTELS.| i | i ----------------- | |; PHENOMENES A

| 3 | 769 | 769 | 768 | N-O.|1| N-Q.| | N-O.|1|Cu-Ni.|Cu-Ni.|Cu-Ni. M) n Beau temps couvert. Vent. .

4 764 | 762 | 76o | N-O.| 2 | N-O. |2| *-E. |1|Ci St. | Ni. . Ni. l) 4,2 4,2 | Beau temps couvert. Vent. Pluie.

5 | | 736 | 757 | 757 | S-O. |1| N-O. |1| N-E. |1|| Ni. |Cu-Ni.| Ni. 13,7 ) 13,7 Beau temps couvert. Pluie.

6 744 | 734 | 739 | S-E. |3 S-E 3 S-E. 3 N1. 17, 4 ) 17,4 Brume. Pluie. Grand vent.

7 | 748 | 743 | 746 |S.S-E|2 | S-E. | 2| S-O. |? » » |Cu-St. 0,5 1) 0,5 Brume. Pluie. Vent.

8 747 | 747 | 748 | S-O. |1| S-O. | S-E. | 2 | Ni. |Cu-St.| Ni. . 0,9 2,6 2, 1 5,6 Pluie. Temps couvert. Calme.

9 | 752 | 755 | 757 | N-O. l1| N-O. l1| N-O. l1||Cu-Ni,|Cu-Ni.|Cu-Ni, ) M) Neige. Beau temps clair.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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SAINT-PIERRE ET MIQUELON

P A RA ISSANT TOUS LES S AMEDIS

PRIx DE L'AnoNNEMENT (Payable d'avance). |

Pour la Colonie | Pourla France et l'Etranger

Un an.......... 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr,00

Six mois....... 7 00|Six mois....... 8 00

Trois nois .... 4 00 |Trois mois..... 4 50

Un nnuméro: 25 centinues.

Jles annonces doivent être remises, auplus |

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

p0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

*omptable de l'Imprimeriedu Gouvernement.

PRIx Dxs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr.00

Chaque ligne an-dessus..................... 0 40

Les répêtitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus.

SO MI MIA IR E:

PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement : Dépêche ministérielle.

Arrêté de promulgation et décret relatifs à la pièce de 0 fr. 25 en

nickel. -

Intérieur: Décision relative au fonctionnement du Fourneau écono

mique.-Avis d'adjudication

Mairie : Ouverture du Fourneau économique. Avis.

Marine: Dépêcheministérielle. Paiementdes hautes payes d'ancienneté

à allouer auxinfirmiers militaires des troupes coloniales.-Avis

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers.-Nou

velles maritimes. - Observations météorologiques.

PAtT IE O FF 1 C ELLE

| |V | | \ | \ |

[0ES 1 LES SAINT-PIERRE ET M |0UEL0N.

DEPÊCHE MINISTERIELLE.

( Ministère des Colonies: Direction de la comptabilité; Bureau

des banques, etc).

Paris, le 10 octobre 1904.

Pièce de fr.25en nickel.- Promulgation du décret du24juillet1904.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le GOuverneur

des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

Enme référantà la dépêche ministérielle du30 octobre

1903,n° 1 1,j'ai l'honneur de vous informer qu'un décret

du24juillet dernier a modifié le décret du 30août 1903

fixant le type de la pièce de 0fr. 25 en nickel pur.

En principe, le Ministère des finances n'a pas l'inten

tion de comprendre les pièces de 0fr. 25 en nickel dans

les envois de fonds destinés à l'approvisionnement des

caisses des Trésoriers-Payeurs des colonies; il nous a,

cependant, paru nécessaire de donner cours légalà cette

nouvelle pièce dans celles de nospossessions d'outre mer

qui sont soumises au régime monétaire métropolitain,

car les comptables locauxsont tenus d'accepter les mon

naies reçues en France par les caisses publiques.

Dans ces conditionsje vous prie d'assurer la promul

gation, dans la colonie, du décret du 24 juillet 1904 dont

vous trouverez le texte inséré au Journal officiel du 30

juillet 1904.

GAsToN DOUMERGUE.

N° 196.-ARRÉTÉ promulguant dans la colonie le décret du 24

juillet 1904 relatifaux pièces de nickel de 25 centimes.

Saint-Pierre, le 17 novembre 1904.

Le Gouverneur p.i. desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalierde la Légion d'honneur,

Vu le décret du 30août 1903fixant le type de la pièce

de 0 fr. 25 en nickel pur, le dit décret promulgué dans

la colonie par arrêté du 18 novembre 1903;

Vu le décret du 24juillet 1904 modifiant le précédent;

Vu la circulaire ministérielle du 14 octobre 1904,pres

crivant la promulgation dans la colonie du décret du 24

juillet 1904;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°.- Estpromulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 24 juillet 1904 modifiant

celui du 30 août 1903 qui a fixé le type de la pièce de

0 fr. 25 en nickel pur.

Art. 2.-Le présent arrêtésera enregistré etcommu

niquépartoutoù besoin sera,inséré auJournal et au Bul

letin officiels de la colonie et notifié : M. leTrésorie

M e CAPERON.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

vu l'article 50de la loi du 31 mars 1903 portant créa- \

tion d'une pièce de 25centimes en nickel pur;

Vu le décret du 30 août 1903 fixant le type de cette

pièce; -

Sur le rapport du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE:

Article 1".→- La pièce de 25 centimes en nickel pur

sera donéravantfrappée avec un nouveau revers dont le

modèle, exécuté par M. Patey, graveur, est déposé à

l'administration des monnaies et médailles.

La tranche lisse est remplacée par une tranche àvingt

deux pans. -

Art. 2.- Les pièces du nouveau type auront cours

légal pour l'appoint de 5 fr., selon les dispositious de

l'article 50 de la loi du 31 mars 1903.

Art.3.- Les pièces frappées en tranche lisse avec le

revers déterminé par le décret du 30 août 1903 (revers

au carré) continuerontà avoir cours légal concurremment

avec les pièces dont le type est déterminé par le présent

décret.

Art. 4. - Le Ministre des Finances est chargé de

l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal

officuel et inséré au Bulletin des lois.

- Fait à Paris, le 24 juillet 1904.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Minislre des Finances,

ROUVIER.
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N° 197. - DÉCISION relative au fonctionnement du Fourneau

économique.

Saint-Pierre, le 15 novembre 1904.

Le Gouverneur p. i. des iles Saint-Piel re et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tenbre 1844; -

Vu la lettre en date du 15 novembre par laquelle le

Maire de Saint-Pierre, en raison des difficultés d'existence

dont souffre la population à la suite de deux mauvaises

campagnes de pêche, demande l'autorisation d'assurer le

fonctionnement du Fourneau économique en faisant appel

à la bienfaisance publique;

Considérant que la gestion desfourneaux économiques

rentre dans le cadre des œuvres de bienfaisance et que le

Maire, en prenant cette initiative, se rend compte des

besoins de ses administrés;

l)ÉCIDE :

Article 1".- Lagestion du Fourneau économique est

confiée pour lapériode du 1° décembre 1904 au31 mars

1905 au bureau de bienfaisance de Saint-Pierre avec

l'adjonction de:

M. Gloanec, 2° adjoint au Maire de Saint-Pierre

et M. le Dr Gallas, médecin municipal.

membres auxiliaires présentés par le Maire de t-Pierre.

Art.2.-Le mode et la distribution des rationsseront

déterminés par un réglement qui sera soumis à notre

approbation, avant l'ouverture du Fourneau économique.

Art. 3.- La présent dé ision sera enregistre et

communiquéepartout où besoin sera etinsérée auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAIPERON

-------

AVIS D'ADJIDIC )T[ON.

Il sera procédé le quatorze décembre, à deux heures

du soir, dans le cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées,

de la fourniture:

1° d'objets de matériel ;

2° d'objets de ferronnerie, quincanllerie, etc...

3° de schiste;

nécessaires auxservices local et colonial (Services civils)

du 1"janvier 1905 au 31 décembre 1906.

Lessoumissions devrontêtre établies séparémentpour

chacun des lots indiqués ci dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor du tnontant du cautionne

ment provisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pourla fourniture des objets de matériel... 100 fr.;

2* Pour la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie, etc ....... ..……............... 100 francs;

3° Pour la fourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiets des conditions particulières relatives aux

dites fournitures sont déposés au service de I'Intérieur

(2° section) où l'on peut en prendre connaisssance.

- MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - - - - - - - - - - et faisant élection de domicile à. ... ... .. .. .

m'engage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

JOURNAl, OFFICIEL DES ILES SAINT-IPEil l' All ,U.O, .

====-=-a---------

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de . ... . (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission). -

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales des marchés du 7juillet 1899 rendues

applicables dans la colonie par arrêté du 19 septembre 1901.
4 -3

*airie de Saint-Pierre.

Le public est informé que le Fourneau éco

unoaniegue ouvrira le l" décembre prochain.

AVIS.

Le mardi 22 novembre à deux heures de l'après midi,

il sera procédé à la Mairie, à la réception des offres pour

les fournitures ci-après. nécessaires du 1° décembre au

31 mars 1905, aux besoins du Fourneau economique,

savoir :

Vante de bœuf

Vian le de mouton.

Les soumissions devront être renfermées dans une en

veloppe cachetée; elles indiqueront, en toutes lettes, le

prix du kilo.

Pour tous rensignements s'adresser au secr tariat de la

M1irie .

---------------T-
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DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies: Bureau militaire, i *º 2° et 4°Sections,

Inspection générale du Service de Santé).

Paris, le 20 octobre 1904.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

J'ai été consulté au sujet de l'interprétation à donnerà

l'instruction du 19novembre(Gere) en ce quiconcerne

le paiement des hautes payes d'ancienneté à allouer aux

infirmiers militaires destroupes coloniales provenant des

anciennes formations, et versés par option dans la nou

velle section constitué par application de l'instruction

précitée.

J'ai l'honneur de vous faire connaître, d'accord avec

le Département de la Guerre, l'interprétation qu'il con

vient de donner aux textes en vigueur:

Le déc et du 1 1 juin 1901 (art. 29) a spécifié que

« les engagements contractés en conformité du décret du

« 14 février 1889 comptent dans la supputation du temps

« de service ». -

Les dispositions de l'instruction du 19 novembre 1902

(art. 5 et 6) qui accordent aux infirmiers provenant de

l'ancienne formation l'avantage d'ètre considérés comme

contractant un premier rengagement e ce qui concerne

les primes et les premières mises se rapportant explici

tement et exclusivement à ces deux seules catégories

d'allocations; elles ont pour objet de favo iser les options

pour le nouveau statut et ne sauraient avoir pour effet.

parune interprétation généralisée, de mettre au contraire,

le personnel dont il s'agit, en état marqué d'infériorité en

ce qui concerne l'attribution des hautes payes.

Par contre, ilya lieu de tenir comple de l'article 7 de

la loi du 18 mars 1889pour les services antérieurspou

vant avoir été accomplis par les infirmiers sous le régime
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du dre au 4 aout 1894, attendu que ce lécret se réfere

expressément à la loi du 18 mars 1889 et que les infir

miers, ayant servi antérieurement à leur option sous le

régime de décret de 1894, ont bénéficié, en contractant

un 1 engagement, des primes établies put l'article 22 du

décret et des primes d'engageme! de l'article 10 du

même décret.

GAsToN LOUMilGUE.

AVIS.

Il sera procédé, le lundi, 12 décembre pr chain. à 2

heures du soir, dans le Cabi et du l)it ct r du commis-

sariat, à l'adjudication publique des fournitures néces

saires au service hospitalier pendant l'année 1905,

Savoir :

1° Pin frais ;

2° Van te fraich, lard fra s et sau iss:

3º Lant;

4° Crif, sucre, m lasse, lé yunes se v, savon, etc.

5° Pommes de terre, aeufs, légumes frais, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacue des cinq four

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans des enveloppes distinctes fermées

à la gomme ou à la cir ;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant lu cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

3456 fr. gouur la fouraaitsure ce vaaaade

fraiche: -

f B4B francs gouar claacaasae des autres

fournaituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges dans les bureaux du

service administratif. 4- 1
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n formations et faits d'ers

Le vapeur postal "ro Patrna est parti de Saint-Perre le

13 novembre 1904, à destiation de Sydney.

Passagers partis :

MM. Zavala, Joseph; Trécu, St-Martin; Apézetchéat, Emile;

Girardin, Victor; Girardin, Aristide, père; Girardin, Aristide,fils;

Louis Hubert; Louis Jourdan; Jh. Sal aberia: Wm° c Carthy :

Ed. Lecharpentier;JoachimCallonge; FrancisYvon;Jules Lapaix;

Biaos, Henri; Bénac, Louis: Lepauloue; Jh. Nouguès; Dangla;

J. Béchet; Joseph Moussu; Yves Ledroumaynet. Louis Mazier;

Ch. Lebastard; Pierre Menguy; A. W.Way; M. Delsor; Frye;

Esnault; S. Mi. Dubarbier; Amigoréna, S. M.;.h. Leduc; Brunet;

Déroy; Monier; Beauchâteau; Greslé, H.; Depincé; Bergogne.

MMi"*V Apézetchéat,Jourdan, Louis; McCartby et 4 enfants;

Lepauloue et 1 enfant; Esnault et 3 enfants; Dangla et 1 enfant;

Mandell.

MM"* Victorine Cormier; Jeanne Cormier: Ph. Murphy;

Jeanne Leguya.

--

HDépêclaes télégraphiquues.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

16 novembre 1904.

St-Pétersbourg, 15.- Les dernières nouvelles reçues

|
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du théâtre de la guerre indiquent une reprise prochaine

les hostilités sur une grande chelle Le maréchal

Oyamaa reçu des renforts considérables de Nioutchouang,

il s'apprêt évidemi nt à engager la bataille pour la

possession ie Moukden. Le général Sakharoff rapporte

que la nuitd 13an 1 4 cou tan s'estpassée tranquillement.

Le général Linevitch a pris ie commandement de la pre

mière armée manchourienne.

Moukden, 15.- Depuis hier les sig es : récurseurs

d'un engaement sérieux se multiplient On s'attend a

une attaque dans peu de jours, les Japonais déploient

une grande activité du côté de l'Est. On commence à

crain re que le chemin de fer ne puisse amener des

approvisonnements suffisants

Tokio, 15 - On rapporte que le croiseur russe

Gromo oi s'est jeté sur un rocher p è s de Vla livstock

et a éprouvé l s avaries sérieures, on dit que cet accident

s'est produit en lant les essais entrepris aussitôt que les

reparations d: Gromoboi ont été termi ées.

Paris, 15.- Conseil des ministres, après exp lition

des affaires couran s. s'est occupé les questions que

soulève la discussion du budget. L état de santé de

Rouvier est amélioré, on ense qu'il pourra reprendre

travaux parlementaires fin de la semaine prochai .

Délégtés tnunicipalités chambre commerce i alienes

sont arrivés Paris où fêtes sont organisées en leur

honneur.

Général André onne sa démission de ministre e la

Guerre On annonce que Berteaux, rapporteur du budget

de la Gurr lui succede . --

Chambre continue discussion bulget instruction pu

bliqne.

17 novembre 1904.

Une dépêche reçue du quartier général de la troisième

arméejaponaise dit que le général Stoessel a été blessé,

qu'il est obligé de rester à l'hôpital. toutefois il a refusé

d'abandonner le commandiennent de la garnison, il a

publi un or lre du jour dans lequel il dit à ses soldats

de mourir à leur poste plutôt que de se rendre.

Moukden, 16.-Les canons de siège de l'armée russe

ont bombardé toute la journée sans interruption les

positions japonaises près de la rivière Shakh .. environ

300 obus ont été lancées sur la plus forte position de

l'armee japonaise dans la plaine pour détruire les travaux

de retranciements exécutés sur ce point pendant les

quatre dernières senains. Des deux côtés les soldats se

sont si bien terrés que les canons de campagne ne pro

duisent aucun effet, c'est pourquoi les canons de siège

sont naintenant employé , presque exclusivement.

Paris. -- l'résident République offre chasse à Marly

aux membres du Conseil d'Etat.

Journaux commentent démission du général André et

s'accordent à dire que cette démission, à la suite des

derniers incidents. consolidera la situation du cabinet.

Berteaux est nommé ministre de la guerre.

Délégués italiens ont assisté banquet organisé sous

présidence du ministe du commerce par comité répu

blicain du commerce et de l'industrie. Aujourd'hui

délegation a été reçue par ministres intérieur et com

merce et par municipalité parisienne.
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Sénat hier après oraison funèbre de Wallon a levé

séance en signe de deuil.

Gouzy, rapporteurde la loi deux ansen remplacement

de Berteaux.

18 novembre 1904.

Tchefou, 17.-Le contre torpilleur russe Rastorony

qui est venu dans ce port ce matin après avoir forcé le

blocus japonais de Port-Arthur a é'é détruit cet après

midipar ordre de son conmandant, afin d'empêcher les

Japonais de s'en emparer comme ils ont fait pour le

Ryessitelni.

St-Pétersbourg. 17.- Le Tsar a reçu les dépêches

du général Stoessel commandant de la place de Port

Arthur et les dépêches du contre-amiral Wiren com

mandant l'escadre qui ont été portées à Tchefou par le

Raston opny.

Londres, 17.- D'après une dépêche reçue ici de

Tchefou porune agence le commandant Pelem du contre

torpilleur Rastoropny aurait confirmé les bruits d'après

lesquels le général Stoessel aurait été blessé disant

toutefois que le général Fox etait en bonne santé. Le

commandant aurait ajouté qu'il y a à Port-Arthur assez

de vivres, de munitions et de charbon pour tenir six

mois.

Liban, 17.- Une autre division de l'escadre de la

Baltique est partie aujourd'hui.

Paris.- Président République a reçu prince Georges

de Grèce auquel il a rendu visite.

Berteaux a pris possession de son nouveau poste.

S'adressant aux chefs-directeurs le ministre de la guerre

leur a dit qu'il comptait sur euxpour le seconder dans sa

tâche assumée en raison de son ancienne vive affection

pour l'armée à laquelle il devait assurer dans un respect

absolu aux lois de la République non seulement complète

équité mais aussi large bienveillance.

Chambre, séance matin, discute projet loi fraudes

alimentaires. Après midi, elle continue budgetinstruction

publique.

-------====

Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire deSt-Pierre,
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19 novembre !904.

Paris, 18.-Le Conseil des Ministres s'est occupé des

derniersincidentspa lementaires, notamment de la ques

tion renseignements à fournir par fonctionnaires en vue

d'établir règle uniforme pour toute administration. Une

circulaire donnera instructions à ce sujet dans chaque

départementàpréfet quicentralisera tous renseignements

sur fonctionnaires Conseil s'est occupé des questions

soulevées par discussion du budget. notamment du

budget intérieur quivient demain en discussion.

Hier, Chambre a terminé budget instruction publique

et a abordé budget des Beaux-Arts. En fin de séance.

Président du Conseil a fait déclarations sur droit du Gou

vernement de se renseigner sur fonctionnaires eu a obtenu

gain de cause par 296voix contre 267. Chambre a ren

voyé suite des autres interpellations sur agissements de

certains magistrats qui ont joué nn rôle dans délation

armée. Aujourd'hui suite interpellation sur grèves de

Marseille.

Klotza été nommé rapporteur du budget de la guerre

en remplacement de Berteaux.

Hier, représentation de galaà l'Opéra a été offerte aux

déléguésitaliens. Président République y assistait.

NVGuvelles man°itines.

BATIMENTS t : [ C() M1 M E 1 ( j

Novembre. Venant de: ENTRÉES.

1 1 (Murray River). g. a. Estella, cap. Lowrie, avec div. march.

16 (Cheticamp).g. a Frank, c. Doucet, avec div. march.

17 (Ile du Prince Edouard). g. ang. Dictator, c. Bonnell, avec

diverses marchandises.

Novembre. Allant à: SORTIES.

11 (Bordeaux). b.-g. f. Gauloise, c Blanchard, avec 70,345 kil.

morue verte et 46, 150 kil morue sèche.

12 (Halifax). vap. f Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

LATITUDE: LoNGITUDE:

46° 46' N. du 10 au 17 novembre 1904, parM.V.JARD,pharmacien aide-major de 1r° classe des troupes coloniales. 58° 30'W.

, L TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ

4 ExTR ÉM E. 6 heures du matin. Midi. 6 heures du soir.

- # # # # | # # | # E # # # | | | = - E # # | # # - * E --

-- ** # 5 5 E 2 3 : 5 *5 - # # | # # 5 E = 5 -,

# # # | # # * # | # # # - * # | # p: 3 - * :

| 10 l -3,2 6,9 2,7 1,5 1,2 8| 5,6 4,4 1,2 83 4,1 2,8 1,3 80

1 1 | | -6,1 6,2 1 ,2 0,5 0,7 SS 5,3 4, 1 1,2 8 0,S 0,7 1 ,5 75

| 12 | -4,2 2,1 | -1,2 |-- 2,5 |– 1,3 78 |– 0,2 1, 3 1 , 1 81 i 2,3 0,9 1, 4 77

13 | -4,5 7,5 3.3 2,7 0,6 90 7,1 6,0 1,1 85 5,1 3,8 l,3 81 |

| 14 | - ?, 1 12,5 3. 5 .3 1, 2 82 1 2,2 1 1 , 5 0.7 92 9,5 8,2 1,3 84

| 15 |-2.3 5, 1 1,4 0,4 1 ,0 83 1,9 0,3 1,6 74 4,1 3,0 1,1 83

1 1 ti | | -1,2 4,6 3,3 l,7 1 ,6 75 3. 2,6 0,6 90 3,2 | 2,5 0, 7 89

| -

-

------

PRESSION IDIRECTION ET FORCE FORME PLUIE - -- --- --

BAROMÉTRIQ E. D U V ENT. D ES NUAGES. EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSES

: FTT : | : * T * TT # | # ETTE # | # #T| TT , * et

| # # | # | # * # # # # # | # # E # * | # # # à |; PHÉNOMÈNEs ACCIDENTELS.

c c cc -- cc -- c -- e • «c -- :c - : - .2

10 | 759 | 760 | 759 | N-E. |1| N-E. | 1| --E. |1|Cu-Ni.|Cu-St. |Cu-Ni. 8,5 ) » | 8,5 Neige. Temps couvert. Pluie.
11 758 | 757 | 758 | N-O.|1| N-O. |1| N-O. |1| N1. |Cu-Ni,|Cu-Ni, ) ) ) r Temps couvert. Vent.

19 | 754 | 754 | 755 | N-E. | t| N-E. |i | S-E. |1| Ni. |Cu-St. |Cu-St. n ) ) Beau temps couvert. Glace.

13 75g | 754 | 754 | 8-E. |1| S-O. |1| S-O. |1| Cu. Cu. Ni. . ) ) ) Beau temps couvert. Vent.

| 14 | 740 | 732 | 731 | S-E. |2|E S-E.|2| N-E. |2 » » . |Cu-Ni,| 44,2 8,5 r 52,7 |Pluie torrentielle.Grandvent. Brume

| 15 | 740 | 751 | 756 |N-O.|3| N-E. | N-E. |3| Ni. | Cu-Ni. [Cu-Ni.| 10,3 2,3 12,6 | Pluie nuit. Temps couvert. Gr. vent
16 780 | 762 i 764 | S-O. | 1| N-O. |1 | N-O. |1|| Ni. |Cu-Ni.|Ci-St. ) n ) ) Beau temps couvert. Calme. -

Saunt-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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[0 ES l LES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N.

Par décret en date du 4 novembre 1904, rendu sur

le rapport du Ministre des colonies :

M.Jullien (Philippe-Emile), gouverneur de 2° classe

des colonies,gouverneur des îles St-Pierre et Miquelon,

a été nommé gouverneur des établissementsfrançais de

l'Océanie, en remplacement de M. Lanrezac, dont la dé

signation précédente est annulée.

M. Cousturier (Paul-Jean-François),gouverneur de 3º

classe des colonies, ancien lieutenant gouverneur de la

Guinée française, a été nommégouverneur des îles St

Pierre et Miquelon, en remplacement de M. Jullien, qui

a reçu une autre destination coloniale

NlV| | |'|\ Tlllil.

N° 192.-ARRÉTÉ approuvant les modifications apportées à l'ar

ticle 15 des statuts du Cercle St-Pierrais.

Saint-Pierre, le 8 novembre 19 4.

Le Gouverneur p.i. des îles St-Pierre et Mique on,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la lettre du 2 novembre 1904,par laquelle M. le

Président du Cercle St-Pierrais sollicite l'approbation de

modifications apportées aux statuts de ce cercle;

Vu les statuts du dit cercle, approuvés en Conseil

privé, dans la séance du 2 février 1892;

Vu les arrêtés des 26 décembre 1894, 12septembre

1899 et 4 mars 1902 approuvant les atios aux

dits statuts;

Vu les articles 291 et292 du Code pénal;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont approuvées les modifications ci

après apportées par le Cercle St-Pierraisà l'article 15 de

Ses statutS :

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - s - - a - • • • • s - • • •

Ancien texte. Nouveau texte.

La dissolution du Cercle ne

pourra être mise en délibération

que sur la demande écrite de la

moitié au moins des membres

inscrits, adressée au Président

un mois avant une assemblée

générale; elle ne pourra faire

La dissolution du Cercle

pourra être mise en délibération

sur une simple proposition faite

en assemblée générale et pourra

être votée à la majorité des

membres présents,sur appelno

minal.

l'objet d'un scrutin secret, elle

sera au contrairevotée sur appel

nominal et ne sera pronomcée -

qu'en cas de majorité, réunis

sant les trois quarts desmembres

inscrits

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré etcom

muniquépartout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Ratifié en Conseilprivé, dans la séance du 24 novembre 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Mce CAPERON.

-------

No 194. - ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 2673fr. 10au compte du budget local, Chapitre 11,Exercice 1904.

Saint-Pierre, le 15 novembre 1904.

Le Gouverneurp.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

géneral et le remplaçantparun Conseild'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'arrêté du 29juin 1904 autorisant le prélèvement

provisoire sur les fonds de réserve d'une somme de

8267 fr.94,pour balancer les opérations définitives du

budget local, Exercice 1903;

Attendu que cet arrêté a étépris afin de faire profiter

le belget de l'exrcice 1903 du reliquat des provisions

- ' , ' ' , ses du dit exercice, lequel reli

,at n'avait pas encore été notifié à l'Administration
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locale, bien qu'il eût dû être reversé par la Caisse cen

trale, le 31 mai 1904, au crédit du Trésorier-Payeur de

la colonie, pour être, par celui-ci, au vu d'ordres de

recettes délivrés par l'Administration locale, réintégré au

compte de l'exercice intéressé. (Article 12 de l'arrêté

interministériel du 14 mai 1903);

Attendu que le reliquat desprovisions constituées par

la colonie pour le payement en France des dépenses du

Service Local, Exercice 1903, s'élève à la somne de

5594 fr. 84 suivant bordereau du 1" septembre 1904

des opérations de recettes effectuées par le Caissier

payeur central du Trésorpublic à Paris, pour le compte

duService Local, Exercice 1903;

Qu'il y a, par suite, une insuffisance de crédit de

2673fr. 10 pour le rembcursement de la dite somme de

8267fr.94, prélevée sur les fonds de réserve :

Vu l'art.49 du décret financier du 20novembre 1882:

Saufratification ultérieure enConseild'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".–Un crédit supplémentaire de la somme

de deux millesix cent soixante-treizefrancs, dix centimes,

est ouvert au compte du Chapitre 1 1, Dépenses impré

vues, article unique, du budget local, Exercice 1904.

pour servir au reuboursement sus-indiqué.

Il sera pourvuà la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice 1904.

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulleiin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 24 no
vembre 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Me CAPERoN.

N° 195.- ARRÊTÉ prescrvant le remboursement à la Caisse de

réserve de la somme de 8,267 fr.94,quia étéprovisoirement pré

levés sur les fonds de la dite caisse par arrêté du ?9juin 1904.

Saint-Pierre, le 15 novembre 1904

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du29juin 1904 autorisant le prélèvement

provisoire sur la Caisse de réserve d'une somme de

8,267fr.94, pour permettre de balancer les opérations

définitives du budget local, exercice 1903;

Attendu qu'il importe de rembourser à la Caisse de

réserve le prélèvement dont il s'agit;

Vu l'arrèté en date de cejour ouvrantun créditsupplé

mentaire de2,673fr. 10,envue d'assurercette opération;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1".- LeTrésorier-Payeur versera à la Caisse

de réserve la somme de huit mille deux cent soixante-sept

francs, quatre-vingt-quatorze centimes, ainsi constituée :

1° Reliquat disponible des provisions constituées par

la colonie pour le payement en France des dépenses du

Service Local, exercice 1903,suivant récépissé nº34,015

délivrépar le Caissier payeur central duTrésor public à

Paris, le 29 juin 1904, soit. . . . . 5,594 84

2° Ressource complémentaire de . 2,673 10

crééepar l'arrêtésusvisé en date decejour.

Total égal . . .. . 8,267 94

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera etinséré au Juurnal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 24 novembre 1904.

Le Gouverneur p. i.,

Me• CAPERON.

--

N°200.-ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit et provisoire, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 24 novembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sieurs Gautier (Prosper), Gautier (Gustave), Gautier

(Emile) et Bénâtre (Eugène), tendant à obtenir, à titre

gratuit, la concession de terrains donaniauxpour y créer

des établissements agricoles;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux Iles St-Pierre

ct Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885 instituant un

Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celuidu 25juin 1897;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

de cejour;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1".-Sont concédés à titre gratuit et provi

soire, auxpersonnes ci-après dénommées :

1°ausieur Gautier(Prosper),unterrain situé à St-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4.955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

parGautier,Gustave, au Sudpar la route de la Cléôpatre,

à l'Est par une route réservée et à l'Ouest parun terrain

demandépar Bénâtre, Eugène;

2°ausieur Gautier(Gustave),unterrainsitué à St Pierre,

mesurant 4,955 mètres 50 décimètres carrés, borné au

Nord par le domaine, au Sud parun terrain demandé

par Gautier, Prosper,à l'Est par une route réservée et à

l'Ouest par un terrain demandéparGautier, Emile;

3°au sieur Gautier (Emile),unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 4,955 mètres50 décimètres carrés, borné au

Nordpar le domaine, auSudpar un terrain demandépar

Gautier, Gustave, et à l'Ouest par une route réservée;

4°ausieurBénâtre(Eugène),unterrain situé à St-Pierre,

route de la Cléopâtre, mesurant 4,955 mètres 50 déci

mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé

par Gautier, Emile, au Sudpar la route de la Cléopâtre,

à l'Est par un terrain demandé par Gautier, Prosper et

à l'Ouest parune route réservée.

Art. 2.-Ces terrains sont concédés sous les condi

tions suivantes :

1° de mettre les dits terrains en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;
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2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des routes ou chemins déja existants, à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans auto

risation de l'Administration,jusqu'à ce qu'ils aient été

mis en possession définitive. Il leur est égalementinterdit

de les affecteràtout autreusage que l'exploitationagricole.

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, publiéauJournal officiel

et inséré au Bulletin officiel de la colonie.

Me* CAPERON.

--

N°201.-ARRÉTÉ accordant à titre gratuit et définitif au sieur

Chuinard, Rémy, la concession d'un terrain situéà Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 24 novembre 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur;

Vu la demande du sieur Chuinard. Rémy, tendant à

obtenir la concession à titre gratuit, d'une bande de ter

rain située à Saint-Pierrc, longeant sa propriété;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général dans la colonie, le dit décret modifié

par celui du 25juin 1897;

Vu l'avis favorable émis par la Commission des ter

rains;

Vu la délibération duConseil d'Administration en date

de ce jour;

Attendu que les formalités voulues ont été renplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1°.- Est concédée à titre gratuit et définitlf

au sieurChuinard, Rémy, une bande de terrain située à

Saint-Pierre mesurant446 mètres 25 décimètres carrés,

bornée au Nord, par la propriété Girardin, Charles, au

Sud par un terrain réservé et l'étang Boulo, à l'Est par

la propriétédudemandeuretàl'Ouest par la rue Surcouf.

Art. 2.-Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes: -

1º D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires

à l'élargissement des rues et à l'ouverture de voies de

communications nouvelles;

2° De renoncer à toute indemnité à raison du préju

dice que pourrait éprouver le propriétaire dans le cas où

l'Administration ferait opérer le nivellement des rues li

mitrophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.-Une ampliation du présent arrêté sera dé

livréeau concessionnaire moyennantversementauTrésor

de la somme de dix francs pour lui tenir lieu de titre de

propriété.

Art. 4.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera, publié auJournal etin

séré au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

---- ----------
--- - -------

N°202.-ARRÉTÉportant ouverture d'un credit supplémentaire

de 3,500 francs, au comple du budget local, Exercice 1904.

Saint-Pierre, le 24 novembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'insuffisance du crédit inscrit auChapitre 8. Section

2, du budget local, Exercice 1904;

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Adminis

tration, le dit décret promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'art.49 du décret financier du20 novembre 1882:

Vu les délibérations du Conseil d'Administration des

2juillet et 24 novembre 1904;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur,

ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de trois mille cinq cents francs, est ouvert au compte du

Chapitre 8, Section 2, du budget local, Exercice 1904,

et destiuéaupayement des dépenses engagéespour l'en

tretien de divers bâtiments du Service Local.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les voies

et moyens de l'exercice en cours.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M*e CAlPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur p. i.,

J. SIGoUGNE-LAToUCHE.

----- -------

N° 204.-ARRÉTÉ autorisant la création à Saint-Pierre d'une

Société sous le nom d'OEuvre d'assistance aux enfants.

Saint-Pierre, le 24 novembre 1904.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon

Clevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande formée parMM"° M. Leban et Dupuy

Fromy, au nom d'un comité d'organisation, à l'effet

d'être autorisées à fonder dans la colonie une société

sous le titre d'OEuvre d'assistance aux enfants ;

Vu les articles 291 à 294 du code pénal;

Vu l'avis favorable du Maire de Saint-Pierre;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".-Est autorisée àSaint-Pierre la fondation

d'une société sous le nom d'OEuvre d'assistance aux

enfants.

Art. 2.-Sont approuvés tels qu'ils sont amnexés à

la demande les statuts de la dite société.

Art. 3.- Le présent arrêtésera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera, inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON,

------

Par décision du Gouverneur, prise en Conseil privé,

dans la séance du24 novembre 1904,M. Legentil(Louis)

négociant, a été nommemembre de la Commission adni

nistrativedu bureau de bienfaisance de l'Ile-aux-Chiens,

en remplacement de M. Lesné(Théodore) décédé.

--
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Par arrêté du Gouverneurpris en Conseilprivé, dans

la séance du24 novenbre 1904, un acte de francisation

exceptionnelle a été accordéà la goëlette de construction

étrangère « Emilie Andréa»jaugeant 1 16 tonneaux 23,

appartenantà M. André Paturel.

--

AVIS D'ADJIJDICA,T[ON.

Il sera procédé le quatorze décembre, à deux heures

du soir, dans le cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées,

de la fourniture : -

1° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaullerie, etc..

3° de schiste;

nécessaires auxservices local et colonial (Services civils)

du 1" janvier 1905 au 31 décembre 1906.

Lessoumissions devront être établies séparénentponr

chacun des lots indiqués ci dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor du tnontatt du cautionne

mentprovisoire. dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pourla fourniture des objets de matériel... 100 fr.;

2° Pour la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie, etc ..…...… .....…..………… 100 francs;

3º Pour lafourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

dites fournitures sont déposés au service de I'Intérieur

(2° section) eù l'on peut en prendre connaisssance.

- MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - • • • • • • • • • et faisant élection de domicile à. .. .... .. ... .

m'engage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges, au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de . ... . (indiquer en toutes lettres le moutant total de la sou

mission).

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales des marchés du 7juillet 1 899 rendues

appliables dans la colonie par arrêté du 19 septembre 1901.

4 -2

--------------

biairie de Saint-Pierre.

Le Maire est heureux de remercier M. Gailhac,

Président de la Ligue Anti-alcoolique, ainsi que les

interprêtes de la soirée du22 courant donnée à l'inten

tion des pauvres de la ville, pour leurgénéreuse initia

tive et leur dévouement à cette entreprise qui a été

couronnée d'un plein succès.

Le Maire,

DAYGRAND.

NNTTIN
|)ES SERV|CES M ILlTA|RES ( MAR|T | MES.

Par décision du Gouverneur en date du 22 novembre

1904, le sieur Degueurse, Adrien, garde-maritime de

2° classe a été élevé à la 1"° classe de son grade pour

compter du 1° novembre 1904.

-------

AVIS.

Il sera procédé, le lundi, 12décembre prochain, à 2

heures du soir, dans le Cabinet du Directeur du commis

----
- -- . -

|

i
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sarist, à l'adjudication publique des fournitures néces

saires au service hospitalier pendant l'année 1905,

Savoir :

1° Pain frais;

2° Viande fraiche, lard frais et saucisses;

3° Lait;

4* Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc,

5° Pommes de terre, æufs. légumes frais, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des cinq four

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppes distinctes fermées

à la gomme ou à la cire;

3º Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

3436 fr. gouur la fosarnaituure de viaanade

fraiclne :

ft Cbdb francs gpour cihacune des autres

fournituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges dans les bureaux du

service administratif. 4- 2

\ | | \ |\| | | | | | \ | | | | \ |||,

Par arrêté du Gouverneur en date du 25 novembre

1904 M. Hamel, Albert, commis des secrétariatsgéné

raux a été nommé membre du Conseil d'appel, en rem

place 1 entdeM.Gailhac,pendant la durée deson absence.

--- ------

Par arrêté du Gouverneur en date du 25 novembre

1904, M. Hamel, Albert. commis ds scrétaria s géné

raux est a,elé à siéor : 1 ( n " l'

: l (' ll ] l l - … -

(Affaire Yon Vic or cont - Adrien e Guilauue Saet )

' l -

- ------ aruaeaner

l' AiTIE NO * » F i Ci i L. E

Informations et faits divers

levapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

24 novembre 1904.

Passagers arrivés :

MM Ch. Salomon;J. Béchet; J. Lapaix.

:

DEPART POUR L'EUR0PE & LES ETATS-UNIS.

( Voie de North Sydney et Halifax).

le 27 Novembre 1904.

Le bureau de p0ste restera ouvert le Dimanche

pour les lettres recommandées jusqu'à 9 heures du matin.

pour les lettresà affranchir jusqu'à 9 heures 15 du matin.

les colis postaux seront reçuis jusqu'à 9 heures du matin.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .......... .... 9 heures 30 du matin.

tues Sadi-Carnot et lamentin, à . . 9 heures 30 du matin.

au bureau de poste, à . ... .. ....... . 9 heures 30 du matin.

-Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite a t'Ile-aux-Ciniens,

le Dimanche, a 8 heures du matin.

--
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Résultat de la soirée donnée le mardi 22 novembre

1904à l'hôtel Joinville au profit des pauvres.

Recette : 564 f. 60

Frais . .. .. i4 95

Net. .. .. 549 65

100/9 au bureau de bienfaisance 54fr.95

Reste à répartir :494fr.70

Il a été remis 164 fr.90au bureau de bienfaisance en

plus dn 10 09 prélevé sur la recette nette; 164fr.90

au fourneau économique et 164 francs90 à la Société

« l'Assistance aux enfants ».

----

----

EDépêclaes télégraplnieaues.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 novembre 1904.

St-Pétersbourg, 21 . - Le général Kouropatkine té

légraphie que la nuit du 18 au 19 novembre s'est passée

tranquillemen!. Quelques correspondants signalent sur

la droite russe des nouvements de troupes japonaises

qu'ils considèrent comme très importants; d'autres rap

portent qu'une colonnejaponaise manœuvre à50 ou 60

milles à l'Est mais dans les cercles militaires on ne

s'attend pasà ungrand mouvement avant que le sort de

Port-Arthur soit décidé.

Tokio, 21 - Une dépêche du quartier général de

l'armée assiégeant Port-Art'ur datée du 20 novembre

dit: « Cet après-midi. pendant le bombardement, un

obus japonais a fait sauter un magasin russe près de

l'arsenal. Nos opérations contre tous les forts avancent

selon le plan convenu avec le quartier général en

Mandchourie. Aujourd'hui à midi nous avons canonné

de l'infanterie russe qui creusait des tranchées à l'Est

de Reioutchiangtoun et un antre détachent en arrière

des villages; l'ennemi a fui en désordre; d'autre part il

n'y a rien de changé.

Tchefou, 21.– D'après des Chinois qui ont quitte

Dalny les Japonais auraient l'intention de donner l'assaut

de la montagne Isolée le 24 novembre.

Paris, 21.- Vallé, Pelletan, Trouillot ont présidé

hier banquetà Epernay organisépar les comités radicaux

de la Marne. Dans discours prononcés les ministres ont

précisé l'œuvre de l'action républicaine et les réformes

v

--, -- -- ----- -- -- ----

Mois d'Octobre 1904.- ExPoRTATIoNs des produits du crû de la colonie. - Prix du fret
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sociales que poursuit le gouvernement Ils ont été très

acclamés.

Monument sergent hloff a été inauguré hier au Père

Lachaise. .

Président République et Mi" Loubet ont offert un dé

jeuner au prince Georges de Grèce qui part ce soir pcur

Athènes

Chambre continue discussion budget intérieur.

23 novembre 1904.

On rapporte de source digne de confiance que les

Japonais ont occupé ute contre escarpe sur la montagne

Rihloung le 19 novembre.

La situation militaire en Mandchourle provoque la

circulation de rumeurs contradictoires 1elativement aux

futures opérations. Certains s'attendent à un grand

nouvernent tournant des Japonais contre le col de Tie,

d'autres prétendent que les armées hiverneront sur leurs

posltlens.

Paris, 22. - Conseil des ministres s'est occupé

exclusivement des délats parlementaires, notamment de

la question des fonds secrets venant, en discussion à la

Chambre aujourd'hni.

Hier, Chambre a décidé d'aborder projet impôt sur

revenu lundi. Aujourd'hui elle continue budgetintérieur,

elle repousse par 293 contre 262 proposition Dejante

supprimant fonds secrets. Dourner au nom de la com

mission du budget deunande une réduction de 200,000

francs pour diminuer dépenses secrètes, Président du

Conseil combat la proposition.

Commission des douanes aadopté proposition Gérault

Richard exeunptant les métasses coloniales des droits de

Domane. ---- * - --------- ----- --- --- --

24 novembre 1904.

Moukden, 24. - Les deux arnées occupent des po

sitions tellement bien fortifiées qu'aucune d'elles ne

semble disposée à attaquer avant d'avoir une supériorité

numérique permettant un mouvement tournant. Les

Japonais ont probablement maintenant l'avantage du

nombre. -

Paris, 23. - Hier Chambre, après explications des

rapporteurs du budget concernant réduction 200,000fr.

sur fonds screts et acceptation de cette réduction par

Président du Conseil, l'ensemble des fonds secrets a été

voté par 35l voix contre 36. Derniers chapitres dubud

get Intérieur sont ensuite adoptés. Séance jeudi.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

-ere-p

-

* EX PO RTAT IO NS - Prix duf etpar tonneau,
-- EXPORTA- '

DESIGNATION| E --- -- augmentée de 10 p. of,
: Pendant le mois |Antérieures effectuées ToTAL TIONS | 9O4 pour avaries et chapeau.

des -8 d'octobre 1904. | pendant l'exercice 1904| au 31 octobre 1904. pendant la -- ---- .

dui tés #| --- -| ---- |---- TOTAUX.| memepériode En ml E - 3 |= # #| ##
- | - . | | E * |* -5 | Eproduits expor 3lPour France | colonies et | Pour France | colonies et | Pour France. colonies et en 190 . n plus In mOInS # 3 : 3 TE | # 3 |

l'étranger l'étranger l'étranger. 5 | 5 * | # 3 3 - !

T- -

Morue sèche...ikil 88.753| 275.981 247.tos | 406.10 ? 335.861 | 682.083| 1 . 017.944 2.369.2l6 o 1 ,351 ,27 | » r vo )

| Miorue verte... | 1.997.293 9.412.225 ; M) 1 1 . 409,518 ) 1 1.409.518 13. 157.1 18 6.747.60O| » )) )

| Huile de fcie de | |

440 17.431 p 118,373 440 118.813 186.. Q65 A 67. 45)| n ) ) )

175.653 : : 12.686 212.686 193.998 18,688 ) )) » 1

8. 459 y 25.768 226.768 300. 819 74.051135| 35 | 45 | 35

*):, ) | .o97 60 1 .037 ) mo | 9

24.047 35 .888 12.279 23,609 ) ) | r -

y 19.956 1 1 . 276 8,680 ) »

r 17.544 7.150 10.394 r ) |

-

------ -
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Sénat a continué discussion proposition sur réglemen

tation débits de boissons. Commission assurance etpré

voyance sociales a terminé examen loi sur retraites ou

vriers . -

Chaumié a présidé à l'école normale supérieure l'ins

tallation du nouveau directeur, Ernest Lavisse.

Ouvriers arsenal Lorient en grève, ceux de Brest ont

déclaré aussigrève par solidarité.

25 novembre 1904.

St-Pétersbourg, 23.-Général Kouropatkine assure

aux envoyés militaires étrangers qu'il n'y aurait pro

bablement d'importantes opérations avant le printemps

il en résulte que les envoyésfrançais et espagnols quittent

Moukden pour n'y retourner que l'année prochaine. Le

général Sakaroff telégraphie que la nuit du 22 au 23

novembre a été tranquille.

Mloukden, 23.-Tout semble indiquer de plus en

plus que les Japonais tentent d'exécuter un grand mou

vement tournant sur la gauche russe. On a remarqué

qu'un grand nombre de convois de vivres se dirigeaient

vers l'Est. On signale aussi dans la même direction

quelques échanges de coups de canons.

Pa is, 24.- Plusieurs demandes d'interpellationssur

circulaire Combes aux préfets, relatives aux rensei

gnements à fournir sur fonctionnaires sont déposées.

Chambre, séance matin, continua discussion projet ten

dantà réprimerfraudes alimentaires. Séance après midi,

elle aborde discussion budget des cultes. Elle repousse

amendement Allard. portant suppression budget des

cultes par 325 contre 232.

Ministre marine a envoyé à Brest télégramme invitant

ouvriers arsenal à reprendre travail sous peine d'être

considérés comme démissionnaires. 3.600 ouvriers

ont travaillé aujourd'hui, on compte 2,300grévistes.

26 novembre 1904.

Capskagen Danemark, 25.- La deuxième division

de l'escadre de la Baltique est partie ce matin

Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de St-Pierre,

--

Portsaïd, 25. - Une division de l'escadre russe est

arrivée ici. Toutes les précautions ont été prises pour

éviterdesincidentsfâcheuxpendant le passage des navires

à travers le canal de Suez. Cette division est commandée

par le vice-amiral Voelkelkersam.

Tchefou,25.-Unénorme tas de charbon qui setrou

vaitprès de lagare de Port-Arthur a été mis en feu le 20

novembre par des obus japonais. D'après des chinois

arrivés ici aujourd'hui en jonque, ce charbon brûlait

encore le 22.

Moukden, 25.- L'artillerie ne se fait plus entendre

depuis deux jours. L'opinion générale ici est que le gé

néral Kouropatkineva prendre de nouveau l'offensive, si

lesJaponaisne l'attaquent pas.

Paris, 25.-Syveton est déféré devant cour d'assises

de la Seine. sous accusation violences et voies de fait sur

magistrat avec préméditation.

Chambre a terminé hier budget des cultes, elle a com

mencé ce matin bndget affaires éttangères. Après-midi

elle a continué discussioninterpellations grèves Marseille.

Brunet critique compagnies de navigation. Ripert reproche

attitude Gouvernement dansgrèves.

Grève arsenaux a prisfin.

T

mau mºi limes.

l M ' N ' S5 ! ) lj ( ( ) Ai M ER t , F

Venant de: ENTRÉES.

a. M. J. Beckman, c. Piercy, avec charbon.

. a. Rigel, c. Lake, avec charbon.

Nouvelles

BA f

Novembre.

22 (Sydney)

( - )

Souris). g. a. Silver Light, c. Bushey, avec diverses march.

:

23 (Sydney). g. a. L. B. Ronald, c. Burton, avec charbon.

24 - ). g. a.Gallant, c. Bennett, avec charbon.

– ( - ).g.f. François-Robert, c. Roverch, avec charbon.

– (Halifax). v. f Pro Patria, c. Lafourcade, avec div. march.

Novembre. Allant à : SORTIES.

19 (Port de Bouc) 3 m. fr. Reine et Rose, cap. Bathier, avec

160,223 kil. morue verte et 157,367 kil. morue sèche.

- (Sydney). sl. f Américain, c. Delambily, avec lest.

LATITUDE: LoNGITUDE:

46° 46' N. 58° 30' VV.

du 17 au 24 novembre 1904, parM.V.JARD,pharmacien aide-major de 1"° classe des troupes coloniales.

- p TEMPÉRATURE _----------- TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ .

# ExTRÉME. 6 heures du matin. - - Midi. . 6 heures du soir. T

- ----

-

-- -- - --* - –. -- -

-* 3 3 # .. | # # | - E # # s # à | t- -- E à . c q - -

-- -- E # : E -- u - t "E -- : E E :

* | # # | # # | # # | # | # # | # # | # # | # | # # | # # | # # | # | # #

17 l -33 | 4,2 1,7 0,7 1,0 84 2,1 1,3 0,8 87 3,0 l 2,0 1,0 84

18 | | - ?,5 | 7,9 5, 1 4,4 0,7 89 7,5 6,9 O,6 92 4,5 3,3 1,2 82

19 4,2 10, 1 7,6 6,4 1,2 84 8,8 8,1 0.7 91 8,2 7,3 0,9 88

) 1,2 9,5 6,8 6,0 0,8 89 7,2 - 6,5 0,7 9() 8, 1 7 ,2 0,9 88

: | 2,3 6,6 5,3 4,4 (,9 87 (i,2 :, l l,1 8) 5,7 ; 4, 7 1,0 86

27 | | -2,5 6.3 6, 1 5,5 0,6 92 5,4 4,6 0,8 8, 4, 2 3,5 0, 7 89

23 1,1 6,5 5,7 5,1 0,6 9 ti. 1 5,4 0,7 90 4,2 3,0 1,2 82

- --------------------------- ---- --

-
-

PRESSION DIRECTION ET FORCE lORME I» I,UII - -----

BAROMÉTRIQ E. DU V ENT. D ES NUA G ES . EN MILLiMiTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES DIVERSES

----------- -- . ---- - - ------------- - - et

# # | # | # # | # 3 : | # # | # # | # | # # | # 3 | : | # # |- s é
3 -- - *e E 3 E = 3 - z : - E 3 | e- - s .# # # # E - # 2 # : * = E E : #i PHÉNOMÈNES ACCIDENTELS.

: -- -- c -- - r -- o -- «c - c -- - --

17 | 753 | 769 | 768 | N-E. | :| N-E. | 2|N N-E|3||Cu-Ni.| Ni. Ni. ) | r Beau temps couvert. *:
18 | 76 | 766 | 763 | N-E. |3| N-E. |3| N-E. | | N. Ni. Ni. 4,8 ) » * 4, s | Pluie. Temps couvert. Grand vent.

19 755 | 751 | 747 | S.-O. |1| S-O. |1|S S-O.| 1| Ni. Ni. | Ni, 19,5 ) y | 19,5 Pluie. Brume. Vent.

o | 742 | 744 | 749 | N-O. |0| N-C. | 1 | N-O. » Ni. |Cust. | 19,5 19, » | Brume, Pluie. Calme. Beau temps.

1 6 | 758 | 75 | s-O. | | s-O. | 1 | S-O |1| Ni. Ni. Ci. n 5 » - 5 o Temps couvert. Vent.

32 | 755 | 756 | 756 | S-O. |1| -- | t | -- || Ni. &, 3 ) 2,3 lemps couvert. Pluie. Brume.

23 | 756 | 756 | 757 | S-O. lU| S-O. | | N-O. | 1 ) » | Cu-St . ) - ) ) nme intense. Beau temps couvert,

TITTTTTT--- -- .

Saint-Pierre.- Imprimerie du n . .. ..
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Tr an ......... 12 fr, - Un an. .. , ... , . 15 . .. ) . - é - in - ss ........... )

3ix u - ... .. .. . * " , ** : - s * , on , on s r r s * s * " * " *** *** ' , , ,
Trois - s .... 4 - 1 , ois : 5 s . - , - 1 , i , ront

- n ni - : -- « e - … s . | * .. | | | Imprimerie - r - - t - - - u | : 1 - 1 : s

----------------- ------ ------ ------ -- -- - - --- * --- - s - -- - - --- -- - ------ - _ - ' - - - - - --

- - - 1 -

5 ) . .. A I i * : p, t … , ' i ' ' , ' | ) r soir la envenue au

PATIE ()FFICIELLE. _ ( t ) n ,nt : Arrêté relati aux hnneurs

a rendre à M. Cousturer, Gouverneur de la clonie.

Intérieur : Arté , torisant une pro it le s si in lu ns il

municipal de St-Pierre.- Avis d'ajulication - Avis.

Marine : Circulaires ministérielles : an sujet les liquidtins de sau

vetage; - soumettant les liquidations des epves aux droits de

douane. - Avis d'adjudication.

Justie : Tribunal criminel.

Sant4 : Ittres l 'l cit tions.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits livers. - Mou

vements le la plaion. - Nouvelles maritimes. - Annonces et

avis. - Observatins météorologiq es,

--- -------- - ---------

* A * " * ,
e - - - n

- a a

-----

: { : | |, 1 ,

ji \ i \ | | | | |

0 LS 1 LE S SA l N l'-P l Et R ' , l Mi l Q U E L0N.

Nº 208. - RRfTÉ relatif aux honneurs à rendre à M.

Cousturier, Gouverneur de la colonie.

Saint-Pierre, le 1" décembre 1904.

Le Governeur p. i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 4 novembre 1904 chargeant M.

Cousturier, Gouverneur de 3"° classe des colonies, du

Gouvernement des îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le câblogramme du Ministre des Colonies en date

du 25 novembre fixant au lendemain l'embarquement de

M. le Gouverneur Cousturier;

Vu à titre consultatif l'ordonnance du 19 mars 1826;

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

Vu les décrets des 5 septembre 1887, 4 mai 1888 et

6 avril 1900;

Arrête les dispositions suivantes

pour la réception du CInefde la colonie.

1° Dés l'arrivée en rade du vapeur Pro Patria, le

Chef du Secrétariat duGouvernement et le Capitaine de

( uv rneur , t p en c es ordres au sujet du moment
l

le n ' ! -- * . l - i ;

2 ... ( * 1 - la » ie sera r e au débarcadère

p ' li t le l' ésilnt de la Cluambre
--, -

(l ( le ;

| , | ' ' , , ,
' 1 , 1 " .

3º Le 'a cial- es Logis de gen larmerie attendra
-

-

-,

au l la i , la lare ie y sera sots 'es armes

et scorter le Conv - ur jus ;u'à l'entrée de la ter

la « l ' t l lu ( o v r mnt;

4° T ) t s s : 1 , 's eivils et mi'i'nirs rnis au

Gouvern neu vie tront à sa rencontie pour le compli

mener;

Il s l i s * nt n * : sentées par le ( ouvrne

i - , , : ----

- s 2, 3 et 41 - s nr e - nr is paragraphes 2,

n : srt res -- le cas où le débarquement du

Gouverner aurai li : ès 9 heures du matin ou avant

5 l r s (lti soi , -

5° ll lui sera fait en utre des visites de corps, par

toutes les autorités de la colonie : les officiers auront la

grande tenue; les magistrats et les fonctionnaires civils

seront en lhabit de ville;

6° L'heure du débarquement du Gouverneur, celle

de la reunion des autoris au Gouvernement et celle des

visites de corps seront fixées par un ordre ultérieur.

7° Les Chefs d'administration, de service et de corps

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent arrêté.

|

Mce CAPERON.

- r

\ | \ | | | | | ' | \ | | | | : il ..

N° 209. →- ARRÉFE autorisant une prolongation de session du

Conseil municipal de Saint-Pierre. -

Saint-Pierre, le 3 décembre 1904.

|

Le Gouverneur p. i. des îles St-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande du Maire de Saint-Pierre, en date du

9 décembre 1904,tendantà obtenir une prolongation de

la session ordinaire de novembre du Conseil municipal
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--
-

pour achever l'examen des questions inscrites à l'ordre

du jour de cette assemblée;

Vu les articles 16et 17 du décret du 13 mai 1872por

tant organisation d'institutions municipales aux IlesSt

Pierre et Miquelon;

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Conseil municipal de Saint-Pierre

est autorisè à prolonger, jusqu'au 10 décembre 1904

inclus sa session ordinaire de novembre 1904 .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

------

AVIS D'ADJIJDICATION.

Il sera procédé le quatorze décembre, à deux heures

du soir, dans le cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées,

de la fourojure :

1° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc. .

3º de schiste;

-sécessaires auxservices local et colonial (Services civils)

v»-*r 1905 au 31 décembre 1906.

Les soumissions devront être établies separément pour

chacun des lots indiqués ci dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor du montant du cautionne

mentprovisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pourlafourniture des objets de matériel. 100fr.;

2 Pour la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie, etc ...............…..…….…..... 100 francs;

3° Pour lafourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

dites fournitures sont déposés au service de l'Intérieur

(2° section) où l'on peut en prendre coanaisssance.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - • • • • • • • • • • • et faisant élection de domicile à..... .. .....

m'engage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des eharges au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission).

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales des marchés du 7juillet 1899 rendues

applicables dans la colonie par arrêté du 19 *,*o,

--

AVIS.

Il sera procédépar le Chef de la 2°Section du Service

de l'Intérieur, le quinze décembre 1904 à une heure de

l'après-midi, au Magasin Général,à lavente auxenchères

publiques, de:

Poëles de cuisine, de bureaux et calorifères;

Pavillons, rideaux;

Pelles et pioches, rabots de maçon et outils divers;

Ustensiles de cuisine;

Canots, wary, doris;

Essieux dewagon et de voiture et vieuxfer;

Tuyaux en fonte de fer pour conduites d'eau;

Vieux zinc en feuilles;

Voiture pour enfant, etc., etc.

Il ne sera pas admisd'enchresinférieuresà cinquante

centimes.

La livraison des lots sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-Payeur constatant le versement à

sa caisse du prix d'adjudication.

Ce versement devra avoir lieu dans les 24 heures sous

peine de folle enchère.

Les lots adjugés et payés devront être enlevés dans le

même délai.

Aucune réclamation ne sera adnise après l'adjudica

tion. le public ayant la faculté d'examiner les lots avant

la vente. 2- 1

---------------

Service Postal.

AVIS.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1904-19(5, le vapeur postal St-Pierre,

n'effectuera ses voyages qu'à Tainglade seulement

les 8mneaiis 17 et3l décembre 1904, 14 et28janvier,

1 1 et 25 fiv pier 1905.

Les autres voyages put * isiuelona se feront

- comme précédemment le lendemain de l'arrivée de la

malle d'Europe.

-------------

Mairie de Saint-Pierre.

---- ---- ----------

---- RfGLEMENT

fixant le mode et la répartition des rations du

Fourneau économique de Saint-Pierre.

Article 1°. -Le Fourneau économique sera ouvert

àpartir du 1° décembre prochain, jusqu'au 31 mars

suivant, si toutefois les ressources le permettent.

Art.2.- Il ysera délivré des rations comprenant :

1/2 litre de bouillon,

1 ration deviande et légumes (soitenviron80gr.

viande et 100gr.pommes de terre).
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Tribunal criminel.

Le Tribunal criminel de la colonie se réunira au Palais

de Justice à Saint-Pierre, le mardi 6 décembre 1904:

1* à 9 heures du matin, pour juger le nommé Haupais

(Auguste-Albéric), employéà l'usine électrique, accusé

de faux en écriture privée; 2°à 2heures du soir, pour le

jugement du nommé Roger (François-Joseph), marin.

ex-patron delagoëlette Neptune, accusé de coups et bles

suresayantoccasionné la mortsansintention de la donner.

\ V|[| | \ \ \T|,

Par application du décretdu 15 avril 1892et de l'arrêté

du 27 du même mois, le Ministre de la Guerre a, par

décision du 27 octobre 1904, adressé des lettres de féli

citations à MM. .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .

- - -- -- - - - - - - - - -
-

-

Jard, pharmacien aide-major de 1" classe des troupes

coloniales, place de Saint-Jean du Maroni (Guyane fran

çaise): a fait preuve du plus grandzèle et du plus grand

dévouement au cours de l'épidémie de fièvre jaune qui a

sévi sur cette place. A contracté lui-même cette affection

dans son service.

| ARTIE NON () FR |C | ELLE

----

------

Informations et faits divers

Le vapeurpostal ProPatria est parti de Saint-Pierre le

| 27 novembre 1904, à destination de Sydney.

- Passagers partis :

MM. Merle;Girodroux; P.Olaïsola; P. Heudes;Ch.St-Martin;

H. Dairou; Gailhac; P. Querck; Belliard; James Mouton; V.

Amestoy; Smith; E". Lavissière; J. Aménabar; J. Lafitte; Jean

Daniel;A. Martineau; A. Grandais; L. Choplin.

MM* Morgan et 1 enfant; Malard et 1 enfant; Gailhac et 2

| enfants; C. Bellery.

| MM* Lucie Gautier; Marie Héguy; Marie Aménabar.

--

IDépêches télégraphiques.

Enpubliantà simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

29 novembre 1904.

Paris, 28. - Chambre aborde aujourd'hui discussion

impôt sur revenu. Hier,parlementaires Scandinaves ont

-
-
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visité Versailles. Rentrésà Paris dans la soirée ils ont été

reçus par Président duConseil, puis réception fût donnée

en leurhonneurMinistère affaires étrangères. Aujourd'hui

ils visitent Sorbonne et assisteront ce soir banquet grand

hôtel.

Ministre Marine a inauguré hier orphelinat maritime à

Montreuil-sur-Mer.

St-Pétersbourg, 29.- Le Ministre de la guerre a été

informé de Tchefou que l'assaut japonais contre Port

Arthur a été repoussé samedi avec des pertes énormes.

Des informations de la presse avaient déjà dit qu'une

attaque générale avait commencé samedi soir, que les

Japonais avaient escaladé les parapets de différents forts

et amenédes canons de montagne et des pièces de cam

pagne contre les Russes; l'attaque était dirigée contre

Soung-Che-Chen, Erloung-Chan et le ford Nord-Est

Kikouan-Chan.

30 novembre 1904.

Paris,29.- Conseil des ministres, Delcassé com

muniqua désir des gouvernements anglais et russe

de voir un amiral français faire partie commission

d'enquête relativeàincident merduNord.Gouvernement

désigna vice-amiral Fournier.

Santé cardinal Richarddonne craintesà son entourage.

Délégués scandinaves ont été reçus hôtel de Ville, ils

ont assisté séance Sénat cet aprés-midi.

Chambre continue discussion projet impotsur revenu.

Sénat discute projets modifiant loi suraccidentstravail.
- - - - --

Tokio, 30.- Le gouvernement publie ce soir ce*T

suit relativement à la situation devant Port Arthur. En |

ce qui concerne les forts ennemis de la montagne

Soungchou et du côté Est, nous avons pris les crètes, les

glacis, les contre-escarpes et le terrain environnant,

mais le moment de charger n'est pas incore arrivé.

Maintenant nous détruisons les casenates et les autres

ouvrages. Sur la colline de 203 mètres nous avons

réussi après plusieurs charges à nous emparer des

tranchées-abri près du sommet. A présent nos troupes

se maintiennent sur leurs positions et essayent de

prendre tout le fort. On rapporte que l'attaque de la

colline de 203mètres par l'artillerie japonaise est sur le

point de réussir. On estime que les neuf dixièmes des

opérations seront achevés si cette hauteur est prise par

les Japonais, car aucun point du port ne resterait alors

caché à leur vue.

Berlin, 30. - Une dépêche de Tokio à la Revue

Quotidienne rapporte que les Japonais ont abandonné

l'assaut contre Port-Arthur le 28 novembre parce que

malgré les larges brèches faites dans les forts de

Soungchou, Rihloung et Kikouan ils ne peuvent entrer

à cause du feu terrible des autresforts et de la résistance

de la garnison.

1* décembre 1904.

Paris, 1". - Chambre après discours de Jaurès

exposantses vues sur projet impot sur revenu, a remis

discussionà lundi. Elle commence aujourd'huidiscussion

budget Commerce.

Mauvais état santé du cardinal Richard est démenti.

Chambre avant aborder ordre dujour entend divers

|
|
|

--|

-

|
|

|||

|

|

|

|
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100grammes haricots,

80grammes riz.

Art. 3.- Chaque ration est fixée au prix de 10

centimes et sera délivrée contre renise d'un bon de

même somme,il n'y sera pasperçu d'argent.

Art. 4. - On ne sera pas admis à consommer sur

place, toute ration délivrée devraêtre aussitôt emportée.

Art.5.-On pour a se procurer des bons à la Mairie

tous les matins de 10 à 11 heures, dimanches et fêtes

exceptés, ainsi que chez diverses personnes qui seront

ultérieurement désignées.

Art. 6.- Chacun des membres de la Commission

exercera la Surveillance dans l'établissement à tour de

rôle : les réclamations devront leur être adressées .

Art.7. - Les heures d'ouverture sont fixées comme

suit:

de 1 1 Ineures à nnidli

età partir de 41 Ineuures du soir.

Le Maire, Président du Bureau de bienfaisance,

G. DAYGRAND.

Vu et approuvé:

Le Gouverneur p. i.,

Mce CAPERON.

\ | |\|\| | \ | } \

–-- fS-SERVjCES MILITAIRES ( MAR|Tl HES.

N 361.- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Administration de l'Établissement des Invalides: Bureau des

Prises, Bris, Naufrages, Cens de mer, Secours, Demi-Soldes et

Allocations diverses sur la caisse de Prévoyance. - Direction du

Contrôle.

- Paris, le 12 octobre 1904.

Les liquidations de sauvetage doivent toujours indiquer si l'équipage

avatt ou non renoncé à la conduite.

MEssiEURs, j'ai constaté à plusieurs reprises que les

liquidations de sauvetage, comprenant desfrais de con

duite, ne contenaientaucune mention permettant de savoir

si l'équipage avait ou non renoncéà la conduite de retour

et si, par suite, les frais en question devaient incomber

aux marins ou resterà la charge du Trésor.

Je vous prie de veiller rigoureusenentà ce que désor

mais les états soumisà mon approbation indiquenttou

jours, d'après les conditions du rôle d'équipage, si les

intéressés avaient ou non renoncé à la conduite.

CAMILLE PELLETAN.

-------

No 362. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Administration de l'Établissement des Invalides: Bureau des

prises, Bris, Naufrages, Gens de mer, Secours, bvni-Soldes et

Allocations diverses sur la Caisse de Prévoyance. - 1 ) e - t

Contrôle.

Paris, le 12 octobre 1904.

Liquidation des épaves soumises aux droits de douane. Nouvelles

instructions.
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Frappé des anomalies auxquelles conduisait l'appli

cation de la circulaire du 18 mai 1876 (B. O., p. 838)

notifiant aux autorités maritimes les dispositions. concer

tées en 1875 avec l'Administration des Finances, rela

tivement aux épaves qui, en raison de l'élévation des

droits de douane. ne peuvent être vendues par les soins

de la Marine, j'ai saisi de la question mon collègue des

Finances qui m'a répondu en ces termes : --

« Ainsique vous le faites observer, la réglementation

établie par la décision ministérielle du 16 août 1875 est

en effet onéreuse pour la Caisse des Invalides de la Marine,

celle-ci faisantactuellement des frais en pureperte lorsque

lavente des épaves ne donne, comme il arrive fréquem

ment, aucun reliquat après le prélèvement de la somme

imputable aux droits de douane et aux frais de vente.

« Dans ces conditions,j'ai l'honneurdevousinformer

que, conformément à votre proposition,à l'avenir, le

Service des douanes me devra garder, pour l'appliquer

aux troits, que le produit net de la vente, c'est-à-dire ce

qui pourrait rester alrès acquittement de toutes les dé

penses inhérentes au sauvetage et à la conservation de

l'épave, alors même que ce reliquat serait inférieur au

montant des droits. Il demeurerait d'ailleurs entendu que,

dans le cas où, au contraire, le reliquat dépasserait le

montant des droits, l'excédent serait, ainsi que le prévoit

la décision de 1875, reversé à la Caisse des Invalides de

la Marinepourêtretenuà la disposition des ayants droit.»

Jevous prie, chacun ence qui vous concerne, de faire

application, le cas échéant, de ces nouvelles dispositions

qui vont être notifiées aux agents des douanespar les

soins de M. le Ministre des Finances.

CAMILLE PELLETAN.

--

AVIS.

Il sera procédé, le lundi, 12décembre prochain, à 2

heures du soir, dans le Cabinet du Directeur du commis

sariat, à l'adjudication publique des fournitures néces

saires au service hospitalier pendant l'année 1905,

Savoir :

1° Pain frais ;

2° Viande fraiche, lard frais et saucisses;

3° Lant; -

4° Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

5° Pommes de terre, œufs, légumes frais, etc.

Les soumissions devront être : -

1° Etablies séparément pour chacune des cinqfour

nitures sus-indiquées; - -

2° Renfermées dans desenveloppes distinctesfermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant ducautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit : -

3686b fr. pouur la fouuraiture de via unde

fi'ºzaiq : «- :

à 9 e s .

14 aºuai a un rers.

Messieurs les negociants sont admis à prendre con

- naissance des cahiers des charges dans les bureaux du

service administratif. 4-3
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orateurs sur délation dans l'armée et dans l'et se gement

Lafferre explique le rôle de la fraic-imaçonnerie.

Délégués scandinaves font promenade dans Paris en

automobiles.

Ministre Justice nomune commission chargée de la

révision du code civil .

Commission extraparlementaire de la marine a entendu

hier ministre marine .

2 décembre 1904.

Tokio, 1°.- On annonce qte les Japonais ont em

porté hier d'assaut la partie sud-est de la colline de 203

mètres, qu 'ils s'y maintiennent et qu'ils commandent de

là le pcrt. la possession de cette position élargil labrèche

ouverte par les Japonais dans le groupe des forts de la

montagne et lors de la dernière retraite des Russes sur

la montagne.

Liaoti Tchefou, 1°.→- Des Chinois partis de Dalny le

29 novembre sont arrivés ci aujoud'hui, ils disent que

les combats continuent à l'ort-Arthur, le 29 pendant

qu'ils étaient en mer ils entenlaient le canon, ils

racontent avoir aidéà transporter les blessés japonais des

trains aux hôpitaux et en avoir personnellement compté

mille. Les Japonais ajoulent ils, paraissent décourages.

St-Pétersbourg, 1°.- 1 e général Kouropatkine, en

date du29 novembre, rappote que les troupesjaponaises

qui ont évacuéAsinkhetchen près du col de Da sont allées

prendre position près du village de Souidoun à 7 milles

1/2 environ au sud-est emportain avec elles de nombreux

blessés. Le Jeurnal de Tokio pullie : n long article re

prochant aux Anglais de favoriser l'escadre russe de la

Baltique en l'approvisionnant de charbon Par deuxfois

l'escadre russe aurait été entièrement ravitaillée dans

des ports anglais. La France a aussifourni des provisions

aux Russes mais il est tout naturel qu'elle avantage son

alliée. Le Parlement Japonais a publié un ordre dujour

qui a été envoyéà tous les chefs d'armée et counmandants

de la flotte, les félicitant de leur belle conduite depuis

le commencement des hostilités. Le Parlement ajoute

que les snccès éclatants remortés par les arméesjapo

naises ont considérablement augmenté le prestige du

pays et que la bravoure et la savante tac'ique les chefs

font prévoir une heureuse issue à la guerre.

----
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État-civil de St-Pierre.

--Novembre. NAIssANCEs.

3 Cavelier, Marie-Joseph-Victoria.

15 Carrère, Arlette-Marie-Catherine.

16 Dérouet, Marcelle-Louise-Eugénie.

18 Hardy, Lydie-Francine-Yvonne.

21 Barthelet, William-Henry-James. - Josseaume, Gustave

Alphonse.

24 Briand, Edouard.

15 Daguerre, Maurice-André-Michel.

30 Rouillé, André-Gabriel. - Delambily, Simonine-Johanna

Elisabeth.-Blandin, Henri-Joseph-Jean-Marie.

Novembre. PUnLICATIoN DE MARIAGE.

16 Quémart, Eugène-Emile, avec d"e Cahu, Marie -Emilie -

Josephine. -

Novembre . MARIAGEs. -

17 Clément,Joseph-Marie, avecd" Richard,Joséphine-Alb 1tine.

18 Destouée, St-Paul-Edouard-Marie, avec d"e Bouffaré, Marie

Madeleine-Rosalie.

19 Ledreney, Eugène-Emmanuel-Marin, avec d" Kelly, Marie

- Hé ne .

23 Leroux, Eugène-Prosper-Pierre. avec d* Deschamps, Berthe

Hélène-Victorine-Honorine. - de Lizarraga, José-Marie,

avec d" Oyarbide. Marie.

24 Mazeau,Charles-Guillaume-Marie, avec dame Cadiou. Léonie

Renne-Yvonne, V° Jégou, Jean-Marie.

26 Demontreux, Auguste Pierre-Eugène, avec dlle Vaslet, Hélène

Marie-Josephine.- Briand, Louis-Joseph, avec d"e Lafargue,

Annie-Hélène. -Turquet, François, avec d"e Milon, Anne

Marie.

Novembre. DÉCÈs.

4 Bidéripé, Marie, V° Paul Longeard, ménagère, âgée de 58

ans, née à Bidart (Basses-Pyrénées)

Pendergrasse, Anastasie, V°Jean llodge, ménagère, âgée de

85 ans, née à Blessylown (Irlande).

9 Madigan, Anna-Bella. âgée de 13 ans, née à Lamaline (T/N).

1 Josseaume, Victor, marin, âgé de 40 ans, né à Saint-lierre.

)

3

2 Hurel, Claire-Eugénie, âgée de 15 ans, née à Saint-Pierre.

Casemayor, Joseph, patron de goëlette, âgé de 38 ans, né à

Saint-l'ierre.

T---------

Mouvelles mu mºi l inte .

---- ----------------------------- _ - --

-
-
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Novembre. venant de: ENTIES.

28 (Sydney) g. a. W. Spencer, c Bonnel, avec charbon.

30 Ile du Prince Edouard). g. fr Emilie-Andréa, c. Girardin,

avec diverses nar handises .

Novembre. Allant à : SORTiES.

26 (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Lafourcade, avec lest.

AN * 3 * 3C ES ET AVIS

----------------- ----- --- -

AVIS .

Monsieur Emile Houduce agissant tant en privé nom

que comme Administrateur délégué de la Société des

Sécheries de morues de Port-de-Bouc, Société anonyme

au capital de 1,200,000 francs, ayant son siège social à

Marseille, a l'honneur d'informer les intéressés que seuls

actuellement,Messieurs Edouard Lacroixet Joseph Bidel,

ont la procuration et la signature de la Société desSéche

ries de Port-de-Bouc et de Monsieur E. Houduce, per

sonnellement.

L'Administrateur délégué,

IE. HOUDUCE.
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14 rue Tronio , I'aris

ÉDIT lON B Mi NSU .

( )UV & I'UIRE

l , LE

C 1 AM1 )IS.

Paraissant le t* et te l 5 de chaque mois.

Tij \ A* .

PA1s, 12 fr. - l)ÉpARrEMiEx rs, l4 fr. -- U 1x posrAE, l7 fr.
-------------------------------- - --

Former des fil'es, d s surs, des épouses et des meres

dévouées; leur insirer l'am r 'e iei de la famille et de

leus voir s; l r en i r à fire - rih l au vres

- le lonheur le leur n aison : oner leur esprit : iévelopper

leur intelligence : tout e les initi nt a x taux à l'éco

nomie, au - ' r n » ' est le "nt ce se pose

le / t al des l) nseils. - --

toujours croissant l'autorisent à cire qu'il ne

mais écarté .

4 .

- .

-

* - -
- - -

-

- - . . '
- i : i t - t - : , , , , , , il , l '' S

s en est ja

A un nnlite lit ( 1 : ire un nn il et ar i .. ce jour

nal a su joindre les éléments ics plus variés et ies plus

utiles : oeuvres i'art. : vues . de

peintu es, moi s de travux le sis sur te, en tous

genres, tapisseries, pt s, riie-, alle ents, 1 ) ll-

s1 c.

lo ». i littls

Elle «lonne ca ,ue mis :

l°43 pag,es de texte : n , u in, littérature, élu atoin,

modes, bili ralhio, rue musi le ete :

2° tJn album de 8 : ges *n-4 : l ' i ' s ' a ati -

tiques avec explication, L co,s le cv s. lol s, formant à

la fin de l'année une collection de plus de 20 dessins;

3 Une feie de pair os, gracu nu ce ci d ... o

der 'es, ou des patrons découpés;

4º Une ou deux ,rares e nodes cocriées;

-Unnadèle de iaisserie coloriée, ou iravaux d'actualité;

Les autres annexes pour 1903 seront :

Travauxvariéssurétoffe:Wide-poche.-Un fond de plateau.

Or ements d'église: Lamlrequin pour autel.

Tapisseries coloriées : lara vent.- Cadreà photographies.

...rr -- arrrrs.rnrraarre-serrrrrrrr-en-rer

LATITUDE:

46° 46' N.

---------- --------- -----------

Observations météorologiques faites à l' it ' : !

du 21 nov. au 1er déc. 1904, par M. V.JARD,pharmacien aide-majo ' l' e - des tr s ' niales.
,rre-rg- :

TEMPÉRATt R E

Nausique. -- lis - cqurelles -- Fusains.- Aioat

jour. -- Cra ures d' r .. -- Calen ier.- Cartes postales.

-- iappe à ' é. - ' , i . .. es car signes.- Alphabets.

- Chi'res e lac s. -- Cu ,r ges de *antaisie. -- Lingerie

de tblc. - - a re panoras lin : deux coloriés : rodes

d'été et « ' : e1 .

-

On s'l , nr n an à : ti - d 1* dl chaque mois.

E v ' , u : n : ' t ' ste ) l' ordre l' Di, cteur

d : lut , l , rue l)runt.
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Le Gouverneur des Iles St-Pierre et Miquelon donnera

audience tous les jours de la semaine, excepté les

dimanches et jours fériés, aux fonctionnaires et aux

particuliers pendant les heures règlementaires d'ouver

ture deS bureaux.

---------------------------

N° 214. - ARRÊTÉ relatif à l'entrée en fonctions de M. le

Gouverneur Cousturier.

Saint-Pierre, le9 décembre 1904.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la décision du 26 mai 1904 désignant M. Caperon,

Procureur de la République, comme Gouverneur inté

rumalre,

ARRÊTE :

Article 1°.- Mi. Cousturier, gouverneur de 3° classe

des colonies, prendra à compter de ce jour le Gouverne

ment des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Art. 2.-M. Caperon reprendra à la même date les

fonctions de Chefdu servie Judiciaire de la colonie.

Art. 3.- Le présent arrêté sera enregistré et com

mnniqué partout où bosc in sera

COUSTURIER,

----------------- ------------------------- ---

V| | ' | | i .

N° 211.- DÉCI-ION autorisant M"* E. Lefèvre à organiser une

tombola.

Saint-Pierre, le 7 décembre 1994

le Gouverneur p. i. 's ils Sint-Pierre et Miquelen,

Chevalier de la Légion d'homeur,

Vu la demande en dae du 2 décembre 1904 faite par

M"° E. Lefèvre, au mo - d'un rompe de demoiselles et

tendant à obteir l'auoisation d'organiser une quête

loterie pour venir eu aiie a un certain nombre d'enfants

pauvres :

V1 l' ordo na ce du 2 : l * 4 * :

V ' vis f,, , , ' ' . ' : ' - . "

DC D.:

Article 1".-Autoristion , r l'établissement de la

loeri ci-dessus désiné est accordéeàM" Emilie Lefèvre.

ile nombre les lillets à émettre est fixé à 2000 à

raison de 0fr. 50 centines l'un.

Art. 2.- Le tirage de la loterie se fera dans le cou

rant du mois de février 1905, sous l'inspection de l'auto

rité municipale auxjour et heure qu'elle aura déterminés.

Limpétrante devi a, en outre, se conformer aux dis

positions de l'article 3 de l'ordonnance précitée du 29

mai 1844; -

Art. 3. - La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera.

Mce ( APERON.

------

N° : 12.- ARRÉTÉ prescrivant la convocation en session extra

ordinaire du Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 7 décembre 1904.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles | 6 et, 17 du lécret di1 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la loi du 26 mars 1892 érigeant l'Ile-aux-Chiens

en commune distincte; -

Considérant que le Conseil municipal de l'île-aux

Chius n'ayantpas teu sa … sso ot uiuaire de nov bre

1904, des intérèts communaux sont en souffrance;
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Que notamment les budgets de la commune et du

bureau de bienfaisance pour l'Exercice 1905 n'ont pas

été votés;

Qu'il importe,parsuite.de remédieràcetétatde choses;

A RRÊTE:

Article 1".- Le Conseil municipal de l'Ile aux-Chiens

sera convoqué, à bref délai, en session extraordinaire à

l'effet de délibérer sur les objets suivants :

1° Examen du compte administratif du Maire et du

compte de gestion du Receveur municipal. 1903-1904;

2° Vote du budget de la commune, Exercice i905;

3° Examen des bndets du Bureau de bienfaisance et

de la Fabrique pour l'Exercice 1905;

4°Avisà donner sur deuxvirements de crédit au budget

du Bureau de bienfaisance, Exercice 1964.

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera etinséré auJourna et au

Bulletin officiels de la colonie.

Mce ( APERON. |

--

AVIS D'ADJIJD[C )T[ON.

Il sera procédé le quatorze décembre, à deux heures

du soir, dans le cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées,

de la fourniture :

1° d'objets de matériel;

2° d'objets de ferronnerie, quincaillerie, etc...

3º de schiste;

nécessaires auxservices local et colonial (Services civils)

du 1°janvier 1905 au 31 décembre 1906.

Lessoumissions devront être établies séparémentpour

chacun des lots indiqués ci dessus.

Elles devront être accompagnées du récépissé consta

tant le versement au trésor du montant du cautionne- |

mentprovisoire, dont le chiffre est fixé comme suit :

1° Pour la fourniture des objets de matériel. 100fr.;

2* Pour la fourniture des objets de ferronnerie,

quincaillerie, etc ................. - - - - - - - - - - - - - 100 francs;

3° Pour lafourniture de schiste........... 150 francs.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

ditesfournitures sont déposés au service de I'Intérieur

(2° section) eù l'on peut en prendre connaisssance.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - • • • • • • • • • et faisant élection de domicile à............

n'engage envers le Gouverneur de la colonie, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges) au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission).

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahierdes charges

et des conditions générales des marchésdu7juillet 1899 rendues

applicables dans la colonie par arrêté du 19 septembre 1901.

--

T-.

AV1S.

----

Il sera procédé par le Chef de la 2°Section du Service

de l'Intérieur, le quinze décembre !904 à une heure de

l'après-midi, au Magasin Général,à lavente auxenchères

publiqnes. de:

Poeles de cuisine, de bureaux et calorifères;

Pavillons, rideaux;

Pelles et pioches, rabots de maçon et outils divers;

Ustensiles de cuisine;

Canots,wary, doris;

Essieux dewagon et de voiture etvieux fer;

Tuyaux en fonte de fer pour conduites d'eau;

Vieuxzinc en feuilles;

Voiture pour enfant, etc., etc.

Il ne sera pas admis d'enchères inférieuresà cunquante

Cenl meS.

La livraison des lots sera faite sur la présentation du

récépissé du Trésorier-Payeur constatant le versement à

sa caisse du prix d'adjudication.

Ce versement devra avoir lieu dans les 24 heures sous

peine de folle enchère.

Les lots adjugés et payés devront être enlevés dans le

même délai.

Aucune réclamation ne sera admise après l'adjudica

tion. le public ayant la faculté d'examiner les lots avant

la vente. 2- ?

-

----------------------------

iiairie de Saint-Pierre.

F9JRME4U ÉC9A9Md9UE

Le Maire a l'honneur d'informer les personnes chari

tables qu'une souscription est ouverte à la Mairie pour

subvenir aux besoins du Fourneau économique.

On recevra également les dons en nature consistant

en: viande fraîche, légumes verts et secs, beurre,

saindoux, etc.

G. DAYGRAND.

| | | \ | \ | | | T || -

DES SERVICES MILITAIRES & MARITIMES.

Par décision du Gouverneur de la colonie en date du

6décembre courant, M.André,commissaire principal de

2"classe destroupes coloniales, Directeur du Commis

sariat, a obtenu un congé de convalescence à passer en

France. Il sera remplacé dans ses fonctions par M. le

commissaire de 1*classe des troupes coloniales Gailhac,

suivant décision du Gouverneur en date du 9 décembre

et à compter du 11 du même mois.

---

AVIS.

Il sera procédé, le lundi,12décembre prochain, à 2

beures du soir, dans le Cabinet du Directeur du commis

-- - ---
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sariat, à l'adjudication publique des fournitures néces

saires au service bospitalier pendant l'année 1905,

Savoir :

1° Pain frais;

2° Viande fraiche, lard frais et saucisses ;

3° Lait; -

4° Café, suc» e, mélasse, léqunes secs, savon, etc.

5° Pommes de terre, œufs, légumes frais, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des cinq four

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans desenveloppes distinctes fermées

à la gomme ou à la cire ; -

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

340 fr. pour la fourniture de viande

fraîches

1OO francs pour clinacuune des autres

fournaituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges dans les bureaux du

service administratif. 4-4

| |

N° 215.--ARRÉTÉ portant mutations dans le personnel du

Service Judiciaire.

Saint-Pierre, le 9 décembre 1904.

i *

l ,

Nous, Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu notre arrivée dans la colonie;

Vu la décision en date du 26 mai 1904 prise par M.

Caperon,Gouverneur intérimaire, à son arrivée à Saint

Pierre;

Vu les arrêtés en date des 27 novembre 1903, 15 et

29 mars, 24 juin 1904, pottant mutations dans le per

sonnel de la Justice;

ARRÊTONS:

Article 1".-M.Caperon reprend, à partir de cejour,

ses fonctions de l'rocureur de la République, Chef du

service Judiciaire.

Art.2.- MM.Michas,Teulon et Siegfriedt reprennent

respectivement leurs fonctions provisoires de Président

- du Conseil d'appel, Juge-président du tribunal de 1"

instance et Juge-suppléant au dit tribunal.

Art. 3.- MM. Teulon et Siegfriedl sonl toutefois

main enus dans leurs fonctions provisoires de l'résident

du Conseil i'appel et de Juge-ptésident du tribunal de

1"° instance pour toutes les affaires dont ils ont connu et

en état d'être jugées définitivement.

Art. 4.- Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletan officiels de la colonie .

- COUSTURIER.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service Judiciaire,

Mi° CApERoN.

----

PA TIE NON 4)FFICIELLE

Informations et faits divers

Arrivée de M. le Gouverneur Cousturier.

Le vapeur « Pro Patria» portant M. Cousturier, le

nouveau gouverneur de la colonie, est arrivé en rade de

St Pierre le 8 décembre à 10 heures du soir.

Aussitôt le Chefdu secrétariat duGouvernement et le

Capitaine de Port se sont rendusà bordpour lui souhai

ter la bienvenue et prendre ses ordres.

M. le Gouverneur quittait le «Pro Patria » vers onze

heures et débarquait au quai duCommerce où, malgré

l'heure tardive, une foule nombreuse était accourue.

Il s'est rendu directementà l'hôtel du Gouvernement.

Le lendemain matin, le service lui a été remis, selon

les formes réglementaires,par M.Caperon, Gouverneur

intérimaire.

Dans l'aprés-midi, M. Cousturier a reçu M. Arnaud,

Inspecteur de 1* classe des colunies, en mission.

A2 heures, il recevait M. Daygrand, Maire de Saint

Pierre, qui lui a présenté ses adjoints et les membres du

Conseil municipal.

M. Daygrand a prononcé les paroles snivantes :

--

Monsieur le Gouverneur,

Je viens au nom du Conseil Municipalvous adresser les souhaits

de bienvenue de la population.Jevous les apporte, commeà celui

que le Gouvernement de la République a choisipour le représenter

auprès de nous, en toute loyauté comme en toute sincérité.

L'impression que vous aurez ressentie à la vue de nos iles,

d'autres l'ont éprouvée avantvous; le paysage n'est pas riant, il

n'y a niprairies verdoyantes, ni bois touffus: un rocher inculte et

d'une parfaite aridité.

Vous n'aurezpas été surpris. On l'a dépeint cent fois sous ses

sombres et invariables couleurs et d'après ces récits vous avezpu

vous représenter le pays vers lequel vous vous dirigiez.

Si dépourvu qu'il apparaisse, il a eu cependant son ère floris

sante, et si la terre lui a refusé ses dons, il exploitait avec succès

les trésors de l'océan qui l'environne.

Saflotte était noml reuse et chaque année il la voyait s'accroître,

aupoint que son port était devenutrop petit; les affaires affluaient,

tout marchaità souhait.

Mais deux campagnes désastreuses ont passé et de toutes ces

richesses, il ne reste plus rien ou presque rien: il a suffi de leur

souffle pour réduire à néant une situation conquise par un labeur

de longues années.

A la place de l'aisance qui régnait autrefois et qui faisait de ces

îles un pays favorisé, la misère est venue s'établir en maîtresse

souveraine; le découragement l'a suivi, car l'avenir est sombre,

l'espoir qui aurait pu soutenir s'est évanoui à la suite de la déci

sion récente du Parlement dans le réglement de la question de

Terre-Neuve.

C'est dans ces conditions, Monsieur le Gouverneur, que vous

allez prendre la direction des affaires de la colonie, moins favorisé

que vos devanciers qui trouvèrent toujours une situation écono

mique des plus satisfaisantes, et il n'a tenu qu'à eux, sinon de

l'améliorer, du moins de la maintenir sans effort.

St-'ierre est commeun coin de la France et, malgréla distance

qui l'en sépare, sapopulation presque tout entièrey a son origine

encore récente, ses attaches de famille et ses principales relations.

Dans la mère-patrie, les idées républicaines ont, depuis

quelques années, fait des progrès immenses, en assurant aux

citoyens des garanties de plus en plus nombreusespour la sauve

garde de leurs franchises et la défense de leurs intérêts.

- ---------------- -
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Ici comme là-bas, les idées se sont ouvertes, mais cet effort

n'a eu d'autre conséquence que de faire apprécier d'avantage le

refus des prérogatives que nous étions en droit d'espérer.

Cette situation avait sa raison d'être au temps où la Métropole

subvenait à tous les besoins, mais ce temps-là est déjà loin.

Depuis elle s'est déchargée surnous, età mesure que nos charges

ont augmenté, nous avons vu de plus en plus restreindre notre

part dans la discussion de nos intérêts.

Je ne veuxpas dans une première entrevue vous entretenir de

réformes; il y en a qui s'imposent d'urgence à cette heure où un

suprême effort pourrait être tenté: j'espère qu'il en est temps

(PDlCOTP .

Je me borne à vous exprimer cet espoir, qu'en mettant le pied

sur notre sol, vous soyez rempli d'une idée généreuse: celle

d'administrer en bon père de famille, cette petite colonie quevous

avez été appeléà gouverner. -

Voustrouverez en nous, en mêmetemps que des collaborateurs,

des amis sincères et dévoués qui sauront apprécier et reconnaître

les bienfaits d'une administration libérale et juste pour tous.

Nous vous offrons notre faible concours et l'appui de notre

meilleure volonté. Nous souhaitons ardemment qu'ils puissent

contribuer à vous rendre le séjour agréable et à vous faciliter la

tâche que vous aurezà remplir.

Le Gouverneur a remercié M Daygrand des senti

ments exprimés par lui et il l'a assuré de son complet

dévouement aux intérêts généraux de la colonie. Il a

terminé en disant qu'il counptait snr la bonne volonté de

tous pour remédier à la situation actuelle.

M. Dupont, Président de la Chambre de Commerce,

est venu ensuite lui présenter les membres de cette

assemblée et a prononcé le discours suivant :

Monsieur le Couverneur,
T -

A l'exposé de la s tuation de la colonie que vient de vous faire

M. le Maire, permettez-moi, après vous avoir souhaité la bien

venue, d'ajouter qvelques mots.

Vous le savez, les ilesSt-Pierre et Miquelon n'ont aucun repré

sentant au Parlement, seulement un délegué au Conseil supérieur

des Colonies, assemblée qui ne se réunit jamais; ce délégué,je

n'ai pas besoin de vous le dire, n'a conséquemmentque peu d'in

fluence pres des pouvoirspublics.

Il n'en est pas de même de vous, M. le Gouverneur, de vous le

Représentant du Gouvernement: notre sort, en effet, est en partie

entre vos mains, vous pouvez beaucoup si vous le voulez.

Vous serez toujours heureux, j'en ai la certitude, de rendre

justice à chacun. d'examiner avec bienveillance et impartialité les

réclamations quipourront vous être adressées; vous ne tolèrerez

aucun arbitraire, d'où qu'il vienne.

La colonie traverse en ce moment une crise terrible dont on ne

peut prévoir l'issue. Il faut cependant tâcher d'y apporter remède,

en ouvrant par exemple tout au grand notre port aux étrangers et

par ce moyen ranimer un peu les affaires disparues

Mais il importe pour cela que notre commerce ne soit pas en

travé.

Que spécialement à celui de la morue, produit du crû, les lois

spéciales qui le régissent, soient seules appliquées, celles là et

aucune autre. C'est la récolte du pays, il ne faut pas permettre

que quoique ce soit vienne en amoindrir la valeur.

Les liommes qui composent nos assemblées seront tout dis

posés,je puis vous en donner l'assurance, M. le Gouverneur,à

marcher d'accord avec vous, dans l'intérêt de la population; c'est

à eux surtout qu'ilappartient d'éclairer l'Administration, ils seront

heureux de le faire et cela de la façon la plus loyale et la plus

désintéressée, trouvant leur recompense dans le devoir conscien

cieusement accompli.

Accueillez-les donc avec confiance; ils vous rendront la tâche

plus facile

Ce conseil que je me permets de vous donner, M. le Gouver

neur, m'est suggére par l'expérience acquise de ce qui convient

à notre petit pays,par 50 années consècutives de séjourà Saint

Pierre. -

J'espère que vous le prendrez en considération,je vous le de

mande instamment.

- =-a ----------- - --

Le Gouverneur a remercié M. Dupont et s'est longue

ment entretenu avec les membres de la Chambre de

Commerce sur toutes les questions intéressant la situation

commerciale.

Enfin, à partir de 3 heures. M. le Gouverneur recevait

les membres du Conseil privé, les Chefs d'administration

et de service ainsi que les officiers, fonctionnaires et

employés sous leurs ordres. -

M. Cousturier a fait à tous un accueil cordial et leur

a déclaré qu'il comptait de la façon la plus absolue sur

leur concours dévoué pour mener à bien la tâche difficile

qui lui a été confiée par le Gouvernement de la Ré

publique. - -

------------

Levapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les tnalles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

8 décembre 1904.

Passagers arrivés :

MM. Cousturier, Gouverneur de la colonie: Gailhac; Burns;

Yu-Sing; Desgranges et l enfant.

*--

DEPART P0UR L'EUROPE & LES ETATS-UNIS

(Voie de North Sydney et Halifax) .

le 11 H éc e nnn » re 19 «IB 41.

Le bureau dep0ste restera ouvert le Dimanche:

peur les lettres recommandées jusqu'à 9 heures du matin.

pour les lettresà affrauchir jusqu'à 9 heures 15 du matin.

les colis postaux seront reçus jusqu'à 9 heures du matin.

Levée des boîtes le Dimanche :

rue Jacques-Cartier à .............. 9 heures 30 du matin.

tues Sadi-Carnot et Lamentin, à . .. ... 9 heures 30 du matin.

au inureau de poste, à ..... .... . .. .. 9 heures 30 du matin.

Nota.-Lalevée de la loite aux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

------------

CBB jet trouvé. Rue Mamyneau, une petite

chaîne en argent pour femme.

--

Dépêches télégraphiqunes.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune faço

- l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent. -

4 décembre 1904.

Paris,3.- Chambre a entendu les explications du

Ministre de la marine sur grève de Marseille, suite

renvoyée à vendredi prochain

Commission séparation de l'Eglise et de l'Etat a adopté

tous les articles du projet du Gouvernement.

Sénat a adopté hier proposition supprimant les auto

risations nécessaires aux communes pour ester en justice



--
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et aussi les autres propositions interdis.nl en France

assurance en cas de décès pour les enfants le moins de

douze ans.

5 décembre 1 ( 4.

Tokio, 4.- Le premier armistie depuis le com

mencement du siège de l'ort-Arthur a * lé décidé hier

entre les combattants Il a lré 6 heures l)es parle en

taires s'étaientprésentés lier sur notre gauche et avant

demandé un armistie patiel le i ) eus du matin à

4 heures de l'après-midi pour enterer les morts et

emporter les blessés.

St-Pétersbourg. 4. - Une dépêche spéciale reçue ici

de Mloukden dit que le gé éral Reneka pf a curé

llusieurs canonsjaponais et un convoi de 600 fusils.

6 décembre 1904 .

Kharbin. 5.- Le général Grippenberg : estera ici

deux jours. Un grand entrepot de la societé de la croix

rouge a été détruit par un incelie avec une grande

quantité d'approvisionnements. Des Chinois annoncent

l'arrivée de quatre divisions de renfors j ponais. les

hommes dise t ils soit ponr la plupart d'une taille nu

dessous de la moyenne .

Paris, 5.- Syli ct u v r rs …giicoles du mili a

decreté grèvegénérale. Grèves s'éte dent Beziers, Pr

pignan, Agde.

hambre repousse aunendement asies sur loi relative

bouilleurs de cru et continue discussion projet i pôt

Sulr reven ns.

Sénat aborde examen déjà volé par Catlre arran

gement franco-anglais concernant Maroc, Terre Neuve.

Parlementaires scandinaves on assisté hier à Nice

banquet offert pr société aiitrage, s sont rendus

ensuite à Monaco où ont visité local consacre à l'institut

de la paix, ils sont partis ce matin pour Toulouse.

7 décembre 19G4.

Paris. 6. - Conseil des inistres s'st occupé des

questionssoulevées par discussion du budget de la Justice

lequel vient demain devant Chambre.

Ministre Commerce déposera projet complétant légis

lation existante en vue de donner aux inspecteurs du

11.- -AIN'l'- 1I E R1 , 1 y 1 1I ( N. 265
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travail, dr il d'en ti ée dans certains établissetii nt : où le

| contrôle ne peut ps s'exercer actuellement.

S a prcu l en consi l rution p: oposition lenlant à

( écial er jours feries légaux les lundis qui suivent Noël et

le prem er le 'a, quand res fêtes tombent un dinauche.

| Il r pr nd ensuite discussion projet relatif a la convention

, franco-anglaise.
-

Chambre entent q estion Dron au sujet l'abus cunmis

par patrons envers ouviiers dans industrie textile.

Pa, ieniettaires Scaninaves visitent Mlarseille.

8 décombre 190 ; .

Moscou, 7. →- Une dépêche spéciale de Vlaiiv stock

dit qu'un paqueb t arrivé d ' Shanghaï apporte la nou

velle que le croiseur cuirasséjaponais 4zouma a été coulé

par u e torpille Ce te catastrophe se serait prodite,

dit-on, ati Norl des iles Miaotao

Les Russes at'a puent toutes les 1uits la montagne de

203 mètres; les Jap oais renforcent leurs ouvrages de

défense et ont jusqu'ici repoussé tous les assauts. L s

Russes ont sui des pertes consi érables, on estine qu'ils

ont perdu 3000 lommes dans leurs tentatives | our re

prendre la position que les Japonais comptent pouvoir

((l]St*V'6 I'.

l aris,7.→-Chamre abo de discussion louigetJustice.

Grève ouvrie1 s agricoles se génerais dans Midi.

9 décembre 1904.

Tokio, 8.- On a annoncé officiellement aujourd'hui

à midi que le cuirassé d'escadre 1'olto va a éle coulé

dans le port à Port-Arthur pendant le bönbTT.TTF

les Japonais et que le cnirassé d'escadre Retvzan a eté

sérieusement en lommagé. On ajoute que le croiseur

cuirassé Bay n est échoué.

Patis, 8.- Président ltépublique a présidé au grand

amphitéâtre de la Sorbonne l'assembléegénérale annuelle

Touting club.

Rendement impots novembre accuse plus value 3

millions sur période correspondante 1903.

Hier Sénat a adopté convention franco-anglaise par

214 contre37.

Chambre continue discussion budgetjustice.

Le député Syveton a été trouvé mort cet après-midi

asphyxié par le gaz S'étant livréà des voies de fait sur

====--

Mois de Novembre 1904.- EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie. - Prix du fret.

(Dépêche ministérielle du 25 mars 1875).

----

3 EXP 0 RTAT I O N S Prix du fret par tonneau,E --------- EPORTA- | 904 augmentée de te p. • .

Pendant le mois l Antérieures effectuées TorA. TIONS pour avaries et chapeau.

: de novembre 1904. lpendant l'exercice 19041 au 30 novembre 1904. pendant la ------------

--|---|---|TOTAUX| mene pied. #|éé|##l#3 Pour les Pour les Pour les En plus. | En moins. | | E - E#

àl'our Fransel colonies et l Pour France | colonies et l Pour France. l colonies * en 199 . #|# |# # |**

- l'étranger l'étranger l'étranger. 3 |5 - 3 3É

| Morue sèche...ikil| 239.647| 5.71 | 335.861 | 682.o83| 575.5os | 687.795 | 1.263.3o3 2.408.08 1.144.755|| »| » | » | »

- - 11. 409,518 - 11.770,65t - 11.170.650 18.693.851 6.923.195 » | - -

440 118.373 440 146.028 440 tsssss 186.265 39.797| | -- - -

- 212.686| -- 222.56 - 222.596 202.948 - | -- | -- | --

- 22ti,768 - 239 .193 - 239.193 321.729 82.535135| 35 | 45 | 35 |

- 1.0971 » t.117 - 1 , 117 1 -- - | -- | -- | -- |

- 35.888 - 38.593 - 38.593 16.967 - -- -- - -

- 19,956 - 22.106| » 2.106| 15.396 - -- | -- | -- | --

- 17.544 - 25,615 - 25,615 18,91 - - _ - - | --

-

--
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le général André à la Chainbre il y a quelquesjours son

jugement devait avoir lieu demain. Il aurait dit à un de

ses amis qu'il s'attendait à une condamnation de deux

ans au moins. Sa mort cause une vive émotion .

10 décembre 1904 .

St-Jan Terre-Neuv, 9. -- La nouvl'e le l'échange

- des ratifications de la convention relative au Frech-Shore

a été reçue ici avec une profonde satisfaction. On croit

savoir que l'Angleterre accep'era le transfert formel du

ter itire et despossessionsfrançais s lu 1° janvier 19 5

L'arbitrage sur la question des co,isations à accerler

aux Façais intéressés aura lit : pri les pr lai

Washington, 9.- La légation japonai-e a reçu de

Tokio des dépêches dis nt que le violent bomba de ent

de l'escade de l'ort-Arthur par les batteries japoaises a

occasioné à bord du Peresvia un incendie qui s'est dé

claré à 3 heures !5 de l'après-idi Le cuirassé - obieda

est inciné sur le côté babord; les observations d'hier ont

montr que le cuirassé Revizan est sbmer , rep sant

apparemment sut le fon l et que le o ca a une brèche

an- le sous de sa line de flottaison.

'l'chef , 9. - Le lateau pluar qui ai station é à

Niou Tchouang est arrivé ici aujourd'hui ayant litté sa

staio, pree que le fleuve lino va se trouver bientôt pris

par ls glaces, son capitaine rapport a voir vu 4 cuitasses

japo ais, 3 crieurs e 10 torpilleurs au large te l'ort

Arthr; i croit qu ue la lol j oise se trouve

nain'nant réunie là.

Paris.9.- Hier, Chambre continua disenssion budget

Justice, elle repousse à 2 voix de majorité proposition

CT téfrer Conseil supérieur magistraure. maist aris

con , romis das délation; vif incident se produisit etre

[ rési l nt Conseil et Rib t au sjet circulaire au Préfet.

relative renseignements politi ques fournis sur fonction

n air s, Ribot interpella à ce sujet. -

------ assesse-res--- =

IL TIrubE

, tjo 46 ' N.

fOURNAL ()FF1CEL t)ES ILES : AINT- 1Et R. T : t ; ::: 1 N

Observations météorologiques faites à l'llôpital nltr - St ' re,

du 1* au 8 décembre 1904, par M. V.JARD,pharmacien aide-major de 1" class les trop s cloniales,

- -- ------ ----------- ---T- -

: , , , * : * : * ' * '* , * , - r - - --- -

* t * : i * l * , * , à : 1 : , , , * t , N

Et a t -eiy il i e S t- * i e : re.

Novembre. * AIssAxCEs.

7 Letouzé, Pierre-Jean.

9 Filippi, l)oit-Clara-Marie-jos phe.

10 Lefèvre, Marie-Jeanne-Mariorite

12 Sautet, Gerline - Marie .

------- --------- -----------------------

*' i : o ! ' g : p : 3 * : i : , a -

: 1 :P3 , * : * , , '' , ( 1 ) i M L 12 t F

Décembre. Venant de : ENTRÉES.

5 (Sydney). sl. fr. Américain, c. i)elambelly, avec charbon.

g. a. Flying ( loud, c. !osher, avec charbon .

8 -- vap.fr. Pro 'atria, c. lafourcade, avec div. march.

Décembre. aiiant à : ss.

-
- " -- - - - , - - n - -

5 Sydney .. g .. E ie-An r , c. Girdin, avec lest.

•-er. --------------------------------- ------ ------- --

- r « - * --* r * - g , . --

- *, . - & * ' , ' - »

- n -- «

A

, - - rn

.a , : S

----------------- --

*CSIPATI0N
. et ses Conséquences : c

Migraine,Embarres gastriquE

EX1GER lesVÉRiTaBLEs

avecl'Etiquetteei jointe en4couleurs

et le NoM :DucIEURE-Ragggx

*solantsograins)3 lag(195 gnia)

*le*bel PLus ÉconomiauE , | 4
Motiee dans chaque Boite.Tour fa* :

s enrrrrr------ ans --

LoNGITUDE:

58e 30' VV.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernemnt.

----
----------------------- --------

---- ----
-

-- TEMPÉATURE - 1 l l l l - Un -

4 ExTRÉME . i heures lu matin . -- Mi . ------------- , enres du soir --

- -- - - - - | * E -

- 3 | E # # | # | # | # | | | | E | # # # # E E - -

- - - - *e - f # -- -- * -- - | # - #

1 l 5.1 | s, 4 8,2 7 ,3 (, 9 , 0, , | 5 6, 2 l :, 1 1 , 1 85

2 | -6,0 | 7, 5 | -- 1,8 |-- ,9 |-- 1, 1 , 3 1, 4 , 80 :: | . 1 ,2 83

3 | -- 5,8 l -0,2 | -- 3, 5 |-- 4 4 ,9 , 3 s | – ,3 | -- . : | , 4 75

4 - -6,7 0,0 -0, 4 |-- 1 , 1 0,7 , 3 l , 5 -0,4 | -- 1.2 0, 3 83

5 - - 4,7 - 0, | -0,6 l- 1,2 ,6 , 1, * -0,7 | -1,9 1,2 7

6 -6,6 1,0 –0. 3 – 1, l, , (), 0 -1, 4 | -, 3 U, 8

7 | | -- 4, 1 3.2 -0,7 |-- 1 ,2 0,5 , 8 1,2 8 ) , 2 | 0,5 0,7

PESSION DIRECTioN en ronc i C)l LU I -

BARoMÉTRIQ E. D U v ENT . L) E 3 NUAGES. EN MILLIMÈras ET DIxnintes. I EMARQUES DIVERSES |

# # | , T ; : ET TE : | : ETT | T- i -T - et

E = | # | * | # # 3 E * | # # 3 # # | # # E # = # # pnÉrontses AccroNTLs.

e - - -- c - ------ - -- -- -- - -- =

-

--
| -

-

-

t | 754 | 749 | 77 | --O. | | sO. | | N-O. | * » » | 35,4 , - 35, luie torrentile r ne

: | 9 | 750 | 151 | 0 | | | | | | |CuNi |Cu-Ni,|Cu-Ni.| o, 3 » | 3,s Neige orrasque

: | 757 | 73a | no so | | s O. | | s-E. | | N | Ni. | Ni 0, 4 o 1 n 0, 4 Neige, 3ourrasque

4 - 76 | 157 | 731 | NE | | -- | | -- | | u-N.|CuNi-|.u-Ni. - le temps - me

3 | 8 | 759 | 3s | -- | | --E. lol s-E. | |'u-St. | Cu-Ni.| Cu-St. -- Temps couvert Neige nuit

5 | nao | 77 | 75 -0.3 N-O. | N-O. | | » | » » . 5,5 4, 2 9,7 Neige ent. -

: - 757 | 757 | 753 | -- . | | | S-O |1 | S-O. | 1 Cu-Ni. | Cu-Ni.| Cu-Ni. , 3 -, 4,3 Neige nuit eps couver

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



--

-------- --

39* Année. - N° 51 - Samedi 17 Décembre 1904.

«=== RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ===s& LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ sesx==,s

JOURNAL
I) ES

N g l : TN g

() F F | ( i E |
I I,E S

SAINT-PIERRE ET M IQ UELON

DA RA ISSANT TOUS LES SA MED IS

T

u 1x Inr L'AmoxNEv1rN'r /Payable d'avance .
Les annonces doivent être remises, auplus j

=

RIx DEs ANNoNCis /Payable l'avance) .

(ln Pour la c*: t)()**: raral, Ie RIER.CREDI soir à deux heures, Une à six lignes............................ i fr . * t

* ii -- . .. .. . - . .. . A I r . Il flIl. .. .. . .. .. .. , , . l*.

Six mois....... 7 00|Six mois....... * " *| poun Les aaonnEmEnTs er Les Annonces|***** ::::::: ...….. o 4o

Trois uois .... 4 001Trois mois..... 4 50 s'adresser au | Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

i'm nn tu ert : 25 centimes. | "omptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitié du prix ci-dessus

l

S( i * A IR ) :

PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Audiences.

Inlérieur: Avis.

Mairie: Avis.

Services militaires et maritimes : Circulaire ministérielle au sujet

des congés de convalescence à accorder à sa rentrée en France

au personnel h. c. des troupes coloniales.

Justice: Nominations.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes.--Annonces et avis.- Observations météorolo

giques.

* A * " | R, 4 F F # ( E|,|, E

Riairie de Saint-Pierre.

#F9URMEAU ÉC9M9M9IE
-

Le Maire a l'honneur d'informer les personnes chari

tables qu'une souscription est ouverte à la Mairie pour

subvenir aux besoins du Fourneau économique.

On recevra également les dons en nature consistant

en : viande fraîche, légumes verts et secs, beurre,

saindoux, etc.

G. DAYGRAND.

|Vil\ \ |

[0 ES i LES SAINT-P | ERR E ET j | () l]EL ) \ .

---- --*

* | * | * | | | | | | | à

ij ) , | W |( S * | L |T A t lt ES ( MAR|TIMES:

Le Gouverneur des Iles St-Pierre et Miquelon donnera

audience tous les jours de la semaine, excepté les

dimanches et jours fériés, aux fonctionnaires et aux

particuliers pendant les heures règlementaires d'ouver

ture des bureaux.

\ | \ | |

Service Postal .

AVINS.

-----

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1904-19(5, le vapeur postal St-pierre,

n'effectuera ses voyages qu'à 5.sanagiaae seulement

lesfanceds31 décembre 1904, 14 et 28janvier, t 1 et

25 février 1905.

Le5 autres voyages pour Miiguieiona se feront

comme précédemment le lendemain de l'arrivée de la

malle d'Europe.

No 14 .. -- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies: Bureau militaire; 1"° Section)

Paris, le 1 1 novembre 1904.

Au sujet des congés de convalescence à accorder à sa rentrée en

France au pcrsonnel h. c. des lroupes coloniales.

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'aux termes

des art. 53 et 54 du décret Guerre)du t8février 1902,

relatifaux c ngés et p rmissions à accorder aix mili

taires des troupes coloniales. les congés de convalescence

dupersonnel rentrant des colonies appartenantàun corps

de troupe où récedemment placé hors cadres, doivent

être exclusivement concédés par l'autoruté militaire du

port de débarquement.

L article 60du même décret modifiépar l'arti le 8 du

décret du 30 décembre 1903, sur le tour de départ

colonial. régle, l'aute part, le cas de ceux des officiers

qui doiventà l'expiration de leur congé, retourner dans

la coloie où ils étalent en service.

D'accord avec mon collègue de la Guerre,j'ai décidé

que ces prescriptions seraient dorénavant appliquées à

tons les officiers et assimilés des troupes coloniales oumé

tropolitaines, y compris les médecins.
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Le décret du 23 octobre 1897 ne leur est doncplus

applicable.

Je vous serais obligéde vouloir bien, en conséquence,

tenir la main à ce que le personnel hors cadres rentrant

en France soit uniquement porteur des certificats mé

dicaux établis par le conseil de santé de la colonie de

provenance qui lui permettront d'obtenir sans retard,

de l'autorité militaire du port de débarquement, le titre

de congé de convalescence auquel ilpeut être en droit

de prétendre.

GAsToN L)OUMERGUE.

\ | | | \| | \ ||\ | | \ | \| | | ,

l'ar décret en date du 12 novembre 1904, Mi.Garnier,

juge au tribunal supérieur de Papeete (Établissements

français de l'Océanie), a été nommé Président du Con

seil d'appel de St-Pierre et Miquelon, en remplacement

de M. Levana, nommé Juge au Tribunal supérieur de

Papeete.

--------------

N°216 - ARRÉTÉ nommant M. Hamel, Albert, membre du

Conseil d'appel.

Saint-I'herre, le 12 décembre 1904.

le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Considérant qu'auxtermes de l'article 4 du décret du

1 SO, leS aSSeSSet1I'S, membre S du (onse j |

d'appel, pourront être choisis parmi les fonctionnaires

et officiers d'administration de la colonie, saufparmi les

chefs d'administration; -

Considérant que M. Gailhac, commissaire de l'Ins

cription maritime, exerçant actuellement les fonctions

de Chef du service Administratif, ne peut continuer à

siéger au Conseil d'appel;

Qu'il y a lieu de pourvoirà son remplacement.

Vu les articles 41 % 3, 44 de l'ordonnance du 18

septembre 1844 et4 du décret du 21 mai 1896,

Sur la proposition du Chefdu service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1°.– M. Hamel, Albert, commis de 1re classe

des Secrétariats généraux, est nommé membre du

Conseil d'appel en remplacement de M.Gailhac

Art. 2.- Avant d'entrer en fonctions, M. Hamel

prêtera le serment exigé par la loi.

Art. 3.- M. Gallhac est toutefois maintenu dans ses

fonctions d'assesseur auConseil d'appel pour toutes les

affaires dont il a connu et en état d'être jugées défi

nitivement.

Art. 4. - Le Chef du service Judiciaire est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletun officiels de la colonie. -

COUSTURIER.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Judiciaire,

M° CAPERoN.

jPA THE NON } FiR i C 1 E iLL E

---------------

Informations et faits divers

-

Le vapeur postal Pro Patria est parti de Saint-Pierre le

1 1 décembre 1904, à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM. David Audoux; V. Audoux; Al. Audoux; R. Chuinard;

Landry, Ch. père Landry, Léon; E. Houduce; E. Girardin;

Th. Pépin; (. Lecaroz;A. Sicard; M. Burns; E. Jouenne; Aug.

Rosse; Tullet, Isidore et 3 enfants; P. Jauréguiberry; F. Des

granges; Réné André et famille, J. Béchet.

MMme Noguès et un bébé: E. Girardin;V° P. Lefèvre.

MMlles J. Brushett; G. Guyomard; Irma Lefèvre.

--

EDépêclaes télégraplaiques.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude des non,velles qu'elles transmettent.

1 1 décembre 1904.

St-Pétersbourg, 10.- Les autorités russes ne sont

pas encore convaincnes de l'exactitude des nouvelles

annonçant la destruction de ce qui restait de l'escadre

de i'ort-Arthur, en « ffet, la censure n'a pas encore au

torisé la publication des dépêches étrangères relativesà

ce fait. Néanmoins ces dépêches sont en possession de

l'amirauté et y sont considérées comme sonnant le glas

de la flotte de Port-Arthur, le seul regret que i'on

exprime o es t qu il me soi ts suntie poum* ll'vi'e uiie

dernière bataille ou se faire couler en haute mer.

St-Pétersbourg, 10.- On annonce de source au

torisée que même dans le cas ou chapue navire de

l'escaire de Port-Arthur serait détruit cela ne saurait

avoir aucun effet relativement aux plans de l'amiral

Rojesvensky qui n'ont jamais prévu un secours quel

conque des navires de Port-Arthur.

Paris, 10.- Hier, Chambre discuta interpellations

sur récente circulaire aux préfets, elle vota ordre du

jour accepté par gouvernement par 295 contre 265,

elle continue aujour l'hui discussion budget justice.

Information judiciaire sur mort Syveton s'est poursuivie

hier. l)octeur Socquet a conclu que la mort résultait d'in

toxication par acide de carbone, les obsèques ont eu

lieu aujourd'hui sans incident.

12 décembre 1964.

Paris, 11.- D'après certaines nouvelles de source

anglaise, lesquelles ne sont pas sans causer quelque

inquiétude, les Russes concentreraient des troupesim

portantes sur la frontière de l'Afghanistan, il serait a

souhaiter que la Russie et l'Angleterre arrivent à une

entente cordiale laquelle, d'après M. Delcassé, serait la

seule base pratiquepour une autre conférence de la paix

à La Haye. La diplomatie française à Londres s'efforce

autant que possible de reconcilier les deux nations.

Le suicide du député Syveton est d'après l'opinion

générale, causépar la crainte des révélations de certaines

affaires defamillejusqu'ici tenues secrètes et qui auraient

été livrées au public, si toutefois sa comparution devant

les tribunaux avait eu lieu.

-
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Tokio, l 1.- l.e croiseur ja ois Saiy m a heurté

une torpille sous-marine et a coulé le 30 novembre.

Une grande partie de l équipage a éle sauvée .

Tokio, t l .- O. rappo1t que iepis le délut lu

bon bardement de l'escale de l' rt-Arthur, les obser

vateurs japonais placés sur la colline d · 203 mètres

n'ont pu apercevoir la flottille des contre-torpilleurs.

On présulte que ces navires ont cherché n abri derrière

la : on tagne de liaoti. I. a flo'te ja,aise sla ionnée à

l'entrée du port est constamment sur le qui-vive, ct on

s'attend à ce que les navires russes fassent une nouvelle

sortie pour tenter de se réfugier dans un port neutre.

13 décembre 1904.

Tokio, 12.- Le bombardement de la flotte de Port

Arthur par les Japon ais continue, il n'est pas probable

que les navires qui la cnpossie.t pui sett jamais se

mesurer avec les navires japonais. Le cuiras-é d'escadre

Sevastopol reste à l'ancre en dehors du port, nais il est

possible qu'il rentre au po t la nuit et qu'il mouille das

un endroit où il est à l' albri les torpilleurs. le gros

temps qui vient de sévir li a permis de se mieux

abriter.

Moukden, 1?.- Les Japonais, à quatre heures ce

matin ont ouvert u feu violent sur la position russe,

à l'Est du chemin de fe , mais les Russes avaient des

projecteurs éleetriques et ils en ott fait usage. Pour la

première fois ces projecteurs ont été très utiles. ils ont

permis de concentrer sur les Japonais un feu meurtrier

de mousqueterie et d'artillerie et finalemet les Japonais

ont été repoussés avec des pertes sérieuses

Paris, 12.- Le Roi de l'ortugal rendi visie au

l'résident de la lépublipe, il fut r çu av c le cérémonial

accoutumé. puis loubet et Ml"° loubet se rendirent

hôtel B1 istol 1 endre visite au lti et la Reine de Portugal

Samedi. Chambre termina lbudgets Justice. Legion

d'honneur et Imprimerie nationale, elle certinue au

jourd'hui discussion générale impôt su l revenu.

1 4 décembre 1904.

Tokio, 13.- Commandant des batteries japonaises

établies devant Port-Arthur dit aujourd'hui dans son

rapport : quatre cuirassés russes, deux croiseurs, une

canonnière et un transport de toi pilles qui se trouvaient

dans le port sont complètement hors de service; il n'est

plus nécessaire de bombarder l'escadre russe, nous

bombardons maintenant la ville de Port-Arthur où nous

faisons des dégâts considérables.

Moukden.-Vendredi soir. les Japonais ont attaqué

à plusieurs reprises les retranchements de la droite

russe, mais toutes ces attaques ont été repoussées.

St-Jean Newfoundland, 12.- Terrible tempête, la

plus violente depuis 15 ans, a soufflé sur l'île la nuit

dernière. La barque Fanny, les goëlettes Huberia Tidal

uvave et Harold Parke ont été jetées à la côte et sont

totalement perdues; d'autres navires ont eu des avaries.

Plusieurs paquebots,parmi lesquels le Sicily, le AVeptune

Algerine et le Damora ont été retardéspar cette tempête.

Paris.- Conseil des ministres s'occupa discussion

impôt sur revenu dans laquelle Ministre finances doit

intervenir aujourd'hui. Chambre, Delcassé entretint

conseil affaires encore notamment convention avecSiam

qui a reçu commencement d'exécution. Conseil décida

nomination conmission formée délégués ninistères

chargée d'étudier moyens sauvegarder situation com

Inerciale agricole Algérie en cas interruption services

maritimes. P és.dent du conseil déposera bureau chambre

de lande cet inlle francspour subvention congrès in

ternational tuberculose placé sous patronage l'résident

République avec comme présidents d'honneur. Casimir

Perier et Leon Bourgeois.

Sénat aborde discussion proposition abrogeant article

298 du code civil qui interdit en cas de livorce mariage

époux adultère avec son complice.

Chambre, l)elcassé dépose projet concer ant chemin

de fer transpyrénéen . Caillanx a parole dans suite dis

cussion projet impôt sur r-v enu.

Président République reçu ! Bompard, ambassadeur

de France à St Pétersbourg, qui lui renit lettre auto

graphe Nicolas.

15 décembre 1904 .

Peang Malacca, 14.- Le vapeur anglais 1'egu qui

vient d'arriver ici, rapporte avoir croisé. le 1 1 décembre,

à l 5 milles de Penang, un navire de guerre à quatre

cheminées se "irigeant rapidement vers l'ouest. n'arbo

rant aucun pavillon et semblait aller à l'île Vey. l e

croiseur français Descartes et quatre contre-torpilleurs

se trouvent à cette île. les autorités de Penang ontpré

venu les navires de pêche d'avoir à allumer leurs feux

afin d'éviter une répétition de l'incident de la mer du

Nord .

Paris, 14.-On s'attend à ce que la commission in

ternationale chargée de l'enquête sur l'incident de la

u er du Nord se réunisse ici le 20 courant, procède à

l'election du cinquième amiral et organise sa procédure

Ses travaux réels n * commenceront que dans lespremiers

jours de janvier, encore ils seront interrompus par les

fêtes de la noël russe.

Paris, 14.-Hier, Chaibre entendit Rouvier exposer

théorie générale projet impôt sur revenu. Aujourd'hui,

elle commence budget agriculture.

Grève ouvriers agricoles est circonscrite dans quelques

communes des environs de Narbonne, elle a pris fin

partout ailleurs.

Roi de Portugal chasse à Marchais chez Prince de

Monaco. Reine Amélie assista hier représentation comédie

française et ce soir opéra.

Souverains portugais déjeuneront demain légation

Portugal et assisteront le soir diner Elysée.

16 décembre 1994.

Moukden. 15.- D'après les dernières nouvelles de

Port-Arthur reçues au quartier général par voie de

Tchefou, la situation n'est nullement désespérée comme

l'allèguent les dépêches des journaux étrangers. La ligne

principale des défenses est intacte et il y a des munitions

en abondance.

St-Pétersbourg, 15.- l'état-major généralse montre

très satisfait de la situation militaire en Mandchourie,

convaincu qu'il est, que les Japonais ont atteint le

maximum de ce qu'ils pouvaient faire. Un officier de

haut grade a dit à ce sujet : « En attendant, les troupes

russes s'entassent derrière Moukden. En février, avant

que le port de Nioutchouangsoit débarrassé des glaces,

le général Kouropatkine aura près d'un demi-million

------ --

 

 



d hemmes répartis en trois armées, ce qui lui suffira

amplement pour tourner la position du maréchal Oyatna,

sur la rivière Shakhe et refouler l s Japonais en Corée

et dans la pininsule de l'Aotoutg.»

St l' étersbourg, 15. - Le général Sakharoff télé

graphie que les nuits des 13 et 14 décembre se sont

passées tranquillement.

l'aris, 15.- lnstruction ouverte sur causes de la

mort de Syveton se poursuit, on peut affirmer, non

seulement qu'il ya eu suicide, mais que ce suicide a été

imposé pour mettre fin à situation de famille devenue

intolérable.

Chambre continue discussion budget agriculture.

Souverains portuais à l'issue d'un déjeuner à la

légation portugaise reçurent membres colcnie portugaise.

Gouvernements français, vénézuélien ont désigné

Plumley comme tiers arbitre d'ap ès protocole sigué à

l'aris le 19 fv 1 ier 1902. Sentenee arbitrale sera rendue

fin janvier.

17 décembre | Q ) 4 .

Washington. 16.- La légation j ponaise a reçu

aujourd'hui de Tokio la dépêche suivante : ! e comman

dant de la 3° escadre rapporte que deux flotilles de tor

pilleurs ont attaqué le cuirassé rasse Sebastopol et un

autre navire, à 3 heures et demie du n at n, le 14 dé

cembre, pendant une tempête de neige. Un de nos tor

pilleus a disparu, mais les autres sont revenus le main

du l4 décembre. Notre poste d'observation a rapporté

que l'avant du Sebastopol s'était enfoncé de trois pieds.

l)e t 1 heures et demie dn soir, le 14 décembre,jusqu'à

. O[URNAL ()[ FI(IEI, [)IES ILES SAINT-PlERiE lT

du 8 au 15 décembre 1904, par M V.JARo,pharmacien aide-major de i * class les trois , o'oniales.

rruesrursoramaentnonrerennnnaaa

31 lt, Uli.ON.

Moukden, 1 5. - La colonne japonaise de la droite

du maréchal Oyam 1, récennent refonlée jusqu'à la

rivière Taitsé par le général Rennekan,f, s'avarice de

nouveau vers le nord est; on rapport qu'elle occupe en

force le pays ente Siao agai et Siarclan: 5000 homnes

et 8 canons sont à Siunclin et 1 ), ( ( () hommes avec 8

canons à Siam alsé .

St-Jean T/N. l 5. - le jaq.ebot Sicily, parti de

Halifax pour St-Jen, il y a sept jours, n'est pas encore

arrivé; on craint qu'il n'ait fait natifrige.

Paris, l6 -- H : r, issue lui lîier offert aux Sou

verains portuais par le l'résiient de la République.

Toasts furent échangés en l'honne : des deux natios

amies.

l'ays-Bas, Seco le Clanbre a v,té c dits demandés

par Ministre uaiie , Gr c nistretio 'un cuirassé

destiné défense côtes pays bs - t ea alle étt e euiployé

service des Indes.

A , à : e f i * t , º # # # ; : & ; .

--------------------- -----

3 , l l , i , * , * i . .. :

Décembre. v'etant de: t, I'l : iES.

15 (Sydney). g. fr. inuili -Aniiéa, c. Girardin, avec charbon.

Décembre . A. la tit à : - i : l' i .S.

1 0 (Halifax). v. fr. " , atria, cap i. fircae, avec lest.

15 Sydney). s. fr ' méritai , cap. ost ntin, avec lest.

*. ' - ; , . f .. , » --

------ : --

f'i AV 1S

--
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-- 3 heures de l'après-mii. le 15 décembre, six flotilles de CONTRE LA C0NSTIP
-- =-titpi-trs- ont coiinuellent : ttaqué --le-sslepel,--| --- e ATI0N

l . ... - v , 1 ' ( - 'a it e arm n i : ! l . . et ses Conséquences : d,

a canonnere Otvash , y et un autre navi e arm .. Inais es Migraine,Embarrasgastrique

étails ne sout pas encore connus. A9 heures du matin, * VERITABLEs

. t *, il . " » d' hsrvation n raunorté avetl'Etiquetteci jointe en4couleurs
l » décembre, notre poste d'observation a rapporté et le NOMdcD0UTEURERARNcg

qu e Sebastopol v ait sen avant il le jus j . *:
- 'EST -

dessus de son tube lance-torpille :*usétonious 30-16

------- seranesses-ess-eremssssssssssssseessesse serassemes-------- ---- -- transsonnes

LATITUDE : Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire , St - e r . LoNGITUDE:

4ti° 45' N. 580 30° W.

mmmm

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

-

_ ,,----- ---- - - -- TEMPERAT t RE ET l Ui 1 i t E ---------------

| 4 ExTR ÉM E. 6 heures du matin. | -- Midi , -- Tr *" 6 eures du soir.

- --- -- c | * « -- - c FT -- ----- - . ---- - - -- __-r-r***** -T

- # # E : # # | = : 3 à 3 | # # é | E # * , |
-- # | # É - | - # - *- # - É É # - | -- # É e

-
-

-

--------- ---- ---

s l -3.7 | 6.1 4,1 3, 2 0,9 86 i 5,9 5,0 o, | s | 4,
9 | | --7,3 | 1 , 8 0, |- 0,9 1,8 0 1, 0,5 (. | 8 , , --0. ..

it : -8 ! –1, 4 - 4,7 |-- , , i,8 S3 - ,5 –5,5 1 7 s : -- , ' "

1 t t -8 5 | -0,5 -4.2 l- 4, 6 0, 4 9 ? - 1 , 5 – ,7 l ,2 *8 , -- 1,0 ,

19 , -7, 4 – ', ! --6, t →- 7,0 f,9 8() –4, 2 –5,5 1 , 74 : -- , : *

13 | -- ,3 –1, 4 -4.1 |-- 4,7 0,6 S8 –1.6 :, 4 (), 8 s 6 ! -,:

| | | -7,2 | –1, I -1,2 |-- 2,0 0,8 86 –3, 2 4,( t, 8 8 –5, 1

| 1» i8 ESSION |)IIRE( TION ET FORCE FORME P LU | | :

BARoMÉTRIQ E. DU V ENT. D ES N U A GES . EN MILLIMÈTREs ET D1x1ÈMEs. j

: ETTE | g ET T * | : ETTE # j # -- | --T . et

# # | # | # # | # # # # # | # # | # # # | # # # | # à | Ée É rnNoMiNEs ACCIDENTELs.

2 -3 c -3 c -- - -- -2 -- l 2 -- :: -- - - = E,

l . .. :- -- -- - -- - • - r -

8 742 | 74 t | 7 ? 2 -- E. , N. | Ni. | Cu-St. | 11,2 yn , * | ( 5, 4 l'iuie nuit. T'emps couvert.

9 | 743 | 747 | 749 N-Oi |NN-OjCu-St. | Cu-St. |Cu-st : , 3eau temps clair. Vent.
10 75 | 75 4 | 75 ? 1 | N-. | N. Ni. Ni. ) , , ii 3,6 Beau temps couvert. Neige.

1t 75 l 75 | 731 | N-O. 3 | Ni Ni Ni. ) ) , 3 9, . Temps couvert. Vent. Neige.

1 747 | 7 33 | 75 ti f | S-O. | 1 Cu-Ni. | Cu-Ni.| Cu-Ni 2, 4 y ) 2, 1 Beau temps couvert. Neige.

13 75 :: | 73 3 1 749, (| *x N-E 1 : Ni Ni. Ni. ve 4, ! 4,2 Temps couvert. Calme. Neige.

" 5 . 4 | N-E. 3 Ni. Ni. |Cu-St. | 16,2 3,4 19, 6 Neige abondante. Beau soir. | --

EsETTE*EEEEEEEEEE ------- - =
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x=== RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE &=&=&=& LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ sEEEs

J()U RN A L ()F F|C | E|
DES ILE S

SAINT-PIERRE ET M IQUELON

PARAISSANT TOUS LES S AM ED IS

prix nE L'AstoNNEMENT (Payable d'avance). | Les annonces doivent être remises, au plus | PRIx DES ANNoNCEs /Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla Franceet l'Etranger | tard, le MERCREDI soir à deux heures. Une à six lignes 8 fr. GQ

- - - - - - - - - - 2 fr. 00l Un an.......... fr, oy- ********************** -** - - - - - - - 1: r 00 s*is -- • - - - - - 1: 1" % P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCE3 Chaque ligne au dessus - - - - s - - s - - s - - : .……… 0 40

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. "omptable de l'Imprimerie duGouvernement.| Payees moitié du prix ci-dessus.

SOMIMIAIRE: MM. Delanoë (Auguste), RrInateUlr. Ile-aux-Chiens.
&

PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement: Audiences. :: id. sainterre

lntérieur: Liste des membres dujury d'expropriation.- Avis. rouet (Auguste), constructeur. 1a.

Mairie: Avi Delisle (Louis), capitaine au long-cours, id.

(ttJ*le: AVIS, Gautier (Prosper), aI'Inateur. id.

PARTIENON OFFICIELLE.-Informations et faits divers.- Nou- Gaspard (Eugène), propriétaire. Miquelon.

velles maritimes.-Annonces et avis.-Observations météorolo- Humbert (Paul), négociant. Saint-Pierre.

giques.

* AIRT IE O FFI C ELLE

- -

|V||||| \ | \| AVIS. --,--

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N. L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

Service des Postes,

LeGouverneur des Iles St-Pierre et Miquelon donnera

audience tous les jours de la semaine, excepté les (Inserti : : 14* * bjet

- - r - - - - mSej't0n vateurs pronubees aans les objets

dimanches etjours fériés, aux fonctionnaires et 2llX de correspondances ordinaires).

particuliers pendant les heures règlementaires d'ouver- - - - - - r ) , •

ture des bureaux Il est interdit, sous lespeines édictées par l'article 9

- de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

- -

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

y 9 rT pièces d'or, d'argent, des bijoux ou autres objets pré

- cieux;
\| | V | | | | | l | \ T | | | | | | 2° d'expédier par la posteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

» des billets de banque, des bons, des coupons échus de
CONSEIL D'ADMINISTRATION. dividende et d'intérêt payable auporteur, destitres d'ac

tions ou d'obligationssortisàun tirage et remboursables,

SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 1904. des bons de poste sans nom de destinataire.

Liste des habitants élus pour faire partie dujury d'expropriation LOI DU 25 JANvIER 1873,

forcée pour cause d'utilité publique,pendant l'année 19(5. (Envonde valeurs prohibéesdans lesobjets recommandésouchargés).

---- Ilest égalementinterdit sous les mêmespeines édictées

MM. Borthaire (Charles), entrepreneur Saint-Pierre. par l art. 9 de la loi du 4 juin 1859 : -

Beauvois (Alexandre), id. id. 1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

Bréhier (François), commerçant. id. contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou |

Borotra (Dominique), id. Miquelon. - d'argent, des bijoux ou autres objetsprécieux;

:) : s* 2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

Dagort (constan, c*. id. objets recommandés contenant des billets de banque ou

Daygrand(Gustave), ar*InatelIr*. id. valeurs payables au porteur.

-------- --
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Onne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

devérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui luiparaîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

-*es

----

vice Postal.

AVIS.

Ser

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1904-19(5, le vapeur postal St-Pierre,

n'effectuera ses voyages qu'à Batang se seulement

les Samaeciis31 décembre 1904, 14 et28janvier, 1 1 et

25 février 1905.

Les autres voyages pour M5 iqgae eora se feront

comme précédemment le lendemain de l'arrivée de la

nalle d'Europe.

----

------------------- --

Mairie de Saint-Pierre.

-- rr * e * : * 77 7 e

d9UR 1E4 : C0 * Clg .

Le Maire a l'honneur d'informer les personnes clari

tables qu'une souscription est ouverte à la Mairie pour

subvenir aux besoins du Fourneau économique.

On recevra également les dons en nature consistant

en : viande fraîche, légumes verts et secs, beurre,

saindoux, elc.

G. DAYGRAND.

--

PA T E NO) N 63 FF C 1 E , , ,

----------
------------rr

Informations et faits divers

Dépêches télégraphiques.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

17 Décembre 1904.

Tchefou 17.-Sept Russes en costumes civils, mais

à l'allure militaire sont arrivés ici aujourd'hui en bateau

--=====

à voiles, ils apportaient de nombreuses dépêches, ils

n'ont rien voulu dire et ils se sont rendus directement

au Consutat russe. Un fortvent leur a facilité la traver

sée de Port Arthur à Tchefou, le navire à voiles qui a

amené les Russes ce matin était parti hier soir de Port

Arthur à la faveur d'une bourrasque de neige, les hom

mes étaient presquegelés lorsqu'ils sont arrivés, ils n'ont

pas pu débarquer sans qu'on les aidat.

Moulxden 17. - Une vive canonnade a lieu le long

du centre de l'armée, les Japonaisfournissent de l'artil

lerie aux troupes chinoises des environs de Sinamintin à

trente milles environ à l'ouest de Mloukden, ils leur ont

déja remis quatre vingts canons «Krupps.»

Paris 17.- Hier Chambre continua discussion inter

pellation grêves 'arseille dont suite renvoyée vendredi.

Prochain ordre jour approuvant déclarations ministre

marine sur naufrage Vienne, adopté par342 contre 43.

Sénat vota hier loisur police sanitaire animaux.Chambre

aujourd'hui diseute proposition Gautier de Clagny por

tant amListie condamnés haute cour. Président Conseil

combat propoistion.

Président République a offert chasse roi Portugal à

Rambouillet.

lBur au conseil municipal a recu explorateur Norden

ljold qu'accompagnait bureau sociétégéographie.

Gouvernement llollandais invitera chaque puissance

signataire conférence La Ilaye choisir deux architectes

par payspour concourir construction Palais de la Paix.

19 décembre 1904.

St-Pétersbourg, 18 Décembre.-Les dépéches reçues

hier par le Tsar,dugénéralStoessel, n'ontpas encore été

publiées, on ne peut obtenir de renseignements, mais

on croit savoir que le rapport ne représente pcs la situa

tion comme désespérée

Londres, 18 Décembre. - Une dépêche de Tchefou

au « DayTélégraph» dit que le général Stoessel a de

nouveau été blessé, cette fois c'est par une balle de

fusil, mais sa blessure n'est pas grave. Une dépêche de

Tchéfou au « Télégraph » dit que les paquebots qui

ont forcé le blocus de Port-Arthur ces derniers temps

transportaient des cargaisons de marchandises améri

caines,un entr'autre avaità bord mille tonnes de farine.

Denombreusesjonques continuent à entrer dans le port.

20 Décembre 1904

Chambre renvoya commission réformejudiciairepro

position amnistie condamnés Haute cour et continua

discussion budget agriculture, elle adopte aujourd'hui

projet tendant fixer Fort de France siége, Banque Mar

tinique et crèdit pour amélioration sifflets de brume et

réparation desphares St-Pierre et Miquelon, elle reprend

ensuite discussion générale projet impot sur revenu.

Jules Razimbaud radical socialiste élu député Hérault

remplacement sonpéreélu sénateur. Ministre instruction

publique présida Sorbonne, séance solennelle honneur

Pétrarque Souverains portuguais ont quitté Paris hier

pour Lisbonne. -

21 Décembre 1904

Moukden20.- Le village du Dapindou a été occupé
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après un vifengagement d'un détachement d'infanterie

russe, de cosaques et de gardes frontières

Tokio20.- Les Japonais ont fait exploser une im -

mense mine pratiquée sous certaines parties du fort nord

de la montagne Kikouan, dimanche à 2 heures de

l'après midi; aussitôt après l'infanterie a chargé et a

occupé le fort. On rapporte que les Japonais se sont em-

parés d une forte position à environ un kilomètre au

Sud-Est de la colline de 203 mètr s pour préparer

l'assaut de la nouvelle ville et s'av a ce entre la montigne

de Liao-Ti et le quartier général russe. * Port-Artlur

le combat continue pour la possession de la motagne

Sougchou.

Paris 20.- Conseil ministre s'entretint discussions

ordre jour. Chambres, ministre finances déposera

projet portant ouverture douzième provisoire applicable

janvier.

Delcassé partpour Ariège.

Président République a recu membr s commission

internationale d'enquête sur incident mer du Nord.

Délégation française comprend vice amiral Fournier,

lieutenant de vaisseau He 1 Com nisson fit r çe (n

suite par Delcassé qui offit déjeuner issue duquel men -

bres furent conduits dans salons réservés leurs travaux.

Chaumbre continue discussion gén rale im ) sur revenu.

Sénat, Prevet dépose projet relatif régime gaz.

22 décenne 104.

Moukien, 2l.- Des déserteurs de l'arméejaponaise

arrivent ici chaque jour, ils rapportent que les troupes

japonaises souffrent beaucoup de la faim et beaucoup

plus ecore du froid; beaucoup de handits chinois au

service des Japonais s'en vont en Mongoli , ce qui est

considérécomme indiquant qu'ils ne sont pas bien payés.

LesJaponais changent les dispositios de leurs régiments,

brigades et divisions, ce qui rend difficile d'utiliser les

renseignements apportés au quartier général par les

prisonniers et les déserteurs, mais les forces japonaises

restent à peu près les mêmes, on fournit d'excellent

charbonauxtroupes. Il n'y a eu aujourd'huique quelques

canonnades espacées. -

Paris, 21.- Hier (hambre termina discussion gé

nérale impôt sur revenu, passage à discussion articles

fut voté par 404 contre 82. Aujourd'hui elle adopte

projet déclarant jours fériés lundis qui suivent fêtes

légales quandcesfêtes tombent dimanches, puis continue

discussion budget agriculture.

Vice-amiral Bienaimé admis à faire valoir ses droits

à la retraite sur sa demande.

23 décembre 1904.

St-Pètersbourg,22.- Les critiques militaires n'at

tachent pas ici une importance capitale à la prise du

fort nord de la montagne Kikouan qui, disent-ils, n'est

pas comprise dans la ligne principale des défenses de

Port-Arthur,par conséquent la prise de ce fort ne saurait

avoir aucun effet direct sur le sort de la place. Le bruit

d'après lequel une escadrejaponaise serait déja partie à

la rencontre de l'escadre russe de la Baltique est consi

dérépar l'amirautécomme inexact et tendancieux.

La mobilisation annoncée des réserves dans sept

districts militaires qui aura pour effet d'augmenter de

----

200,000 hommes l'armée d'Extrême Orient, affecte

prés de la moitié des districts militaires de la Russie.

Paris, 22. - Commission révision code civil s'est

réunie ce matin sous Présidence garde des sceaux,

Chambre continue discussion budget agriculture. Clô

ture session parait devoir être prononcée 29 Décembre

après vote un douziéme provisoire. Commission parle

mentaire travail a approuvé, hier, rapport Colliard, sur

arbitrage obligatoire.

Nombreux bruits circulent sur décés Syveton quoique

suicide est presque certain, Syveton pére déposa hier

plainte en assassinat contre inconnu.

1904 .24 décembre

St-Pétersbourg, 23. - Le général Kouropatkine a

télégraphié à l'état-major général qu'il avait reçu de

source chinoise un rapport disant que les Russes avaient

repris la colline de 203 métres devant Port-Arthur,

s'emparant en même temps des canons que lesJaponais

y avaient établis. Le ministère de la guerre n'a pas

d'autre information à ce sujet, mais en pense généra

lement que le général Kouropatkine n'aurait pas trans

mis cette nouvelle si elle ne lui était pas parvenue avec

(l'exceptionnelles garanties d'authenticité. La valeur du

fort Kikouan est moindre que celle de la colline de : 03

mètres car ce fort est sous le feu des hauteurs voisines.

Il y a particulièrement une colline située à 130 mètres

de là qui doit ètre minée. Les pertesjaponaisespendant

la prise du fort Kikouan sont estinées à l,400 hommes

seulement.

londres, 22. - Le ecri-- *r , 7e, pn

à Chefou rapporte que huit contre torpilleurs russes se

sont échappés de Port-Arthur pendant les dernières 24

heures à la faveur d'une bourrasque de neige. -

Mloukden, 23.- On rapporte que lesJaponais souf

frent énormément du froid et des maladies dans les en

virons de Palanizandzia Deshiliche où on dit qu'ils ont

perdu 2,000 hommes dans une seule semaine.

Paris, 23.-Commission Internationale enquête sur

incident mer du Nord s'est réunie ce matin affaires

étrangères, présidence a été offerte amiral Fournier puis

après nomination cinquième commissaire, commission

s'ajourna9janvier. La Haye discussion interpellation sur

mesures pc lice vexatoires occasion Congrès socialiste a

eu lieu hier. Ministre Justice répondit qu'il ignorait exis

tence police internationale à laquelle orateurs avaient

fait allusion et que mesures prises émanaient prefet

Amsterdam. -

-----=-==

nm é ºi t ies.Notre les

B A T I M ENT8 I)U C() M MERCE.

Décembre. venant de: ENTRÉES.

22 (Ile du Prince-Edouard).g a. Dictator, c. Bonnell, avec div.

Décembre. AlIant à : SORTIES. -

18 (Antilles françaises).3 m.fr. c. Le Tacon, avec 143,579 k.

morue sèche.

22 (Hafax). g.f. Emilie-Andréa, c.Girardin, avec lest.

---- --- a - --- -

 



ANNO)N(CES ET AVIS

Avendre ouà Louer.

Une maison située rues Nielly et de la Gentille, à un

étage, 2 caves,vue magnifique.

A Vendre.

Un établissement de pêche, situé à l'Anseà Ravenel,

comportanttrois logements avec salines.

S'adresser à Edouard BOURGEOIS. 2-1

LA POUPÉE MODÈLE

Revue des petites filles

1 L L UsT RÉ D E 200 G RAvUR Es DANs LE TExTE

Paraissant le 15 de chaqae mois.

Un an: PARIs,7f.-SEINE,8f.-DÉPART.,9f.-UNIoN PosTALE, l l f.

Vingt-quatre pages de texte par numéro

Religion.-Morale.- Éducation.- Instruction,-Récré

ation. - PetitsTravaux et Ouvrages. - Patrons pour Poupées.

Etoffes imprimées.- Cartonnages coloriés.-Figurinesà dé

couper. - Décors de Théâtre.- Surprises. - Concours. -

Musique.

Abonnements àpartir du 15 de chaque mois.

LA TOILETTE DES ENFANTS

Recueil de Modes Enfantines

UN AN: FRANCE: 6fr. | UNIoN PosTALE : 7fr. 50.

Paraissant le 1er de chaque mois.

Courrier desModes enfantines illustrées. - Planches coloriées.

- Modèles de robes.-Manteaux.-Chapeauxpourfillettes et

garçons.- Planches de brodetie.- 1'atrons découpés.-Tra

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.
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vaux de fantaisie. - Conseils pratiques. - ltenseignements

utiles.- Hygiène.- Concours de devinettes.

Deux pages de : Romans, Nouvelles, Causerics.

Abonnements à partir du 1° de chaque mois

Par mandat à l'ordre des Directeurs, 14, rue Drouot,

et dans tous les Bureaux de poste.

Envoigratuit d'un numéro spécimen sur demande affranchie.

MANUEL DU J0URNAL DES DEMOISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques de linge.-Manière de relever

et agrandir les patrons. - Tapisserie. -Tricot.-Crochet. -

Filet. - Dentelles. -Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours surdrap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIX DU VOLUME :

Broehé: Paris, 3 fr. - Départements et Étranger : 3fr.75.

Envoyer un mandat-poste à l'ordre des Directeurs. 14, Rue Drouot.

*C0MSIIPAII0N
: Migraine,Embarras gastrique
, EX1R les VERITAeLes

' 1'50la 1/1(50graiau);arla (15C'EST le REMEDEle PLUS É gala)

omoiouE 30_17* noties dan* enaou en romae .

TABLEAU OSTAL

- H| | V E R | 9O5.

Prix... ... ..... .......... - - - - - - - - - - - - - - , , ... 0 fr. 25

--=es-ses-e===

LATITUDE:

46° 46' N.

Observations météorologiques faitesà l'Hôpital militaire de St-Pierre,

du 15 au 22 décembre 1904, par M. V.JARD,pharmacien aide-major de 1'° classe des troupes coloniales.

LoNGITUDE:

58• 30' VW.

- p TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE ET HUMIDITÉ.

# ExTRÊME. 6 heures du matin. " " Midi. 6 heures du soir.

E- - --- * e « - - - ---- --

-* E 3 # # | # # | # E # à .. | # # # | # | | | # :C | | E t # | # E | *S , | # # | E * - | -- *E | a | :

: | : # # | * | * E | # # # | # # # | # # | # # | E | #

15 | | -6,4 3,5 | -5,1 |- 6,1 9 +0,9 0,0 0,9 85 2,9 l +1,3 1,6
16 | | -5,8 -0,9 | -3,3 |- 4,9 0 -1,2 | -2,1 0,9 85 -2,5 | -3,4 0,9

17 | | -5,9 -1,5 -3,1 |– 4.8 -1,7 - ,4 0,7 88 -3,2 –4,4 1,2

18 | | -6,2 -0,3 -1,8 |- 3,2 -0,5 -1, 2 0,7 88 -l,5 | -2,9 1,4
19 | | -5,3 -0,2 -3,5 |- 4,6 -3,2 -4, 1 0,9 81 –4,1 -4,9 0,8

20 | | -6,4 +1,2 : - 0,2 -0,5 –1,2 0,7 88 --3,5 -4,4 0 9

21 |-8.5 | -1,3 0,4 |-- 0,3 +0,9 | -0,4 1,3 78 | -2,5 | -3,5 1, 0

| PRESSION PLUIE
BARoMÉTRIQ E. DEB NUAGES, EN MILLIMÈTREs ET DIxIÈMEs. REMARQUES p)IVERSES

-- - -- ------- et

- - # * E - * E E = - É - l - - s
- - - -- *e - -- - -- - -# # i JE # # i # # 3 # | # # 3 # pBÉNOMÈNES ACCIDENTELS.

c -- «c -- - c -- *- - --

-

15 | | 7s1 | 763 | 764 | N-O.|1| N-O. l2| N-O. | ) Très beau temps clair.
5 | 764 | 762 | 758 | s-O. |1| S-O. |1| S-O. |1 )) ) Temps couvert. Vent.

17 | 753 | 757 | 760 | N-Q.|1| N-O. |1|NN-O|1 ) ) 1) - Temps couvert.Vent.

1s | 73 | 7s2 | 757 | S-E.|0|S-E. |o| S-E. |1 ) ) - ) Temps couvert. Calme.
19 | 746 | 755 | 761 N-O.|1| N-O.| | S-O. | ) Très beau temps clair.

20 761 | 756 | 750 s-E.|1| S-E. | |ES-E. [1 7,2 7,2 Temps couvert. Pluie.
21 752 | 752 | 752 . |0| S-O. |0| S O. |0 ) Temps couvert. Calme.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.

-----------
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s=s==s RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

|() I| | N A |,

- N° 53 -
Samedi 31 Décembre 1904.

===x& LIBERTÉ = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s===s

() F F|C | F |
D ES ILE S

SAINT-PIERRE ET MEIQ UELON

PA RAISSANT TOUS LES SAME D) IS

----

t1x 1xr L'AnoNNEMENT / Parable a'avance ) |

Pour la Colonie Potr la France et l'Etranger

Six nois....... 7 00| six mois.......

Trois mois .... 4 00|Trois nuois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes

S0MMIA IR E:

PAtTIE OFFIClELLE.- Gouvernement: Réceptions.-Congé.

Intérieur: Démission.-Nominations. - Arrêté rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service Local pour

l'exercice 1905. ainsi que le tarif des contributions et taxes locales

* le même exercice. - Tableaux A et B. - Tarif des contri

utions et taxes locales.

Mairie: Avis.

Justice: Arrêté portant mutations dans le personnel du Service Ju

diciaire.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers. - An

nonce et avis.-Observations météorologiques.

* A RT| E (1) F F ( E L L E

|V| \ | \ T " |

DES l L ES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

Le Gouverneur des Iles St-Pierre et Miquelon,vu son

arrivée toute récente dans la colonie, ne recevra paS

Les annonces doivent être remises, au plus

tard, le MRCBtEDI soir à deux heures,

Un an...-...... 12 fr. 00 lUn an.......... 15 fr, 00

8 00| POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

*omptable de l'Imprimerie du Gouvernement.| Paye* *** "

de visites oifiuielles le 1" Janvier; nais il y aura le soir

à partir de 8 heures réception ouverte à l'hôtel du

Gouvernement.

------_
-

Par décision ministérielle en date du 30 novembre

1904,uncongé de trois mois pour affaires personnelles.

à 1/2solde d'Europe,valable du 27 octobre 1904 au 26

janvier 1905, a été accordé à M. Légasse, supérieur

ecclésiastique de la colonie.

\llVl | L'I\T|||||||.

Par décret en date du 19novembre 1904, rendu sur

la proposition du ministre des colonies, a été acceptée la

démission de son emploi offerte par M. Gazengel (Fer

dinand-Arsène), capitaine de Port de 1* classe à saint

Pierre et Miquelon.

=-s

Par décret 0D date du 19 novembre 1904, rendu sur

la proposition du ministre des coionies, M.Besnier (Gus

fave), capitaine au long-cours, a éténommé lieutenant

|

| pRIx Dxs ANNoNCRs / Payable l'avance .

Une à six lignes............................ 3 fr. ( 0

Chaque ligne au-dessus..................... 0 4

Les repétitions d'avis, sans modifications. seront

lu prix ci-dessus

de port de 2° classe à Saint-Pierre et Miquelon, en rem

placement de M. Gazengel, capitaine de port de 1"

classe, dont la démission a été acceptée.

---

Suivant dépêche ministérielle en date du 9 décembre

courant, M. Feillet ( Felix), commis principal au secré

tariat général de la Martinique a été nommésous-chef de

bureau de 2° classe dessecrétariats généraux des colo

nies et désigné pour servirà St-Pierre et Miquelon en

remplacement numérique de M. Certonciny, chef de

bureau de 1" classe.

--

" --
--------- I - *--- - --v_-T-T

N 223.- AlliL - renaan accu)s des tuy - ut» teeces , .

des dépenses du Servuce Local,pour l'Erercice 1905. ainsi que le

tarif des contributions et taxes locales pour le méme exercie.

Saint-Pierre, le 30décembre 1904.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vu le décret du 2 avril 1885instituant un Conseil gé

né al aux îles St-Pierre et Miquelon, le dit décret mo

difiépar celui du 25juin 1897;

Vu les délibérations du Conseil d'Administration

(séances des22 et23 décembre 1904), relatives au bud

get de l'Exercice 1905 et au tarif des taxes locales à

percevoir en 1905;

. Vu les articles 37, 40, 44. 46, 47 et 48 du décret

financier du20 novembre 1882;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1*.-Sont rendus exécutoires lesbudgets des

recettes et des dépensesdu Service local, Exercice 1905,

arrêtés enConseil d'Administration, dans les séances des

22 et23 décembre 1904, conformément auxtableauxA

et Bci-annexés, savoir :

RECETTES.

Recettes ordinaires (y compris les recettes d'ordre).,.,., 656.085

Recettes extraordinaires................. • •• • ,- « -- .. , , … 249.700 26

905.785 26

----

DÉPENSES.

Dépenses ordinaires (y compris les dépenses d'ordre)..., 705.785 28
Dépenses extraordinaires................ « … »» .... , ..... 200.000 0o

-
-

- --

905.785 26

--

- rv T --"
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Art.2.-La perception des contributions directes et

indirectes, des taxes produits et 1evenus divers sera

faite, en 1905, conformémentau tarif ci-annexé et aux

dispositions des lois, décrets et arrêtés en vigueur. .

Art. 3. - Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues, en principal, au profit

du Service local, et en centimes additionnels au profit

de la Chambre de commerce et de la commune de Saint

Pierre, conformément au dit tarifet aux dispositions des

lois et reglements en vigueur.

Art.4.-Toutes autres contributions directes ouindi

rectes, à quelque titre et sous quelque dénomination

qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à

peine contre les autorités qui les ordonneraient, contre

les employés qui confectionneraient les rôles et ceux qui

en feraient le recouvrement, d'ètre poursuivis comme

concussionnaires,sanspréjudice de l'action en répétition,

pendant trois années contre tous receveurs, percepteurs

et individus qui auraient fait la perception et sans que,

pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit

besoin d'une autorisation préalable.

Art. 5. - Le présent arrête sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera, publié au Journal

officiel etinséré au Butletin officiel de la colonie.

COUSTURIER.

--

RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1905.

Recueil de Modes Fnfanties

TABLEAU A.

Montant

des recetteS
( (ETTES.

pÉTAIL DES RECET prévues.

1r° Division.- Recettes Ordinaires.

- tropole àricLE 1er.-Subvcntion allouée par la Mé
An de compensation pour les dépenses civiles et de

endarmerie autrefois supportées par le budget de

* et mises à la charge des budgets locaux en

vertu de la loi de finances du 13 avril 1900..... .. 88.000

ART.2., Contributions directes.

13.500

21.500Patentes . ...-- , , , ... • • • • • • • • • * ° , • • • • •

Impôt foncier........…· · · · · · · e s -

35,000

ART. 3. Contributions indirectes.

Droits de douane.... .. --• - · · · · · · · · · * " 444.500

1Droits de consommation sur les boissons

alcooliques. ... --

Droit de statistique..--• --· · · · · · - s - -

Taxes accessoires de navigation · · · · · · ·

Droits de francisation, congé et actes

divers . ... .. » . , , , , , .. • .. » • • • • • • • • • °

Droit de jaugeage...-- · · · · · · · · · · · ***

Droit de magasinage....• · · · · · · · *****

- - - - t COI1
Dixième du produit des amendes e

: matière de douane...---

Droits de plombage sur les homards mis

en entrepôt spécial.. ... · · · · · · · · · · ·

A Reporter. .. • « • • « --

74.000

16,800

112.600

1 .300

100

100

100

mémoire.

Report.................

ART.4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres......*.. | 17.300

- de l'lmprimerie............ - s 1 .800

- des amendes................. 300

– de lavente de terrains domaniaux| mémoire.

Impôt sur les bicyclettes............. 500

Droits de greffe..................... 4.500

– de transcriptions hypothécaires.. 80

– de la délivrance de titres de con

cessions de terrains.......... ... 30u

- Droits de visa et deparaphe des journaux

de bord à Miquelon.............. mémoire.

– degite et de geôlage...... - s - - s 40U

Frais de justice et de procédure....... 500

Taxes sur les mandats de poste........ 1.750

Location de divers terrains........ , ... 10

Location du Trésor.................. 700

Location des bureaux duService Admtii | mémoire.

Redevance par l'entrepreneur de lavente

des poudres à feu. ................ 400

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer ......................... 4.775

Remboursementpar la Métropoledesfrais

d'expédition de colis postaux....... 2.500

Droits sur permis de chasse.......... 900

Intérêts de retard et commission duTré

sorier-Payeur..................... 300

Recettes éventuelles ................. 785

ART'. 5. Recettes d'exercices clos.

Pestos à roerov -- ...

=-= o. .. vvu v 1 I - -- · · · · ·
.

ART. 6. Recettes d'ordre.

provision à la Métropole. Réintégration

au budget local des ordres de paye

ment: dansla Métropole pour

compte de la colonie.......... · · · · · 60.00

Part des communes dans l'octroi de mer , -

(Produit présumé diminué du 10me).. | 37.890

produit des centimes additionnels à l'im

pôt foncier pour le compte de la com
mune de Saint-Pierre..... ... .. · . --

provision de l'emprunt. Réintégration

au budget local des ordresdepayement
acquittés par la causse centrale pour

compte de la colonie.......... · · · · ·

9.870

41.115

Total des recettes ordinaires(y compris les recettes

d'ordre).......--- - - a - - • • , , , . .. .. • • • • • • • • • • • • • ° * °

2 Division.- Recettes extraordinaires.

Article 1er.- Prélèvement sur le fonds de réserve afin

de subvenir à l'insuffisance des recettes présumées

pour l'exercice 1905.............. · · · · · · · · · : · · · ·

Article 2. - Reliquat de l'emprunt de 500,000francs

contracté auprès du Crédit Algérien----- · · · · · · · · ·

Total des recettes extraordinaires.... --

Total général des recettes....

-----

. . .. : -- . - • • • -----

469.500

37,800

mémoire

148.785

----

656.085

49.700 26

200.000

249.700 26

----

905.785 2

Y'a pour 4tre annexé à notre arrêté en date de cejour

saint-Pier, le 9 décembre 1904.

: Cearan ,

COUSTURIER.
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Di,IPNSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1905.

Chap.3.- Police, Prison

TABLEAU B.

Dépenses Dépenses

DETAIL des DÉPENsEs i *** pen Total.

obligatoires. | facultatives.

1re VISION.

DÉPENSEN 0RDINAIRES.

Ghap. 1er.- Dettes exi

- gibles.

Art.1er.- 4e annuité d'a

mortissement de l'em

prunt - . ..... .. ..... 41.115 41 .. | 15

- 41.115 ) 41 ..115

Chap.2.-Services ad

ministratifs.

Art. 1er. Gouvernement.. | 32.576 D 32.576

- 2. Service de l'Inté

rieur............. .. | 20.750 20.750

-3. Inspection mobile | mémoire. mémoire.

–4.Fraisd'impression| mémoire. mémoire.

- 5. Justice . ....... 33.500 5.221 38.721

- 6. Cultes......... 13.652 13.652

10.478 5.221 105.699

et Gendarmerie.. --------- --

Art. 1er. Police générale. 1.225 1.225

- 2. Prison......... 4.611 4.611

- 3. Gendarmerie co

loniale ............. 35.41 | 35, 411

41.247 41,247

Chap.4.- Servicesfinan

ofers et services annexes.

Art. 1er. Douanes ......

– 2. Trésor.........

- 3. Postes..........

–4. Magasin du Ser

vice local...........

- 5. Imprimerie.....

Chap. 5. - Services

maritimes.

Art. 1er. Ports et rades..

- 2. Phares et sifflet

de Galantry, feux de

Saint-Pierre et de l'Ile

aux-Chiens.. ........

29.180 29.180

18,877 430 19.307

122.290 122.290

2.350 2.350

8.500 8.500

50.407 131.220 181.627

Chap. 6.- Instruction

publique.

Art.uniguo. Écoles pri

9.352 9.352

20.774 20.774

30.126 30.126

--

31.288 31.989

2.5o8

nairos publiques....

31.288

-

Chap. 7. - Divers

services.

Art. 1er.Service desanté.

– 2. Ouvroir........

-3. Assistance publi

que -- . .. .. -- . .. .

– 4. Part afférente à la

colonie pour le traite

ment des enfants as

sistés et des aliénés. .

– 5. Frais d'hospitali

sation et de sépulture.

277

Chap. 8. - Travaux

publics.

Art. 1er. Personnel.....

–2. Entretien etrépa

rations .............

Chap. 9. - Subventions,

allocations et dépenses

diverses.

Art. 1er. Subventions et

allocations..........

–2. Dépensesdiverses

-3. Frais de route et

de transport...... ...

, 13.304 13.304

) 2.805 2.805

9.915 9.915

2.500 ) 2.500

2.300 ) 2.300

4.S00 26.024 30.824

HTHT

Chap. 10. - Chauffage et

éclairage.

Article unique.........

Chap. 11.- Dépenses

imprévues.

Article unique.........

Chap. 12. - Dépenses des

exercices clos.

Article unique.........

Chap. 13. - Dépenses

d'ordre.

Art. 1er. Versement à la

Métropole de la provi

sion fixée par le Dé

partement........ ...

Art. 2. Part des Commu

nesdans l'octroi demer

Art. 3. Restitution à la

Commune de St-Pierre

des centimes addition

nelsà l'impôt foncier.

Art. 4.Versement,à titre

de provision, de la 4°

annuitédel'emprunt..

6,300 5.300 11.600

15.500 7.841 23.341

21.800 13.141 34.941

7.837 7.837

r 7.038 7.038

18.350 2.390 20.740

18.35(l 17.265 35.615

-- -- - i = ----

15.476 26| 15.476 26

4.250 4.250

60.000 60.000

1 37.800 37.800

& 9.870 9.870

41, 113 & 1 , 115

443.785 148.785

--
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•=====
-- -=s====

RÉCAPITULATION. oo I, -

- - " LeS maiSOnS neuves jusqu'au 1er janvi - -c*: 1er. Dettes exigi- 41 vement ou leur* qu au 1"janvier quisuit leur achè

S. … … -- … … .. .. .. .. . .1 15 - -- - 1 »

Chap 2. services admi- * 41 .1 15 3° Les édifices appartenant à l'État, à la Colonie ou aus communes .

nistratifs ........... 100.478 5.22 --,

c** Police, Prison | . 5.221 105.699

et Gendarmerie...... 41.247 -

Chap. 4.Services finan- 41 ,247 Patentes

cierSetservesannexes .. | 50.407 | C)c) - -

Chap. 5. Services mari- 4 131.220 181 697 CLAssEs sPÉC 1 ALEs .

times............ ...| 30.126 30.126 Les Maisons de ban
- - l - -- que. (1)............. - . - « - , … . "

*: Instruction pu- 31.8 Les entrepreneurs* électrique.......... * *

Chap.7 bivers services : · : 8 oe n* 31 .288 Les entrepreneurs de téléphone ...... ,. - 150 0* 8.Tr rvices. | 4.800 26.024 30.894 Les fabriques de biscuiterie - * • - - - e - - - : --

p. 8, l'ravaux publics | 21.800 13.141 34.941 Les fonderies ...... .. * ' * ' * ' . . .. .. .. .. ... 150 C

Chap.9.Subventions, al- es tonderies .......... - - - - - - s - - - • - s - - - a - - - - - 150 00

: et dépenses - Les propriétaires de patent-slip.................. 75 00

c** Chauffage et 18.350 17.265 35.615 (Arrété du3novembre 1860, délibération du Conseilgénéral du 12

éclairage ........... - 15.476 26| 15.476 décembre tss7, délibération du Conseil d'administration du 12 dé

hap. 11.. Dépenses im- - - 26 cembre 1899, arrété du 23 déc 1899 et décret du 16janv. 1901).

prévues............. 4.792 4.792

c*: * ses des F ) - CH1FrRE D'AFFAIREs (2).

0S. - s - 4.250 M 4.250 1r* Classe de 300,000francs et au-dessus.....,. 600 66

T*:éelles ----- - 2° - de 250,000à 300,000 francs....... , 400 00

uService Local.... . 348.653 | 208.347 26| 557.000 26 3° - de 200,000 à 250.000 - ........ 300 00

Chap. 13. Dépenses d'or- 4° - (3) de 150,000à 200,000 - ....,... 250 00

dre .…............. ) 14S.785 48 7 5° - de 100,000 à 150,000 - ........ 200 00

T - - -- 148.785 6º - de 75,000 à 100,000 - ., ..... . 150 00

otal des dépenses ordi- - 7º - de 50,000 à 75,000 - ........ 100 00

naires ..............| 348.653 | 357.132 26| 705.785 26 8° - (3) de 20,000 à 50,000 - ........ 75 06

» 9° Classe. - coMMERCE INFÉRIEUR A 20.0002me DIVISION D'AFFAIREs. Les boula » FRANCS

- -- W.-- ngers les bouchers, les forge

DÉPENSES EXTRA0RDINAIRES rons, les voiliers, les imprimeurs, les*

- - agréés près les tribunaux, lesfaçonneurs de morues pro

Reliquat de l'emprunt de priétaires de greves, les revendeurs qui se livrent au

500000 fr, contracté | commerce des boissons alcooliques.... ......... . . .. .. 50 00

--. - *- -------- =endeusduine se livrent pa -

- ----

--

« - pa cs va a v - cv. - a -- ------- - ------

" rien et non employé en

1904........ - - s - - s - » 200.000 200.000

Total général des dé

penses ...... ... . 348,653 557.132 26| 905.785 26

Vupour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1904.

Le Gouverneur,

COUSTURIER.

---

Tarif des contributions ettaxes locales

A PERCEvoIR EN 1905.

Impôt foncier.

Decret du7 nov. 1861, arrété local du6 sept.1862, délibérations

du Conseil général des 27 oct. 1890 et 14 mai 1895, arrétés locaux

des 26 déc. 1894 et 6 juin 1895, vote du Conseil d'Administration

du 16janvier 1900).

L'impôt foncier institué par l'article 13dudécret du7novembre
1861 sera perçu dans les communes de Saint-Pierre, de l'ile-aux

Chiens et de Miquelon, sur les bases suivantes:

3 p. • , sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2 p. */, sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impôt :

1º Lasgrèves de création nouvelle concédées gratuitement en

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861, pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

à leurs propriétaires;

commerce des boissons alcooliq*s, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café, les

teneurs de billard, les façonneurs de morues locataires

de grèves les cordonniers, les tailleurs, les poulieurs, les

horlogers, les patissiers, les perruquiers-coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte. .. .. . .. . - ------ … · .-- … . - - . - - . - - - - - - -. 25 oo

Délibération du conseti d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901).

p ATEN rEs s U R CARGA 1SO N .

(Arrétédu3 novembre 1860).

pour une cargaison de 20,000 francs et au-dessus.. . 200 00

pour une cargaison inférieure à 20,000 francs et su

périeure à 15,000 francs ... .......-- … -- … -- · · · · · -- . 150 00

pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su

périeure à 10,000 francs . .. .. .. .. .. . - . - -- .------ . , ... 100 00

pour une cargaison inférieureà 10,000 francs et su

périeure à 5,000 francs . ... .. ..--…-- · · · · · · .... ... 50 00

pourune cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs . .. .. .. .. -- … --- . - s - - - e - . .. 25 00

Pourune cargaison inférieure à 3,000francs et su

périeure à 1,500 francs ......... - a - s - - - - - • » • • • • • 15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au-dessous

de 1,500 francs.. . - - . -- . - ----- · · · · · · · · ....... .. 10 00

pATENTE DE sÈCHERI .

Arrêté du 18juillet 1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de même taux
que celui imposé aux façonneurs de morues. -

(1, Délibèration du Conseil général du 9 novembre 1891.

(o) Par ehiffre d'affaires on entend le débit dn compte a marchandises * de

l'aasée précédents (Délibération du Conseil sènéral du 2 décembre 188.)

gnaies du Conseil général. (Session extraordinaire da 12

eetebra 1805).

-- ,

 

 
 

 



Volailles, pigeons, 109 kil.B. Exempts

--rr-- Prouuits et dépouilles d'animaux. .
-

- - . \ de porc, par 100kil.B. 3f.00
Viandessalées ) de bœufet autres, par100 kil.B. 5 00

Saindoux, par 100 kil.B. 3 60

Beurre, par 100kil.N. 13 00

Viandes fraîches, 100 kil.B.Exemptes

Volailles mortes, pigeons morts, 100 kil. . Exempts

Giier mort, 100 kil.B. . Exempt

Tortues mortes, 100 kil.B.Exemptes

CEufs, 100 kil. B Exempts

III. - Péches.

- Poissonsfrais d'eau douce et de mer, 100 kil.B. Exempts

Poissons secs, salés oufumés autres que les morues,

klippfish, stockfish et harengs, 100 kil.B. Exempts

- - Morues, klippfish, stockfish, (ainsique tous les autres

produits de la pêche de lamorue). Prohibés

Huîtres fraîches, 100 kil. B. . Exemptes

Homards frais 100 kil.B.Exempts

-

VI. - Farineux alumentaires.

Farine de froment,par 100 kil.B. 0f.35

: Avoine en grains, id. . , 0 50

,. ) en grains, id ------------ 0 50
Maïs ) en farine, id. . . 0 15

Riz en grains, id. . . 2 00

Pommes de terre, 100 kil.H. Exemptes

- - VII. - Fruits et graines.

- Fruits de table frais, 100 kil.B.Exempts

- VlII.- Denrées coloniales de consommation.

Thé, par 100 kil B 9f. 00

Café, par 100 kil.N 7 30

Mélasses, par 100 kil.B. 1 60

Biscuits sucrés ougateaux ordinaires,par 100 k.B. 5 50
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--

Les armateurs résidant dans la colonie ouy ayant des établis- Chocolat non sucré(cacao broyé, enpâte, en tablettes

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages ou en poudre), par 100 kil.N. 9 00

des navires armés par eux, ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont Poivre, par 100 kil. N 7 00

consignataires : Patente proportionnée au chiffre de leurs affaires en feuilles, par 100 kil.N. 75f.00

commerciales. Tabacs * à fumer,à priser età mâcher, par 100k.N. 75 00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16janvier 1901).

Contributions indirectes.

DROlTS DE DoUANEs

Tarif métropolitain, sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892, 16 décembre 1893, 15 juin 1897.

27 décembre 1399, 14 mars 1901 et 25juillet 1902,savoir :

I.- Animaux vivants.

entiers ou hongres et juments,partête. 30f. 00

Chevaux poulains, par tête.………… ------- 20 00

Mules et mulets, partête. 5 00

Anes et ânesses, partête. . 3 00

Beufs et vaches, 100 kil. (poids vif). Exempts

Taureaux, 100 kil. (poids vif). -------------------------- Exempts

Bouvillons,taurillons etgénisses,100kil.(poidsvif). Exempts

Veaux, 100 kil. (poidsvif). Exempts

Béliers, brebis et moutons, 100 kil. (poidsvif). Exempts

Agneaux,partête Exempts

Boucs et chèvres, partète……………… Exempts

Chevreaux, par tête Exempts

Porcs, 100 kil. (poidsvif).Exempts

Porcelets dupoids de25kil.et au-dessous,partête.

Gibier, tortues, 100 kilB.

cigares et cigarettes, par 100 kil.N.250 00

MI.-Bois.

Bois ronds,bruts, non équarris, avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieureà 60 centimètres,par 100 kil.B. 0f. 15

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur,par100 k.B. 0f.15

Merrains fendus,par 100 kil.B.Exempts.

Bois en éclisses,par 100 kil.B. () 15

Bois feuillards, par 100 kil.B.Exempts.

Perches, étançons et échalas bruts de plus de 110

de longueuret de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres augrosbout,par 100 kil.B.Exempts.

Bûches de 1"10 de longueur et au-dessous, en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres, fagots et bourrées,

par 100 kil. B Exempts.

NV. - Produits et déchets divers.

Légumes frais,par 100 kil.B.Exempts.

Fourrages en balles,par 100 kil. B. . 0f.30

Fourrages en vrac,par100 kil.B. Exempts.

XV. - Boissons.

Alcool, par hectolitre à89°.--

Eaux-de-v-ar bectolitra à 892.

Rhum et tafia, par hectolitre à 89°.

Genièvre, par hectolitre à89°. 31

31 f.60

MVI.-Marbres,pierres, terres, combuslibles, minéraux, etc.

Houille, par 100 kil.B.Exempte

Anthracite,par 100 kil. B. - . 0f. 10

Huiles de schiste et de pétrole,par 100 kil.N. 13 25

MVIII.- Produits chimiques.

Sel marin, par 100 kil.B.-.. Exempt.

XXIV. - Fils.

Lignes de coton, par 100 kil. B.-------- 8f. (00

MIV.- Tissus.

Toiles en coton pourvoiles,par 100 kil.N. 11 f. 00

Cotons écrus en pièces, simples ou croisés, par 100k.N. 11 08

MIVlII. - Ouvrages en métaux.

Hameçons, par 100 kil.B.Exempts

MMlM.- Armes, poudres et munitions.

Poudre à tirer, par 100 kil.N.12f.50

MMMI. - Ouvrages en bois.

Bois rabotés, rainés et bouvetés, par 100 kil.B. 0f.20

MMXIV. - Ouvrages en matières diverses.

Goélettes, le tonneau dejauge.. Exemptes

Doris, l'unité - 25f. 00

-- y en bois,par 100 kil.N. 12 00

Allumettes chimiques) ******: * :

…e…----- --fié -
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DROIT DE STATISTIQUE.

(Décret du 6 juillct 1901).

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un port à un autre de la colonie.

Le droit est fixé comme suit:

15 centimes par colis sur les marchandises en futailles, caisses,

sacs ou autres emballages;

15 centimes par 1,000 kilogr. sur les marchandises en vrac;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline, mulassière, asiue, bovine, ovine, caprine et

porcine.

Les marchandises en vrac, tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1,000 kilogr. Le droit ne pourra être fractionné. Il sera dû inté

gralement.pourtoute quanti é au-dessous de l,000 kilogr. et pour

toute fract on de poids au-dessus de l,000 kilogr.

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe.

Quandil s'agira de colis d'une même marchandise et d'unpoids

brut de 6 kilogr. au maximum chacun, le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis. Toute fraction de cinq

colis comptera pour un groupe et acquittera le droit entier.

Les balles et paquets non emveloppés et simplement retenus

par des liens quelconques seront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac.

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs;

Les poissons et homards frais ;

Les objets de toute nature autres que les marchandisespropre

ment dites) débarqués des navires pêcheurs mége-litains et des

Coût de l'acte ............................... 16 00

Congé annuel ... ............. .. ............. 3 00

Frais d'expédition (Clearance)................, ... 3 00

Certificat de débarquement . .... ... ............. 1 50

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle........................ ...... 1 50

Chaque rôle en sus .......................... 1 00

Taxes accessoires de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATI()x .

(Décrets des 16 décembre 1893, 19 décembre 1 , 2 l avril 1900,

6 juillet 1901 et 30juin 19 , .

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après : -

Bâtiment français ou étranger de 15 à 20 tonneaux de jauge,-- -

droit annuel de 25 fr. 00;

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 20 tonneaux,

qu'il se livre à la pêche ou à tout autre genre de navigation,

droit annuel de 3 fr. 00 par tonneau dejauge;

Bâtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises et bâtiment important exclusivement

du poisson frais pour la consommation, autre que la morue étran

gère, droit annuel de 1 fr. 35par tonneau de jauge.

Les bâtiments chargés de boëtte sont exempts de ce droit.

Tout capitaine de navire astreint aupaiement des droits, esttenu

de faire sa déclaration en douane dans les 24 heures de son arrivée.

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité; mais ces der

-- * -----

goelettes 1oca1es ;

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le

rationnement des équipages;

Les épaves;

Les cargaisons mises à terre pan suite de relâche ou de naufrage

et destinées à être réexportées;

Le lest proprement dit sans valeur marchande;

Les échantillons sans valeur marchande;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation;

Les objets de collection hors de commerce; -

Les vivres, matières et objets de toute nature importés pour le

compte de l'Etat, du service local ou des communes;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sei destiné à

la préparation de ces produits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

*

ll est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite, la

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour

conformes.

TAxE DE CONSOMMATION SUR LES IBOISSONS AlCOOLIQUES.

---****** se constinent
resTsTTS vis-à-vis duTr.des TaTaTe nav

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lie

l'application d'une amende de 100 francs, sans préjudice du pa

ment intégral des droits à acquitter.

DRo … sIAL AUx PoNToNs

1EN MAGASINS F,O'I'TANT ET AUX NAVIRES INACTfr .

lécre, * ' * .
-

--- --- - s -- - a- - -

Ponton.-par tonneau.. .. -

-- - -- . - a - LU 1 u Ill6

Navires inactifs

mouillés dans le p *** *- . - J. --… ) oITsTrr r

DRoIT DE JAUGEAGE REMBouRsABLE AUx oFFICIERs-JAUGEURs.

(Arrété du8 sept. 1843 et décision du23 juil. 1879).

Par tonneau de jauge..... « ........... , ... ... .. 9

DRoITs DE MAGAsINAGE ET DE GARDE

(Décret du 12 mars 1900).
( Décrets des 12août 1894,8 mars 1900,20fév. 1901 et 17 fev. 1903).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, kummel, absinthe, bitter,

amer, kirsch, rhum,genièvre etwhisky,à raison de 50 fr. l'llecto

litre de liquideà 89 et proportionnellement à leur force alcoolique
pour celles des boissons ci-dessus mesurantun degré moins élevé,

Toute boisson alcoolique titrant plus le 8 " celltésinaux, sup

porte la taxe sur son volume ramené à 89 degrés.

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attribuée

aux boissons alcooliques expédiées à la colonie par l'Etat pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre. (liécret du 3 avril 1903).

Droits et taxes accessoires de navigation.

Dorrs DE NAVIGAT10N,

Arrétés des 17juillet 1843 et 3 mai 1876).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle, par

tonneau de jauge. ....., ... ... .. .. … .. .. ... ·

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'olice, dans la liuitaine du jour de son dépôt, sur un

registre à ce destiné.

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pas été déposé de déclaration en détail, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5 p. 0/0 ad-valorem.

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se préseute pas, ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles, pour

chaque jour de dépôt, d'un droit de garde de 0fr. 20: -

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de50 kil,

et par 50 kil. ou fraction de 50 kil.toutes les fois que ce poids

est atteint, quel que soit le nombre des colis.

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane, le droit de garde ne peut dépasser 50 p. 0/9 de

la valeur des objets.
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Produit des amendes et confiscations en matière de douanes.

rRÉLÈvEMENT DE 10 p. 0/0 AU PRoFrr DU BUDGEr LocAL.

(Décret du 6 septembre 1895).

TAxE DE PLoMBAaE sUR LEs HoMARDs EN ENTREPot spÉCIAL.

0 fr.25par caisse de 48 boîtes.

(Arrétés des 2juin 1893 et 3 octobre 1894).

----
-

Droits divers.

LR01Ts E GptErF.

(Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850).

TRANsCRIPTIoNs HYPoTHÉCAIREs.

(Droits régléspar l'article 13 du décret du 28 août 1862).

DROIT DE v1sA ET DE rARApHE DES JOURNAUx DE BoRD A MIQUELON

Arrêté du8 février 1876).

Paraphe.................
.

............. - - - - -

Visa ..... .....................
............

1 00

DRoIr sUR L'ExpÉDITIoN

ET LA DÉLIvRANCE DEs TITREs DE CoNCEssIoN DE TERRAIN ou De qràvE.

(Arrété du 13juin 1876).

Pour l'envoi en possession, soit provisoire, soit défi

nitive ou copies collationnées. .. .............. ,... .. 10 00
-

-

-
, -- ,-- *

-

Permis d'occupation provisoire d'un terrain du domaine 5 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do--

maine pour recherche de minerais, tourbes, pierres à

***- oes-ur lest ::........................
....

, 5 00

ies collationnées des dites pièces........ 3 00

- ' ; p , , s … Lrs MANDATs D'ARTIcLEs D'ARqNu.

t (Arrété au 18 septembrs 1878)

T oiTe Er DE aEôLAGE DEs MARINs Érr axaERs,

(Arrété du 13juin 1876).

et par jour... - - --- . - -
10 00

»

* -**------ .

--
--

-

---- -- -

r«r per • • • • - • • • • • • - - - - . . - 10fr, 00

- (Vote du-Conseil d'Administration en date du 18 novembre 1897).

IMPôTs sUR LEs BicYCLETTEs.

Par bicyclette........... • * • • • • • • • • • • • • - - - - - , 6fr, 00

Vots du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898).

Taxes et divers tarifs.

Poste aux lettres.

t Lois des 3 mai 1853, 24 août 1871, 3 mai 1875,

dépéche ministérielle du5 août 1872).

*A* sUR LEs LETTREs ET JoURNAUx. - TARIr DE L'Uniron posrA .

(Décret du 27 mars 1879).

Lettres affranchies, parport simple de 15grammes.... 0 25

Lettres non affranchies, par port simple de 15grammes. 0 50

- Imprimés, par port simple de 50 grammes....... ,... 0 05

Papiers d'affaires, jusqu'à 250grammes....... .. 0 25

Au-dessous de 250grammes, par 50 gramm frac

tion de:* 0 05
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TARIF PoUR LA FRANCE ET sEs CoLoNnEs ET LEsCoLoNIEs ENTRE ELLEs .

(Décret du 26 décembre 1898).

Lettres affranchies, par port simple de 15grammes. 0 15

Lettres non affranchies, parport simple de 15grammes. 0 30

COLIS pOSTAUX.

(Décret du9juillet 1895).

De St-Pierre et Miquelon en France et vice-versâ.... 4 10

VOIE DU COMMERCE.

(Loi du 4 mai 1876).

Lettres affranchies 0fr. 15 par port sinple de 15grammesplus

6 fr. 10 de décime de meràpayer par le destinataire.

Lettres non affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15 grammes........... - - - - s - - - - a - - - 0 40

Imprimés affranchis,par port simple de 50grammes. 0 08

voIE FRANçAIsE.

CORRESPONDANCES pOUR LES MILITAIRES.

(Loi du6 avril 1878 et dépêche ministérielle du 10 déc. 1878).

Parport simple de 15 grammes .... ............ 0 15

CORRESPONDANCES DE PROVENANCE LOCALE.

Arrété du 20 décembre 1875, modifié par celui du 15 mars 1887,

et délibération du Conseil général du 2 décembre 1886).

DE SAINT-PIERRE POUR SAINT-PIERRE,

_affr. non-affr.

Jusqu'à 15grammes.. .... * ........ ** 0fr. 05 0fr, 10

Au dessus de 15grammes jusqu'à 30gram. 0 10. 0 20.

et ainsi de suite en ajoutantpar 15grammes ou fraction de 15 gr.

0fr. 05 pour les lettres affranchies et 0fr. 10pour celles non airr.

Pour ies avis,imprimés ou lithographiés, de naissance, mariage

ou décès,prospectus, catalogues, circulaires, prix courants, cartes

de visite,imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100grammes (affranchis)................ 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100grammes ou fraction

de 100 grammes 0fr. 05centimes. Dans le cas de non-affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

consequence.

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile-aux

Chiens, Miquelon et Langlade, poury être distribués, seront taxés

conformément au tarif ci-dessus

DE SAINT-PIERRE POUR L ILE-AUx-cHIENs pr RÉCIPRoqUEMENr.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15grammes ................. 0fr. 10. 0fr. 20,

Au-dessusde 15grammes et jusqu'à 30gr. .. 0 20. 9 30

et ainsi de suite en ajoutantpar15grammes ou fraction de 15 gr.

0fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

D SAINT-PIERRE POUR MIQUELoN, LANGLAroE pr RÉCIPROQUEMENT.

affr. non-affr.

Jusqu'à 15 grammes.... - • • • • • • - .. ... 0fr.15. 0fr.25.

Au-dessus de 15 grammes et jusqu'à 30gr . 0 fr.25. 0fr. 40.

etainside suite ensuivant la progression indiquée autarifprécédent.

s * » . - Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 24 août 1899. -
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Attributions et taxes au profit des communes.

DRoITs D'oCTRoI DE MER.

(Décret du 25 nov.1890, décret du 1erjuin 1895 abrogeant l'art.3

du décret précité, arrêtédu26février 1891 , décrets des 30 août 1893,

10 août et*7 décembre 1895 et 6juillet 1901).

Bière en futailles, caisses ou paniers, par hectolitre... 10 00

Cidre,poiré en futailles, caisses oupaniers,par hectol... 2 00

Vins ordinaires en fûts, par hectolitre . .... .. .. ... . 5 00

Vermouth,madère etvins deliqueurs,en fûts, par hectol. 5 00

Vermouth, madère, et vins de liqueurs, par caisses de

12 bouteilles... ...... ... .. .. .. . - a - - s - - s - - s - s - s - - 1 00

Liqueurs de toutes sortes, (bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc ), en füts par hectolitre........ ....... .. 15 00

Liqueurs de toutes sortes, ( bitter, absinthe, kummel,

kirsch, etc.), en caisses ou paniersde 12 bouteilles, par

caisse........ ... .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 3 (00

" Cognac en fûts, par hectolitre.................... 9 00

- en caisses ou paniers de 12 bouteilles, (1 fr.

par caisse plus4 francs par hectolitre).

Alcool dit 3/6, eau-de-vie, rhum, tafia, genièvre et

whisky, par hectolitre . .. . -... .. .. .. . .. .. … .. .. … . 4 00

Il estprélevé10p.°/,de la recette brute auprofit du budget local,

pour frais de liquidation et de perception.

L'exonération des droits d'octroi de mer est exceptionnellement

attribué aux vivres expédiées à la colonie par l'Etat pour le

ravitaillement des bâtiments deguerre. (Décret du 3 avril 1903).

DROITS DE QUAI.

(Arrétés des 24 août 1864,2 août 1895,26déc. 1900 et7 mars 1901).

Par embarcation au-dessous de deuxtonneaux. So 1 00

Par - jaugeant plus de deuxtonneaux | %

et considérée comme chaloupe................. 3 2 50

Par chaloupe............................ . à 2 e -

Par chaland..................... _ - • -- --J0

- - __--- - --- ----

-- : j # s oo

Par bâtiment de 2( tonneauX et au-dessous, parjour. : :
par navire de 20 à 30 tonneaux, par jour - • • • • • • - 10 00

par - de 30 à 50 - par jour , , • • • • • • 15 00

Par - de 50 à 100 - par jour.…… - * 00

par _ de 100à 150 - par jour. - • • • • • 25 00

par - de 150à 200 - par jour - - • • • • • • so O0

par - de200 250 - par jour - • • • • • 40 00

par - de250 à 300 - par jour , • • • • • • * 50 00

par - de 300 et au-dessus par jour.. .. · · · ·

Bateau Oul embarcation stationnant dans le dock pour être ré

paré, 0 fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par Jour.

pôr sUR LEs BmcrcLETTES

(Arrêté du 24 décembre 1898).

1/4 du produit de la taxe.

pMpôr rONCIER.

(Arrêté du 16 janvier 1900).

Commune de Saint-Pierre

Quatre doubles-décimes. soit quatre-vingts centimesparfranc,

en supplément au principal de l'impôt foncier.

_==-r

Taxes au profit de la Chambre de commerce

(arrtu du 13juin 1376.detibios du Conseil général d* 12 ect. 1885

votes du Gonseil d'Administrotion
en date des 1?dée 1838 et 25 janvier 189).

*--

e tr. 40 contines additionnels, (7 e

de perceptio) du prin

- le

ple Geuverner certifie que le

4*de couteil d'Ain

*u cst rendu ozéeuse aOUSTURBR

---

--

ompris 1 centime pour frais

cipal des six premièree classe des patentes.

tarif ei-dessus est ecaforme à la

tration du 58- décombre 1994,

Miairie de Saint-Pierre.

d9UBME4 g ÉC9M9M9UE.

Le Maire a l'honneur d'informer les personnes chari

tables qu'une souscription est ouverte à la Mairie pour

subvenir aux besoins du Fourneau économique.

On recevra également les dons en nature consistant

en : viande fraîche, légumes verts et secs, beurre,

saindoux, etc.

G. DAYGRAND

MIMINIATI\ i LA INTItl.

N°222.-ARRÊTÉportant mutations dans le personnel du Service

Judiciaire.

Saint-Pierre, le 28 décembre 1904.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Garnier, Président

du Conseil d'appel;

Vu les arrêtés des 17, 27 novembre 1903 et 9 dé

cembre 1904, portant mutations dans le personne l de la

Justice;

Sur la proposition duChefdu service Judiciaire,

ARRÈTE:

Article 1* s : rapportè les arrêtés précités des

17, 27 novembre 1903 et 9 déceibre 1904. S

A* : * MM. Michas, Teulon.sted ***
reprendront à partir de ce jour les *is troit"is

sonttitulaires. -

Art. 3. _M.Teulon est maintenu dansses fonctiOnS

provisoires de juge-prèsident du tribunal de 1* Instance

pour toutes les affaires dont il a connu et en état d'être

iagées définitivement. - s - -

J *rt 4._ Le Chefdu service judiciaire es* chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera comrnuniqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au journal

et au Bulletin officiels de la °"

-- uo -- out - -,

*- **
*

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Judiciaire,

Me CAPERON.

==*

p AIRTIE NON oFF1CIELLE
------

Informations et faits diverS

- : « » _Di (e0Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à st Pierre aV

est** et des États-Unis d'Amériquº, le

24 décembre 1904.

Passagers arrivés

MM. Garnier;J. Béchet. Mme Garaier. -

Levapeur postal Pro Patrio est parti de saiat-Pierre l

98 décembre 1904, à destination do Sydney -

9estagers paria

MM. Ed. Hardy; G. Deygrand et 1 enfa*:*
e, clow; P. Larralde; Anduéta, Louie;J. Bécheti -
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Dépêches télégraplaie1u1es.
-

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fo"on

1'eractitude des nouvelles qu'elles transmellent .

25 décembre 1904.

Moukden, 25. -Les Russes ont réussi aujourd'hui

à avancer la position de leurs canons de siège de quatre

milles an - nd le long de la route desvoitures, ceci s'est

rit en l, i ' un forte canonnade des Japonnais qui

- pi de 100 coups de canon sans grand effet

n le , hommes seulement ont été blessés.

: ondres, 5.- Le correspondant du« Daily eapress»

télégraphie de Tokio que dans le cas où l'amirai

Kammoura, que l'on dit être parti dans la direction du

sud avec une escadre de puissants croiseurs. signalerait

1'approche de l'escadre russe de la Baltique. toute la

flotte japonaise qui opère devant Port-Arthur sera prête

à un jour d'avis à pratir vers le sudpour livrer bataille.

Paris , 25 -- Conseil ministres s'occupa questions

intérienres extérieuresen cours. Ministre guerre fit signer

promotion généraux. Commission extraparlementaire

marine etendTeissier, chef cabinet ministre Chambre

dansséance matin adopte divers projets en instance, dans

séance après midi elle entend de Montébéllo développer

interpellation sur cas commandant Pasquier, auteur

plusieurs fiches contre officiers Sénat adopte projet voté

par chambre décréter jours fériés lendemain fêtes légales

tombant Dimanche.

Nouv lles privées annoncent que combat assez violent

aurait eu lieu environs Tombouctou entre nos troupes et

maures dissidents; confirmation officielle manque.

27 décembre 1904

" Tokio, 26. - Les forces japonaises qui assiègent

Port Al -t ncenà snn edi Taliouchiatoum. On

annonce oilicielieu .. ,u te les positors avancées

russes sur le front droit des Japonais ont étè prises .

St-Pétersbourg. 26. - Legénéral Kouropa : rap

porte qu'ily a eu des escarn ouches le 24 déc ' re près

- Tapnlin, les avant-postes ont d'abord été - f - ar

les Japonais, mais ils ont ensuite avancé de nouveau

et occupent leurs anciennes positions; les pertes des

Russesont étéinsignifiantestandis que celles desJaponais

ont été sérieuses.

Tokio, 26.-On rapporte de Mandchourie, en date

du 25décembre, que l'oa a entendu la canonnade habitu

elle des Russes, contre la gauche et le centre japonais

dans ces trois derniersjours et la nuit dernière de minuit

au leverdujour; d'après les rapports reçus, les Japonais

n'en ont éprouvé aucun mal, il n'yà pas d'activitè sur

le front droit des Japonais, le temps esttrès doux.

Moukden, 26. - Une batterie japonaise a ouvert

le feu le 24. sur Chamlin-Pou, deux hommes ont été

blessés par les projectilles, une colonne japonaise s'est

avancée; mais elle a été bientôt repoussée par le feu des

Russes.La situationgénérale est calme quoiqueles Chinois

rapprtent que les Japonais renforcent leur flancgauche

comme'ila voulaient tenter nn mouvement tournant

Aün autre côté. Los Japonais on certains endroits sem

blent se construire des quartiera d'hiver.

St-Pétersbeurg, i6.On fait dira dans ana ontrovae

4 l'amiral Birited que l'oa travaillo nuit st jour dans tees
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les chantiers maritimesde la Baltique et que la troisième

escadre russe partira en deux divisions.

28 décembre 1904.

paris, 27. -L'écho de Paris prétend avoir étéinformé

que c'est sur la demande du gouvernement anglais que

le vice-amiral Rojestvensky a renvoyé en Russie l ' lieu

tenant Valrond du transport Kamtchatka pour que cet

officier puisse être entendu comme témoin par la Com

mission internationale d'enquête sur l'incident de la mer

du Nord; son témoignage se rapportera au message par

télégraphie sans fil dont la réception a excité la méfiance

du commandant de l'escadre russe et a provoqué l'ou

verture du feu de l'artillerie russe sur lesvapeurs cha

lutiers de Hull.

Moukden, 27 -Des volontaires ayant traversé ven

dredi la rivière Hakhe ont surpris une troupeja onaise,

lui ont tué une centaine d'hommes et ont fait cinquante

prisonniers; les pertes russes ont été insignifiantes.

Paris, 27 - La question du Maroc est sur le point

d'être réglée. Lagrande agitation quiy règne fait croire
que la France ne tardera pas à occuper six ou sept des

plus importants ports cequi luidonnera le contrôle de la

douane marocaine.On assure cependant que l'occupation

n'aura lieu qu'après la réponse duSultan à nos demandes.

Dans les cercles officiels on considère que l'occupation

des ports sera plus effective que les demonstrations na

vales, le Sultan ayant déjà prouvé le peu d'importance

qu'il attache aux démonstrations sans contrainte. La

France dispose actuellement de 50.000 hommes en

_ Algérie ce qui est considéré comme plus que suffisant
n -

pour Tr ------ -- «

mée du Sultan compte à peu près 3

néanmoins Delcassé agit avec beaucoup de prudence et

on croit que l'occupation se fera sans coup férir. Certains

personnages officiels craignent que le Sultan ne déclare

la guerre.

Le Conseil ministres s'occupe questions intérieures,

extérieures, en cours. Rapport commission budget sera

publié demain et vote Chambreaura lieu demain. Parquet

se transporta hier domicile Syveton pour reconstituer

scène drame;justice paraît d'ailleurs toujours convaincue

suicide à causes qui paraissent avoir poussé Syvetonà

suicide s'ajoute un placement porsonnel à l'étranger de

près de cent mille francs appartenant à comité atrie

française.

Chambre, dans séance matin, discuta monopole inhu

mations et adopta article premierportant abrogation mo

nopole au profit fabriques et consistoires, elle continue

discussions de projet dans séance après midi.

Jules Pams, député radical, élu sénateur Pyrénées

orientales remplacement Delcros décédé.Tellier sénateur

décédé.

29 décembre 1904.

Londres,28.-On n'a reçu aucune nouvelle au sujet

des opérations devant Port-Arthur ou sur le Chao. Le

général Nogia étégrièvement blessé au bras età lajambe

pardes balles, tandis qu'il dirigeait les opérations qui ont

précédé la prise de la colline de 203 mètres. Le corres

pondant du Daily Telegraph à Tchefou qui donne cette

|

|

vdlle ajeuie que le général Mogi est actuellement dans

* 4 alny.

Paris,28.-Président République chasseRambouille
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Généraux Brugère. Metzinger, promus grand-croix ANN()N (C ES "' AV |S

de la Légion d'honneur.

Chambre, hier,vota projet portant suppression mono

pole inhumations; aujourd'hui elle vota douzième pro

visoire pour janvier.

Contre-amiral Bngard, nommé vice-amiral; capitaines

de vaisseau Saget de la Jonchère, Thomas, de Marolles,

nommés contre-amiraux; vice-amiraux Gourdon, Tou

Avendre ou à Louer.

Une maison située rues Nielly et de la Gentille, à un

étage, 2 caves,vue magnifique.

chard, promus grands officiers Légion d'honneur A Vendre.

30 décombre 1904. Un établissement de pêche, situé à l'Anseà Ravenel

Tchefou,29 - On dit ici que les Japonais qui assiè- comportant trois logements avec salines.

-, \ |' * 1 l . - c) n1i- -- - - - --

gent Port-Arthur ont monté deux canons de 28 centi S'adressr à Edouarl BOURGEOIS. . 2-2

mètres sur la colline de 203 mètres .

St-1'étersbourg,29.-Dansun rapport sur les récentes

reconnaissances qui ont eté faites, le géneral Sakharoff

annonce qu'un officier de cosaques, le prince Yildaroff. co** (E0NSTIPATION
a été tué. et se -

Moukden, 29.- T'out continue à être calme sur le : uinie

front des deux armées ennemies; on ne croit guère d'ail- de Saunié *:,rs

leu s a aucun mouvement important avant le printemps :aucc
proc ain,lorsque les adversaires auront reçu des renforts a 1/2b*(50grala);3"lag(115gain)

- - - - - - C'ESTleREMEDEla PLUS ÉG0N0MIQ

et serontenmesure dereprendresérieusemenles hostilités.

UE .

Motice dans chaque Bolts.Tourna*us 30- | 8

Hong-Kong, 29. - Un grand croiseur japonais est au-a-ou-sas-sasa ------------

arrivé hier à Amoy, deux croiseurs japonais ont êté -----------------------
---------------------------------------

signalés aujo r l'hui an large de Hong-Kong. En vente à l'Imprimerie du Gouvernement.

Paris, 29.- Hier, décret clôture session a été lu à la -

Chambre par Président Conseil et au Sénat par Ministre TABLE A " POSTAL

Justice.

Pelletan se rend Menton, Maruéjouls golfe Juan. Prix . ...- . .. . - .. H vER - so5. - - - - - . ... 0 fr. 25

Experts ont terminé analyse viscères Syveton, aucune

tra**::: ou u a1 oo cac ax cui- C \T ** N*** w 4 5
rassés, Charlemagne, Iéna et deux croiseurs. Prix . à 1 kta *- -- --

Gouvernement hollandais prend dispositions pour * • • • • • • • • • • • • - - , - * • • - • • • • • • • • • • • • • - • - - . . .. 0 fr. 2 :

assurer neutralité Indes hollandaises en vue passage flotte

russe; en outre des navires en station, deux navires sont TAIBLEAU DES MHAitEES 19() 5 .

prêts partirpour renforcer escadre. Prix ....................... 0 fr. 2 ;

LATITUDE: Observations météorologiques faites à l'Hôpital militaire de st Pierre, LoNgirune

46° 46' N.

du 22 au 29 décembre 1904, par M. V.JARo,pharmacien aide-major de 1° classe des troupes coloniales. 58° 30'W

. - TEMPÉRATURE TEMPÉRATURE ET HUMIDI rE

é ExTn ÉME. -- 6 heures du matin. Midi. 6 heures du soir.

- # 3 # : | # = | - | = # # | # = | - - à - --
- - - : : E -- - -- E 3 E E - - E é E = - E

- # | # # | # E | = | # # | # # # | = | # # | # # | # # | E | # #

2 | -12,9 |- 4 ,4 -- 6,2 - – 6,2 - - -- - 6,0 | " - --

23 | -11 ,8 - 7,2 | -11 ,2 -- - -- - 8,1 - -- - 9,2 -- --

24 -15 ,2 - 8, 0 -- 8,2 -- - 8,3 -- -10,3 -- - --

25 | -13,3 –11,3 -12,5 -- - -- -10,5 -- –10,8 -- --

26 -10,9 - 6,3 – 9,7 - - – 5,9 -- - -- - 8,2 -- - --

27 | -- 9,1 – 6,1 -- 6,2 - -- - 4 .9 -- ) - - 7 , 2 -- - --

28 - 9,2 | + 4,3 - 7,1 -- - " |- 4,2 -- - ' |- 2,1 -- - --

PIRESSION DIRECTION ET FORCE FORME PLUIE -
|

nAaoMÉTRIQ E. DU VENT. DE 3 NUAGEs. EN MILLIMÈTREs Er noixnimes. REMARQUES DIVERSE

-
ET-p---- et

3 # # | # # enÉNonNEs AccuDENTELs. |
-

- - -- =
- -- -

-

- - - T

- - - Temps couvert, Grand vent.

Temps couvert, Crand vent, --

) - 5,2 Neige. Temps covr -- r

» - 7,9 | Neige Temps couvert. C -- |

-- - Beau temps couvert. --

- » | Beau temps couvert. irand ven

» 4, s Beau couvert, Neige,

-
-- = -

-

-

-

--

-
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